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APPROBATION.

J'AY lû par l'ordre de Monseigneur le Chancelier, un manuscrit qui

a pour titre; Le se interne volume de l'Hifloire Ecclejiajlique de Mon-
sieur Fleury, je n'y ai rien trouvé qui ne soit conforme à la foy Ca-

tholique & aux bonnes moeurs ; & j'ai continué à y admirer la sincerité

& l'exaétitudede l'auteur, aussî-bien que le fond d'érudition qu'on admire
dans les volumes precedcns. Fait à Paris ce 30. Mars 2712.

PASTEL,

QUATRIEME
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QUATRIEMEDISCOURS
SUR

L'HISTOIRE ECCLESIA STIQUE.

CEux qui,ont lû avec quelque attention ce que j'ai donné de cette
histoire, ont remarqué sans doute une grande difference entre la

discipline des dix premiers siecles & celle des trois suivans. Elle étoit
véritablement très-affoiblidès le dixiéme siecle ; mais .ce n'étoit gue-

res que par ignorance, & par des transgressions defait, que l'on con-
damnoit aussi-tôt qu'on ouvroit les yeux pour les reconnoître. On
convenoit toûjours qu'il falloit suivre les canons & l'ancienne tradi-
tion. Ce n'est que depuis le douziéme siecle, que l'on a bâti sur de nou-
veaux fondemens, &fuivides maximes inconnues à l'antiquité. Encore
croyoit-on la suivre lorsqu'on s'en éloignoit : le mal est venu d'une

erreur de fait, & d'avoir pris pour ancien ce qui ne l'étoit pas. Car

en general on a toujours enseigne dans leglise quil railoit s en tenir
à la tradition des premiers siecles, pour la discipline aussi-bien que
pour la domine. J'ai parlé des fausses decretales attribuées aux papes
des trois premiers siecles, qui se trouvent dans le recuëil d'Ilidore le
Marchand, & qui parurent sur la fin du liuitiéme siecle; & j'ai mar-
qué les preuves qui en démontrent la fausseté. Voilà la fourcedumal:
l'ignorance de l'histoire & de la critique a fait recevoir ces decretales.
& prendre les nouvelles maximes qu'elles contiennent, pour la doc-
trine de la plus pure antiquité. Bernald prêtre de Consiance écrivant
sur la fin de l'onzième siecle, dit sur la foi de ces decretales;quesui-
vant la discipline des apôtres & de leurs successeurs, les évêques ne
devoient jamais être accusez ou très-difficilement: reconnoissant tou-
tefois que cette discipline ne s'accorde pas avec le concile de Nicée.
Et avouant que ce concile a défendu les. translations d'évêques, il
lui oppose les papes Evariste

,
Callifle, & Anteros plus anciens, qui

les ont permises.
Après que l eglise Romaine eut gémi cent cinquante ans sous plu-

sieurs indignes papes qui profanèrent le saint siege : Dieu jettantun re-
gard favorable sur cette premiere église

,
lui donna LconIX.quesaver-

I.
Changemens

dans ladi{cjpli..
*e.

Hijî. lit, XLIv,
n. ZZO

Hisi. liv. LXIII ;
n. 53.
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tu a fait mettre au nombre des laints, & qui rut iuivi dans le reste d&
l'onzième siecle & dans tout le suivant,de piusicurs autres papes ver-
tueux & zelez pour le rétablissementde la discipline, comme Grégoi-
re VII. Urbain 11. Pascal II. Eugene III. Alexandre III. Mais les meil-
leures intentions destituées de lumiere font faire de grandes fautes ;
& plus on court vîte dans un chemin tenebreux, plus les cI.ûtes[ont
frequentes & dangereuses. Ces grands papes trouvant l'autorité des
fausses decretales tellement établie, que personne ne pensoit plus à !a
contester: se crurent obligez en conscience à soûtenir les maximes
qu'ils y lisoient, persuadezque c'étoit la plus pure dilcipline destems
apostoliques & de l'âge d'or du Christianisme. Mais ils ne s'apperçû-
rent pas qu'elles contiennent plusieurs maximes contraires à celles de
la veritable antiquité.

Il est dit dans les fausses decretales, qu'il n'est pas permis de tenir
de concile sans l'ordre ou du moins la permission du pape. Vous qui
avez lû cette histoire, y avez-vous rien vû de semblable, je ne dis
pas dan's les trois premiers necles, mais jusqu'au neuviéme ? Je say

que l'autorité du pape a toujours été necessaire pour les conciles géné-
raux; & c'est ainsi quese doit entendre ce que dit l'historien Socrate,
qu'il y a un canon qui défend aux églises de faire aucune regle sans
le consentement de l'évêque de Rome. Et Sozomene dit, que le foin
de toutes les églises lui appartient, à cause de la dignité de sonsiége.
Mais quant aux conciles provinciaux & ordinaires, les corre<5teurs
Romains du décret de Gratien ont reconnu, que l'autorité du pape
n'y est pas necessaire. En effet y-t'il la moindre trace de perrnisfiori
ou de consentement du pape dans ces conciles, dont Tertu!ien,tain&
Cyprien & Eusebe font mention; soit au sujet de la pâque,de la r('-
conciliation des penitens, ou du baptêmedes heretiques ? Fut-il men-
tion du pape dans ces troisilgrands conciles d'Alexandrie, qui furent
tenus sur l'affaire d'Arius avant le concile de Nicée.? En fut-il mention
au concile de C. P. convoqué par l'empereur Theodose en 381.?
& toutefois le pape S. Da«iase & tout l'Occident consentit à ses dé-
cisions: ensorte qu'il est compté pour le sécond concile cecumenique.
Et je ne parle point de tant de conciles nationaux tenus en France ,principalement sous les rois de la seconde race, & en Espagne sous
les rois Goths. Quand le concile de Nicée ordonnoit de tenir deux
conciles par an en chaque province, supposoit-il qu'on envoyeroit
à Rome en demander la permission? Et comment auroit-on pû y en-
voler si fréquemment des extrêmitez de l'Asie ou de l'Affrique.* La
tenuë des conciles provinciaux étoit comptée entre les pratiques or-
dinaires de la religion ,à proportion comme Ii célébration du S. sacrifice
tous les dimanches: il n'y avoit nue la violer-ce des peifccuticns qui
en interrompit le cours, si-t'ot queles évêques sc trouvoienten liberté,
ils y revenoient comme au moien le plus efficace d'entretenir !a dif-
cipline. Cependant en consequence de cette nouvelle maxime, il
ne s'est presque jplus tenus de conciles depuis le douzième siécle où

il.
Conciles,

Diss* 17.
tpifl. Marc. ad
Max.
epist. Juki IId
Orient. c, 2.. to.
- p.-+75.
Socr. lih. 11. 1.
8.1&ibivalef.
Sozom. lik.iii.
c. 8.
Biss. liv. xi 1 i.n.
10. n. 11.

H(/t. liv. IY. n.
43. v. n. 45.
vi r. 7. 17.

liv. xviii. n.
1.
Conc. Nic.Can.
n. 5.



riaient preside des legats du pape; & on sestinlensiblemènt désacoû-
tumé de tenir des conciles.

Il cft dit dans les fausses decretales
, que les évêques ne peuventêtre jugez définitivement que par le pape seul, & cette maxime y est

souvent repetée. Toutesois vous avez vû cent exemples du contraire;
& pour m arreter a un des plus illustres, Paul de Samosate évêque
d'Antioche le premier siege de saint Pierre, & la troisiéme ville de
l'empire Romain

, fut jugé & deposé par les évêques d'Orient & des
-provinces voisines, sans la participation du pape, à qui ils le con-
tenterent d 'en donner avis après la chose faite

: comme il se voit parleur lettre synodale ; & le pape ne s'en plaignit point. Rien n'est plus
frequent dans les neuf premiers siecles, que les accusations & les de-
positions d'évêques: mais leurs procez sc faisoient dans lès conciles
provinciaux, qui étoient le tribunal ordinaire pour toutes les causes
,ecclesiastiques. Il faut ignorer absolument l'histoire de l'église, pours'imaginer qu'en aucun tems ni en aucun païs on n aît jamais pu ju-
ger un évêque sans l'envoier à Rome ou faire venir une commission
.du pape.

Sans même savoir les faits, il ne.faut qu'un peu de bon senspour
voir que la chose étoit impossible. Dès le quatriéme ftec1e il y avoit
un nombre prodigieux d'eglise en Grece, en Alie, en Syrie, en Egy-
pte & en Affrique, sans parler du reste de l'Occident; & la plupart
des evêques etoient jpauvfres & hors d état de faire de grands voiages;
aussi les empereurs les défraïoient pour les conciles généraux. Com-
ment auroit-on pû les faire venir à Rome & non seulementeux, mais
leurs accusateurs & les témoins encore plus pauvres pour la plûpart?
C'est toutefois ce qu'à dû supposer l'auteur des fausses decretales ; &
& l'absurdité de sa supposition apparu évidemment, quand les papes
ont voulu la réduire en pratique. Grégoire VII. par exemple, persua-
dé de bonne foi, que lui seul étoit le juge competent de tous lesévê-.
ques les faisoit venir tous les jours du fond de l'Allemagne, de la
France ou de l'Angleterre. Il falloit quitter leurs églises pendant des
années entieres pour aller à Rome à grands frais, sè défendre contre
des accusateurs qui souvent ne s'y trouvoient pas : on obtcnoit délais
sur delais: le pape donnoit des commissions pour informer sur les lieux,
& après plusieurs voïages & de longues procédures il donnoit son ju-
gement définitif, contre lequel on revenoit sous une autre pontifi-
cat. Souvent aussi l'évêque cité à Rome n'obéïssoit pas, soitpar l'im-
poiïibilité de faire le volage par maladie, pauvreté ou autre empeche-
ment, soit parce qu 'il se sentoit coupable : il méprisoitles censures pro-noncées contre lui,& si le pape vouloit lui donner un successeur, il
s'en défendoit à main armée. Vous en avez vLî des exemples; & voilà
les inconveniens de vouloir reduire en pratique ce qui n'a jamais été
pratiqué ni praticable.

Il est vrai qu'en des occasions rares d'une oppression manifeste &
d'une injustice criante, les évêques condamnez parleurs conciles,
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pouvoient avoir recoursau pape comme superieurde tous les eveques &
conservateur des canons; & c'est la disposition du concile de Sardique,
Mais il veut que le pape, soit qu'il envoye un legat ou non ,

fasse

juger la cause sur les lieux : parce qu'il est facile d'imposer à un juge
éloignc. C'est ce que releve S. Cyprien en parlant de Basilide évë-
que d'E(pagne, qui aiant été déposé dans sa province avoit obtenu du

pape S. Etienne
, en lui déguisant la vérité, des lettres pour se faire

rétablir , ausquelles le concile d'Affrique n'eut point d'égard. Et quel-
ques années auparavant le même S. Cyprien écrivant au pape S. Cor-
neille, touchant le schismatique Fortunat, dit ces paroles remarqua-
bles: Il est établi entre nous, que chaque coupable soit examiné au
lieu où le crime a été commis. H.ne faut donc pas que ceux qui nous
sont sournis courent çà & là & mettent la désunion entre les évêques :
qu'ils plaident leur cause au lieu où ils peuvent avoir des accusateurs
& des témoins. C'est ainsi que S. Cyprien parle au pape même à qui
Fortunat avoit porté ses plaintes. Après tout, ce recours au pape per-
mis par le concile de Sardique regardoit principalement les affaires
extraordinaires & les évêques des plus grands sieges, comme S. Atha-
nase, S. Jean Chrysostome

-,
S. Flavien de C. P. qui n'avoient point

d'autre superieur à qui s'adresser.
Ce sont encore les fausses decretales qui ont attribué au pape seul

le droit de transférer les évêques d'un siége à l'autre. Toutefois le
concile de Sardique & les autres qui ont défendu si severement les
translations, n'ont fait aucun exception en faveur du pape ;& quand
dans des cas très-rares on a fait quelque translation pour l'utilité évi-
dente de l'Eglise; elle s'est faite par l'autorité du métropolitain & du
concile de la province. Nous en avons un exemple illusire en la per-
sonne d'Euphrone de Colonie, que S. Basile transfera au siege deNi-
copolis. Loin que le pape autorisât les translations, l'Eglise Romaine
a été la plus fidelle à observer les canons qui les défendoient : nous
ne trouvons pendant 900. ans aucun évêque transféré au siege de
Rome : Formose fut le premier ; & ce fut un des pretextes de le de-
terrer après sa mort. Mais depuis que l'on a suivi les fausses decreta-
les

,
les translations ont été fréquentes en Occident où elles étoient

inconnûës ; & les papes ne les ont condamnées que lorsqu'elles

-

étoient faites sans leur autorité, comme nous voions dans les lettres
d'Innocent III.

Il en est de même de l'érection des nouveaux évêchez; suivant
les fausses decretales elle appartient au pape seul; suivant l'ancienne
discipline c'étoit au concile de la province, & il y en a un canon exprès
dans les conciles d'Affrique. Et certainement à ne considerer que le
progrez de la religion & l'utilité des fidelles, il étoit bien plus raisonna-
ble de s'en rapporter aux évêques du pais, pour juger des villes
qui avoient besoin de nouveaux évêques

, & pour choisir les sujets
propres, que d'en renvoyer le jugement au pape, si éloigné & si peu
à portée de s'en bien insiruire. On a beau nommer des commissaires

tOJ1&. C. 3. 4. 5.

epm. 67.
Rift. liu. VII.

23.

Cytr.epiJl. 37,
Rift. liv. Ya.
n. S.

IV.
Tranflations»

Ercdions. &c.

tpifl. i. Evar.
79' 1 sicut vire
Callifli ep. to.
5. cont. p. 31.
conc. Sar. Can.
1* 1.
Hasis. epifl. 1 j 3.
Hist. liv. xvil.
n. 33.
Hist- liv. Lfv.
71. 12.. 17.
Inn.Geft4n. 43.
ep. lib. 1. fo.

&c.

EpiJt. 1. Clem.
to. 1. conc. pag.
'1. Cod. Eccl.
Assi'. Clin. pi.



(St* faire des informations de la commodité & incommodité, ces pro-
cedures ne valent jamais l'ûispcétion oculaire & la connoissancequ'on
prend par soi-même. Aussi quand S. Augustin fit eriger le nouveau
siege de Fuflale, il n'envoia point à Rome, il ne s'adressa qu'au pri-
mat de Numidie, & si le pape en entendit parler

, ce ne fut qu'àl'cc-
casson des fautes p,,rsoiiiicilcs de l'évëque Antoine; mais il nese plai-
gnit point que l'érection de cet évêché eut été faite sans sa participa-
tion. S. Remi n'eût point non plus recours au pape pour ériger 1 é-
vêché de Laon; mais le fit, dit Hincmar, de l'autorité du concile
d'Affrique

,
c'est-à-dire, du canon que j'ai cité. C'est que les decretales

qui donnent ce droit au pape, n'étoient pas encore fabriquées,
Quant à l'union ou à l'extinétion des evêchez

,
je ne vois autre

fondement de les attribuer au pape seul que quelques autoritez de S.
<Jregoire. rapportées par Gratien. Mais il ne prenoit pas garde que S.
Gregoire n'en usoit ainsi que dans la partie méridionaled'Italie dont Ro-
me étoit la métropole, ou dans la Sicile & les autres isles, quidé-
pendoient particulièrement du S. Siege.

Dans les premiers siecles les métropoles étoient rares à proportion
du nombre des évêchez, afin que les conciles fussent nombreux

: car
la principale fonction des métropolitains étoit d'y présider. Mais de-
puis que les papes ont été en possession de faire les érections; ils ont
créé principalement en Italie grand nombre de métropoles iansnecei-
sité seulement pour honorer certaines villes. Le concile de Nicée,
qui sans doute avoit droit d'attribuer aux Eglises de nouvelles prero;.
gatives, dit simplement que l'on conservera leurs privilèges, suivant
l'ancienne coutume. Ce qui montre que la distinction des métropoles
& -des églises patriarchales étoit déja confirmée par une longue pos-
sesslon. Les papes" depuis l'onzième siecle n'ont pas seulementfait des
metropolitains, mais encore des patriarches & des primatsle tout sur
le fondement des fausses decretales, savoir, de la premiere lettre at-
tribuée à S. Clemçnt, de la seconde & de latroisiéme du pape Ana-
clet : où il est dit que les apôtres & leurs successeurs établirent des
patriarches & des primats dans les villes, où suivant le gouvernement
temporel étoient les principaux magistrats, & où les payens avoient
des archiflamines ; nom barbare qui ne se trouve que dans ces decre-
tales. Or vous avez Vl1 que dans les premiers siecles; on ne cQnnoif-
foit.pas même le titre d'archevêque, on disoit l'évêque de Rome ou
d'Alexandrie comme de la moindre ville; & dans leurs lettres ils se
traitoient de frere avec une égalité parfaite,comme on voit par les in-
fcriptions des lettres de S. Cyprien. A mesure que la charité s'est re-
froidie, les titres & les ceremonies ont augmenté. L'évêque d'Ale-
xandrie fut le premier, comme l'on croit, qui prit le nom d'archevê-
que: l'évêque d'Antioche prit celui de patriarche, & le nom de pri-
mat fut particulier à l'Affrique. Mais l'auteur des fausses decretales
n'en savoit pas tant; & il ne fait aucune Mention du titre d'exarque
si fameux en Aiici
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Ce fut néanmoins sur la foi de cet auteur,que Grégoire VII,éta-
blit ou plutôt confirma la primatie de Li^n : pujflu'ii rapporte dans
sa bulle les paroles de la decretale j'Amdct.C est sur ce même fonde-
ment que d'autres papes ont prétendu ériger tant d'autres primatiesen
France, en Espagne & ailleurs: les supposant anciennes par erreur
de fait, comme je l'ai montré de chacune en particulier. Cesérections
étant contraires à l'ancienne pofldTion ont produit de grandes con-
tentions : vous avez vu avec quelle vigueur les évêques de Fiance
rejetterent la pratique que Jean VIII. avo t donnée à Anlegile arche-
vêque de Sens : vous avez vu comme ils ont retire depuis à la pri-
matie de Lion, qu'une longue posscsïion a enfin établie; & comme les
évêques d'Espagne se sont opposez à celles de Tolède & de Brangue
qui n'ont jamais bien été autorisées. Aussi ne faUt-ii pas s'imaginer,
qu'une bulle donnée sans connoissance de cauCe comme celle de Cal-
liste II. pour la primatie de Vienne, st.ffise pour changer tout d'un
coup l'ancien état des Eglises, malgré les parties interctTées.

Une des plus grandes plaies que les fausses decreta!es aient faites £
la discipline de l'Eglise, c'cst d'avoir étendu à l'infini les appellations
au pape. Il paroît que le faussaire avoit cet article fort à coeur, par
le loin qu'il a pris de repandre par tout son ouvrage, la maxime que
non seulement tout Evêque, mais tout prêtre, & -ci) general toute
personne qui se voit vexée, peut en tout occasion appeiler dircéte-
ment au pape. Il a fait parler sur ce sujet jusques à neuf papcs, Ana-
clet, les deux Sixtes premier & second, Fabien

,
Corneille, Victor,

Zephyrin
,

Marcel & Jules. Mais S. Cyprien qui vivoit du tems de
S. Fabien & de S. Corneille ne s'est pas feulement opposé aux appel-
lations, il a encore montré les raisons solides ec n'y pas déférer du
tems de S. Augustin l'église d'Affrique ne les recevoit point encore,
comme il paroît par la lettre du concuetenu en 426. au pape Celcstin.
Enfin jusques au neuvième siécle on voit peu d'exemples de ces ap-
pellations en vertu du concile de Sardique : si ce nest

, comme j'ai
dit, de la part des Evêques des grands sieges, qui n'avoient point
d'autre superieur que le pape.

Mais depuis que les fausses decretales furent connues, on ne vit
plus qu'appellations par toute l'églile Latine. Hincmar mieux instruit
que les autres de l'ancienne discipline,s'opposa vigoureusementà cette
nouveauté: soûtenant que ce remede ne devoit êtré accordé tout au
plus qu'aux évêques, mais non aux autres prêtres.Vous avez vû ensui-
te les plaintes d'Yves de Chartres & de S. Bernard contre cet abus,
qui de leur tems étoit déja monté au comble. Ils montrèrentque cette
liberté d'appeller au pape en toutes matieres & en tout état de cause,
énervoit entièrement la discipline: que les mauvais prêtres & les au-
tres pecheurs indocileg avoient par là un moyen sur pouréluder la cor-
rection

, ou du moins pour la differer : que le pape étoit souvent
mal iaformé, & obligé à retraiter les jugemens qu'il avait donnez
par surprise :

enfin que les Evêques rebutez de la longueur des proce-
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dures, de la depenle & de la fatigue des voyages & de tant d'autres
difficultez

,
perdaientcourage & souffroient les desordres qu'ils ne pou-

voient einpëchcr. Les papts se trouverent eux-mêmes incommodez
de cette liber e d'appeller en toute occasïon, qui retardoit sou ventl'execution ce leurs ordres ; & de-là vint la claule : Nonobstant l'ap-
pel, qui paila en stile dans leurs bulles.

Si S. Bernard s'élevoit avec tant de vigueur contre cet. abus, ensupposant la nectflité des appellations: que n'eût-il point dit; s'-il eût
sçu que l'usage en étoit nouveau & fonàé sur. des picces fausils? Com-
bien auroit-il parlé plus fortement contre la multitude d'affaires dont,k pape étoit accablé ? Il savoit que sélon les maximes de l'évangile,
un évêque & un successeur des apôtres revoit être dtf2j_é des
affaires temporelles, pour vacquer à la prière & à l'instruàion des
peuples: mais l'autorité de la coutume les retenoit, & iaute de con-noÎtre assez l'antiquité & de savoir comment les papcs étoient tom-bez dans cette embarras d'affaires, il n'osoit trancher le mot & con-seiller à Eugene de revenir à la limplicité des premiers siecles,.

Cependant la description que ce S. doéteur nous a laissée ce lacour
de Rome, nous fait voir combien ce nouveau droit des fausses de-
crétâtes, avoit nui au S. siege sous pretexte d'étendre son autorité.
Car S. Bernard nous rtpresentele consistoire des cardinaux comme
un parlement ou un tribulal souverain

, occupé à juger des procezdepuis le matin jusques au soir, & le pape qui y presidoit tellement
accablé d'affaires,qu'à peine avoit-il un moment pour respirer. La courde Rome pleine d'avocats, de soll.,citeurs, de plaideurs passionnez

,artificieux iotercsièz, ne cherchant qu'à se surprendre l'un l'autre &s'enrichir aux dépens d'autrui. Nous en prenons la même idée parl'hillaire des papes du douzième & du trciziéme siecle & par leurs let-
tres ,

particulièrement celles-d'InnocentIII. où nous voyons unsipro--
digieux détail des affaires de toute la Chrétienté. Ces lettres seules
étoient une terrible occupation : car encore que le pape ne les com-posât pas lui-même, il falloit au moins qu'il s'en fit rendre compte
& qu'il prit connoissance des affaires les plus importantes Et cûm-
ment un pape si occupé pouvoit-il trouver du tems pour la prière
pour l'étude des faims écritures, pour la prédication & les autresdevoirs esTc,nt•els de 1 'Epiicopat? Je ne parle point encore des foins
que lui donnoit son etat comme prince temporel : j'y viendrai ensuite.

Je voi bien qu 'en étendant à 1 infini l autorite du pape , on croyoit
lui procurer ui grand avantage, & faire mieux valoir si primauté.
Il falloir donc ignorer abs'olument l'hisioire de l'EÍJ;sc, ou supposer
que les plus grands papes commeS.Leon&.S. Gregoire avoient negligé
leurs droits & laisse avilir leur dignité. Car il est bien cerrain dans lefait, qu'ils n'ont jamais exercé cette autorité marquée dans les decre-
tales d'Isidore. Mais approfondissons un peu. Ces SS. papes n'a-
voient-ils point de bonnes râisous pour en uier ainsi ?N'avoient-ils
point des pensçes plus hautes & une connoissance plus parfaite de le
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religion que Gregoire VII. & Innocent Hl. les nommes vulgaires-né
cherchent que leur interêt particulier : les philosophes qui portent
plus loin leurs pensées, voyent par la feule raison naturelle qu 'en

toute societé l'interêt de chaque particulier, même de cejm qui gou-

verne, doit ceder à l'intérêt de la societé entiere. Or iln 'eil pas per-
mis de penser que Jesus-Christ ait établi son Eglise sur des maximes

moins pures que celles des philosophes payens na-til proposea

ceux qui gouverneroient fidélement son troupeau aucun avantage en

cette vie, mais seulement la recompense éternelle proportionnée;à
leurcharité..

Avouons donc de bonne foi, que les papes des cinq ou six premièrs
siecles avoient raison de considerer l'utilité de l'église universelle,prc'-
ferablement à ce qui pouvoit paroître avantageux à leur personneou
leur siege. Avouons encore que l'utilité de l'Eglise, demandoit que

toutes les affaires fussent jugées sur les lieux, par ceux qui le pouvoient

avec plus de connoissance & de facilité; que les Evêques, sur tout
leur 'chef, fussent detournez le moins qu'il étoit possible de jeurs

fondions spirituelles & essentielles ; & quechacun d'eux demeurât fixe

dans l'Eglise où Dieu l'avoit mis, appliqué continuellement a m-
struire & à sanftifier son peuple. Peut-on comparer a des biens si io-
lides, le trisse avantage de rendre le pape terrible par toute la terre ;

& de faire venir à Rome de tous côtez, les évêques & les clercs foit

par la crainte des censures, soit par l esperance des grâces ?

Je sai que cette foule de prelats & d'autres étrangers que divers

interêts attiroient à Rome, y apportoit de grandes richesses, & que
son peuple s'engraHsoit auæ dépens de tous les autres : mais j'ai honte

de faire mention d'un tel avantage lorsqu'il s'agit de la religion. Le

pape étoit-il donc établi à Rome pour l'enrichir ou pour la lancti-

her? & S. Gregoire ne faisoit-il pas mieux le devoir de pere com-

mun ? lorsqu'il repandoitsi abondamment par ses aumônesdans toutes
les provinces les revenus immenses de l'église Romaine? Or ces papes

qui enrichitToielltRome ne la [o1oétifioient pas: il semble mêmequ'ils
dcscspe,roient de le pouvoir faire

,
suivant l'affreuse peinture que nous

a 'rait S. Bernard d'u peuple Romain de son tems. C'étoit pourtant le

premier devoir d'un pape comme leur éveque
,

de tr a vi i 11er a leur

cojwcrsion-, & il y etoit plus obligé qu'à juger tant de proccz entre
des étrangers.

Le decret de Gratien acheva d'affermir & d'étendre 1 autorité des

fausses decretales que l'on y trouve semées par tout .-Car pendant plus

de trois siccles on ne connoissoit point d'autres canons que ceux de

ce recueil, on n'en suivoit point d'autres dans les écoles & dans les

tribunaux. Gratien avoit même enrichi sur ces decretalespour étendre

l'autorité du pape, soûtenaot qu'il n'étoit point sournis aux canons.,

ce qu'il dit de son chef & sans en apporter aucune preuve d '.,titorité.

Ainsi se forma dans l'Eglise Latine une idée confuseque la puissance

du pape étoit sans bornes ; ce principe une fois posé
, on en a tire
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lutteurs consequences au delà des articles exprimez formellement
dans les tau (Tes decretales ; & les nouveaux theologiens n'ont pasaf-
ses distingué ces opinions d'avec l'essentiel de la foi catholique tou..chant la primauté du pape & les regles de l'ancienne discipline.

Outre ce qui regarde le pape, Gratien a mis dans son decret dé
nouvelles maximes, touchant l'immunité des clercs, qu'ilsoutient nepouvoir être jugez par les laïques en aucun cas; & pour le prouveril rapporte plusieurs articles des fausses decretales, & la prétendue
loi de Theodose adoptée par Charlemagne pour étendre excessive-
ment la jurisdidion des évêques. Il y a joint un article tronqué d'une
Novclle de Justinien, qui dans son entier dit tout le contraire. Ce,pendant cette ccnstitution ainsi alterée fut le principal fondement
de S. Thomas de Cantorberi, pour reflUer au roi d'Angleterre aveccette fermeté, qui lui attira la persecution & enfin le martyre. La
maxime étoit sausse dans le fond, mais elle passoit pour vraye chez
les plus habiles canonistes.

Ces exemples montrent bien sensiblement l'importancede la critique.
que les scolastiques speculatifs & paresseux meprisent comme unamu-.ornent puérile & une vaine curiosité. Aprendre diverses langues ius-
ques a les savoir eX:1étement : peser chaque mot pour en savoir la fi-gnification propre & même l'étimologie; observer la diffcrence desitiles en chaque langue selon les tems & les lieux: chercher les hif-toire!de chaque nation & ne s'arrêter qu'aux originales : les lire avecreflexion principalement sur les mœurs: y. joindre l'étude de la geo-graphie & de la chronologie: voila les fondemens de la critique'.'

Teconviens que c est un long & penible travail: mais il est neccssaire pour
» «murer ueut rente aes raits: on ne la trouvera jamais parlefeul
railonnement; & cependant de ces faits dépend souvent la conduitede la vie. Vous venez de voir en quels inconveniens on est tombé
pour avoir cru à des pieces fausses. On s'est accoûtumé de plus à
recevoir sans choix toutes sortes de narrationsfaute de principespourles distinguer ; & delà sont venuës tant de legendes fabu!euses,tant
de faux miracles, tant de visions & de relationsfrivoles, comme nousvoyons entre autres dans les dialogues du moine Cesaire.

Les maximes rapportées par Gratien touchant l'immunitédes clercs
sont le fondement de la reponse que le pape Innocent III. fit à l'em-
pereur de C. P. au commencement de son pontificat, & dont esttirée une decretale celebre. En cette lettre le pape donne des explica-
tions forcées au passage de S. Pierre allégué par l'empereur, pourmontrer que tous les Chrêtiens sans exception doiventêtre sournis àla puiÍfance temporelle. L'apôtre, dit-il, parloit ainsi pour exciter les
ridelles a 1 'huinilité.- le roi est souverain, mais seulement de ceuxqui résolvent de lui les choses temporelles, c'est-à-dire,des biques:
comme si 1 Eglise n'avoit pas aussi reçû son temporel de la puissancese-
culiere. Le pape continue, que le prince n'a pas reçûla puitance du
glaive ssir tous les mcchans; mais seulement sur ceux qui usant du-
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glaive sont soDmis à sa juridiction. Par où il entend encore les seufs*

laïques, pour procurer aux clercs criminels l'exemption des peiner
temporelles, c'est-à-dire ,

l'impunité. Il ajoute que personne ne doit
juger le serviteur d'autrui : supposant que les clercs ne sont pas servi^

teurs du prince. Enfin il rapporte l'allegorie
,
des deux grands luminairtSi

que Dieu a placez dans le ciel, pour signifier,dit-il, les deux grandes
dignitez, la pontificale & la roïale. Comme si dans une dispute serieuse
il ctort permis d'avancer pour principe une allcgorie arbitraire, que
l'on n'a qu'à nier pour la réfuter. C'est ainsi que l'on éludait les
autoritez de l'écriture les plus formtllcs, pour soûtenir les prejulgez,,

tirez des fausses decretales.
! 1 « 1'Or le pape Innocent 111. ne pouvoit s adreiierp:us mai qu a un empe--

reur Grec pour débiter des maximesinconnues à l'antiquité. Les princes-

Latins, ignorans pour la plûpart jusques àne savoir pas lire croyoient
sur ces matières tout ce que leur disoient les clercs dont ils pre-
noient conseil;&les clercs avoient tous étudié aux mêmes écoles

& puisé dans la même source, qui étoit le decret de Gratien. Chez'.

les Grecs tous Ifs honnêtes gens étudioient, les laïques comme les
clercs; & i*s s'inst,.,-Uiso,cnt dans les livres originaux, l'écriture, les

pcres, les anciens canons: mais ils ne connoiÍlüient point les faunes
decretales fabriquées en Occident & écrites en Latin. Aussi avoient-
ils conserve l'ancienne diiciptine sur tout les points que j'ai mar-
quez. Vous avez vû que tous leurs évêques & les patriarches mê--

mes étoient jugez & souvent déposez dans des conciles. qu'on ne:
demandoit point au pape la permission de les assembler

, & qu'on'
n'appelloit point à lui de leurs jugemens. On ne s'adressoit point à

lui pour les translations d'évêques, ni les érections d'évêchez on sui--

voit les canons compris dans l'ancien code de l'église Grecque. Je ne
dis pas que cette église fût exempte d'abus, j'en ai marqué plusieurs,

en diverses occasions ; & je sai que les patriarches de C.. P. s'etaient:
attribué une autorité excesïivepar la faveur des empereurs, qui avoient
eux-mêmes beaucoup empieté sur la puissance ecclesiastique : mais;,
enfin on gardoit toujours à l'extérieur les anciennes formalitez ; on'
connoissoit & on respcétoit les canons;

Vous direz peut-être: Il ne faut pas s'étonner que les Grecs ne"
s'adressassent pas au pape, soit pour les appellations, soit pour tout
lereste,puifquedès le tem, de Photius ils ne le reconnoissoient plus

pour chef de l'église. Mais s'y adressoient-ils auparavant ? & dans les

tems eu ils étoient les plus unis avec l'église Romaine, observoient-
ils rien de ce que j'appelle nouvelle discipline ? Ils n'avoient garde de
le faire, puisque les Latins mêmes ne le. faisoient pas; & que cette
discipline étoit encore inconnue à toute l'église. Au reSte ne vous jr
trompez pas, le schisme des Grecs n'est pas si ancien qu'on le croit:
communément : je le montrerai dans un autre discours, mais enjat-
tendant se vous avertis qu'il n'a gueres été formé avant la prise de'
C., P. par les Latins. D'ailleurs je ne. vois point que dans les difpu*
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Ue? que nous avons eues avec les Grecs depuis le tems Je Léon IX.
de Michel Cerularrus, nous leur ayons reproché qu'ils tenoient

des conciles sans la permisrion du pape , & le' relie des articles
dont il s'agit; & je ne vois point non plus que Gregoire VII. & ses
successeurs ayent cité à Rome des évêques Grecs & les ayent traitez
Comme ils .traitoient les Latins: ils savoient bien qu'ils n'auroientpas
<obéL

Leon IX. & les papes qui entreprirent de reparer les ruines du
dixiéme siecle & de remettre l'église Romaine dans san lustre, vou-lurent aussi rétablir sa puissànce temporelle qu'ils fondaitnt premiè-
rement sur la donation de ConStantin

, puis sur celles de Pépin,de
•Charlemagne, de Loiiis IçDcbonaire & d'Otton. Tout le monde fait
aujourd 'hui ce que c'en: que la donation de Constantin;& sa fausseté
est plus universellement reconnue que celle des decretales d'Uidore:
mais du tems de ces papes la verité de cette pièce n'étoit pas rcvo-quée .en doute, S. Bernard la supposoit quand il disoit au pape Eu-
gene,, qu'il n'étoit pas seulement successèur de S.Pierre, mais de
Constantin: elle étoit connue &reçue dès le neuvième siecle: & à
peine a-t 'oi-. commencé à s'en désabuser vers le milieu du quinzième.
Les Grecs mêmes la recevoient, comme il paroît dans Theodore Bal-ïamon, qui la rapporte toute entière

>
& prétend y fonder les pre-rogatives du siege de C. P.

Godefroi de Viterbe dans son abrégé d'histoire dediée au papeUrbain III. parlant de la donation de Constantin, dit, que plusieurs
cstimoient que l'eglise avoit été plus sainte pendant les trois premiers
siecles, mais que depuis elle étoit plus heureuse. Qui que ce soit
qui ait avancé cette belle sentence, il avoit des sentimens bien bas&,
bien au-dessous non seulement de l'évangile

, mais de la philosophie
humaine. Quiconque pense tant soit peu au-dessus du vulgaire voit '
aisément que le vrai bonheur de cette vie est dans la vertu & ,

non
pas dans les richesses : mais à qui croit l'évangile il n'est pas permis d'en
douter. Jesus-Christ s'en est expliqué assez clairement par son exem-ple & par ses discours : puis qu'étant maître de toutes les richesses &de toutes les grandeurs humaines il les a souverainement mépri-
fées

, & n'a laide pour touc partage en ce monde à ses diiciple?que
Ja pauvreté & les souffrances. Or j'en reviens toujours à cette quef-
tion: si l'on a découvert dans l'onzième siècle une sagesse inconnue
auparavant; & si Leon IX & Gregoire VII. étoient plus éclairezque
S. Léon & S. Gregoire.

Ces grands papes n'avoient pas encore allez bien foüillé dans leurs
archives, pour y trouver la donation de Constantin: ils n'étaient niprinces souverain* ni seigneurs temporels, & toutefois ils ne se plai,
gnoientpas que rien manquât à leur pouvoir, & n'avoient pas du
tems de reste après leurs occupations spirituelles. Ils étoient persua-
dez de la distinction des deux puilTancés que le pape Gelase a si bien
exprimées : quand il a dit que les empereurs mêmes sont soumis aux
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évêques dans l'ordre de la religion; & que dans 1 ordre politique les
évêques, même celui du premier siege, obéïssent aux loix des empe-
reurs.

Ce n'est pas qu'il ne soit permis aux ecclesiastiques comme aux
laïques, de posseder toutes sortes de biens temporels. Vous avez vû

que dès les premiers tems même tous les empereurs payens, lesegli-
ses avoient des immeubles, & que les évêques avoient en propriété

toutes sortes de biens même des esclaves. D'où il s'ensuit qu'ils ont
pu aussi posseder des seigneuries, depuis que par la foiblefl'e dessou-
verains & par la mauvaise politique les justices sont devenues patri-
moniales

, & la puiflajice politique laissée en propriété à des parti-
culiers. Car sous l'empire Romain on ne connoissoit rien de sembla-
ble, & personne n'étoit seigneur que le souverain; mais depuis que
les seigneuries ont été attachées à certaines terres, en donnant ces ter-
res à l'église on leur a donné les seigneuries ; & les évêques sont de-

venus comtes ,
ducs & princes comme ils sont encore en Allemagne.

Ainsi, ce qui est le plus éloigné de l'institution, les moines que leur
humilité avoit mis au-deflsous de tous les hommes, se {ont trouvez
avoir des sujets & des vassaux ; & leurs abbez ont acquis le rang de
seigneurs & de princes. Tous ces droits sont légitimes, il n'est non
plus permis de les contenir à l'église qu'aux laïques : & pour reve-
nir à l'église Romaine, il seroit très-injure de lui disputer la souve-
raineté de Rome & d'urne grande partie de l'Italie dont elle est en pos-
session depuis tant de siecles : puisque la plûpart des souverains n'ont

pas de meilleur titre que la longue possession.

On eût donc raison de condamner Arnaud de BrelTe, quirevoltoit
les Romains contre le pape; soûtenant en general qu'il n'étoit permis

au clergé de posseder ni seigneuries, ni terres, ni biens immeubles ;&
qu'il ne devoit subsister que d'aumônes & d'offrandes volontaires.
J'avoue tontefois que j'aurois souhaité trouver dans les auteurs du

tems d'Arnaud
,

les raisons par lesquelles on réfutoit ses erreurs. Car
les deux lettres de S. Bernard aux Romains sur ce sujet, ne sont que
des declamations pathetique" où il n'entre point en preuve, & sup-
pose le droit du pape incontestable. Aussi ne revoquoit.il pas en dou-

te la donation de Constantin, comme nous venons de voir. Cette
piece reçue pour vraye établissoit le fait & le droit particulier du pa-
pe; & pour le droit du ckrgé en général, il étoit certain

, comme je

viens de montrer.
Mais il falloit se souvenir de cette maxime si fige de l'apôtre, que

ce qui est permis n'est pas toujours expedient ;& considerer, comme
les anciens,que l'étendue de l'elpritHumain est trop bornée pour suffire

à exercer en même-tems la puissance spirituelle & la temporelle.lt fal-
loit du moins respecter la conduite des anciens, & pcnser, que sila
donation de Constantin étoit vraie, S.Leon &.S.Gregaire l'auroient

connue ; & auroient eu de bonnes raisons pour ne s'en pas prévaloir,

eomme il est certain qu'ils ne l'ont pas fait. L'experience de plus de
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fïx cens ans a fait voir combien leur conduite étoit sage. Des évê-
ques purement évêques donnent peu de prise à lapuissance iecu!iere:
au lieu qu'elle a continuellement à démêler avec des évëques fei-
gnturs. Ce n'étoit déjà que trop au gré des saints évêques d'avoir
des. biens temporels à gouverner : nous voyons comme saint Chryfo-
stome s'en plaignoit; & saint Ambroise le déchargea sur son frcre
Satyre du soin même de son patrimoine.

Quand l'église a établi la regle de n'admettre aux' ordresfacrez que
ceux qui auroient embrassé la continence, elle n'a pas feulement re-
gardé la pureté convenable pour s'approcher continuellement dcs
saints mylteres : elle a voulu encore que ses principaux ministres fu[-
sent dégagez des soins que le mariage attire necessairement& qui font
dire à S. Paul , que l'homme marié est partagé entre Dieu& le mon-
de. Or qu'est-ce que le soin d'une famille particuliere en comparaison
du soin de tout un état? Qu'est-ce que la conduite d'une femme
avec cinq ou six enfans & autant de domestiques, à proportion du
gouvernement de cent mille sujets.

Nous sommes naturellement plus frappez des objets sensibles,que
des choses spirituelles. Un prince est occupé à reprimer des crimes,
à prevenirdes leditions & des conspirations contre sa personne &son
état. Il travaille à le conserver & le défendre contre les ennemis du
dehors, & à profiter des occasions de l'agrandir. Pour cet effet il faut
lever & entretenir des troupes, fortifier& munir des places

, amasser
des tresors pour fournir à tant de dépenses. Il faut avoir correspon-
dance avec les princes voisins, négocier, faire des traitez de com-
merce & d'alliance. Ces occupations paroissent à un politique ÍerÎcu-
ses & grandes : les fondions ecclesiastiques en comparaison lui fim-
blent petites & presque des amusemens d'enfans. Chanter dans une
église, marcher en procession, pratiquer des ceremonies, faire unca-
tcchisme, lui paroissent des occupations vulgaires, dont le premier
venu seroit capable. L'important sélon lui & le solide est de rnainte-
nir sa puiflfance

,
& d'affciblir ses ennemis. Il regarde la priere, la.

lecture, & la méditation de 1 écriture iainte ,comme des occupations
plus convenables à un moine qu'à un homme d'état; 3: il ne trouve
jamais de tems à y donner. Vous avez vucomme S.Bernard craignoit
pour le pape Eugene

, que l'accablement des affaires ne l'empêchât
de faire les reflexions necessaires sur ses devoirs & sur lui-même, &
& qu'il ne tombât enfin dans l'endurcissement.

Peut-être croirez-vous qu'un évêque prince se reservera les fonc-
tions spirituelles, & se déchargera sur quelquelaïque du gouvernement
de son état. Il s'en gardera bien

,
de peur que ce laïque ne devienne

le veritableprince. I! abandonnera plutôt à d'autres le spirituel
: car il necraint rien d'un prêtre, d'un grand vicaire, d'un évêque fuffraganr*.

Il leur laissera volontiers l'étude de la theologie & des canons, la
prédication

,
le soin des ames, dont il se fera, tout au plus, rendre un

compte général: mais il sera informé en détail de ses troupes, de [es.
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places & de les finances. II en chargera sous lui d'autres eccleeassl«p'

ques, à qui il se fiera plus qu'à des laïques: mais qui ne seront eccle-
fiastiques que pour la forme & gens d'affaires en ,esfet. Si vous en
doutez voyez comment sont gouvernez les diocéses & les états de cet
prélats si puissans d'Allemagne & de Pologne. Vous verrez par cette
,experien,ce que les anciens étoient bien sages, & que l'alliance de la.

puissance temporelle
^

à la spirituelle n'étoit avantageuse ni à la reli-
gion ni à l'état.

Pour la religion
,

il est évident qu'elle étoit mieux soutenuë par
,des évêques purement évêques & uniquement occupez duspirituel,

comme saint Ambroise & saint Augullin. Ils prelidoicnt ordinairement

aux assemblées des fidèles, offroient le S. sacrifice & l'accompagnoient
d'instru&ion, ils étoient les predicateurs & les theologiens de leurs
églises. La parole de Dieu avoit tout un autre poids dans leur bou-
che, soutenuë par l'autorité .de leur place & de leurs vertus, que dans
la bouche de simples prêtres souvent étrangers ou mercenaires, La
theologie étoit traitée plus sericiasement & plus noblement par ces
!pasteurs si occupez, que par des docteurs oisifs, qui ne cherchent
qu'à subtiliser & à rencherir les uns sur les autres par de nouvelles
questions. Les peres n ecrivoient de theologie qu'à mesure qu'il s C-
Jlevoit des erreurs qu'on étoit obligé de combattre. Ils entroient autant
qu'il étoit poiftble dans le détail de l'inHrué.tion des ca.tecumel)es ,

de
la conversion des pecheurs & de la conduite des pcnitens. Ils étoient
les arbitres charitables & les mediateurs de la paix entre toutes les
personnes divisées: c'étoit à eux que demandoient conseil ceux qui
vouloient avancer dans la p«té, nous le voyons dans leurs lettres.

Il cst vrai qu'il n'y avoit que dés biens spirituels à attendre de ces
saints évêques, ils ne faisoient la fortune de personne; & c'étoit en-
core un grand avantage pour la religion. Ce n'cst pas sans grande rai-
son que Jesus-Christ, la sagesse même, a voulu naître pauvre & def-
titue de tous les biens qui attirent la cupidité des hommes: il falloit

>

que ses disciples ne fussent attachez à lui que par la force de la vérité
& l'amour de la vertu. Il a voulu que scs disciples Jui fussent sem-
blables; & qu'il n'y eul autre attrait pour les suivre que le desir eje
devenir meilleur & l'esperance des biens éternels. Quiconque croit
que les biens temporels, quels qu'ils soient, richesses

, honneurs,
puissance, saveur des grands sont des moyens propres à établir l'é-
vangile, il se trompe ,

je le dis hardiment; & n'a pas l'esprit de l'é-
yangile. La raison en est évidente. Si en prêchant la religion vous
avez des richesses ou des honneurs à distribuer, vous ne pouvezdif-
cerner par quel motifon vousécoute: sic'est pour devenir plus riche
ou meilleur; vous courez hasard de ne faire que des hypocrites: ou
plutôt il est: presque sûr que vous n'en ferez point d'autres

,
puisque

la plupart des hommes ne sont touchez que de l'intérêt temporel.Et
ne dites point qu'il est bon de joindre l'un & l'autre, & d'attirer par
toutes sortes de moyens les hommes dont on connoît la foiblessfe



J. C. la- connoissoit mieux que nous , & n'a jamais employé de tc43
moyens. C'est donc une illusion de l'amour propre: c'est que les mi-
nistres de l'évangile sont bien-aises de joüir en attendant de ces ri-
chelles & de ces honneurs, dont ils prétendent se servir pour ga..
gner des ames.

Revenons aux évoques
,

& concluons, que ce n'est qu'ignorance&grossiereté qui leur a fait: croire que les t'eigneuries unies à leurs fiches
étoient utiles pour soûtenir la religion. Je ne vois que l'église Ro-
maine où l'on peut trouver une raison linguliere d'unirles deu::e
puissances. Tant que l'empire Romain a subsisté, il renfermoit dans
sa vaste étendue presque toute la Chrétienté: mais depuis que l'Eu-
rope est divisée entre plusieurs princes independuns les uns des au-tres, si le pape eût été sujet de l'un d'eux

,
il eût été à craindre queles autres n'eussent eu peine à le reconnoître pour pere commun,

& que les schismes n'eussent été frequenrs. On peut donc croire que:c'est par un effet particulierde la providence
, que le pape s'cst trouvé

indépendant & maître d'un état assez puinant pour n'être pas aisé-
ment opprimé par les autres souverains:afin qu'il fût p:us libre dans
l'exercice de sa puiifvnce spirituelle & qu'il- put contenir plus facile-
ment tous les autres évêquesdans leur devoir. C'étoit la penséed'un;
grand évêque de nôtre tems*

Mais en general, si l'union des deux puissances étôit utile à la re-ligion, ce devroit être pour établir & maintenir les bonnes mœurs
qui sont le fruit de la do&rine chrétienne. Car J. C. n'est pas venufeulement nous enseigner des veritez speculatives .-il est venu , commedit S. Paul, se purifier un peuple qui lui fût agréable & appliqué
aux bonnes oeuvres. Si. c'est le but de la vraye politique & le premierdevoir des princes chrétiens, à plus forte raison, c'est celui des
occlestasiiques dont la profession est de san&-.fiér les autres-. C'cst à
ceux qui- ont voyagé chez les princes ecclesiastiques à nous dire cequi en est : si l'on y voit moins de vices scandaleuæ. si l'on y comrnet,inoins de crimes, s'il y a plus de sureté syr les chemins & de fideli-,
té dans le commerce: en un mot, si leurs sujcts se distinguent parla pureté de leurs moeurs, de ceux des princes seculiers.

Je n 'ai pas même oui dire que les états des ecclesiastiques sorent'
plus heureux que les autres pour le temporel. Au contraire, comme:
c-e n est pas la profelïion de ces princes d être guerriers

,
leurs1

peuples sont plus exposez aux insultes des ennemis du dehors. Ces,
états n étant point héréditaires, les parens & les ministres du prince.
ne songent qu'à profiter. du prêtent, Couvent aux dépens du peuple:
sans étendre leurs soins à l'utilité publique pour multiplier les habi-
tanst cultiver les terres, favoriser l'indussrie

,
faciliter le commerce,.faire fleurir les arts, attirer dans l'état l'abondance & les commodités

de la vie. Ces grandes vûës conviennent mieux à des republiquesouià des princes qui conliderent leur postérité.
Nous n avons point vu chez les Grecs d'évoqués seigneurs,parce.
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que malgré l'anbib!inement de leur empire, ils ont toujours conierve
la tradition des loix Romaines & les maximes de la bonne antiquité,
suivant lesquellcs toute la puissance publique ress(loit dans le souve-

rain & n'étoit communiquée aux particuliers que par les magiflratures

& les charges, mais ne leur étoit jamais abandonnée en propriété,
Aussi les Grecs étoient-ils fort scandalisez de voir nos évêques posse-

der des seigneuries ,& pour les défendre, lever des troupes, les con-
duiré en personne & porter les armes. Un d'eux disoit que le pape
n'étoit pas un évêque, mais un empereur. Ce que je dis des évêques

Grecs se doit entendre aussi des Syriens & des autres Orientaux,

avant qu'ils fussent sous la domination des Musulmans: car depuis ils

ont été plûtôt esclaves que seigneurs.
La puissance spirituelle du pape s'étant tellement étendue par les

consequencestirées des fausses decretales, il fut obligé de commettre
à d'autres ses pouvoirs : car il étoit impossible qu'il allât par tout,
ni qu'il fît venir à lui tout le monde. De-là vinrent les legations si

frequentes depuis l'onzième siecle. Or les legats etoient de deux sor-

tes, des évêques ou des abbez du pais, ou des cardinaux envoyez de
Rome. Les legats pris sur les lieux étoient encore di£ferents:les uns
établis par commission particuliere du pape, les autres par la préro-
gative de leur siege; & ceux-ci se disoient legats nés, comme les ar-
chevêques de Mayence de Cantorberi. Les légats venus d^Rome
se nommoient legats à Utere : pour marquer que le pape les avoit
envoyé d'auprès de sa personne ; & cette expression etoit tirée du
concile de Sardique.

Les legats nez ne souffroient pas volontiers que le pape en commît
d'autres au préjudice de leurs privilèges: mais le pape avoit plus de
confiance en ceux qu'il avoit choisis, qu'en des prelats qu'il connois-
soit peu ou qui ne lui convenoient pas. Or entre ceux qu'il choisissoit
les plus favorables étoient ceux qu'il prenoit sur les lieux, parce
qu'ils étoient plus capables de juger & d'ordonner avec connoissance
de cause; que des étrangers venus de loin. Aussi avez vous vû avec
quelle instance Ives de Chartres prioit les papes dé ne point envoyer
de ces légats étrangers ; on n'en recevoit point en Angleterre non
plus qu'en France

,
qui n'eût été demandé par le roi. Les évêques

souflfroient avec peine de se voirprésider par des évêques étrangers:
encore moins par un prêtre ou un diacre cardinal, sous pretexte
qu'il étoit legat : car jusques-là tous les évêques avoient rang avec
les cardinaux qui ne l'étoient pas.

Mais ce qui rendoit les legats à lattre plus odieux, c'étoit le faste
%

le luxe, l'avarice. Ils ne voyageoient ni ï leurs dépens ni à ceux du
pape, mais du pais où ils étoient envoyez ; & marchoient à grand
train

,
c'est-à-dire, -avec une suite au moins de vingt-cinq Chevaux;

car c'est à quoi le dernier concile de Latran les avoit réduits. Par
toutoù ils passoient,. ils se tutoient: défrayer magnifiquementpar
les évêques & les abbez: jusc¡ues-li que les monasteres étoientquel-

que
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(qUé rois réduits a vendre les vales lacrez de leurs eglises pour fournir à
de telles dépenses. Vous en avez vû des plaintes. Ce n'dlpastout,il
fallait encore leur faire des presens: ils en recevoientdes princes à qui
ils etoient adressez, & souvent des parties ausquelles ils rendoient ju-
stice, du moins les expéditions n'étoient pas gratuites. Enfin les lega-
tions étoient des mines d'or pour les cardinaux, & ils en revenoient
d'ordinaire chargez de richesses. Vous avez vû ce qu'en dit S. Bernard
& avec quelle admiration il pyle d'un legat desinteressé.

Le fruit "le plus ordinaire (le la légation étoit un concile, que le
légat convoquoit au lieu & au tems qu'il jugeoit à propos. Il y pre-iidoit, y decidoit les affaires qui Ce prefentoient & y publioit quel-
ques reglemens de diseipline, avec l'approbation des évêques.qui le
plus souvent ne faisoient qu'applaudir : car il ne paroît pas qu'il y
eut grande délibération. Ainsi s'abolirent insensiblement les conciles
provinciaux, que chaque métropolitain devoit tenir tous les ans sui-
vant les canons : la dignité des archevêques offusquée par celle des
legats dégénéra en titres & en ceremonies, comme d'avoir un pal-
lium & faire porter une croix devant eux .*

mais ils n'eurent plus
<TautarifÊ sur leurs suffragans, & on ne vit plus que des conciles de
kgats. Or, pour le dire en passant, je ne doute point que les frequen-
tes legations n'ayent été la source du rang distingué, qu'ont tenu de-
puis les cardinaux de l'église Romaine : car chaque église avoit les fiens,
c 'est-a-dire

,
des prêtres & des diacres attachez à certains titres. Mais

comme on voyoit dans ces conciles les cardinaux legats au-dessus,
non seulement des évêques, mais des archevêques, des primats, des
.patriarches: on s'accoutuma à joindre au titre de cardinal l'idée d'une
dignité qui ne cedoit qu'à celle du pape. L'habit de cérémonie des
cardinaux confirme cttte pensée: la chape & le chapeau étoient l'ha-
bit du voyage, qui convenoit aux légats: le rouge étoit la couleur
du pape, & c'étoit pour le mieux representer que les légats la por-
-toient, selon la remarque d'un historien Grec.

Voilà cependant un des plus grands changemens qu'ait souffert la
discipline de l'église, la cessation des conciles provinciaux, & la di-
minution de l'autorité des métropolitains. Ce bel ordre si sagement
établi dès la naissance de l'église, & si utilement pratiqué pendant huit

' ou dix siécles, devoit-il donc être renversé sans délibération
,

sans
examen, saris connoissànce de causc? Mais quelle raison en auroit-on
pû alleguer ? Des legats étrangers qui ne savoient ni les mœurs ni la
langue du païs & qui n'y séjournoient qu'en passant, étoient-ils plus
propres que les passeurs ordinaires à y juger les différends & y réta-
blir la discipline? Et quand ils avoient publié de beaux reglemcns dans

,.Ilii concile, pouvoient-ils s'assûter qu'ils seroient ôbservez, après leur
départ, si les évêques n'y tenoient la main * Concluons que sur cetarticle comme sur les autres, l'ancienne discipline n'a pas été chan-
gée pour en établir une meilleure. Aussi ne voyons-nous pas que pen-dant ces fréquentes légations la religion ait été plus florissante.
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Les évêques & les métropolitains ignoroient tellement îcurauroiw*
qu'ils recherchoient avec empressement les pouvoirs de légats: ne con-
ïderant pas l'avantage d'une autorité moindre, mais propre & inde-

pendante, sur une plus étenduë, mals empruntée & précaire Il sem-

bloit qu'ils ne pûssent plus rien par eux-mêmes si l autorité du pape

ne les ioûtenoit; & le pape leur accordoit volontiers ces grâces dont

ils auroient pû se passer, & qui étendoient toujours son pouvoir. Il,

en estde même à proportion de lufage^j fréquent alors, de faire con-
firmer par le pape les conventions faites entre les égliscs & les dona-

tions à leur profit : comme si ces aétes eussent été moins valides sans la

confirmation. On prend droit par les graces demandees sans.necef-

sité, & on s'en fait des titres pour les rendre necessaires.
^

Les papes furent souvent obligez de quitter Rome depuis l onzieme

siecle : soit par les revoltes des Romains, qui ne pouvoients accoutu-

mer à les reconnoître pour seigneurs, soit par les schismes des antipa-

pes. Ils residoient dans les villes voisines , comme a Orviette,a vitcr*o

be, à Anagni, & toute leur cour les y suivoit : ce qu'il cst necessaire

d'observer, pour ne pas confondre la ville & la cour de Rome. Or je

ne vois point qu'avant ce tems on parlât de cour,pour signifiçr laluite

du pape ou d'un autre évêque : ce nom eût paru trop prophane.Quel-

quefois les papes ne pouvoient pas même demeurer en Italie ; & alors

ils se refugioienten France , comme firent Innocent II. & Alexandre

III. car jamais les papes persecutéz:n'oht trouvé d'asile plus allure.

Et comme en cette espece d'exil ils ne jouissoient pas de leurs reve-

nus; ils étoient obligez à subpfler par la liberalité des wis ou parles
contributions volontaires du clergé. Nous le voyons entre autres par
le sermon d'Arnoul de Lisieux à l'ouverture du concile de Tours en
1161. Ainsi commencerent les subsides d'argent, que les papes de-

mandèrent souvent ensuite aux princes ou aux égliks, soit pour so'û.

tenir leurs guerres, soit pour d'autres causes; & qui ayant commence

par des secours charitables,dégenererent, en exactions forcées.Quelle

différence de cette conduite à celle de S. Gregoire, qui répandoit
. . i :„/T«_

tant d'aumônes dans les provinces ; au pape wm UClI!;),
stoit jusques en Capadoce, les églises àffl,gées ; & pour remonter
plus haut, du pape S. Soter, à qui S. Denis de Corinthe rend un
si glorieux témoignage des libera!itez qu'il exerçoit envers les églises

de Grece ! On avoit bien oublié la noble independance de la pauvreté
cliétienne

, & cette maxime du Sauveur, qu'on est plus heureux de

donner que de recevoir. *

I! est trille, je le sens bien
,

de relever ces faits peu éditons; & je

crains que ceux qui ont plus de pieté que de lumicre n'en prennent

occ sion deVandale. Ils diront peut-être que dans l'histoire il falloit
dissimuler ces faits, ou qu'après les avoir raportez, il ne falloit pas

les relever dans un discours. Mais le fondement de l 'h'itoire est' la

vérité; & ce n'est pas la raporter fidelement que d'en supprimer une

partie:-un portrait flatté n'est point rcssemblant. Tels sont d'crdi-

t
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maire les panégyriques, où l'on fait paroître un homme loüable en
ne relevant que ses bonnes qualitez. Artifice grossier qui revolte les
gens sensez, & leur fait faire plus d'attention sur les défauts qu'on
leur cache avec tant de soin: c'est une espèce de mensonge que de nedire ainsi la vérité qu'à demi. Personne n'en obligé d'écrire l'histoire,
mais quiconque l'entreprend s'engage à dire la verité toute entic:re.
Monsieur de Sponde évêque de Pamiers, âpres avoir donné de gran-des louanges à l'historien Guichardin

, ajoûte: Que si quelquefois il
censure vivement les princes ou les autres dont il parle : c"est la faute
des coupables & non de l'historien. Il seroit lui-même plus reprehcn-
sible

,
s'il disTimuloit les mauvaises actions

, qui peuvent rendre les au-
tres plus sages, & les détourner d'en commettre de pareilles, du
fflitis par la honte: suivant cette parole de l'évangile : Rien n'est si
caché qui ne soit un jour découvert.

C'est l'exemple que nous donnent les historiens sacrer. Moise nedissimule ni les crimes de son peuple, ni ses propres fautes : David
a voulu que son péché fût écrit avec toutes ses circonstances; & dans
le nouveau testament tous les évangelHles ont eu soin de representer
la chiite de S. Pierre. La linccritéefl le fond dela vraye religion,elle n'a
besoin ni de politique humaine ni d'aucun artifice. Comme Dieu per-
met les maux qu'il pourroit empêcher, parce qu'il sait en tirerdu bien
pour les^ élus : nous devons croire qu'il fera tourner à nôtre profit la
connoiflince des désordres qu'il a soufferts dans son église. Si ces dé-
sordres avoient tellement cessé qu'il n'en restât plus de vestiges, peut-
etre pourroit-on les laisscr ensevelis dans, un éternel oubli : mais nousn'en voyons que trop les suites funestes. Les heresies qui déchirent
l'église depuis deux cens ans, l'ignorance &lasuperstitionquiregnent
en quelques pais Catholiques, !a corruption de la moralepar.<denou-
velles maximes en sont des effets trop seiisiblçs. Et n'est-il pas utile
de connoître d'où sont venus de si grands maux/1

Quand même nous voudrions abolir la memoire de ces anciensdé-
fordres) il nous seroit impossible : à moins que de supprimer tous les
livres & les autres monumens qui nous ressent des iix ou scpt der-
niers (jecles. Et qui pourroit exécuter un tel .'desscin ? Si les catholiques
s y accordoient, les heretiques en conviendroient-ils? ne seroient-ils
pas au contraire d'autant plus attentifs à conserver ces pieces qu'elles
nous seroient plus odieuses ? Puis donc qu'il est impossibleque ces faits
tombent dans l'oubli: ne vaut-il pas mieux qu'ils soient rapportez fi-
dellement, sincerement & Amplement*sans aucune qualification pardes écrivains catholiques, que d'être abandonnez à la passion despro-
testans, qui les exagerent ,

les altcrent & les enveniment? N'ell-il
pas utile de montrer aux bonnes ames le milieu raisonnable,entre les
em.portemens & les excés de quelques auteurs modernes. Le pape n'est
pas l ante-clirist, à Dieu ne plaise; mais il n'est pas impeccable, ni
monarque absolu dans l'église pour le temporel & pour le spirituel.
Les vœux monastiques ne font pas sortis de la boutique de satan;
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mais les moines se sont relâchez de tems en tems,& ont [ouvent abuie

de leurs richesses & de leurs privilèges. L'eglise a le pouvoir de don.

ner des indulgences: mais les penitences canoniques etoient pluslalu-

taires. Les theolegiens scolastiques ne sonc pas des sophistes mepri-
sables, ils ont conservé la tradition de la sainte do&rine; mais il ne
faut pas ses admirer avçuglement, ni les préférer aux peres deleghfe.

-

Peut-être, car qui sait les 'desseins de Dieu, & qui est entre dans Ion

conseil? Peut-être a-t'il permis cet desordres dans son-eglise, pour
apprendre aux hommes par leur propre experience a suivre à lalettre
ses preceptes;& à ne pas vouloir maintenir-sa religion par les maximes
d'une politique mondaine; Vous croyez que la richessejointe à laven...

vous rendra plus 'heureux;vous verrezla difficultéde conserverla' vertu
avec la richesse.Vous croyezque le sacerdoce aura plus d'autorité étant
soutenupar la ouifraà-ice temporelle; & vous perdrez la vraye autorité qui -

consiste dans l'estime & la confiance. Vous croyez vous rendre ter-
ribles & vous faire obéir ponctuellement en prodiguant les censures ; ;

& par là vous les rendrez meprisables & inutiles. Instruisez-vous au
moins par les faits

, & profitez des fautes de vos peres.
Deux sortes de personnes trouvent mauvais que l'on raporte ces faits «

desavantageux à l'église. Les premiers sont des politiques prophanes,
-

qui ne conno¡{{ant point la vraye religion, la confondentavec les faus-
ses & la regardent comme une invention humaine, pour contenir le
vulgaire dans,sondevoir; & craignent tout ce qui pourroit en dimi-

nuer le respe£t dans l'esprit dirpeuple ;c'est-à-diseselon eux le desabu-
-

ser. Je ne disputepoint contre ces politiques,il faudroit commencer par
les instruire & les convertir. M'ais je croi devoir »fatisfaire, s'il eftpof-
sible, les gens de bien scrupuleux , qui par -un zele peu éclairé tom-
bent dans le-même inconvenient de trembler lorsqu'il n'y a pas sujet
de craindre. Que craignez-vous, leur dirois-je ? Est-ce de connoître
la vérité? Vous aimez donc à demeurer dans l'erreur ou du moins dans
l'ignorance? Et pouvez-vous y demeurer en fureté j vous qui devez,
instruire les autres? car je parle aux ecclesiastiques à qui il convi'ent
principalement desçavoir l'hïstoire dela religion. Peut-on encore dans
la lumiere de notre siecle soûtenir la donation de Constantin & les
decretales d'Isidore ? Et si ces pieces fontinsoutenables, peut-on en ap-
prouver les conséquences?

Reconnoissons donc de bonne foi que Gregoire Vit. & Innocent
III. trompez par ces pieces & par les mauvais raisonnemens des theo-
logiens de leurs tems, ont poussé trop loin leur autprité & l'ont ren-
due odieuse à force de l'étendre ; & ne prétendons pas soutenir des
excès, dont nous voyons lescauses&le&funesteseffets. Car enfin quoi-
qu'on puisse dire, il'cst: évident que les premiers siècles nous fournis-
lent un plus grand nombre de Maints papes que les derniers; & que les
mœurs & la discipline de l'église Romaine étaient. bien plus pures.
Or il n'est pas croyable que les papes n'ayent commencé à connoître
lefcrs droits & à exercer leur puHlâncë dans toute son étthdiië/quedç-



pub que leur]vie a été moins édifiante, & leur troupeau particulier
moins bien reglé. Cette reflexion fournit un préjugé fâcheux contre
les nouvelles maximes.

De tous les changemens de discipline, je n'en vois point qui ait
plus décrié l'église que la rigueur exercée contre les hérétiques & les
autres excommuniez. Vous avez vu comme Severe Sulpice blâme les
deux évêques Idace & Ithace de s'être adressez aux juges seculitrs pour
faire chasser des villes les Priscillianifles, & traite de honteuses les
poursuites qu'ils filent contre eux auprès-de l'empereur Gratien. On
sut bien plus indigné quand on les vit suivre les coupables à Treves en
qualité d'accusateurs. S. Martin pressoit Ithace de se desister, &prioit
l'empereur Maxime d'épargner le sang des hérétiques

: mais .quand ils

curent été executez à mort,S. Ambroite & S, Martin ne communi-
querent plus- avec Ithace, ni avec les évêques qui demeuroient dans
sa communion, quoiqu'ils susTent protégez par l'empereur ;& l'évê-
que Theognoste rendit publiquement une sentence contre eux. Enfin
saint Martin se reprocha toute la vie d'avoir communiqué en passant.
avec ces IthaCÍens pour sauver la vie à des innocens. Tant il paroif-
soit horrible que des évêques eussent trempé dans la mort de ces he-
retiques : quoique leur fût une branche de l'herelie detelhble
des Manichéefis.

•

Les Ddnati-st-ee & particulièrement leurs Circoncellions exerçoient
contre les catholiques des cruautez inouïes ; & toutefois voici comme
S, Augustin écrit à Donat proconsul d'Afrique son ami chargé d'exé-
cuter contre eux les loix impériales: Quand vous jugez les causesde l'cgli*
se, quelque atroces que soient les injures qu.'cllc a louffertes,nous vous
prions d'oublier que vous avez le pouvoir d*Qterlavie;& ne meprisez
pas cette priereque nous vojis saisons pour ceux dont nousdemandons à
Dieu la corrections Outre que nous ne devons jamais nous écarter de
notre resolution

,
de vaincre le mal par le bien : considerez qu'il n'y a

que les ecclesiastiques qui prennent soin de porter devant vous les cau-
ses de l'église. De sorte que si vous pùnissez de mort les coupables,vous
nous ôterez la liberté de nous plaindre: & ils le déchaînerontplus hardi-
ment contre nous : nous voyant réduits à la néccfsité de nous laisser
ôter la vie plûtôtque de la leur faire perdre par vos jugemens. Il finit sa
lettre par paroles remarquables : Quelque grand que soit le mal qu'on
Veut faire quitter, & le bien qu'on veut faire embrasisery c'est un tra-vàil plus onéreux qu'utile d'y contraindre au lieu d'induire.

S. Augustin écrivit de même, quelques annéesaprès, au comte Mar-
cellin en faveur des, Donatistes, qui'avoient tué un prêtre d'Hippone
& mutilé un autre. Il le conjure de ne les pas traitter comme ils
avoient traitté les Catholiques, & ajoûte : Nous pourrions ciillmuler
leur mort, puisgue nous ne les avons ni accusez, ni amenez devant
vous : mais nous serions fâchez que les souffrances des serviteurs de
Dieu fussent vengées par la loi du Tallion. Il en écrivit aussi au pre-foasul Apringi^, à qui il dit,qu'on fera lire dans l'églile les ades
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du procez de ces heretiques, pour ramener ceux qu us ont leauics.
Voulez-vous, ajoûte-t'il, que nous n'osions les faire lire jusques au
bout, s'ils contiennent l'exécution sanglantede ces malheureux? Dans

une autre lettre à Marcellin, il dit, que les souffrances des serviteurs
de Dieu seroient deshonorées par le fang de leurs ennemis , & cite
l'exemple des- Martyrs d'Anaune.

C'étoit trois ecclesiastiques qui furent tuez par les barbares du
Trentin ausquels ils prêchoient l'évangile. Les meurtriers furent pri$,
mais on demanda leur grace à l'empereur, qui l'accorda facilement.
Dix ou douze ans auparavant Marcel évêque d'Apamée en Syrie ayant
été brûlé vif par des payens, dont il avoit abatu le temple

,
ses enfans

vouloient venger sa mort, lirais le concile de la province s'y opposa,
jugeant qu'il n'étoit pas juste de poursuivre la punition d'une mort,
dont il falloit plûtôt rendre graces a Dieu. Entre plusieurs autres exem-
ples semblables, je m'arrête à celui-ci, parce que rien ne fait mieux
voir quel étoit sur ce point l'esprit de l'église que la decisicn d'un
concile entier.

Mais cette sainte discipline étoit oubliée dès le huitième (iecle. La
mort de S. Boniface de Mayence fut vengée par les chrétiens du païs,
& plusieurs payens tuez à cette occasion. S. Venceslas duc de Bohe-

me ayant été tué en haine de la religion par son frère boleslas : OttonI.
roi d'Allemagne fit la guerre à celui-ci pour venger la mort du mar-
tyr. Boleslas le cruel roi de Pologne ayant tué S. Stanislas évêque de
Cracovie, fut privé de la dignité royale par le pape Gregoire VII.
suivant les historiens Polonois. Si-tôt que S. Thomas de Cantorberi
eût été tué

,
le roi de France & l'archevêque de Sens son. beau-frère

envoyèrent au pape demander justice de la mort du saint prélat,qu'ils
traitoient toutefois de martyr: & le papf ne se laissa flechir qu'a de
pressantes sollicitations, pour ne pas excommunier le roi d'Angleterre
& mettre le royaume en interdit: ce qui, suivant les maximes du tems,
tendoit à le détrôner. Aussi ce prince en eut une telle alarme,qu'il se

retira en Irlande, jusques à ce qu'il fût assuré de son absolution. Le

pape Innocent III. decerna les plus grandes peines contre le comte de
Toulol1sc/, qu'on croyoit auteur du meurtre du bienheureux Pierre
,de Castclnau.il ordonna de le denoncer excommunié; il déclara tous
ceux qui lui avoient fait serment dispensez de l'observerapermis à

tout Catholique de poursuivre sa personne & s'emparer de ses terres.
Enfin rien n'est plus éloigné de l'ancienne douceur'tcclesiastiqueque
la conduite de Henri archevêque de Cologne pour venger la mort de
S. Engelbert son predecelTeur. Si-tôt qu'il est élu archevêque il fait
serment de poursuivre cette vengeance toute sa vie. Il fait porter avec
lui le corps à la diete & "le presente au roi & aux seigneurs : Il fait

mettre au ban de l'empire le comte Frideric auteur du meurtre: il

promet mille marcs d'argent à quiconque le lui livrera, il les paye au
double; & l'ayant pris le fait mourir cruellement par la main dubou-

reau ,
quoiqu'il témoignât tout te repentir possîble.
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A l égard des hérétiques, ceux qui furent découverts à Orleans &
convaincus en presence du roi Robert,furent brûlez auai-tôt; si
les évêques ne poursuivirent pas leur mort, du moins il ne paroïtpas
qu'ils s'y opposalfent. Mais les Bogomiles Manichéens comme ceux-ci
que l'empereur Alexis Comnene découvrità C. P. furent condamnez
au feu par le clergé & par le patriarche même. Ce fut la peine ordinaire
de ces hérétiques nommez Cathares

,
Patarins, Albigeois & de plu-

fîeius autres nomssuivant les pais,mais tous Manichéens. Ils avoient
été condamnez à mort dès le quatriéme siecle par l'empereurTheodo-
se, & ensuite par l'empereur Justin, & leurs abominations le meri-
toient bien : mais ce n'étoit pas aux ecclesiastiques à en poursuivre
l'execution. Aussi voyons-nous que le concile de Latran sous Alexan-
dre III. reconnoît que l'église rejette les exécutions sanglantes, quoi-
qu'elle soufrre d'être aidée par les loix des princes Chrétiens pour
reprimer les hérétiques ; la maxime a toujours été consiante.

Mais dans la pratique on ne l'a pas toûjours luivie. Quand le pape
Innocent III. écrivoit au roi Philippe-Augured'employer ses armes
contre les Albigeois

>
& quand il faisoit prêcher en France la croisade

contre eux ,
étoit-ce rejetter les exécutions sanglantes ? Je parlerai des

croisades en gênerai dans un autre discours: je ne parle ici que dela
poursuite des hérétiques

-,
& j'avoue que je ne puis accorder la con-

duite des ecclesiastiques du treiziéme siccle avec celle des saints du qua-
triéme. Quand je vois les évêques & les abbez de Gisteaux à la tête de
ces armées qui faisoient si grand carnage des heretiques, comme à la
prise deBeziers. Quand je vois l'abbé de Ciseaux desirer la mort des
heretiques de Minerbe, quoiqu'il n'ôsât les y condamner ouverte-
ment parce qu'il étoit moine & prêtre ; & les croisez brûler ces mal-
heureux avec grande joye, comme dit le moine de Vaux-Sernai en
plusieurs endroits de son hifloire, en tout cela je ne reconnois plus
l'esprit del'églire.

Si l'on n'épargnoit pas la vie des heretiques, il ne faut pas s'étonner
on leur ôtât leurs biens. Aussi avez vous vît que Gregoire VII.

offrait à Suenon roi de Danemarc une province très-riche occupée par
des heretiques pour être le partage d'un de ses fils: comme si l'he-
resse étoit un titre legitime de conquête. Depuis les canonistes ont
établi en maxime que les heretiques n'ont droit de rien posseder: se
fondant sur quelques passages de S. Augustin rapportez par Gratien.
Mais ils ont étendu à tous les heretiques & à tous leurs biens ce que S. Au-
gustin ne dit que des Donatifles

,
des amendespecuniairesdecernéescon-

tre eux & des biens de l'égl:{e qu'on les avoit obligez à rendre. Lai fiez les
reflexions de Gratien', les sommaires & les gloses modernes & lilez
les textes originaux; vous verrez qu'ils ne respirent que douceur &
charité

i & qu'il ne s'agit que de restitutions juRes & de peines medi-
cinales pour la conversion des heretiques.

Quand S. Gregoire de Nazianze fut appellé à C-. P. quoiqu'il pût se
Prévaloir de toute la puissance de l'empereur Theodose, il ne s'ap:-.
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puya que sur la patience Chrétienne; il ne sollicitapoint les magnats
pour faire exécuter contre les heretiques les loix qu'ils meprisoient.
Loin de faire confisquer leurs biens, il ne voulut pas faire la moindre
démarche pour les obliger à la restitution des revenus immenses de
son église, qu'ils pilloient depuis quarante ans. Il pardonna genereu-
sement à un assassin venu jusques dans sa chambre pour le tuer. Il souf-
frit d'être poursuivi a coup de pierre jusques dans l'église ; & répon-
dit à un ami qui en étoit indigné : il est bon de faire puflir les cou-
pables pour la correction des autres , mais il est meilleur & plusdivin
de souffrir. Ces nobles sentimens étoient oubliez au douziéme liecle, où
Pierre de Celles écrivant à S. Thomas de Cantorberi, disoit, que la

patience seule étoit le partage de la primitive église persecutée parles
les ennemis du dehors: Mais à present, ajoûte-t'il

,
qu'elle est venuë

«n âge meur, elle doit corriger ses enfans. Comme si l'église n'avoit

pas été dans sa force sous le grand Theodose, ou n'avoit souffertque

par foiblesse les persécutions des payens &. des heretiques.
Je sinisses tristes réflexions par le changement introduit dans les

penitences. On tourna les penitences publiques en supplices &en pei-
nes temporelles. J'appelle supplices ces speéïacles affreux elue l'ondon-
noit au public, faisant paroître le penitent nud jusques a la ceinture,
avec une corde au cou & des verges à la main, dont il se faisoit fustiger

par le clergé: comme on fit entre aut-res à Raimond le vieux comte
de Toulouse. Je ne doute point que ce ne soit l'origine des amendes
honorables reçues depuis plusieurs siccles dans les tribunaux seculiers,
mais inconnuësà toute l'antiquité ; & c'eH: aussi la source de ces confrairies
de penitens établies en quelques provinces:penitensseu!ementdenom

pour la plupart. Ces penitences étoient plus specieuses que serieuses ;*

ce n'étoit pas des preuves de la conversion sincere du pecheur,ce n'é,..

-toit souvent que des effets de la crainte de perdre ses biens tempo-
rels. Le comte de Toulouse craignoit la croisade que le pape faisoit
prêcher eontre lui ; & pour remonter plus haut, quand l'empe-

reur Henri IV:dem3nda sihumblement au pape GregoireVII. l'absolu*-

tion des censures, jusques à demeurer trois jours à sa porte nuds pieds

& jeûnant jusques au soir: c'est qu'il craignoit de perdre sa couronne
s'il demeuroit excommunié pendant l'année entiere.Aussi l'un & l'autre
de ces princes ne fut pas meilleur après l'absolution que devant. Ces
penitences forcées n'étoient pas durables; la honte que l'on yjoignait
ioin de produire une confusion salutaire, ne faisoit qu aigrir le per
cheur, & lui faire chercher la vengeance de l'affront qu'ilavoit recsû.
Car, comme dit S. Chrysostome

,
celui qui est insulté en devient plus

audacieux, il perd le respeCt & meprise celui qui l'insulte.
Pour rendre les penitencesplus sensibles

, on y joignoit des amendes
pecuniaires, que l'on exigeoit avant que de donner J'abso-lution ; &

pourvû qu'elles fussent payées on passoit facilement le reste de lapenit'"

tence. Vous avez vû comme S. Hugues deLincolne reprima cet abus,
Ainu Jes penitences & les absalut.ion$ devinrentdes .asfaires temporelles
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a 1 égard des particuliers aussi bien que des pr'nces. Une fut plus que -tion de s assûrer, par de longues épreuves, de la converiion du cœur,qui etoit le but des penitences canoniques : mais de prendredes sure-
tez pour la restitutiondes biens uCurpcz& des dommagescausez, ou pourle payement de 1 amende :& comme le penitent, principalement si
c etoit un prince, étoit preflsé de faire cesser les effets de l'excommuni-
cation ou de l'interdit, il commençoft par se faire absoudre, en pro-mettant par sermeht, de satisfaire à leglise dans un certain terme , lous
peine d'être excommunie de nouveau. L'exécution manquoit souvent,
& alors c'etoit à recommencer: car le pecheur non converti, ne se
mettoit pas en peine de satisfaire, quand il avoitobtenu,par l'absolu-
tion ce qu 'il desiroit, qui étoit de rentrer dans ses droits, ou d'être
.délivré de la crainte de les perdre : vous en avez déja vu des exemples^'I°pS en verrez beaucoup plus dans la fuite, Enmême-tems s'intro-
duifit l'usage de donner l'absolution même dans la penitence secrette
aussi-tot après la-confession & la satisfadion imposée & acceptée, aulieu que dans l'antiquité on ne ladonnoitqutà lafin ou du moiîis après
c:Iu'une grande partie de la penitence étoit accomplie. Ce changement
fut fondé sur les rai(onnemens des doreurs scolastiques

: que l'on ne
aevoit pas relier 1 ablolution exterieure à celui que l'on déçoit croire
1 avoir déja reçûë de Dieu intérieurement, en vertu de la contritionquil paroissoit avoir dans le cœur, & qu'étant en état de grace, il fe-
roit plus utilement les œuvres satisfa&oires. Mais il falloit considerer

,bien plus excité à agir par l'esperance d'obtenir cequ'il desire, que par la reconnoissancede l'avoir reçu, ou par la fidelité
à la promesse qu'il a fait pour l'obtenir. Le malade observe mieux le
regime qui lui est pretcrit pour récouvrer la santé, que pour la con-server quand il croit être gueri. On voit peu de créanciers, qui vou-Jusicnt donner quittance par avance, sur la promesse que feroit le dé-
biteur , même avec serment, de payer à certain terme.D'ailleurs les penitences,c'cll-à-dire, les œuvres satisfaétoires s'e-!o!gno!ent.dc plus en plus de la severité des anciens canons quel on neproposoit plus aux confesseurs que comme des exemples pour les diri-
ger , & non des regles pour les obliger: supposant faussement que la
nature etoit affoiblie & que les corps n'avoient plus la même force
pour iupporter les jeunes & les autres austeritez. Quelques doreurs
alloient jusques à dire que c'étoit judaïser que s'attacher a la lettre des
anciens canons. On étendit à tous les prêtres le droit qu'avoient toû-
jours eu les évêques de mitiger les penitences, soit en adoucissant les
œuvres pénales, soit en abregeant le tems : enfin on établit la maxi-
me generale que les penitences étoient arbitraires. Et comme dès-lors
le nombre des confesseurs tant seculiersque reguliers étoit très-grand,
il ne faut pas s'étonner si cette carnation n'a pas été toûjours assezg» ente» & penitences sont devenues legeres,même pour pour

Il est vrai que la multitude des indulgences, & la facilité de Iesga-
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gner étoient un grand obstacle au zele des confesseurs les plus éclairer
Il étoit difficile de persuader des jeûnes & des disciplines à un pecheur

qui pouvoit les racheter par une legere aumône, ou la visite d uns
église. Car les évêques du douzième & treizième siecle accordoient des,

indulgences à toutes sortes d'œuvres pies, comme le bâtiment d'une

église, l entretien d'un hôpital: enfin de toutouvrage public
, un pont,

une chaussee, le pavé d'un grand chemin. Ces indulgences à la vérité
n'étoicnt que d'une partie de la pénitence, mais si 1 'un en joignait pu»
sieurs on pouvoit la racheter toute entiere. Ce sont ces induigcnccs,

que le quatrième concile de Latran appelle indiscrettes& (upcrfluës
>

qui rendent méprisables les clefs de 1 église & énerv-ent la satisfaéhoft

de la penitence. Pour en reprimer l'abus il ordonne que pour la de-

dicace d'une église, l'indulgence nesoit pasde plus qu'une année ;

quand même il s'y trouverait plusieurs évcque< , car chacun prêter
doit donner la Tienne.

Guillaume évêque de Paris dans le même siecle nous explique les

motifs.de ces indulgences. Celui qui a le pouvoir d'imposer des fatis-
fadlons penalfs,.peut aussi les augmenter ou les diminuer, sélon qu il

trouve expedknt pour l'honneur de Dieu, le salut des ames,l 'uttt.tc

publique ou particulière. Or il est manifeste qu 'il revient plus d hon-

neur à d'eu & d'utilité aux ames de la construétion d'une église,où il
soit continuellement servi par des prieres & des sacrifices, que parles
plus grands tourmens des oeuvres pénales: il est donc du devoir de

révoque de les convertir en ces plus grands biens. Et ensuite
•

Il cit.

vrai-sembLble que les saints, qui ont tant de credit auprès de Dieu

obtiennent de lui de très-amples indulgences pour ceux qui 'les

honorent , en faisant du bien aux églises ou on rcvere leur mémoire.

Quant aux indulgences qui s'accordent pour la -construîâion ou la re-
paration des ponts ou des chemins, c'cst que ces ouvragesserventaux
pelerins & aux autres qui voyagent pour des causes pieuses, sans,

compter l'utilité commune de tous les ridelles.

Ces raisons, si elles étoient solides, auroient dû toucher les saints.(

évêques des premiers sicclcsqui avoient établi les penitencescanoniques;-

mais ils portoient leurs vûës plus loin. Ils comprenoient que Dieu est.

infiniment plus honoré par la pureté des moeurs & la vertu des Chré-

tiens, que pour la construcdon & l'ornement des églisesmatériels, !e

ohant, les cérémonies & tout le culte extérieur, qui n est que l ecoice.
de la religion

,
dont l'ame & l'essentiel est la. vertu. Or comme les

Chrétiens pour la plupart ne sont pas assez heureux pour conserver

l'innocence baptismale : ces sages pasteurs instruits par les apôtres

avoient étudié tous les moyens possibles de relever les pechcurs& de

les preserver des rechutes: & n'avoient point trouvé de meilleurs re-
medes, que de les engager à se punir volontairement eux-mêmes en
leurs propres personnes; par des jeûnes, des veilles, la retraite, le

silence, le retranchement de tous les plaisirs : d'affermir leurs bonnes

résolutions par la pricre & la méditation des.veritez éternelles ; enfiiv*
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de continuer ces exercices pendant long-tems pour s'assurer de la so!i-
dité des conversions. On a bea\1 argumenter & subtiliser, ces prati-
ques tendoient plue directement au salut des ames & par consequent
à la gloire de Dieu, que des aumônes pour le bâtiment& la decoration
d'une église. Un pecheur veritablement penitent touché de l'horreur
de son peché & de la peine éternelle qu'il a meritée, trouve trop le-
geres toutes les peines temporelles. Celui qui s'estirne heureux d'en
ëtre quitte à bon marché, n'est

• pas converti : eile cherche seulement
a appaisèr ses remords & à sauver les apparences. Enfin croyons enrexpetience)jamais les Chrétiensn'ont été plus saints que lorsqueles
penitences canoniques ont été le plus en vigueur, jamais ils n'oncéîé
plus corrompus que depuis qu elles sont abolies.

Prenons un exemple sensible : que diriez-vous d'un prince qui par
une fausse clemence offriroit à tous les criminels des moyens faciles
pour éviter le supplice, des amendes modiques, de legeres taxes pour
contribuer aux dépenses de ses bâtimens ou à l'entretien de ses trou-
pes: une visite à son palais

,
quelques paroles de-satisfaéHon: enfin

pour l'abolition de toutes sortes de, crimes,, quelques années de ser-
vice dans ses armées ? A vôtre avis l'état de ce prince feroit-il bien
gouverné? y verroit-on regner l'innocence des mœurs, la bonne foi
dans le commerce, la sureté des chemins, la tranquillitépublique? n'y
Verroit-on pas, au contraire, un débordement general de tous les vi-
ces, une licence effrenée &. toutes les funestes suites de l'impunité !
L'application est facile..

>Il faut donc revenir à la maxime de S. Paul, que tout ce qui cft:
permis, n'est pas toujours expedient. Car ce prince qui feroit grace
a tous les coupables useroit sans doute de son droit, puisque je, le
suppose souverain

: mais il en useroit indiscrettcment. Il en est de
même des indulgences. Aucun catholique ne doute que l'église n'en
puisse accorder,qu'e!lene le doive en certainscas,qu'elle ne l'ait toujours
fait: mais c'est à ses ministres à dispenser sàgement ces grâces; &n'en
pas faire une profusion inutile ou même pernicieuse. Au reste je rc-serve à un autre discours à parler plus amplement de -l'indulgence de'
li croisade.

Je conclus celui-ci en vous faisant remarquer, ce que je pense avoir
prouvé, que les changemens arrivez dans la discipline de l'église de-
puis cinq ou six cens ans,n'ontpoint été introduits par l'autorité des évê-
ques & des conciles

, pour corriger les pratiques anciennes : mais parnégligence, par ignorance,par erreur, fondée sur des pieces faunes
comme les decretales d'Isidore; & par les mauvais raisonnemens des
docteurs scolastiques. Dieu veuille que nous profitions de la craccqu'il nous a faite de naître dans un siecle plus éclairé ; & que si nous
ne pouvons ramener l'ancienne discipline, nous [1achions au moins
l'cilimer,, la révérer & la regretter
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HISTOIRE
ECCLESIASTIQUE

LIVRE SOIXANTE-QVINZIEME.

E pape Celestin III. chargé d'années &
d'infirmitez, tomba malade avant Noël
l'an 11^7. & ayant fait venir devant lui

tous les cardinaux, il leur ordonna de
TI 1 1 . 1 r r /R T1traiter entembie <1U ChOIX ae ion lucccueur. Il

faisoit son possible pour faire élire Jean de saint
Paul prestre cardinal du titre de saint Prisque: aïant
grande confiance en sa vertu ,

sa sagesse & sa juf-
tice. Car il le préferoit tellement à tous les au-
tres, qu'il l'avoit fait son vicaire général, pour
l'exercice de toutes les fondions, excepté la con-
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secration des évêques,qui apartenoit a 1 eveque d (J-
stie. Celestin offrit même de se démettre du pontifi-

cat ,
si les cardinaux convenoient d elire Jean de S.

Paul. Mais ils répondirent tout d une voix , qu ils ne
l'éliraient point. conditionellement, ôc quil etoit

inoüi que le pape se démit. Leur pretexte étoit que
l'élection devoit être libre & absoluë }

mais en effet

c'est que la plûpart prétendoient au pontificat: 1 eve-

que d'Ostie, l'évêque de Porto
,
Jourdain de Fosse.

neuve ,
Gratien , ces quatre entr autres faisoient

tous leurs efforts pour y parvenir. Le pape Celestin

III. mourut le Jeudi huitiéme de Janvier 11 igS. après

avoir tenu le saint siége six ans, neufmois& neuf

jours
-, ôc fut enterré suivant la coutume dans labali-

lique de Latran. Ici finissent les annales du cardinal

Baronius
, que j'ai principalement eu pour guide

dans cette histoire.
Le saintfiége ne vaquaque quelques heures. Ce.

lestin étant mort la nuit, fut enterré le matin, Ôc ce-
pendant une partie des cardinaux s

assemblerent au
lieu nommé SeptA Solis, pour y traiter de|ele6lion
du successeur avec plus de liberté & deÍûreté. Les

autres assisterent aux funerailles, & deces derniers

etoit Lothaire cardinal diacre du titre de saint Serge

& saint Bac. Les funerailles ayant été faites solem-
nellement. ces cardinaux allerent se joindreaux au-
tres: ils assisterent tous enlemble &,(euls à la messe

du saint Esprit, puis s'étant assis
,
ils se prosternerent

à terre ôc se donnerent l'un a l'autre le baiser de paix.

On fit une exhortation
,

ensuite sélon la coûtume
on choisit des scrutateurs, qui ayant pris les suffra-

ges de chacun en particulier
, & les ayant mis par
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écrit, en firent leur raport aux cardinaux. La plupart
des voix furent pour le cardinal Lothaire, quoi
qu'on en eut aussi nomme trois autres: maisondiC..
puta un peu sur son âge

, car il n'avoitque trente-
fispt ans. Enfin tous s'accorderent à 1"élire

, en consi-
deration de ses bonnes mœurs & de sa dodrine:
nonobstant sa resistance, ses larmes & ses cris, il
fut élu 1: même jour huitième de Janvier 1198. &
nommé Innocent III. L'éle6tion étant publiée

,
il

fut conduit avec les acclamations de louanges & un
grand concours de clergé & depeuple àla basilique
de Constantin

,
puis au palais de Latran, avec les cé-

rémonies accoutumées. Son pere étoitTrasimondde
la famille des comtes de Segni, sa mere Clarine no-
ble Romaine. Lothaire étudia d'abord à Paris, en-
suite à Boulogne, & se distinguades jeunes gens de
de son âge tant en philosophie, qu'en théologie. Il
fut premierement chanoine de saine Pierre de Rome:
le pape Gregoire VIII. l'ordonna soudiacre, &Cle-
ment III. le fit diacre cardinal, lui donnant le titre
de saint Serge qui avoit été le fien. Dans les deux pre-
mières années de son cardinalat

,
Lothaire fit répa-

rer à ses dépens cette église qui tomboit en ruine, &
si-tôt qu'il fut pape il fit bâtir au devant un porti-
que a colonnes

,
des biens qu'il avoir acquis : ce qui

parut merveilleux, parcequ'on sçavoit qu'il avoit été
fort dcsinteressé.

Comme il n'étoit que diacre quand il fut élu pape,
fonsacre fut différé jusques auxquatre-tems de carê-
me,& pendantcet intervale,qui fut desixsemaines,
il nelaissa pas de faire expedierplusieurs bulles pourregler diverses affaires, principalementdes pauvres:
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mais ces lettres -n"avoient qu'une demie bulle, c 'cft..;

à-dire un demi sceau ; & pourépargneraux parties
les frais d'en faire expedier de nouvelles, il dcclara
depuis que-ces lettres n'étoient pas de moindre au-
torité que celles qui avoient la bulle entiere.

Dès le lendemain de son éledion onzième de

Janvier il écrivit une lettre generale aux évêques

pour leur en donner part & leur demander le secours
de leurs prieres. Il écrivit en particulier sur cefujec

au roi Philippe de France , comme étant fils special
de l'église Romaine, l'exhortant à suivre les traces
du roi Loüis son pere en honorant cette fainte mere ;

Se il écrivit aux abbez
, aux prieurs Se aux religieux

du même royaume. Il écrivit aussi des-lors au pa-
triarche latin de Jerusalem & à ses (uttragans, les ex-
hortant à appaiser la colere de Dieu par une sincere

penitence, & promettant de travailler efficacement
à la délivrance de la terre fainte. il y joignit deux
lettres pour l'archevêque de Mayence & les évêques.
Allemans

:
le lant grave de Turinge & les autres'

de la même nation, i,qui étoient dans les païs, d'ou-.

tre-mer.
Le temps du sacre étant venu ,

Innocent fut pre-
mièrementordonnéprêtrclesamedi1.1.Fevrier i6S,..
ôclelendemain dimanche,qui serencontroit lejour
de la chaire de saint Pierre à Antioche

,
il fut sacré

évêque dans l'église de saintPierre de Rome & intro-
nisé dans sa chaire. A cette ceremonie affisterenc

quatre archevêques vingt-huit évêques, quinze
cardinaux, six prêtres Se neufs diacres, & dix abbez:
puis il fut conduit en grande ceremonie au palais
de' Latran: où après les largesses ordinaires il fit
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le festin {olemne1. Le lendemain de son sacre il recut
le ferment de fidélité ôd'hommage lige de Pierre pre-
set de Rome, à qui il donna par un manteau l'invef-
titure de sa charge

: au lieu que julques-làleprefet la
tenoit de l'empereur & lui prêtoiç le serment de fi-
délité.

Les premier-s soins d'Innocent au commencement
de son pontificat furent de recouvrer les domaines
de l'égli{e en Italie&d'en chasser ceux qui les avoient
usurpez entre autres Mareuald & Conrad deux sei-
gneurs Allemans,à qui l'empereur Henri VI. aveit
donné un grand pouvoir. Pour cet effet le pape
envoya plusieurs nonces dans les provinces, ôcvijsica.
en personne le duché de Spolete & la Toscane: ce
voyage dura depuis la saint Pierre jusques à la
Toussàints. Il employa même les armes contre
quelques villes rebelles:mais il n'aimoit pas ces foins
d'affaires temporelles, & disoit CouVent cette sen-
tence de l'Ecriture

: Qui touche la poix Ce falira:
d'autant plus que le travail étoit grand & l'utilité
médiocre

, par la malice des hommes difficile à re-
primer.

Entre tous les desordres quiregnoient alors dans
l'a cour de Rome il haissoit principalement la vé-
n-alit'é

; & songeant comment il la, pourroit déraci-
ner, il détendit à tous ses officiers de rien exiger,
excepté feulement les scripte'urs & les scelleurs

: dont
toutefois il fixa les salaires, ne leur permettant de
prendre au-delà, que ce qui leur feroit offert gra-tuitement. Il ôta les huissiers des chambres des
notaires, afin que l'accès y fut libre. Il fit ôter
À une des cours du palais de Latran un comptoir
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où l'on vendoit de la vaisselle, & on changeoicde
la monnoye. Trois fois la semaine il tenoit le consif-

toire public dont l'usage étoit presque aboli. Il y
écoutait les plaintes de toutes les parties, puis ren-
voyoit à d'autres les moindresaffaires & éxaminoit

par lui-même les plus importantes. Ce qu'il faisoit

avec tant de pénétration ôc de sagessc., qu il était
admiré de tout le monde; & que plusieurs hommes
trés-sçavans, jurisconsultes & autres venoient à Ro-

me, seulement pour l'entendre;: & s'instruisoient
plus dans ses consistoires qu'ils n'auroient fait dans

les écoles, principalement quand il prononçoit les

sentences. Car il raportoitavec tant de force ôc d e-
xa&itude les raisons des parties, que chacune en'"
tendant les Tiennes esperoit gagner sa cause ; & il n'y
avoit si habile avocat, qui ne craignit terriblement
ses objections. Dans ses jugemens il n'avoit aucun é-
gard aux personnes & ne les prononçoit qu'après

une mûre délibération. C'eâcequiluiattira de tou-
te la terre tant & de si grandes causes

: qu'on n'en
avoit point tant jugé à Rome depuis très-long-

tems.
Bela III. roi de Hongrie avoit fait vœu d'aller

avec des troupes au secours de la terre sainte, mais se

voyant malade à l'extrémité il chargea de l'execu-

tion de son voeu André ion sécond fils, sous peine
d'encourir sa malédiction. André prit la croix 8G

promit d'accomplir sans délay le vœu de son pere
Mais après la mort de ce prince arrivée le mard

premier jour de May 1190, ayant levé des troupes
sous pretexte de la Croi[ade)il tourna ses armes

contre le roi Emetic san frere. Le pape Innocent
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J ayant aprislui écrivit le 2.9. de Janvier 1tS..de par-
tir pour la Croisade dans l'exaltation de la fainre
Croix, cest-à-dire le 14, de Septembre

,
fous peine

d'encourir dès lors l'excommunication & de perdre
son droit à la couronne de Hongrie: ensorte qu'elle
passeroit a son cadet

,
si l'aîné venoit à mourir sans

enfans. Au contraire sur ce que le roi Emericavoi'c
representé au papeGelestin que l'archevêque de Stri-
gonie lui étoit necessaire pour l'aider de ies conseils
dans le trouble qui agitoitfon royaume le pape In-
nocent défendit à ce prélat de partir pour accomplir
le vœu qu'il avoit fait d'.,lller à Jerusalem

,
jusques à

ce que la Hongrie fut tranquille.
Quant au duc André, la menace du pape fut

sans effèt: il ne partit pour la Croisade qu'environ
vingt ans après, & cependant le roi Emeric son
frere étant mort le dernier jour de Novembre
izoo. & Ladiflasson fils six mois après, André fut re-
connu roi & couronné au mois de Juin 1201. Il regna
trente quatre ans, &Jepape mêmelereconnut roi,
comme on voit en plusieurs lettres qu'il lui écrivit
depuis.

Après la more de l'empereur Henry VI. l'impera-
trice Constance sa veuve retourna à Palerme, où
elle fit couronner le jeune Frideric son fils en qualité
de roi de Sicile & commença à regner avec lui.
Aussi-tôt elle envoya au pape Innocentdes deputez
avec des presens, lui demandant instamment pourelle & pour son fils l'investiture du royaume de
Sicile

,
du duché de Poüille, de laprincipaucé de

Capouë & de leurs dépendances
, comme les papesprecedens I l'avoienraccordée à leurs predecefleurs®.
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Mais le pape Innocent considera combienon avoit
dérogé à la dignité du S. liége & à la liberté eccle-;
siastique parle traité fait à Benevent en 1156. en",

tre le pape Adrien IV. & Guillaume I. roi de Si-;

cile, confirmé par le pape Clément III. La lesion
consistoit en quatre articles

: Les éleétions,les les léga-
tions

,
les appellations & les conciles ; & le pape In-]

nocent voulant y remédier,manda à l'imperatrice
qu'elle y renonçât absolument

,
puisqu'il nelesac-i

corderoit point. Elle essaya de lui faire changer
de resolution à force de presens: mais cefut inutile-

ment.
Cependant le pape s'appliqua à délivrer les pri":

sonniers que l'empereur Henry avoit envoyez en
Allemagne

3
particulièrement l'archevêque de Sa-

lerne, dont la détention était injurieuse au S. (ié-

ge. C'éroic Nicolas fils de Matthieu chancelier de
Sicile

; & il avoit succede à Romuald en i18 .Pour le
délivrer le pape Innocent dès le commencement de
son pontificat envoya en Allemagne l'évêque de
Sutri Alleman de nation avec l'abbé de S. Anastase
de l'ordre de Citeauxôc écrivit aux évêques deSpire,
de Strasbourg & de Vormes de procurer la liber-
té de l'archevêque & d'y employer s'il étoit besoin
les censures ecclesiastiques : menaçant en cas dedé-
sobéïiTance) de mettre route l'Allemagne en inter-
dit. Philippe duc de Suabe commandant en Italie
les troupes de l'empereur Henry son frère avoit en-
vahy les terres du patrimoine de i'église & pour
ce sujet avoit été excommunie par Celestin; &ne
pouvant être absou-s que parle pape, il auroit dû
aller à Rome. Mais Innocent manda à l'évêque

à l'Abbé
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a l'abbé ses nonces , que si ceseigneurdelivroitl'ar-
cheveque de Salerne

,
ils pourroient lui épargner ce

voyage & lui donner l'absolutionpar l'autorité du
S. siege.

Les nonces arrivanten Allemagne trouverentque
le duc Philippe avoit été élu roi des Romainspar
quelques seigneurs.Carencorequel'empereurHenri
eût fait couronner ion fils Frideric

,
le bas âge de

cet enfant en fit mépriser l'elecHon j & quoi quePhilippe témoignât d'abord la vouloir soutenir&
n etre que le tuteur de sonneveu:iltravailloitpour
Iui-meme, Se se fit élire à Erford par unegrande
partie des seigneurs

; ayant pour lui l'Autriche,
la Baviere & toute la partieorientale d'Allemagne.
Il fut élu le Vendredy de la troiliérne semaine de
carême ; c'est-à-dire lefixiémede Mars 1198, Mais
d 'un autre côté l'archevêque de Cologne, celui de
Treves 8c quelques autres seigneurs s'assemblerent
a & Andernach

; aprèsavoirdeclarénullel'éleaion
du jeune Frideric, ils casserent aussi celle de Phi-
lippe, comme excommunié

5 & élurent d'abord
Berthol duc de Zeringuen, qui ceda bien-tôt &
reconnut Philippe. C'en: pourquoi ils élurent roi des
Romains Otton duc de Saxe fils de Henry !eLionôc
le couronnement à Aix-la-Chapelle. Philippe ayant
donc interest de se faire absoudre de l'excommu-
nication, vint trouver les nonces à Vormes

, & se
fit donner Tabsolution, mais secrettement &sans
prêter de serment solemnel.Toutefois il délivragra-
tuitement l'archevêquede Salerne & ses freres, qui
étoient prisonniers avec lui, Philippe se fit couron-
ner peu de tems après à Mayence par l'archevc-
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que de Tarantaise; parce qu'aucun Alleman ne le
voulut faire

; & les évêques qui assisterent a cette ce-
remonie ne prirent point leurs habits pontificaux
excepté le seul évêque de Sutri nonce du pape. C'est

pourquoi quand il fut de retour a Rome, étant con-
vaincu par sa propre confession d avoir autorisé ce
sacre ôc negligé les formalitez de l 'absolution, le

pape le relegua hors de son évêché jusqu'àlafinde
ses jours.

Depuis quelques années le roïaume de Norvege
gemissoit sous la tyrannie d'un prêtre apostat nom-
mé Suer qui s'y étoit rendu le maître.Il étoit fils d'un
forgeron ; &c aïant été ordonné prêtre contre les re-
gles,il en fit quelque tems les fondions dans une au-
tre province, d'où il passa en Novergeportant les

armes; 6c s'étant mis à latesse d'une troupe qui
fuyoit après une defaite, il remportaquelquesavan-
tages sur les vainqueurs.Pour couvrir la baflfesle de
sa naissance il se disoit fils naturel de Sivard ôc petit
fils de Halard l'Hibernois, & prit lui-même le nom
de Magnus. Il fit de grands ravages dans laNorve-

vege, où il opprimoit les églises, persecutoit le cler-
gé, maltraitoit les pauvres ,& s'élevoit contre les

puissants. Pour s'autoriser parmi le peuple il disoit

que le pape Celestin III. lui avoit confirmé le royau-
me; ôc pour le prouver se servoit d'un faux sceau
dont il avoit scellé plusieurs bulles.C'est pourquoi le

pape Innocentécrivit à l'archevêque de Drontheim

& à tous les évêques & les autres prélats de Norve-

ge, d'excommunier tous les seclateurs de Suer &

mettre en interdit tout le païs où il étoit reconnu.
Puis il ajoute Vous devez aussi sçavoir, que ses en-
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voyez étant venus en nôtre presence
, n'ont pu rien

obtenir de nous iôc par consequent s'ils prétendent
avoir obtenu quelque chose

-,
c'est par le moyen des

faussaires,dont nous avons découvert ungrandnom-
bre au commencement de nôtre pontificat.La let-
tre estdusixiémed'O&obre 1198. En même remsle
lespape écrivit au roi de Dannemarc & au roi deSuede,
es exhortans à s'armer contre le tyran Suer,& à pro-

téger les égliCes&les peuples contre sapersecution.il
écrivit en particulierà l'archevêque ,1e loüantdela
fermeté aveclaquelleilavoit resifl'é au tyran ; & lui
ordonnant de suspendre l'évêque deBerguen son suf-
fragant) qui avoit pris le parti de ce sceJerat)jusques
à lesuivreà l'armée &celebrer devant lui le ser vice
divin.

Quelque tems après le pape Innocent confirma
la primatiede Lunden alorscapitaledu Danemarc,
dont Adrien IV. avoit jetté les premiers fondemens
étant cardinal&légat en ccroyaume.lt l'avoitdepuis
érigée étant pape , & avoit reglé que l'archevêque
de Lunden ordonnerait l'archevêque de Suede,
c'est à-dire d'Upsal, & lui donneroit le pallium de
la part du pape. En exécution dequoi Ei1:iene arche-
vêque d'Upsai fut sacré par Esquis archevêque de
Lunden

,
à Sens en presence du pape Alexandre III.

puis Jean & Pierre successeurs d'Estienne furent sa-

crez par Absalom successeur d'ELquil
; & la primatie

confirmée par les papes Alexandre,Lucius, Urbain,
Clement, & Celestin III. En conséquence le pape
Innocent la confirma aussi parsabulieadresîeeà Ab-
salom archevêque de Lunden & datée du vingt-
troisiéme de Novembre 1IPS.
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L'ImperatriceConfcance envoya aRomeAnselmer
archevêque de Naples ôc Aimeriaichidiacre de Sy-
racuse avec des magistrats, qui après une longue né-
gociation obtinrent enfin l'investiture duroyaume
de Sicile, pour elle & pour son fils ; & le pape envoï&
le cardinal Octavien évêqued'Ostie, pour recevoir
le serment. Il étoit chargé de plusieurs bulles la pre-
mière à la concession du roïaume de Sicile & ses dé-
pendances, à condition que iimpératrice jureraen-
tre les mains du légat de faire hommage au pape si-
tôt qu'elle pourravenir en sa presence; & que le jeu-
ne roi le fera auiïî, quand il sera en âge

:
à condition

encore de payer à 1 église Romaine le cens annuel
de mille squifates. La fécondé bulleadreflee aussi à.

l'impératrice & à son fils regle ainsi la forme des,
élections en Sicile. Le siege étant vacant le chapi-
tre vous fera ravoir la mort de t'évêque

: puis ils,
s'assembleront & éliront canoniquementune per-
sonne cipable. Ils publieront l'éledlion sans differer
& vous la denonceront) requérantvotre consente-
ment,avant lequel l'évêque élu nepourra être intrc*-
nité ; & ne se mêleradet'administration du diocese
qu'après avoirété confirméparl'autoritépontificale..

La troisième bulle adresseeaux 'évêques au cler-
gé de Sicile contient le même règlement touchant;
les éledlions, & ajoûte : Nous voulons que désor-
mais vous appelliez librementau sainr siege quand:
il sera besoin3 & que vous déferiez aux appellations..
Nousvous envoyerons aussi des légats toutes les fois.
qu'il sera necessaire, & vous leur obéirez

,
sans que

l'on puisse opposerà tout ce que dessus aucun pri-
vilège, ou reicritobtenudu Saint siege. Cette clauCe;
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Regarde la prétendue monarchie de Sicile & le trai-
té haie avec Adrien IV. il y avoit une bulle fembla-
ble pour les prélats & le clergé de la Poüille

, & la
dciniere étoit la commission du legac Oétavien.
Mais avant qu'il arrivâten Sicile l'imperatriceCon-
fiance n'étoit plus en vie.

Se voyant à l'extremité elle fit son testament, par
lequel elle donna pour conseil à ion fils Gautier évê-

que de Troye chancelier de Sicile
, avec les trois

archevêques de Palerme, deMontreal & de Capoüë;
& fit le pape bail du royaume, c'cst-à-dire regent,
suivant, le langage du tems : ordonnant que durant
la regence il recevroit tous les ans des revenus du
royaume trente mille tafins, c'était une monoïe
d'or; & seroit de plus remboursé de tous les frais:
qu'il pourroit faire pour la défende du royaume.
Consiance mourut le vingt-septiéme de Novembre
Ii5>8.&auflï-tôt le pape envoya legat en Sicile Gre-
goire diacre cardinal, pour regler les affaires du
roïaume avec les quatre ministres. Ils lui prêtèrent
ferment pour la regence": mais du reLteilsn'avoient

pas de grands égards pour lui, principalementle
E:hancelier,quinele reconnoilsoitpasvolontierspour-
superieur: ainsi il revint à Rome peu de tems après.

Le pape Innocent desiroit ardemment de procu-
rer du secoursàlafainte, & sçavoit le reproche
qu'on faisoit à 1"égliseRomaine d'imposer aux autres
des fardeaux ausquels elle ne touchoit pas du bout
du doigt. C'est pourquoi il choisit deux cardinaux
Soffrid prêtre du titre de saintePraxede & Pierre de
Capouë diacre du titre de sainte Marie m njta lata,.
ausquels il donna. la croix: afin qu'ils invitassent tes.

AN. 1178*

Suf. liv. LXIV.

n. 5 6.
ep, 413.
Gtftx. n. 11,

n.

L. ep.nk:
561 ^4.

VI.
Le pape exhor-
te à la Croisa-
de.
Genil. n. 46.
Matth. XXIII,
4.



autres à la croisadepar leur exemple aussi-bien que
parleurs paroles. Il ordonna en même-tems que tout
le clergé payeroit le quarantième de ses revenus ec.
clefiastiques

: mais il se taxa lui & les cardinauxau
dixième. Il fit faire un navire dont la construétlion
lui coûta 1300. livres, le fit charger de vivres

& l'envoya à Messine sous la conduite d'un Tem-
plier

,
d'un Hospitalier &. d'un moine.

En même-tems il publia une lettre circulaireadres-

sée à tous les évoques, les seigneurs) le clergé &C

le peuple, de France, d'Angleterre, de Hongrie 8c

de Sicile
,

où il dit en lubltance : Depuis la perte
lamentable de Jerusalem le S. siege n 'a

cesse de crier

pour exciter les peuples chrêtiens à vanger 1 injure
.faite à J. C. banni de son héritage. Autrefois Urie

ne vouloit point entrer dans sa maison ni voir sa

femme tandis que l'arche du Seigneur étoit dans le

camp ; & maintenant nos princes en cette calami-
té publique s'abandonnent à des amours illicites, se

plongentdans les delices, abusant de leurs richesses

& se poursuivent mutuellement par des haines im-
placables

, ne cherchant qu a vanger leurs injures
particulieres. Et ils ne considerent pas que nos en-,
nemis nous insultent en disant

: Ou est votre Dieu ,
qui ne se peut délivrer lui-même de nos mains?
Nous avons profané votre sandtuaire & les lieux
où vous prétendez que votre superstition a pris nais-
sance.Nous avons brisé les armes des François, des
Anglois, des Allemans,& dompté une seconde fois
les fiers Espagnols ; &c après avoir rassemblé contre

.nous toutes vos forces, vous n'avez presque rien
avancé. Qtie nous reflie-t il donc sinon de chasser
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ceux que vous avez laissez en fuyant chez vous, &
à qui vous avez donné en garde le peu qui vous ref-
te; &depaffèr dans vos terres : pour effaçer à jamais
votre nom & votre memoire.

Le pape continuë: Prenez donc courage mes en-
fins

, & vous confiant en la puissancedeDieu mar-
chez à son secours selon vos facultez, puisqu'il vous
a donné l'estre, la vie & tout ce que vous avez.Qui-
conque en uneoccasion si pressante refusera ion fer-
vice à J. C. quelle excuse pourra-t'il porter à son
terrible tribunal ? Si Dieu est mort pour l'homme,
l'hommecraindra-t'il de mourir pourDieu?refufera-
t-il les biens temporels à celui qui lui donne les
richesses éternellesfQue tous se tiennent donc prests
pour le mois de Mars prochain, ensorte que les
vill,es&les seigneursenvoyerentàleurs dépenschJ-
cun un certain nombre de gens de guerre à la terre
sainte poury servir au moins deux ans, ou au lieu des
hommes une certaine somme d'argent.

-Ceux qui feront le service en personne & à leurs
dépens auront l'indulgence pleniere de tous les pe-
chez

,
dont ils auront fait penirence debouche & de

cœur: ceux qui auront fourni la depense. ou servi
de leurs personnesaux dépens d'autrui pendantdeux
ans, auront la même indulgence.Les biens des croi-
sez seront sous notre protection & celle de tous les
prélats de t'egtisc. Si quelqu'un des croisez ost obli-
gé par serment à payer desusures,ilensera absous
par les évêques

>
& les creanciers ne pourront plus

les exiger
,
sous peine de r ,.ftitution.

Quant aux Juifs, nous ordonnons auxpuilfan-
ces temporelles de les contraindre à remettre les



usures aux croisés ; & jusques à ce qu'ils les remet..'

tent, nous deffendons à tous les Chrétiens ious
peine d'excommunicationd'avoir aucun commerce
aveceux ,

nien marchandises ni autrement. Ce qui
qui est dit ici des usures, n'est que pour en déchar-

ger plus expressementles croisés, sans les autoriser à
l'égard des autres. Le pape finit en exhortant les fi-

deles à corriger leurs moeurs pour appaiser la colere
de Dieu

,
principalement dans les païs d'outremer,

où ils se donnoient plus de licence qu'ils n'euflenc
ose faire dans leur païs natal. Cette lettre est dattée
du 15. Août iigs. & dans l'exemplaire adressé à
l'archevêque de Narbonne le pape lui donne com-
mission à lui 8c aux évêques de ]Nismes & d'Orange
de la faire executer & de prendreavec eux pour .cet
effet un Templier & un Hospitalier. Nonobstantce
qui est porté par cette lettre audésavantage desjuifs,
le pape Innocent ne laissa pas l'année suivante de
leur accorder à l'exemple de ses predecesseurs la pro-,
tedion du S. liége. Défendant de les forcer à rece-
voir le baptême; de leur oster leurs biens par vio-
lence, ou changer leurs bonnes coutumes :

de les
troubler dans la célébration de leurs fêtes

:
d'exiger

d'eux des services nouveaux qu'ils ne doivent point:
enfin de retrancher de leurs cimetieres , ou dé-

terrer leurs corps. La lettre est du 16. Septembre

199.
Quant aux deux cardinaux il envoya Soffrid à

Venise où par ses exhortations le duc & plusieurs
du peuple se croisèrent. Le marquis de Monferrat,
l'évêque de Cremone & plusieurs nobles de Lom-
bardieen firent de même

, avec une multitude in-
nombrable
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innombrable du peuple. Le Cardinal Pierre de Ca-
pouë fut envoyé en France & chargé de trois affai-
res importantes : de prêcher la croisade, de faire la
paix entre la France & l'Angleterre, & d'obligerle
roi de France à reprendre Ingeburge sa légitima
épouse. Quant à ce dernier article, le pape Cclesiio,
qui d'abordavait preuve le roi vivement, s'étoitre-
lâché sur la fin

; comme il a été dit
: mais le pape

Innocent dès qu'il fût élu
, avoit écrit àrévêque de

Paris d'exhorter le roi à rentrer dans son devoir
;
il

en avoit écrit au roi même & lui en écrivit encore
par le legat Pierre de Capotie, à qui il ordonna de
mettre en interdit toutes les terres de 1 obéïssance de
ce prince, s'il ne reprenoit Ingeburge dans un mois
après san admonition. Ce légat n'arriva en France
que vers Noël de la même année 1198. & l'on y nom-
moit en langage du tems maitre Perron de Chapes char-
donas de l'apojlolle. Cette année.au mois de Juillet le
roi Philippe rappella à Paris les Juifs contre l'opi-
nion de tout le monde, &contre edit par lequel il
les avoit chassez au commencementde son regne.

La même année on découvrit en Nivernois plu-
lieurshereriquesPoplicains,c'est à direManichéens,
indiquez par ceux qui se convertirent. Leur chef
étoit un nommé Terric depuis long-tems caché à
Corbigni dans une grotte souteraine: d'où il fut tiré,
convaincu & brûlé. A la Charité sur Loireplusieurs
hommes très-riches s'étant absentez le jour qu'ils
avoient été citez comme heretiques, furent excom-
muniez & livrez au bras sccîilier.Comme cette ville
est dudiocese d'Auxerre, Michel archevêque deSens
s 'y renditàla priere de l'évêque. CeuxdeNeversôe
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de Meaux s'y trouverent aussi, & ayant assembé..
clergé &le peuplede la ville ony fit une enquêtede

ceux qui croient publiquement diffamez comme
heretiques Poplicains ; ôc on trouva que le doïen de

levers & Rainald abbé de S. Martin de la même
ville avoient cette reputation. au grand scandale

des Catholiques. C'est pourquoi l'archevêque les

suspendit de leurs fondions ,& leur assigna un cer-
tain jour pour venir à Auxerre Ce défendre devant,

lui. Le doïen y comparut devant l'archevêque&les
deux évêques d'Auxerre&deNevers.aflisteztle plu-
sieurs j urisconsultes instruits du droit civil & du ca-
noniquei&commeil ne se trouva point d'accusateur

certain contre le doïen.,I"a archevêquefit d office rece-
voir & examiner les témoins pour&contre&publier
leurs dépositions. Q!ant a l abbe de S. Martin de

-de Nevers ,
le prieur de (oneghsele chargeoit, non

seulement d'herelie;mais encore d'adulcere, & d'u-
fure & de quelques autres crimes, & étoit prêt à se

porter pour accusateur.; quand l'abbé appellaau pa-

pe. Mais l'archevêque, sans avoir égard à cet appel
frustratoire, admit l'accusateur à produire ses té-
moins; qui furent des chanoines de la même corn-
munauté:car cette abbaie est de l'ordrede S. Augus-

tin. Les informationsétant assisi faites l'archevêque
remit le jugement au concile, qu'il devoit tenir a
Sens avec ses suffragans ; & y ajourna les parties.

A ce concile se trouvèrentavec l'archevêque de

Sens les évêques de Troïes d'Auxerre 8c de Ne-

vers; &le doien de Nevers s'y étant presente pro-
posiquelques reprochescontre les témoins ât quel-

ques raisons pour sa défense puis demanda à."êcr e--
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jugé. L'archevêque ayant délibéré avec les évêques
ne trouva pas la preuve assez claire pour le condam-
ner d'herelie. Il ne voulut pas non plus recevoir la
purgation canonique qu'il offrit: parce que le scan-
dale étoit grand contre lui,&ql1'tl étoit prouvé que
non seulement il avoit eû familiarité avec les here-
tiques, mais qu'il l'avoit recherchée. L'archevêque
renvoya doue le doyen, comme ayant le pouvoir
de dispenser de la severité des canons oudel'exce-
der.

L'abbé de saint Martin de Nevers se presenta aussi
au concile de Sens, où après avoir proposé tout ce
qu'il voulut il demanda le jugement; mais comme
les prelats opinaient) son avocat entra dans"la cham-
bre du conseil àc réitéra 1 appel au pape, que l'abbé
avoit interjetté avant que d'entrer en cause. Quoi
qu'il ne fallut pas deferer à cet appel & que l'abbé se
fut retiré (ecrettement, l'archevêquene voulut pas .le condamner d'heresie

: mais il le deposa de la char-
ge d'abbé, tant pour l'adultere que pour les autres
crimes prouvés manifestement

j &e les chanoi-
nes de saint Martin en élurent un autre. Aurefte
l'archevêque envoya au pape les depositions des té-
moins

, par lesquelles il étoit prouvé que l'abbe Rai-
nald avoit soutenu deux erreurs * l'une celle des
Stercoranistes, que le corps de notre Seigneur dans
l'eucharil1:ie étoit sujct aux suites deladigestion

:l'autre que tous seront à la fin fauvés suivant la doc-
trine d 'Origene. On voit ici la procédureque l'on
suivoit alors dans les jugements ecclesiastiques.

Le doyen de Nevers alla à Rome
, comparut de-

vant le pape Innocent, & fut oüi en consistoire
: in-



ii(l:ant principalement sur ce qu'on n'avoit point
deû recevoir de témoins contre lui, puisqu 'il n a-
voit point d'accusateur, & qu il offroit de se pur-
ger. Mais le pape

3
sans donner atteinte à la senten-

tence de l'archevêque de Sens, lui renvoya le do"ien;

afin qu'il se purgeât .sur les lieux avec quatorze per-
sonnes de son ordre; après quoi il seroit rétabli dans

son benefice : que s'il ng pouvoit accomplir la pur-
gation, il seroit déposé &e enfermé dans un monas-

tere, pour faire penitence. Lasentence est dufep-
tiéme de Mai

L'abbé de saint Martin de Nevers ne comparus
point à Rome ni personne pour lui ; & le pape après
avoir attendu long-tems ne trouvant pas lacau.se

suffisamment insirl1ite
.,
renvoya ladecisioh a Pierre

de Capoueson légat ôc a Eudes de Sulli évêque de

Paris :
leur ordonnant, siles charges portées par les

informations se trouvoient véritables ,dele depo-

ser encore de la prestrise & 1 enfermer dans un roo-
nastere :

de peur que le desespoir ne lui fit prendre

parti avec lesheretiques. Lacommission est du dix-
neuvième de Juin 1199.

La partie méridionale de la France etoit toujours
infectée de cette heresie des Manichéens& de celle

des Vaudois plus nouvelle: comme il paraîtparplu-
sieurs lettres du pape Innocent données la premiere
année de son pontificat qui est l'an 119S.ll écrivit a
l'archevêque d'Auchde s'appliquer avec les,autres
évêques a les déraciner de Ga[cogne;&d'y emploïer
mêmes'il étoit besoin les armes des princes & des

peuples. Ce lui fut un motifpour accorder plus faci-

lement àl'evêque deCarcassone lapermission qu 'il
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demandoit de se démettre à cause de son grand âge;
Il en envoya dans ces provinces deux moines de Ci-
teaux Rainier & Gui pour convertir ces hérétiques;
& écrivit auxévêques du pais de le traiter favora-
blement, les assister dans leurs travaux &-d'observer
inviolablement tout ce qu'ils jugeroient à propos
d'ordonnercontre les heretiquesopiniâtres & leurs
fauteurs. Nous mandons aussi

,
ajoûte le pape, aux

princes, aux comtes & à tous les seigneurs de votre
province

,
de lesaflister puissammentcontre les he-

retiques par la puissance qu'ils ont receüe pour la.

punition des méchans. Ensorte qu'après que frere
Rainier au*ra prononce l'excommunication con-
tre eux ,

les seigneurs confisquent leurs biens
,

les
bannissent de leurs terres, & les punissent plus seve-
rement s'ils osent y demeurer. Or nous avons donné
pouvoir à frere Rainier d'y contraindre les sei-
gneurs par excommunication & par interdit sur
leurs terres. Nous écrivons aussî à tout le peuple de
vôtre province , que lorsqu'ils en seront requis par
frere Rainier & frere Gui, ils marchent contre les
heretiques

*, & nous accordons à ceux qui les assifle-
ront fidellement la même indulgence que s'ils al-
loient à Rome ou à saint Jacques. Cette lettre étoit
circulaire, & fut envoyée aux archevêquesd'Aix,de
Narbone d'Auch, de Vienne, d'Arles, d 'Embrun,
de Lion &:de Tarragonne

,
&àleurssuffragans

; ôc
le pape écrivit en conformité aux seigneurs & aux
peuples de ces dioceses.Or ces commissairesenvoyés
contre les heretiques, étoient ce que depuison nom-
ma inquisiteurs. Peu de tems ap; es le pape aïanr en-
voye frere Rainier en Espagne chargea frere Gui
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seul de la comî-nisf*lon. L'année precedente 1197,
Pierre II. roi d'Arragon peu après son avenement
à la couronne fie une constitutioncontre les Vau-
dois, par laquelle il ordonne à tous les viguiers ,
bailes & autres officiers de les chasser du pais dans

un certain tern1e ,
sous peine s'ils ne sortoient d'ê-

tre brûlez & leurs biens confisquez. L'ordonnance
fut faite en presence de Raimond archevêque de
Tarragone, des évêques 8c des seigneurs du païs.

L occasion d'envoyer Rainier en Espagne etoit
qu' Alfonse roi de Leon avoit épousé Berengere fille
d'Alfonse roi de Castille soncousin germain; & le

pape lui avoit ordonné de la quitter. Rainier avoit
donc commission de reïterer aux deux rois l'ordre de

rompre ce mariage ; 82 s'ils n'obéïflbient pas les ex-
communier & mettre leurs terres en interdit. Il

étoit aussi chargé d'exiger du roi de Portugal le tri-
but de cent peCans&de quatre onces d'or qu'il de-

voit au S. siege, luivant la prétention du pape. Rai-
nier étant arrivé en Espagne fit deux monitionsau
roi de Léon de quitter Berengere : puis l assigna à un
lieu & un jour certain pour comparoître devant lui;

& comme il ne se presenta point
,
Rainier prononça

l'excommunication contre sapersonne l'interdit
sur tout son royaume. Mais il ne porta aucune cen-
fure contre le roi de Castille, parce qu'il se sournit

aux ordres du pape, & declara qu'il étoit prêt à re-
cevoir sa fille si on lui rendoir.

Sur la fin de l'an n s. le pape Innocentconfirma
la reule de l'ordre de la Sainte Trinité pour la

redemptiot1 des captifs; comme il paroit par la

bulle adressée à Jean de Mata ,
qui fut lè premier

m
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de leurs minii1:res, car c est ainsi qu'ils nomment
leurs superieurs. Il étoit né en 1160. aubourgde
Faucon a l'extrémité de laProvence; & fit ies pre-
mières études à Aix, d'où étant revenu chez {on pe-
re il sè retira dans un petit ermitage voisin pour se
don.ner tout entier aux exercices depieté. Mais sc
trouvant trop exposé aux vinces de (esproches, il
quitta le païs avec l'agrément de son pere , pour
venir à Paris étudier en theologie

: où il réulïit rel-
lement qu'ayant passé par tous les degrez il sur fait
doreur. Enfu*tte ayant entendu parler d'un saint
ermite nommé Felix de Valois: il l'alla trouver dans
sa foli-tude qui étoit Cersroi préi Gandelu au diocese
de Meaux; & ils y vecurent ensemble, occupez
principalement de lapriere &pratiquantde grandes
austeritez.

Un jour Jean de Mata communiqua à Fclix'le
dessein qu'il avoit conçeu lorsqu'ildic sapremiere
messe

,
de Ce consacrer à la délivrance des Chrétiens

captifs chez les infidelles, dont le nombre Croit
très-grand sur tout depuis les croisades; & Jean
comme Provençalen étoit plus touché qu'un aurre.Felix goûta ce dessein; & après avoir jeune & prié
a cette intention ils crurent reconnoître que c'érait-
la volonté (de Dieu

,
&réfolurellt d'aller à Rome de-

mander l approbation du pape. Ils se mirent enchemin vers la fin de l'an 1197. au fort de l'hiver
& arrivèrent a Rome au mois de Janvier suivant

,incontinent après l ''éleâion d'Innocent li1. Jean de
Mata lui ayant explique son dessein & prié de l'au-
to iser

,
le pape pour en être mieux informé le ren-

voya à Tévêq ue de Paris & à l'abbé de Saint Vitror,:
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qui connoissoient parfaitement les intentions de ce
doreur ; & il dressa avec eux la regle de son nouvel

ordre. Elle porte queles freres reserveront la troisic-

me partie de tous leurs biens pour la redemption des

captifs
: que toutes leurs églises seront dédiées à la

fainte Trinité: qu'en chaque maison ils ne feront

que trois clercs & trois laïques outre le miniil:re
.

qu'ils seront vêtus de blanc&porterontdes marques
sur leurs chapes pourfedistinguer :

qu'ils ne mon-

teront point à cheval mais seulement sur des ânes.
C'est ce qui les fit nommer quelque tems les freres

auxânes..
Hs jeûnoient la plus grande partie de 1 'ann'ée &

ne mangeoient de chair ou de poisson que ce qu'on
leur en donnoit, ouqu'ils prenoient chez eux sans

l'achepter: si ce n'étoit en voiage. Le ministre de-

voir être prêtre & étaitle confesseur de la commu-
nauté :

au-dessus des ministres particuliers etoit le

grand ministre nommé depuis geaeral. Dans la cele-

bration de l'office ils suivoient rusage de l'abbaye S.

Victor, autant que leur petit nombre le pouvoit

permettre. Le chapitre particulier de chaque mai-
son se tenoittoUS les dimanches & lechapitregene-
'ral tous les ans: les corrosions étoientcharitables :

& en general toute cette regle respire une grande

pieté. Le chef d ordre fut la maison de Cerfroi., qui
leur sur donnée par Marguerite comtesse de Bour-

gogne ; & trente ans après le chapitre de Paris leur

donna dans la ville une ancienne église dediée a

saint Maturin & nommée auparavantl'aumônerie

de Saint Benoist d'où leur est venu en France le

nom des Maiurins/ *

1eyeque
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L'évêque de Paris & l'abbé de saint Vidor ayant
ainsï dressé la regle de ce nouvel ordre l'envoye-
rent avec leurs lettres au Pape Innocent, qui y fit
quelquesadditions à la priere de Jean de Mata, & la
confirma par sa bulle du dix-septiéme de Decembre
1198. Au mois de Mars de l'année suivante le pape
écrivit au roi de MarQc une lettre de recommanda-
tion pour quelques religieuxTrinitaires qui alloient
chez lui exercer les fondions de leur institut:
c'est-à-dire, racheter des Chrétiens d'entre les

mains des Chrétiens, d'entre les mains deslnfide-
les

, ou des Infideles d'entre les mains des Chrétiens

pour les échangeravec desChrêtiens captifs.Depuis

ce tems l'ordre des Trinitaires fit de grands progrés
enFrance,enLombardie,enEfpâgne,&mêmeoutre-
mer. Le moine Alberic qui écrivoit4o.ansaprès, dit
qu'ils avoient déjàjusquesàsix cens olai[ons,&ajOû-
te:Cetordre à la verité est recon)mandable,mais il a
grande matiere de CediŒper dans les voyages.

Le legat Pierre de Capoüe étant arrivé à Paris,
visita l'église cathedrale, & apprit que tous les

ans le premier jour de Janvier on y faisoit une ré-
joùissance profane nommée la Fête de fous; ou
l'on commettoit plusieurs excez, non seulement en
paroles sales,mais enactions criminelles,quelque-
fois jusques à eftahon de sang. Touché de cet abus si

n1al placé le jour de la Circoncision deNôcre Sei-

gneur & dans un tems où toute l'église étoit affli-
gée de la désolation de la terre sainte: il fit un
mandement qu'il adressaà Eudes de Sulli évêque de
Paris, au doyen &aux autres dignitezdu chapitre:
par lequel usant de son autorité de légat, il dé-
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fend de (olemniscr à l'avenir cette pretendue tête,
sous peine d'excommunication ; &. ordonne a 1 'C/v'è-

que ôc au chapitre de célebrer la Circoncision avec
la décence convenable.

^ l'En execution de ce mandement ,
1 eveque -«v fa-

ris rendit son ordonnance, par laquelle il règle en.
détail les cérémonies qui doiventêtre obiervées a:-,1a:

;

fête de la Circoncision, pour la célébration de l'of-

fice divin: ordonnant-aux chanoines de se tenir;

pendant toute la fête modestement dans leurs f\:al-

les. L'ordonnance est dattée de l'an J1,8.c'eil:-à-

dire, delafindecetteannée.ou delasuivanteavant
Pâques. Par une autre lettrede l'année 1195). I'ëvê-

que Eudes assigne des distributions aux chanoines

&. aux autres clercs qui assisi eront aux matines & a.

laMesse les jours de saint Etienne Ôc de la circonci-
sion

:
à la charge que ces distributions cesseront, si

on recommence les anciens désordres. On peut
croire qu'ils furent suspendus pour quelques tems,
mais il est certain qu'ils ne furent pas abolis,

& que la fête des fous duroit encore 2.40. ans
apres.., ....Richard roi d Angleterre, avoit envoyé a Kome
l'évêque de Lisieux avec un dodeur nommé Gar-
nier , pour se plaindre au pape Innocent du duc
d'Autriche, qui lui avoit fait payer rançon: du roi
de Navarre, qui lui retenoitquelques places

, ôc

da roi de France, qu'il disoic lui en avoir pris
quelques-unes pendant qu'il étoit absent pour la

croisade, & lui avoir fait plusieurs autres torts.
Un doéte':1r nommé de saint Lazarre, envoyé du

roi de France à Rome, défenditsonmaître devant

«
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Je pape, sur toutes les plaintes du roi Richard
:

mais comme les envoyez des deux princes n'avoient
pas les pouvoirs nécessaires pour agir juridique-
ment: le pape promit que si-tôt qu'il auroit réglé
les affaires d'Italie & de Sicile, il passeroit en Fran-

ce pour terminer leur differend, ou du moins y
envoyeroit ses légats. En execution de cette pro-
messe, Pierre de Capoüe étant arrivé en France,
commença par travailler à la paix entre les deux
rois; & pour cet effet, il procura une conference
qui se tint aux confins des deux royaumes entre
Andeli & Vernon, vers la mi-Janvier 1 ipp. Il s'y
trouva grand nombre d'évèques, d'abbez

,
de Sei-

gneurs ôc d'autres, tant ecclefiail:iques, que laï-

ques ; maison ne pur convenirde la paix, & on fit
seulement une tréve pourcinqans,que le pape ap-
prouva & confirma trois mois après, mais à peine
dura-t-elle ces trois mois.

Le legat. travaillaensuite à la reconciliation de
la reine Ingeburge avec le roi Philippe; & n'ayant
pu y réü!Iir pendant tout le cours de cette année,
il fie tenir un concile à Dijon danst'égtisede fiint
Benigne ,

oùi!predda. Les archevêques de Lion,
de Reims, de Bezançon & de Vienne y assiste-

rent, & avec eux dix-huit évêques & plusieurs
abbez, entre autres ceux de Clugni & de saint
Denis en France. Ce concile cornmençaie jour de
S. Nicolas, 6. Décembre 1199. & dura sept jours. Le
roi prévoyant que le legat procederoit contre lui
parcensuresecclesiastiqaes, fit appeller au papepar
ses envoyez; &lelegat jugea à propos de differer
pour un tems, non pour déférer à l'appel, mais
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pour!executer ailleurs plus commodement Tordreda

pape. En effet peu de jours après il tint un concile
particulier à Vienne en Daufinequi étoitalors ter-
re de l'empire. il y assembla plusieurs archevê-

ques, entre lesquels il y en avoit du royaume de
France

^ & en leur presence il publia l'interdit sur

toutes les terres à l'obéïssance du roi, avec ordre
à tous les prélats de l'observer sosis peine de sui-
cnse.
J. - - • « 1 ^L'article de la légation iur lequel Pierre de ca-
poiie réiiflit le mieux, fut celui de la croisade, Aussi

le pape innocent l'avoit-il fort à coeur , comme on
voit par les lettres qu'il écrivit sur cesuiet

: entre-
autres par celle qu'il adressa a Foulquesde Neuilli»

en datte du cinquiéme de Novembre ii^S. Foul-

ques étoit curé de Neüilli sur Marne, entre Paris

& Lagni, homme de grand zele, mais simple & peu
lettré. L'ignorance l'avoit d'abord conduit à mener
une vie dereglée & scandaleuse. Mais Dieu l ayant
touché, il s'appliqua à gouverner sa paroisse avec
grand soin, & commença à prêcheraux environs :
exhortant le peuple au mépris des choies de ce
monde. Il reprenoit les pecheurs d'un ton se-

vere : attaquant principalement les femmes dé-
bauchées & les usuriers, dont le nombre étoit ex-
ceffif dans ces provinces. Foulques disoit la vérité
nuëment ôesans épargner personne: ce qui lui at-
tira du commencement de la contradiction & du
mépris, ensorte qu'il fut deux ans sans faire grand
fruit.

Connoissant que la science lui manquoit, il
alloit à Paris dans les écoles de théologie, écouter
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les dodleurs, ôc écrivoit sur ses tablettes quelques
passages de l'écriture & quelques maximes de mo-
rale ; puis il en faisoit ion profit, pour prêcher le
Dimanche dans Ion églile, ce qu'il avoit appris
pendant la semaine. Pierre de Chantre, dont il
alloit souveut prendre les leçons, admirant la fer-
veur de ce bon prêtre, l'engagea une fois à prêcher
à Paris dans saint Severin en sa presence &e de
plusieurs étudians. Dieu lui donna tant degrace,
que son maître & les autres auditeurs, disoient
que le saint Esprit parloit par sa bouche

; & de-
puis ce tems ,

les docteurs & leurs diiciples s'in-
vitoient l'un l'autre à aller entendre ses sermons
tout simples & grossiers qu'ils étoient. Ceux des
sçavans de ce tems-là, étaient pleins dedivisions
&c subdivisions, de lieux communs, d'ailegories
ôc d'allusions aux paroles de récriture; mais au
fonds il y avoit peu de raisonnementnide mou-
vement. On peut voir entre-autres les fermons
de Pierre de Celles

y
de Pierre de Blois & d'Etien-

ne de Tournai.
Un jour donc, comme Foulques prêchoit à Pa-

ris dans la place de Champeaux
,

c'est-à-dire,aux
Halles, devant une grande multitude de Clergé

& de peuple
;

il parla avec tant de force, que
plusieurs touchez de compondïion, se profterne-
rent a (es pieds tenant des verges ou des couroïes,
nuds pieds &c en chemise, confessant publique-
ment leurs pechés, & se mettant entièrement à
sa discretion. Foulques rendant grâces à Dieu,
les embratfoit, & leur donnoic les conseils con-
venables

: entre-autres aux usuriers ôc aux paillards,



de restituer sélon leur pouvoir. Les femmes pro":
i1:ituées se coupant les cheveux, renonçoieiità leur
infame profession

>
il en maria plusieurs, d'autres

cmbraŒerent la continence; ôc pour leur assurer

une retraite il procura la sondation de l'abbaye
saint Antoine, sous la regle des Cisteaux. Foul-

ques s'acquit tant d'autorité, que les écoliers &les
doreurs même venoient l'écouter, & aportoient
à leur tour des tablettes & du papier, pour recuëil-,
lir ses discours & en faire usage dans leurs ser-

mons; mais ceux de Foulques n'avoient pas la
même force dans la bouche des autres. Il ex-
hortoit les doreurs à faire leurs leçons courtes,
utiles & agréables ;

&persuadaà plusieurs de re-
trancher beaucoup de vaines subtilitez & de ques-
tions [uperfluës.1ly en eut même qui se rendirent
ses disciples & se joignirent à lui pour aller prê.-

cher,entre autres Pierre le Chantre, Pierre de Rois-

si, l'abbé de Perseigne ordre de Cifteaux, Eustache
abbé de Fiai, ou S. Germain, Albericde Laon ar-
chidiacre de Paris depuis archevêque de Rheims &
quelques autres.

Foulques prêcha par toute la France
, en Flan-

dre, en Bourgogne, & dans une grande partie
de l'Allemagne, étant invité par les Evêques, 84

reçu par tout comme un ange; &Dieu lui donna
le don des miracles : ensorte qu'il guérissoit tou-
tes sortes de maladies par la seule imposition des

mains & le signe de la croix: mais il ne guérissoit

pas indifféremment tous les malades qui se pre-
sentoient ; il y en avoit qu'il refusoit absolumenç
de guérir Tdisant qu'il n'étoicpas avantageuxjpour

»
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Ieursaluc : a d autres, qu ils n avoient pas encore
assez de penirence. Un jour on lui amena des muets
a qui il ouvrit la bouche, Íoufla dedans & leur com-manda de parler

;
& comme ils tardoient à cbéïr,

il leur donna des souflets comme pour les y con-traindre
, de ils parlerent aussî tôt. Une autre fois

des gentilshommes lui presenterentun jeune hom-
me de leurs parens tout impotent. Foulques
leur fit une rigoureuse réprimande sur la vanité
de leurparure, & commanda au jeune homme
de descendre de cheval

: comme il n'obéissoit pas
parce qu'il ne- pouvoir se remuer ; Foulques le lui
commanda une seconde fois au nomdeJesus-Christ,
& voyant qu'il ne descendoit pas encore, il pousfa
vers lui son cheval levant un bâton qu'il tenoit com-
me pour le fraper. Le jeune homme effrayé se
laissa tomber

-,
Foulques le releva guéri, & le fie

courir devant lui rempli de joye la longueur d'un
champ. Ce bon prêtre n'avoit rien de singulier dans
son habit, sa nourriture & sa maniéré de vivre.
Il alloit à cheval, & mangeoit ce qu'on lui don-
noit.
Un jour il s'adressa au roiRichard d'Angleterre, 8c

lui dit
: je vousdisde lapart deDieu tout-puissant,

de marier au plutôt trois méchantes filles que vous
avez, de peur qu'il ne vous arrive pis. Le rcfcré-
pondit: Hypocrite tu a menti, je n'ai point de
filles. Vous en avez trois, reprit Foulques, la su-
perbe, l'avarice & l'impudicité. Et bien dit le roi,
sadressans à ses barons; je donne ma superbeaux
Templiers, mon avarice aux moines de Cisteaux,
&mon impudicité aux prélats de l'église. Foulques
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commençant à prêcher dès l'an 119 5. le legat Pier-

re de Capouë trouvant sa réputation établie, se ter-

vit utilement de lui pour la croisade ; ôc ce fut ap-

parammentsur le rapport de ce cardinal, que le pa-

pe Innocent écrivit à Foulques la lettre dont j ai

parlé
, par laquelle il J'exhorte à employer le talent

que Dieu lui a donné pour l'itistrudion de son peu-
ple, & lui donne pouvoir de choisîr avec lecon-

seil du legat ceux d'entre les moines noirs, les

moines blancs, ou les chanoines reguliers, qu 'il

jugeroit les plus propres à prêcher avec lui. On
appelloit alors moines noirs ceux de Clugni, &

moines blancs ceux des Cisteaux.
^Foulques 5

étant croise lui-meme,commença a
prêcher la croisade avec grand succês. Les peuplés

le voyant croisé, ôc sçachant qu il devoit marcher

pour les conduire en cette entreprise, accouroient

en foule prendre des croix de sa main. Il rece-
voit quantité d'aumônes ; donc il amassa de gran-
des femmes pour subvenir aux frais de la croisade.

Mais quelque pure que fut son intention, sa ré-
putation en souffrit, & son autorite en déchue

notablement.

; Les principaux seigneurs, qui se croiserent par
les prédications de Foulques furent Thibaut V.

congre de Champagne âge de vingt-deux ans , 8G

Louis comte de Bloisâgé devingt-sept. Ilsent
cousins germains entre-eux ôc du roi de France,

& neveux du roi d'Angleterre. Ces deux Princes
se croiserent à l'entrée de l'Aventl'an 1I99. à l oc-
c;1Gon d'un tournoi qui se tint en Champagne.
Ainsi ces assemblées tant défendues par les canons,

en
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tae laisserent pas d'avoir leur utilité. Avec eux le
croiserenc Simon de Montfort, depuis si fameux

par les guerres des Albigeois, Renaud de Mont-
mirail

,
Geofroi de Ville-hardoüin maréchal de

Champagne qui a écrit en François du teins l'histoire
de cette croisade, & plusieurs autres, il y eut aussi
deux évêques qui se croiserent, Garnier de Troye
& Nevelon de Soillons.

Pour préparer en Orient les affaires de la croi-
sade, le pape Innocent agissoit auprès du roi de
Jérusalem & de l'empereur deC. P. Le roi titulaire
de Jerusalem étoit Aimeri de Lusignan roi de
Chipre, que les Latins avoient élu comme le plus

propre à soûtenir ce royaume chancelant
: outre

qu'il étoit mari d'Isabelle seconde fille du roi Amau-
ri. Le pape écrivit donc au'"roi Aimeri & la reine
son épouse, pour leur promettre sa protection qu'ils
lui avoient demandée; & au roi en particulier,
pour l'exhorter aux vertus convenables à sa dignité,
& l'assurer qu'il faisoit tous Ces efforts pour lui en-
voyer du recours. Ces deux lettres (ont du mois
de Décembre 1197. En même tems le pape écri-
vit au comte de Tripoli, d'avoir soin de laconser-
vation du royaume de Chipre, pendant que le roi
Aimeri en seroit absenc pour faire la guerre en
Palel1:ine. C'est qu'on sçavoit que l'empereur de
C. P. gardoit toujours ses prétentions sur cette isle.
Le pape écrivit de même en faveur du roi Aimeri

* au prince d'Antioche, & aux maîtres des Teplpliers
& des Hospitaliers

: & comme plusieurs des Latins*
.établis dans la terre-sainte, la quittoient sous pré-
texte d'accomplirdes vœux qu'ils avoient faitsd'aller
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en des pélerinages de dévotion: le pape les endis-
pensa pour ne pas dégarnir le païs, & leur ordonna
d'employer l'argent que leur auroit coûté le voya-
ge, à la réparation des places & au payementdes

troupes.
L'empereur Alexis P Ange ayant appris la promo-

tion du pape Innocent Ill. lui envoya des ambafla-
deurs avec de riches presens, le priant de leviGter

par les légats. Le pape lui envoya Albert soûdiacre

& Albertin notaire de sa chambre,avec une lettre

où on lui dit en substance: Ne trouvez pas mauvais
si je vous répresente mon étonnement & le murmu-

re du peuple Chrétien, de ce que jusques ici vous

ne vous êtes pas appliqué comme vous deviez à la
délivrance de la Terre sainte : quoique vous l'eus-

siez pu faire plus commodément que les autres
princes, tant par la proximité des lieux, que par

votre richesse & vôtre puissance, qui vous met au
dessus des ennemis de la croix. Il y a encoreun au-
tre point sur lequel le peuple Chrêtien murmure ,
non seulement contre vous, mais contre l'église

Romaine qui semble ledissimuler : c'est qu'encore

que l'église soit une, les Grecs se retirant de l'u-
nité du saint siege, se (ont feint une autre église.

Le pape l'exhorte donc à secourir la Terre-sainte,

&c à procurer la réunion des Grecs. Autrement
ajoûte-t-il, quelque fâcheux qu'il nous fût de vous
faire de la peine, nous ne pourrions nous dispenser

•
de remplir notre devoir. Le pape écrivit en même-
tems sur le même su jet au patriarche de C. 1. înli-
flanc fortement sur l'unité de l'église & sur la pri-
mauté de S. Pierre.

le
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LIVRE SOÏXANTB-QJLÏIMZIE'ME. 3S
L'empereur Alexis répondit au pape par une let-

tre dattée du mois de Février indiétion feconde qui
est l'année 119p. où il témoigne qu'il n'est pas in-
sensible au reproche de peu de zele pour -le re-
couvrement de la Terre sainte; mais il dit que le
tems n'en est pas venu, àc qu'il craint de s'oppo-
ser à la volonté de Dieu encore irrité pour les pe-
chez des Chrétiens. Car ajoute-il, nous sommes
trop divisez entre nous, pour prosperer. Vous n'i-
gnorez pas les ravages que le roi d'AllemagneFri-
deric a faits sur mes terres ,

après les Íernlens les
plus (olemne]s d'y passer paisiblement. Comment
pouvois-je aider des gens si n1al intentionnez pour
mes états & marcher avec eux? Tournez donc vos
réprimandes contre ceux qui feignant de travailler
pour J. C. agissent contre la volonté de Dieu. Quant
à la réunion de l'église

,
il dit qu'elle scroit trés-

facile, si les esprits étoient reiinis, & si les prélats
renonçoient à la prudence de la chair; & pour y
parvenir, il exhorte le pape à assembler un concile,
auquel il promet que l'église Grecque ne manque-
ra pas de se trouver.

Le patriarche de C. P. étoit Jean Camatere,
qui avoit été diacre & cartulairede la même église,
& l'année precedente 1198. avoit succède à George
Xiphilin

,
après que le siege eut vacqué deux mois,

à cauÍe de l'absence de l'empereur Alexis. Ce pa-
triarche répondant à la lettre du pape Innocent,
louë d'abord son zele pour l'union des églises,
puis lui propose ses ob)e£Uons par maniéré de
doutes, avec beaucoup de po irelfe. Il demande
comment l'église Romaine peut être univerCelle,
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puisqu'il y en a d'autres particulières î & comment
elle peut être la mere de toutes les églises

,
puiitlue

toutes sont (orties de celles de Jerulalem. Quant

au reproche que le pape faisoit aux Grecs, d avoir
divisé l'église: le patriarche soûtient qu'en disant

que le saint Esprit procede du pere, ils s attachent

aux paroles de J. C. ausymbole de Nicée, & aux
decrets des autres conciles reçus par les papes. Ain-
si il accuse tacitement les Latins d etre les auteurs
de la division.

fLe pape répliqua par une longue lettre datt'
du douzième de Novembre 1199. où il s'étend
d'abord sur les preuves de la primauté du saine

siége établiepar l'autorité. de Dieu même : & dit

en passant, que saint Pierre seul, peut remettre non:
seulement tous les péchez

>
mais ceux de tous les

hommes, c'est-à-dire
, pour 1 expliquer favo-

rablement, que lui seul a jurisdiéiion sur toute
l'église. Répondant ensuite aux questions du pa-
trbirche) il dit que t'eglise est appellée universelle

en deux sens, premièrement comme étant compo-
fée de toutes les églises

, 8c c est en ce sens quon
la nomme en Grec catholique. L'eglise Romaine
n'est pas universelle en ce iens

,
ellen est que par-

tie de l'église universelle: mais elle est universelle,

en ce qu'elle tient sous elle toutes les églises. Quant
à l'objection que Jerusalem est la mere des églises

,
le pape répond aussi par deux distindlionSè Jerusa-
lem est la mere à raison du tems ,

Rome à raison.

d'e la dignité : comme saint Pierre a eu la primau-
té'sur saint André qui avoit suivi. J. C. le pre-
mier. Jerusalem est la mere de la foi

>
mais Rome

•j
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LIVRE So1XANTl!-C:ZUIWZIE'ME. 37
est la mere des fîJeles: comme l'église est la mere
générale

,
quÓiqu'ol1 nomme aussi la synagoge nle-

re de ['egtiie
: parce qu'elle l'a precedée, & que

l'église ea est lortie. Le pape àjoùte qu'il a resolu
, d'assembler un concile général auquel il invite le

« /• « .- 1 i %patriarche de venir, iuivant la promette de 1 em-
pereur, ou en personne, ou par quelques-uns des
plus grands prélats: autrement qu il sera obligé de
procéder contre l'empereur

>
contre lui & contre

l'église Greque. En meme-tems l.e pape répondit
à l'empereur Alexis

:
réfutant le pretexte qu'il pre-

noit de ne pas secourir la terre-sainte
J.

sur ce qu'il.
n'étoit pas encore tems i comme s'il eue connu les
secrets desseins de Dieu ; & ajoûtant touchant le
concile ce qu'il avoit écrit aupatriarcheavec la mê-
me menace...

L'empereur & le. patriarche ayant reçu ces let-
tres & se les étant fait expliquer, se repentirent
de ce qu'ils avoient écrit :

l'empereur parce qu'il

s étoit engagé à envoyer les Grecs au concile que
convoqueroit le pape), & leur en faire observer les
décrets: le patriarche parce qu'il se trouvoit con-
vaincu de l'obéïssance qu'il devoir au pape. L'em-
pereur donc après une longue délibération écrivit
au pape, que s'il faisoit tenir un concile en Grec#
où les quatre premiers conciles avoient été tenus >
1 / 1 . • 1ieghte Greque y envoyeroit les deputez< ruis a-
tanc plus loin il s'efforca de' prouver que l'elnpire:
étoit au dessus du sacerdoce. A quoi le pape repon-
dit.

Vous nous alleguez l'autorité de saint Pierre,qui
dit:: Soyez fournis pour Dieu à toute créature hu-
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maine, & le reste. D'où vous pretendez conclure

que l'empire est au dessus du sacerdoce, tant en
dignité qu'en puissance. De ces mots : Soyez soû-i

mis, vous inferez que le sacerdoce eH: audeilous;
.

De ceux-cy :
Au roi comme souverain

, que l'em-

pire est plus éminent. De ceux-cy: Pour punir les
malfaiteurs, &e honorer les gens de bien : vous
concluez que l'empereur a jurisdidion àc même
puissancedu glaive sur les prêtrescomme sur les laï-

ques. Mais si vous aviez consideré la personne de
celui qui parle, ceux à qui il parle &c la force de
ion expression

, vous ne l auriez pas ainsi expliquée.
L'apôtre écrivoit à ceux qui lui étoient Coûmis, 8G

les excitoit a l'humiliée
: car s il a voulu toûmec-

tre le sacerdoce à toute creature, il s'en suit que
le moindre esclave doit commander aux prêtres.
Quant à ce qui suit : Au roi comme souverain ;

nous ne nions par la souveraineté de l'empereur

pour le temporel, mais seulement sur ceux qui re-
çoivent de lui les choses temporelles. Or le pon-
tife est souverain pour le spirituel, plus digne que
le temporel, autant que l'aIne est au dessus du

corps. Quant à ce qui suit: Pour punir les mal--

faiteurs &. le reste
,

il ne faut pas entendre que
Pè roi ait reçu la puissance du glaive lur tous les
méchans, mais seulement sur ceux qui usant du

glaive, sont soûmis à la jurisdiétion: suivant cette
parole du Sauveur :

Quiconque prendra le glaive

perira par le glaive: car personne ne doit juger le

serviteur d'autrui.
Le pape allegue énCuite.ce qui est ditàjeremie:

Je t'ai établi sur les nations & les royaumes pout

AN. IW-

mattl).
j1.

JI)'em. lih. 10.



arracher & dihper, édiflier & planter. Ce qu'ilpré-
tend lui être dit comme prêtre: quoiqu'ilsoie évi-
dent par la luire du di{cours, qu'il ne s'agit quede la mission prophetique. Le pape continue : Vous
deviez encore lavoir que Dieu a fait deux grands
luminaires dans le ciel, l'un pour presider aujour, l autre a la nuit: c 'est-à-dire, qu'il a mis dans
reg)iic deux grandes dignitez, la pontificale & la
royale

;
l'une pour presîder aux choses spiritiielles

,l'autre aux corporelles, ce qui met entre elles au-
tant de difference qu'entre le soleil & les la lune. Si
vous y aviez sist reflexion

, vous ne permettriez
pas que le patriarche de C. P. fut assis à gauche
pres votre marchepied: tandis que les autres rois
ieleventjdevant les évêques ,& les font asseoir auprès
d'eux. OR a tiré une fameuse decretale de cettelettre, comme contenant les preuves de la supe-
riorité du sacerdoce sur l'empire; mais le ledeur
instruit du vrai sens des saintes écritures,peUt ju-
ger de la force de ces preuves: sur tout de l'alle-
goricdes deux luminaires qu'il estaussi facile de nier
que d avancer. Car quant à la veritable puissance
de Fegtiie/ elle est appuyée surdeplussolides fon-
demens.

Les Bulgares après avoir été soumis aux Grecs
pendant environ cent ans, s'étoient revoltezcon-
tre l'empereur Isaac l'Ange ; & son frere Alexis
s efforça vainement de les soumettre. Jeanou Joan-
nice leur commandoit alors se qualifiant empereur
avec les mêmes titres & le même faite que les
Grecs, dont ces barbares imitoient les manieresau-tant qu'ils pouvoient. Pour affermir sa nouvelle
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domination, il desiroit recevoir la couronne ac:la.

part du pape, 8c réunir a l "ég i se Romaine

peuple qui en étoit separé depuis long.rems com-i

me les Grecs. Le pape Innocent 1 ayant appris,
lui envoïa Dominique archiprêtre de,Brut|^e»

qui savoit bien le Grec, & le chargea d une lettre,

ou après avoir felicité Joannice sur 1 heureux suc,

cés de ses armes 8c sa dévotion pour eghfe Ro-

maine, il le prie de s'expliquer avec Dominique ,
& promet de lui envoier des légats plus consi-P,

derables : ce qui ne s'exécuta que trois ans ai

Pr
Etienne grand Jupan de Servie , avoit envoie

des ambassadeurs au pape Innocent ,
lui deman,

dant un legat qui réduisit son pais a l obédience

de l'église Romaine, 8c qui lui donnât la couronne

roiale. Le titre de Jupan ou Zupan etoit chez ces

peuples le premier après ce ui^ e roi. E P ap

^avoit resolu d'y envoler Jean eveque d@Albane:

mais il changea d'avis, sâchant que cette demar-,

che déplairoit extrêmement au roi de Hongrie,

Ce prince aïant ensuite vaincu le Jupan Etienne,

& mis à d place Voulc ou Vulcan son frere: fit

dire au pape par ses envoïez , qu culoiivouloit rc*,

duire la Servie à l'obéïssance de l'eglise Romaine;
& qu'il trouvoit bon que Voulc reçut du pape la

couronne roiale. Voulc envoia aussi au pape: •te"
moignant un grand deur pour la reunion . Se re-.

eut avec honneur deux: religieux nommez Jean 8c

Simon, qui vinrent chez lui pour cet esseten qua-,

lité de légats. Ils tinrent un concile ou ils pre-,

fiderent, êC y publièrent douze canons, qui ten";
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dent à retrancher les abus, 8c à établir en Dalmatie
lesusages de l'église Romaine. On défend la simo-
nie, on condanlne les mariages des prêtres, on or-
donne l'interl1:ice d'un an pour le diaconat 8c la
prêtrise

, & on défend de la conferer avant l'âge de
trente ans. On défend aux laïques de juger les clercs,
8c sur tout delessoûmettre aux épreuves de l'eau ou
du fer chaud

: on ordonne aux clercs de se raser 8c
de porter la tonsure. On défend les mariages entre
parens au quatrième degré

; 8c de retenir des Latins
esclaves.

Ces canons furent souscrits après les legats par
Jean archevêque de Dioclée 8c d'Antivari; car ces
deux églises avoient été réunies par le pape Alexan-
dre II. en 1063. ensuite sont les souscriptions de six
évêques ses suffragans. Les canons furent envoïez
au pape avec trois lettres. L'une de Voulc qui se
qualifie roi de Dalmatie, 8c qui danne avis au pape
d'une heresie qui s'accroît dans une province aparté-
nant au roi de Hongrie, sçavoir dans la boss-ine

: en-
sorte, d it-il, que le ban lui-même, nommé Culin,
la professeavec sa femme 8c sa sœur veuve deMiro-
sclave Jupan deChelrnie; 8c ils ont attiré à cettehe-
resse plus de dix mille Chrétiens. La lettre ajoûte

:
Le roi de Hongrie en étant irrité, les a obligez à se
présenter devant vous pour être examinez : mais ils
font revenus avecde fausses lettres

,
disantque vous

leur aviez promis leur loi. C'est pourquoi nous
vous prions d'avertir le roi deHongrie qu'il lescna(-
sedeson ro'iaume. La seconde lettre n'est qu'un com-
plimentd'Estienne

,
frerede Voulc, 8c grand Jupan

de Servie : la troisiéme est de Jean archevêque
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d'Antivari,qui rend graces au pape du paiumqu îr
lui envoie, & protège qu'il sera toute la vie sournis

& fidele.
L'avis donné au pape contre CulinbandelaBolli-

ne ,
n'étoit que trop vrai. Il aprit ensuite que l'ar-

chevêque de Spalatre aiant chasséde sondioceseplu-
fleursPatarins,Culin les avoit reçus & les protegeoic
hautement, les nommant Chrétiens par excellence.

C'est pourquoy le pape en écrivit l'année suivante

au roi de Hongrie Emeric,luy enjoignant d'obliger
Culin à chasser ces heretiques de son pais avec con-
fiscation de biens

:
sinon de le proscrire luy-mêmc

avec eux de tout le roiaume de Hongrie. La lettre est

du onzième d'Octobre 1200.
Dés l'année 1196. le papeCele!1:in III. leva lasus-

pense qu'il avoit prononcée pardeffaut l'année pre-
cedente contre Geofroi archevêque d Yorc. Car ce
prelat vint enfin a Rome & d abord trouvale pape
fort-difficile & fort irrité. contre luy

: mais après un
assez long séjour, le pape luy donna audiance avec
ses adversaires. L'archevêque soûtint conftammenc

que tout ce qu'on luy reprochoit étoit faux, & ses

adversaires n'oserent se charger d'en faire preuve.
C'est pourquoy le pape le renvoya exercer les fonc-

tions
y

& ordonna au clergé de la province d'Yorc
de luy obéir, comme s'étant pleinement justifié.
Mais le roi Richard, qui s'étoit emparé du temporel
de l'archevêché, fut fort irrité de cette justification,
&neCouffrit point que les officiers de l'archevêque
prissent l'administrationde son église

: au contraire
,il donna les prebendes de la cathedrale & les autres
bénéfices vacans. Ainsi l'archevêque à son retour d.e
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Rome 1101a rentrer suries terres du roi Richard, ne
pouvant trouver grace devant lui, ni se mettre en
possession de son temporel ou de son spirituel

; &:
après avoir demeuré quelque temps en France, il re-
tourna à Rome.

Innocent 11 I. étant monté sur le S. Siège, l'ar-
chevêque Geofroy obtint de luy dés la premie-
re annee de Ion pontificat, des lettres par lesquelles
il exhortoit le roi Richard son frèreà le recevoir en
grace & a luy permettre de retourner à son église:
autrement le pape déclaroit,qu'il seroit obligé d'em-
ployer Jes censures eccleflastiquescontreRichard &
îonroïaume. Le roi envoya à l'archevêque Philippe
1 eveque du Durham & quatre autres évêques, le
prier de sa part de ratifier les donations qu'il avoit
faites dans 1 eglise d'Yorc, & l'a{surerqu'à cette con-dition il luy rendroit entièrement son archevêché.
L L".,irchvequerep^ repondit

: Vous estes mes confreres, Ôc
je suivray vôtre conseil, si vous me promettez parécrit de le garantir devant le pape. Les évêques nevoulurent pas s'y engager, & rapporterent au roi la
reponse de l'archevêque, qui retourna à Rome, 6c le
roi y envoya des députez contre luy. Alors le pape
écrÍvit au roi Richard une lettre fort honneste, parlaquelle il l'exhorte pour le resped du Saint siege Se
pour sa propre gloire

,
de recevoir en grace l'arche..

vêque d 'Yorc son frere; de regler les differends qu'ils
peuvent avoir ensemble parle conseil de l'archevê-
que de Roüen & de l'abbé de Perseigne

: ajoutant
qu il a charge le cardinal Pierre de Capoüe son lé-
gat, de solliciter auprès du roi la restitution des re-
venus de 1 archevêque. La lettre est du vjngt-huio:
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tiéme d'AvIiI 1199, Il ajouta par une autre lettre,
qu'en cas de refus, il avoit donne ordre au cardinal
de mettre en interdit la province d Yorc, &c quelque

temps après toute l Angleterre. Enfin il ordonna au
cardinal de contraindre ceux qui avoient reçeu des

benefices de l'église d'Yorc depuis la suspense de l'ar-

chevêque à les resigner
:

sans avoir égard à lexeuse

frivole de les avoir reçus de la main du roi«^

Mais quand ces lettres furent expediées à Rome,

le roi Richard d'Angleterre doitdéjà mort. Le vi-

comte de Limoges ayant trouvé un trelor dans une

terre de son domaine
, en envoya une grande par-

tie à ce prince son souverain : mais Richard prétendit,

que le trc[orluy appartenoittout entier, & assiegca

le vicomte dans le chasteau de Chaftelus où il s etoit
retiré. En reconnoissant la place il fut blessé d un
trait d'arbalestre, & en mourut le mardy devant le

dimanche des Rameaux sixiéme jour d'Avril
1

Il pardonna a celuy qui l avoit tué, 6e ordonna que
l'on enterrast ses entrailles a Charroux, son cœur &

Roüen, Ôc son corps à Fontevraud aux pieds du roi
son pere. Il étoit âgé de quarante-deux ans) &e en
avoit regné dix. Comme il n avoit point d enfans,

son frere Jean comte de Mortain succeda a la cou-

ronne d'Angleterre, il reçut à Roüen l 'épé'e & la

couronne comme duc de Normandie
, par les mains

de l'archevêque Gautier, le dimanche de l'octave
de Pâques vingt-cinquième jour d'Avril

: puis ayant
paue en Angleterre, il fut sacré roi solemnellement
à Oüei1:nlinH:er par Hubert archevêque de Cantor-
hery, assisté de deux archevêques & quatorze évê-

€pes, le jour del'AscenÍÏonvingt-septiéme de May.
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Le même jour de (on ÍJcre il ht l'archevêque
Hubert son chancelier

,
& comme ce prélat en té-

moignait de la joïe, & sevantoit d'avoir la confian-

ce du roi : un gentil-homme nommé Hugues Bar-
dout luy dit

: Seigneur, permettez-moy de vous dire,
que si vousconsideriez bien vôtre pouvoir & vôtre
dignité, vous ne devriez pas vous imposer une telle
servitude: nous avons bien vu un chancelier deve-
nir archevêque

3
mais nous n'avons jamais oui dire

qu'un archevêquedevint chancelier.L'ignorancedes
laïques faisoit qu'il n'y avoit qae des clercs qui pus-
fent être chanceliers des princes; & souvent leur re-
compense ctoit un évêché:nous en avons déjà vu
plusieurs exemples. Trois ans auparavant Hubert se

voyant archevêque deCantorbery, & en cette qua-
lité primat d'Angleterre, d'ailleurs légat du S. siege
& grand justicier duroiaume: fit solliciter puiflam-
ment leroy Richard de le décharger de cette der-
niere commission

,
disant qu'il ne pouvoit suffire

au gouvernement de l'église & de l'état. Le roiétoit
preit de lui accorder sa décharge

, quoy qu'à regret
car il connoissoit sa capacité pour les affaires

: mais
le prélat se repentit de luy avoir fait cette priere,
conliderant le grand profit qui luy revenoit de la
charge:de grand justicier ; ôc ayant examiné ses

papiers de vu ses comptes, il manda au roi que de-
puis deux ans il luy avoit fait revenir onze cens
mille marcs d'argent du roïaume d'Angleterre

; &
que si son service luy étoit encore necessaire il ne
refuseroit pas le travail. Ainsi continuaa gouver-
ner le roiaume ,

faisant peu de cas de ses devoirs
spirituels»
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Cependant les ieigneursd Anjou
,

du Maine &
deTouraine, reconnurent pour seigneur le jeune
Artus filsdeGeofroy frere aîné du roi Jean, mort en
1 86. soutenant que suivant la coutume de ces pro-
vinces, le fils de l'aîné devoit luy succeder dans la

part de la succession qu'il auroir dû avoir. Consiance
mered'Artus vint donc à Tours, & mit Artus en-
tre les mains du roi de France son souverain: ce
jeune prince étoit né postume & n'avoit que douze
ans.

C'est à peu près le temps de la mort de Pierre de
Blois, trente ans depuis son retour de Sicilie en An-
gleterre. Il étoit demeuré diacre jusques à la vieil-
lesse

; & comme Richard évêque de Londres le pres-
soit de recevoir la prestrise, il luy écrivit une grande
lettre, où il luy explique les raisons. C'est, dit-il, par
refpe£t & non par mépris, je suis épouvanté de la
dignité suprême du sacrement de l'autel. C'efi: pour
cela que l'ordre des Chartreux sacrifie rarement. Je
voy aujourd'huy

,
je le dis avec larmes, une infinité

d hommes sans lettres, & vivant selon lachair, s'ap-
procher de ce ministere si relevé, ensorte que la mul-
titude de prestres indignes avilit la dignité du sacre-
ment. Avant que d'approcher del'autel, il falloit
expier tous les pechez par une longue penitence. S.
Paul ermite, S. Antoine,. S. Hilarion

,
S. BenoiO:

^
même, n'ont jamais été élevez au sacerdoce, & se
sont sauvez dans leur simplicité. Le diaconat a Ces

charges, c'est beaucoup pour moy d'en remplir les
devoirs. Souvent depuis ma jeunesse les archevêques
de Cantorbery mes maistres m'ont pressé de me lais-
fer promouvoir au sacerdoces mas je m'attendais
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d accompagner aiiit 1 homas a I exil ou au martyre
à l'exemple de S. Laurent ; & je n'ay point trouvé,
qu'un archidiacrepût estre contraint à monter à undegré superieur, comme un simple diacre le peut
estre en cas de necessité suivant le concile de Car-
thage. Nous avons vu dans 1 ''églite Rcmaine plu-
sieurs personnes demeurer dans le diaconat jusqu 'à
la derniere vieilUfle, & jusqu'àla mort. Le pape
Celestin qui est aujourd'hui sur le Saint siége est de-

__meuré diacre pendant soixance & cinq ans, comme
je l'ay souvent oui de sa bouche. On void icy que
cette lettre est écrite depuis l'an 1191. & avant l'an
1198.

Pierre de Blois se rendit toutefois aux exhorta-
tions de ses amis, & fut ordonné prestre sur la fin
de ses jours: comme on void par une lettre à
un abbé à qui il demande le secours de ses prie-
res pour cette importante action. Ensuite il passa
del'archidiaconé deBath à celuy de Londres. Mais
comme dans sa vieillesse il étoit sujet àdiversesin-
commoditez, il écrivit au pape Innocentée priant
de suppléer à cette dignité qui n'avoit que de l'é-
clat sans revenu. Ilya, dit-il, dans Londres, qua-
rante mille hommes & six-vingt églises: & toute-
fois je ne reçois ny dîmes ny oblations des laïques,
ny des églises aucun droit de synode, decathedrati-
que,de procuration ou d'hospitalité. Ordonnez donc
aux évêques d'Ely & de Vinchesire de regler l'état
de cet archidiaconé suivant l'état des autres, & le
faire executer par le roi. Nous avons grand nombre
d'écrits de Pierre de Blois, lettres, fermons & autrestraitez, pleins de lieux communs & de citations en-
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taŒées de "écriture , luivant l u1age du tems. un
void par une de ses lettres qu entendoit lamedc-

cine & qu'il étoit appelle pour voir des malades.

Alors fut enfin terminée la contestation pour la

métropoledeBretagnequi duroit depuis si longtems.

Nous avons vu que Nomenoi duc de Bretagne vou-
lant se faire sacrer roi, érigea le fi-.'gede Dol, & en
déclara l'évêque metropolitainen-849. Que dix-huit

ans après les évêques assemblezau troisieme concile

de Soissons se plaignirent au pape Nicolas I. que
les Bretons ne vouloient plus reconnoistrela métro-
pole deTours. Le clergé de Tours renouvella cette
plainte en 1049* au concile de Reims ouprefidoit le

pape Léon IX. Elle fut encore portée devant Gre-

goire VII. au Concile de Rome en 1080. Urbain II.

decida en faveur de l'archevêque de Tours eo 1094.

Ce jugement fut confirme par Lucius IL en 1144.

mais il permit à Geofroy évêque de Dol de conser-

ver le pallium : ce qui donna occasion de renouvel-

ler la contestation &c de la continuer jusqu 'au ponti-»

ficat d'Innocent III.
Jean de Vaunoise élû évêque de Dol étant venu

à Rome avec trois chanoines de son eglise
,

de-

manda au pape de le sacrer comme archevêque. Le

pape avoit aussi dès l'année precedente cité Barthe-

lemy archevêque de Tours pour venir soutenir ses

droits : mais la foiblesse de sa santé ne luy petmettant

pas de saire ce voyage, il envoya à Rome le chan-

celier de son église trois autres chanoines. Le

pape essaya premièrement d'accommoder l affaire-,

& les députez deTours se relâcherent jusques a ac-

corder à l'évêque de Dol la dignité archiepiscopale
avec
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avec deux suffragans seulement, à la charge d'être
sournis à l'archevêque de Tours comme à sbnpri-
mat: mais l'Evêque de Dol refusa ce parti,parce
qu'on lui offrait pour suffragans deux évêchez qui
n etoient pascontigus. Le pape resolut donc de pro-
ceder au jugement, & entendit les parties tout aulong en plein consiil:oire.Jeal1 élu évêque deDolpré-
voyant qu'il alloit perdre sa cause, voulut renoncet
à son élection entre les mains du pape, & se desîster
de la poursuite de son droit

: mais le pape lui refusa
l'un &l'autre, ne voulant pas donner lieu à denou-
velles chicanes. Après donc avoir bien examiné l'af-
faire avec les cardinaux

,
il prononçapubliquement:

la sentence,par laquelle en confirmant celles de ses
predecesseurs

,
il ordonna que l'église de Dol seroit

toujours soumise à celle de Tours, sans que l'cvê-
quede Dol pût jamais aspirer à l'usage dupallium:
ni que la contestation pût être renouvellée

,
sous

pretextede nouvellespicces,ou de nouveaux moïens.
Cette sentence sucsbuscrtteparte pape & par vingt-
un cardinaux,& datée du premier jour dejuini 199.
Ainsi fut tern1inee cette fameuse contestation qui
avoit duré 350. ans. Le papeInnocent écrivit sur cesujet au roi de France, àlacomtessede Bretagne,au
jeune Artus son fils & à tous les seigneurs dupais;
leur enjoignant de faire observer sa sentence. Il écri-
vit au cierge & au peuple de Dol, de reconnoître
Tours pour leur metropole,& au chapitre de presen-
ter leur évêque dans deux mois à l'archevêque de
Tours pour être sacré:enfin à l'archevêque de Rouen
& à ses suffragans, de ne rien faire au préjudice de
cette Íentence. C est que le clergé de Dol s'adresToic
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à eux comme voisins pour le saint chrême & les;

ordinations. La sentence fut exécutée de bonne
foi, ôc depuis ce tems l'église de Dol a toujours
été soumise à celle de Tours, avec tons les autres
évêchez de Bretagne.

Peu de tems auparavant le pape Innocent avoit
été mécontent du même archevêque deTours àcette
occasion. Guillaume de Chemillé fut élu évêque
d Avranches

,
ôd'éle&ion confirméepar L'archevê-

que de Roüen son métropolitain» Il servit même
long tems cette églire) sans toutefois être sacré. En-
fuite l'archevêque de Tours le transfera a Angers &..

le sacra pour cette église
,
sans avoir recours à i auto-

rité du pape. Cest ce qu'Innocent trouva fortmau-
vais j il en écrivit à Henri de Sulli archevêque de

Bourges frere de révêquedeParis,unelettreoiiildir

en fubLlance:Les peres suivant 1 "inflicutionde J. Cil'

ont re[crv.é' au faintsiege lescausesmajeures,com-

me les renonciations ôc les translations des évêques.
Ces peres que cite ici le pape Innocent sont lespapes
EvariCte, Calliste , 6c Pelage II. sous les noms des-
quels ont été fabriquées les fausses decretalesqui at-
tribuënt ces droits au saint siege, & qui font rap-
portées par Gratien. La lettre continue: Afin donc

qu'une telle entreprit ne demeure pas impunie, &

ne donne pas à d'autres l'audace de faire de pareilles
fautes

: nous vous ordonnons, après que vous aurez
bien avéré le fait, de suspendre l'archevêque de
Tours de la confirmation & de la consecration des
évêques, & Guillaume de Chemillé de toute fon-
ction épiscopale

,
jusques à ce que nous en ordon-

nions autrement. Informez-vous encore si l'arche^
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LiVRE SOIXANTE-^UINZIE'ME, 51
'veque de Rouen lui a doane la perrçiislion de quit-
ter le siege d'Avranchcs; & en ce cas ne manquez
pas de lui imposer la même peine qu'à l'archevêque
de Tours. Car comme nous conservons les droits des
autres, aussi ne voulons nous pas que les nôtres
soient violez

:
puisque l'ordre de la charité deman-

de
,

qu'après Dieu nous nous aimions les premiers,
puis le prochain.

Pour autoriser sa conduite le pape Innocent ra-
porte ce qu'il venoit d'écrire au patriarche d'An-
-tioche

: qui avoit transféré l'archevêque élu d'A-
pamée à l'évêché de Tripoli, le dégradant ainsi
de sa dignité, quoiqu'il en eut déjà exercé le pou-
voir en confirmant l'éledHon d'un évêque. C'est
-pourquoi le pape suspendit le patriarche du pou-
voir de confirmer les évêques, 6c le prétendu évê-
que de Tripoli de toute fonction épiscopale.

L'archevêque de Bourges executa fidelement la
commi/Son du pape & suspendit l'archevêque de
Tours, qui envoya des députez à Rome & demanda
pardon au pape,recol111oilfaQt qu'il avoit failli, non
toutefois par malice

, mais par simplicité
; & parce

que l'utilité évidente de l'églised'Angersdemandoit
cette translation.Le pape en eut conipassion,& man-
da à l'archevêque de Bourges de le declarer absous
d.e la suspense aussi bien que l'archevêquedeRoüen.
C'est ce qui par.oîc par sa lettre du troisiéme de De-
cembre 1198.& par une autre du vingt-uniémejan-
-vier suivant, le pape declareque Guillaumede Che-
millé étant venu à Rome à reconnu sa faute & lui
,en a demandé humblement pardon

: que d'ailleurs
l'eglise d'Angers a témoigné par lettres perseverer
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dans le choix qu elle en avoit fait, & ne pouvoir
convenir d'un autre sujet. C'est pourquoi le pape
usant d'indulgence, le delia de son engagement
avec l'églised'Avranches, & le transfera à Angers.

Mais il y eut dans le même tems une autre transla-
tion, dont les suites furent plus fâcheuses. Conrad
évêque d'Hildesheim étoit chancelier de la cour im-
périale

:
homme noble, rithe, puissant,plein d'espric

8c d'industrie. Il se fit transferer à l'église de Virs-
bourg plus riche que celle d'Hildesheim, sans que
l'autorité du pape Innocent y intervint :

prétendant
avoir une permission de Celestin son predecesseur,
pour monter à une plus grande dignité que la sien-

ni ,
s'il y étoit invité. Le pape Innocent fut averti

d<t cette translation, même par les lettres que ce
prêtât lui écrivit, où il prenoit le titre d'évêquede
Virfbourg.Cest pourquoi il lui manda expressement
de quitter l'administrationde cette égli[e,[ous peine
d'excommunication; défendit au peuple & au cler-
gé de lui obéir, & priva les chanoines pour cette
fois du pouvoir d'élire sous peine de nullité. De plus
il défendit à Conrad de retourner à l'église d'Hildes-
heim: parce que selon les canons, celui qui a quitté
son siege pour pailer à un plus grand, merite de per-
dre l'un & l'autre. En consequence de quoi le pape
ordonna à l'évêque de Bamberg, que si Conrad &
les autres n'obéï,Ífo!ent dans vingt jours,il lesdenon-
çât excommuniez par tout le roiaumed'Allemagne,
& fit publier l'excommunicationtous les dimanches

au son des cloches & avec des cierges allumez. Il en-
voya le même ordre aux archevêques de Cologne,
de Magdebourg Çc de Salsbourg & à leurs suffragans.
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ces lettres sont du vingt-uniéme d'Août 115*8.
Conrad se plaignit que le pape eût commencépar

le condamner Lans l'avoir cité ni convaincu : à quoi
le pape repondic.quet'ordrejudiciaire n'el1:pointne-celfairedans les cas manifestes. Conrad ne se rendit
pas, il conferadepuisledecretdupapequelquesbe-
nefices dans le diocese de Virsbourg; & quoique le
pape eût fait élire un autre évêque d'Hildesheim, il
continua d en prendre le titre.C'est pourquoi lepape
le dénonça publiquement excommunié à Rome le
jour de S. Pierre vingt-neuvième de Juin i199. à la
menéenpotencedesesenvoïez.Ensuiteilapritque
plusieurs seigneurs & l'avoué même de I'église d'Hil-
desheim s'étoienc opposez à l'élettion du nouvel
eveque faite par son ordre,reconnoissoient toujours
Conrad

, & usoient de violence pour le faire jouir
àdes revenus de cette église

: c'est pourquoi il écrivit
a 1 eveque de Paderborn

,
qu'il les denonçât excom-muniez &. leurs terres interdites

; & qu'il déclarât
nulles les aliénations faites par Conrad

,
principale-

ment depuis qu il avoit usurpé le liege de Virfbourg.
La lettre est du second jour de Fevrier 1200.

Le pape Innocent usa de la même severité à l'égard
d'Eberhard évêque de Brixen)qui étant élûarche-
vêque de Salfbourg, l'accepta sans sapermiflïon. Le
sape cassa 1 eleâion, ordonnaau prélat de retourneraBrixen

, & deposa Verner évêque de Gurc qu'il
avoit (acre commearchevêque. Celui-ci épouvanté
par l exemple de Conrad obéït humblement

; & de-
puis ayant été encore élu il n'osa l'accepter, mais il
vint le presenter au pape avec ses électeurs, & lui
demanda la dispense, qu'il obtint.

199.
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En toutes ces affaires il ne paroît pas que le pape
Innocent eût principalement pour but d'empêcher
les tranfla-tions, si severement condamnées par les

anciens canons ,
puisqu il les accordoit facilement

quand elles lui étoient demandées. L'objet de son

zel-e étoit l'inj ure qu'il croyoitfaiteau saint flege,par
les tranllationsoùsonautoritén'étoitpas intervenue.

En même..-temsque le papelnnocenttermina l'af-'

faire de Dol & de Tours, il jugea le differendqui
duroit depuis longues années en Espagne entre l'ar-
chevêque deBragueôc-celui deCompostelletouchant
f-ept évêchezdontils seprécendoient métropolitains,
içavoir Conimbre, Lamega,Viseu ,;-Egitane, LHbo-,

ne, Evora & Zamora. L'érettion de Compostelle en
archevêché faite vers l an 112.3.

lepapeCaUH1:e

il. avoit donné occasion à ce differend : car ce pape

y transfera la dignité de rancienneville de Merida,

qui avant qu'elle fut ruinée par le sMores étoit etoitme-

tropole de toute la Lusitanie
, 8c il ne laissa pas de'

confirmer à i'ArchevêqucdeBrague les droits de mé-
tropolitain de Galice. Or il étoit difficile de recon-
noître les bornes de ces deux anciennes provinces,
après tant de changemsns arrivez en Espagne depuis
la chute de l'empire Romain :

premièrement par les

dominations des barbares du Nort, Gots ,
Vandales

êc autres, 8c ensuite par celle des Mores.

Les deux archevêques Pierre de Compostelle 6c

Martin de Brague vinrentdoncàRome au commen-
cement du pontificat d'Innocent. Ils produisirent

tous leurs titres, les bulles des papes, les canons des

conciles d'Espagne,les anciennesdivisionsdu païsse"

ion les notices,le-shHloires mêmespr.ophanes,& aile*
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guereot de part & d'autre tout ce qu*ils jugerent
utile à leur cause. Le procès fut examiné loigneu-
sement

, & quant au fonds quant a la forme
& aux procedures faites, par les commissaires dé.
léguez par les papes précedens. Après quoi le pape
Innocent jugea premierement ce qui regardoit les
d'eux évêchez de Liibonne & d'Evora

3
.qu'il adju-

gea l'un & l'autre à l'archevêque de Compostelle,.
pour y exercer sa jurisdidtion de métropolitain..
La sentence est du fécond j'our de Juillet 1&
par une autredu cinquièmedu même mois^l déclaré
que cette sentence ne nuit point à l'archevêquede
Brague quant à l'évêché de Zamora., sur lequel il
est en possession d'exercer sa jurisdiction.

Quant aux quatre autres évechez, sçavoir
, Co-

nimbre , Lamega
,
Viseu, Egitape

,
le pape fit con-venir les parties d une composition amiable, parlaquelle chacun des archevêques eut deux de ceséglises, Viseu & Conimbrefurent donnez à l'arche-

•vêque de Brague, Lamega &c Egitane à celui de
Compostelle commeayant apartenu à l'ancienne
nietropole de Merida

:
ainsi des sept évêchez conte-ftez quatre furent ajugezà Compostelle & trois à

Brague.Maiscettedistiibution a été changéedepuis..
En ces bulles du pape Innocent on voit au long les
prétentions des parties & les preuves dont ils les,
apuyaient., qui peuvent beaucoupservir à l'histoire
particuliere des églises d'Espagne. En même-tems
le pape confirmataccommodement fait entre les
deux archevêques touchant l'usage de leurs croix3.
par lequel il fut convenu que chacun d'eux la pour-voit faire porter devant foi danslaprovincederautre».
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La même année le pape confirma l'ordre de Ca-
latrave institué quarante ans auparavant sous Ale-
xandre III. Innocent leur ordonne d'observer invio-
lablement la regle qui leur avoit été donnée par l'ab-
bé de Cisteaux,&qui étoit celle des moines, un peu
mitigée

, pour l'accommoderà la vie militaire. Car

ces chevaliers ne portoient point de linge hors les

calleçons
, -

dormoient tous vêtus, ne mangeoient
de la viande que trois fois la semaine depuis la sainte
Croix jusques à Pâques. Le pape leur permet d'avoir
des églises particulières

, & défend d'en bâtir dans
leurs terres lans leur permission

:
il leur donne aussi la

presentation des clercs qui deserviront leurs égli-
ses. La bulle est du vingt-huitième d'Avril 1199.

En Italie les Manichéens se fortifiaientà Orviete
ville épiscopale près de Rome, où cette erreur avoit
été aportéeparunFlorentinnomméDiotefalvi)hom-

me d'une aparence venerable & d'un exterieur mo-
desse. Il commença à semer son heresie à Orviete du
temsde l'évêqueRustique^'est-à-direvers l'ani 150.
disant que le sacrement de l'eucharistie n'estrien,

que lebaptêmedonné par l'église catholique est inu-
tile pour le salut

: que les prieres & les aumônes n'a-
portent aucun soulagement aux morts : que S.Silves-,

tre & tous ses successeurssont damnez: que toutes les

choses visïbles sont l'ouvrage du diable & soumises
à sa puissance : que tout homme de bien est égal à S.

Pierre en mérité & en récompense
, & que tout me-

chant sera puni comme Judas. Diotesalvi prêchait

cette doctrine avec un nommé Gerard de Marsan en
Campaniermais ils furent chassezd'Orvieteparl'évê-

que Richard,quien tint le siege depuis 11 69. jusques

après
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après l'an 1100. A ces deux faux apôtres succederenc
deux femmes, Milite & Julite, qui par leurexte-
rieur de pieté imposerent quelque tems. àl'évêque.
Milite s'appliquoit aux reparations de la grande égli-
se : Julite prétendoit mener la vie contemplative.
L'une & l'autre s'étant attiré l'estimedes dames de la
ville, en séduisirent un grand nombre & des hom-
mes meme. L'évêque voyant que ces deux femmes
l'avoient trompé, prit conseil de ses chanoines, des
juges & d'autres personnes ; & de leurs avis, il pour-
suivit si vigoureusementces heretiques, que les uns
furent pendus, d'autres decapitez

, d'autres brulez,
d'autres bannis

;
d'autres étant morts dans l'erreur,

furent privez de la sepulture ecclcsi-eflique.
Innocent III. étant monté sur le saint siege vou-

lut retirer Aquapendente d'entre les mains des habi-
tans d'Orviere

-, & comme ils !uireustoient il les ex-
communia, & retint leur évêque à Rome pendant
environ neufmois pour leur faire. honte. Mais du-
rant cette absence de l'évêque un do£teur des Mani-
chéens nommé Pierre Lombard vint de Viterbe à
Orviete, avec quelques autres faux doétcurs.Ils at-
tirèrent tant de seétateurs, qu'ils préchoientpubli-
quement contre les catholiques

:
resolus s'ils avoient

une guerre à soûtenir, de les chasser de la ville;

comme ellepassoit pour imprenable
,

ils vouloienc
y retirer les hérétiquesquis'y refugieroiehtde tou-
tes parts, & en faire leur forteresse contre les ca-
tholiques. Pour éviter ce malheur les catholiques
d'Orviete s'assemblerent & envoyerentdes deputez
a Rome demander au pape un gouverneur qui les
fit rentrer dans ses bonnesgrâces. & chassât entie-
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rement de chez eux:lesheretiques.

Le pape leur envoïa Pierre de Parenzo noble Ro-
main, jeune homme, mais sage, spirituel, éloquent,

vertueux 5c grand aumônier,qui payoit fiiclement
les dixmes contre la mauvaise coutume debromaitis.
Il arrivaà Oviete au mois deFevrier J199. &y fut

reçu à grande joie avec des branches d'olivier ôc de
laurier, il commença par défendre les combats qui
se fiisoient au carnaval, & où sous pretexte de jeu

on conlmettoic des meurtres. Mais a l instigation des

heretiques son ordonnance fut n1al observéc, & le

premierjour decaremetroisiemedeMarsilyeutun
grand combat dans la place publique sans qu'il put
l'empêcher. Pour enpunirles principauxauteurs, il
fit abattre les tours des grandes maisons,du haut des-

quelles on avoit tiré, ôc cette aétion de justice com-
mença à le rendre odieux, il tenoit souventconseil'
dans la grande église avec l'évêque Richard com-
menton pourroit délivrer la ville des heretiques,ôc
après avoir encore pris l'avis de plusieurs personnes
fages, il declara publiquement que ceux qui dans

un certain jour se réaniroient à l'église , y seraient

reçus :
mais que ceux qui y manqueroient, seroient

punis suivant les loix &les canons. L'évcque reçut
les abjurations de quelques uns & les presenta au
gouverneur qui fit punir les autres. Il y en eut de

mis aux fers, de foüettez publiquement, de bannis,
de condamnez à des amendes: d'autres donton[ai-
fit les biens, plusieurs dont on abattit les maisons.
Ensuite il alla à Rome celebrer avec sa famille la fête
de Pâques qui cette année 1t99. fut le dix huitième
d'Avril. Il se presenta au pape qui lui demanda is
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ferment de fidelité pour le gouvernement qu'il luy
avoit donné.Pierrerépondit qu'il étoit prest d'obéïr,
& le pape lui dit

: Nous vous remettons le serment
:

mais commentgouvernez-vousvôtre ville ? & com-
ment avez-vousexecuté nos ordres contre les hereti-
ques? Pierre répondit : Seigneur, j'ai si bien cassié
les heretiques d"Orviet-e

,
qu'ils me menacent de

mort publiquement.Mon fils,dit le pape, continuez
dees combattrehardiment: ils ne peuvent tuer que
le corps, & si vous mourez par leurs mains, je vous
donne de la part de Dieu & dessaints aposiresl'ab[o-
lution de tous vos pechez. Pierre s'inclina remer-
ciant le pape, retourna chez luy plein de joïe

, &
fit son tesialnent(ecrettement

: mais sa mere & sa
femme l'ayantappris, fondoienten larmes.
Pendant son absence les heretiquesd'Orvietequ'il

avoit punis, s'assemblerent & relolurent de le pren-
dre & de l'obliger à la restitution des gages, qu'il a-
voit fait prendre,à la revocation des condamnations
& à donner à leur (eéte liberté & prote&ion.Pourcet
effet, ils corrompirent un de ses serviteurs nommé
Raoul, à qui ils promirent une somme d'argent s'il
le leur mettoit entre les mains. Pierre de Parenzo
revintdeRome àOrviete, ou il fut reçeu le premier
jour de May à grande joie avec de la verdure & des
fleurs. Il continua de poursuivre les heretiques, me-
Prisantleurs menaces; Ôcsouvent levant les mains
au ciel, il prioit Dieu, la sainte Vierge &:(aint Pier-
re, que s'il devoit mourir de mort violente, ce fail
par les mains des heretiques &pour la défense de la
foi catholique. Le vingtième jour de May comme
il étoit déchau{[é & prest à se mettreau lit

,
des he-
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retiques avertis par le traître Raoul, Cepresenterenc

a la porte du palais oùillogeoit, demandant a luy
parler; & l'aïant saisi

,
lui lierent la gorge d'une

couroïe pour l'empêcher de crier, tuifermèrent la

bouche & luy enveloperent la teste. Ils le tirerent
ainG du palais,voulant le mener loin hors de la ville.

Mais comme ils n'étoient pas d'accord du lieu ail ils

le meneroient, ils envoïerent a leurs compagnons,
& cependant ils le conduisirent a une petite loge

,
où ils luy proposerentde rendre l'argent & les gages
qu'il avoit exigez, d'abandonner le gouvernement
de la ville, promettre avec serment s il vouloitsau-

ver sa vie, de ne jamais persecuter leur secte
,

mais
plûtôc de la proteger. Pierre répondit qu'il vouloit
bien rendre l'argent Ôc les gages : mais qu il ne quit-
teroit point le gouvernement de la ville

, ne feroic

aucun serment en faveur de leur se£te; & ne viole-

roitpoint celuy qu'ilavoitfaitdegouvernerOrviec-
tependant un an.

Tandis que ces heretiques le pressoient ainsi, il en
survint d'autres plus violens, dont l'un dit

: A quoy
bon tant dediseours

*, & levantlebras, il le frapa si

rudement sur le visage qu'il luy fit tomber une dent

& luy mit la bouche tout en sang. Un autre prenant
un instï umenr de moulin, luy en donna sur le der-
riere de la teste un grand coup dont il tomba

,
la

bouche dans la poussiere. D'autres acheverentde le

tuer en frapant sur l.a même plaie à coups d'épée &:

de couteau. Ils voulurent jetter le corps dans un puits
qu'ils ne purent découvriralaissant le corps au pied
d'un arbre, ils s'enfuirent. Le jour étant venu ,

la
nouvelle de ce meurtre se répandit par toute la ville.



L'évêque accourut au lieu où étoit le corps, avec son
clergé & une grande multitudede peuple: ce fut une
désolation universelle.Le corps fut portéi l'église ca-
thcdrale,& enterré au même lieu où il conferoit sou-

vent avec l'évêque, des moyens d'exterminer les he-
retiques. Il s'y fit déslors & pendant les mois suivans,
plusîeurs miracles dont on a les relations bien circon-
ltantiées, & 1 Eglise d'Orviere honore Pierre comme
martyr le jour de sa mort vingt-unième de May.

Vers le mêmetemsBertran évêquede Metz écri-
vit au pape Innocent que dans sa ville & sondioce-
se un grand nombre de laïques, & même de femmes
touchez du desir d'entendrel'écrituresainte,avoienc
fait traduire en François les évangiles, les épîtres de
saint Paul, le pseautier, les livres moraux, Job ôc
plusieurs autres ; & qu'ils s'appliquoient à laledture
de cette version avec tant d'ardeur, qu'ils tenaient
des aflcmblées secrettes, où ils en conferoient & se
préchoientlesuns les autres. Ils dédaignoient ceux
qui ne prenoient point de part à cette étude

, & ils
se retÍroient de leur compagnie ; & quelques curex
ayant voulu les reprendre de cette conduite, ils leur,
avoient reGll:é en sace

:
prétendant leur montrer par

récriture qu'ils ne devoient point les empêcher*
Quelquesuns méprisoient lasimplicité de leurs pa-'
n:eor!'s ; & entendant leurs sermons, ils disoient en *

secret: Nous avons mieux dans nos liyres, Ôc nous *

en parlerons plussolidement.
Sur cet avis,le pape écrivit au peuple de .Metz une

lettre où il dir: Quoyque le désit d'entendre les sain-
tes écritures, & d'en tirer des sujets d'exhortation,
foit plûtôt louable que rep.rehensible

, ces particu?
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lierstoutefois paroissentblâmables, en ccqu'iis tien-

nent leurs conventicules en (ecret.qu'its s'attribuent
la fon61:ion de prêcher, qu'ils le moquent de la sim-
plicité des prestres, ôcméprisent la compagnie de

ceux qui ne font pas comme eux. J.C. a ordonné a
ses apôtres de prêcher sa doctrine sur les toits, &
étant interrogé par le pontife, il répondit qu'il avoit
toujours enseigné publiquement, & n'avoit rien dit

en cachette. D'ailleurs CaintPaul dit que les fondions
sont différentes dans 1"église: & que Dieu aétably
lesunsapoûres, les autres prophètes, les autres do-
deurs

; & qu'ils ne peuventprêcher s'ils ne sont en-
voyez, Que si ces gens icy répondent qu'ilsont re-
çu de Dieu une mission invisible plus excellenteque
la visible: ilfaut leur répliquer , que cette mission

intérieure étant cachée, il ne suffiepas de dire sim-
plement que l'on est envoyé de Dieu ,

puisque tout
heretique en peut dire autant :

il faut le prouver ou
par des miracles comme Moïse, ou par un témoigna-

ge exprés de l'écriture comme saint Jean Baptiste.
Or encore que la (cience soit trés nécessaire aux

prestres pour enseigner: toutefois les sçavans mê-

mes doivent honorer en eux le ministére sacerdotal,
sans mépriserleur simplicité. C'est a 1"évêque à cor-
riger avec douceur le prestre qui luy est soûmis; non
pas au peuple à reprendre son passeur avecorgueil.
Que si le pasteur est indigne ou incapablede condui-

re son troupeau; il faut se pourvoir selon les regles
devant l'évêque, qui a le pouvoir de l'instituer & le

déposer. Aureft:e on doit mettre au rang des Phari-
siens, ceux qui méprisent les autres, prétendant être
les seuls justes: puisquedepuis le commencement de
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I'egfi(c, il s'est trouve plusieurs faims qui toutefois
n'étoient point tels que ces nouveaux parfaits. Et on
peut leur appliquer cette parole de l'écriture

: Ne
cherchez pas à être grand nombre de doéteurs. Le
pape conclut en exhortant le peuple de Metz àreve-
il ir de cet égarement

, & àne sepas lai(ser.leduire
par une vaine apparencede vertu & de pieté.

Le pape écrivit aussi une lettre à l'évêque & auchapitre de Metz où il dit: Comme les prélats doi-
vent être soigneux de découvrir les heretiques: ausE
doivent-ils prendre garde à ne pas blesserpar leur
impatience la pieuse simplicité des fideles, & ne leur
pas donner occasion de se revolter contre l'église.
Or vous n'avez point exprime dans vôtre lettre,que
ceux dont vous vous plaignez errent dans lafoy, ou.qu'ils s'écartent de la sainte do&rine ; & d'ailleurs
nous ignorans absolument la reputation & les
mœurs de ceux qui ont fait cette vei sion de l'écritu-
re, ou de ceux qui s'en servent pour enseigner. C'est:
pourquoi nous vous ordonnons de les exhorter for-
tement à se désister de ce qui estreprehensible en leur
conduite ; & à ne point s'attribuer le ministere de la,
prédication, qui ne leur convient point. Informez--
vous aussi soigneusementquel a été l'auteur de cette
version, à quelle intention il l'a faite

,
quelle. est la

foy de ceux qui s'en servent, ce qui les a excitez à
enseigner, s'ils respe&ent le S. siegeôc l'église ca-
tholique: afin que nous puissions mieux connoître.
ce qu'il en faut juger. La lettre est du douzième de
Juillet 1199.

Quelques mois après,l'évêqu-e deMetz écrivit au
pape que quelques-uns de ceux dontils'étoicplaint,.
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reFuroient d'obéir aux ordres du iaint liège , & di-
soient les uns en secret, les autres publiquement
qu'il ne faut obéir qu'à Dieu. Qu'ils continuoient
malgré la défense leurs assemblées & leurs prédica-

tions secrettes, qu'ils méprisoient les autres, & é-

toient si attachez à leur version de 1 "écriture, qu ils

proteftoient de n obeïr ni a leur eveque ni a leur

métropolitain ni au pape, s'il vouloit la suprimer:

sur quoi le pape écrivit aux trois abbez de Cîteaux,
de Morimond & de la Creste du même ordre au dio-
cese deLangres d'aller aMetz,& conjointementavecl'évêqueappellerceuxqui'étoient dans I.-.essentimt ns,
essayer de les corriger, & s

ils ne pouvoient, s
'infor-

mer exactement des articles contenus dans les plain-

tes de l'évêque, & en inf1:ruire le pape :
afin qu "il sçut

comment il devoit proceder en cette affaire, si im-

portante à Itégli[e universelle, puisqu il s'agissoitde

la foi. La lettre est du neuviéme de Décembre 1199.
Pierre de Capoiie legat du pape Innocent III.

publia l'an 12.00. trois semaines après Noel, c 'est-à-

direà la mi-Janvier ,
la sentence d'interdit sur le

roïaume de France prononcée par le pape ; a cause

que le roiPhilippe s'étoit separé de sa femme Inge-
burge de Danemarc ôc avoit épousé Agnès de Mera-

nie. Le légat insera la lettre du pape dans les Tiennes

par lesquelles il manda à tous les prelats de France
d'observer & saire observer l'interdit sous peine de

suspense de leurs fondions; & à tous les autres de

quelquè rang & de quelque dignité qu'ils fussent,sous

peine d'interdié\:ionde tous offices & beneËces.H les

cita tous à Rome , pour répondre de leur dé[obéïC-

sance, dans l'Ascension, qui devoit care le dix.hui-
tième
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tieme de Mai. Le pape confirma la sentencedu légat:
mais il excepta de l'interdit les croisez ordonnant
qu'ils entendroielît lamesse & recevaient la sepul-
ture ecclesiastique. C'est ce qui paroist par unegrande lettre qu'il écrivit en ce même tems auxprelats de France touchant la croisade. Il leur re-proche leur peu de zele pour le sccours de la terresainte, & dit

: Comment donneriez-vous vostre vie
pour vos ouailles, vous qui n avez pas encore vou-lu donner pour J. C. la quarantième parrie de vos ""

revenusfquoiqueplusieurs d'entre-vouseussent pro-mis même la trentièmeau concile de Dijon. Il mar-
que ensuite comment cette quarantièmedoit estre
levée & recueillie dans trois mois; & ajoute: Nous
exceptons de cet ordre general les ermites deGrand-
mont, les Chartreux, les moines de Ciseaux & les
chanoines de Premontr'é ; ausquels nous avons don-
ne sur ce sujet un ordre particulier. Nous ordon-
nons de plus que l'on mette en chaque église un
tronc creux fermé à trois clefs, dont la première
sera chez l'évêque, [aieconde chez le curé, la troi-
sième sera gardée par un pieux laïque

:
afin que tous

les fideles y mettent leurs aumônes; & en chaque
église on chantera toutes les semaines une meflepour
la remi/Iîon des pechez, principalement de ceux qui
donnent. Or nous accordons aux évêques le pouvoir
de commuer les penitencesen cette aumône pour le
secoursdela terre sainte, eu égard à 'la qualité des
personnes & la ferveur de leur dévotion. Je ne vois
point avant ce douzième hecle le nom de tronc em-ploïé pour signifier ces caisses-posé'esdans les églises
pour recevoir les aumônes.

AN. IICO»

Roger. Hot>.

f Genil. Inn. n, ,

S 4.

v. Cang. gle.
Truncus.



Le pape ajoûte: voulant deterer a la priere des

croisez touchant l'interdit porté sur laFrance, sans

toutefois affoiblir la discipline ecclesiastique
: nous

vous mandons que si quelqu'un d eux veulentoüir
les divins offices, vous les fassiez celebrerpour eux

à voix baffe, sans sonner les cloches, & sans y
admettre ceux qui ne seront pas croisez. » recom-
mande ensuite aux croisez la frugalité des tables &

la modestie des habits. Il ordonne aux eveques de

deffendre les tournois, au moins pour cinq ans,
fous peine d'excommunication &d d'interdit. Enfin

il nomme pour executeurs de cette bulle les eve-

ques de Paris & de SoHsons, &lesabbez de Vaux-

Sernay & de S. Victor.
L'interdit dura huit- mois en France, avec telle

rigueur que les églises étoient fermées & les corps

morts demeuroient sur terre sans sepulture : mais il

ne fut pas d'abord observé par tout. Les chanoines

de Sens obéirent, aussi bien que les évequesdePa-

ris de Senlis, de SoiÍfons, d'Amiens, d'Arras &

quelques autres.
Qdelques-unsdiffererent,comme

l'archevêquede Reims,oncle du roi, les évêques de

Laon ,
de Noïon, de Beauvais, de TeroÜane, de

Meaux, de Chartres, d'Orléans, d'Auxerre & quel-

que peu d'autres. Tous ces prélats envoïerent au

pape des députez chargez deleurs excu[es,promet-

tant d'observer l'interdit si le pape après les avoir
oüis, le jugeoit à propos. Le pape rccuta &rejetta
leurs excuses, leur enjoignant de garder 1 interdis

comme les autres; & ils obéirent tensortequel in-
terdit s'étendit par toute la France.

Ce fût la raison pour laquelle le roi Philippe ma-»



riant son fils Loüis, fat obligé de faire celebrer le
mariage sur les terres du roi d'Angleterre entre Ver-
non &. Andeli. Ce mariage fut la suite d'un traité de
paix entre les deux rois: Louis épousa Blanche niéce
du roi d'Angleterre Jean

, ôc fille de sa sœur Eleonor
& d'AIsonse VIII. roi de Castille ; & ce Tût Elie ar-chevêque de Bourdeaux qui leur donna la bene-
diaion nupcialelemardi vingt-troisiéme de May
12.00.

Or le roi Philippe fut tellement irrité de ce-que
ces évêques s etoient sournis à l'interdit, qu'il les
chassa de leurs Sièges

:
il bannit de ses terres leurs

chanoines & leurs clercs, &confisqua leurs biens :
il prit de même les biens des curez & les chassa de
leurs paroisses. Enfin il renferma la reine Inge-
burge dans le chail:eau d'Estampes. Touchénean-
moins des clameurs de tout son peuple, il envoya
au pape des clercs & des chevaliers, se plaignant
beaucoup du légat Pierre de Capoue, & promet-
tant de jurer par ses envoyez de se soumettre à
justice devant d'autres legats ou des juges déléguez.
Le pape répondit, qu'il falloit distinguer s'il vou-loit se soumettre à ce que la juil:ice avoir déja pro-noncé, ou à ce qu'elle prononceroit : qu'au premier
cas, si le roi en execution de la sentence du papeéloignait de lui Agnès & reprenoit Ingeburge

:
le

pape recevroit volontiers sa caution juratoire, &
meme ClOS cette précaution leveroit l'interdit

; pour
vu que les évêques & les clercs spoliez fussent plei-
nement rétablis

; mais si le(J)i ne vouloit se sou-
mettre à justice que pour îe jugement futur, le
pape recevroit sa caution juratoire, pourvu qu'il
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commençât par reprendre Ingeburge.

Le roi Philippe ayant apris cette reponse du pape

au retour de ses envoyez •>
se trouva fort embarassé.,

ne pouvant se resoudre, ni à reprendre Ingeburge,
dont il avoit une aversion invincible, ni à quitter
Agnès, quil aimoit pafflonn'éinctir.il appella quel-

ques prélats & quelques seigneurs, pour coniulter

avec eux ce qu il devoit faire, ils répondirent tout
d'une voix, qu'il falloit obéir au saint siege. Alors il

dit à l'archevêque de Reims ton oncle: ce que le

pape m'a écrit eH:.il vrai ,
quela-sentencedescpara-

tion que vous avez prononcée) n efl: qu une fable &-

une illusion
•

Le prélat n'osaen di{convcnir, & le

roi reprit :
Vous êtes donc un impertinent d avoir

prononcé une telle ientence. il renvoya au pape le

prier comme auparavant de lever l'interdit & juger
ensuite le fonds de l'affaire

: mais ne pouvant flechir

le pape ni parprieresni par promesses
,
il se sournit a

son jugement. Le pape envoya légat enFranceO<Sta-

vien cardinal évêque d'Ostie, dont l 'inftruELioii

portoit, qu'il feroit premièrement donner satisfa-

d:ton entiere au clergé & aux églises, sur les domma-

ges &les injures qu'on leur avoit fait souffrir : en-
suite que le roi éloignerait Agnes, non seulement
de son lit, mais de sa derneure ;

reprendroit publi-

quement Ingeburge, &la traiteroit en reine,après

avoir fait serment de ne la point quitter sans juge-

ment de l'église. A ces conditions le legat leveroit
l'interdit, se reservancla correctionde ceux qui ne
l'avoient pas gardé 4Jabord.

Que si l'on Qe pouvoit persuader au roi de repren-
dre lngeburge,&s'ilaimoic mieux poursuivre la caf-



sation de ion mariage :
le legat lui donneroit pour

intenter i'accion un terme de six mois
,
pendant le-

quel Ingeburge pourroit avertir le roi de Danemarc
son fret e de lui envoyer des avocats, des témoins 2c
les autres-insiroaions necessaires. Le pape du con-
ientement des parties associa à cette légation Jean
prêtre cardinal du titre de CaincePri{que,enjoignanc
auæ légats de prendre pour assesseurs des hommes
{çavans & pieux

,
de se conduire de sorte que Ion ne

pût avoir aucun soupçon de leur intégrité, & de pro-
curer à la reine Ingeburge toute sureté ôc liberté.

O&avien arriva le premier en France,où il fut
reçu avec honneur par le roi & par les grands

:
il fit

premièrement faire la satisfa&ion convenable aux
églises ôc auxeccleGaH:iques

: puis il fit amener In-
geburge àNéelleen Vermandois, où le cardinal le-
gat assembla à saint Leger les archevêques, lesévê.
ques &le clergé de France la veille de la nativité de
la Vierge septiéme de Septembre 12.00. Agnès de
Meranie s'y trouva, & le roi quiçroitaussiprésent
reprit par ordre du legat Ingeburge,& fit jurer en ion
ame qu'il la traiteroit en reine, & ne la quitterait
point [ansjugement de Nglise. Alors le legat leva
l interdit qui avoit duré huit mois : on sonna les clo-
ches, & lajoye fut grande parmi le peuple. Le roi
éloigna de luy Agnès, mais il ne la fit pas sortirdu
royaume, parce qu'elle étoit grosse & preste d'ac-
coucher.Elle mourutàPoissi 1 année suivante 1101.
peu après ses couches

, & sa mort fut regardée
comme une punition divine.

Cependant le roi ne pouvant se resoudre à bien
traiter Ingeburge représenta au legat qu'elle nepou-
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voit être sa femme légitime à cause de laparenté
,

comme il étoit prest de le prouver, & demanda

que le mariage fut déclaré nul : sur quoi le legat sui-

vant (es instructions lui donna' un delay de six se-

maine six jours & six heures à compter du septié-

me de Septembre, & par le choix d'Ingeburge as.

signa le lieu de l'assemblée à Soissons. Le legat Oc-
tavien rendit compte au pape de ce qui s'étoit passe

en cette aflemblce deNeeHe
; & les prélats de France

qui y avoient ailil1:é en écrivirent aussi au pape,sça-
voir l'archevêque de Reims, les évêques d,e Soi(fol1$,

de Troyes, de Châlons
,

de Chartres & de Paris, &
le pape écrivit à la reine Ingeburge, & à Canut roi
de Dannemarc son frere, & se préparer à bien dé-
fendre sa cause.

La même année i 200. arriva une grande division
à Paris entre les écoliers & les bourgeois, a cette oc-
casson. Il y avoit un noble Alleman étudiant à Paris
qui étoit un des trois élûs à Pévêché deLiege.Car l'é-
vêque Albert deCuc étant mort à la chandeleurde
cette année 1100. Hugues de Pierrepont prevost de

la même église fut élu pour lui succeder : mais il

eut des competiteurs, l'affaire fut portee à -Rome, &
enfin l'élection de Hugues fut confirmée & lui sacré

parGui cardinal !egat.Un des competiteurs étudiant
donc à Paris, un detes serviteurs allaacheter du vin
dans un cabaret, où il fut battu & son pot cass,-,,Lés

écoliers Allemansy accoururent & blesserent l'hosse
dangereusement.Il s'éleva une grande clameur & la

ville en fut émue
: en sorte que Thomas prevost de

Paris armé avec le peuple en armes vint attaquer le

logis des écoliers Allemans
; 6c dans le combat fut

1 - '-
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rue l'élu de Liege avec quelques-uns des siens.
Les dodeurs des écoles de paris allerent donc trou-

ver le roi Philippe,&lui porterent leurs plaintes con-
tre leprevost Thomas &. ses complices. Le roi fit ar-
rêter le prévôt & quelques-uns de sa suite: les autres
s'enfuirent; & le roi irrité, fit démolir leurs maisons
& arracher leurs vignes & leurs arbres fruitiers. De
plus craignantque les étudians & leurs maîtres ne
quittassent Paris, il fit une ordonnance,portant que
le prévôt Thomas, parce qu'il nioit le fait, demeu-
reroit toute sa vie dans lapri[on du roi, s'il n'aimoic
mieux subir publiquement à Paris l'épreuvedel'eau.
S'il y succomboit, il sèroit condamné

:
s'il s'en sau-

voit, iLneseroit plus prevost ou b i ll y dans aucune
terre du roi

, ôc n'entreroit jamais à Paris. Le même
etoit ordonné des autres prisonniers

, & les fugitifs
furent tenus pour condamnez. De plus pour la su-
reté des écoliers, le roi promit de faire jurer tous les
bourgeoisde:Paris,

, que s'ils voyent quelque laïque
faire injure à un écolier,ils en rendront témoignage,
& ne se détournerontpas pour ne le pas voir. Si un
écolierest frapé,tous les laïques qui le' verront pren-
dront le coupable & le livreront aux officiers du roi,
qui en fera informer & faire justice.

Le roi continue ainsi
: Nôtre prevost ni nos au-

tres juges n'arreiieronfpoint un.écolier pour crime :
ou s'ils l'arrestent, ils le rendront à la justice eccle-
fiastique.Si le cas est grave,notrejusticeprendracon-
noHsancedece que deviendral'écoJier

: mais elle ne
mettra la main pour aucun crime sur le chefde l'éco-
le de Paris, c'est celui qu'on a depuis appellé Rec-
teur ; & s'il doit être arresté

, ce sera par la justice
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eccleGa!1:ique. Qjant aux ierviceurs laïques des éco-
liers,qui ne nous doivent ni bourgeoiseni reciden-

ce , 8c ne vivent point de marchandise; 8c dont les

écoliers ne se servent point pour faire injure à d'au-

tres: nous ne mettrons point la main sur eux,si le cri-
me n'est évident. Nous voulons que les chanoines de

Paris 8c leurs serviteurs joiïiflentdu même priyile-

ge. Le prévoit de Paris jurera tout ce que dessusen

entrant en charge. Cetteordonnance fut faite à Bef-
tisi en 1200. c'est la plus ancienne qui se trouve pour
exempter les écoliers comme.clercs de la justice se-

culiere)& on y voit le commencement de la distin-
dion du délit commun 8c du cas privilégié.

Pendant que le legat O&avien etoit en France, il
fit remplir le liege de Sens vacant par le decès de l'ar-
chevêque Michel,arrivé le vingt-huitième de No-
vembre! 199.Le chapitre dcSens avoit élu toued'une
voix Hugues de Noïers évêqued'Auxerre :

maisl 'afà-

faire ayant été portée à Rome, le pape refu(ad'ad.
mettre la population, parce que ce prélat étoit un de

ceuxqui avoient refuséd'observerl'interditjettéfurla.
France par le legat Pierre de Capoue:Se prétendit lui
faire assez de grace en levant la suspense qu'il avoit

encouruë par la sentence du legat.Le legat Oétavien.
fit donc procéder le chapitre de Sens à une nouvelle
élection j 8c comme la pluspart des chanoines vou-
loient encore élire l'évêque d'Auxerre.Octaviende-
clara qu'ils étoient déchus du droit d élire

i 8c que ce
droit étoit dévolu aux autres,quoiqu'en petit nom-
bre, qui avoient élu Pierre de Corbeil eveclue de

Cambray. Il le pourveut donc de l'archevêché de

Sens,par l'autorité du pape,qui confirmacette tran(-
lation
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Livre So ixante-quinzi e'me, 73
ation. Pierre de Corbeil etoit un doreur fameux,
qui avoic enseigné longcemslatheologieà Paris :le
papeinnocent,qui avoit étéson disciple,le fit eveque
-deCambray par son autorité en 1199. mais ne pou-
vant y demeurer, il se retiraprès du pape. Sa promo-
tion àl'archevêchédeSens fut odieuse selon quelques
auteurs du tems comme aïal1t esté faite par l'autorité
absoluë du pape & du roi contre la volonté du chapi-
tre :

toutefois il tint le liege de Sens vingt-un an.
La même année i2.oo.S.Guillaume fut placé sur le

{j.ege deBourges.Il étoit d'une famillenoble deNiver-
nois,& futnlis dès sajeunesse sous ta conduire de son
cnc!eGuiHaumearchidiacredeSoii[ons, que l'ausie-
ritédesaviefaisoitsurnommerl'ermite.Aïant intl:rui
son neveu dans les sciences, il le fit chanoine de
Paris & de Soissons

: mais le jeune Guillaume étant
venu e» âge mur, quitta le monde & se fit moine de
l'ordre de igrandmont. Ensuiteilen sortit à l'occa-
liondu troubleque les freres convers exciterenccon-
tre les moines: il passa dans l'ordre de Cil1:eaux,& re-
commença son noviciat à Pontigny. Il y fit profes-
sion, & avançant toûjours en vertu, il y fut prieur
claustral, puis abbé de Fontaine-Jean au diocese de
Sens

, & enfin abbé de Chailly au diocese de Senlis.
La division entre les moines de Grandmont & les

freres convers, arriva à l'occasion de la conduite du
temporel. Il avoit esté sagement institué dans cet or-
dre,que les moines ne seroientoccupez que deroffice
divin 6c des exercices spirituels; &c qu'ils lailferoienc
aux freres lais tout le soin des affaires temporelles.
Mais par la suite les moines trouverent que cette in-
stitution les soumettoit aux laïques, qu'ils auroienc
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dû gouverner entierement suivant la pratique de

tous les autres religieux.Ces freres lais deGrandmonc
vouloient dominer même pour le spirituel, en sorte
qu'au lieu de la messe du jour, ils vouloient entendre
tantôt unemessedela Vierge, tantôt du S. Esprit on
des morts -, ôc suivant leurs occupations, ilsdeman-

doient qu'on leur celebrât l'office divin quelquefois,
plûtôt)quelquefoisplus tard que la regle ne l'ordon-
noit. Si les moinesdu chœur le refusoient, ils se fâ-.
choient contre eux,ôaieleur donnoientpoint lescho-
ses necessaires à la vie, qu'ils ne pouvoient recevoir

que de la main de ces freres lais.Les freres au contrai-
re accusoient les moines d'ingratitude, disant qu'ils
avoient toute la peine, tandis que ces peres joüis-
soient tranquillement du repos de la contemplation..

L'affaire vint jusques au pape, qui après avoir oui
tout ce que les parties voulurent proposer de part &.

d'autre, ordonna aux freres lais d'honorer les moi-
nes & de leur estre soumis pour le Spirituel, sans en-
treprendre de rien ordonner touchant l'office divin.
Il enjoignit aussi aux moines d'aimer les freres lais,.&:

de les instruire avec douceur,ensupportant leurs dé-
fauts, & leur LaisTanti'administrauon des affaires ex-
térieure,î. Le roiPhilippeAugufte,avantque de partir
pourlacroifade, tes.avoic fait convenir d'un accord
qui fut mal observé; ôc. l'affatre dura longrems,con1-

me il paroît par plusieurs lettres d'Etienne abbé de
sainte Geneviève, 8t depuis évêque de Tournay,é-
ccites vers l'an i igt. dans lesquelles il donne tout le
tart aux freres lais de Grandmont.

On voit lasuite de cettedivision dans une bulle-

de reglement donnéepar le pape Innocent le Yingc-.
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septiéme de Fevrier i 201. dans deux lettres de l'an
mi. & unedapape Honoriusdel219.

Henry de Sulli archevêque de Bourges, étant
niort l'onzième de Septembre 1199. le chapitre s'as-
sembla pour luy donner un successeur. Comme ils
ne pouvoient convenir d'un sujet, ilss'accorderenc
à faire venir Eudes évêque de Paris frere du désunt
archevêque & tiré de leur égli[ei pour les aider de
son conseil. Quand il fut venu a Bourges,onconvint
après une longuedélibération de prendre un arche-
vêque dans l'ordre de Cisteaux : on proposa trois
abbez dont étoit Guillaume de Chailli, & on se ca-
porta à 1 évêque de Paris du choix de l'un des trois.
Il remit l'affaire au lendemain, & étant allé dire la
messe à Nôtre-Dame de Sales, il mit sous la nappe
de l'autel trois billets cachetez où étoient écrits les
noms des trois abbez. Il étoit assisté de deux hommes
distinguez par leur science & par leur vertu, dont
l'un suc depuis archevêque de Tours, & l'autre évê-
que de Meaux. L'évêque de Paris ayant achevé la,
n1elfe se prosterna avec eux, priant N.S. défaire
connoître son choix

; puis il prit sur l'autel un des
trois billets, & l'ayant ouvert, il y trouva le nom de
l'abbé Guillaume. Il ne le dit qu'à ses deux assistans,
& cependant les chanoines dela cathedrale s'étant
assemblez luy envoyerent demander instamment
1 abbé Guillaume. L'évêque extrêmement surpris
loüa Dieu & publia l'éleétion devant le peuple qui
s'étoit assemblé en grand nombre. C'est ainsi que
Guillaume abbé de Chailli fut élû archevêque de
Bourges le jour de saintClement vingc-troiiflémc de
Novembre 11990
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Il en aprit d'adord la nouvelle par le bruit com-
mun ,

& fut sensiblementaffligé : craignant de quit-

ter le repos de sa solitudepour se charger du gou-
vernement d'une telle eglise. C est pourquoi quand;

les députez de Bourges vinrent le prier deconsentir
à son éleétioo) il répondithumblementqu'il n'était

pas à lui, mais qu'il avoit un superieur à qui il de-

voit obéit suivant les constitutions de l'ordre. AulC-

tôt il reçut contre son esperance la lettre de l abbe de

Cifteaux, qui lui mandoitde ne pas resister à la vo-
lonté de Dieu & à sa vocation: à quoi se joignit aussi

l'ordre du legat qui étoit estFrance, c'est à direPierre.

Capouë. Pour sacrer le nouveau prelat le chapitre
mandaElie archevêque deBourdeaux, qui se rendit
auÍli-tôtàBourges:lesévêques suffragansy vinrent
entre autrescelui deClern10nt,qui pretendoit avoit:
droit de sacrer son metropolitain i mais suivant un
ancien titre ce droit appartenoit à l'archevêque de'

Bourdeaux, comme étant la premiere personne d A-
quitaine après le primat, qui est l'archevêque de
Bourges. L'archevêqueGuillaume fut donc sacré par
Elie, & tint le siege de Bourges neuf ans :

il garda
Tabdinence de la,chair & les autres pratiques mona-
ftiques,autantque sa dignité lXCes,fondions le pouf..

voient permettre.
EustacheabbédeFlaixou saintGermer au diocese

deBeauvais, un des compagnons de Foulques de
Neüilli,, passa deNormandieen Anglererrecette an-
née iroo. pour y prêcher & eut la reputationde
faire plusieurs miracles. Il persuada à plusieurs de

remettre les usures ôc de se croiser pour aller à. Jeru-
salem. ALondres &; en plusieurs autres lieux il em-
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pécha que l'on tint marché les dimanches, & établie

que dans les églises qui en avoient le moy en il y au-
roit une lampe ou autre lumiere continuellement
alluméedevant le Saint Sacrement. Il persuada en-
core à plusieurs bourgeois & autres d'avoir tous les
jours à leur table un plat, où ils mettoient 'une partie
de leurs viandes pour les pauvres.Touterbis quelques
prelats d'Angleterres'élevereot contre luy, seplai-
gnant qu'il prêchoit sans million dans leurs d-iocesesï
ôc ne voulant pas leur faire de peine il revint enNor-
mandie.

La même année Hubert archevêque de Cantor-
beri tint à Londres un concile general de toute l'An- 2

gleterre, nonob,,',Iantladeffense de Geofroy Comte
d'Eu'ex grand justictér du roïaume. En ce concile il
publiaun decret dequatorze articles tirez la plupart
du concile de Latran sous Alexandre III. en II-7?-.
voici les plus (inguliers, Deffense à un prêtre de ce- 5

Iebrerdeux fois la messe en un jour, sinon en cas de
n.eceffit»é

; &e alors il ne ferapoint l'ablution du cali-
ce , &c reservera celle des doigts, pour la prendre
après lafecende messe. On portera 1 eucharistieaux
malades dans une boëte propre & couverred'un lin-
ge avec la croix &la lumieredevant. On donnera
le baptême en cas de doute sans craindre de le réi-
terer ; c'eO: pourquoion baptisera les enfans exposez,
foit qu'on trouve avec eux du sel ou non. Il n'est
point parlé ici du baptême fous condition. On ne
diminuera point les dixmes sous pretexte de frais
de la moisson

>
ÔC les dixmes des novales n'appartiens

dront qu'aux églises paroissiales.
S. Hugues de Lincolne étoit venu. en Normaa*
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die & avoic este mediatcur de la paix entre le roi
Philipe leroi Jean. Il vint ensuite à une Char-
treuÍe,où on luy demanda comment cette paixs'é-:
toit faite. Il fut affligé de cette question & répondit:
Quoi qu'il soit permis aux évêques d'entendre èc de

rapporter des nouvelles, il n'est pas permis aux moi-

nes de faire de même. Au retour de ce voyage il de-

meura maladeà Londres de la fièvre quarte ; & com-
me on l'avertifloit de faire son cestament : Cette coû-
tume.dit-il, deptai(tquoy qu'introduitepar tout
dans l'église. Je n'ai jamais rien eu & n'ai rien qui
n'appartienneà l'église dont je suis chargé : toute-
fois de peur que le fisc ne s'en saisisse

,
qu'on donne

aux pauvres tout ce que je possede, Le roi Jean l'é-

tant venu voir coufirmason testament
-, & promit

devantDicuqu'à l'avenir il autoriseroit les testamens
des prélats.

Le Saint cvêque n'étant plus occupé que de la
priere demanda l'extrême-ondlion & la reçut le
jourdeS. Mathieuvingt-uniémedeSeptembre, qui
étoit le jour de sonsacre. Il vécût toutefois encore
près de deux mois, & ordonna qu'après sa mort on
le portât à Lincolne pour l'enterrer dans sa cathedra-
le.Il mourut donc à Londres le jeudi seiziéme de No-
vembre 1100. âgé de soixante ans, après quinze ans
d'épiseopat. On remarque entre ses vertus rexaéli-
tude à dire l'office aux heures prescrites

:
sans que ja-

mais on pût luy persuader de prévenir ou differer.
Ju[ques-làquelorsqu'iltraitoit des plus grandes af-
faires, comme les autres sortoient quelquefois pour
consulter

,
ilsortoit pour s'acquitter de ce devoir,

si-tostque l'heure en étoit venue: ayant appris drs
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Çhartreuxà preterer i office divin atout le reste.
Pendant cinq jours que dura le convoy pour le

porterà Lincolne le concours du peuple fut très"
grand, &les plus robustes s'empressoient à porter
tour a tour le saint corps.Il y avoic en cette ville unegrande assemblee d'évêques & deseigneursà l'occa-
fion de l hommage que Guillaume roid'Ecosse ren-dit a Jean roi d'Angleterre

: trois archevêques s'y
trouverent, sçavoir Hubert de Cantorberi, Jean de
Dublin, Bernardd'un autre siege, quatorze évêques,
plus de cent abbez

: rous ce) prelats & ces seigneurs
af!iu:erenc avec les deux rois aux funerailles de l'é-
vêquede. Lincolne, & le roi d Angleterre le portalui-meme sur ses épaules. Ilavoit fait plusieurs mi-racles de son vivant, & il en fit grand nombre après
sa mort :

aussi fut-il canonisé vingt ans après par le
papeHonorius III. & l'église honore sa memoire le
dix-[eptiéme de Novembre,

Dans le traité de paix que le roi Jean avoit fait
avec le roi Philippe, Jean avoit promis de ne don-
ner aucun secours ni d hommes ni d'argent àOtton
son neveu pour parvenirà l'empire. Octonde Saxe
étoit fils de Mathilde d Angleterre sœur des rois Ri-chard & Jean ; & Richard luy avoit laiI1é les com-
tez d Yorc & de Poicu, & les deux tiers de son tre-fors mais le roijean refusoit de luy rien donner à cau-sedu serment qu'il avoit fait au roi de France de nepoint secourirOtton.Ottons'en plaignit au pape ln..,
nocent, qui écrivit au roi d'Angleterre de payer à
son neveu cet argent qu'il luy devoit en vertu du
teltament du roi Richard

: linon qu'il employeroic
ion autorité pour luy faire rendre ju!1:ice. En même
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tems le pape écrivit à Oâavien'évêqued'Oitie Ion
legat en France, que si le roi Philippe ou le roi Jean

avaient contracté entre eux quelqueobligationilli-

cite, il ne fit point de difficulté de les en absoudre.'

Et le pape luy-même écrivit ensuite au roi Jean.
qu'il ne devoit point garder ce serment.^

Depuis deux ans que l'Allemagne étoit d-iviséi

entre les deux princes qui prêtendoient à l'empire.
Philippe de Suaube & Octon de Saxe, le pape n'a.,

voit point encore pris départi : quoi qu'il fût sol-

licitéfortement,tant par les deux prétendansquepar
les seigneurs Allemans ecclesiastiques & seculiers

declarez pour chacund'eux, &par les deux rois de

France & d'Angleterrs.Enfinle pape se declara cette
année en faveur d'Otton. Or entre les lettres qu il
écrivit sur ce sujet les plus remarquables sont deux
réponses données en plein consistoire, l une aux
ambassadeurs de Philippe de Suaube

,
l autre pour

decider laque£1:ion. Dans lapremierele pape mon-
tre l'excellencedu sacerdoce au dessus de la roïautc

par plusieurs autoritez de l'écriture: mais sans dis-

tinguer la puissance temporellede la [piricuelle. Au

contraire il attribuë au sacerdoce la puissancetem-
porelle en disant: La puissance est donnée aux prin-

ces en terre & seulement sur les corps : mais elle est

donnée aux prestres, même au ciel, &même sur les

âmes, Ce qui fait entendre qu'ils ont la puissance
tetnporelle comme les princes, & la spirituclle de
plus. Et encore: Chaque roi asonroïaume, mais,
Pierre a la prééminence sur tous, étant le vicaire
de celui à qui appartientle monde & tous seshabi*

c..ans.ÇQMMC s'ils étoientsubordonn.ezdanslameme
espeçg
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espece de puissance. Et ensuite
: Dans le peuple de

Dieu le saccrdoce a été établie par l'ordonnance di-
vine, la roïauté extorquée par les hommes

: c'est
pourquoi le schisme a prévalu dans le roïaume &
non dans le sacerdoce. Il conclud en disant.que dans
la question présente on devoit il y a longtems re-
courir au laine Siege, auquel cette affaire appartient
principalement & finalement: principalement par-
ce qu'il a transféré l'empire d'Orient en Occident

;finalement, parce qu'il donne la couronne impéria-
le. On voit ici la fuite des nouvelles maximes de
Gregoire VII.

Dans la réponse décisive le pape dit qu'il y a
trois roisélûs, le jeune Frideric, Philippe & Otton ;
& trois points à considerer sur chacun d'eux

, ce
qui eil: permis

, ce qui est: bien seant
, ce qui cst

expédient. Il traite deux fois chacun de ces trois
points,les appliquant à chacunedes trois personnes,
une fois pour la négative & une fois pour l'affir-
mative

: ce qui produit un grand nombre de sub-
divisions suivant la méthode scolastique du tems :
mais la substance du discours est, que l'eledtion de
Frideric cst nulle par l'incapacité de la personne

,
un enfant de deux ans, & qui n'étoit pas encore
baptisé

: or l'empire ne peut estre administré par
procureur, & l'église ne peut se passer d'un emperur
pour la proteger. D'ailleurs comme il est déjà roi de
Sicile

,
s'ilétoit encore empereur il seroit a craindre

que ce roiaume étant uni à l'empire, il ne refusât
un jour d'en faire hommage à l'église. Quant à Phi-
lippe de Suaube

, quoy qu'il ait été élu par le plus
grand nombre des princes de l'empire, son élection.
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est nulle, parce qu'il étoit excommunié par le pape
Celestin pour avoir envahi à main armée le patri-
moinede S. Pierre: comme il a reconnu lui-même
en demandant l'absolution

,
& se la faisant donner

stcretten1ent après son élection, par l'évêque de Su-
tri. De plus s'il soccedoit immédiatement à l'empe-
reur Henri (on frère

,
l'empire sembleroit heredi-

taire & non électif: ce qui tireroit à consequence

pour l'avenir. Enfin ce seroit armer contre l'église

cette famille de Su aube accoutumée à la persecutcr,

comme il paroist par les exemples de Henri V. qui
prit le pape Pascal II. & en extorqua le decret des
investitures: de Frideric I. qui excita le schisme

contre Alexandre fil. & le soutint si long-tems
:
de

Henri VI. son fils & de Philippe même dont il s'a-
gir, qui fait encore la guere à l'église Romaine par
Marcoualde & Diopoulde ses capitaines. Ici le pape
s'efforce de montrer par l'écriture

,
qu'il est permis

de punir les pechez des peres sur les enfans qui les
imitent.

A l'égard d'Otton de Saxe le pape ntinG!legueres
surles raisons qu'on lui pouvoicoppoier: sçavoir le

petit nombre des électeurs &c la foiblesse de son

parti. Mais il releve son attachement à l'église Ro-
maine

,
& celui de ses ancêtres

'ancêtres;tant du côté mater-
nel, c'est-à dire des roisd'Angleterre, que du côté
paternel des ducs de Saxe, & particulièrement de
l'empereur Loth,,ire Il. mort en Poiiille au service
de l'église. Il décide donc en sa faveur, 5c dit qu'il
le faut reconnoître pour roi & l'appeller à ia couron-
ne imperiale.

En consequence de ce decret le pape écrivit à
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l'archevêque de Cologne, à ses suffragans & aux
seigneurs de la province une lettre où il dit, qu'a-
près avoir long-tems attendu pour voir si les prin-
cesde l'empireconviendroientde l'éleétion d'un em-
pereur,& leur avoir donné son avissurce{ujet:iJ s'est
enfin déterminé à envoïer en Allemagne l'évêque de
Palestine en qualité de legat, & avec lui le Notaire
Philippe. Nous avons aussi,, ajoûte-t'il, mandé à
O&avien évêque d'OI1:ie nôtre legat, que s'il peut
se dégager des affaires qu'il poursuit en France

,
il

se rende chez vous avec eux, pour lçavoir vos inten-
tions & vous expliquer les nôtres. C'efi: pourquoi
nous vous mandons, que lorsque vous serez appeliez
par ces legats ou par l'un d'eux, vous veniez sans dif-
férer en leur présence. La lettre est du cinquième de
Janvier 12.01 .il y en eut de semblables expediées pour
es provinces de Maïence ,de Salsbourg

,
de Breme &

de Treves.
La lettre pour Maïence n'est pas adressée à l'ar-

chevêque, mais au chapitre, parce que le siegeéroit
vacant par le decés de Conrad cardinal évêque de
Sabine qui mourut la veille de la S. Simon vingt-
septiéme d'Oôtobre 1200. après avoir tenu le siege
de Maïence quarante ans en tout. Il mourut à Paflau
en revenant de Hongrie, où il étoit allé mettre la
pai'x; & son corps fut porté à Maïence. Il y eut
schisme pout le choix de son successeur

:
la pluspart

suivant l'intention du roi Philippe du Suaube élu-
rent Liupold évêque de Vormes : mais quelques-
uns élurent Sifrid ou Sigefroi prevot de S. Pierre
de Maïence; & prétendant n'être pas en liberté
dans la ville

,
ils allerent à Bingue confirmer leur
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éleé1:ion. Mais Luipoldy vint avec des troupes & les

en chassa. Siftroi eut recours au roi Otton, qui le

reçût favorablement, lui donna l'investiture, & le

rétablit à main armee dans Bingue ,
dont il chassa

Luipold.
tEnviron trois mois apres la lettre precedentejlça—

voir le premier jour de Mars 12.01 le pape Innocent

en écrivit une au roi Ottonqu'il conclud ainfj-.Par

l'autorité de Dieu tout-puissant qui nous a été don-

née en la personne de S. Pierre, nous recevons

pour roi, & nous ordonnons que désormais on vous
rende en cette qualité respect &obéï{sance, & après

les préliminairesaccoutumez nous vous donnerons
solemnellement la couronne imperiale. En même

tems il écrivit une lettre aux princes d'Allemagne

tant ecclesiastiques que seculiers; où après avoir ex-
pliqué les raisons qui l'ont déterminé en faveur

d'Otton, il leur enjoint de lui rendre resped: &

obé'iffance en qualité de roi des Romains Se d'em-

pereur élu; 8c quant aux sermens qu'ils peuvent avoir

faits auparavant, il promet de mettre en sureté leur

réputation & leurconlcience.
En France après les six mois que le legat Oc-

tavien avoit marquez pour finir l'affaire du mariage

du roi Philippe avec Ingeburge de Danemarc : on
tint un concile à Soissons. qui commença à la mi-
carême

,
c'eO:-à-dire vers le milieu du mois de

Mars, dont Pâques étoit le vingt-finquiéme cette
année noi. A ce concile se trouva le roi avec les

évêques & lesseigneurs du royaume; & de l'autre

part la reine Ingeburge accompagnée de quelques

évêques Si d'autrespersonnes notables envoïez par
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ion rrere Canut roi de Uanemarc. Ils commence-
rent par demander au roi sureté de parler pour la
reine & de retourner chez eux. Après qu'ils l'eurent
obtenuë on entama la cause, & le roi demanda à
être separé d'Ingeburge, soûtenant qu'ils étoient si
proches parens qu'il ne pouvoit habiter avec elle.
A quoi les envoïez de Dannemarc répondirent. Nous
sçavons que vos ambassadeurs étant venus en pré-
sence du roi nôtre maître luy ont exposé le desir
ardent que vous aviez d'epoufer la princesse sa sœur

ce qui lui aïant été accordé ils ont juré pour vous
& pour eux , que si tôt qu'elle seroit entrée sur vos
terres vous l'épouseriez, la feriez couronner , & la
traiteriez en épouse ôc en reine tant que vous vivriez
l'un & l'autre. Vous en avez envoïé au roi de Dane-
marc vôtre lettre que nous avons en main

, & celles
des grands de vôtre roïaume qui ont fait le même
serment. Et parce que vous avez traité la reine autre-
ment qu'ils n'avoient promis, nous les accusons de
parj ure devant le pape à qui nous appellons aussi de ce
juge, le seigneur Oétavien, qui nous est {u[peéèJ
comme se disant vôtre parent, & vous favorilant
manifestement.La reine Ingeburge interjetta aussi
le mêmeapel.

Alors Odtavien dit aux envoïez du roi de Dane-
marc :

Attendez l'arrivée de mon collegue Jean car-
dinal de S. Paul qui viendra incessamment, & rece-
vez ce qu'il aura jug?: mais ils se retirerent disant
qu'ils avoient apellé. Trois jours après Jean de faine
Paul arriva à Soldons. Il avoir été moine Bénédictin,
& le pape avoir une entiere confiance en sa probité

:
aussi réfuta-t'it les presens que le roi lui offrir. 01-1,



s'assemblade nouveau. le roi avoit plusieurs avocats
qui parloient pour lui : mais il n'y avoit plus per-
sonne pour la reine Ingeburge, quand un pauvre
clerc inconnu s'éleva dans l'assemblee, & par la per-
million du roi & des cardinaux plaida la cause de
cette princesse si doél:ement, qu'il fut admiré de tout
le monde. Le cardinal Jean de S. Paul ne trouvoit
point de cause de separation, & étoit prêt à pronon-
cer définitivementen faveurdu mariage

:
de quoi le

roi étant averti, il partit de grand matin sans pren-
dre congé, emmenant Ingeburge, & manda aux pré-
lats qu'il la tenoit pour sa femme, & ne vouloit point
en être separé. Les cardinaux & les évêques fort sur-
pris furent obligez dese retirer, & ainsi finit le con-
cile. Mais le roi enferma Ingeburge au château d'E-
tampes,où il lui fournissoit suffisamment sa subfls-
tance, & sans permettre qu'elle en sortit,ni que per-
sonne y entrât pour la voir que rarement. Le pape
ne cessa point de la consoler par ses lettres & par ceux
qu'il envoïoit la visiter

: & continua d'agir auprès du
roi pour la faire traiter selon sa dignité.

L

Il y avoit à Paris quatre fameux professeurs entheologie, Guillaume, Richard, Evrard, & Manas-
sés

: non moins recommandables par leur vertu que
par leur doctrine. Un jour comme ils s'entretenoient
des récompenses & des peines éternelles, Guillaume
dit

: En étudiant le prophete Ezechiel j'ay vu devant
moi jusques à trois fois un grand arbre beau & bril-
lant, dont les branches sembloient être l'ornement
du monde. Les trois autres dirent qu'ils avoient aussi

vu plusieurs fois un arbre semblable
} & après ea

avoir murement délibéré avec plusieurs autres doc-
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teurs, ils crurent être appeliez à instituer un nouvel
ordre religieux. Ils résolurent donc de tout quitter &
d'aller se confiner dans quelque solitude. Ils parti-
rent en 1101. 6c arriverent aux confins de la Cham-
pagne & de la Bourgogne, dans une vallée profonde
& 1auvage environnée de hautes roches

,
où ils dé-

couvrirent une fontain^que per(onnen'avoit encore
apperçûë. Ensuiteils allèrent trouver Guillaume de
Joinville alors évêque de Langres & depuis archevê-
que de Reims

-, & le prièrent de leur donner en au-
mône une partie de cette vallée, qui appartenoit à
son église. L evêque la leur accorda volontiers

>
&

ils bâtirent de pauvres cellules, où ils commence-
rent à pratiquer la régle de Saint Augustin suivant
l'usagedeS. Victor de Paris. Quatorze ansaprèsFri-
deric douceur en decret & archidiacre de chaalons
étant élu évêque de la même ville y renonçapour se
joindre aux quatre dodteurs. La même année 12.15.
au mois de Septembre l'évêque de Langres confirma
lenouuel institut ; & trois ans après il le fit confirmer
par le pape Honorius. Les cinq premiers docteurs

,virent avant que de mourir jusqu'à trente-sept éco-
liers afleniblez

; & ce fut l'origine d'une congréga-
tion de chanoines reguliers que l'on nomma du Val
des écoliers.

L'an
1 201. le legat O&avien tint un concile à Pa-

ris à 1 occasion d'un chevalier nommé Evraud, à qui
Henri comre de Nevys avoit donné le gouverne-
menr de si terre. C'étoit un homme fort habile dans
les araires, mais qui s'étoit rendu odieux en oppri-
mant le peuple; 6c il fut accusé devant le lecat de
tenir l'heresiedes Bulgares;carc'eit ainsi qu'on nom-
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mou les Manichéens ; & delà est venue l'injure la
plus infâme de notre langue. Le le gat donna jour à

Evraud pour se purger publiquement
: & pour cet

effet ilaffemblaun concile à Paris, 011 sctrouverent

avec lui les archevêques & les évêques du roïaume
& les Do&eurs de Paris. Evraud y fut amené, on
produisit contre lui plusieurs témoins & plusieurs

preuves littérales, & fut convaincu d'heresie à la
poursuite principalementde Hugues évêque d'Au-

xerre. Etant jugé définitivement il fut livre à la
puissance (eculicJe : mais on le rendit auparavant
au comte de Nevers , pour compter de (on adminis-

trarion. Ensuiteilfut menéaNevers & brûlé publi-

quement : au grand contentement du peuple. Il

avoit un neveu nomméGuillaumechanoinedeNe-

vers infecté de la même heresie, qui voyantqu'il ne
pouvoir plus se cacher après la condamnation de son
oncle, se retira dans la province de Narbonne, où il
fut extrêmement chéri & honoré des heretiques

:

tant à cause de son esprit, que parce qu'il se vantoit
d'avoir été instruit en France, où étoit la source de
la science. Il avoit changé de nom ôc sefaisoitappel-
ler Thierri.

Le légat O&avicn alla la même année à Troïes
en Champagne, où se rendit quelque tems après
l'évêque de Palestrine legat du pape en Allemagne.
Il se nommoit Gui Paré étant François de nation :

il avoit été moine puis abbé de Ciseaux
, Ôt le pape

Innocent l'avoir fait cardinal'évêquedePalefirineen
1198.Gui ayant communiquéàOdtavien ses instruc-
tions, ils rélolurent d'envoyer devant Philippe ro-
taire du pape & Gilles son acolyte,pour conférer av ec
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le roi Otton, & convoquer les princes de l'empire
à un jour & unlieu certain. Les deuxdeputez Phi-
lippe 6c Gilles reçurent le serment qu'Otton fit
au pape de Nuis danslede Cologne le hui-
tième de Juin 1201. par lequel il lui promet prote-
ction pour la conservation des domaines de l'église,
particulierementde la Sicile.

Le legat Gui s'étant avancé à la priere du roi
Otton le trouva à Aix-la-chapelle, en fût reçu
avec grande joye, & ils entrerent ensemble à Co-
logne vers la S. Pierre, c'est à-dire à la fin de Juin.
Ils y trouverent quelques seigneurs, qui étoient ve-
nus au jour prefix, mais quelques-uns n'avaientpû
recevoir le mandement du legat, d'autres l'ayant.
reçû n'avoient pas voulu venir, d'autres pour ne
le pas recevoir

, avoient fermé leurs villes & leurs
maisons,comme l'archevêquede Mayence Leopold,
les évêques de Spire & de Vormes: & d'autres a-
voient fait prend-relescouricrs. Le legat étant donc
arrivé à Cologne assembla c-eux qui s'y trouverent.
leur montra les lettres du pape , par lesquelles il
reconnoissoit Otton pour roi, &c approuvoit son
éleétion

: & par l'autorité du S. siége il le de-
clara publiquement roi des Romains, excommu-
niant tous ceux qui s y voudroient opposer: parti-
culierement Philippe de Suaube & ses fauteurs.
Cette publication fut reçue avec un grand applau-
dissement de toute l'assembl'ée; & pour affermir la
couronne à Otton, lelegat indiqua une autre diete
a Corvei en Saxe. Pendant qu'il étoit à Cologne Si-
frid élu archevêque de Mayence sepresenta à lui :
le legat l'ordonna prestre, puis le sacra évêque &.
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lui donna sès lettres de recommandation
, avec les-

quelles & celles du roiOtton il alla à Rome ,oùle
pape confirma son élection ôc lui donna le pallium.
Ce fut aussi pendant son sejour à Cologne que le le-
gat Gui Paré ordonna que quand on level'hostie à
la mesle tout le peuple se prosterneroit dans l'église

au son de la clochette ( pour demander misericor-
de ) jusqu'à la consecration du calice. Il ordonna
encore que quand l'on porteroit le S. Sacrementaux
malades,lesonneurou un écolier marcheroit devant
le prestre & sonneroit une clochette,pour avertir
le peuple d'adorer J. C. dans les rues & dans les
maisons. Delà sont venuës ces deux pieuses coûtu-,
mes.

Le même légat étant àLiege si-c un reglementpour
les chanoines

,
tendant principalement à les obli..

ger à la residence & Tassiduité à .»office
:
où il ordon-

ne qu'ils ne pourront coucher hors du dortoir sans,
la permiflîondudoïen>& qu'ils mangeront au refe-
6toir. Que l'on privera de leurs benefices les clercs
engagez dans les ordres sacrez

,
qui après trois ad-

monitions ne quitteront pas les concubines qu'ils;
tiennent dans leurs maisons

; & que tout le monde
évitera cesfemtnes comme excommuniées.Quetous
les livres qui traitent de l'ecriturcsainte, écritsen
François ou en Alleman,seront mis entre les mains
de l'évêque, qui les rendra à ceux à qui il jugera à

propos. Ce règlement fut fait en 1102.. du consen-
tement de l'évêque de Liege Hugues de Pierre-ponc
& du chapitre.

Les princes du parti de Philippe de Suaube se
plaignirent dela conduite du legat par une lettre au
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pape qui porte le nom des deux archevêques deMag-
debourg& deBreme

,
de onze évêques, de trois ab-

bez,du roi deBohernc& de douze autres seigneurs.
Nous ne pouvons comprendre, disent-ils, que le
renversementdu droit vienne du lieu où j usqu'ici ila
été le plus solidement affermi,de Rome, oùparl'in.
flitution divine,e11:le chefde la religion.C'ess pour-
quoi nous ne pouvons croire que l'évêque de Pale-

-sirine qui se dit votre legat, ait agi par votreordre
& du consentement des cardinaux,en ce qui regarde
l'élection du roi desRomains. Car qui a jamais oüi
parler d'une pareille audace ? Oùavez-vous lu que
vos prédecesseursou leurs envoiez se soient mêlez de
1"éleâiondesRoisdesRomains,soit comme électeurs,
soi txrommejuges de la validité de t'eted:ion? Autre-
fois l'élection du pape ne sepouvoit faire sans l'au-
torité de l'empereur.La pieté des princes a remis ce
droit à l'église

, comme il paroic parlaconflitution
d'Henri I. où il est dit

: nous défendons absolument
à aucun de nos envoyezde mettre empêchement à
l'élection du pape. Si les laïques ont été assez simples
pour cederledroicqu'ils avoient,commentlesponti-
ses s'attribuent-ils un droit qu'ils n'ont jamais eû?

Nous ne voyons pas quel personnage a pu fiire
en cette occasion l'évêque de Palefl:rine.Si c'est ce-
lui d'élcâeur,pourq-..ioi a-t-il cherché l'occasion de
l'absencedes juges, & meprisé la plus grande partie
des seigneurs & la plus considerablepar sa dignité ?
Quant au personnage déjugé, il n'a pu le faire

-, car
s il arrive un partage dans i'etecrion du roi des Ro-
mains; il n'y a point de juge superieur quienpuisse
decider; c'est aux électeurs à lelevervolontairenlent.

AN" 11.0I.



J. C. a distingué les fonctions des deux puissancesy

ensorteque celui qui est au service de Dieu ne en-
gage point dans les affaires temporelles, 8c que celui

qui est chargé de ces affaires ne preside point aux
choses divines. Que si vous vous portez pour juge,

nous vous disonsfuivant vos propres maximes,que
la sentence donnée en l'absence d une des parties

ne peut subsister. Or nous vous déclarons,que nous

avons donné tout d'une voix nos suftrages au lere-
niffime seigneur Philippe pour l'élire roi des Ro-
mains : en promettant fermement qu il ne se retire-

ra jamaisde votre obéïssance
, qu il se rendra agrea-

ble a Dieu & à vous par ton re{peé1: filial & sapro<-

tedtion :
c'est pourquoi nous vous demandons,que

vous le couronniez en tems ôc lieu comme il est

de votre devoir.
La constitution de l'empereur S. Henri qui elt ci-

tée dans cette lettre n'accorde à l'église Romaine au-

cun nouveau droit, pui[qu'elleesi copiée mot à mot
sur celle d'OttonI. où se trouve aussi la défense aux

envoyez de l'empereurd'apporteraucun obstacle a.

l'éleétion du pape: mais cetue clause n'est rien moins
qu'une remise du droit qu avoit l empereur de con-
firmer l'éle£tion, comme on voit par une lettre de

S. Pierre Damien écrite cent ans après le couronne-
ment d Otton :

où il dit, que le pape étant élu, on
doit tenir l'affaire ensuspens julqu'àcc quel oncon-
fulte le roi & le pape Gregoire VII. si jaloux des

droits de t'ég!i(e Romainene voulut point être sacré

qu'il ne fût assuré du contentement du roi.

Le pape Innocent répondit aux princes d Alle-

magne par une grande lettre dont est tiré le fameux
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chapitre Venerabilem aux Decretales.Nousreconnoif-
fons, dit-il,le droit d'élire pour roi celui qui doit être
empereur dans les princes à qui il appartient par une
ancienne coûtume, vû principalement que ce droit
leur tst venu du S. iiege, qui a transféré l'empireRo-
main desGrecs auxGermainsen laperfonne deChar-
lemagne. Mais les princes doivent reconnoître&re-
connoilfenc en effet, que nous avons droit d'exami-
ner la pedonne de celui qui est élu pour roi,puilque
c'est nous qui le facrons & le couronnons empereur.
Car c est une regle générale, que l'examen de la per-
sonne appartient à eeluy qui lui impose les mains.
Et si les princes éliioienc, même unanimement,un
sacrilege, un excommunié

, un insensé, unhereti-
que, un païen ; serions-nousobligéde le couronner?
Ici le pape semble confondrel'impositiondes mains
sacramcntelleessentielle au sacerdoce

,
aveclesacre

des Rois, qui n'est qu'une simple ceremonie intro-
duire parle roi Pépin en 752.. & dont le pouvoir des
souverains ne dépend aucunement. Or l'on&ion sa-
cerdotale (e donnoit par le métropolitainqui com-
me juge de l'éledtion,avoit droit d'examiner l'élu

:
ainsi le pape en s'attribuant l'examen de l'empereur
sefait juge del'élettion.

La lettre continuë: Pour répondre donc à l'objec-
tion des princes, nous (outenons que notre legat n'a
fait lepersonn"ge ni d'éle&eurni dejuge. Il n'a élu
ni fait élire personne: il n'a ni confirmé ni infirmé
l'élection de l'un ni de l'autre, quant au fait des élec-
teurs ; il a seulement fait la sondion de denoncia-
teur , en declarant la personne du duc indigne de
l'empire & la personne du roi capable de l'obtenir.
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Joint que plusieurs de ceux qui ont droit de l'eglise
lont accordés en la personne d'Otton; & que les
partisans de Philippe l'ont élu en l'absence & aux
mépris des autres : or c'est un maxime certaine que
le mepris que souffre un éleé1:eur nuit plus que la
contradiction de plusieurs. Ils ont donc merité de
perdre leur droit, dont ils avoient abusé. D'ailleurs
le ducn'aéte couronné ni au lieu ni par la personne
qui le devoit faire

; & le roi l'a été à Aix la cha-
pelle & par l'archevêque deCologne. Or qu'en cas
de partage entre les princes nous puissions favo-
riser l'une des parties

,
nous.le montrons par le

droit & par l'exemple. Car le saint siege ne doit
être sans avoué & {ans' defFenseur, ni souffrir de
la division des princes, & vous sçavez qu'étant ar-
rivé un partage dans l'élection de Lothaire, &
de Conrad, le pape couronna Lothaire, qui de-
meura empereur , & Conrad se reconciliaavec lui.
Le pape Innocent s'étend ensuite sur les reproches
contre le duc de Suaube comme dans les lettres
precedentes

: & conclut en exhortant à l'abandon-
ner & à reconnoître le roi Otton.

Le roi de France Philippe se plaignit aussi dela
protection que le pape Innocent donnoit à Otton,
qui avoit toujours été ennemi de la France lui 6c

toute sa race. Cette promotion,ajoute- t'il
3

ne nous
est pas seulement injurieuse,mais à tous les rois ca-
tholiques; & nous ne la pourrons souffrir puisqu'eUe
tend à nous faireperdre nôtre roïaume.Pourraflurer
le pape, il promet de lui donner des [euretez, qui
Philippe de Suaube n'entreprendra rien contre l'é-
glise Romaine. Le roi de France chargea de cette
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lettre Boniface marquisde Montferrat & pria le pa-
pe d'ajouter foy à ce que ce seigneur lui diroit de vi-
ve voix. Le pape dans sa réponse s'efforce de justifier
sa conduite; & assure qu'il a pris ses précautions
avec Otton pour l'empêcher de nuire à la France

:enfin il exhorte le roi a faire alliance & amitié avecOtton, lui representant les avantages qui lui en re-viendroient.
Le marquis de Montferrat étoit venu en France à

la priere des seigneurs croiscsqui l'avaient choili
pour leur chef: ce qu 'il faut reprendre de plus haut,,
Apres que le comte de Champagne & le comte de
Blois se furent croisés, comme j'ai dit en 1199. le
jour des cendres de l annee suivante 1100. Baudouin
IX. comtede Flandres & de Hainaut se croisaauiIi
à Bruges avec la comtesse Marie sa femme soeur du
comte de Champagne, Henri son frère & plusieurs
autres seigneurs du païs. Baudouin prit ce parri par-
ce qu'il craignoit le refrentimeiit du roi, Philippe
Augul1:e son seigneur, à qui il avoit manqué de fide-
lité

, en donnant du secours à ses ennemis ; & il avoir
perdu le roi Richard d'Angleterre son protecteur.
Ensuite se croiserent en France Hugues comte de
Saint Paul,Geofroi III. comte de Perche,& beaucoup
d'autres. Après plusieurs conferences tenuës à Com-
piegne pendant cette année

1 2.00. les barons croisez
nommerent six depurez, à qui ils donnèrent plein
pouvoir de regler la route qu'ils prendroient& tout
ce qui concernait le voiage.

Les deputez allerentà Venise, comme au portoù
les croisez trouveroient le plus de commodité de
s embarquer ils y arriverenc la première semaine
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de carême l'an 1201. Ils furent très-bien reçus par le
duc Henri DJndole, & firent avec lui & (on conseil

un traité par lequel les Venitiens devoient fournir

aux croisez des bâtimens suffisantspour passer quatre
mille cinqcens chevaliers &autant de chevaux,neuf
mille écuyers & vingt mille hommes de pied

, avec
des vivres pour neuf mois; le tout moyennant
85000. marcs d'argent. Ce traité ayant été aprouvé

par le peuple assemblé dans la chapelle de S. Marc,
fut envoyé à Rome pour être confirmé par le pape
Innocent : qui prévoyant ce qui pouvoit arriver, ré-
pondit qu'il confirmeroit le traité, à condition que
les croisez ne feroient aucun mal aux Chrétiens, s'ils

ne leurempêchoient malicieusement le passage, ou
ne les obligeoient en quelque autre maniere à les at-
taquer ;

auquel cas même ils ne le pourroient faire
sans consulter le S. Siege : mais les Venitiens ne vou-
lurent point accepter à ces conditions la confirma-
tion du traité.

Geofroy de Villehardouin chef de ladéputation.
partit ensuite de Venise pour revenir en France:mais
quand il arriva àTrolesil trouva le comte de Cham-

pagne son maître malade
, & ce prince mourut peu

après vers la Pentecôte
,

qui cette annee 1101. fut le
treiziéme de Mai,à t'age de vingt-cinq ans. Il ordon-
na en mourant que l'argent qu'il avoit amassépour
la croisadefût employé à cette'oeuvre. A sa place les
Seigneurs croisez offrirent le commandement à Eu-
de IV. duc de Bourgogne & à Thibaud comte de
Barleduc, qui le refuserent : enfin ils envoyerent
prier Boniface II. marquis de Montferrat de se met-
tre à leur têre. Il l'accepta, vint en France, & se ren-

dip

AN. 12.01.

Ville-Hardt n.
17.

Gejîa Inn. n.
83.

\

Slisi. n. 1 8.

4-lbcr,an. 1101.





tout cet intervalleon devoit s'abstenir de toute cou-

vre servile, même d'acheter Ôc de vendre', sinon la

nourriture aux passans. Ils promirent aussi de donnez
sur le prix de tout ce qu'ils vendroient une aumône
pour le luminaire de l'égJise& la sepulturedes pau-
vres ; & à cette fin on mit un tronc en chaque eglise
paroissiale. Mais le roi d'Angleterre & les teigneuf3
desaprouverentces établissemens de l'abbé Eustaehe,
& firent citer à la justice roïale tous ceux qui les

ob(ervoienc, principalement ceux qui avoient aboli
les marchez le dimanche. On prétendit que Dieu
avoit exercé plusieurs punitions miraculeuses su2

ceux qui avoient profané ce saint jour: toutefois l'au,-

torité du roi l'emporta & on tint marché les Dimab-
ches comme auparavant. Il' y avoit alors des doc-

teurs en Angleterre qui prêchoient que les mille an's.

marquez dans l'Apocalypseétoient accomplis, que
le dragon alloit être délié

; ôc le monde monde de ca-
lamitez inouïes.

Vers ce tems là mourut en Calabre l'abbé Joa-
chim fameux par les propheties. il avoit environ soi-

xante & douze ans quand il tomba malade à Pietra-
sitta près de Cosence, & mourut au milieu de trois
abbez & de plusieurs moines ,

à qui il recomman-
da de s'aimer les uns les autres comme J. C. nous
a. aimez : ce qu'il répéta plusieurs fois. 11- mourut le
trentièmejour de Mars 12.01. qui se rencontroit le
samedi avant le dimanche de la passion

; & son

corps fut porté en son abbaye de Flore. Il laissa
grand nombre d'écrits dont ceux-ci sont imprimez.
La concorde de l'ancien & du nouveau testament :

des commentairessui IsaÏe, sur jeremie & quelques

AN. 1201.

Xoger.p. S18.V

XL I.
Fin de l'abbé

Joachim.

vita ap. BoIt. to.
13.p.1 ie,

f.S.

P.

Cxw, p. 487.



ans des petits prophetes, un commentairesur 1'Apo-
calypse, un traité intitule le pseautier à dix cordes

,
où

il parleassez correctementdu mystere delaTrinité,
mais il n'en parloitpas de même dans un traité que
nous n'avons plus contre Pierre Lombard, qu'il trai-
troit d'heretique & d'insensé.

Dans les commentaires sur les prophetes & sur
1 Apocalypse,l'abbéJoachima meiëplusieurs prédic-
tions touchant les empereurs & les rois de Sicile,
dont quelques-unessontassez conformes aux évene-
mens : mais il y employe souvent les expressions du
doute en diCant:Pcut-être,& il semble,qu'elles sont
plutôt d'un homme qui conjecture, que d'un pro-
phete sûr d'être inspiré. Aussi. Guillaume évêque
de Paris, qui 'écrivoit environ vingt ans après, par-
lant du don d'intelligence dit

: Ce don est en quel-
ques-uns d'une si grande clarté & d'une si grande
pénétration,qu'il ressemblefort à l'esprit de prophe-
tie: rel que quelques-uns ont crû avoir été en l'abbé
Joachim, & on dit qu'il a dit lui-même, qu'il n'a-
voit pointl'esprit deprophetie, maisl'esprit d'intel-
ligence. Que si quelqu'un considere ses livres sur
i Apocalypic & lur la concorde des deux teltamens,
il admirera le don d'intelligence qui étoit en lui. S.
Thomas d'Aquin a dit aussi, que l'abbé Joachim a
prédit des choses vraies & s'est trompé en d'autres :
parce qu'il ne parloit pas par l'esprit de prophetie,
niais par des conjectures de l'esprit humain, qui n'a-
teignent pas toûjours à la vérité. L'abbé Joachim est
honoré en calabre comme Saint: mais son culte n'a
pas encore été approuvé soUmnellement par l'cglise
Romaine.
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Agnès de Meranie laissa en mourantdeux enfansr

qu elle avoit eus du roi Philippe Auguste, nommez
Philippe & Marie. Le roi craignant que leur état
ne fut contesté s'adressa au pape pour les faire legiti-

mer: ce que le pape lui accorda par une bulle du
sécond jour de Novembre noi. où il dit:. Le S. siege

a quelquefois dispensé des enfans illegitimes, même
adultérins, quant aux effets spirituels, en permet-
tant leur promotion même à Tépiscopat. Donc com-
me il faut une plus grande capacité pour le spirituel

que pour le temporel, on ne doit pas douter que le

saint Liege ne puisse légitimer pour les effets civils
:

principalement à la priere de ceux qui ne reconnois-
fent point entre les hommes d'autre superieur que
le pape. Il rapporte ensuite les motifs qui lui avoient
été representez de la part du roi,entre-autresla bon-

ne foi dans laquelle il prétendoit avoir épousé'

Agnès
:

après avoir eté separe d'Ingeburge par la
sentence de l'archevêque de Reims, qu'il croyoit
valable.

Cette bulle étoit adressee aux évêques de France

pour la faire exécuter ; & on trouve jusques à qua-
torze lettres des évêques qui la reçoivent, & mena-
cent d'excommunication ceux qui oseroient y con-
trevenir, reconnoissant les deux enfans pour legiti-

ines. Ces prélats font Pierre archevêque de Sens,.
Eude évêque de Paris, Garnier de Troies, AnÍeau
de Meaux, Guillaume de Nevers, Hugues d'Or-
leans & Hugues d'Auxerre: S. Guillaume archevê-

que de Bourges & Robert évêque de Clermonc,.

Toutes ces lettres sont du mois de Janvier i LOI .c'cst--

à diresuivant notr.e stile ILOL. Cinq autres évêques,
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ne donnèrent les leur que huit ans après en uoi.lça-
voir Robert évêque de Laon

,
Philippe de Beauvais,

Etienne de Noïon, Lambert de Terouane 8c Aill1ar
de Soissons.

Quelquetems après Guillaume seigneur de Mont-
pellier fit demander au pape Innocent par l'archevê-
que d'Arles,de légitimer aussi les enfans bâtards qu'il
avoit, alleguant pour exemple la grace que le pape
venoit de faire en pareil cas au roi Philippe. Mais le
pape en sa réponse en fit voir la difference. Car dit-
il le roi avoit été séparé de la reine Ingeburgepar l'ar-
chevêque de Reims legat du S. siege, & on dit que
vous avez quitté votre femme de vôtre propre au-
torite.,sans aucune cause legitime,& en avez pris une
autre au mépris de l'église dont vous avez attiré les
censures

:
ensorte qu'on ne peut douter que vos en-

.

sans ne soient illegitimes. De plus comme le roi ne
leconnoit point de superieur pour le temporel, il a
pu sans faire tortapersonne se soûmettreen ce point
a nôtre juriCdiaion: quoi qu'on puisse croire qu'il
auroit pu lui-même donner cette di(penCe,n011 com-
me pere à ses enfans, mais comme prince à ses sujets.
Au contraire vous avez des superieurs

3 au préjudi-
etc desquelsvous ne pourriez peut-être vous soumet-
tre à nous en ce point sans leur consentement;& vous*
n'avez pas l'autorité de dispenser en cette matiere..
Voilà les raisons qui nous ont induit à accorder au
roi cette grace: étant persuadez que pour certaines
causesnous pouvons exercer la jurisdi[t:ion tempo--
teUe

,
même en d'autres lieux que dans le patrimoi-

ne de l'église
,

où nous avons & pour le spirituel ôc
pour le temporel l'autorité souveraine.
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Pour prouver cette prétention le pape cite
passage du Deuteronome où il est dit, que dans les
affaires d'une difficulté singuliereoù les opinions des
juges d'une ville sont partagées

>
il faut venir au

lieu que Dieu aura choisi, & s'adresser aux prêtres

& au juge souverain du peuple; & s'en tenir à sa
décision sous peine cfe mort. Le pape Innocent pré-
tend que ce lieu choisi de Dieu est Rome

, que ces
prêtres sont les cardinaux, que ce juge souverain est
le pape;&; en conclut que toutes les questions diffi".

ciles,soit criminelles,soitciviles,soitecclesiastiques,
soit profanes doivent être portées à son tribunal ; &
ses décidons observées sous peine d'excommunica-
tion. Le pape finit sa lettre en differant d'accorder

au seigneur de Montpellier la grâce qu'il demandoir.
Or quoiqu'il en soit de l'application de ce passage du
Peuteronome

,
il y a dans cette fameuse decretale

plusieurs propositions remarquables. Premierement
nonobstant les prétentions outrées de Gregoire VIL'
Innocent III. avoüe.que le roi de France ne reconnoÎt
point de superieur au temporel

:
qu'il auroit pu lui-

même comme souverain legitimer ses enfans, &

que c'est volontairement qu'il s'est sournis sur cet
article à lajurisdiaiondu[aineGége. Ensuitele pape
Innocent reconnoît & marque nettement la dift:inc-
tion des deux puiu'ances,Tn disant

: Non que nous
voulions préjudicier au droit d'autri, ni usurperune
puissaneequi ne nous est pas dûë.Car nous n'ignorons

pas que J. C. a répondu dans l'évangile: Rendez à

Cesar ce qui est à Cesar, & à Dieu ce qui est à Dieu,
Gest pourquoi étant prié departager une succession

entre deux frères,il dit: Qui m'a établi juge sur vous ?
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La caule du mariage entre le roi Philippe & Inge-
burge étoit toujours indécise, & le roi envoya à Ro-
me Jedoïen d'Orléans & le tresorier de saisit Franl-
baud de Senlis, pour se plaindre au pape qu'il le traî-
toit plus severement que les autres princes, àquiil
avoit permis en pareils cas que leurs causes susse ju-
gées sur les lieux par les prélats du roïaume, sans
que le saint siege cûc touché à leurs jugemens. Ls
pape précendoit au contraire,quele roi lui devoir sa-
voirgré de ce qu il n'avoit porté aucune sentence ni
contre lui, ni contre Agnès sa concubine, ni contrel archeveque de Reims son oncle qui avoit pronon-
ce la sentencede separation, & qu'il s'étoit contenté
après plusieurs monlt*ions,,de mettre la France en in-
terdir. Pour terminer 1 affaire il offrit d'envoyer deux
commissairesafin d'entendreles parties sur les lieux.,
c^est-à-direàEtampesoùétoitla reine: recevoir les
témoins produits de part & d'autre, aller même enDannemarc aux dépens du pape pour recevoir les
témoins administrezparle roi Canut, &oüirsesrai-
sons. Ensuite revenir en France, & y juger définiti-
vement ,

sila reiney consentoit: sinon porter àRo-
me le procès instruit pour y être jugé par le pape,mais à la charge, sile roi vouloit, d'envoyeren Fran-
ce la sentence avant que de la publier. En même-
tcmslepape écrivit a Guillaume de Champagne car-dinal & archevêque de Reims d'exhorter le roi à nelui demander que ce qu'il pouvoit accorder en réglé
de justice &en conscience. La lettre est du cinauié>
me Juillet 1101.

Mais 1 archeveque ne survecut que deux mois.
Etant venu,Laon, il y mourut subitement d'apo»
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plexie sans parler & sans avoir fait son teflament,
le septiéme de Septembre cette même année 11.02..
vingt-llxién1edesan pontificat.Il s'étoit conduit af-:
sez modestement les premieresannées, mais dans la
suite il se décria par son avidité à recevoir despre-
sens, & sa prodigalité. Après sa mort le siege de
Reims vaqua deux ans, par la division entre les cha-;
noines & les brigues des aspirans. Quelques-uns élu...

rent Philippe de Dreux évêque de Beauvais; mais
Thibaut du Perchearchidiacre de Reims s'y opposa,
disant que Philippe étoit un guerrier & un incen-
diaire

; & en effet nous avons vu qu'il fut pris par les
Anglois les armes à la main en ig6. L'affaire aïanc
été portée au pape Innocent, il cassa la postulation
de l'évêque de Beauvais, & permit au chapitre de
Reims de proceder à nouvelle éledlion. En quoi il
prétendit leur faire grace,parce qu'à la rigueurayant
abusé de leur droit, ils l'avoient perdu pour cette
fois. il ordonna donc aux chanoines de Reims d'éli-
re un archevêque dans un mois, 8c en cas qu'ils y
manquaient

,
il donna commission à l'évêque

d'Auxerre, à l'abbé de Perseigne & à un chanoine de
Noion de leur donner un archevêque & le faire sa-

crer parles suffragans. Mais les chanoines de Reims
s'étant assemblez sur cet ordre du pape se partagerent
de nouveau dans rélecrion : les uns voulant le pre-
vôt Baudouin, les autres le grand archidiacre Thi..,
baut du Perche

-, & refusant desesoumettre auxcorn-
missaires donnez par ls pape ,ils aimèrent mieux re-:
tourner à Rome & y plaider de nouveau. Cepen-
dant le siege de Reims demeuroit vacant.Ilyavoic toûjours des heretiques dans le diocese

d'Auxerre
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d'Auxerre,nonob£1:allt la recherche faite au concile
de Sens en 1168. Quelques bourgeois de la Charité
ayant été excommuniez par l'évêque comme fuf-
pecrs, se presenterent au legat Pierre de Capouë

,qui sur la promesse qu'ils firent avec serment d'o-
béïr à l'église, leur donna au concile de Dijon ab-
solution de l'excommunication& les envoyaaupa-

.pe; & le pape sur la relation du legat écrivit aux évê-
ques d'Autun & de Mâcon & à l'abbé de Clugni, de
declarer que ces bourgeois étoient catholiques,sans
permettre qu'ils fussent accusez d'heresie s'ils n'en
donnoient nouveau sujet. Mais l'évêqge d'Auxerre

.
continua de les poursuivre & representa au pape,
qu'ils avoient évité dès le commencementde se pre-
senter à lui &: même au concile de Sens : qu'au con-
cile de Dijon iln'avoit etequestionque de l'excom-
munication & non de la condamnation au fonds:
que depuis ces bourgeois n'avoient point observé
leur penicence & avoient communiqué avec les he-
retiques: enfin il demandoitqu'ils propo[alfent pu-
bliquement les articles sur lesquels ils avoient erré,
en reconnoissant leur erreur: ou qu'il fût reçu à enfaire preuve. Sur quoi le pape commit l'archevêque.
de Bourges S. Guillaume,l'évêquedeNevers & l'ab.
bé de Clugni, pour recevoir l'abjuration publique
des bourgeois,ou les preuvesde l'évêque d'Auxerre;
& si les bourgeois étoient convaincus, les excom-
munier de nouveau & exhorter le prince à en faire
justice. La bulle est du douziéme de May itoi.

Jean de Belles-mains archevêquede Lyon s'étoit
retiré dès l'an ii 5. au plus tard, dans l'abbaye de
Clairvaux, où il finit saintementfesjours. Detare-
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traite il consulta le pape Innocent III. lur trois
questions: la premiere pourquoi dans la consecra-
tion du calice l'église a ajoute ces mots :

Myflere

defoy :
la feconde

,
si l'eau mêlée au vin est changée

au sang de J.'C. la troisiéme, ce que lignifientles
prieres qui semblent faites pour le salut des saints.

Le pape lui-répondit par une fameuse decretale où
il dit : Si vous examinez le canon de lamefle vout
trouverez qu'outre ces mots>mysterede foy, on dit

que J. C. éleva les yeux au ciel
, Ôc on ajoute à l'epi-

thete du nouveau testament celle d'éternel, quoique

nous ne lisions point tout cela dans l évangile. Or

nous trouvons que les cvangeliu:es ont omis plu-
*

sieurs paroles &. plusieurs actions de N. S. que les

apotres nous ontraportées ailleurs dans leurs écrits-,

ou qu'ils ont l aiilees par tradition. Comme cette
parole de J. C. raportée par S. Paul, qu'il vaut mieux ;

donner que recevoir *,.& qu après sa resurre£tionil

apparut à plus de cinq cens disciplesàlafois.Sur le

mot de testament éternel le pape remarque la diffe.-

rencc de l'ancienne alliance qui n'étoit que pour
un tems, & de la nouvelle qui est pour toujours.
Ensuite il refute ceux qui abuCoient' de ces paroles3

mystere de foi, pour en conclure que l'eucharistie
n'étoit le corps de J. C. qu'en figure ; & il montre
quelle est tout ensemble figure ôc verité. llcon-
clud ainsi

: Nous ^croïons donc que les apôtres

ont reçû de J. C.'la forme de la consecrationcom-
me elle se trouve dans le canon, & que leurs succef-
feurs l'ont reçue d'eux.

Quant à-la seconde quel1:ion, sçavoir si l'eau est
changée au précieux sang avec Je vin,le pagere-
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pond : Les opinions deS'Scolastiques sont différentes
sur ce sujet ; & apxès en avoir rapporté trois comme
probables & une quarriéme qui! rejette, il ajoute :

Entre ces opinions celle qui paroit la plus probable
est celle qui soutient que l'eau est changéeau sang

avec le vin, afin que la proprieté du sacrement pa-
roisse plus clairement. Car l'eau est mêlée au vin
pour repiesenter le peuple uni à J. C. en ce que com-
me il a pris notre nature , nous le recevrons lui-mê-

me en ce sacrement & nous lui sommes tellement
unis que par lui nous devenons un avec le Pere.Cet-
te question avoit commencé d'être agitée environ
quinze ans auparavant, sous le pontificat deCle-
ment III. comme il paroîr par une lettre de Geoffroi
moine de Clairvauxqui avoit été secretairedesaint

.

Bernard, au cardinal Henri évêque d'Albanie.
La troisiéme question étoit pourquoi l'on avoit

changé dans l'oraison secrete de lamesTedeS. Leon
ces paroles.-Accordez-nousSeigneurque cette obla-
tion soit 'utile à l'ame de votre serviteur Leon,à la.

•place desquelles on avoit mis: Que cetteoblation
nous soit ûtile par l'intercesflon du bienheureux
Leon.Nous trouvons encorelapremiereformuledans
lesacramentairede S. Gregoire:mais la sécondé n'est
plus aujourd'hui dans le missel Romain à la feste
de S. Léon, elle s'y trouve seulement à celle de S.
Gregoire. Sur la question le pape répond

>
que c'est

faire injure à un martyr de prier pour lui, comme
dit S. Augustinij la même raison nous oblige à en
dire autant des autres saints, qui n'ont point be-
soin de nos prieres pu*isqu'ils sont parfaitementheu-
reux : c'mst plûtôt nous qui avons besoin des leurs.
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Il faut donc dire que cette ancienneformuleest utt *

souhait que les saints soient honorez de. plus en
plus sur la terre, ou même que leur gloire aug-
mente dans le ciel jusques au jugement dernier»
Telle fut la réponse du pape Innocent a ces trois
questions.

Vers le même tems on agitoit à C. P. une ques-

tion plus importante sur rcuchari!1:ie: sçavoir sile

corps de J. C. que l'on reçoit dans la communion est

incorruptible comme après la passion & la resurrec-

tion, ou s'il est corruptiblecomme avant la passion.

Le chefde ceux qui le tenoient corruptible étoit un
moine nommé Sicidite

.,
qui avoit commence a re-

pandre cette erreur sous le patriarche George Xiphi-
lin. Son successeur Jean Camatere, au lieu de la

trancher par la racine & d'en excommunier l auteur
pour imposer silence à ses partifins, lui donna lieu

de s'étendre parlamaniere.de la combattre. Car il

employa la methode de La logique & des .demon
•tions^pour convaincre son adversaire par la force du
raisonnement>en des matieres qui (urpauent la na-
ture ôc n'ont point besoin du secours étranger de
l'art. Ainsi parle 1.hiÍlorien Nicetas, qui ajoute :

il
composa aussi des cateche[es,qui annonçoientquele
carême étoit proche 6c y préparoient les fidèles:
où il parloit de cette opinion, /difanc commentelle

avoit commence & quel étoit son sentiment
:
mais

il pa(Toit sous silence ce que disoient ses adversaires,
craignant, j e croi, leurs réponses; & toutefois en les

attaquant il-leur imputoit ce qui ne leur etoit ja-
mais venu dans -I'esprit. Cettequestion divisoit tout
le peL)pIc;&0nen parloit dans les ruës & danslapla-

- *
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ce publique, ce qui rendoit méprisable ce mystere
digne d'être honoré en silence.

Pour montrer que le corps de J. C. est incorrup-
tible dansl'euchariflie)on disoit que la communion
est une confession & un memorial que N. S. est mort
& renu(cice pour nous,Celonsaint Cyrille d'Alexan-
drie; que quelque partieque l'on prenne, on prend
le même corps tout entierque touchaS. Thomas

:
qu'on le mange comme ressuscité suivant ces paroles
de S. Chrysostome

:
Quelle merveille! Celui qui

est assis à la droite du pere se trouve entre les mains
des pecheurs.Et Eutychius patriarche de C. P. dit:
Quoiqu'on ne reçoive qu'une partie du sacré corps
& du precieux sang de N. S. on le reçoit tout entier:
car il se disiruibuë{anssediviCer, comme un cachet
qui demeure le même api es avoir 'fait plusieurs em-
preintes parfaitement semblables

; & comme la voix
qui vient toute entiere aux oreilles d'une grande
quantité d'auditeurs. D'où il conclut que le corps
de J. C. dansl'eucharistie est immortel& incorrup-,
tible, tel qu'après sa resurrection.

Ceux de l'opinion contraire di{oienr,c¡uel'eucha-
ristie n'étoit pas un témoignage de larefurre&jpn

>
mars seulement un sacrifice

, où par consequent le
corps étoit corruptible & animé

, & .que les COln-
munians ne prenoient pas J. C. tout entier, mais
seulement la partie qu'ils recevoient. Car, disoient-
ils, s'il étoit incorruptible & animé, ilnepourroit
êtreni vû, ni touché, ni froissé par des dents. Par où
ils sembloient aneantir la re[urreétion, en {oûtenant
que les corps ressuscitez ne seroientni de figure hu-
maine

,.
ni viGbles, ni palpables

j mais comme des,

AN. 12.02..

p. 3 3...



ombres incorporelles, & que quand N. S. entra les

portes fermées, ce n'étoit point un miracle, mais la.

nature du corps ressuscité. Ils accusoient même les
catholiques de dire que l'humanité de J. C. étoit '

fonduë dans la divinité en la faisant incorruptible.
Nicetas ne dit point quelle fut la fin de cette dis-

pute, mais seulement que l'empereurAlexis tenait
le bon parti.

Cependant les Françoiscroisez commencerentà
se mettre en marchevers la Pentecôtequi cette an-
née

1 loz.. fut le sécond jour de Juin, &. ilss'aflem- '

blerent à Venise. Il y vint aussi une troupe de croisez
Allemans conduite par Martin Litz abbé de Paris
monaftereau diocesedeBlilede l'ordre de CiQeaux.

Cet abbé avoit commencé à prêcher la croisade à

Basle par commission du pape en même tems que
Foùlques deN.uilli la prêchoiten France ; & ayant
par ses exhortations assemblé grand nombre de croi-
sez

,
il leur marqua le tems de leur départ & le lieu

du rendez vous. Quand le terme fut proche il alla

à Cisteaux demander aux principaux abbcz de l'or-

dre son congé & leur benediaion pour (on pelerina-

ge ;.puis étant parti de Ballé avec sa troupe, ils pas-

scrent la vallée de Trente
,

& se rendirent à Verone
étant par tout reçus favorablement èc principale-

ment l'abbé qui les conduisoit. A Verone ils rencon-
trerent grand nombre d'autres croilez venus de di-

vers pais ; & s'étant joints avec joïe,ils vinrent tous
à Venise dans le dessein de s'embarquer & passer

droit en Egypte, pour ne pas rompre la treve que les

Chrêtiens de Palestine avoient avec des infidèles.

En même tems partit de Flandres une flotte con-,
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duite par Jean de Néele chastelain de Bruges, qui
promit au comte Baudoüin de paffer le detroit aeGi-
braltar

, & dese rendre à Venise ; mais il manqua de
parole aussi-bien que plusieurs autres croiiezianc

i Flamans que François. qui prirent d'autres routes.
.DelàViDt ladivisiorfentreceuxqui étoient àVenise:

car après qu'ils eurent payé leur part de ce qu'ils
avoient promis auxVenitiens,il s'en falloitbeaucoup
de la somme totale; & les Venitiens de leur côté
avoient fourni entièrement les vaisseaux & les vi-.
vres qu'ils avoientpromis. Ainsi une partie des croi-
fez disoient

: Nous avons payé nos passages & som-
mes prêts à partir;mais s'ils ne veulent pas nous me-
ner , nous irons ailleurs. Les autres disoient, qu'il ne
falloit point scparer l'armée,maiss'embarqueràVe-
nise à quelque prix que ce fût. Ce parti 1 emporta ;
aussi étoit-ce celui du comtedeFlandres,du marquis
de Montferrat & des principaux seigneurs. Ils don-
neront leur vaissel d'or & d'argentée tout ce qu'ils
purent emprunter

*
& encoremanqua-t'il à la Íom-

me convenue de trente-quatremille marcs d'argent.
Mais le duc de Venise voïant qu'ils ^voientfait

tout leur possible, leur proposa pour s'acquiter du
reste, d'aider aux Venitiens à reprendre Zara en Es-
clavonie,qui leuravoit été ôtée par le roideHongrie.
Lescroisez 1'accorderent,nonobfi:antlaresistancede
ceux qui vouloient separer l'armée \ & le Duc Henri
Dandole, quoique vieux /infirme & aveugle, se mit
a la tête de cette entreprise.,secroisa,&avecluigrand
nombre de Venitiens. Le pape avoit envoyé à Venise
le cardinalPierre de Capoüe en qualité de legar,pour
accompagner les crossez àjla terre sainte avecSuffred
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cardinal du titre de sainte Praxede, & leur avoit
donné les pouvoirs les plus amples qu'il fût possible.

Mais les Venitiens,craignantque Pierre ne s'opposât
à l'entreprise de Zara

,
dirent que s'il vouloitvenir

avec eux,ils le meneroient en qualité de predicateur,
mais non de legat. Les François n'étoient pasdecet.
avis, mais les Venitiens y persisterentj &Pierremal

content d'eux revint à Rome
,
& découvrit leur def-

sein au pape,.qui écrivit à tous les croisez
;

leur dé-
.fetidintexpreffémentfous.peined'excommunicatioa1
d'attaquerles terres des Chrétiens, & nommément
Zara,dont étoit en possession le roi de Hongrie croi-
sé lui-même. Le pape avoit fait cette défense de vi-

ve voix au marquis de Montferrat, qui s'absenta
prudemment & n'alla point au siege de Zara.

On preparoit l'embarquement,Ôc le mois de Sep-
tembre aprochoit, quand il vint à Venise des en-
voyez du jeune Alexislj\nge fils del'enipereurlsaaç,
qu'Alexis son -frere avoit détrôné & aveuglé ca.

119 y. Le fils se sauva en Italie, vint à Rome & porta
sa plainte au pape enpresence des cardinaux & de
plusieurs nobles Romains: loutenant que 10n oncle
Alexis étoit usurpatcur ; & relevant la cruauté avec
laquelle il traitoit l'empereur fanfr,ere,il demandoit
j nitice au pape,comme ne trouvantpersonne au def-.
sus à qui il pl1t avoir recours. Le pape lui ayant ré-
pondu ce qu'il jugea à propos, le jeune prince cond-

nua son chemin pour aller en Allemagne trouver le
roiPhilippe deSuaube qui avoit épousé sa sœur Irene.
Etant à Verône il aprit que les croisez étoient à Ve-
nise, & on lui conseilla de leur demanderdu secours,

Sss envoyez s'adresserent au marquis de Montferrat
&
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& aux autres seigneurs croisez, qui envoyerent au
roi Philippe de Suaube

,
sçavoir s'il vouloit les ai-

der au recouvrement de la terre sainte
, auquel casils promcttaient d'aider Alexis à la conquête de

C. P. Les envoyez des croisez allerent ainGen Al-
lemagne avec le jeune Alexis.

La flotte des croisez François & Venitiens partit
de Venise al'octave de saint Remi huitième d Oc-
tobre i ici. & arriva devant Zara la veille de saint
Martin dixième de Novembre. Les habitans en-
voyèrent des deputez au duc de Venise, offrant de
se rendre à discrétion

:
le duc dit qu'il en parlerait

aux seigneurs François, & cependant ceuxqui vou-
Joieflt diviier 1 armée dirent aux deputez de Zara:
Pourquoi voulez-vous vous rendre? vous n'avez
rien à craindre des croisez, si vous pouvez vous dé-
fendre des Venitiens. Ainsi les deputez s'en retour-
nèrent sans attendre la réponse du duc de Venise ni
des seigneurs François, qui étoient d'avis d'accepter
leurs offres. Alors Gui abbé des Vaux deSernaide
l'ordre de Cisteaux au diocese de Paris se leva dans
l'assemblée, & dit: Seigneurs je vous.d'éfens delà
part du pape d'attaquer cette ville;elleest a desChré..
tiens, & vous étes croisez. En meme tems il leur lut
lalettredu papequi portoit cette defense. Les Veni-
tiens le vouloient tuer; maisSimon comte de Mont-
fort se leva aussi & prit sadéfense. La ville de Zara
fut attaquée & rendue par le conseil desVenitiens
Ikrniée y passa l'hiver.

Mais le pape ayant apriscet exploit écrivit une
lettre aux croiÍez, où il les traiteen excommuniez,
nemettantàlatêteni salut ni b,enediÇ1:ion. Les ha-
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bitans de Zara, dit-il, vouloientse raporter à no-
tre jugement sur leur differend avec les Venitiens;,
ôc n'ayant pas été écoutez ils pendirent des croix.
autour de leurs murailles, Mais vous n'avez pas
laissé d'attaquer leur ville, au mépris du crucifié

,
& les avez contraints à se rendre: quoique le car-
dinal Pierre nôtre legat eut expliqué à quelques-

uns d'entre-vous la teneur de notre défense, 8c
qu'enfin nos lettres vous eussent été presentées pu-
bliquement, Les Venitiensont renversé à vos yeux-,
les murailles de cette malheureuse ville, ils ont
dépouillé les églises & ruiné les bâtimens, & vous *

avez partagé les dépouillesavec eux. Il conclut en
leur défendant de ruiner Zara davantage, & leur
ordonnant de procurer au roi de Hongrie laresti-
tution de ce qui a été pris.

Cependant vinrent à Zara les envoyez du roi
Philippe de Suaube & du prince Alexis, & dirent.
aux seigneurs croisez assemblez chez le duc de Ve-
nise: Le roi nôtre maître vous envoye le prince
son beau-frere, qu'il met en la garde de Dieu & en la..

vôtre;&comme vous marchez pour l'amour deDieu
ôc de la jui1:ice,vous devez rétablir,Íi vousle pouvez,,
ceux qui sont dépossedez inj uu:emcntde leurs biens...
Si vous rétablirez ce prince il remettra première-
ment l'empire deC.P. à l'obedience du S. siege deRo-
m.e)dont il est [eparé depuis long-tems.De plus pour
vous dédommager de la dépenle que vous avez faite
il vous donnera deux cens mille marcs d'argent 8#
des vivres pour toutes vos troupes. Il passeraavec

vous enEgypre en personne,ouCivousl"aimezmieux
il y envoyeradix mille hommesà ses frais, pendant.
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un an; & toute sa vie entetiendra cinq cens che-
valiers à ses dépens pour garder la terre d'Outre-
mer.

Sur cette proportion les seigneurscroisez s'aÍfen1-
blerent. L'abbé de Vaux Sernai & le parti qui vou-
loit separer l'armée

,
dirent qu'ils n'y con(entiroient

point, que c'étoit toujours des Chrétiens qu'il fau-
droit attaquer ,

qu'ils n'étoient point partis à cette
intention, & qu'ils vouloient aller en Syrie. Ceux
de l autre party repondirent. Vous ne pouvez rien
faire en Syrie, vous le verrezbien par ceux quinous
ont quittez pour y aller: la terre sainte ne peut ja-
mais erre recouvréeque pari Egypteou par lagrece;

si nous refusons ces offres, nous en serons blâmez
a jamais. Les abbez de Ciileaux étoient eux mêmes
divisez en ce conseil, l'abbé de Lucé audiocesede
Verceil 8c quelques autres insistoient à tenir l'armée
unie & accepter la proposition: mais l'abbé de Vaux
Sernai ôcson parti ioûtenoient toujours qu'il n'étoic
pas permis, & qu'il falloit aller en Syrie. Enfin les
principaux Seigneurs l'emporterent & accepterent
le traité proposé pour le prince Alexis

; & il fut con-
venu qu il viendroit dans la quinzaine de Pâques
1103 .Les lettres du traité furent expediées&[cellées,
mais il n'y eut que douze seigneurs qui le jurerent,
Boniface marquis de iViontferrat, Baudouin comte
de Flandres, Louis comte de Blois, Hugues comte
de Saint Paul, & huit autres.

L'empereur Alexis ayant appris que son neveu
s etoit retiré chez le roi Philippe deSuaube,& & quel'armée des croisez devoir venir l'attaquer

: envoia
des ambassadeurs au pape Innocent avec des lettres



par lesquelles il ilieprioit de détourner les croisez de

ce de sse in :
puisqu ils se rendoientcoupables devant

Dieu en souillant leurs mains d8 sang desChrétiens,

& diminueroient d'autant leurs forces, qu'ils de-

voient employer contre lesinfideles. llajoutoit que
le jeune Alexis n'avoit aucun droit à l empire deC.P.

parce qu'il étoit né avant que son pere llaacfuc em-
pereur : or il n'y avoit que les enfàns nez sur la pour-
pre.c'eA-à-dired'un pere déjà empereur,qui dussent

succeder
:
hors ce cas l'empire etoit ele&if. Le pape

répondit entre autres choies : Les seigneurs croisez

ont répondu à la proposition de Philippe de Suaube

& de son beau-frère, qu'ils vouloient nous consul.

ter avant que de s'engager en une affaire de cette im-
portance,ôcontexcité le cardinalPierrede s.Marcel"

qui dcvoit passer la mer avec eux,à revenir vers nous
pour aprendrenôtre inte'ntion sur ce sujet. il nousa
tout expliqué exactement, ôc quand vos ambalTa-

deurs seront venus en notre presence, nous en déli-
bererons avec nos freres, &. nous prendrons une re-
solution dont vous aurez sujet d ctre content.

Ce n'en: pas que plusieursne soutiennent, que nous
devrions écouter favorablement la demande des
croisez,àcause du peu de soumission de l'égliseGrec-

que envers le saint siege. Et ensuite
: Depuis le tems

de Manuel de glorieuse. memoire l'empire deC. P.

n'a pas mérité que nous entrions dans [esintere!ts:
puisque nos predecesse.urs &. nous, n'en avons ja-
mais reçu que des paroles sans effet; ôi toutefois

nous avons resolu d'agir en esprit de douceur, &

nous vous exhortons à être plus effedtifa l avenir,

comme nous le serons de notre part. La lettre est
<du 2.6. de Novembre 12.0%..
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Cependant les croisez voulant appaiser le pape ausujet de la prise de Zara
,

lui envoyerent Nevelon
évêque deSoj{fons

,
JeandeNoyon chancelier du

comte Baudouin,Martin abbé de Paris audiocesede
Basle ôc deux chevaliers. Le marquis Boniface les
chargea d'une lettre au pape où il disoit :%Aïant re-
çu vos lettres, & sçachant qu'il y en avoit qui por-
toient excommunication contre les Venitienspour
le fait de Zara, j ai resolu par le conseil des barons
de les suprimer pour un tems :

etant afliiré que dans
les circonstances presentes

,
elles ne pouvoient être

montrées sans que notre armée se dissipât auŒ-tôt;
& me souvenant de votre conseil de diss'lrnuler plu-
sieurs choses selon le tems & le lieu,si lesVenitiens
vouloient rompre l'entreprise.J'ai donc reçû vos let-
tres à genoux avec grande devotion de la main de
voire nonce, & les ai données à garder à l'abbé de
Lodi.jusques à ce que je reçoive un nouvel ordre de
vôtre pari: car j'ai oüi dire au duc de Venise & à
quelques Venitiens de nos amis, qu'ils envoïeroienc
incessamment à votre sainteté pour lefaitde Zara:
mais nous ne sçavons si leur envoyé est encore arri-
ve près de vous ; & c'est cequLm'a fait differer juf-
ques à present d'y envoyer.

Les députez ecai\c arrivez à Rome dirent au pape:
Les barons vous cricncmerci dela prise de Zara

:
ils

ne pouvoient mieux faire par la faute de ceux qui
etoient allez aux autres ports, ni tenir autrementleurs troupes ensemble. C'est pourquoi ils vous man-dent comme a leur bon pere,que vous leur comman-diez cequ'il vous plaira, & qu'ils sont prestsàlefar-
le, Le pape répondit,qu'ilsavoic bien qu'Hs n'avoient
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pu faire autrement, qu'il en avoic eu grande pi..;

tié; & les chargea de saluer de sa part les barons

& les autres pelerins :
à qui il donnoit l'absolution

comme à ses enfans, les exhortant à se tenir en-
semble, parce qu'il sçavoit bien que le service de

Dieu ne.pouvoit être fait sans cette armée. Il don-

na plein pouvoir à l'évêque de Soi(fons&au doc-

teur Jean de Noyon de lier & délier les croisez,

j usqu'à ce que le cardinal legat fut arrive a l armee.
Pendant que les envoïcz étoient à Rome

,
la nou-

velle y vint que le jeune Alexis etoit arrive a Zara
à l'armée des croisez pour aller avec eux a C. P. Le

pape & tout son cierge en fat allarme,craignancque

ce nefut un artificedu demon pour ruiner l'armée
,

& empêcher le secours de la terre sainte. Ce n'est pas

que le pape ne fût très-mecontent deC, P. & n'eut
souhaité

,
s'il eût été possible

,
qu'elle fût conqui-

se par des catholiques sans effuflion de [:)ng ; mais il

craignoit la perte de l'armée des croisez, sçachant

que C. P. avoit plus de bâtimens en mer pour la

pesche seulement, qu'ils n'en avoient en toute leur

flotte
,

(ans compter les vaisseauxde guerre ou mar-
chands. 0... l'avis du pape écoic,que les croirez allaC-

sent droit à Alexandrie, & qu ils prissent seulement
de vivres en paflfant sur les côtes de Romanie :

ainsi

nommoit-on toutes les terres de l'empire de C. P.

L'abbé Martin ne retourna point à Zara avec les au-

tres envoïez, & demania au pape la permission de

s'en aller à son monastere. Mais le pape lui ordonna
d'accomplir son vœ J Se d aller à la terre sainte. Il alla

donc à Benevent, où il trouva le cardinal Pierre de

CapoLic prest à s'embarquer pour passer droit à Acre.
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Car le pape supposant queiescroilcziroienc enPa-
sestine y envoya l'un après l'autre les deux legats
Soffred 8>c Pierre de Capoiie; quipasserent par l'isle
de Chipre, ôc y reglerent ce qui étoit neceÍI'aire.
Soffred arriva le premier & trouva que Monaco
patriarche de jerusalem étoit à l'extremité. Il mou-
rut peu de jours après, & Soffred lui-même fut
élu patriarche par le clergé & le peuple, avec le
consentement du roi & l'approbation des évêques
suffragans. Pierre deCapoûcs'étanc embarqué à Si-
ponte, arriva a Acre le vingt-cinquième d'Avril
1103. 8c l'abbé Martiijavec lui.

L'évêque de Soissons & les autres envoyez étant
revenus a Zara, raporterentaux François croisez les
lettres du pape: par lesquelles illeurordonnaitde
satisfaire pour le peché qu'ils avoient commis à la
prise de cette ville, & de rendre auxZarcdns tout
ce qu'ils avoient du butin pris sur eux. Il enjoignit
aussi aux barons de promettre par lettres patentes
pour eux & pour leurs successeurs

,
de satisfaire

pour ce sujet suivant l'ordre du pape, ce qui fut
execute : & ils donnèrent un écrit datté de Zara
au mois d Avril 12.03. portant sur ce qu'ils avoient
encouru l'excommunication,ou craignoient de l'a-
voir encouruë pour la prise de cette ville

,
ils s'o-

bligeoient eux&leurs Íucce{feursde{atisfaire[uivant
1 ordre du saint siege. Telle fut la sourni ssion des
François

, mais on ne put persuader aux Venitiens
de demander l'absolution pour ce sujet.

Les François qui leprévoyoient bien,3voientcon-
sulté le pape touchant la conduite qu'ils devoient
tenir à leuj: égard

:
surquoi il leur répondit

: Si les
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Vénitiens ne veulent point être absous, nous vous
permettons d'aller avec eux sur mer jusques à la ter-
re des Sarasins, ou à la province de Jerusalem

,
selon

que vous en serez convenus .-communiquant avec
eux, mais à regret &sous esperance de pardon. Au-
trement, comme ils ont reçu de vous la plus grande
partie du prix de votre passage,que vous ne pouvez
les obliger à restituer: votre penitence vous seroit
préjudiciable

, & ils profiteroientde leur opiniâtre-
té. Mais quand vous serez débarquez

,
si les Veni-

tiens demeurent excommuniez, vous ne combat-
trez point avec eux: de pepr qu'ils n'attirent sur
voustacotcrede Dieu, comme Achan l'attira surles
Israëlites. Or afin que les vivres ne vous manquent
pas nous écrirons à l'empereur de C, P. qu'il vous
en fasse fournir comme il vous l'a promis. Que si on
vous les refusoit, puisque vous êtes dévouez au ser-

vice de J. C. aqui toute la terre appartient :
il nepa-

roitroit pas ablurde que vous primez des vivresoù
vous pourriez, seulement pour la necessité

: avec
deŒeil1 de satisfaire, & sans nuire aux personnes.
Cette permission de vivre de pillage même en cepaïs
ami est remarquable

:
d'autant plus que le pape pré-

tend l'autoriser par des exemples de ltécricure.
Cependant le pape aïant appris le traité que les

croisez avoient fait avec le jeune Alexis pour l'é-
tablir empereur de C. P. leur écrivit une lettre où il
dit. Que personne de vous ne se flatte qu'il lui soie
permis d'envahir ou de piller la terre des Grecs, sous

pretexte qu elle n eit pas allez 1ounlile au saint hege,
& que l'empereur a usurpé l'empire sur son frere.
Quelque crime que lui ou [es[ujetsayent commis,

ce
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ce n'efl: pas à vous d'en juger \ & vous n'avez pas pris
la croix pour vanger cette injure, mais l'opprobre
de J. C. Nous vous exhortons donc &: vous mandons
expressement de ne vous pas tromper; ni vous laisser

tromper par d'autres, pour faire, sous apparence de
pieté

, ce quitourneroit à la perte de vos ames : mais
sans vous arrêter auxprétextes frivoles & aux neceffi-
tez prétendues,paflezaux secours dela terre saii-,.te

:

où vous prendrez sur les ennemis ce que vous seriez
peut-être obligez à prendre sur vos freres) si vous
sejournez en Romanie. Autrement nous ne pouvons
vous promettre le pardon.

Les croisez François & Venitiens ne laisserent pas
de poursuivre leur entreprise. Avant que de quitter
Zara les Venitiens en firent abbattre les murs & les

tours,& alors quelques-uns des plus grands seigneurs
François se retirerent de l'armée,sçavoirSimon com-
te de Montfort, Gui (on frère

,
Simon de Naufle &

quelques autres avec l'abbé de Vaux-Sernai. Simon
de Monfortavoit fait son traité avec le roi de Hon-
grie, chez lequel il passa, puis en Poüille, & delà à la

terre sainte. Incontinent aprés Pâques, qui cette an-
née 1103. fut lesixiéme d'AariI, l'armée des croisez
s'embarqua au port de Zara, &(éjourna trois'femai-

nes à Corfou
:
d'où elle partit le vingt-quatrièmede

May veille de laPentecôte, &arrivaàla vûë deC. P.
la veille de la S.Jean vingt-troisiéme de Juin.

Quelques jours aprés l'empereur Alexis envoia
aux barons croisez un gentilhomme Lombard nom.
mé Nicolo Rossi : qui leur dit

:
L'empereur sçair bien

que vous êtes les plus grands seigneurs qui soient
après les telles couronnées & du meilleur païs :

mais
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il s'étonne pourquoi vous êtes venus sur ces terres ;
puisque vous êtes Chrétiens & lui aussi. Car il sçait
bien que vous êtes partis pour recouvrer la terre
sainte. Si vous avez besoin de quelque chose, il vous
donnera volontiers des vivres & de l'argent, pour-
vu que vous sortiez de ses terres; & il ne veut vous
faire aucun mal, quoiqu'il en ait bien le pouvoir.
Car quand vous seriez vingt fois autant, vous ne lui
pourriez échaper, sans être tuez ou défaits. Par l'ac-
cord des barons, Conon deBetune seleva & repon-
dit

: Nous ne sommes point entrez sur les terres de
vôtre maître,puisquel'empire n'est point à lui, mais
à son neveu, que vous voïez assis entre nous sur cette
chaise. S'il vouloit lui rendre la couronne 'u l'empi-
re,nous pririons le jeune prince de lui pardonner, 8c
lui donner dequoi vivre richement. Et ne soïez pas
si hardi que de revenir, si ce n'est pour promettre
cette reflitution,

Ensuiteles croisez montrèrent le jeune Alexis an
peuple de C. P. & n'ayant eu aucune réponse, ils at-
taquerent la ville & la prirent d'assaut. L'empereur
Alexis s'enfuit

:
les Grecs tirerent deprison Isaac soa*

frere l'aveugle, & le remirent sur le trône ,
puis ils'

le manderent aux croisez
: qui députerentvers l'em-

pereur Isaac, & lui firent ratifier le traité fait avec son
fils. Ainsîils entrerentà C. P. le vendredy dix-hui-
tiéme Juillet, & y amenerent le jeune Alexis, qui
fut couronné empereur le jour de saint Pierre aux
liens premier d'Aoust 1103.. dans sainte Sophie. Son
oncle Alexisavoit regné huit ans, trois mois & dix.

jours. Les croisez écrivirent au pape Innocent ce qui
s'étoit paue par une lettre où ils disoient:Depuis que
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nous sommes sortis deZaranous n'avons formé au-
cun dessein que la providence n'ait tourné en mieux,
ensorte que c'est à Dieu seul qu'est due toute la gloi-
re du succès. Ayant donc fait le traité avec Alexis
fils de l'empereur Isaac, comme nous manquions de
vivres & de toutes choses, aous n'aurions été qu'à
charge à la terre sainte, aussi bien que ceux d'entre
nous qui y étoient allez ; ôc nous étions fondez sur
des raports vrai-semblablcs, pour croire que la meil-
leure partie de C. P. soupiroitaprès l'arrivée du jeune
Alexis. Nous avons eu malgré la saison le vent favo-
rable

, ôc nous sommes arrivez heureusement &e

promptement devant cette ville contre toute espe-

rance, mais nous l'avons trouvée fermée &cdi(po(ée
à se défendre: comme si nouseuffions été une nation
infidelle.) qui vint renverser la religionchrétienne.
Car le cruel usurpateur de l'empireavoit harangué le
peuple, ôc lui avoit persuad'éque les Latins venoient
ruiner leur ancienne liberté, & se soûmettre l'empire
à leurs loix & à l'autorité du pape. Ce qui les avoit
tellement animez contre nousôc contre le jeune prin-
ce, qu'ils ne vouloient point nous écouter ; ôc quand
les voyant sur les murailles nous leur avons voulu
parleraisne nous ont répondu qu'en tirant sur nous.

Nous trouvantdonc réduits à la necessité de vain-
cre ou de mourir , & n'ayant pas de vivres pour
quinze jours, nous avons assîegé la ville par mer 8c

par terre, &: nous y sommes entrez le huitiéme jour.
Ils marquent ensuite la fuite de l'usurpateurJ la
délivranced'Isaac, le couronnement de son fils ; &
ajoutent : L'empereurcommence à executer ses pro-
messes, il nous donne des vivres pour faire un an
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durant le service de Dieu
,

il nous paye deux cens
mille marcs d'argent,il se charge d'entretenir encore
un an la flotte des Venitiens, il s'engage par serment
de venir avec nous aupassage de Mars avec autant
de troupes qu'il pourra ; 8, promet de même de vous
rendre l'obéïssancequ&les empereurs catholiques ses

predecesseursont renduë aux papes précedens, & d'y

ramener 1'6gli[e Orientale de tout ion pouvoir:ennn
d'entretenir toute savie cinq cens chevaliers à ses

dépens dans la terre sainte. Cette même lettre, mot
pour mot, fut envoyée à l'empereurOtton au nom
de Baudoüin comte de Flandres, de Louis de -Blois,de,

Henri de saint Paul, & des autres croisez : mais à la

fin ils ajoutent: Pour ne pas négliger ces avantages
que Dieu nous offre,nous sommes convenus de passer

'

l'hiver à C. P. pour aller en Egypte au panage pro-
chain; Se nous souhaitons que vous vouliez bien
prendre part à l'aétion

, ou plûtôt vous mettre à la.,

tesse. Cependant nous avons envoyé au Soudan de
Babilone détenteur injuste de la terre sainte, lui dé-
clarer de la part de J. C. de l'empereur de C. P. & de
la nôtre, que nous esperons dans peu faire sentir aux:
in.fidelles[cs sujets le zele du peuple Chrétien. Ce
Soudan étoit Meli-el-Adel frere de Saladin (ultâh
d'Egypte residant au Caire.

On trouve aussi une lettre de Henri comte de S.
-

Paul au duc de Louvain,qui raconte de meme la pri-
sedeC.P. & ajoute à la fin : Nous avons tellement
avancé l'affaire du Sauveur , que l'église Orientale,
dont C. P. étoit autrefoisla metropole, étant réunie

au pape son chef avec l'empereur & toute son empi-

comme elle étoit anciennement,le reconnoît fille de
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1 eglise Romaine, & veut lui obéïr humblement à l'a-
venir.Le patriarche lui-mêmedoit venir à Rome re-cevoir du pape, son pallium, & il l'a promis par ser-
nient avec l'empereur.

Nous voïons ce:ce même promesse dans la lettre
que cet empereur.c'en: à-dire le jeune Alexis,ecrivit
au pape Innocent; où il dit

: Nous avoüons que la
principale cause qui a porté les pelerins à nous secou-
rir, c est que nous avons promis volontairement &
avec serment

, que nous reconnoîtrions humble-
ment le pontife Romain pour chef ecclesiastique de
toute la Chrétienté & pour successeur de S. Pierre ;& que nous y attirerions l'église Orientale de tout
notre pouvoir

,
si Dieu par sa misericorde nous ren-doit la couronnc:comprenantbien que cette réiinion

feroit très-utile à l'empire & très-glorieuse pour
nous. Nous vous réitérons la même promesse par cespresentes

: & nous vous demandons vôtre conseil
pour la redudion de l'église Orientale. Nous avons
Cte induitsà tout ceci par les avis salutaires de Con-
rad évêque d'Ha!ber&ac, de Garnier dcTrdies& de
Nevelon de Soissons, de l'abbé de Lucé & de maître
Jean de Noïon. La lettre est datée de C. P. le vingt-
cinquième d"Ao"Ùt.

Quelque tems après l'empereur Alexis sortit de
C.P. accompagné du marquis de Montferrat& d'u-
ne partie de barons François pour se faire reconnoî-
tre par tout son empire. Tous les Grecs tant d'Europe
que d d'AlleCe sournirent &luijurerent fidelité

: maisJean roi des Bulgares & des Valaques ne voulut
point le reconnoître. Les Bulgares après avoir été
Íoûmisaux Grecs plulde cent cinquante ans, se re-
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volterent sous Isaac l'Ange,aïant pour chefs Pierre

&: Afan freresdescendus de leurs anciens rois. Asaa

mourut vers l'an 11S. Pierre ne lui survêcut pas
long-tems,& laissa pour successeur un troisiémefrers

qu'il avoit associé au roïaumenommé Jean ouJoan-

nice. Celui-ci voulant affermir sa puissance contre
les Grecs, envoïa à Rome dès l'an 1197- témoignant
vouloir se soumettre au pape recevoir de lui la

couronne. Il envoya jusques à trois fois avant que
de recevoir reponse : mais Innocent III. étant mon-
,t'é surie S. siege lui envoya la seconde année de Ion
pontificat,c'eil-à-direen 1199.

Dominiquearchiprê-

tre des Grecs à Brunduse, qui sçavoit le grec 6c le,
latin : car encore que la langue des Bulgares fût la.

Sclavone, les prêtres &les gens delettr\:s parmi eux
sçavoient le grec qui étoit leur langue fcavante.

Le pape chargea Dominique d'une lettre où il dit

avoir appris que les ancêtres de Joannice etoient
originaires de Rome. C'est que ce prince étoit de la

nation des Valaques qui se prétendoitdescenduë des

anciens Romains, c 'est-à-dire d'une legion qui étoit
demeurée dans les montagnes de Mésie ; & on dit

qu'encore à present la langue des Valaques est celle

de toutes les langues vulgaires qui tient plus du latin.

Le pape exhorte Joannice à bien recevoir l'archiprê-

tre Dominique, &c ajoûte :
Quand il nous aura plei-

nement initruits de la Sincérité de vos intentions ,
nous vous envoieronsdes nonces plus considerables,

ou plutôt des légats, qui vous confirmeront dans

l'affeftion pour le S. sie,ge. Joannice rétine long-
temsDominique, craignant qu'il ne fût venu pour
le furprçndre, comme avoient fait plusieurs autres
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il ne le renvoïa qu'en 1202. avec un prêtre nommé
Blaise clû évêque de Brandizubere, par lequel il
écrivit au pape une lettre pleine de respect & de sou-
missîon

,
le priant de lui envoyer les grands nonces

qu'il lui avoit faite[perer. Basile archevêque de Za-
gora accompagna la lettre de son roi de la sienne
écrite dans le même sens.

Le pape Innocent répondit à l'un & à l'autre. La
lettre a Joannice est dattée du vingt-septiéme de
Novembre 1102. & le pape y dir:Nous avons fait
lire exactement nos registFes & nous avons trouvé
que dans le pais qui nous est soumis

,
il y a eu

plusieurs rois couronnez. Que du tems du pape
Nicolas Michel roi des Bulgares qui le consultois
souvent, avoit été baptisé par ses instructions avec
tout son roïaume, & lui avoit demandé un archevê-
que. Qu'un ambassadeur du même roi avoit appor-
té des lettres & des presens au pape Adrien; & lavoit
prié d'envoyer un cardinal,pour être élu archevêque
& sacré parle pape. Mais Adrien aïant envoyé un
sousdiacre avec deux évêques, les Bulgares gagnez
par les presens & lesptomefles des Grecs

,
chanc-

rent les Romains & reçurent des prêtres Grecs. Cette
legereté nous fait prendre la précaution de ne vous
pas envoyer un cardinal, mais feulement Jean nôtre
chapelain en qualité de legat du S. siege

: avec pou-
voir de reformer & ordonner dans toutes vos terres
quant aux spirituel tout ce qu'il jugera à propos. Il
donnera de nôtre partle pallium à l'archevêque du
pais ; il fera ordonner les çlercs & sacrer les êvé-
ques par les évêques catholiques du voisinage

:
il

s'informerasoigneusement tant par les anciens livres
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que par les autres documents, de la couronne don-
née à vos ancêtres par l'église Romaine,,& traitera
avec vous de tout ce qui conviendra. La lettre à
l'archevêqueBasile marque les mêmes pouvoirs du
legat.

Avant que Joannicc eût reçûlaréponsedupape,,
il lui écrivit une autre lettre ot'l il dit:Depuis que
les Grecs ont sçû que j'ai envoie vers vous, le pa-
triarche &. l'empereur m'ont envoie dire : Venez à

nous, nous vous couronnerons empereur & vous
donnerons un patriarche : car vôtre empire ne sub-
sisteroit pas sans cette dignité. Mais je n'ai pas vou-,
lu

, parce que je veux êtreserviteur de S. Pierre 8c
de vôtre sainteté; & sçachez que je vous ai envoïé

mon archevêque avec de l'argent monno'ïé 3c en
vaisselle, des étoffes de (oie, de la cire

,
des chevaux

& des mulets, pour marque de mon rcsped:
; & je

vous prie de rnenvoïer des cardinaux pour me cou-
ronner empereur & établir un patriarche dans mes
terres. Joannice prenoit le titre d'empereurdes Bul-

gares, affeaoit dans ses lettres d'imiter le stile des

Grecs
,

les seelloit de bulles d'or.
L'archevêque qu'il envoïa au pape étoit Basile

qui partit le quatrième de Juillet l'an 6711. sélon
les Grecs indication sixiéme, c'est-à-dire l'an 1203.
mais étant arrivé au port de Duras, les Grecs l'y
retinrent & l'empêcherent de s'embarquer. Il envoïa
donc au pape deux hommes fideles, Conflantin
prêtre ôc Sergius connétable

: mais avant qu'il eût de
leurs nouvelles, il reçut un ordre de Joannice (on
maître pour revenir promptement auprès de luy

,
parce que le legat du pape y étoit arrive. Basile

ai riva
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arriva a Driane au mois Qe Septembre, &y trou-
va Jean Chapellain du pape. °

Ce prélat avoit passé par la BoŒne,oÙ il travailla
a rameneràTéglisedesPatarinsou Manichéens:enquoi il fut aidé par le banCulin seigneur du païs. Plu-
sieurs de ces heretiquesqui senommoientChrétiens
par excellence, renoncerent à leurs erreùrs par aile
public datté de l'an izo3. sixieme du pape Innocent,
& promirentd'obéir auxordresde l'église Romaine
pour leur maniere de vivre ; sous peine de perte de
leurs biens, s'ils retomboient dansrheresie. Ensuite
le legat paHaenHongrie,oùlerorle retint quelque
tems; ôccependantvinrent des envoyez dçJoannice,
qui se chargèrent de le conduire à leur maître. Le
légat écrivit vers ce tcnls-là une lettre au pape où il
di(oit:Sçachez que dans la Bosfine il n'y a qu'un cvê-
ché, dont l évêque est mort. Si on y pouvoit mettre
un Latin

, & ériger trois ou quatre nouveaux évê-
chez,il en viendroitune grande utilité à l'église;car
cette province a plus de six journées d'étendue.

Le legat Jean étant arrivé en Bulgarie rendit à
l archevêque Basile la lettre du pape, & lui donna le
pallium le jour delaNativitéde la Vierge huitième
de Septembre 1103. Après l'avoir reçu,l'archevêque
fît serment de fidelité au pape dans l'église publique-
ment en présence de plusîeurs évcques.C'est ce qu'il
témoigne dans sa lettre au pape, où il ajoute : Nous
n avons point le saint chrême \ nous le recevions des
Grecs,mais nous leur sommesdesormaisaussi odieux
qucvous.Aprenez-nouscomment nousdevons avoir
le saint chrême pour baptiser notre peuple, afin qu'il
ne soit pas privé de cette onétion, ce qui seroit un
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péché. Envoyez-nous deux palliums pour les deux
metropolitains de PrishlaveouPreslau 6c debelesbu-
de. Le legat avoit établi ces deux archevêchez de
concert avec Joannice, les soumettant àl'archevê..

que Basile comme à leur primat, & mit le Gege pri-
matial dans la ville de Ternove, qui étoit alors la ca-
pitale de la Bulgarie. En renvoïant le legat jeanv
Joannice envoïa avec lui Blaise évêque de Bran-
dizubere avec une lettre au pape, par laquelle il le
prie d'envoïer à l'archevêque Basile le bacon pasto-
ral & tout ce qui convient à un patriarche. Le legat
outre le pallium lui avoit donné la mitre & l'anneau.
Joanniceajoûte: Et parce qu'il seroit difficile de re-
courir à Rome à la mort de chaque patriarche, ac-
cordez à l'église de Ternove le pouvoir de l'élire
& de le sacrer, de peur que votre conscience soie
chargée de la vacance de ce grand siege. Accordez
aussi à cette église le pouvoir de faire le saint chrême
à i'usage du baptême

: car les Grecs ne nous le don-
neront plus quand ils sçaurontque nous avons reçu
la consecration de vôtre sainteté. Je vous prie aussi
d'envoyer un cardinal qui'm'aporte le sceptre & la

couronne pour me Nacrer & me couronner. Quant
auxlimitesdela Hongrie & de la Bulgarie

,
je laisseà

vôtre saintetéde les regler en la conscience
s
afin de

faire cesser les meurtres des Chrétiens. Or vous de-

vez sçavoir que le roi de Hongrie a usurpé cinq évê-
chez qui m'apartiennent avec leurs droits ensorte
que ces évêchez sont ruinez. Jugez s'ilest justed'en
user ainsi.Je ne voi pas pourquoi les évêques desBul-

gares ne faisoient pas eux-mêmes le saint chrême,&
croyoient avoir besoin de le recevoir d'ailleurs.

À. 1103.
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Cette année 12.03. mourut Etienne évêque de
Tournai celebre entre les prelats de sem tems.Dès
le commencement de{on épi{copat, il apritquele
doreur Bertier archidiacre de Cambray son ancien
ami, disoit qu'il ne sçavoit pas se conformer à la di-
gnité pontificale. Pour s'en justifier,il lui écrivit une
lettre où il décrit ainU sa maniere de vivre : Je sors

rarement de la ville
;
j'affilie autant que je puis à l'of-

fice divin avec les autres :J'annoncea mes diocesains
la parole de Dieu seton le talent qu'il m'a donné; ôc
je combats autant que je puis par mes discoursla nou-
velle heresie & les autres erreurs semblables. C'est
le Manicheïsiiie répandu en Flandres comme ail-
leurs. Il continue: Je donne gratis les sacremens
que j'ai reçu gratis, & je déteLle la simonie. Si je
ne refuse pas tous les presens, du moins je n'en re-
çois jamais d'illicites. Je donne conseil à ceux qui

• r - /Y'" \ • • t • «viennent le contel1era moi; je remedie a leurs maux
par la penitence, &c je console les affligez autant
que Dieu le permet. A mes heures de loisir je lis
& médite l'écriture [ainte. J'exerce volontiers l'hos-
pitalité envers les honnêtes gens. Je ne mange ni
seu!

,
ni' en cachette

, & je me garde de la super-
fluité & de la curiosité. Je ne donne point le patri-
moine de J. C. aux baladins & aux boufons. Voilà

-

l'exterieur
: Dieu est: le juge du reste.

L'évêque Etienne eut beaucoupà souffrir à i'occa-
lion de l'interdit qu'il fut obligé de jetter sur (ondiQ-
cese. Car en 1197. Baudoüin comte cfe Flandres au
préjudice de la fidelité qu'il devoit au roi de France
comme son vassal

,
fit alliance avec le roi d'Angle-

terre son ennerni, & ravagea le terres de France.
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C'est pourquoi le Cardinal Melior envoyé légat

en France par lepapeCelestinlII. ordonnademet-

tre en interdit toutes les terres du comte de Flan-
dres :

Surquoilévêquede Tournaiconsultal'arche-
vêque de Reims (on patron, & lui écrivit ainU

:

la plaie de l'iiiterdit précèdentest encore toute fra»i,-

che
-,

si on frappe un secbnd coup il sera mortel, &
pendant notre siience les heresies se fortifieront:
les églises étant fermées ceux qui vivent de l'autel
seront reduits à la mendicité. Or nous sçavons que
le cœur de ce prince est tellement endurci, qu 'il

ne se soucie ni d'excommunication, ni d interdit,
& prefere le temporel au spirituet.Et eniuite:Dé-
livrez-moi de la main de notre prince,qui rn 'épou-

vante par ses menaces, 8c fait saisir les biens de

notre église. Obéïssant comme j'ai toujours fait

au pape & à vous, j'ai prononcé excommu-
nication contre lui & interdit sur ses terres:mais nos
abbez, nos doïens & nos curez ne veulent point
l'observer

,
disant qu'ils ont appellé

: quoique je leur

aïe signifié que leur appel etoit nul. J étois prest à

sortir de la ville
,

si je l'avois pu faire en fureté.

Et ailleurs : Les laïques nous insultent, nous me-
nacent , & dans leurs discours en public & en parti-
culier

, ne parlent pas de moins que de chasser les

prêtres & piller leurs biens. Ils disent qu'il est injuste
de les punir pour le péché d'un autre, & de leur re-
fuser les sacremens, puifqu'ils sont catholiques &
soûmis à Téglise. Nous connoissons les Flamans, &

nous sçavons que leurs menaces [ontsuivies des ef-
fets.ils veulentintroduire àlaplace denos prêtres des

étrangers suspects ou corrompusdans lado&rine.On
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voit ici les inconveniens des interdits: mais quoique
l'évêque de Tournai eût employé celui-ci avec assez
de rigueur

,
il ne laissa pas d'être accuse de foiblesse

& depulillanin1ité par Tcvequc.de Cambrai.
Etienne di: Tournai se plaint dans ses lettres de

l'abus des mandats apostoliquespour la provisiondes
benefices.1& voici comme il en écrit au pape même.
Il nous vient (ouventdes hommes sans mériteront
onne connoît ni l'origineni la conditionJoi s'ilssont
exempts de crimes : mais qui sont porteurs de voslettres monitoriales & comminatoires,parlesquelles
vous nous ordonnez qu'à tous ceux à qui nous ou
nos predecesseurs avons imposé les mains depuisla
tonsure jusques aux ordres sacrez inclusivement,
nous leur donnions de quoi subsister jusques a ce que
nous leur conferionsun benefice. Permettez-nous de
le dire, cet ordre nous est nouveau : & au concile de
Latran sous Alexandre III. où tous les évêques pre-
Cens ont donné leurs suffrages, ce règlement n'a été
fait que pour les prêtres & les diacres. Nous l'obier-
vons fidellement, mais il nous est impossible de re-
tenir le nombre & les noms de ceux que nous avons
ordonnez au dess'ousdu diaconat; & encore plus de
leur donner à tous des bencfices ou leur subsistance.
Nous aimerions mieux ne plus faire d'ordinations ;
mais personne n'ignore le préjudiceque l'église en
souffriroit à l'avenir. Car en France la pluspart n'é-
tudient que pour parvenir aux ordres.

Dans une autre lettre au pape, il se plaint ainsi
des études de son tems: L'étude des saintes lettres
est tombée chez nous : parce que les disciples n'a-
pl audisTent qu'aux nouyeautez , & les maîtres cher-
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chent plûtôt la gloire que la domine. Ils composent
de nouvelles sommes 6c de nouveaux traitez sur la
theologie, comme si les ouvrages des peresne suffi-

soient pas. On dispute pubsiquement 8c sans res-

peél: de la divinité incompréhensible
,
de la Trinité,

& de l'Incarnation. Quant au droit canonique,on
debite un recüeil immense de decretales sous le nom
du pape Alexandre, &: on rejette les anciens canons.
Ce volume nouveau est lû publiquement dans les

écoles 6c exposé en vente dans les boutiques
, au

grand contentement des écrivains, qui voyent di-
minuer leur travail 6c augmenter leur profit. Quanc
auxartsliberaux,des jeunesgensqui nescavencpasen-
coreles aprendre,s'attribuentimprùdemmentletitre
de maîtres pour les enseigner

; & laissant les regles Se

les livres autentiques, ils ne s'occupent qu'a des sb-

phismes & des disputes de mots ,
qui sont comme

des toiles d'araignées pour prendre des mouches.
C'est à vous S.Pere à corriger ces abus,en presci -ivant

une maniéré uniforme d'enseigner 6c dedisputer.
Le docteur Gerard de Douai ayant été élu évê-

que de Chaalonsen 12.03. Etienne de Tournai com-
me évêque de la même province fut invité au sa-

cre par l'archevêque de Reims, Il s'en excusa d'a-
bord sur son âge & ses infirmitez. Car, dit-il, j'ai a-
chevé mi soixante-huitiéme année à la septuage-
sime: c'étoit en 12.03. le second jour de Février ; &
je sens deslignes demarinprochaine.Il ceda toute-
fois aux instances réïterées de l'archevêque son pa-
tron, 6c le l'aura persuader d'aller à ce sacre : mais
il mourut la même année le neuvième de Septem-
bre. il reste de lui plusieurs écrits, dont les princi-
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paux sont ses lettres au nombre de 2.87.
Dès l'année precedente 1101. Conrad évêquede

Virsbourg &e chancelier de la cour imperiale avoit
été tué par deux chevaliers ses vassaux nommez
Bodon &. Henri, qu'il poursuivoit en justice pour
avoir usurpé des biens de son église. Ils feignirent
d'accepter un accommodement qu'il leur proposa :
puis l'attaquerent à Virsbourg publiquement dans
la ruë le jour de S. Nicolas sixiéme de Décembre ; ôt
l'ayant tue lui couperent la main droite & la teste,
dont ils arracherent la couronne clericale, & mirent
le corps en.piéces. On l'avoit trouvé revêtu d'un
cilice sous ses habits de soye. En vangeance de sa

mort les Bourgeois de Virfbourg ruinerent le châ-
teau de Ravensbourg

,
d'où étoient les meurtriers,

& ils furent chassez du païs. Le pape Innocent ayant
reçu la nouvellede ce meurtre^crivitàl'archevêque
de:SaHbourg & à ses suffragans

: prononçant ex-
communication contre les auteurs, & interdit sur
leurs terres. La lettre estdu vingc-iroiCemede Jan-
vier 1103.

Les coupables touchez de repentir allerent à
Rome se presenter au pape, qui les envoya à Hu-
gues cardinal prêtre du titre de Saint Martin

, pour
lui faire leur confeŒon.Les ayant ouis,il les fit venir
devant le papenuds en calleçons & la hart au cou
en presence un grand peuple & pendant pluGeur's
jours. Puis par ordre du pape il leur imposa cette
penitence. De ne jamais se servir des armes que con-
tre les Sarrasins ,ou pour la defense de leur vie; de
ne jamais porter ni vert, ni petit gris,ni hermine,ni
étoffes de couleur

:
n'assïster jamais aux spe&acles
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publics.Je n'en vois point d'autres alors que les tour-
nois. Ne se point remarier ,

s'ils perdoient leurs
femmes. Aller le plûtôt qu'ils pourroient à la terre
sainte, poUr y servir quatre ans contre les Sarrasins

;

& en attendant qu'ils fassent le voyage marcher
nuds pieds & vestus seulement de laine, comme
penitens publics: jeûner au pain & à l'eau le mer-
credi &. le samedi, les quatre-tems ôc les vigiles
faire trois carêmes, avant Pâques

, avant la Pente-
côte & avant Noël ; & ne manger de la viande
qu'à ces trois fêtes. Tous les jours dans les vingt-
quatre heures ils chanteront cent fois le Pater ôc
feront cent genuflexions, ôc ne recevront le corps
de Nôtre Seigneurqu'à l'article de la mort. Quand
ils seront outre-mer ,

ilsjeuneront le mercredi, le
vendredi &. les autres jours marquez en viandes
de carême, ôc ne mangeront de la viande que le di-
manche ôc jeudi. Quand ils pourront entrer en su-
reté dans quelque ville d'Allemagne, ils iront à
la grande église nuds en calleçons, la hart au cou
& des verges à la main; & les chanoines leur donne-
ront la discipline

:
si on leur demande pourquoi

ils le font, ils diront que c'est pour l'expiation de
leur crime.Etant revenus d'Outremer ils se présente-

teront au pape pour recevoir ses ordres. La lettre

patente qui contient cette penitence est du dix-
huitième d'Avril 1103.

Je trouve vers le même-tems deux autres exem-
ples de penitence singuliere imposée par le pape
Innocent. L'évêque de Catnes en Ecosse avoit été
fait prisonnier à la prise d'un château, & un nom-
mé Lumberd lui avoit coupé la langue. Il alla à

Rome,
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Kome)où le pape lui donna 1 abiolution, a la charge
de retourner au plus vice en son païs ; &: de s'y
montrer pendant quinze jours nuds pieds en calle-
çon avec un habit de laine court &. sans manches,
la langue liée d'une petite corde, dont les bouts se-
raient attachez au col, ensorte que la langue pa-rût un peu hors de la bouche. Il devoit aulli tenir
des verges en la main, & venir en cet équipage se
présenter à la porte de leglise

, s'y prosterneren de-
hors

, s 'y faire donner la discipline, demeurer jus-
qu au soir en silence & a jeun ; puis prendre pour
nourriture du pain ôc de l'eau. Après les quinze jours
il devoit aller dans un mois à la terre sainte, & y ser-
vir trois ans ; ôr. ne jamais porter les armes contre les
Chrétiens: enfin jeûner au pain & à l'eau tous les
vendredispendant onze ans.

Un nommé Robert étant captif chez les Sarra-
lins avec sa femme &, sa fille, il vint une famine
pendant laquelle l'émir ordonna que tous les captiss
quiavoientdes enfans les tuassent. Robert pressé
de la faim tua sa fille & la mangea. Sur un autieordre, il tua sa femme; mais en aïant fait rotir la
chair il n'en put manger. Etant délivré il alla se pré-
senter au pape qui lui ordonna pour penitence de
ne jamais manger de viande en sa vie , jeuner au
pain & à l'eau tous les vendredis & les lundis, &.
mercredisdes deux carêmes de Pâques & de Noël

:d'aller nuds pieds avec une tunique de laine, un sca-
pulairc très-court &c un petit bâton à la main , de-
mandait l'aumône,& ne recevant que dèquoi vivre
un jour, sans coucher deux nuits en un même lieu.
Faire ainssi des pelerinages pendant trois ans :

se
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prosternant devant l'eglise, sans y entrer qu après

avoir reçû la discipline. Il ne se mariera point, n 'as-

filiera point aux jeux publics: dira le Pater cent fois

par jour &:feracenc génuflexions. Au bout des trois

ans il reviendra demander misericorde au pape &c

obses vera scs ordres.
Le pape Innocent envoïa cette année 12.03. Jean

abbé de Casemaire en qualité de legat, pour obli-

ger le roi Philippe Auguste & le roi Jean d'Angle-

terre à faire la paix entre eux. Le sujet de la guerre
étoit

, que le roi Jean aïant fait tirer son neveu Artus

comte de Bretagne d'une tour où il le faisoit gar-
der à Rouen, le tua de sa main dans un bateau, &
Etjetterle corps dans la Seine le jeudi saint troiiie-

me d'Avril de la même année. Le roi de France
fit citer Jean comme son vassal, pour répondre à sa

cour sur ce crime, & n "aïant point comparu, la

cour des pairs jugea tout d une voix que le roi Jean
avoit confisquée au profit du roi Philipe tout ce qu 'il

avoit deçà la mer. En execution de cette arrêt le roi
Philippe entra en Aquitaine, puis en Normandie, 8c

y fit plusieurs conquêtes.
Ce fut donc pour appaiser cette guerre , que le

pape Innocent envoïa Jean abbé de Casemaire, &

avec lui l'abbé de Trois fontaines, tous deux de l'or-
dre de Cîteaux: qui signifierent aux deux rois un
mandement du pape pour assembler les évêques
& lesseigneurs de tout le roiaume ; & sauf le droit
des deux rois, faire la paix entre eux, & rétablir les

monasieres&: les autres églises détruites à l'occasion

de la guerre. Le roi Philipe reçût ce mandement
du pape à Mante à l'oaave de l'Assomption

,
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c'est a-dire le ving-deuxieme d'Août
: mais par Ta-

vis des prélats seigneurs assemblez il appella
de cette dénonciation & ils renvoïercct la cause au
pape. On trouve au tresor des chartes une lettre pa-
tente d'Eudes duc deBourgogne, par laquelle il de..
clare qu'il a conseillé au roi Philippe son seigneur,
de ne faire ni paix, ni trêve avec le roi d'Angleterre
par contrainte du pape ou d'aucun cardinal. Et si le
pape, ajoûte-t'il, vouloit faire au roi quelque vio-
lence sur ce sujet

:
je lui ai accordé comme à mon

seigneur lige, & lui ai répondu sur tout ce que je
tiens de lui

>
que je lui donnerois secours à cet effet

sélon mon pouvoir, & que je neferois aucunepaix
avec le pape que par le moïen du roi. Cette déclara-
tion est datée du mois de Juillet 1203. & accom-
pagnée de dix autres semblables d'autant de sei-
gneurs ou dames. Le roi répondit donc aux légats,
qu'il n'appartenoit point au pape de se mêler des
differends des rois; & qu'ils n'étaienr point obligez
à recevoir ses ordres en ce qui regardoit leurs vas-
saux.

L'abbé de Casemaire ayant fait sçavoir au pape
cette réponse, il écrivit au roi Philippe une lettre où
il dit: Nous ne prétendons pas nous attribuer une
puissanceindue, ni vous rien enjoindre que suivant
nôtre devoir. Car dequoi vous avons nous admo-
nest'é ? de faire la paix ou la trêve, sauf le droit de
l'un & de l'autre. Or quoique nous ne voulions pas
disputer avec vous , nous ne voulons pas autoriser
vôtre réponse par nôtre silence. Ensuite il raporte
plusieurs passages de l'écriturepour montrer quej C.
cil: venu annoncer la paix, & a commandé à ses dis-
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ciplesde sortir de chez ceux qui ne le recevroient

pas, ce qu'il explique de l'excommunication : puis
il ajoute :

Personne ne doute qu'il ne nous appartien-

ne de juger de cequi regarde lesalut, ou la damna-
tion del'ame.Or ne sont-ce pas des oeuvres dignes de
la damnation éternelle de fomenter la diseorde, at-
taquer des Chrétiens, piller les pauvres, répandre le
sang humain, profaner les églises, détruire les mai-
sons religieuses ? Et ensuite J. C. dit

: Si vôtre frere a
péché contre vous ,

reprenez-le seul à seul & le reste.
Voilà que vôtre frere le roi d'Angleterre se plaint de

vous :
il vous a averti plusieurs fois en particulier

.
tant par lettres que de vive voix,il a employé la me-
diation de plusieurs seigneurspour vous obliger à lui
faire justice :

enfin il vous a dénoncé à leglise, qui
aimant mieux user avec vous de l'affeâion paternelle

que de l'autorité judiciaire, vous a charitablement
averti par l'abbé de Casemaire, de cesser de faire tort
à vôtre frere & de vous accorder avec lui. Que
ress:e-t'il donc si vous n'écoutez pas l'église, sinon de

vous traiter , nous le disons à regret, comme un
payen & un publicain ? puisqu'il faut choisir l'un

ou l'autre, nous aimons mieux vous déplaire que
d'offen[erDieu. Vous direz que vous ne faites point
de tort au roi d'Angleterre, il dira que vous lui en
faites

: que ferons-noussur cette contestation ? Man-
querons-nous à rechercher la vérité, & après l'avoir
trouvée, à proceder Vivant le commandement de
Dieu ? Cesserons-nous de reprendre les méchans, &
d'arrêter les violences? La lettre est datée d'Anagni
le dernier d'Odlobre 12.03.

Le pape écrivit aussi au roi d'Angleterre lui.repr"
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sentant les plaintes que le roi de France faisoit contre
lui

:
particulierementde ce que l'ayant cité à sa cour

comme son vassal, il ne s'étoit jamais voulu préien-
ter, mais avoit toujours éludé par des délais ré'ïterez
& des fuites affectées.Etcomme les évêques de Fran-
ce excusoient leur roi, &: prioient le pape de ne pas
bicueria juridiction

:
il écrivit à plusieurs en parti-

culier & à tous en général, une lettre datée de l'an-
née suivante

1
i04.qui est la fanleu[edecrecaleNo'tiit,

où il parle ainsi
:

Personne ne doit s'imaginer que
nous précendions troubler ou diminuer la jurisdic-
tion du roi de France, non plus qu'il ne veut ni ne
doit empêcher la nôtre

: mais le roi d'Angleterre
l'ayant dénoncé à 1"éliCe suivant le précepte de ré-
vangile,commentnous pouvons-nous dispenser d'o-
b'éïr à l'ordre de Dieu, en procedant seion la forme
qu'il nous a prescrite ; nous qui lommes apellez au
gouvernement de l'église universelle? Nous ne pré-
tendons pas juger du fief,dont le j ugement apartient
au roi: mais prononcer sur le peché, dont la correc-
tion nous appartient sans doute,pour l'exercer contre
qui que ce soit. Le roi ne doit donc pas tenir à injure
de se soumettre sur ce point au jugementdu S. siege,
puisque l'empereur Valentinien disoit aux évêques
de la province de Milan

:
Etablissez un é voque à qui

nous puissions nous soumettre & recevoir ses avis sa-
lutaires quand nous ferons quelque faute. Il ajoute la
prétenduë constitution de Theodose, ou plûtôt de
Constanrin touchant la jurisdiction des évêques,
confirmée pai Charlemagne &-citée par Gratien
dan> fonrecuri.

Nous ne nous appuyons pas, continuë-t'il
i
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une con(Hcution humaine, puisque nôtre puiÍfancc
vient de Dieu seul. C'est pourquoi personne n'ignore
qu'il ne Coit de nôtre devoir de reprendre tout Chré-
tien de tout péché mortel, &. s'il méprise la correc-
tion, le reprimer par la censure ecclesiastique. Ec

qu'on ne dise point qu'il faut en user autrement avec
les rois

-,
puisqu'il est écrit

: Vous jugerez le grand

comme le petit, sans acception de personnes. Or
nous sommesparticuliercmentobligez d'en userainsi
à çause de l'infraction de la paix ôc du serment, puif-

que l'une & l'autre apartient au jugement de l'église.
C'est pourquoi nous avons ordonné à nôtre legat,
que si le roi de France ne fait une paix solide avec le
roi d'Angleterre,ou s'il ne souffre au moins que le le-

gat ôc l'archevêque de Bourges connoissentsommai-

remencde leurs différends,ilprocede luivant la forme
desacommiiïion.Etnous vous ordonnons à tous de
recevoir sa sentence, ôc la faire ob[erver: autrement
nous punirons severement votre d'ésobéïff'ance..Telle
est la lettre du pape aux évêques François.

Or si cette doctrine avoit lieu
, non seulement

le pape, mais tous les évêques seroient les arbitres
de la paix & de la guerre :

puisque toute paix est
confirmée par serment, & toute guerre injuste est

un grand peché. Et sous prétexte de serment ils au-
roient droit d'examiner la conduite de tous les Offi-
ciers publics, qui font serment au prince ; ôc de
tousleurs vassaux, & par consequent des fiefs.,donc
toutefois le pape Innocent déclaré qu'il n'en: pas ju-
ge. Le prétexte du péché s'étend encore plus loin

,pui[qu'il comprend tous les crimes publics & toutes
les injustices particulières, c'est- à- dire, toute la ma-
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tiere des jugemenscivils & criminels: Ainsi touc
seroit soumis au tribunal ecclesiastique, & il n'y au-
roit plus de puissance temporelle. Il faut donc conve-
nir que les autoricez de l'écriture alleguées en cette
décrétée

, ne regardent que le fore interieur & le
tribunal dela ccn[cience) 'où tout évêque & même
tout piètre autoiisé a droit de lier ou délier, mais
seulement par rapport aux sacremens & aux autrcs
biens spirituels.

L'abbé de Casemaire travailla un an entier à faire
la paix entre les deux rois ; 8c pour cet effet fit plu-
sieurs voyages en France & en Angleterre. Enfin
voyantqu'iln'avançoitrien,ilassemblaunconcileà
Meaux

:
où après que les lettres du pape eurent été

lûës, les évêques de France répondirent, que le roi
d'Angleterre n'y ayant point obéï, ils avoient resolu
de-consulter le pape même à cause des grands em-
barras dont ils voïoient l'église Gallicane menacée ;
& de peur que l'abbé de Casemaire ne procède
cependant en qualité de legat,ils appellerentau pape:
donnant un certain terme à leur appel,qu"ilss'enga-
gerentàpour{uivrepar lebasser de paix, en presen-
ce des envoyez du roi de France:en lorteque si quel-
qu'un d'eux ne poursuivoit pas l'appel en personne
au terme prescrit, ilseroit suspens. Car le legat ne
voulut recevoir leur appel qu'à ces conditions. Mais
le pape dispensa les évêques de ce serment, & leur
permit par grace singuliere, que quelques-uns d'eux
allassent à Rome poursuivre leur appel au nom de
tous. Ainsi les archevêques de Sens &; de Bourges
vinrent au terme prescrit avec les évêques de Paris,
de Meaux, de Chaalons & de Nevers, & plusieurs
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ecclesiastiques considerables. Ils attendirent long-

tems à Rome sans qu'il vint personne de la part du
roi d'Angleterre: après quoi ils déclarèrent en con-
sistoire public, qu'ils n'avoient point appelle pour
éluder le mandement du pape, mais pour l'interest
qu'ils y avoient, étans persuadezque lacause de leur

roi étoit juste. Que si après cette déclarationle pape
avoit encore quelque loupçon contre eux ,

ils of-
froient de s'en purger canoniquement, mais le pape;
les en di(pensa,

LIVRE



LIVRE* S0IXINTE-SEIZ1E.
CEpendant le pape Innocent III. fit réponse à la'

lettrequele jeuneempereur Alexis lui aveit
écrue sur son rétabliflemsnt à Constantinople. Il
ne manque pas de relever la protestation que fai-
soit Alexis de sa soumission au S. Siege,ôc la promesse
d'y ramener l'église Orientale, s'il y "si: fidelle, le
pape lui promet toute sorte de prosperité

: mais s'il
y manqua il lui prédit qu'il succomberaà les en-
nemis. La lettre est datée d'Anagni,où le pape vint
sur la fin de Septembre 12,03. après avoir passé tout
1 ete a Ferentino. Car il avoit été obligé à sortir de
Rome pour éviter 1 indignation des Romains, & il
n'y rentra qu'au mois de Mars 1104.

Le pape fit aussi réponse à Boniface marquis de
Montferrat, à Baudoüin comte de Flandres &aux
autres seigneurs croisez

: mais il ne les salua point
avec la benedi&ion ordinaire, craignant qu'ils nefussent tombez dans l'excommunication

, en at-
taquant C. P. contre sa defense. Car on doutoit si
la promessequ ils avoient exigée du jeune empereurtouchant la réunion des Grecs n'étoit point un pré-
texte pour couvrir leur faute. Nous eri jugerons,
dit le pape, par les effets: si l'empereur nous en-
voie des lettres patentes que nous puissionsgarder,
par lesquelles il confesse avoir prêté ce serment

;
s'il

engage le parriarche à envoyer une députation fo-
iemn elle

, par laquelle il recohnoifle la primauté de
l'égliseRomaine, nous prometteobéïssance, & nousdemande le pallium, sans lequel il ne peut legiti-.
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mement exercer les fondions patriarcales. Que u
l'empereur refuse de le faire des le commencement
de son regne ,

il paroîtra que ni son intention, ni la

vôtre n'a été sincere
*, 6c que vous avez ajouté ce se- j

cond péché à celui que vous avez commis à Zara
,

employant encore contre les Chrétiens les armesque jj

vous sembliez avoir prises contre les infideles.

Mais la face des affaires avoit bien change a. C.

P. le jeune empereur Alexis croyant sa puissance

affermie, commença à mepriser les croisez. Il ne les

visitoit plus comme auparavant :
il retardoit les.

payemens de ce qu'il leur devoit de reste, les re-
duisoit à de petites (ommes 8c enfin a rien tou-
tefois pour les satisfaire, il avoit pris jusquesaux
vases sacrez &e auxornemensdes églises,cequil a-
voit rendu très-odieux aux Grecs. Enfin les croisez

ennuyez de ses remises & de sa mauvaise foi, lui

declarerent la guerre; ôc l'envoyèrent défier lui &
Isaac (on pere,jurques dans leur palais.Les desordres

qu'attira cette guerre,irriterent encoreplus lesGrecs.

contre'*Alexis
; & un autre Alexis de la famille Du-

cas, voulut profiter de l occasion
, pour se faire lui-

même empereur. On l'avoit surnommé tvlourchou-

fle
,

à caule de ses surcils épais, ôc il estplus connu
sous ce nom. La révolté éclata le vingt-cinquième
de Janvier l'an i. in diction septieme, elon nous
l'an 12.o4.Cejour le peuple accourut en foule à sainte
Sophie, & obligea le senat. les évêques & les princi-

paux du clergé à s'y assembler, pour élire un empe-

reur. On en proposa plusieurs, & enfin au bout de'

trois jours un jeune homme nomme NicolasCana-
be fût é!û & sacré. L'empereur Isaac etoit alors a

AN. 12.04.

Ville-hard. n.
110.

Nicet, p. 355.
B.

Ville, 112..

Nice t. p. 360.
D..



l'agonie, & son fils Alexis ayant apris la révolte,
envoya quérir le marquis Boniface

,
& resolutavec

lui de faire venir les troupes des Latins, pour chaf-
ser ce nouvel empereur.

Alors Mourchoufle profitant de l'occasion se ren-
dit m ître des Danois armez de haches de la garde
de l'empereur & les fie instruire du de liem Alexis

:

puis comme sa charge deprotovdtiaire
, ou maître

de la garderobe,luidonnoit toutes les entrées:il vint
trouver ce prince au milieu de la nuit, & comme
tout allarmé, lui dit que ses parens & toute la gar-
de Danoise étoient à 11 porte avec des mouvemens
furieux

,
voulant le mettre en pieces, parce qu'ils

venoient de découvrir Ion intelligence avec les La-
tins. Le jeune prince tffrJïé demande à Mourchou-
fle ce qu'il y avoit à faire. Celui-ci le mene d. ns
la chambre qu'il avoit au palais

, 'comme pour le

sauver : mais aussi-tot il lui met les fers aux pieds
& le jette dans une prison affreuse. Puis il prend les
brodequins d'écarlate & les autres marques d'empe-

reur, se fait reconnoître, & met en prison le pau-
vre Nicolas Canabe abandonne du peuple qui l'a-
voit élu. Mourchoufle essaya par deux fois d'em-
poisonner le jeune Alexis

-, 5c n'y ayant pu réussir,
il l'étrangla, après que ce malheureux prince eut re..
gné sixmois & huit jours : ce qui tombe au huitième
deFevrier 12-04. Le nouvel empereur publia qu'A-
lexis étoit mort naturellement,f. gnant enêtre fort
affligé

, & lui fit faire des funérailles magnifiques :

mais la vérité ne pût demeurer cachée.
Sur cet événement, les barons croisez s'assens.

blerent avec leducde Venise)lesévêques, ls cler-
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gé de l'armée & ceux qui avoient les ordres du pape.
Ceux-ci declarerent aux {eigneurs & aux autres
croisez

, que celui qui commetroit un tel meurtre,
n'avoit droit de tenir aucune terrer & que tous ceux
qui le reconnoitlbient, étoient ses complices: d'au-

tant plus qu'ils s'étaientsouUrairsde l'obediencede

Rame. C'est pourquoi nous vous disons,ajoûterent-
ils

, que la guerre est juste ; & si vous avçz droite
intention de conquerir le pais

>
& le mettre à l'o-

bedience du saint siege, vous gagnerez l'indulgence

que le pape vous a accordée. Ce discours encoura-
gea merveilleusement les croisez ,1a guerre s allu-

ma plus vivement entre-eux & les Grecs; & ils re-
solurent de faire leurs efforts pour prendre C. P.
Mais auparavant lesFrançois & les Venitiens firent
ensemble un traité pour le partage de leur conquê-

te: où ils répètent plusieurs fois qu'ils ont en vue
l'honneur de Dieu, de l'église Romaine & de l'em-

pire. Après avoir règle @l'éleâion de l'empereur ,
ils

ajoutent :
le clergé de la nation dont ne sera pas

l'empereur, aura pouvoir de régler l'église de sainte
Sophie & d'élire le patriarche:& leclergédechaque

nation disposera des églises qui lui seront échûës.
Quant aux biens immeubles des églises

, on leur en
donnera & à leur clergé de quoi subsisterhonnête-

ment : le reste sera partagé comme il a été réglé

pour les autres biens. Nous ferons serment les uns
& les autres de demeurer un an entier depuis le der-
nier jour du present mois de Mars,, pour maintenir
l'empire & le nouvel empereur. Et ensuite : Si quel-
qu'un contrevient à ce traité, on procurera de part

d'autre qu'il soit excommunié par le pape. Li
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date est du mois de Mars 1104. indi&ion septiémc.
Les François & les Venitiens attaquerent donc

C. P. du côté de la mer, & la prirent par escaladele
lundi delà semaine dela Passion douzièmejour d'A-
vril 12.04. sélon les GrecsTan 6711. indidtionseptié-
me. Mourchoufle s'enfuit la nuit suivante après
avoir régné deux mois & demi. Le lendemain
mardi les François & les Venitiens ne trouvant
point de rehllançe, commencèrent à piller la vil-
le

, puis ils partagèrent également le butin: la part
des François fut e!1:imée quatre cens mille marcsd'argent sans ce qui avoitrecellé. En ce pillage
se commirent tous les desordres, qui sont les suites
ordinaires de la fureur & de l'avidité que rien ne
retient. Les églises ne furent pas égargn'ées

: on fou-
la aux pi *ds les saintes images, on jettales reliques
en des lieux immondes., on repandit par terre le
corps & le sang de N. S. on employa les vases fa-
crez à des usages profanes,. Lasacrée table de sainte
Sophie composée des matières les- plus précieuses;
avec un tel artifice

y
qu'elle étoit l'admiration de

tous les peuples, fut mise en pieces & partagée
comme le reste du butin & pour enlever les portes
& les balustres d argent, on fit entrer des mulets
jusques dans le sanéluaire, qu'ils profanerent de
leurs ordures. Une femme insolentevint y danser,
& s 'aiTeoir dans les sieges des prêtres.

Ces desordres sont rapportez par Niceta$auteur
Grec, qui etoit alors a C. P. & il ajoute

:
Voilà ce

que vous avez rait vous qui prétendez être sçavans,
fages, fidèles à vossernlens; amateurs dela vérité*
ennemis des médians, plus religieux & plus juftes*
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que nous autres Grecs, & plus exa&s observateurs
des préceptes de J. C. Je dis plus, vous qui portez la
croix sur vos épaules,ôcquiavez souventpromisavec
serment de passer parles terres des Chréti ens sans y
repandre de sang,ni vous détourner à droit ni à gau-
che

, comme n'ayant pris les armes que contre les

SarraGns) & de vous abstenir de toute compagnie
de femmes pendant tout letemsquevousportezla.
croix

, comme étant consacrez à.Dieu. Vous n etes

en effet que des discoureurs, qui cherchant à vanger
le saint Sepulcre

, exercez vôtre fureur.contre J.C.&

qui portant la croix sur 1 'épaule ne craignez pas de

mettre la croix à vos pieds,pour prendre un peu d 'or

ou d'argent. Les Sarrasins n'en ont pas usé de même :

ils ont traite vos compatriotesavec toute sorted hu*

manité à laprise dejerusalem. Ils n'ont point insul-

té aux femmes des Latins, ni rempli le S. Sepulcre

de corps morts : mais ils ont permis a tous de se

rer librement moyennant un leger tribut partête:
laissantdu reste à chacun les biens dont il étoit enpos-
session. C'est aioli que les ennemis de J. C. ont traité
des gens de différente religiori;,&c est ainsi que vous

avez traité des Chrétiens ,*dont vous n aviez aucun
sujet de vous plaindre. Ainsi parloit Nicetas.

Le butin que les Latins se crurent le plus permis
furent les reliques, dont il y avoit à C. P. une quan-
tité prodigieuse, & qui se repandirent depuis dans
les églises d'Occident. Mais il ne fut pas facile d'em-
pêcher qu'elles ne fussent profanées ôc difnpécs.Car
lessoldats rompoient les châsses & les reliquaires,

pour prendre l'or, l'argent & les pierreries ;
sans se

mettre enpeinedes rctiques.Lesfcigneursrayaniap-
\
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pris en furent sensiblement affligez
, craignant que

ces sacrileges ne leur attiraient quelque malheur:
c'est pourquoi ils tinrent conseil, dont le resultat
fut que le legat & les évêques défendirent sous peine
d'excommunication que personne retînt des reli-
ques, enjoignant de les remettre toutes entre les
mains de Garnier évêque de Troïes.

On trouva entre-autres un chefentouré d'un cer-
cle d'argent, où étoit écrit en grec :

saint Marnas.
C'est un martyr illustrequi souffrit à Cesarée en Ca-
padoce vers l'an 174. & que l'églile honore redix-
septiéme jour d'Aoust.Dans l'armée des creisez étoit
un clerc du*diocese de Langres nommé Galon de
Dampierre. Il fit tout son possible pour avoir cette re-lique

, parce que ["égl)së. de Langres en avoit déjà
quelques-unes du même saint

,
qu'elle rcconncîc

pour son patron., sous le nom de saint Marnes
: mais

Galon ne put l'obtenir de l'évêque deTroyes, car il
vouloir a son retour en France donner lui-même
la relique à l'église de Langres :

dont il aimoit
tendrement l'évêque nommé Hilduin.

Garnier évêque de Troyes étant mortà C. P. le
quatorzièmed'Avril

1
1105.Galon deDampierre vint

trouver le Legat Pierre de Capoüe, & le jettant à
ses genoux, le pria avec larmes de lui donner le chef
de t1Ïnt Marnés. Le legat fut ravi de ttouver une oc-
casson de faireplaisir à Galon, qu'il aimoit singulie-
ment pour son merite. Ainsi lans differerde peur
qu'on ne détournât la relique

,
il alla au logis du dé-

funt évêque, & la transport#chez lui avec le respect
convenable. Pour ôter tout prétexta de doute sur la
vérité de la relique,il fit venir plusieurs Grecs clercs
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& moines, qui ayant iü l'inscription du cercle
d'argent, assurerent que c'étoit le chef de saint
Mamés. Leleg.it envoyamêmeun de ses clercs avec
Galon au monastere que l'empereurlsaac avoit fait
bâdr depuis peu en l'honneur du {aint: dontl'abbé
& les moines ayant vu le chef, seprosternerenten
pleurant; le reconnurent.pour celui qu'un caloyer
avoit aporté de Capadoce, & offrirent à Galon pour
le racheter une grande somme d'argent. Cette veri-,

fication de la relique est exprimée dans la lettre au-.

tentique qu'en donna le legat & que l eglile de Lan-

gres conserveencore. Galon fut ensuite fait eveque
deDymique ouDomoc -enThessalie, cd*qui retarda
son retour de trois ans : mais enfin ayant eu occasion
de venir à Rome, il aporta sa relique à Langres : où
elle fut reçue avec grande solemnité en i par 1 e-
vêqueRobertdeChastillon. histoire de cette trans-
lation fut écrite peu de tems après par un prêtrede
la même égliCe.

Entre les reliques qui furent trouvées àc, P, le

duc de Venise obtint une portion de la vraye croix
enchâssée en or, que l'on disoit être celle que Conf-

tantin portoit;à la guerre ; un fiole dugong miracu-
leux de N- S. un bras de saint George, avec une par-

' tie du chefde saint Jean-Baptiste.Le duc Henri Dan-
dole envoya ces reliques à Venise

, & les fit mertre
dans sa chapelle.L'empereurBaudoüin retint parde-

vers lui la couronne de N. S. &. envoya en Flandre
du même sang miraculeux & d'autres reliques au
roi de France. On trouva aussi les corps desainte
Agathe& de sainte Luce,quetesempereursBasite &
Constantiti avoient fait porter de Sicile à C. P. Le

duc

AN.1204.

Andr. DAnd.

a}. Ugbel. to, 5.
p. 1316.



duc de Venise obtint le corps de sainte Luce, &: l en-
voya à Venise au monastere de saine George; & ondonna le corps de saint Agathe à des pelerins Sici-
liens. Deux citadins de Venise y apportèrent le corps
du prophete saint Simeon

,
tiré d'un oratoire de la

sainte Vierge près sainte Sophie, & le mirent dans
l'ancienne église du nom de ce saint.

Le cardinal Pierre de Capouë légat prit pour lui
le corps de l'Apotre saint André, apporté à C. P. dès
l'an 357. par les soins de l'empereurConstantius. A
son retour en Italie le cardinal donnacette relique à
la ville d"Amalsi en Poiiille sa patrie, où l'archevê-
que Mathieu son parent venoit de faire bâtir magni-
fiquement I'église cathédrale. Le cardinal fit saire à
ses dépens la confessionou cave sous l'autel, & ymitle corps de l'apôtre avec d'autres reliques le hui..
tiémejour de Mai 12.08. & depuis ce tems saint An-
dré à été le titulaire de cette église & le patron de la
ville d'Amalfi.

Martin abbé de Paris au diocese de Balle
, qui

etoit revenu à C. P. avec les Allemans croisez
>

vint
pendant le pillage à une église qui étoit en grande
vénération chez les Grecs, parce que la mere de l'em-
pereur Manuel y étoit enterrée. On y avoit aporté
4etoutlequarrierdegrandessommes d'argent & de
precieuses'reliquesdes églises & des monasteres voi-
fins) dans l'esperancequ'ellesy seroient plus en seu-
reté: ce que les croisez avoient sçû avant laprise de
la ville par les Latins que les Grecs en avoient chas-
sez.Plusieursetant donc entrez dans cette église pour
la piller, l'abbé Martin s'avança dans un lieu plus
secret, où il crut trouver ce qu'il cherchoit. Il y en-
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contra un vieillard de bonne mine avec une grande
barbe blanche, qu'il prit pour un laïque à caute de la.

différence de l'habit des prêtres Grecs & des Latins ;

& lui dit d'un ton de voix menaçant : Allons, maudit
vieillard montre-moi les plus précieuses reliques

que tu gardes, autrement fçaches que tu es mort. Le
prêtre grec effraïé par le ton de sa voix,car il n'enten-
doit pas ses paroles, commença pour l'adoucirà lui
parler en langage Franc dont il sçavoit un peu,& l'ab-
bé qui n'étoit point en colere

,
lui fit entendre com-

me il put en la même langue ce.qu 'il desiroit de lui.
Alors le Grec l'ayant consideré

, & jugeant que
c'étoit un religieux,crut plus tolerable de lui confier
des reliques que de les abandonnerà des [cculiers,qui
les profaneroient de leurs mains sanglantesi& lui ou-
vrit un coffre ferré, où l'abbé enfonça les deux mains
avecenipre£fement, & emplit de ce qu'il jugea plus
précieux son habit retroussé exprès, & son chapelain

en fit autant. Il sortit aussi-tôt de l'églisepour gagner
les vaisseaux : & ses amis qui en venoient le rencon-

.

trant ainsi chargé, lui demandèrent cequ'ilportoit.
Il leur répondit d'un visage gai à son ordinaire: Nos
affaires vont bien, & passant prornptement, il vint à
son vaisseau,&mitdans sa chambre,qui étoit propre,
son sacré butin, en attendant que le tumulte fût ap-
passe dans la ville. Il demeura trois jours sur le vais-
seau, honorant ces reliques avec beaucoup de dévo-
tion; sans que personnesçût son secret, qu'un de ses

deux chapelains, & le prêtre Grec qui les lui avoic
données, & qui voyant sa bonté & sa libéralité

,
s'é-

toit attaché à lui. L'abbéMartinrevint ensuiteà C.P.,
oùilpassatoutl'été)honorant ces reliques en secret :
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il s'embarqua vers laNativiré de la Vierge,& retour-
nant en Palestine arriva à Acre le premier d'06to-
bre. Il en partit l'année suivante le mardi avant le
dimanche des Rameaux vingt-neuvième de Mars,
arriva àVenilè la veille de la pentecôte,puis àBaile,

& enfin à son 1110naf.l:ere de Paris, le jour de la Saint
Jean 1105. Les reliques qu'il apporta étoient du sat:g
de N. S. du bois de la vraie croix,des os de saint Jean-
Baptiste, un bras de saint Jacques, &: grand nombre
d'autres.

Entre les ecclesîastiques François qui s'étoientcroi-
sezétoit Galon de Sarton chanoine de S. Martin de
Piquigni, fils de Milon chevalierseigneur deSartan
village près de Dourlens au diocese d'Amiens. Dans
le pillage deC. P. il prit d'adord quelques -reliques,
sçavoir le chef de Saint Christofle, le bras de Saint
Eleuthere & quelques autres -,

mais obeissant au ban
qui avoit été puWié, il les remit entre les mains de
Garnier évêque deTroïes commis pour lesconser-
ver.Garnier fut depuis fait chanoine à S. George de

Manganeou de l'ArsenalàC.P.& la veille de la Na-
tivité dela Vierge se promenantdans un vieux pa-
lais demi ruiné joignant cette église, il aperçut une
fenêtre bouchée de foin & de pierres,où il soupçon-
naqu'il y avoit des reliques-, & en effet il y trouva
deux vases, dont l'un contenoit le doigt, l'autre le

bras de Saint George : mais craignant d'être surpris,
il les remit. Le lendemain foüillant plus avant iL

trouva deux bassins d'argent avec leurs étuits qu'il

emporta, U connut par les inseriptions, que dans
l'un étoit le chef de Saint George, & dan.s l autre le
chefde Saint Jean-Bapti!1:e.

1
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Pour les transporter plus facilement & plus surc-

ment, Galon rompit les grands bassins qu'il vendit
5

reservant seulement les plus petits qu'ils enfer-
moient

, & où les reliques étoient enchâssées
: puis il

s'embarqua le dernier jour de Septembre, & arrivaà
Venise environ un mois après. Aiant passé les Alpes,
& essuïé plusieurs perils de voleurs : comme il appro-
choit d'Amiens, il fit avertir Pierre de Sarton son on-
cle

,
chanoine de la cathedrale, qu'il apportoitle

chefSJean.Pierre en aïant instruitl'évêque,quiétoit
Richard de Gerberoi, on resolu de recevoir la reli-
que avec la solemnité convenable : ce quifu t executé
le troisiéme dimanche de l'Ave-ntidix-septlémejour
de Decembre

1
jour auquel l'église d'Amiens ce-r

lebre encore la memoire de cette translation. L'his-
toire en fut écrite par l'évêqueRichard sur le recit de
Galon :

à qui il confera l'année suivante une chanoi-
niede la cathedrale. Cette relique ne consiste que
dans les os de la face,depuis lehaut du front, jusques
à la bouche:le haut de la tête est supléé par une calote
d'argentdoré, où l'on voit en émail S. Jean, mon-
trant J.C.avec des lettres -Grecques, qui marquent
que c'estleprécurseur.

Le comte deFlandre Baudouin devenu empereur,
envoïa à Philipe-Auguste roi de France, plusieurs
reliques tirées de la sainte chapelle du grand palais de
C. P. nommé alors Boucoleon, sçavoir

; un morceau
de la vraie croix d'un pied de long

: des cheveux dç
J. C. enfant

: une épine de sa couronne : du linge
dont il fut envelopé dans la crèche : de son vêtement
de pourpre : une côte 6c une dent de l'apôtre S. Phi-
lipe. Le roi donna ces reliques de sa propre main a
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Henri abbé de S. Denis, à Paris le (eptiéme de Juin
12,0 y. Henri frère de l'empereurBaudoüin, envoÏa à
Philippe marquis deNamurleur troisiéme frere,un
grand nombre de reliques tirées de la même chapelle
du Boucoleon.Neveion évêquede Soissons, donna
plusieurs reliques à son église cathedrale & ài'abbaïe

de N. D. LtéglisedeTroÏeseutlecbef de sainte .He-
leine, & une partie du chef de S. Philippe. L'abbaïe
de S. Pantaleon de Cologne, reçut des reliques du
chefde S. Marnas, apportéesde C. P. avec un grand
nombre d'autres.

Après lapriicdeC. P. lescroisez nommerentdou-
ze ele&eurspour choisir un empereur, six François
& six Venitiens. Les six nommez pour les François
étoient tous prélats:sçavoir, les évêques de Soldons,
de Troies d'Halberstat, de Bethléem

:
d'Acre

,• &
l'abbé de Lucé. Ils élurent Baudoüin comte de Flan-
dres, le sécond dimanche d'après Pâques

; & le sui-
van t qui étoit le dix-septi'éni-e jour de May 1104. il
fut couronnésolemnellement à sainte Sophie, & prit
dèslors les titres & les ornemen des empereurs Grecs.
Il étoit âgé de trente-deux ans, &n'en-regnagueres
que deux. Le marquis Boniface, qui après lui étoit le
plus distingué des barons croisez, eut pour son par-
tage, le roïaume de Thessalonique

•

L'empereur Baudouin écrivit une lettre au pape
Innocent, où il se qualifie son chevalier,c après
avoir raconté la mauvaise foi du jeune Alexis, l'u-
surpation du Mourchoufle, la prise de C.P. son élec-
tion & son couronnement, il ajoute : il s'y trouva
plusieurs habitans de la terre sainte tant ecclesiasti-
qucs que militaires, quifai[oientéclater leur joye
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*) —au-dessus de tous les autres; & disoit qu'on avoît
rendu à Dieu un service plus agréableque si on avoic
repris Jerusalem, puisque C. P. est à present de-
voüé à 1 église Romaine ôc à la terre Mainte , après

avoir été si long-temsune si puissante adversaire de
l'une & de l'autre.C.ar c est ell-- qui a fait Couvent avec
les infideles de funestes alliances

, & les a soutenuës

en leur fournissant des armes, des vaisseaux ôc des

vivres:aucontraire toutes les nationsLatines scavent

comment elle a traité les croisez.C'est cette ville qui

en haine du Saint siege
,

pouvoit a peine entendre le

nom du prince des apôtres, & n'accordoit pas une
seule églisechez les Grecs, à celui qui a reçu du Sei-

gneur la primauté sur toutes leség!ise. C est elle qui
n'honoroitJ. C. que par des images, ôc qui entre les

ceremonies sacrileges qu'elleavoit inventées au mé-
pris des écritures

,
osoit le plus souvent reiterer le..

baptême. C'est elle qui nommoit tous les Latins des
chiens & non des hommes; ;ôc se faisoit presque un
méritede répandre leur sang. Leurs moines ne leur

imposoientaucune penitence pour ce sujet; car ces
moines quoique laïques avoient au mépris des prê-
tres toute l'autoritéde lier & de délier. Ce sont ces
crimes & une infinité d'autresque la justice divine a
puni par notre ministere.

Après avoir loue la bonté
,

la fertilité ôc la bexucé

du païs nouvellement conquis
>

il ajoute : Nous

vous prions doncinflamment d exciter les habitans
d'Occident nobles ou non, de toute condition & de

toutsexe, à venir prendre possession des vrayes ri-
chesses temporelles & éternelles, en leur proposanc

l'indulgence. Engagez en particulier leseccletîâsti...

r



ques & les religieux de quelque institut que ce soie
d'y exciter le peuple par leurs prédications, & de
venir eux-mêmes à grandes troupes en ces lieux si
agréables & si.abondants. Il {eroit.auŒ de la gloire
de Dieu, de la vôtre & de l'utilité de l'église, si

vous convoquiez un concile general à C. P. qui a été
honoréede plusieurs anciens conciles, & si vous l'au-
torisiez par VÔtrepre[ellce:1u'Œ..bienavons-nousap-
pris que vous avez déjà invité la Grece rebelle à unconcile, pour la ramenerà l'unité. En voici le temsfavorable: souvenez

- vous de vos saints predecesseurs
Jean, Agapit, Leon & }

es autres qui ont v.iGcé enpersonne l'église de C. P. & si ceux qui disent l'avoir
lu dans vos archives, ne-nous trompent pas, vous
trouverez qu'ils y font venus pour des causes bien
moins importantes. Il finit en rendant témoignage à
la bonne conduite du clergé de la croisade, & recom-
mandant au pape le duc Henri Dandole & les Veni.
tiens. Cette lettre de l'empereur Baudouin étoit cir-
culaire,& fut envoyée à Aldophearchevêque de Co-
logne

,
&, en general à tous les fideles, en retranchant

ce qui regardoic particulièrement le pape..
Le pape Innocent réponditàl'empereurBaudoüin

par une lettre dattée de Rome le septiéme de No-
vembre: où il dit qu'ayant reçu sa lettre il s'est réjoui
des merveilles que Dieu a operées pour sa gloire &
pour l'utilité du saint siege. Il promet de donner tous
ses soins pour conserver & augmenter la dignité dki
nouvel empereur. Enfin il exhorte à maintenir l'é-
glise Grecque & l'empire de C. P. dans l'obé*lssance
de l'église Romaine. Le treizième du même mois il
écrivit aux évêques, aux abbez, & à tout le clergé
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croisé qui étoit à G. P. les exhortant à travailler a *

la réunion des Grecs. Et comme leur principale er-
reur regardoit la procession du S. Esprit, il s'étend
sur cette matiere, & insiste sur cet argument : que si

lesaint Esprit ne procedoit pas du fils, ill'aimeroic
moins qu'il aime le Pere dont il procédé, & en seroic

moins aimé: ce qui ne conviendroit pas à l'égalité
parfaite,qui doit être entre les personnesdivines.Par

une autre lettre il lui recommande d'établir des clercs
Latinsdans les églises de C. P. abandonnées par les

Grecs : pour y faire le service
, ôc en conserver les

biens, &de: s'assembler tous pour élire un pacriar-
che

,
qui sera confirmé par le pape ou par ses légats.

L'empereur Baudouin envoia sa lettre au pape par
frere Barraquequiavait été maître des maisons du
Temple en Lombardie, ôc le chargea de grands pre-
sens pour le paj^, sçavoir un escarboucle qui avoic
coûté mil marcs d'argent

, un anneau précieux
,

cinqpieces de (amit, un très-beau tapis pour orner
un autel

; & pour le Temple deux images greques en
émail, l'une de trois marcs d'or, l'autre de dix marcs
d'argent avec de la vraie croix, plusieurs pierres pré-
cieuCes,& cinquante marcs d'argent. Barroqueétant
arrivé au port de Modon dans la Morée, y rencon-
tradeuxcitoyensdeGennesavec sept galeres,qui lui
ôterent tous ces prescns dont il étoit chargé

, tant
pour le pape que pout le temple

:
quelque protefla."

tion qu'il pût faire, soit dela part du pape ,
soit de

la part de l'empereur Baudoüin. C'est ce qui se voie
dans une lettre du pape dattée du quatriéme de No-:
vembre, par laquelle il ordonne aux Genois d.obli..'

ger ces citoyens à rc:!1:ituer ce qu'ils ont pris, sinoiî
il
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il veut que l'archevêque excommunie ces voleurs
ôe mette la ville en interdit.

Cependant les Veniciens qui étoient en Grece
envoyerent des deputez au legat Pierre de Capoüe,
pour demander enfin l'absolution des censures qu'ils
avoient encouruës à la prise de Zara. Il leur en-
voya. ses lettres par le tresorier deNicosieen Chi-
pre, & leur fit donner l'absolution après avoir re-
çu te (erment Celan la forme de llléglife; quoi qu'ils
n'eurent encore fait aucune satisfaaioti. Mais le
legat aimoit mieux les conserver imparfaits que
le perdre toutàfait:

:
vû particulièrementqu'il crai-

gnoit qu'ils ne gâtaflent les autres.
Pièrre de Capoiië avoir pafsé en Palestine au mois

d'Avril de l'annéeprecedente 1103. maisBaudouin
devenu empereurde C. P. le pria par sesenvoyezôc
par ses lettres de venir en Grece,reglerpar l'autorité
du pape les affaires eccleGa!1:iques. Le legat Soffred
ne voulut pas demeurer en Palel.1:inc sansson colle-
gueiainsi après avoir fait avec les Sarrasinsune tréve
delixJns, ils vinrent ensemble à C. P. & furent sui-
vis d'une si grande multitude de clercs & de laïques,
que presque tous les Latins tant naturels qu'étran-
gers abandonnèrent IaPateu:ine pourpasser enGrece.'
Ce que le pape trouva fort mauvais quand il Tapât.

• Le legat Soffred fit peu de sejour àC. P. & passa
à Thessslonique, où il demeura quelque tems avec
le marquis Boniface, puis il retourna à Rome. Il
avoit été élû patriarche de Jeru[alem,&onavait en-
voyédes depucez à Rome, pour obtenir la confir-
mation du pape & du pallium. Le pape en ayant de-
libéré

,
manda que l'on perforâtsi l'on pouvoit au
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legat d'accepter le patriarcat, mais qu'on ne l'y con-
traignît pas; &. il envoya lepallium àl'autre cardi-
nal, c'eit-à dire à Pierre de Capoüe,pour le lui don-

ner s'il acceptoit Mais Soffred ne voulut point con-
sentir à son élection

,
&c obtint que l'on en fît une

nouvelle. Tousconvinrent d'élire Albert évêquede
Verceil,homme distingué par ses n1œurs, sa science
&sa reputation.

Il étoit né d'une famille noble dans le diocese de

Parme, ôc ayant été dès l'enfance deiline aux lettres,
il aprit les arts liberaux & les loix

:
ensuite il entra

dans le monastere desainte Croix deMorcare chef
d'une congrégation de chanoines reguliers,où il s in-
struisit dans la loi divine

, ôc fit tant de progrès qu'il

en fut élu prieur. Depuis il fut élu eveque de Bobie ;

mais avant que d'être sacré ,il fut postule pour 1 e-
glise de Verceil, dont il fut ordonné évêque en 1184..

&la gouvernaprès de vingt ans ,avec grandeédifica-

tion. Quand il eut été élti patriarche de Jerusalem
,

on envoya pour l'emmener des deputez, dont le
chef étoit Reinier Florentin,quiavoit été prieur du

S. Sepulcre,& l'étoit alors de Joppé.ll obtint le con-
sentement dupape,avec une lettre pourAlbert datée
du dix-huitiéme Fevrier 1104. où il dit : Le prieur
&. les chanoines du S. Sepulcre sont venus devant

nous, ôc nous ont representé que le legat Soffredr

n'ayant pu être persuadé de consenrir à ion élection,
ils se sont assemblez, ôc vous ont élu unanimement

pour patriarche. A quoi le roi de Jerusalem & le pa-
triarche ont consenti, & nous ont suplié par leurs

lettres non seulement de vous induire, mais de vous
contraindre à consentir à cette élection. Les deux.
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cardinaux légats -Soffred & Pierre nous ont écrit la
même chose; &. que comme les évêques suffragans
de Jerusalem preteildoient avoir voix dans l'élec-
tion, ce qui leur étoit contesté par le prieur &les
chanoines du S. Sepulcre

:
ils sont enfin convenus

de deux personnes à qui ils ont remis tout leur droit,
& qui vous ont nommé.

Le reste de la lettre est employé à persuader à Al-
bert d'accepter cette dignité:nonobi1:anttousles tra-
vaux, les difficultez & les perils qui y étoient alors
attachez. Ne dites pas, lui dit lepape, que l'on vous
appelle au gouvernement d'un diocese,dont vous ne
pouvez maintenant prendre possession ; parceque les
ennemis en occupent presquetoutel'étenduë: vous
en avez une partie, & vous avez proprement cette
église. Car elle ne consiste pas dans les lieux, mais
dans les per(onnes:&ccesper(bnnes vous demandenr,
afin que vous travailliez à recouvrer les saints lieux.
Or quoique vous nous soyez fort necessaireen Lom-
tardie

, comme un prelatà qui nous confions seure-

ment nos pouvoirs dans les affaires difficiles
: toute-

fois la pressante necefluénon seulemenc.del'eglise
de Jerusalem, mais de tout 1 Orient, nous oblige à

nous faire une espece de violence, pour vous exhor-
ter & vous conjurer d'accepter cette élection. Crai-
gnez de resister à la volonté de Dieu; & que si à

votre refuson mettoit à cette place une personne in-
digne

,
il n'y eut sujet de vous l'imputer. Et ne crai-

gnez point de ne pas réunir
: Dieu récompense le

travail plûtôt que le succès. Ne nous obligez pas à
user d'une plus grande severité pour vous faire obéir
à nos ordres

: & ne pretendez pas vous prevaloir de



l'exemple du cardinal Soffred: peut-être at'il re-
futé, de peur qu'étant sur les lieux, il ne parût
avoir procuré lui-même la promotion & avoir agi

par intérêt, ens'oppose comme il a fait vigou-
reusement à la nomination d'un sujet indigne.

Albert se rendit à l'ordre si pressant du pape;il
vint à Rome, fut transféré au patriarcat de Jerusa-
lem

, reçut le pallium & la legation en Palestine

pour quatre ans: comme le pape le témoigna aux
prélats & à tous les fideles du païs par une lettre du
du seiziéme Juin de l'année suivante 12,05. qui fut
la premiere de Lothaire successeur d'Albert dans
l'évêché de Verceil

: ôc après l avoir install'c'
,

Al-
bert s'embarqua à Genes, ôc passa en Syrie.

Avant la prise de C. P. le chapelain Jean
, que le

pape avoit envoyé en Bulgarie l'année preced n.-e,,
revint à Rome accompagné de Blaise évêque de
Branduzubere; avec une patente du roijoannice,
par laquelle il reconnoît que ses predectflfeurs Si-

meon, Pierre & Samuel ont reçu du S. siege de Ro-

me la couronne imperiale, & les patriarches leur di-
gnité ôc en consequence, il declare qu'il veut re-
cevoir sa couronne du pape Innocent III. & qu'il
accordera la faculté d'exercer les fondions patriar-
cales

,
à celui que le pape aura établi patriarche en

sa ville de Trinove. Il promet de ne jamais se dé-

partir desobéïssance de l'église Romaine
, Ôc d'y

soumettre toutes les terres qu'il pourra conquérir,
foit sur les Chrétiens, soit sur les Payens. La paten-
te étoit scellée d'une bulle d'or & datée de l 'an 6712*

indiaion septiéme qui est l'an 12,04. ou plutôt ta
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fin de 1203. se'on Ie des Grecs qui commen-
cent leur année au mois de Septembre.

Le pape écouta favorablement les demandesquelui fit révêque Blaise au nom du roi son maître
; &

après une mure délibération, il resolut de lui donner
le titre & les ornemens de la royauté. Il lui envoya
Léon

,
prêtre cardinal du titre de sainte Croix, pourle Nacrer en ion nom, & le chargea d'une bulle

,
où

après avoir relevé magnifiquement ladignité&l>au-
torice du S. siege

,
il dit

:
Voulant pourvoir auxBul-

gares & aux Valaques tant pour le spirituel que pour
le temporel

, & nous confiant en l'autorité de celui
qui sacra David par la main de Samuel

: nous vousétabliHons leur roi par le ministere du cardinal Leon
nôtre legat. Nous vous envoyons le (ceptrc&lacou-
ronne qu'il vous donnera de nôtre part,en prenantvôtre serment que vous&vos sujets demeurerezdans
l'obeissance de l'église Romaine Nous vous donnons
aussi pouvoir de battre monoye, àlaprieredel'évê-
que que vous nous avez envoyé. Nous accordons à
l'archevêque de Trinove,le privilege de la primatie
sur les terres de votre obéïssance: lui & (es(uccej[-
seurs couronneront les vôtres, & tous les metropo-litains de Bulgarie & deValaquieleur seront soumis..
La bulle est datée d'Anagni le vingt.quatriémede
Fevrier indi&ion septiéme, la septiéme année du
pontificat d'Innocent l'an 1203. c'est-à-direà notre
manière i 204.par ce qu'ils commençoient l'année auvingt-cinquième de Mars. Le pape envoya aussi à
Joannice un étendart orné d'une croix de deux
clefs, dont l'une signifie la discretion

,
l'autre la

puissance, suivant l'explication qu'il en donne.
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Comme les Bulgares suivoient le rit des Grecs
>

ils n 'usoient point d'onction non plus qu'eux dans

l'ordination des prêtres ni des evêques
:
c'ell: pour-

quoi le pape Innocent voulant les soumettre au rit
Latin

>

fit sacrer en sa presences'évêqueBlaise, par
Jean évêque d Albane assiste de deux autres évêques.
Il écrivit sur ce sujet au nouveau primat de Bulgarie

une grande lettre dont est tirée la decretale (Juwvc—

nijjct, où il dit, que l on&ion sacerdotale vient du

precepte divin & de 1 exemple des apôtres. Car,con-
cinue.c'it, Anaclet Grec d'origine, qui fut ordonné
prêtre par S. Pierre,dit queles évêquesleur ordi-

nation doivent être oints,suivant t'usage des apôtres
&c de Moite : parce que toute sanâificationconsiste

dans le saint Esprit, dont la vertu invifiblc est mêlée

au saint chrême. Ces paroles sont tirées delà fecon*

de lettre attribuée au pape saint Anaclet entre les

fausses decretales
;

& ce que le pape Innocentajoute
qu'Anaclet futordonné' par saint Pierre, est tiré du

pontifical attribué à saint Damase, qui n 'a guerres
plus d'autorité. Or on ne trouve point dans l'égliCe

Romaine de vestige de l'onétion desévêquesavant
saint Leon;&l'oncliondes prêtres y étoit encore in-

connue du tems de Nicolas I. Innocent III. s
"étend

dans sa decretale sur toutes les on&ions, des evêques

& des prêtres à leur ordination, des nouveaux bap-

tisez, de la confirmation,des malades, des vases sa.

crez, des autels 8c des églises
>

ôc en explique les mi-

steres par des passages de l'écriture pris en des sens fi-

gurez. En ordonnant au primat de Bulgarie de rece-
voir lon&ion, & la donner ensuite aux évêques qui

la donneront aux prêtres, & de faire observera l 'a-
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venir cette ceremonie dans l'ordination. Ilajoûte:
Nous vous envoyons par le cardinal Leon lesorne-
mens pontificaux, même le bâton pastoral,quoique
le pape ne s'en serve point.

Le legat Leon passant par la Hongrie fut d'abord
très bien reçu par le roi André II. qui y regnoit de-
puis trois ans, &par les seigneurs tant ecclesiastiques
queseculiers. André le fit même accompagner juf.
ques à la frontiere de son royaume sur le bord du
Danube, qui separoit la Hongrie dela Bulgarie.
Mais un jour après le légat reçut des envoyez du roi
de Hongrie,qui l'ernpêcherent depaiTeroutre:vou"
lant qu'il terminât auparavant les differendsentreles deux rois de Hongrie & de Bulgarie. Le legat re-
presenta

,
qu'il y auroit une espece de simonie de ne

recevoir Joannice à se réunir à l'égliCe,que sous con-dition de traiter d'un interêt temporel, & que jus-
ques à ce qu'il se fût sournis au pape,le legat n'avoic
aucun pouvoir sur lui. Sur ce refus le legat fut rete-
nu dans un château avec l'évêque Bulgare quil'ac-
compagnoit, & on les traitatrès-durement.

Le pape s'en étant plaint au roi de Hongrie
, ceprince lui envoïa un gentilhomme avec des lettres

,où ilfaisoitses cxcutes.&e exposoit ses griefs contre
Joannice.Aquoi le pape repondit entr'autres choses:
Vous dites que de droit il n'eU seigneur d'aucune
terre,quoiqu'ilpossede depuis un temsquelquepartie
de votre royaume & d'un autre, qu'il a usur-pée:c'est
pourquoivous vous étonnez,quenous voulionscou-
ronner votre ennemi si déclaré, sans vous en avoir
donné part. Permettez-nous de vous dire que vousn'êtes pas si bien informé de la vérité Car il y a eu;
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anciennement plusieurs rois de suite en Bulgarie

couronnez par l'autorité du S. Siege
: comme Pierre

ôc Samuel
: mais les Grecs ayant prévalu, les Bulga-

res ont perdu la dignité royale,& ont été contraints
à subir le joug de l'empereurde C. P. jusqu'à ce que
depuis peu Pierre ôcjoannice de la race des trois pre.
cedens ont recouvré l'heritage de leurs pères.Nous

ne nions pas que Joannice n'ait peut-étre usurpe
quelques terres d'autrui; mais nous ne pretendons
le couronnerque pour les fiennes: nous voulonsqu'il
fasse restitution des usurpations, & qu'on la lui faflfc
quand il nous demandera de vous faire rendre justi-

ce à l'un & à l'autre. Et nous n'avons pas dû croire
qu'il fût votre plus cruel ennemi , voyant que vous
aviez accordé le passage libre à nos envoyez pour al-
ler à lui, &: aux siens pour venir à nous. Et enfui te :

Vous nous priez de nous dédier de es couronne-
ment de le differer jusques à ce que nôtre legat

vous puisse accorder ensemble : mais considerez

que le legat ayant fait un long séjour en vôtre

royaumeoù il a reçû de grands honneurs., il seroit
suspea: à vôtre adversaire

a
s'il n'avoit été reçû de

même chez lui. Considerez encore ce que vous di-
riez

,
si nous voulions empêcher que votre fils fût

couronné roi; & comptez que nous regardons de
même vôtre oppositionau couronnement de vôtre
fils spirituel, que nous recevons comme l'enfant
prodigue après un long égarement.

Le roi de Hongrie (e plaignoitqu'au bout de deux

ans le pape n'avoit pas encore fait j ustice de ceuxqui
lui avoient pris Zaracontre lafoi des traitez sur la-
quelle il se reposoit : d'où il concluoit que s il laissoit

couronner
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couronnerJoannice avant que leurs différends fus-
tent terminez, l'égliseRomaine ne lui en feroit ja-
mais de justice. Le pape repond

: Vous devez sçavoir
que nous avons excommunié la flotte des Venirif>nc
& l'armée Françoise

, pour la destrudtion de Zara :
queles Seigneurs François nous ayantdemandérab.
sôlution, ne l'ont obtenue qu'après avoir promis so-
lemnellementde donner sachfadfcion

; & que les Ve...
nitiens n ayant pas encore demande l'ab{olution

,nous avons refuse de ficr'er leur patriarche qui étoft
venu en personne devant nous, & l'avons renvoyé
confus.

Le roi de Hongrie tut allarme de la menace quele pape sembloit faire d'empêcher le couronnement
de ion fils

; car il avoit fait assembler une cour so-
lemnelle pour faire couronner ce fils nommé Bela
IV. & encoreenfant. Craignant donc que le pape n'y
mit obstacle, il permit au legat Léon de pasfer enBulgarie; & ce prélat arriva à Trinove le quinzième
d 0£fcobj*e. Le se.ptiéulede Novembre il sacra le pa-triarche Basile

,
qui le même jour donna l'onction

sacrée aux deux metropolitains&auxautres évêques;
& lelegat leur donna àtous des mitres, ôc aux me-tropolitains le pallium. Le lendemain huitième du
metne mois fête de S. Michel selon les Grecs le legat
couronna Joaanice roi des Bulgares & des Valaques ;
& se retira le quinzième de Novembre, avec des let-
tres du roi & du patriache. Le roi dit au pape dans la
sietine,: Le cardinal Leon dira à vôtre sainteté

,
qui

a raison du Hongrois ou de moi
-, & je la prie de lui

ecrii e, qu il se retire de mon roïaume
: comme je ne

prétens point attaquer le sien
: mais en cas qu'il m'at-
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taque 8c que Dieu me donne l'avantage
, ne vous en;

prenez pas à moi. Je vous prie aussi d 'écrire aux La-

tins qui ont pris C. P. de neme point insulter
: ou ne

trouvez pas mauvais que j e me deffende. Je vous en-
voie deux jeunes enfans,afin que vous leur fassiez ap-
prendres les lettres latines,& que vous nous les ren-
voïez ensuite

* car nous n avons point ici de gram-
mairiens qui puissentnous traduire vos lettres,

Le pape Innocent accorda aulïi la dignité roïale à

Primiflas, trentième duc de Boheme. Deux d'entre

eux avoient deja porte le titre de roi
,
avoir Vratif-

las vingtième duc couronne par l empereur Henri
IV. en 1086.& LadiilasparFridcricLen 1158. mais

depuis Primiflas la dignitéroïalea toujours dure en
Boheme. Ce prince dans la division qui regnoit en
Allemagne

,
suivit d abord le parti de Philippe de

Suaube: qui pour se l'attacher d'avantage
,

lui donna

de sa main la couronne roiale a Maïence en 1.199.

mais ensuite Primiflas s'étant brouillé avec lui, se de-

clara pour Otton de Saxe ; ôc c 'est ce qui portale pa-

pe à lui confirmer le tître de roi, par une bulleonne
à Rome le dix-neuviéme d'Avili 12.04. ou il dit :

Quoi qu'avantvotre promotion,ily ait eut plusieurs

rois en Boheme, ils n'ont toutefois jamais pu obtenir
des papes nos predécesseursde leur en donner le titre
dans leur lettres) nous avons suivisleurs traces, con-
siiderant de plus que vous vous eriez fait couronner
parPhilippe duc de Suaube, qui n'étoit pas lui-mê-

me couronné légitimement. Mais puïsque écoutant

nos avis, vous l'avez quitté pour vous attacher àOt-

ton roi des Romains, & qu'il vous reconnaît Pour

roi-: nous voulons déformais a sa priere vous tenir
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pour tel) à condition que vous ferez reconnoissant
de cette grace, ôc que vous vous ferez couronner au
plûtôt par leroiOtton.

Primiflas avoïcprie le pape d'ériger une métro-
pole dans la Boheme,trop éloignéede Maience dont
elledependoit; & le roi de Hongrie y avoit joint sa
recommandation» Mais le pape s'en excusasur ce quel'affairedemandoit une grande délibération

; pour
connoître la necessité & la volonté de l'église, où on
devoit mettre le fiegede l'archevêque, & si l'on pou-
voir lui donner en Bohême des luflragans.Enfin qu'il
falloit consulter l'églile de maience , pour ne pas
nuire à l'archevêque Sigefroi, que le pape soûtenoit,
& ne pas augmenter contre lui la haine du clergé &
de la viJl<:.C'eH: que Maïence attachée au parti dePhi-
lipedeSuaube reconnoissoit Leopotd.pour archevê-
que. La lettre du papeest du vingt-unième d'Avril.

Pierre II roi d'Arragon fit plus que ces deux prin-
ces, puisqu'il vint en personneaRomej se faire cou-
ronner par le pape Innocent 111. Il s'embarqua en
Provence sur cinq galères & vint à Gènes : puis il ar-
riva le vingtième de Novembre i2.o4. à une isle entre
Porto & OItie, amenant avec lui l'archevêque d'Ar-
les, le prévôt de Maguelone & plusieurs autres eccle-
siastiques distinguez par leur noblesse & leur capaci-
té :

il amena aussi plusieurs seigneurs. Le pape lui en-
Voïa près de deux cens tant chevaux de selb que bê-
tes de charge,pour l'amener à S. Pierre, & envoia au-
devant de lui quelques cardinaux, le senateur de
Rome & plusieurs autres nobles, & le fit loger hono-
rablement à S. Pierre

,
dans la maison des chanoi-

.nes. Le troisiéme jour fête de s. Martin, le papeac-
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compagnedes évêques,desprêtres & des diacres car-
dinaux :

du primicier & des chantres, du senateur
,

desjuiliciers,desjuges,des avocats & des scriniaires,
avecplulieurs nobles, & un grand peuple se rendit à
régliCe de S. Pancrace,oùil fit donner au roi Ponction
sacr'ée,par Pierre évêque de Porto, & lui. même Je

couronnade sa main :
lui donnant tous les ornem'ens

roïaux
,

sçavoir, le manteau, la tunique, le sceptre,
la pomme, la couronne & la mitre.

Il lui fit faire ferment d'être toûjours fidele &
obéïssant au pape lui & son roiaume, de deffendre la
foi catholique & combattre l'heresie: de conserver
la liberté & l'immunitédes églises. Le roi revint eri-
suite avec le pape à l'église de S. Pierre, où il mit son
sceptre de sa couronne sur l'autel

;
il reçut de la main

du pape Pépée de chevalier, & mit sur l'autel une
lettre patente par laquelle il offroit son roiaume au
saint siege, 8t le lui rendoit tributaire

,
s'obligeant

à lui payer tous les ans deux cens cinquante Mace-
mucincs.C'écoic une monnoïed'or venue des Arabes,

autrement nommé Mahozemutins. Le pape fit en-
suite reconduire le roi à S. Paul ou il trouva ses galeres
prêtes 8c s'en retournachez lui..

Mais les seigneurs & le peuple d'Arragon firent de
grandes plaintes de ce qu'il avoir rendu tributaire son

roïaume qui étoit libre. Deux ans après le pape ac-
corda au roi Pierre que ses successeurs se pussent faire

couronner à Sarragoce par l'archevêque de Tarra-
gonne:labullecstdudix-septiéme de Juin 12.06. Les

anciens rois d' Arragon ne le faiioient point couron-
ner, mais quand ils se mariaient ou avoient atteint
1 âge de vingt cinq ans, on les faisoit chevaliers, ôc
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alors ils prenoient le nom de roi.Ce fut Pierre II. qui
s'avisa le premier de se faire sacrer. v

Dans le même temps le pape Innocent fonda à ses
dépens un hôpital pour les malades & pour les pau-
vres près l'église de Sainte Marie en Saxe, ain'si nom-
mée parce qu'elle était dans la ruë des Saxons à
Rome près de saint Pierre. Or il est fait mention de
cette ruë dès le tems du pape Léon IV. au milien du
neuvième siecle. Le pape Innocent établit en ce nou-
vel hôpital lastationfolemnelle du dimanche après
l odtave de l'Epiphanie

:
où l'on portoic en procession

le saint Suaire de N. S. c'est-à-dire l'image de sa face
peinte sur un linge

, & nommé autrement la Veroni-
que ; & le pape y devoit faire un sermon pour exci-
ter aux œuvres de misericorde, dont il donneroit
l'exemple par les aumônes qu'il di£l:ribueroit le mê-
me jour.

Pour servir cet hôpital le pape y établit des reli-
gieux de la même observance que ceux de l'hopital
du S. Esprit établi depuis peu à Montpellier par le
comte Gui, qui en fut le premier maître

j & auquel
le pape avoit déjà accordé la confirmation de son
ordre, & des maisons qu'il avoit en divers lieux,dont
une étoit à Rome même; comme il paroît par deux
bulles du mois deMai 1198. Le pape unit cet hôpital
de Montpellier à celui qu'il fonde à Rome, sans
toutefois le soustraire à la juriMid:ion de l'éveque
de Maguelone. Il n'y aura)dit-il,qu'un'seul seulmaitre
pour 1 un & 1 autre hôpital, mais il sera élu par les
freres des deux maisons de Rome & de Montpellier.
Nonobstant cette union les freres de Rome n'en-
voyeront des questeurs ou collecteurs d'aumônes
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qu'en Italie, en Sicile, en Angleterre 8z en Hongrie;;

&e ceux de Montpellier par tout ailleurs. Le pape leur
accorde les privilegesdes autres hospitaliers, parti-
culierement l'exemptiondes dixmes, pour ce qu'ils
cultivent de leurs m-ains,ouàleurd'épens,.&labulle
est datée de Rome le dix- huitième de Juin 1104.rhô-,
pital de Rome prit depuis le nom du S. Esprit, com-
me celui.de Montpellier;& après la mort deGui qui
avoit fondé ce dernier, le pape otdonna en 1 *08. que
l'hôpital de Rome seroit le chef.de tout l'ordre.

Les Albigeois & les Vaudois continuoient d'infec-

ter la province de Narbonne (oûtenu-s par les sei-

gneurs du païs,entre-autréspar Raimond IV. comte
de ToulouCe,& Raimond RogerV. Comte de Foix.

Pour les combattre le pape Innocent donna 1 "autori-

té de ses legats à Pierre de Chatelnau & à Raoül
moines de l'abbaye de Fontfroide ordre de Cisteaux

au diocese de Narbonne. Pierre avant que d'être
moine avoit été archidiacredeMaguelone., le pape
l'avoit employé deslors en des affaires importantes ;

Raoül portoit le titre de maître, ce qui montre qu'il
étoit recommandable par sa doctrine. Les deux le..

gats vinrent à Toulou(eou etoit le fort de l 'heresie,,

& voulurent persuader aux habitans d 'en chasser les

heretiques. Apres avoir employé inutilement les

raisons
,

ils les ébranlerent par. la crainte les mena-
çant "de l'indignation des princes & du pillage de
leurs biens. Les Toulousains abjurerent donc l 'herc-

sie, & promirent de chasser les heretiques. L a£te par
lequel ils jurerent de garder la foi catholique sans
préjudice de leurs usages 5c de leurs libertés, est date

du mois de Mars 1103. avant Pâques qui est 1204.
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Mais ils ne garderentpas long-tems leur serment, &leshérétiquesrecommencèrent: à tenir de nuit leurs
assemblées à Toulouse.

Le pape joignit à la même legation Arnaud abbé
de Cisteaux-,& par une lettre du vingt- neuviémeMai
de la même..ann#b 1104. adressée à lui & aux deux
moines, il leur donne un plein pouvoir dans les pro-
vinces d'Aix, d'Arles & de Narbonne, & dans les
dioceses voisins infectez d'heresie. En même tems il
écrivit au roi PhiMpe-Auguste de donner secours auxlégats, d'emploier ses armes contre les heretiques in-
dociles

, & de confisquer les biens des seigneurs &
des bourgeois qui les protegeroi-enr, ouneleschasse-
roient pas de chez eux. Il chargea en particulier les
legats d'informerdes plaintes qu'il avoit reçuës con-
tre l'archevêquede Narbonne.C'étoit Berenger au-
paravant abbé: puis évêque.deLerida. Il leur donna
commissionde visicer l'églisedeViviers,& approuvala procédurequ'ils av.oient faite contre l'évêque, jus-
ques à le déposer

; & en conséquence permit au cha-
pitrede faire une nouvelle élection. Guillaume deRo-
quesel évêquedeBeziers,rcfufad'aller avec les legats
admonester de la part du pape le comte de Toulouse

,de chasser les heretiques, & étant ensuite prié d'ad-
monesterauffi les consulsdeBeziers,d'abjurer l'here-
fie & de deffendre l'église

: non- seulement il ne le fit
pas, mais il 1 'empêcha. Ensuite les legats lui ayant
enjoint en presence de son clergé, d'excommunier
les consuls,s ils n abjuroîent l'her-esie dang un certain
jour, il le promit & ne l'executa point. C'est pour-
quoi les legats Pierre & Raoul le suspendirent de ses
fondionsepiscopales, jusques à ce qu'il sepresent

-
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au pape,deffendant cependant au clergé debe*ziersde
lui obéir, & le pape commit l'évêque d'Agde & l'ab-:

bé de S. Pons, pour proceder contre l'évêque de Be-:

ziers,&faireexccuter tousles mandemensdes légats;
L'évêque de Toulouse étoit Raimond de Ra-

basi:ensauparavanc archidiacre d'Agen,quiavoitsuc-

cedéà Fulcran, mort vers l'an 12.01. Raimondentra
dans ce siege par simonie, & y vêcut pendant les

trois ans de son pontificat dans une grande pauvreté:

ayant été obligé d'engager a ses créanciers ses fermes

& ses châteaux, pour soûtenir des procès & des guer-
rescontre un de ses vassaux. Le pape chargea les trois
légats l'abbé de Ci steaux & les deux moines Pierre
Raoul, d informer de l'état de l'évêque, & du dio-.

cefe de Touloute, 8c l'élettian de Raimond fut cauce.
Et comme Mascaron chancelier de la même église

se trouvoit complice de la simonie
,

il fut prive de la

prevoté de Toulouse
, pour laquelle il avoit ete élu»

Raimond de Rabastensayaot donc été déposé, on.
élut évêque de Toulouse Foulques abbé de Foionet,
ordre de Cisteaux au diocese de Frejus. Il etoit ne a
Marseilled'un riche. marchand deGenes qui s'y croie

établi. Il s'appliqua en sa jeunesse à faire des poësies

anlourenÍes) & eut de la reputation entre les poëtes

Provençaux ,
sous le nom de Fouquet cie M,:Irseille?

mais s'étant converti
,

il se rendit moine à Grand-
(erve, d-où il fut tiré pour être abbé de Toronec. Le
legat Pierre de Castelnau etoit au lit malade, quand

il aprit l'élection de Foulques pour 1 "cvêc«h'é de Tou-
louCc': mais à cette heureuse nouvelle, il leva les

mains au ciel &. rendit grâces à Dieu d avoir don-

né un tel pasteur à cette église. Foulques en prit po(-
se!1]ot1
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sessîon le jour de sainte Agathe cinquième de Fé-
vrier l'an 1205. avant Pâques, c'est-à-dire 120*. au-
quel ce jour étoit le dimanche delaSexagesime. Le
nouvel évêque prêcha son peuple sur l'évangile de la
semence, qu'on lit en ce jour 6c qu'il appliqua à son
ministere. A san entrée à l'épiscopat, il ne trouva
rien à recevoir que quatre-vingt-seize sous Toulou-
sains. Il avoit amené quatre mulets, qu'il étoit obli-
gé de faire abreuver d'eau de puits dans sa maison

:
n'osant les envoyer à la riviere de peur des creanciers
qui le poursuivoient devant les capitouls. Il tint le
siege de Toulousevingt-cinq ans.

Quelque-temsapres querempereurBaudouineut
écrit au pape pour lui dortner part de la prise de C. P.
il lui envoïa le traité fait entre les François &. les
Venitiens avant la conquête, lui en demandant la
confirmation

:
attendu que leur secours lui étoit ne-

ceisaire, tant pour affermirson empire que pour fe-
courir la terre sainte. Le duc de Venise Henri Dan-
dole, envoïa de son côté demander la même confir-,
madon

, par une lettre,'où il s'excuse aussi de la prise
de Zara : sur ce que les croisez qui n'accompli fTenc

point leur vœu & usurpent lebien d'autrui, ne doi-
vent pas être sous la prote&ion du S. siege. Cé qui
regarde le roi de Hongrie. * •>

.
r

Le pape trouvoit dans ce traité plusieurs clauses il.
licites, encre-aucrescelles qui regardoient les églises
& le clergé

:
il consideroit encore les crime$,qiuis'é-

toienc commis à la prise de C. P. & la déferife qu'it.
avoit fait aux croisez d'attaquer lesterresdes Chré-
tiens, ÍÏnon en cas qu'ils empêchassent malicieuse-
ment leur passage. Il ne trouvoit pas leur excuse vala-
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ble quand ils disoient qu'ils avoienteu droit d'atta-

quer lesGrecs,parce qu ils s"étoientsoustraitsde l'o-
bédience du S. siege

, & n'avoient pas secouru la ter-
re sainte, quoique admol1csiezpar le pape:ni quand
ils alleguoient l'usurpation de l'empereur Alexis sur
son frere

, car ils n'avoient reçu aucun pouvoir de

vanger ces crimes. Le pape étoit donc fort embaraflc
de ce qu'il devoit faire en uneoccasion de cette im-
portance. Mais en aïant meurement deliberé

, non'
seulement avec les cardinaux, mais avec les évêques
& les autres hommes capablesquise trouvoient alors

auprès de lui cn grand nombre.il prit le partid'aproutr

ver la conquête de C. P. comme il témoigna dans sa

reponse au marquis de MÔntfcrrat.Ce prince écri-
vit au pape une lettre qui lui fut renduë par le cardi-
nal Soffredjoiiil disoiten subHa.nce:Jc me suis croi-
sé sincerementpour effacer lespechez de ma jaunefle
& gagner l'indulgence,avec dessein d'accomplir fi-
dellement mon vœu. J'ai pris la conduite du jeune
Alexis par le conseil du legat Pierre de Capoüë&par.
neceffitérparcequ'aprèslaprise deZaral'arméetour-
noit en Romanie pour chercher des vivres. Faisant
donc de necessité vertu,nousavons eu pour leprinci-
pal objet de rendre service au S. siege, & de faciliter
le secours de la terre sainte

; & nous avons cru l'avoir
fait en prenant C. P. sans effusionde sang, chassant
J'usurpateur, remettant le pere & le fils tur le trône,.
& les ramenant sans contrainte à l'obeissance du S.
siege.Mais tors que nous nous preparions de tout no-
tre pouvoir à paffer en Syrie, les Grecs suivant leut
perfidie naturelle, s'y sont opposez par la fraude

,
le

feu & le poison i & nous ont force malgré nous à
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»
prendre C .P. Or après cette conquêtemiraculeuse,
nous n'avons rien fait qu'en vûë de réunir au S. siege
l'église Orientale ; & nous attendons pour cet effet
vôtre conseil.Pour moi quin'ai prislacroix que pour
l'expiation de mes pechez & non pourpecheravec
plus de licence fous pretexte de religion : jemesou-
mets entierement à vos ordres. Ensorte que si vous
iugez que l'état present de la Romanie & le séjour
que j'y puis faire soit utile au S. siege& à la terre fàin-
te &à mon salut: jenerefu(e ni les perils ni les tra-
vaux.Autrement n'ayezégard ni auabiens ni auxdi-
gnitez que j'y possede : mais ordonnez-moi ce qui
peut mieux me mettre à couvert de la colere du sou-
verain juge. Telle fut La lette du marquis Boniface.

Le pape répondit: Vousavez prévenu les repro-
ches que l'on peutfaireaux croisez.Car n'ayant aucu-
ne jurildiction ni aucun pouvoir sur les Grecs, il
semble que vous vous êtes écartez sans sujet de lapu-rcté de vôtre voeu : prenant C. P. au lieu de repren-
dreJeru[alem, &préferant les richesses terrestres aux
celestes. Mais ce qui eil: bien plus criminel, c'est que
quelques- uns sans épargnerla religion,niâge,nisexe,
onccommispubtiquemenc toutes[ortesd'impuretez:
exposant à l'insolencedes valets, non seulement les
femmes mariées & les veuves,maisles filles & les re-
ligieuses.* Et non contensd'avoir épuisé1es tresors de
l'empereur & pillé les grands & les petits : vous avez
porté vos mains sur les tr'esors des églises, enlevant
des autels, des tables d'argent, profanant les san-
âuaires, emportant les croix, les images & les reli-
ques :

ensorte que les Grecs,quelques mauvais traite-
mens qu'ils (ouffrent, ne peuvent se resoudre à re-1



venir fous l'obéiffancedel'égliseRomaine:ne voyant
dans les Latins que crimes&œuvres de tenebres,qui
les leur font abhorrer comme des chiens. Et ensuite

:

Mais parce que les desseins de Dieu sont impene-
trables,nous ne voulons pas juger legerementde cet-
te affaire,principalement avant que d'en être mieux
informez :

puisqu'il peut être que les Grecs ont été
justementpunis de leurs pechez, que vous avez agi
injustement en exerçantvotre haine contre eux , &

queDieu n'apas laisséde vous recompenferjustement
d'avoir été les instrumens de sa vengeance. Laissant

ces questions douteuses, nous croyons vous devoir
répondre certainement, de retenir & de défendre la,

terre qui vous est acquise par le jugement de Dieu
>

esperant avec crainte qu'il vous pardonnera le passé:

gouvernantvossujets avecjusiice,les maintenant en
paix&les conformant à notre religion. A lacharge

que vous restituerez les biens ecclesiastiques, & que
vous satisferez pour le peché auquelvous avez parti-
cipé à cet égard. A condition encore que vous aurez
une ferme resolution d'accomplir votre vœu pour le

secoursdela terre sainte,que cette conqueterendplus
facile.Enfinqu'à l'exemple de vos peres & de vosfre.

res vous serez toujours fidele au S. siege & à nous.
Le pape étant donc persuadé que la conquête de

C. P. faciliteroit la délivrance de la terresainte,com-

mença à s'appliquer serieusement à procurer du se-

cours aux Latins deRomanie, & pour cet effet écri-

vit aux évêques de France.sçavoirà l'archevêque de

Reims, à ceux de Roüen, de Bourges, de Vienne ,
de Sens, de Bourdeaux, de Lion & de Tours. La
lestreest circulaire & porte en substance,que Dieu
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voulant consolerson egliteparla réunion desSchis-
rnatigues, a fait passer l'empire des Grecs superbes,
superstitieux & déscbéïflans, aux Latins humbles,
pieux)catholiques&sournis: que le nouvel empereur
Baudoüin invite toutes sortes depersonnes clercs &
laïques,nobles & non nobles, de tout sexe & de tou-
te condition, avenir dans son empire recevoir des
richeCes selon leur merite&leurqualité C'elt pour-
quoi le pape à sa priere, ordonne aux évêques d'y
exciter tout le monde : promettant l'indujgence de
lacroisade, & ceux qui iront fortifier l'empire deC.
P. dans la vue de secourir la terre sainte.

L'empereur Baudouin avoit encoreprié le papede
lui envoyerdes ecclesiafliques&des religieuxde tous
les ordres recommandablespar leur vertu.leurscien-
ce & leur zele

.1
pour affermir la nouvelle église Lati-

ne de son empire :
c'est pourquoi le pape écrivit à

tous les prelats de France, de satisfaire au pieux de-
sie de ce prince. EnvoyezausIi,dit-il,encepaïslà,
des livres dont noussçavons que vous avez de reste,
du moins pour les copier :

afin que l'église d'Orient
s'accorde avec celle d'Occident dans les loüanges de
Dieu. La lettre est du vingt-cinquième de Mai. Le
pape écrivit sur le même sujet aux doreurs & aux
écoliers de Paris:pour les exciter à pasfer en Grece&
y établir les études suivant le desir de l'empereur
Baudoüin. Enfin pour maintenir le nouvel empire,
il enjoignitaux Latins clercs & laïques qui se trou-
voient en Romanied'y demeuterun an ,

si les affai-
res de la terre sainte ne le demandoient autrement.

L'archevêquede Reims>àquile pape écriviren cet-
te occasion. étoit Gui Paré, auparavant l'on légat en
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Allemagne,qu'il avoit placé sur ce grand siege l'an-
née précédente après deux années de vacance.Car le

pape ayant examiné les deux éle£tions de l'archidia-

cre Thibaut du Perche &du prevot Baudoüin,les
caflarune&rautrej&depcurquele chapitre n'abusât

encore de son droit au préjudice de l'église de Reims,
il leur donna pour archevêquelecardinalGui évêque
de Palestrine François de nation, qui avoit été abbé
de CH1:eaux:pourvûqu'il.y consentît, car ie pape ne
vouloit pas le contraindred'acceptercette dignité.
Le pape nomma pour exécuteurs de cetteSentence
l'archevêque de Sens avec lesabbezdeClairvaux &
de S. Victor de Paris : comme il paroît par la bulle
donnée à Rome le Íixiéme de Juillet, lafeptiémean-
née de son potitificat, qui est l'an 1104. Gui accepta
& prit possession de l'archevêchéde Reims,le ,huitié-

me de Septembre de la même année. Le premier
mois de son pontificat,on examina sur la foiquelques
personnes àBraine en sa presence ôcdeRobertcomte
du lieu ; & ayant été trouvez heretiques

,
ils furent

brulez quelques jours aprèshors de la ville:entre-eux
étoit un nomméNicolaspeintre fameux par toute la

France. L'archevêque Gui ne tint le siege de Reims

que deux ans, & mourut à Gand où il étoit en quali-,,

té de legat le trentième de Juillet 12.06.
Quoique te legat Pierre deCapoüe fut encore à

C.P.en 1105. le pape ne laissa pas d'y envoïer en qua-
lité de legat, par tout l'empire de RomaRie, Benoist
prêtre cardinaldu titre de sainteSusanne ; tant par-
ce qu'il vouloit renvoyer à la terre sainte Pierre de

Capoüe,queparce qu'il crut qu'un nouveau legat se<-

roit plus respe&é
, comme il arriva en effet. Le pape
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te recommanda a I empereur Baudouin & aux pré-
lats de Romanie, par des lettres où il disoit.que
l'empire étant transféré, il est necessaire que lefa-
cerdocç le soie ausîl. Or on ne voit pas sur quoi est
fondée cette maxime: car S. Paul dit bien que la
trantlation du ficerdoce emporteneceflairementla
translation de la loi,mais le sacerdoce de la loi,
nouvelle n'a rien de commun avec l'état tempo-rel. Le pape ajoute

, que ne pouvantaller enper-sonne mettre en bon état l'église de C. P. commeil avoit deliré, il y envoye le cardinal de fainte
Sufanne à qui il a donné ses pouvoirs. La bulle de
sa commillion est datée du vingtiéme de Mai 12.05.Cependant en exécution du traité fait entrelesFran-
fois & les Venitiens avant la prise de C. P on proce-d 'un Patriarch«j& commel'empereur
avoir été élu d'entre les François, on prit le patriar-che d'entrelesveniciens.Pour cet effet le clergéLatih
de fainte Sophie composé deVenitiens s'assembla; &élut pour patriarche de C. P. Thomas Morosini (ou-
diacre de l'église Romaine,qui étoit ab(enr

i
puis ils

envoyèrent demander au pape la confirmation parleurs dépurez particuliers,ausqueis leducdeVeni(e
joignit lessiensàrr,êmefin.L'empereurBaudoiiin&lc
marquisBoniface envoyerent en même temsdeman-
der encore la. ratification du traité entre lesFrançois
& les Venitiens. I e pape répondit sur l'éleûion du
patriarche

: Quant à la personne de l'élu, il nous est
connu Cuffi(amment&ànm freresles cardinaux.par
le long sejour qu'il a fait autrefois auprès de nous :noussçavonsqu'ilcst de race noble,drbonnesrrœursj
prudent, circonsped & suffifammenç lettre. Mais
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ayant examin*é1"'élcâion,nous ne l'avonspas trouvée
canonique: parce que les laïques n'ayant aueunpou-
voir de disposer des affaires eccleciastiques,lepacriar-
chedeC.P n'a du êcre élû par autorité d'aucunprin-
ce secuHer.D'ailleurs les ctercsVeniciens.quisedisenc
chanoines de sainte Sophie

,
n'avoient point droit

d'elire; n'ayant été établis dans cette égli{enipar
nous, ni par nos legats, ou nos deleguez.C'est pour-
quoi nous avons cassé cette éle&ion en pleinconti..
stoire.Mais la faute des personnes ne doit pas tour.
ner au préjudice des églises, & le soudiacreThomas
nlest point coupable d'une élection faite en son ab-,
sence & sans sa participation: d'ailleurs nous avons
égard à la priere de l'empereur,quimarque non seu-
lement utilité mais necessité

; & nous voulons faire
grâce aux Venitiens,afinde les engager plus forte-
ment au service de la croisade. Enfin nous voulons
pourvoir à cette église dont la disposition nousapar-
tient specialement. Par cesconsiderations

,
usant de

la plenitude de notre puissance
>

nous avons élu Se
confirmé le soudiacre Thomas comme membre de
l'église Romaine, pour être patriarche de C.P.

Quant au traité fait entre les François & les Ve":
nitiens, le pape repondit, qu'il ne pouvoir aucoriset
la clause par laquelle ils demandoient qu'il excom-
muniât les contrevenans. Car, dit-il,il estditdans
ce traité que les immeublesdes églises seront parca"
gez entre les Venitiens & les François

, en reservant
au clergé une portion dont il puisse vivre honnêre-
ment. Mais ayan,t déjà pillé les tresors des églises, ils
se rendroient encore plus coupables dévantdieus ils
leur ôtoient une partie de leurs fonds

; & il ne con-
vient
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vient pas au saint siegedelesautoriserence point.
De plus puisqu'ilsont fait ce traité pour l'honneurde
i'Egtiie Romaine

, comme ils disent presque à cha-
que article: nous ne pouvons confirmer ce qui de-
loge à son honneur. Ec comme ils ont donné le
pouvoir à sîx commissaires de part & d'autre

,
d'a-

jouter ou diminuer au traité.: ce seroit mettre no-'
tre jugement à la discrétion des laïques

,
de pronon-

cer excommunication contre ceux qui n'obferve-
roient pas des. clauses qui nous seront inconnues,
&; peut-etre contraires aux canons. Enfin le pa-
triarche élu étant prest d'arriver à C. P. les laïquess
ne devoient pas avant son arrivée disposer des biens
de son église,ôcnous ne devons pas confirmer ce qui
lui porteroit préjudice.

Le pape Innocent ordonna diacre Thomas Mo-
rosini le samedi des quacre-temps de carême Qui
cette année ito5. était le cinquiéme jour deMars:
le samedy de la mi-câreme il l'ordonna prêtre, & le
dimanche suivant il le sacraéyêqueà saint Pierres
puis il lui donna le pallium, après avoir reçû de lui
le serment de fidelité & d'obéïssance. Enfin il lui
donna une bulle dattée du trentième de Mars, où
il dit

:
La prérogative -de grace que le saint siége a

donnée à Péglise Byzantine témoigne évidemment
laplenitudedepuissance qu'il a reçûë.de Dieu, puis-
que le saint siege a donné rang à cette églist-tritre les
patriarcales

; & l'ayant tirée comme de la poussiere,
I a élevée jufqu'au point dela preferer à celles d'A-
lexandrie

,
d'Antiache & de Jerusalem;& la mettre

après Péglise Romaine-audeflusde toutes les autres:
II est étonnant que le pape Innocent III. parle ainsi ,
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vu que le dernier titre de la dignité de C. P. este
troiliéme canon du concile qui y fut tenu en 3 81.

Ce canon porte que leveque de C.P.aura la préro-
gative d d'honneuraprès l'évêquedeRome,parce que
C. P. est la nouvelle Rome. Or en ce concile on ne
voit personne delapartdu pape ni des ev êl: uesd Oc-
cident ; quoi que depuis il ait été reçu comme cecu-

menique. Le privilège qu "il avoitdonné àC. P. lui
fut confirmé soixante-dix ans après le vingt-hui-
tième canon du concile de Calcedoine: mais les,

legats du pape S Léon s y opposerent formellement

suivant l'ordre exprès qu'il leur en avoit donné, &
S. Léon lui-même s'en plaignit hautement, comme
il paroît par les lettres. Le pape Nicolas 1. quatre

cens ans après met encore au second rang le patriar-
che d'Alexandrie

,
& ne compte point l'évêquede

C. P. entre les vrais patriarches : disant qu 'il a reçu

ce titre par la faveur des princes/plûrôt que par la

raison, il est étonnant qu'Innocent III. ignorât tous

èes faits, & sur tout qu il n eut pas lû les lettres

de S. Léon. Loin que l'église Romaine toit cause de

l'élévation de ïéglise de C. P. elle s'y est opposée

de tout son pouvoir.
Le pape Innocent accorda plusieurs privilèges au

patriarche Thomas, comme de faire porter sa croix
devant lui par tour, hors de Rome :

d absoudre ceux
qui aureftent frapé des clercs: de sacrer les rois dans

l'empire de C. P. d'aliener en cas debefoinles do-

maines de sa mante epilcopale. Il declare enfin que
sa promotion faite par le pape ne-tire point à consé-

quence ,
& qu'après lui le patriarche de C. P. sera élu

librement ,
à la charge d'envoyer à Rome demander

v
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le pallium. Le patriarche Grec de C. P. étoit Jean
Canlatere, qui avoit rempli ce siege cinq ans huit
mois &c sept jours jusques à la pri1e de la ville par
les Latins: alors il se retira à Dimotuc, ouDidy-
motique en Thrace

, & les Grecs compterent le
siege pour vacant pendant un an ôc dix mois.

Albertpatriarche Latin de Jerusalem se préparoit
cependant à passer la terre sainte, & le pape écrivit
cette année plusieurs lettres en sa faveur. Premie-
ment il recommande aux prelats & à tous les fidel-
les dupaïs tant naturels qu'etrangers, de le recevoir

avec honneur ôc sourni ssion. Il lui donne le pou-
voir de porter le pallium en quelque province que
ce soit, d'absoudre de l'excommunication ceux
qui voudroient passer avec lui & tous les habitaris
.de la.terre sainte. Il conserve aux clercs qui feront
le voyage le revenu de leurs benefices pendant
trois ans. Enfin il lui envoye l'argent deûiné au
secours de la terre fainte.

Le pape écrivit aussi aux prélats de France une
lettre où il dit: La nouvelle delaprise inopinée de
C. P. y a faitpalTeraussi-tôt les pelerins qui étoient
dans la terre sainte, & même habitansdupaïs:
en sorte que cette province est demeurée presque
dellituée d'hommes & d'argent. Et ce qui est de
plus dangereux, le patriarche de Jerusalem étant
mort, nos legats se sont retirez :

le roi & son fils qui
lui devoit succeder sont aussi morts, & il nereste
personne pour gouvernercette province, ni au tem-
porel

,
ni au spirituel. Pour comble de douleur le

comte de Tripoli & le roi d'Armenie se disputent la
principauté d'Antioche, & leur guerre divise cette
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poignée de gens qui sont demeurez dans le païs. Car
les Templiers &: le peuple d'Antioche sont pour le

comte j
le patriarche d'Antioche & les Hospitaliers

sont pour le roi: le fils de Saladin
,
qui est le sulcan

d'Alep, soutient le comte de Tripoli
;
maisDenefin

est contre lui. Seri'din seigneur de Damas & de l'E-

gypte, & tous les Sarra(}ns ayant apristaconquête
de C. P. ont été si affligez

,
qu'ils eussent mieux aimé

que Jerusalem eût été prise;.&Sehdin ayant aussi tôt
fait trêve avec tous ses ennemis, va de tous cotez en
personne réunir les infideles contre les Chrétiens.

D'un autre côté le roi des Bulgares joint avec les

Comains, les Turcs & les-Grecs contre les Latins,les

ont battus
, ôc les principaux seigneursont été tuez

dans le combat..D'où il elt arrivé que quantité d'ar-
chers voulant se retirer chacun chez eux",le legat
Pierre de CapoÜe, afin de les retenir pour ia défende
de l'empire de C. P. les a déchargez,ce qui nous dé-
plaît fort, du voeu de la croi{ade:donnantindulgen-

ce pleniere à ceux qui y demeureraient une année.
Comme donc à present on n'espere abÍolumenc au-
cun secours qui doive palier à la terrefainte) nous
craignonsextrêmement que les Sarrasins s'animent
plus fortement à s'emparer de ce qui en reste

: pour
ôter aux Chrétiens l'occasion dy passer,&donner

aux Grecs le moyen de recouvrerl'empire deC. P. ce
que les uns & les autres desirent ardemment. Or en
ces circonstances c'eit du roi de France que l'on at-
tend le principal secours

:
&c'eL1: pour cesujetque

Dieu l'a fait si grand & si élevé entre tous les princes
Chrétiens.

Pour entendre les faits marquez en cette lettre
,
il



faut sçavoir premieremenr que le roi de Jerusalem
étoit Aimeri de Lusignan mort à Ptolemaïde cette
année 1205. il étoit roi de Chiprede son chef, &roi
de. Jérusalem par sa femme itabelle

,
dont il fut le

quatrième mari. Le sultan d'Alep étoit Melic-el-
Daher troisiéme filsdeSaladin:

:
Sefidin, oaSafidin

seigneur de Damas & de l'Egypte étoit le frere de
Saladin Melic-Adel.

Quant à la vi&oire des Bulgares sur les Latins :

les Grecs se sentant les plus foibles eurent recours à
Joannice roi des Bulgares, qui jusques alors avoit
été leur plus grand ennemi, & firent un traité secret
avec lui, parlequel ils promettoient de le reconnoî-
tre pour empereur, s'il les delivroit des Francs.Alors
les Grecs le re,,&olterent de toutes parts , & entre au-
tres places se rendirent maltres7dAndrinople que
l'empereur Baudoüin vint assieger avec peu de trou-
pes. Joannice vint au secours, il y eut un rude com-
bat

:
le comte Loilis de Blois y fut tué avec plusieurs

autres seigneursde marque, l'em,pereurBaudoüin,
fut pris. Cette defaite arriva le jeudi de Pâquesqua-
torzième d'Avril 120S. Henri frere de l'empereur
Baudoüin venoit cependant de Natolie au secours
d'Andrinople; mais il.arriva trop tard, & fut élu
bail, c'est-à-dire regent de l'empire pendant la pri-
son de Baudoüin. Par le conseil des barons il envoya
au pape, en France

, en Flandres & aux autres païs
demander du (ecoprs: & le chefdetudeputation fut
Nevelon évêque de Soissons. La lettre du prince
Henri au pape contient toute l'histoire de la défaite,
puis il dit que les François ont intercepté des lettres
qui marquent l'alliance de Joannice aveclesTurcs
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& les autres ennemis du nom Chrétien. Il repre-
sente au pape que le recouvrement de ta terre lain-
te depend de la conservation de la Romanie,& le
prie instament de secourir les François, qui l'ont
conquise comme vassaux particuliers de l'église Ro-,
maine.

L'affaire du roi d'Armenie & du comte de Tripoli
-doit être prise de plus haut. Raimond fils aîné de
Boëmond III. prince d'Antioche épousa Alis ou
Elide fille de Rupin de la montagne seigneur Ar-
menien, & en eut un.fils nommé aussi Rupin, qui
fut baptisé par Conrad archevêque de Mayence,
quand il se trouva en Orient à la tête des Allemans
croirez en 1197.Raimond se voyant prest de mourir,
pria le, prince d'Antioche solipere de conserver la
succession dela principauté au jeune Rupin son fils.
Il mourut, & le prince Boëmond fit reconnoître

par tous ses barons Rupin son petit fils pour son he-
ritier,.& lui fit prêter ferment. Boëmond (econd fils

du prince d'Antioche & comte deTripoli prétendit
succeder au droit de son fre.re,àl'exclul!onde son ne-
veu, & avecle maître des Templiers & le maître des
Hospitaliers il vint à Antioche attaquer Livon ou
Leon roi d'Armenie frere de Rupin de la montagne,
& grand oncle du jeune Rupin.Leon s'étôit fait cou-
ronner roi en 1194. après la mort de (on frere. Il

se défendit si bien contre le comte de Tripoli, que
ce (eigneur s'adrelsea. à la commune des bourgeois
d Antioche, ôc les ayant gagnez ,chassa de la ville
le prince son pere ;

e[perantainsi abattre plus facile-

ment le roi d'Armenie protecteur du jeuneRupin.
Alors Léon apellaau pape pour avoir justice du peu -
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pie d'Antioche
; & ayant fait sa paix avec les Tem-

pliers àc les Hospitaliers, il fit rentrer le piince
dans cette ville. Ce fut donc t'interestde conserver
à son neveu cette principauté qui obligea le roi
d'Arménie à recourir au pape.

Nous avons vu qu 'en 1145. tepapeEugène III. re-
çut des deputez du Catholique d'Arménie,qui lui
firent toute forte de [ournifil0n, &. le corisulterent
sur les différends qu'ils avoient avec les Grecs quant
aux ceremonies de la religion, s'en raportant à-Con

jugement. Mais vingt-cinqans ans après en 1
iyo.)eCa-

tholique Norsesis ensuite des conférences qu'il eut
avec Theor-ien

,
se reünit aux Grecs de au patriarche

deC. P. sans aucune mention du pape, avec lequel
les Grece n'étoient alors guere unis. Toutefois dès
le commencement du Pontificat d'InnccentlII. le roi
Léon lui écrivit une lettre dattée deTarsele vingt
troisiémedeMay 115^5? .où il dit:Suivantlessalutaires
avis de l'archevêque deMayence,nous desirons

1
êiir

mrat'egtiie Romainenôtre royaume qui eit fort é-
tendu

,
& tous les aimeniens repandus auloin en di-

vers lieux
5 & nous vous representons par la bouche

de ce prélat les calamitez&lesmiseresdu royaumede
Syrie & du nôtre

,
ausquelles nous ne pourrons re-

sister sans votre secoursi c'elt pourquoi nous vous
suplionsde noust'envoyer avarirquè nos mauxsoient
sans remede. Le stile &c la datte de cette lettre dans
l'original font voir qu'elle 1voit été écrite par unLa-
tin: mais celle du catholique Gregoire qui y étoit
jointe,'étoittraduite de l'Armenien,&portoitaprès,
des grands complimens: Sçachez que l'archevê-
que de Mayence nous aaporté dela part de Dieu.;,
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de Téglise Romaine & du grand empereur des Ro-
mains, la couronne dont il a couronné notre roi
Leon , & que nous avions perduëdepuis long-tems ;

ce qui nous avoic separez de vous. L'archevêquenous
a expliqué vôtre doétdne,que nous voulons embras-
ser avec la fraternité de i'egUseRom une, la mere de

toutes les églifcs, que nous avions autrefois, 6c que
nous voulons avoir maintenance être sournis à vos
ordres avec tous les archevêques, lesévêques & le
clergé de notre église qui efl: tres-nombreux. Il con-
clut en demandant du iecours.contreles infideles.

LecardinalConradrendit ces lettres pape Inno-
cent à son retour de Palestine; & le pape y répondit

par des lettres dattéesdu mois de Novembre 1199.La
premiere aUCatholiqueGregoire,l'aucreau roiLeon,
oti il les félicité de leur recour à l obeissance du S.sie-

ge. Peu après le roi d'Arménie envoya au pape ua
chevalier Franc son vassal nornméRobertdeMargat,

avec une lettre où il explique au long son difFerend

avec le comte de Tripoli:Cuppliant le pape de pren-
dre la defense du jeune Rupin son petit neveu , Se
d'envoyerdu secours à la terre sainte. Le pape dans
sarepon(ele loue d'avoir recoursà l'églHeRomaine,

non seulement pour le spirituel,maisencore pour le
temporet:mais il dit qu'il ne peut juger cedifferend
sans une pleine connoissance de l'affaire, ni en l'ab-
sence des parties :

c'est pourquoi il la renvoye aux
legats qui doivent passer au plutôt à la terre sainte :

exhortantcependant le roi à garder la paix avec tous
les Chrétiens. La lettre est du septiémedeDecembre

1199. En même tems le papeenvoyeau roi[uivant
sa prière l'étendart de S. Pierre, pour s'en servir aux
combats contre les infideles. Le
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* •Le roi d 'Arménie ayant reçu la réponsedu pape ,lui envoya ttn chevalier Alleman nommé Garnier,
avec une lettre où il se plaint,que le comte de Tripoli
& les bourgeois d'Antiocheont envoyé Roconoden
son ennemi&de tous lesChrétiens,&ont conjuré en-
semblede l'attaquersans cesse jusqu 'à ce qu'ils le chaf-
fent de son trône. C'eil: Soliman surnommé Rouc-
neddin,cinquièmesultan d'Icône de la race des Turcs
Seljouquides. Le roi exhorte le pape à hâter le se-
cours de la terre sainte pour profiter de la division
des infideles

:
c'en:-à-dire des guerres entre les fils de

Saladin & Meliec Adel(on frere. Il le prie d'envoyer
avec ses legats l'archevêque de Mayence : il se plaint
des Templiers,quilui ont refusé du secours contre les
infideles

:
enfin il prie 1 e pape de lui accorder une pa-

tente , par laquelle il soit défendu à toute autre église
Latine, que la Romaine, de porter aucune sentence
d'excommunication contre lui, ou contre ses sujets;
même Latins. La Ieatre est datée de Sis ville capitale
de ce petit roïaume d'Armenie, près de Maflifladans
la Cicile, aujourd'hui Caramanie. La lettre du roi
étoit accompagnée de celle du catholique Grégoire
& de l'archevêque de Sis chancelier du roi, pleines
de complimens &de soumissions trop outrées pour
êtresinceres. Aussi ces Arméniens n'avoient recours
au pape que pour leurs interêts temporels, & leur
soumission ne duroitpas plus que ces interêts. L'ar-
chevêqueprie le pape de lui envoyer l'anneau,lami-
tre & le pallium; &: d'accorder l'indulgence de la croi-
fade à ceux qui combattroieritcontre les infidelles

,(ouslesordres du rbi Léon. Le pape répondit à ces
trois lettres le premier ourdeuin 12.01. il accorde
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au roi, que lui ni aucun de (es sujets sournis au S. lie-

ge,ne pût être frappé d'excommunicationou d'inter-
dit que par le pape ou son tegat;it envoyaà l'archevê-

que les ornemens qu'il demandoit par les cardinaux
qu'il envoyoit à la terre sainte

,
sçavoir Soffred &

Pierre de Capoüe.
Ce dernier étant arrivé en Armenie, fut reçu par

le catholique avec quelques-uns de ses suffragans,
& par le roi avec les grands, qui lui rendirent beau-

coup d'honneur. Les jours suivans on delibera sur la
réduction de l'église Arménienne à t'obeissance de
la Romaine, à laquelle le roi avoit long-tems tra-
vaillé; ôc enfin il en vint à bout avec beaucoup de
peine. Le Catholique fit publiquement sasoumiflion

au pape entre les mains du legat suivant la forme de
la bulle; & reçut le pallium, promettant de visiter
le saint siege par (es nonces tous les cinq ans, & d'aŒ.
fier en perionne, ou par ses députez, aux conciles qui
setiendroientdeçà la mer à/on égard,comme aussi on
lui promit de n'y en point tenir sans lui. Il reçut en
partie lesin!1rucl:ions de l'église Romaine, & diffe-

ra la reception durelleàcausedel'absencedesessuf-
fragans éloignez

,
sans lesquels il ne l'eût pu faire,,

qu'il n'eût excité du scandale.
On traita ensuite de la paix entre le jeune Ru-

pin & le comte de Tripoli j & d'abord on representa
la commission du pape aux deux cardinaux, qui ne
regardoit alors que Pierre de Capoüe, parce que Sof-
fred étoit à Acre pour les affaires de la croisade.
Pierre ordonna que les parties viendroient à Antio-
che, le roi Leon y vint jusques à trois fois ; mais le

comte de Tripoli ne s'y rendit point, & le roi per-
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suadé que le legat était d'intelligenceavec le comte,
ne voulut plus le reconnoître pour juge, & appella au
pape, se mettant lui & son neveu fous la protection
du saint liege. C'est ce qu'il dit dans une lettre au
pape, où il se plaint aussi des Templiers, qu'il dit
avoir fait alliance avec le comte de Tripoli, & mê-

me 'avec le Sultan d'Alep, & accusé le legat Pierre
de s'entendre avec eux. Il a, dit-il, tenu un concile

en l'absence du Catholique nôtre pere, & du patriar-
che d'Antioche, & nonobstantnotre appel réitéré au
saint siege, il a publié une sentence d'interdit sur nos
terres. Sur quoi le catholique & ses principaux suf-
fragans s'étant assemblez,& considerant ce qui avoit
etc convenu avec le legat de ne point tenir de conci-
le en l'absence du Catholique

:
ils déclarèrent qu'on

ne devoit point observer cet interdit. Le cardinal
Soffred l'ayant apris, en fut fâché, & Pierre de Ca-
poiie l'ayant été trouver ,

ils cherchèrent à adoucir
les choses: ainsipar l'ordre des legats, du roi de Jeru-
salem & deChipre, & de tous lesseigneurs croisez.
nous avons envoyé à Acre au mois de Septembre-
Constantin de Carmadesen'\otre parent, pour trai-
ter de-la paix entre nous, les bourgeois d'Aniiochc
& les Templiers, & par la sagesse du cardinal Sof-
fred nous avons fait la paix avec ces derniers. Nous
vous supplions donc de ne plus commettre au cardi-
nal Pierre la cause de nôtre neveu ,

de ne lui laissbr

aucun pouvoir sur nos terres ;
d'ordonner auxTem-

pliers de ne point s'opposer au droit de nôtre neveu
sur Antioche, comme les Hospitaliers, & les autres
religieux ne s'y opposent point; 5c de commettre cet*-

te affaire à des juges non £u£pe<5ts. Par une autre lettre



le roi Leon réitéré les mêmes plaintes contre Pierre
de Capoiïe, & prie le pape de lui donner pour juges
le patriarched'Antioche, le cardinal Softred, le roi
de Jerusalem & le maître des Ho{pitaliers, comme
instruits des coutumes du païs.

Les deux cardinaux Softred & Pierre écrivirent
aussi au pape une lettre commune ,

où toutefois ils
rendentcompte séparemenj de ce que chacun d'eux
avait négocié: mais on voit bien que Soffred étoit
plus content du roi d'Armenie que Pierre de Ca-
poüe. Ils furent obligez de laisser cette affaire indé-
cise pour aller à C. P. où l'empereur Baudouin les
appella en 1104. & le pape donna une nouvellecom-
miffionà l'abbé deLucé, àl'abbéThabor & à deux
seigneurs làiqües,pour juger ledifferend du roi d'Ar-
ménie & du comte de Tripoli. Le pape leur ordonna
d'exhorter premièrement les parties a Raccommo-
der, ou à convenir d'arhitres= sinon de lui renvoyer
la causeinstruite ; avec ordre aux parties de se pré-
senter devant lui dans certains termes , & cependant
les obliger de garder la trêve

; & y contraindre la par-
tie rebellepar toutes voyes spirituelles & temporel-
les, avec le secours du roi de Jerusalem & des Hof-
pitaiiers.

En AllemagnePhilippe de Suaube prenoit le des-
sus, & dès la fin de l'année précédente, il attira à
son parti Adosse archevêque de Cologne qui avoit
couronnéOtton de Saxe. Ce prélat vint trouver Phi-
lippe à Coblents après la saint Martin 12,04. avec le
duc deBrabant, &là' ils lui prêtèrent l'un & l'autre
serment de fidélité. Là même Philippe indiqua à

tous les seigneurs presens une cour solemnelleà Aix-
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la-chapelle Air le jour de l'Epiphanie. Elle se tint
en -effet, & Tarchevêqoe de Cologne y vint avec
grand apareil. Philippe pour montrer qu'il laissoit
autfprincesderempirelaïibertédel'éle&ion,ôta sa

couronne :
ils l'élurent de nouveatf roi des Romains,

& l'archevêque de Cologne le sacra avec la reine Ma-
rie son épou(e.

Il y avoir déjà environ trois mois que le pape etoit
informé du changement de l'archevêque

-, & après
l'avoir averti plusieurs fois inutilement, il écrivit à
Sigefroi archevêque de Maïence

,
Jean évêque de

Cambrai, & Brunon prévôt de Bonne, une lettre
par laquelle il leur ordonne d'aller à Cologne, d'ap-
peller les principaux du clergé

, & en leur presence
admonester l'archevêque Adosse de demeurer sui-
vantson serment dans l'obéïssancedu roiOtton : de
rendre cette conimissicin publique

, & exhorter le
clergé & le peuple de Cologne à demeurer fideles
au même prince. La lettre est du vingt-neuvième
d'Oaobre 1204. En vertu de cette commission l'ar-
chevêque de Maïence & l'évêque de Cambrai étant
près de Cologne lorsque l'archevêque Adosse sacra
le roi Philippe

,
le menacerent d'excommunication

pour cet attentat. Cependant le roi rofOttonétoit ma-
lade a -Cologne.

»
Mais quand le pape eut appris qu'Adolseavoit ef-

fectivement couronné Philippe, il écrivit à l'arche-
vêque de Maïence & à l'efcolatre de saint Gereon
de Cologne, une lettre où il dit en substance

: L'ar-
chevêque Ailo!fc ayant couronné le roi Otton

, Se
luiaïant prêté le sermentde ndetité.nouspriainstam-
ment d'autoriser sa conduite: mais l'ayant obtenu,
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il commençaà se relâcher & à chercheydesprétextes
pour détruire son ouvrage. Il n'a pu si lîien cacher sa
perfidieque nous ne l'ayons découverte

: ainsi ayant
été averti, il a fait un nouveau serment de ne jamais
abandonner le roiOtton, & nous n'avons rien omis
pour l'affermir dans cette bonne résolution. Toute-
fois étant corrompu par argent, à ce que l'on dit, il

a trahi ion maître, & s'est attaché ouvertement à
Philippe duc de Suaube, qu'il adepuis peu couronné
solemnellement à Aix-la-Chapelle, où il avoitcou-
ronné le roi Otton. Quoique Philippe eût encouru
l'excommunicationqpeGI1Ï,nlaintenant archevêque
de Reims, alors évêque de Palestrine

, & nôtre le-

gat, avait prononcé dans i'églisede saint Pierre de
Cologne en présence d'une grandemultitude & d'A-
dosse lui

-
même

,
qui portoit l'étoile au cou ,

& à
la main un cierge allumé, contre ceux qui quitte-
roient Otton pour suivre Philippe. Afin donc que
le peuple de Cologne, qui est demeuré fidéle à Ot-
ton ,

se conserve tans corruption
: nous vous ordon-

nons de dénoncer excommunié l'archevêque au son
des cloches U avec les cierges allumez tous les di-
manches & les fêtes, ôc de faire dénoncer de même
dans toutes les églisesde Cologne & dans les dioce-
[esv0isins, que tous les suftragans ôc les vénaux de
l'église de Cologne sont déchargez de l'obéïssance
d"Adosse

,
& pour ne pas laisser impuni un crime

d'un exemple si dangereux
: nous vous ordonnons

deledéposerdel'épiicopat, si dans un mois il ne se
présente en personne pour subir le jugement du S.
siege, &de faire élire un autre archevêquepar ceux
4 qui il appartient. Qje si l'élection étoit differée

,



vous commettrez cependant l'adminiflration des
biens de l'église de Cologneà une personne prudente
& puissante. La lettre est du treizième de Mars
1205.

En execution de ce mandementSigefroi archevê-
que de Mayence, & Jean évêque de Cambrafvin-
rent à Cologne, & en presence de tout le clergé ÔC
du peuple,dans l'église ili'étropolitainedeS.Pierre,dé-
noncerent l'archevêque Adosse excommunié, & or-
donnerent d'en faire de même par toutes.les églises
conventuelles ou paroissialesde la Ville tous les di-
manches ôc les fêtes. A la Pentecôte, qui cette année
1205. fut le vingt-neuvième de Mai, le roi Philippe

@tin>.une cour solemnelle à Spire, où l'archevêque
Adosse fit la plainte des habitansde Cologne

; & à
sapriere, de l'avis des seigneurs, le roi déclara qu'il
marcheroit contre cette ville. Cependant le terme
donné à Adosse pour se presenter au pape, étant pas-
sé, lesCommiïsairesdupape le déposerentdei'épis-
copat dans la grande église de Cologne en presence
duroiOtton &de plusieurs seigneurs, du clergé &
du peuple le jour de saint Gervais dix neuvième de
Juin, & en même tems ordonnerent d'élire un au-
tre archevêque.Onélut Brunon prevôt de Bonne.Ce
qui aussi-tôt excita une guerre violenteen plusieirs
endroits du diocese entre les deux archevêques &
leurs partisans. Ce n-étoitque pillage & incendies;
on cnlevoit les biens des églises, on dépoüilloit les
bourgeois & les pauvres: la ville de Cologne étoit
bloquée par terre & par eau. A la fin de Septembre
le roi Philippe vint avec une grande armée devant:
la ville, & 1 attaquapendant cinq jours; mais voyanc
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qu'il n'avançoit rien, il se reira & assiegea Nuis,
qu'il prit par compositionpour Adosse.Telles furent
les suites de la procédure faite contre ce prelat. On
publia à Cologne des lettres du pape portant ordre
d'excommunier les usurpateurs des biens d'église, &
de mettre leurs terres en interdit. Ce qui ne fit que
les irriter davantage contre le clergé, donft ils pille-

rent les terres, leur ôtant pendant deux ans tous leurs

revenus, ensorte que l'on tut réduit a vendre le tre-
sor & l'argenterie des ég!i(es. Le pape permit à Bru-

non de g,lrder pendant deux ans les benefices qu'il
avoit, 8c de se faire sacrer par d'autres évêclues au re-
fus de ses suffragans.

En Angleterre Hubert archevêque de Canto&eri

mourut le treizième de Juillet 1105. après avoir rem-
pli ce siege onze ans &huit mois. Avant qu'il fût en-
terré, quelques jeunes moines du couvent de Can-
torberi élurent secretement pour archevêque Re-
naud leur sous-prieur, & à minuit ayant chanté le

Te Deum
,

ils le mirent premièrement sur le grand
Autel, puis dans la chaire pontificale. Ils lui firent
prêter ferment, qu'il nepubliroit point <onctection
sans permission speciale u par écrit de la commu-
nauté i & la nuit même il partit pour Rome avec
quelques-uns de ses confreres. Tout cela se faisoit

pour cacher au roi l'élecl:ion, jusqu'à ce qu'ils vis-
sent s'ils pourroient la faire confirmer en cour de

Rome. Mais à peine Renaud fut-il arrivé en Flan-
dre

,
qu'il déclara hautement son élection & la cause

de son voyage; & montra les lettres de la commu-
nauté qui lui donnoient pouvoir d'agir auprès du

pape, croyant par-li rendre sa cause meilleure.
Etant
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Etant arrivé à Rome il publia encore san élection 8c
sollicita le pape de la confirmer : mais le pape répon-
dit

,
qu'il en vouloit délibererjusquesce qu'il fûc

mieux informéde ce quis'étoit passé. Et comme les
évêques itiffragans de Cantorberi prétendoient
avoir droit à l'élection de l'archevêque, du moins
avec les moines :

le pape écrivit à ces prélats,
qu'ils ne devoient pas attaquer l'église métropolitai-
ne leur mere, dont i!secoienc obligez au contraire
de soutenir les prérogatives. Comme si ç'eut été

un plus grand avantage à l'archevêque de Cantor-
beri d'être élu par de simples moines que par des
évêques, suivant l'ancien utage de toute l'église.
La lettredupapeestduhuitiémedeDecembrei205.

Cependant les moines de Cantorberi ayant apris
queRenauld leur sous-prieuravoitdécouvertleur se-

cret dés son arrivée en Fiandres:furenctrès-mal con-
tens de lui, &envoyerent auili-tôt quelques-uns de
leurs confrères au roi,lui demanderlapermi.sIiond'é-
lire un archevêque.Leroi la leur accorda volontiers:
mais il leur dit en parcicuiier.queJean de Grei évê-

que de Norvic étoit de tous les prélats d'Angleterrre
celui en qui il avoit le plus de confiance;& que ce se»-

roit ungrandavantage à lui 8c à son roiaume s'il pou-
voit être transferé à Cantorberi. Il pria les moines
d'exposer son desir à leur communauté

:
à laquelle il

promettoitde grandes faveurss'ils lui accordoient sa
demande. Les moines de Cantorberi, voulant rega-
gner les bonnes graces du roi qu'ils avoient perdues,
s'assemblerent en chapitre, élurent tout d'une voix
Jean de Norvic

, & aussi-tôt lui envoyerentdes dé-1

putez à Yorc
, ou il étoit pour les affaires du roi, le



priant de venir en diligenceàCantorberi. Le roiY'

vint avec lui,&le lendemain de leur arrivée le prieur
publia dans l'église métropolitaine devant une gran-
de multitude l'éledion de l'eveque de Norvic; &
pendant le Te Deum les moines le prirent &le portè-
rent sur le grand autel, puis dans la chaire pontifica-
le

; & auffi- tôt le roi le mit publiquementen po!fes-

sion de tous les biens de l'archevêché. On voit icy

que l'on observoit à Cantorberi la ceremonie 'de

mettre d'abord sur l'autel l'évêqueélu
: comme il se

pratique encore à Rome. Cette double élection eut
de longues & racheuies tunes. Vers Noël le roi en-
voya à Rome desmoinesde l'église de Cantorberi,à
la tête desquels étoit Elie de Brantefeld qu 'il dé-
fraya liberalement3pour faire confirmer par le pape
l'éle£tion de l'évêque de Norvic. Les évêques su£-

fragans de Cantorberi envoyerent aussi des deputez

pour se plaindre au pape de ce que les moines avoicnt
osé faire l'éleaion sans eux :

quoique suivant le droit

commun & l'ancienne coutume ils dussent y etre
admis

: or ces évêques avoient aussi élu 1 eveque de
Norvic pour faire plaisir au roi.

EnRomanieles François étant allez en parti pres
de Rousst=ou Rosion, furent battus par les Valaques

Se les Comains quatre jours avant la Chandeleur
,

c'est à-dire le vingt-neuvièmedejanvier 12.06.Hfn"

ri regent de l'empire pendant laprisonde l'empe-

reur Baudouin son frere en donna avis au pape, le
pre£fant' de lui envoyer du secours ; comme il 1 en
avoit déjà prié après la prise de Baudouin. Le pape
écrivit donc à Joannice roi de Bulgarie une lettre

,
où.après l'avoir asseur'é_dcsasinguliereaffedion, jl
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ajoute :
Sçachez qu'une grande armée va venir en

Grece d'Occident, outre celle qui y est arrivée
depuis peu. C'est pourquoi vous devez pourvoir à

vous & à votre état, en faisant la paix avec les La-
tins tandis que vous le pouvez :

de peur que s'ils

vous attaquent d'un côté & les Hongrois de l 'au-

tre, vous nous puissiez aisement resister à tous les

deux. C'est pourquoi nous vous conseillons de bon-

ne foi de vous asseurer la paix avec les Latins
>

.en
delivrant l'empereur Baudoüin que l'on dit être

votre prisonnier. Car nous écrivons à son frere
Henri, qu'il cesse en cas de vous inquiéter.

Joannice répondit: Quand je sçus laprisede C.P.
j'écrivis aux Latins pour avoir la paix avec eux,mais
ils me répondirent fierenlent,qu'ils ne vouloienc
point de paix avec moi, Ci je ne rendois les terres de
l'empire de C. P. que j'avois usurpées par violence.
Je repliquai que je pofledois ces terres plus juste-

ment qu'ils ne possedoient C. P. car je n'ai fait que
recouvrer ce que mes ancêtres avoient perdu, & ils

ont pris C. P. qui ne leur apartenoit point. Deplus
j'ai reçû du pape la couronne legitimement, mais ce-
lui qui se dit empereurde C.P. l a prise de lui-même :

c'est pourquoi l'empire m'apartient plutôt qu a lui.

Je leur déclarai donc,gne fous 1 étendartquej'ai reçu
de saint Pierre portant ses clefs^je combatterÓishar-
dimentcontre eux ,

malgré les fausses croix qu ils

portent sur leurs épaules. Ensuite étant attaqué par
les LatinsJ'ai été contraint de medéfendre;&Dieu
qui redde aux superbes m'a donné une victoire ines-
perée par l'intercession de saint Pierre Quant a Bau-,
doüiii,.ie ne puis le délivrer puisqu'il est: mort en pri-"

son. Cc ij
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En effet après que Joannice eut pris l'empereur
Baudoüin près d'Andrinople, il t'amena charge de
chaines à Ternova sa capitale, &-le garda plus d'un
an. Puis irrité deeequ Alexis A[piet.e scigneutGrec
l'avoit quitté pour se joindre aux Latins

:
il entra en

fureur, Ôc ayant tiré Baudoüin de prison, il lui rie

couper les bras & les jambes
,, & jetter le tronc, la

tête la première dans un précipice,où il fut la proye
des oiieaux, & mourut au bout de trois jours. Ou-
dit même que Joannice lui fit couper la tête, 6c
qu'ayant nettoyé & orné le crâne : il s'en servit
dé coupe pour boire

,
suivant l'ancienne coutume

des Scytes. Baudouin effc fort loué même par les

Grecs, principalement pour sa justice & sa chaC-
teré. Quand les seigneurs François furent afleurez
de sa mort, ils relolurent d'aller à C. P. & de cou-
ronner empereur sonirereHenri. Ce quifut execu-
té à sainte Sophie le dimanche après t'AfTomprion
de N. D. vingtième jour d'Aoust 1106.

Le patriarche Thomas Morosini étant retourné à
-

Venise pour passer à C. P. & prendre possession de
son iiége, les Venitiens l'obligèrentà leur faire cer-
taines promesses, dont le pape ne fut pas content r
comme il paroît par sa lettre datée de Ferentino le
vingt-unième de Juin 12o6.oùi1 dieau patriarche:,
vous nous avez mandé que les Venitiens ont extor-
qué de vous par violence un serment portantque
Vous ne ferez point de chanoineà sainte Sophiequi
ne soit Venirien de nation

, & n'ait demeurédix ans
d.ce suite à Venise

; 8c que vous travaillerez de bonne
foi à faire que le patriarche de C. P. soit toujours
Venitien.Ornous vous ordonnonsexpressémentpar
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ces presentes, de ne point observer ce serment, que
nous .dcclarons" nul

:
puisque le san6buaire ne doit

point être possede comme un héritage? & qu'en tou-
te nation celui qui pratique la vertu est agréable à
Dieu. Prenez garde de contrevenir à cette défense,
ne mettant point de chanoine à sainte Sophie, qui
ne jure de n'y recevoir jamais d'autre patriarche
qu'un Venicien. Gardez vous aussi d'observer

cie
que l'on dit que vous avez promis sans serment, de
ne faire archevêques dans toute la Romanie que des
Venitiens. En même tems le pape écrivit aux deux
-cardinaux Pierre deCapoüe&Benoist ses légats àC.P.
de s'opposer au patriarche s'il vouloir executerce&b
promesse, & de l'exhorter à meure dans les églises
de C. P. des personnescapables

3
de toute nation :

autrement lui declarer, qu'ils n'obligeroient point
les clercs des aucres nations à lui rendre obéïssance.
Le patriarche Thomasétoit déja à G. P. Avant qued'y entrer il écrivit au clergé&aupeupledevenir au-devant de lui,&le recevoiravec l'honneur convena-

ble
: mais le clergéFrançoisne voulut point le recon-noître, soutenanrque sa promotion étoit subreptice

&obtenuëdù pape sur un faux exposé: c'ef!: pourquoi
ils appellerent au cardinalPierredeCapo'Lie qui étoit
encore seul legat à C. P. & le cardinal crut devoir de-
ferer à leur apel,& ne les pas contraindreà se soumet
tre au patriarche. De leur côté ils mépriserent l'ex-
communication que le patriarche prononça contre-
eux , & le clergé Latin de C. P. demeuraainsi divisé
jusques à l'arrivée de l'autre legat Benoist cardinal de
sainte Suzanne

,
qui enfin les accommoda.

Il fit un concordat touchant la part des biens que
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l'on devoit donner à l'église entre lui, & le patriar-
che Thomas d'unepart,&:le prince Henri regent de

l'empire
,

les barons, les chevaliers & le peuple d'au-

tre.Pour recompenser les églises des domaines qu el-

les possedoient sous la domination des Grecs, Henri

promet de leur donner hors des murs deC.P.la quin-
zième partie de tous les domaines

,
citez, châteaux,

villages, champs, vignes, bois
, prez & autres im-

meubles & revenus. Tous les cloîtres mêmedansC.
P. seront à l'église en entier :

s'il est necessaire de
fortifier un cloîcre,on ne le feraquedu consentement
du patriarche, ou de l'évêque diocesain. Les laïques

Canneront aussi auxéglifeslesdixmesdetouslesLatins

ôc si avec lepeu le tems on peutipersuader aux Grecs
de donner aussi les dixmes, les laïques ne s 'y oppose-

ront point. C'est que le payement des dixmes n'a ja-
mais été établi chez les Grecs comme neccssaires:

Toutes les personnes & les biens ecclehastiques, les

clercs & les religieux tant Grecs que Latins, & ceux
qui se refugieront dans les églises, seront exempts
de toute juri[diaion laïque

,
selon la plus favora-

ble coutume deFrance.Dans les nouvelles conquêtes
l'église aura la premiere son quinziéme avant qu on
les distribuë. Ce concordat fut passe a C.P.le dix-sep-

tiéme de Mars 1106. ôc le pape le confirma par sa

bulle du cinquiéme jour d'Août de la même année.
Cependant le patriarche Thomas avoicenvoyé au

pape une deputation solemnelle,pourlui témoigner
sa soumission ôc lui faire des plaintes, des consulat-

tions &c des prieres sur divers articles : a quoi le pape
réponditpar une longue lettre,qui commence ainsi:

Entre les quatre animaux qui sont décrits autourdu
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trône ,
Ezechiel met la face d'aigle au-dessus des au-

tres : parce qu'entre les quatre églises patriarcales
que ces animaux lignifient, & qui lonc autour du
saint siege comme ses servantes, celle de C.P. ala
prééminence.Il fait sans douteallusion à l'aiglesy m-
bole de l'empire. Entrant en matiere il dit

: Vous de-
mandez que nous déclarions nulles les donations
d'églises & de benefices faites par le legat Pierre de
Capoue

, parce qu'il a conféré un trop grand nom-
bre d'églises&..à perpetuité sans votre consentement,
ni du chapitre de la grande église.Mais nous ne pou-
vons vous accorder cette demande

, parce que le le-
gat Pierre nous a mande

,
qu'après avoir reçu la le-

gation de C. P. il a conféré quelques églises à des
églises & à d'autres lieux de la-provincedejerusalem:
qui les avoient déjà en garde pour subveniraux be-
soins de la terre sainte, & ainsiitué desclercsen
quelqueseglises, voyant Inutilité qui en pouvoit re-
venir. C'en: pourquoi sçachant qu'après son départ
vous pretendiez changer ce qu'il avoit reglé,il a tout
mis souslaproteétiondl1 saint siege,auquel il a appel-
lé de tout le changement que-vous pourriez faire

:
or nous ne pouvonsagir au préjudice de cet appel.

Et vous ne devez point vous étonner que le legat
ait donné ces benefices en vôtre presence sans vous
consulter

;
puisque vous en avez donné de bien plus

grands
,

sçavoir l'église de sainte Soph ie chef du
patriarcat, des archevêchez&des évêchez en sa pre-
sence & (lns le consulter, quoi qu'il nous represen-
tât.Nous vous accordons toutefoisque ceux qui pos-
sedent cesbenefices vous rendent l'obéïI[ancedûë,.si
quelqu'une de. leurs églises n'étoit exemte de laju*



riCdiétiOl1 du patriarche avant la prise de C. P.

Vous demandez encore que les églisesqui ne re-
connoissoient pas les patriarches avant la prise de C.
P. vous soient soumises,ce que nous n'avons pas crû
devoir accorder ; tant pour ne rien ordonner au pré-
judice de ceux dont ces églises dépendent, sans les

avoir entendus: que par uneraisan de prudence,de

peur que les Pisans, les Venitiens & plusieurs autres
qui ont des églises à C. P. ne soient excitez contre
l'empire auquel il faut plutôt les affectionner par des
careÍfes, jusques à ce qu'il soie parfaitement affermi.

Que si vous voulez poursuivre vos droits contre eux,
nous vous ferons bonne justice. Nous vous répon-
dons à peu près de même sur i'obeïnance que vous
demandez à l'archevêque &aux évêques du roïaume
de Chipre :

puisqu'ils croient aussi exemts avant
vôtre promotion, lorsque C. P. nous ctoit rebelle.

Vous nous avez repretence que quelques évêques de

Romanie refusent de vous obéir, nelaiflant pas de

recevoir leurs revenus :
quelques-uns même de peur

de recevoir les admonitions s'absentent & quittent
leurs dioce[es pendant sixmoisou plus ; &vous de-
mandez comment vous devez proceder contre-eux.
ConGderantdonc,qu'attendulechangementdeI'cnl-
pire ilfaut(e conduireavec grande maturité: nous
repondons,qu'ilfaurlesciter jusquesàtroisfois,avarie
qued'usercontre-eux des censures. Que s'ils perfis-

tent dans leur désobéissance, le legat Benoistles in-
terdira de leurs fondions, &: pourvoira conjointe-
nient avec vous au gouvernement de leurs églises,
sans toutefois prononcer contre eux sentence de dé-
position. On procedera de même contre ceux qui

s'absentenc
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s'absenteren fraude pour éviter la citation; &quand
le legat sera revenu , vous agirez de même contre
les rebelles comme délégué du St siege.

Vous nous demandez encore lapermission de di:'
minuer le nom,bre des évêchez, trop grands en vos
quartiers.Nous donneronspouvoir au legat de le Fai-

re, quand la necessitéou l'utilité le demandera ; mais

avec votre consencement:sanstoutefoisunir les évê-
chez

,
mais en.conférantplusieurs à une mêmeper-

sonne afin que s'il faut en user autrement dans un
autre tems, on puisse changer plus aisément ce que
l'on aurafait.Voilà lecommencementdes unions per-
fonnelles de benefices pour la vicdu titulaire, donc

.on a beaucoup abusé depuis.
Le pape continuë:Vous avez encore demandéd'ê-

.tre instruit commentvousdevez reglerles évêchezoù
il n'y a que des Grecs, &c ceux où ils sont mêlez avec
les Latins. Dans les premiers vous devez ordonner
des évêques Grecs,li vous en trouvez qui voussoient
fideles, & qui veulentbien recevoir de vous la conse-
cration. Dans les évêchez mêlez

, vous ordonnerez
des Latins par préférence aux Grecs. Nous vous ac-
cordons aussi la faculté de donner à ceux qui sont où
quiserontdansles dignitez ecclesiastiquesdes crosses,
des mitres.des anneaux & des sandales; & de dispçn-
ser ceux qui ont reçu les ordres majeurs sans avoir r.c-

çu les moindres,enleur imposantune penitence con-
venable. C'est que les Grecs ne connoissent point les
trois ordres mineurs de portier d'exorciste & d'a-
colyte

,
mais font passer immediatement le lecteur

,au (ousdiaconat:comme il est manifeslepar les inter-
ijiçes marquez dans le concilehuitiéme tenu}'an87°.
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On trouve cette discipline établie dès le te m s de l'em-

pereur Justinien, & on en voit point le ccmmence-
ment.

Le pape ajoûte dans sa réponse au patriarche de C.

P. Vous ne devez point recevoir les clercs étrangers,
ni lespromouvoiraux ordressuperieurs,sivous n'avez
des preuves suffisantes qu'ils sont ordonnez cano-
niquement ,

principalement avant que d'avoir
éprouvé leurs mœurs. C'cstqu il venoit de tous pais
enRomaniedes clercs inconnus, sur l'invitation de
l'empereur Baudoüin. Quant aux Grecs, si vous ne
pouvez les ramener au rit Latin : vous devez les souf-

frir dans le leur
,

jusqu'à ce que le siege en ordonne.,

autrementaprès une meure déliberation.Vousne de-

vez pas non plus donner les monasteres des Grecs à
des clercs séculiers, tant qu'ils pourront être occupez
par des reguliers, solt Grecs, soit Latins. Vous nous

avez encorepriezdeiestraindrclesappellations:parce
qu'il est difficile que ceux qui sont sournis à votre ju-
ri(diétion, aient en chaque occasion recours au saint
siege, tant à cause de la depense, que des perils de

terre & de filer: à quoy ai.ant égard, nous vous ac-
cordons,que dans les causes qui n'excederont pas dix

marcs d'argent, vous puissiez procéder nonobstant
l'appeld'une des parties:ou les obliger à compromet-
tre j

principalement pour les causes legeres & pure-
ment spirituelles.Enfin vous obligerez lesVenitiens
qui demeurent à C. P. à y payer les dixmes, nonob-
stant la' coutume qu'ils observent à Vcnise

,
de ne

paier qu'à la mort la dixme de tout ce qu'ils ont ac-
quis pendant leur vie: de peur que l'église de C. P. en..

fut frustrée s'ils revenoient mourir à Venise. En tou-
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ces ces matieres vous éviterez d'agir par humeur &
avec précipitation.

Tandis que le pape donnoit ces instru£tionsau pa-
triarche Latin de C. P. le patriarche Grec faisoit sa
residenceàNicée enNatolie, où s'établit un nouvel
empereur.Cefut Theodore Lascaris qui avoit épousé
Anne fille de l'empereur AlexisFAnge, & parlà pré-
tendoit à l'empire. Après la prise de C. P. il passa en
Natolie, où il se fit reconnoître à grande peine en
qualité de despote : mais au bout de deux ans. c'est-
à-dire en i iOo. les plus considerables tant des laïques

que du clergé s'assemblerent à Nicée metropole de
Bitynie,& délibererenc comment ils lui donneroicnt
le titre d'empereur.llsn'avoient point de patriarche ,
car Jean Camatere qui l'étoit lorsque C., P. fut prise

par les Latins, se retira à Dimotuc, où il établit sa
residence ; & quoique Lascaris & les autres l'invitaf-
fent à les venir trouver ,

il ne voulut point y aller,
mais il donna sa démiiïion par écrit. On élue donc à
Nicée patriarche de C. P. Michel Autorien grand
sacellaire de la même église,homme sçavant en toute
sorte de littérature sacréeôc profane;& ce fut lui qui

couronna empereurThcodoreLascarisl'an du monde

6714. de J. C. 1106". & ceprince regna dix-huit ans.
Il écrivit au papeunegrandelettre contenant plu-

sieurs plaintes contre les Latins deC. P. Première-
ment il les accusoit de prévarication envers Dieu:en
ce que s'étant croirez sous prétextede marchercontre
les infidèles

,
ils avoient tourné leurs armes contre

les Chrétiens, attaquant l'empire de C. P. Il les trai-
toit desacrileges,pour avoir pillé les églises & tuédes
Chrétiens j & de parjures, pour avoir souvent violé
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les trêves qu'ils avoient faites avec lui. Théodore
concluoit en supliant le pape d'obliger les Latins
de faire avec lui une paix perpetuelle,& d'envoyer un
legat pour la traicer:ch(brtc qu'ils ne passassent point
la mer que Dieu avoit mise pour borne entre les deux

nations. Il promettoiten ce cas de se joindre aux La-
tins pour faire la guerre aux Sarrazins: autrement il
déclaroit, qu'il seroit contraint malgré lui de faire
contre-euxdes alliances avec les infidelles, & de
joindre aux Valaques.

Le pape répondit
: Nous n'exeusons point les Lâf

tins, au contraire nous les avons souvent repris dlrv
leurs excès, mais nous croïons devoir vous rapc,%rt.

'vÍ

leurs excuscs. Ils disent que s'étant chargez de la COh"
duite du jeune Alexis

,
la necessité des vivres les

contraignit de se détourner en Romanie, & ils vou-
lurent profiter de l'occasion pour procurer le service
du saint siege & le secours de la terre sainte

; ce qu'ils

crurent avoir fait, quand ayant pris C. P. sans eftu-
sion de fing, chassé l'usurpateur & remis le pere & le

fils sur le trône, ils leur firent promettre volontaire-

ment obéïITanceau S. Hege. Mais comme ils (e pré-
paroient à passer en Syrie

,
les Grecs au mépris de

leurs sermens les en empêchèrent malicieusement,&
les obligerent malgré eux à prendre C. P.Ce qu'aïanc
exécuté par la seule puissance de Dieu, quoi qu 'ils

ayent fait depuis, ils ont toujours eû pour but dere.
duireles schismatiques) & secourir plus facilement
la terre sainte.

Or quoi qu'ils ne'sbienr pas entièrement innocens

nous croions toutefois que Dieu par un juste juge-

ment s'est servi d'eux,pour ponir les Grecs schisma-



tiques : qui malgré les frequens avertissemens,n'ont
jamais voulu revenir x l'obéïssance du S. siege, ni se-
courirla terre sainte. Puis.donc que Dieu

, qui cfl; le
maître des empires, a transfèrecelui-ci aux Latins:
nous vous conselllonsdëvous soumettre à nôtre cher
fils l'empereur Henri, & à nous i qui tout indignes
que nous en sommes, tenons la place de saint Pierre.
Car nous exhorterons l'empereur par le légat que
nous nous proposons d'envoyer, à vous traiter avec
douceur ; & quand vous sçaurez que le legat sera ar-
rivé,vous lui envoy erez des agens; afin qu'il procure
la paix entre vous & l'empereur. Cette lettre est du
vingt-deuxième de Mars 1208.

Diego de Azebcz évêque d'Osmaen Castilleétoit
recommandable par sanaissanceôc par sa doétrine,
mais encore plus par sa vertu ; principalement par
ion zele pour le salut des ames. Il entreprit d'établir
dans le chapitre de sa cathedrale la reglede S. Augu-
ftin & l'obsèrvince des chanoines reguliers; & il y
iéiiffit,nonobstant laresistance de quelques-uns des
chanoines,. Alfonse IX. roi deCastille voulant faire
épouser à spn fils Ferdinand la fille du comte de la
Marche,choisitl'évêqued'Osmapour negociercette
alliance

i & le prelat s'en acquitta si bien que le ma-
riage fut conclu. Mais étant retourne avec une plus
grande suite pour amener la princesse) il la trouva
morte. Il se contentad'envoyer un courierau roi Al-
fonse lui porteroettetristenouvelle, & pour lui sans

retourner en Esprgixe
,

il prit le chemin de Rome
avec les clercs qui l'accompagnoient:c'étaiten 12.06.

Etant arrivé devant le pape Innocent, il lui de-
mandainstammcntlapermiiïion de renoncer à l'é-
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vêché, alleguant son incapacité, 6c la grandeurde la
charge. Il découvrit même au pape que son desscia
étoit d'aller travailler à la conversion des CoumainsJ
peuple barbare qui habitoitvers l'embouchure du
Danube. Le pape ne se rendit point à la priere de l'é-
vêque,& ne voulut pas même lui accorderd'aller prê-
cher les Coumains demeurant évêque : mais il lui
ordonna de retourner à son église. En revenant le
prélat voulut voir l 'abbaïe de Cîteaux , ou touché
de l'observancequi y étoit encore en vigueur, il prit
l'habit monastique, & emmena quelques moines

pour l'instruire dans les pratiques de -l'ordre
,,

ne son-

géant qu'à retourneren Espagne.
Il vint à Montpellier& y trouva Arnaud abbé de

Cîteaux, &. les deux moines du même ordre legats
du pape ,

Pierre de Castelnau & Raoul : qui dégour

tez du mauvais succes, vouloient renoncer à leur le-

gation, voyant qu'ils n'avançoient rien oupresque

rien auprès des heretiques. Car quand ils vouloient
les prêcher,ceux-ci leur obje&oient la vie déreglée
desecclésiastiques: disant qu ils devoient abandon-

ner la prédication,s'ilsne les vouloient corriger. L'.é-

vêqued'Osmaétant survenu,ils le reçurent ave.c.hon-

neur 8c lui demandèrent conseil, sçachant que c'étoit

un prelat vertueux,zelé & prudent, il s informa des

mœurs de ces heretiques, & apprit qu'ils pervertis-
soient les simpLes, par un exterieur de modestie ôc

de sainteté, qu'ils joignoient a leurs prédications.
Voiantau co.ntrairequelesmillionnaires catholiques

avoient de grands équipages, beaucoup d habits, de

valets, de chevaux, & faisoient grande dépense
:

il

leur dit: Il me paroîtimpollible, mes freres., de ra-
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mener a la foi ces gens-ci par les paroles seules. Ils
s'autorisent par la frugalité & l'austerité

,
dont ils

font profession : c'est pourquoi vous avancerez peu
si vous montrez l'exemple du contraire. Il faut com-
battre leur vertu apparente par une vraie pieté, mar-
chant à pied, sans argent, & imitant en tous les apô-
tres.

Les legats craignant d'être accusez dé nouveauté,
n'osoient embrasser d'eux-mêmes cette maniere de
vie:mais ils dirent,que si quelquepersonned'autorité
vouloit commencer ils le [nivroient volontiers. L'é-
vêques'offritj&aufli tôt renvoyant ses chevaux,son
équipage & tous ses domestiquesàQsma, il ne gar-
da qu'un seul compagnon,sçavoir Domingue ou Do-
miniquechanoine regulier & sous-prieurde sa cathe-
drale,: Se déclara aux legats qu'il étoit résolu à dem-eu-
rer dans le païs, pour la propagationde la foi

; & ils
le reconnurent pour le chef de leur mission. L'abbe
Arnaud retourna à CîteaUx, àcausedu chapitregc-
néral qui se devoit bientôt tenir, & après lequel il
Vouloic amener avec lui quelques abbez de l'ordre
pour 1 aider en cette œuvre. L'eveque d'Osma &
les deux moinesPierre &. Raoul,étantsortis deMont-
pellier vinrent au bourg deGarmain,où ils trouve-
rent un chef des heretiques nommé Baudouin

, &
Guillaume chanoine de Nevers, d'où il avoit été
chassé cinq ans auparavant,& pour n'être pas connu
il se faisoit nommer Thierri. Lès millionnaires ou
prédicateurs catholiques confererent pendant huit
jours avec ces deux heretiques, & les rendirent Ci

odieux à tout le peuple de Carmain qu'il les auroit
volontiers chassez sans la protection du seigneur,qui5
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étoit dans la même erreur & les avoit pris en amitié.
Au sortirdeCarmain,lepeuple suivic les prédicateurs
près d'une lieue. Delà ils allerent à Beziers 8c y prê-

cherentquinze jours, affermissant dans la foi le peu
de catholiques qui y etoient, & confondant les hé-

retiques. Alors l'evêque d'Osma ôc le moine Raoul

voyant que Pierre de Castelnau étoit le plus odieu-x:

aux hérétiques & craignant pour sa vie.lui conÍéille-

rent de se separer d'eux pour un tems. Les deux moi-

nes Pierre & Kaoul seséparerent donc de l'évêque&

allerent de Beziers à Carcassone, où ils demeurerent
dix jours occupez de prédications & de conférences.

C'étoit au mois deJuin,Ôc les heretiques travailloient
à leur moisson le jour de la S. Jean : car loin de l 'he-

norer,comme un prophete.llsledetestoient.Un d eux

voyant la poignée d'épics qu'il tenoit sanglante, crut
qu'il s'étoit coupé la main : mais la trouvant saine Se

entiere, il cria à ses compagnons,qui trouverent aussi

leurs épies sanglans. Pierre moine de Vaux-Sernai
y

qui a écrit l'histoire des Albigeois,dit avoir appris

ce fait de Gui son abbé, qui étoit alors sur le lieu &
avoit vu les 'épics.

Un jour touss les chefs des heretiques s'assemblerent

à Mont-real, au diocese de Carcassonne, pour confé-

rer avec les prédicateurs catholiques,& Pierre deCa-

stelnau revint pour assister à cette conférence. On y
prit lesjuges entre çeuxquelesheretiques nommaient
Croïans :

elle dura quinze jours & fut rédigée par
,écric, & on en donna la relation auxjuges pour pro-
noncer leur sentence. Mais voiant que le; heretiques
étoient manifestement convaincus, ils refuserent de'

"porter leur jugement,&:depeur que la relation ne dè-
vint
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vint publique,ils la donnerentaux heretiques. Après
la conference comme les prédicateurs étoient encore
à Montréal, répandant leurs infl:ruél:ions par tout
aux environs & mandiant leur pain de porte en por-
te : Arnaud abbé de Cisteaux revint en France, ame-
nant avec lui douze abbez de ion ordre distinguez
par leur science & leurvertu, accompagnezde plu-
sieurs moines. Ils suivoient tous l'exemplede l'évê-
que d 'Osiiia, & marchoient à pied en grande hu-
milité, se répandant de tous côtez suivantles ordrés
de labbe de Cisteaux aux lieux qui leur étoient
marquez pour prêcher & conférer.

Cependant l'évêqued'O(nlavoulut retournerchez
lui, pour mettre ordre à ses affaires, & fournir de son
revenu lasubfistance aux predicateurs dela province
de Narbonne. Il passa à Pamiers où vinrent le trou-
ver Foulques évêque deToulouse, Navarre évêque
de Conserans & plusieurs abbez. Là se tint une con-serence avec les Vaudois qui furententierementcon-
vaincus & confondus

5
la plupart du peuple de la

ville, principalement les pauvres, se declarerent pour
les Catholiques. On voit établi pour juge de la dit
pute un homme puissant dans la ville & favorable
aux Vaudois

Î
il abjura l'heresie entre les mains de

l'évêque d'Osma, s'offrit lui & ses biens, & depuis
ce tems combattit vigoureusément les heretiques:
A cette conférence de Pamiers se trouva Raimond
Roger comte de Foix cruel persecuteur des Catholi..:
ques: sa femme étoit déclarée pour laleae des Vau-
dois, dont étaitaussi l'une des soears- du comte & ltau-
tre Manichéene. Après la conference.qui se tint dans
le palais du comte,il défraya un jour les Vaudois, &
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1 / I
un autre jour les predicateurs Catholiques. eVeque,
d'Osma continua son voyage, resolu de revenir au
plutôt à la million de IJprovince deNarbonne:

: mais

peu de jours après qu il fut arrive chez lui il mourut
dans une heureuse vieilleiTe. Le moine Raoul etoic

mort peu de tems auparavantdans 1 abbaye de Fran-

quevaux près de S. Gilles de 1 ordre de Cisteaux ; &

Gui abbé de Vaux Sernay au diocesedeParisdevine
le chef de cette million. Il étoit de.;.noblerace, mais

encore plus distingué par sa scitnce ôc sa vertu , ô£

fut depuis évêque de Carcassone;
Dominique que l'eveque d Osma avoic retenu [eut

pour compagnon de ses travaux en cette million, en
fut aussi le chef dans la suite & l'instituteur du nou..
vel ordre des freres, prêcheurs, il nâquit en nyo.aa
bourg deCalaruegaen Castille au diocese d 'Osma, de

parens nobles & vertueux. Son pere fut Felix de Guf-

man ,
sa mere Jeanne d'Aça, qui avant qu 'il naquît

songea qu'elle ètoit grosse d'un petit chien, qui tenoit
à sa gueule un lambeau dont il embrasoit tout le

monde. Elle avoit son frere archiprêtre del'égli[ede

Gumiel d'iHan à qui Dominique fut donné dès soa

enfance
, pour l'elever dans les lettres, la vertu & 1 a*-

sid tri t é aux offices de l'église. A quatorze ans ses pa-

rens l'envoyerent à Palencia, où étoit alors la plus fa-
meuse école de Castille

: car le- roi- Alfonse IX. y
avoit a semblé des sçavans de France & d'Italie, & é-
tabli des professeursde toutes les facultez a qui il don-

noit de grands apointemens. Dominique y étudia la..

philosophie & la theologie pendant quatre ans : me-

mant une vie serieuse & retirée, avec une telle affec..

tion pour lapuret6
,

qu'il garda la virginité jusques,àL
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la fin. Il prioit & veilloit beaucoup
, & passa dix ans

sans boire de vin. Sa charité pour le prochain étoit
celle

, que pendant une grande famine il vendit jus-

ques à ses livres pour assister les pauvres.
L'évêque d'Osma ayant oiii parler de Dominique

qui étudioit encore à Palencia, & s'étant exactement

^
informé de son merite :

f'appetta à Osma, & le fit cha-
noine regulier de son églile. Dominiquevoulant a-
vancer dans la perfection, s'appliquaà la levure des
conférences de Cassien, & en profita de telle sorte,
que sa vertu éclatant de plus en plus, on le fit sous-
prieur du chapitre. C'étoit la premiere dignité après
l'évêque qui en étoit le prieur, ayant aussi embrassé
!a vie reguliere. Le principal attrait de Dominique
étoit de s'employer entierement à la conversion des
pécheurs. Il commença à y travaillerpendant le voïa-
ge que l'évêque d Osma fit en France, étant envoyé
vers le comte dej)a Marche. Car il y mena Domi-
nique

, & arrivant a Toulouse ils la trouvèrent in-
secree d'heresie

:
leur hôte même l'étoit, mais Do-

minique fit si bien par ses manieres douces & insi-
nuances, que par ses raisons, que la même nuit il
le ramena au sein de t'église.

Après une conference qui. fut tenue avec eux à
Montréal, Dominique redigeapar écrit les passages
qu'il avoit citez, & les donnaà un des heretiquespour
y faire reflexion. La nuit suivante comme ils étoient
plusieurs de la secre assis auprès du. feu, celui qui avo't
le papier le montra aux autres qui lui dirent: Jettez-
le au feu

:
s'il brûle il paroîtra que nôtre créance est

la vraye ;
s'il ne brûle point, nous confesserons que

c'est celle dç ces prédicateurs. Ils en convinrent cous,
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le papier fut jette au feu, 8c après avoir demeure
quelque tems au milieu, sauta dehors sans être aucu-
nement brûlé. Ils en furent tous fort surpris

: mais un
d'eux plus dur que les autres, dit :

il faut le jetter
encore au feu, vous en connoîtrez mieux la vérité.
On l'y rejetta, & il sortit entier; ce qui arriva jus-

ques à trois fois. Les heretiques néanmoins demeu-

rerent dans leur endurcissement, & se deffendirent
trés-étroitement l'un à l'autre de faire venir ce mi-
racle à la connoissance des Catholiques. Mais un
gentilhomme qui étoit avec eux, 8c qui panchoit

vers la bonne religion, la raconta à plusieurs per-
sonnes

; 8c Pierre de Vaux-Sernay dit l'avoir apris de'

celui qui avoit donné le papier à l'heretique. Il y avoit
en ces quartiers-là quelques. nobtes,qui pr-essez par
la pauvreté donnoient leurs filles à des heretiques,

pour les nourrir 8c les instruire. Dominique en eut
pitié

, & pour les retirer, il établit un monastere'en
Poüille entre Fanjaux& Montréal où-i elles vivoient
enfermées, priant 8c travaillant en silence avec gran-
de 'édification.

En même-rems s'élevoit en Italie un autre grand.
serviteur de Dieu d'u n caraâcre different, sçavoir S.

François instituteur des freres, Mineurs'. Il naquit x
Assise en Ombrie dans l'Etat ecclesiastique l'an 1182.
son perePierre Bernardon étoit marchand comme la
plûpart des citoyens des villes. d'Italie. L'enfant 'rue
nommé Jean au baptême ,mais depuison lui donna
le surnom de François, à cause de la facilité avec
laquelle il avoit apris la langue Françoise, necessaire
alors. aux Italiens pour le commerce. Pierre Bernar-
don y apliqua ion fils des la premierej,euneife; après
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Jui avoir fait prendre quelque petite connoissance
des lettres; & celui-ci suivant le panchant de son
âge étoit plus sensible au plaisir qu'àrintereÍ1:) sans
toutefois s'abandonner à la débauche. Il avoir dès
l'enfance une tendrelle particuliere pour les pauvres,
& s'était proposé de donner à tous ceux qui se pré-
senteroient,[ur sur tout s'ils lui demandoient pour l'a-
mour de Dieu : mais un jour étant appliqué à son
negcce, il en refusa un contre sa coutume; & en eut
un tel remors, qu'il courut après, lui donna l'aumô-
ne , & promit à Dieu que tant qu'il en auroit le pou-
voir

,
il n'en refuseroit aucun, ce qu'il observa toute

fà vie.
Au sortir d'une grande maladie s'étant fait faire

un bel habit,U rencontra un gentilhommede bonne
maison, mais pauvre & mal vêtu :ilen fut si tpuché,
qu'il se dépouilla de son habit neuf ôc l'en revêtit.
La nuit suivante il vit en songe un grand palais
rempli d'armes marquées de croix : & comme il de..
mandait a qui étoit tout cela, il lui fut dit que c'é-
toit pour lui & pour ses soldats. Il prit ce songe au
pied de la lettre, & resolut d'aller en Poüille, se met...
tre au service d'un seigneur qui y faisoit la guerre,
esperant faire fortune par les armes. Il s'étoit déjà
mis en chemin,quand il lui fut dit dans une autre son-
ge qu'il ne devoir pas quitter le maîtrepour le servi-
teur , & que c'étoit Dieu qu'il devoit servir. Il-revinr:
doncà Assise, & renonçant au trafic, il prioit Dieu
ardemment de lui faire connoîtrece qu'il devoit fai-
re. Un jour comme il marchoit à cheval dans.la
campagne, il rencontra un lépreux qui lui fit hor-
reur : mais faisant reflexion que pour servir J. Gril
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. HISTOIRE FCCLES1ASTIQUE.

faut commencer par le vaincre oi-même
,
iidetccn-

dit de cheval, & en donnant l'aumôneau lepreux, il
le baisa. Etant remonté à cheval, il fut bien surpris
de ne plus voir personne, quoi qu'il regardât de tous
cocez/ 8c que ce fut en rase campagne ; & deslors il
resolut de tendre toujours a une plus grande perfec-
tion. Il cherchoit la solitude: & étoit sensiblement
touché du souvenir de la paiïîon & de la croix de
J. C.

Un jour étant entré dans l'église de saintDamiea
située hors de la ville d'Assise à quatre cens pas, &
tombant en ruine de vieillesse

,
il se prosterna en

priere devant le crucifix; & comme il le regardoit
les yeux baignez de larmes

,
il oüit une voix qui sem-.'

bloit en sortir &e qui lui dit par trois fais
: François ,

va, repare ma maisonqui tombe comme tu vois. Il

en fut 'épouvatite,çacant qu'il etoit leuldans cette
église: mais étant revenu à lui,il resolut d]obéir&
d'en reparer le bâtiment. Il se leva, fit le Ligne de la
croix, alla chez lui prendre des étoffes qu'il porta à
Foligni ville voisîne, les vendit, 8c même son che-
val : puis il revint à 1 église de S. Damien, ou il trou-
va un pauvre prêtre nommé Pierre qui en avoit pris
le soin, & l'ayant abordé avec resped:, il lui offrit sou

argent pour les reparations de l'église & pour le sou-
lagement des pauvres, le priant qu'il demeurât quel-

que tems avec lui. Le Prêtre consentit de recevoir
François, mais non pas son argent; craignant l'indi-
gnation de ses parens. François jetta son argent dans

une fenêtre comme si c'eût été de la poussiere.

Après qu'il eut demeuré, quelque tems avec ce
prêtre, Pierre Bernardonson pere ayant apprisc.e
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qui" s'etoit passé
, accourut fort en colere à S. Damien

avec quelques-unsde ses parens :mais François vou-
lant éviter leur premier mouvement, se cacha dans
une fosse

,
où ilp'assa quelques jours en priere..Puis

s'accus¡nt de lâcheté, ilsortie plein de joye ôc de con-
fiance & retourna à AŒse.. Les Citadins le voyant
crasseux ,*d'éfiguré &tout autre qu'auparavant, cru-
rent qu'il avoit perdu l'esprit; & couroient après lui
avec de grandes huées., lui jettant de la bouë. & des
pierres ; & il passoit au milieu d'eux sans s'émouvoir.
Mais son pere accourut au bruit, & Vaïant traîné chez
lui, ajouta les coups aux.reproches l'enferma & le
lia comme un intente. Peu de tems après, il fitlin
voyage pendant lequel la mere de François n'ap-
prouvant pas la conduite de son mari Ôc nJuelperant
pas de vaincre la constance de son fils, le laissa al-
ler, ôc il retournaà's. Damien.

Le pere étant revenu, fit de grands reproches à sa
femme ôc courut en colere chercher son fils, pour le
chasser au moins du païs s'il ne le pouvoit ramener.
François alla au-devant de lui, &e dit hautement
qu'il ne comptoir pour rien ses coups & ses liens, &
qu'il soufFroit tout pour l'amour de J, C. Le pere
vouloit au moins avoir ion argent , ôc t'ayant enfin
trouvé dans la fenêtre où il étoit demeuré

,
il s'ap-

passa un peu. Ensuiceil dit à son fils de venir devant
Pévêque v*pour y renoncera tout cequ'il esperoitde
lui; ôc François témoigna qu'il l'y suivrois volon-
tiers. L'évêque d'Affilie étoit Gui, que le pape Inno-
cent y avoit mis en 1i04, car cette églisedépend im-
nvediatetnentdu S. siege. Si-tôt que François fut de-
vant -lui, il n'attendit pas que son pere parlât ; ôc sans
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rien dire de son côté il se dépouilla de tous ses habits

ôc les rendit à son pere: alors on vit qu'il portoit un
cilice sous des habits molets. Le bon prélat voyant la
ferveur de ce jeune homme, Celeva, le prit entre ses

bras & le couvrit de son manteau : ordonnant à ses

gens d'apporter de quoi le vêtir. On lui donna un me-
chant manteau d'un païsanquiétoitau[ervicede l'é.:

vêque
:
François le reçut avec plaisir, y fit une croix

avec du mortier qu'il rencontra par hazard, & s'en
couvrità demi. En.rendant ses habits à son pere il dit:
Jusques ici je vous ai appelle mon pere sur la terre,
désormais je dirai plus hardiment :

Nôtre pere qui
êtes aux deux. Tel fut le commencement delacon-
version de S. François

,
qui étoit alors dan!sa vingts

cinquième année, car c'etoit 1 an 1106.
La religion chrétienne faisoit de grands progrès

en Livonie sous Albert troisième évêque de Riga
successeur de Bertold. Dès l'année 1199. le pape In-

nocent en écrivit en ces termes à tous les fideles

de Saxe ôc de Vestfalie. Comme la discipline de1'é-
glise ne souffre pas que l'on contraigne personne à
croire par force, auflileS. siege donne saprote&ion
à ceux qui croyent volontairement, ôc exhorte les

fideles à prendre leur défense
,
de peur qu'ils ne se re-

pentent d'avoir embrasse la foi, & ne retournent à
leurs premieres erreurs. Or nous avons apris que l'é-
vêque Meinard d'heureuse memoire étant entré en
Livonie, a prêcher aux peuples barbares qui adoroient
des bêtes, des arbres, des eaux, des herbes & des

esprits immondes, ôc en a converti ÔC baptisé plu-
sieurs. Mais depuis le demon a excité les payens d'a-
lentour à les persecuter dans le dessein d'effacer du

païs
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^ais la mémoire du nom Chrétien
: C'est pourquoi

nous vous exhortons & vous enjoignons pour la re-mission de vospechez, que si les Payens d'autour
de l'église de Livonie ne veulent pas faire tréveavec
les Chrétiens U l'observer, vous preniez à main ar-mée la dcfense des Chrétiens. Nous accordons à
tous ceux qui ont fait voeude veniràRome, la com-
mutation de leur vœu en ce voyage de Livonie

; ôc
nous les prenons tous fous nôcre protection. La mê-
me lettre fut envoyée aux fideles de Sclavie& d'au-
delà de l'Elbe.

Enfin le pape sçachant qu'il y avoit dans la basse
Saxe plusieurs personnes tant ecclesiastiques que laï-
ques qui s etoient croisez pour la terre sainte & qui
par pauvreté, foiblesse de corps ou autrementne pou-voient faire un si grand voyage : il les envoïa en Li-
vonie, les clercs pour prêcher la foi leslaïaues oourçombattre contre les infideles. C'est ce qu'on voit
par la lettre qu'il en écrivit à l'archevêque de Brème
à ses suffragans & aux autres évêques du pays, endatte du dixiéme d'Oétobre 12.04. L'année suivante
Albert évêque de Riga institua l'ordre militaire des
freres de Christ

; qui portoient sur leurs manteaux
une épée & une çroix ?ar.desstis ce qui les fît aussi
nommer les freres de l'épée. L'objet de leurinfcicu-
tion étoit la défense des nouveaux Chrétiens, l'e-
vêque leur donna latroisiéme partie des biens de l'é-
glise de Riga. Une grande partie des peuples de Li-
vonie se convertit alors à la roi, & le pape Innocent
en reçut la relation de l'archevêque de Lunden enDannemarc, qu 'il avoit fait son legat pour travailler
a la conversion des infideles, Et comme entre ces
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millionnaires il y avoit des moines ,
des chanoines

reguliers ôc d'autres religieux :
le pape leur ordonna

de se vêtir tous de même, de peur que ladiversité

de leurs habits ne causas du scandale aux peuples auf-

quels ils prêchoient.
Le roi Philippe de Suaube se fortifioit de plus en

plus vers le bas Rhin cette année 12.06. il y revint &

fut reçu par Adosse archevêque de Cologne que le

pape avoit fait dépoter, ôc par les comtes de les au-

tres seigneurs du pays. Philippe fit des courses par

tout le ese qui se sournit à lui. LeroiOtton de

de Saxesortit de Cologne pour le combattre, accom-
pagné de Brunon qui venoit d'en être sacre arche-

vêque*, mais il fut battu ôc reduit a s enfuir lui qua-
triéme

, & l'archevêque Brunon pris ôc presenteau

roi Philippe qui le fit charger de chaînes & l em-
mena avec lui. La ville de Cologne se rendit a Phi-
lippe, & Otton s'embarqua & passa en Angleterre
près du roi Jean son oncle..

Valter ou Volfger noble Bavarois étoit alors pa-
triarche d'Aquil'ée

3

où il avoit ete transféré de 1 "évê-
ché de Passau en 12.04. il étoit sçavant dans les saintes

écritures
, & recommandable par la purete de sa vie

& par sa prudence: ce-quilui avoit attire la confian-

ce de l'empereur Henri VI. & du roi Philippe ion
frere. Le Pape Innocent envoyadonc ce prelat a Phi-
lippe, pour l'exhorterà ne plus proteger Leopoldqui
prétendoit avoir été transféré du siege de Vormesa
celui de Mayence, où le pape vouloit maintenir Si-
gefroi. En même tems le pape chargea le patriarche
de porter le roi Philippe à faire une treve avec le roi

Otton: ayant apris de l'évêque de Cambrai combien
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§Otton en avoit besoin, Le patriarche d'Aquilée s)ac-
quitta fidellement de sa commissîon, & les seigneurs
du parti de Philippe las d'une si longueguerre, reso-
lurent de procurer la paix entre les deux rois. Pour
cet effet on promitau pape de faire épouser à son
frere Richard depuis comte de Sore, la fille du roi
Philippe

: comme raporte Conrad abbé d'Ursperg qui
vivoit alors, & qui dit l'avoir apris de personnes
dignes de foi, Quoiqu'il en soit le roi Philippe écrivit
au pape une grande lettre, où il disoit en substance :

Vous sçavez très saint pere comme l'empire fut trou-
blé 6c déchiré après la mort de mon frere l'empereur
Henri. J'étois en Toscane, d'où étant revenu en Alle-

magne je commençai à solliciter par mes envoyez &

par mes lettres tous les princes de l'empire derecon-
naître pour roi le fils de l'empereur mon frere, qu'ils
avoient élu & auquel ils avoient prêté serment de
fidélité

: mais je né pûs le persuader à aucun d'eux.
Ils disoient que cette éle£tion étoit nulle, parce que
,quand elle fut faite, l'enfant n'étoit pas encore bap-
tisé: qu'il n'avoit été élu que par complaisancepour
Ion pere, & que lui laisser le titre de roi, c'étoit
laisser le trône vacant. Ils étoient donc resolus à

en élire un autre. Quelques-uns traiterent avec
Bertoldduc de Zeringuen, qui après beaucoup de pei-
nes & de dépenses se retira. Les mêmes s'adresserent
ensuite à Bernard duc de Saxe; mais il se retira aussi

avec beaucoup de prudence.
Alors tous les seigneursde Saxe, de Bavière, d'Au-

triche, de Franconie & plusieurs autres me conCeil-
lerent de penserà l'empire, m'offrant leurs bons of-
:fices

; ôc comme j'insistois encore pour mon neveu ,
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quelques uns me reprochoient avec insulte que je na«
fois accepter l'empire

-,
ajoûtant que j'etois le seul qui

pûc en soutenirla dignité. De mon coté je voïois qu'à
mon refus on éliroit un homme dont la famille étoit
de tout temps ennemie de la norre, avec lequel je
ne pourrois jamais avoir de paix. Ces considérations
me firent songer à parvenir à l'empire par l'éleétion,
juste & unanime de tous les seigneurs. Aucun motif
d'intérêt ni d'ambition ne m'y portoit: je le dis de-
vant Dieu, car vous pouvez sçavoir qu'entre les
princes de l'empire, aucun n'avoit alors plus de ri-,
che!ses, de puissance ou de gloire. J'avois de gran-
des terres & plusieurs châteaux imprenables::j'avois
beaucoup d'argent & de pierreries. J'avois en mon
pouvoir la croix, la lance, la couronne & tous les

ornemens imperiaux. On ne pouvoit élire de roi qui.
n'eût plus besoin de moi que moi de lui. Apres mon
élection je fus pendant deux mois & demi en poflef-
fion paisible de l'empire; & dans cetintervalecom-
me je voulois aller à Aix-la-chapelle recevoir la cou-
ronne avec une armée florissante ,je la congediai par
l'artifice de mes ennemis, qui ensuite ayant reçû de
grandes sommes d'argentdu roi d'Angleterre élurent
mon parent Otton comte de Poitiers. Voilà ce que
vous devez croire touchant mon éleéèion, quoique
l'on vous ait pu dire au contraire. Le roi Philippe
vient ensuite à l'affaire des deux pretendans au (îe-
ge de Mayence

,
Leopold & Sigefroi

; & comme le
pape protegeoit celui-ci, il offre par respeét pour le
S. siege

,
d'abandonner Leopoid, pourvu que le pape

à sa consideration fasse aussi désister Sigefroi, qu'il
promet en ce ca4 de recevoir en sa grâce.



Quant a la tréveavecOtton, je l'aurois acceptee
,dit il, par déference pour vous, quoiqu'elle ne mefût ni honorable ni avantageuse, si vos nonces euf-

sent pu arriver jusques à lui i & quant à la paix en-
tre vous & moi que j'ai toujours deGrée,. je mesou-
mettrai à vos cardinaux & à ceux de nos princes dont
vous conviendrez; & ils seront juges dutortqueje
pourrois avoir fait à vous ou à t'egtiie Romaine.Mais
s'il paroit que vous m'ayez fait quelque tort à moi
ou à l'empire, je m'en rapporterai à votreconscience.
Car je sçai & jeprotePce, que vous qui avez succede
à saint Pierre avec la plenitudede puissance

, ne de-
vez être jugé par aucun homme en ces matieres; &
que vôtre jugement cst reservé à Dieu seul, dont
nous ne prétendons pas nous attribuer les droits. Il
finit en soûtenant qu'il n'a jamais été excommunié
par le pape Celestin III. & priant Innocent d'ajou-
ter foi au porteur de la lettre, qui étoit le prieur des
Camaldules.

Cette réponse de Philippe fut agréable au pape
Innocent en ce qui regardoit la trêve, quoique! nefut pas content de ce que demandoit ce prince à l'é-
gard de Sigefroi archevêque de Mayence. C'est ce'qu'on voit par une lettre du pape au patriarche d'A-
quilée, qu'il prie d'exhorter Philippe à accorder la
trêve pour parvenir ensuite à la paix. Le pape écri-
vit aussi à Otton, l'exhortant à accepter la tréve au
moins pour un an. Ensuite Philippe envoya au papele patriarche d'Aquiléel, le Burgrave de Magdebourg
& deux autres personnes,, avec plein pouvoir de trai-
ter la paix \ & le pape nomma pour le même effet
deux cardinaux

,
Hugolin évêque d'Ostie & Léon
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prêtre du titre de sainte Croix qu'il envoya en Alle-
magne en qualité de ses légats.

Le pape avoit envoyé jegat en Angleterre Jean
de Ferentino qui y vint l'an 1106. & l'ayant parcou-
ruë, atnafla une grande Comme d'argent. Enfin pour
paroître avoir fait quelque chose

,
il célébra un con-

cile à Redingue abbaie fameuse le lendemain de la
saint*Luc

,
c'est-à-dire Je dix-neuviéme d'Octobre,

puis il se retira avec son tresor. Peu de tems après
le pape decida le differend entre les moines deCan-
torberi & les évêques suffragans touchant l'éledtion
de t'archevêque.Itdeclara que les évêques n'y avoient
aucun droit, leur imposantàcet égard un perpetuel
silence

1
& ordonna que les moines éliraient l'arche-

vêque sans' eux. La sentence eil du vingt-unième de
Decembre 12.06. L'année suivante 12.07. les moines
de Cancorberi plaiderent devant le pape les uns con-
tre les autres touchant les deux éleétionsqu'ilsavaient
faites pour le siege archiépiscopal, les uns de leur
sous-prieur, les autres de l'évêque de Norvic. On
soutenoit que l'éleél:ion du sous-prieur étoit nulle,
parce qu'elle avoit été faite par le moindre nombre
en cachette ôc sans le consentement du roi. On ré-
pondaitque quand elle auroit été mauvaiseil fal-
loit attendre qu'elle fut cassée pour proceder à une
nouvelle élection

:
d'où l'on concluait que celle de

l'évêque de Norvic étoit certainement nulle. Après
de longues disputes le pape cassa toutes les deux élec-
tions : rejettant avec indignation les presensqu'on lui
offroit, & qui alloient, disoit-on

,
à onze mille marcs

d'argent.

.

Le roi Jean avoit envoyé à ses depens douze moi-
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nts, dont le chefétoit le doreur Elie de Brand- field,
à qui il avoit promis d'accepter celui qu'ils éliroient,
& ils lui avoient donné parole d'élire l'évêque de
Norvic. Mais le pape ayant cafféles deux élcétions,
fit dire par les cardinaux à ces moines & aux autres
deputez, & leur dit lui-même, qu'itsj)ouvoiencéli-
re qui ils voudroient, pourvu que ce fûtunAnglois
& un bon sujet; & leur proposa Lstienne de Langton.
C'étoit un homme de mérité, qui après avoir étudié
long-temsàParis y avoit été fait doreur en theologie,
chanoine de la cathedrale & chancelier de l'univer-
rité; & le pape l'ayant attiré à Rome, l'avoit fait
cardinal prêtre du titre de S Chrylogone. Le pape
l'ayant donc proposé pour être élu archevêque de
Cantorberi, les moines répondirent qu'ils ne pou-
voient faire d'éledtion canonique sans le consente-
ment du roi & de leur communauté. Mais le pape leur
coupant la parole: dit: Sçachez que vous avez plein
pouvoir dans l'église de Cantorberi, & qu'on n'a
point accoutumé d'attendre le conCentementdesprin-
ces, pour les élections qui se font devant le S. siége.
C'est pourquoi nous vous ordonnons en vertu d'o-
béïflance & sous peine d'excommunication,d'élire ce-
lui que nous vous donnons. Les moines intimidez
donnerent le consentement à regret& en murmurant.
Il n'y eutquele doreur Elie de Brand-fieldqui resis-
ta : tous les autres chantant le TeDeum, porterent à
l'autel Estienne de Langton, ôc le pape lesacradesa
main à Viterbe le dix-septiéme de Juin.

C'est ainsi que lesAnglais content la chose:mais
l'auteur des gestes du pape Innocent, dit que pré-
voyant que les deux premieres élevions scroientcas-
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Ices, il craignit que s'il renvoyoit les moines en An.
gleterre pour en faire une nouvelle, ils ne retombai
fent dans le même inconvénient, parce que le roi ne
laissoit point de liberté dans les élevions. C'est pour-
quoi il manda aux moines qu'ils donnassentà quinzt';
d'entre-eux le pouvoir d'élire leur archevêque en ce
cas, & qu'ils les envoyaient à Rome: ce qu'il fit sca<

voir au roi. Après donc avoir cassé les deux élections,
il enjoignit aux quinze moines defaireensapresen-
ce une élection canonique ; &par l'examen de leurs
sussrages, le plus grand nombre se trouva concourir
en lapersonnedu cardinal Estienne de Langcon.Tous
les moiness'y accorderentenfin, quoique les envoïez
du roi en fussent mal-contens & fissent tous leurs ef-
forts pour l'empêcher. Ensuite le pape écrivit au rod
d'Angleterre l'exhortant a£Feétueuiement à recevoir
& fivoriser Estienne de Langton, dont ilrelevaitle
merite ; & il écrivit aux moines de Cantorberi de lui
obéir comme à leur pasteur.

Mais quand ces lettres furent venuës à laconnois-
sance du roi Jean, il entra en unefurieusecolère, tant
à causede léledtion d'Estienne que du refus de révê..;

que de Norvic ; & il accusa les moines deputez de
l'avoir trahi. Car,disoit-il,ilsontcluleurspus-prieur
sans mon consentement, puis pour couvrir cette saur;

te, ils ont élu l'évêque de Norvic, & ont reçu de

mon tresor de quoi fournir aux frais du voyage, pour
faire confirmer cette élection

; & pour comble de
perfidie, ils ont élu &"fait sacrer Estienne de Lani..

gron mon ennemi déclaré. Le roi donc transporté de
colere, envoya àCantorberi deux chevaliers violens

inhumains accompagnez des gens armez, qui
étant

AN. IIOS,

Matth. an.
. 107.

XXXIII.
Opposition du
roi Jean.



étant entrez dans le monastere l'épée à la main, com-mandèrent au prieur & aux moines d une voix terri-
ble de sortir aussi-tôt d'Angleterre comme traîtres auroi, autrement ils jurerent qu'ils mettroient le feu
au monastere & les bruleroient dedans : les moines,
sans attendre autre violence que cette menace ,

se
retirerent tous à la reserve de treize malades qui
étoient à l'infirmerie

, &nepouvoient marcher. Les
autres passèrent en Flandre & furent reçûs à S. Ber-
tin & en d autres monasteres. Le roi mit des moines
de l abbay e de S. Augustin pour faire le servicedans
lacathedrale deCantorberi

:
confisqua les bien s des

fugitifs, 8c laissa incultes les terres de l'archevêché
du monastere.
Ensuite il envoyaune lettre au pape où il disoit:

Apres avoir rejette honteusement l'éleétion del'évê-
que de Norvic, vous avez sacré archevêque de Can-
torberi un certain Estienne deLangton qui m est in-
connu, & qui a demeuré très-long-tems en France
avec mes ennemis declarez; & ce qui est de plus pré-
judiciable aux libertez de ma couronne sans avoir
demandé mon consentement. C'ell: pourquoi je ne
puisassez admirer que vous & toute la cour de Rome
ne consideriez pas combien mon amitié vous a etc
necessaire jusquesàpresent; & qu'il vous revient plus
d'utilité de mon royaume que de tous les païs de deçà
les Alpes. Il protestoit de ne jamais se départir de
l'éleétion de l'évêque de Norvic, & concluoit endéclarant, que s'il étoit refusé

,
il empêcheroitses su-

j ets d'aller à Rome y porter les richesTesqui lui étoient
necessaires pour repousser ses ennemis ; & qu'ayant
chez lui des prelats suffisamment instruits, iln'iroit
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point demander justice aux étrangers.
A cette lettre le pape répondit en (ubstance : C'eflk

plûtôt un honneur qu'un reproche au cardinal de S.

Chrysogone d avoir étudié long-tems à Paris , Se

avec un tel succes qu 'il a mérite d etre docteur
, me*"

me en theologie
, & chanoinede Paris

>
& il est ^éton-

nant qu'une homme de cette réputation ait pu VQUS:

être inconnu : vu principalement que vous lui avez
écrit trois fois depuis qu il est cardinal

, Se. que vous
le vouliez faire, venir auprès de vous. Vous deviez
plûtôt considerer qu'il est ne vôtre sujet,de parens qui

vous font fideles, & qu'il a eu une prebende dans

leglised'Yorc bien plus considerable que celle de Pa-

ris, qui sont de puissans motifs pour 1 affectionner
à votre royaume. Le pape se susi:ifieensuite touchant
le défaut de consentement du roi,prétendant 1 avoir
suffisamment demande r quoi qu on n ait pas accou-
tumé de l'attendre pour les élevions qui se font a
Rome. Il conclut en exhortant le roi à ne pas resister

à Dieu, ni ramener les coutumes ausquelles les rois
son pere & son frere ont renoncé. Ensuite le pape
écrivit aux trois évêques, de Londres, d d'EH&.deVor--
chestre

, une lettre, où après s'être plaint de l'ingra-
titude du roi,. il leur ordonne d.e l'aller trouver, Si

& l'exhorter avec une liberté respeâueuseà recevoir
l' Archevêque Etienne de Langton. Autrement,ajou-
te-t'rl, vous prononcerez une sentence d'interdit gé-

-

neral sur toute l'Angleterre, défendant d'y faire au-

cune fonaion ecclesiastique hors le baptême des en-
sans ôc la penitence des mourans;Se il menace encore
le roi de .plus grande peine, s'il n'cst pas touché de'

eeile-cl. Le pape écrivit aussià tous les évêques d'AIL-
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-gleterre & de Galles de soûtenir en cette occasion ia
ïiberté de l'égliie Anglicane. La lettre est du dix hui-
tième ,de Novembre 1107. &c en même-temsil écri-
vit à tous les Seigneurs d'Angleterrede ramener le roi

par leurs bons concis, & prévenir les maux que
sa révolté contre l'autorité de l'égtiLe at.tireroiç sur
je roïaume*

Cependant le roi Otton étant venu en Angleterre,
,8c ayant confère avec le roi Jean son oncle la même
année 1107. retourna en Allemagne, où les deux lé-

gats du pape Hugolin 8c Octon travailloient à faire
la paix entre lui & le roi Philippe. Ils proposerent
à ce prince les conditions du traita entre-autres la
.delivran.ce de Brugnon archevêque de Cologne qu'il
Benoit pri[onniert C'est ce que Philippe rèfusa, disant
.qu'il s'attireroit l'indignation de tous ceux qui l'a-
voient fait couronner empereur la fécondé fois,prin-
cipalement d'Adotfc archevêque de Cologne dépo-
sé à son occasion. Les cardinaux aveuglez par les li-
beralitez de Philippe

,
lui donneront l'ab[01utiol1 sans

-que Brunon fut délivré: puis ils allèrent trouver le

roi Otton, 8c lui dirent : Nous avons absous vôtre
,competitç!lr,,a,fînque vous fassiez la paix avec lui, s'il
est ppsflfrble

)
suivant les ordres du pape. Otton leur

répondit
:
Voyez si vous avez executé l'ordre du pa-

pe. Et il leur montra des lettres que le pape lui avoir
envoyées secretement contenant les conditions de
l'ablutionde Philippe, entr'autres la délivrance
de Brunon. Les légats en furent fort alarmez

; 8c Ot-
ton leur fit de furieuses menaces, sans toutefois passer
plus avant par resped pour le pape. Ils retournèrent
.g Philippe confessant leur faute, 8c lui declarerent
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que (on'absolution ne pouvoit subsister, s-'ilned'ti
vroic Brunon:ce qu'il fit, y étant ainsi contraint. Mais
il obtint aussi qu'Adosse l'ancien archevêque auroit
permission d'aller à Rome se justifier auprès du pape.

Telle fut donc la négociation des legats. Premie-
ment ils reçûrent publiquement le serment du roi
Philippe, qu'il obéïroitaux ordres du pape ssir tousles
articles pour lesquels il avoit été excommunié

7
ainsi

ils lui donnèrent tôlemnellementl'absolution.Ensui-

te ils lui enjoignirent de délivrer l'archevêque Bru-
non ,

qu'il leur remit pour le mener à Rome. ils lui
persuaderent, quoiqu'avec peine,de retirer les regales
de l'archevêché de Mayence qu'il avoit données à
Leopold, qui en resigna les droits spirituels entre les
mains des légats. Ils n'eurent pas moins de peine à
obtenir de Philippe que Sigefroi administrât par sou
vicaire le spirituel de l'église de Mayence ,

ils firent
congédier la grande armée que Philippe avoit alTem-
blée contre Octon. Ils firent par deux fois conférer
ensemble ces deux princes pour traiter la paix; &
n'ayant pu la conclure, ils établirent entre-euxune'
trêve d'un an. Enfin ayant redigé par écrit le projet
de paix, ils retournerent à Rome avec les envoyez
de l'un & de l'autre roi. En consequence de l'abso-
lution de Philippe le pape lui écrivit une lettre de
civilité en date du premier jour de Novembre 1107.
Il écrivit aussi aux legats touchant les deux archevê-
ques deposez Leopold de Mayence 3c Adosse de Co-
logne, de ne les absoudre de l'excommunication qu'à
la charge de venir à Rome dans un mois. Mais il
se plaignit ensuite à eux que Leopold s'étoit arrêté à
Sienne engagé à deux actions de guerre.

^
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yiprès l\Aicension,quicette année 1107. fut le der-
nier jour de Mai, le pape Innocent sortit de Rome,
& vint à Viterbe ou il fut reçu avec grande joïe.
Aussi-tot il s'apliqua à chasser de cette Ville les Pa-
tarins ou Manichéens dont elle étoit inférée: afin
qu'on ne reprochât pas à l'église Romaine, de souf
frir sous ses yeux & dans son patrimoine les hereti-
ques, qu'elle ordonnoit aux autres de poursuivre. Il
y avoit déjà deux ans que lepape Innocentavoit écrit
très-fortement aux habitans de Viterbe sur ce qu'ils
avoient pris leurs consuls entre ceux que les Patarins
nommoient croyans, & avoient fait camerier ou tre-sorier un chef de ces heretiques excommuniédepuis
long-tems. Le pape étant doncvenu à Viterbe, tousles Patarins s'enfuirent: mais ilairemblal'évêqueU
le clergé de la ville, & fit rechercher exactement tousleurs receleurs, fauteurs, défendeurs & croyans, &
mettre leurs noms par écrit

; & par le ministere du
podesta & des consuls, il les obligea tous de promet-
treavec serment, caution & gages, de lui obéïr en
tout. Il fit abattre de fond en comble les maisons..
où on avoit reçu des Patarins..

Ensuite il assembla les évêques, les abbez, les
comtes, les barons, les podestas 6c les consuls des
Tilles de Toscane

,
du duché de Spolete, de la Mar-

che d'Ancone & des autres terres de l'Eglise;& dans
cette assemblée il publia le vingt-quatrième de Sép-
tembre une constitution adre{[éeà tous ses sujets qui
porte en substance

: Tout heretique, principalement
Patarin

, qui sera trouvé dans le patrimoine de saint
Pierre^* sera aussi-tot pris & livré à la cour seculiere
pour être puni sélon les loix: tous ses biens seront
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confisquez, & la maison où on l'aura retiré abatuë
sans que personne osela rebâtir.Leurs croyans& leurs
fauteurs seront punis par la confiscation du quart de
leurs biens; s'ils retombent, ils seront chassez des
lieux sans y pouvoir revenir, sinon par ordre du pa-
pe. Ils ne seront point oüis en justice, on ne recevra
point leurs offrandes, on ne leur administrera point
les sacremens ni lasepultureeccleGafi-ique

:
ils seront

incapables de toutes charges publiques. Cette conai.
tution fera inférée dans les statuts des villes, & les
magistrats en jureront tous les ans robservation.

La même heresiesubfistoit toûjours en Languedoc,
Soutenue principalement par la protection de Rai-
mond comte de Toulouse. Lelegat du pape Pierre de
Castelnau moine de Cisteaux étoit allé en Provence
pour réünir la noblesse du païs, & avec le secoursde
ceux qui auroient juré la paix, purger d'heretiques la
province de Narbonne. Le comte de Toulouse s'op-
posa à cette paix :

jusques à ce qu'il fût contraint à
l'accepter, tant par les guerres que lui firent les nobles
de Provence excitezpar Pierre de Castelnau, quepar
l'excommunication qu'il publia contre lui. Le comte
Raimond jura donc la paix, & plusieursfois

: mais il
ne l'observa pas; & Pierre de Castelnau lui reprocha
en face ces parjures avec uncourage intrepide.Aussi
loin de craindre la mort il disoit ; L'affaire de J. C. ne
réùssira jamais en ce païs, jusques à ce que quelqu'un
de nous autres prédicateurs meure pour la défense
de la foi ; & Dieu veüille que je sois lapremiere vic-i
time du persecuteur.

Enfin le comte de Toulouse appellales legats a
S. Gilles en Provençe, promettant de lessatisfaire sUF
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tous les chefs dont il était accusé. Comme ils lui don-
noient des avis salutaires, tantôt il témoignoit les
bien recevoir tantôt il les rejettoit absolument

; 8c
lorsquils voulurent se retirer de la ville, il les menaça
publiquement de mort: disant que quelque chemin
qu'ils prissent par terre ou par eau il lesferait épier
soigneusement. L'abbé de S. Gilles, les consuls &les
bourgeois, n'ayant pu adoucir la fureur du comte,
conduisent malgré lui les legats jusques au bord du
Ronc avec une escorte de gens armez. Ils y couche-

rent, & avec eux Iogerent deux hommes du comte
qui leur étoient inconnus. Le lendemain mâtin les,
légats ayant dit la messe à leur ordinaire, se prépar
roient à paffer la riviere, quand un de ces inconnus
donna un coup de lance à Pierre de Castélnau au bas
des côtes. Pierre le regarda & dit

: Dieu veüillevous
le pardonner comme je vous le pardonne, ce qu'il
répéta plusieurs fois

\ & mourut peu après en priant
avec ferveur: on raporta son corps à S. Gilles, & on
l'enterra dans le cloître du monastere,d'où il fut en-
suite transferé dans l'église.

Le pape ayant apris cette mort, écrivit une grande
lettre adressée à tous les seigneurs & les chevaliers
des provinces de Narbonne

,
d'Arles

3
d'Embrun

,d'Aix & deVienne: où après avoir racoiité le fait il
traite le deffunt de martyr, comme ayant répandu
sori sang pour la foi Ocpour la paix: 8t dit qu'il fe-
roit des miracles si l'incrédulité des gens du pais ne'
l'empêchoit. Il ajoute, qu'il a ordonné aux archevê-
ques 8: à leurs sussragans de redoubler leur zele pour
prêcher la foi & la paix ôc combattre t'herene; &; de:
dénoncer excommunie le meurtrier du S, homme,,
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tous ses complices, receleurs ou défendeurs, & dé-
clarer interdits tous les lieux où ils se trouveront
Cette dénonciation sera renouvellée tous lesdimaas
ches& les Fêtes jusquesà ce que les coupablesaillent
à Rome & y reçoivent l'absolution. Les évêques
promettrontaussi la remissiondes pechez à ceux qui se

mettront en devoir de vanger ce sang innocent, en
faisant la guerre aux hérétiques qui veulent prendre
les corps ôc les ames.

Il y a des indices certains qui font présumer que le
comte de Toulouse est coupable de cette mort. Il en
a menacé publiquement le défunt, &: lui adress'édes
embûches, il a reçu le meurtrier bien avant dans sa
familiarité

, & lui a fait de grands presens.C'estpour-
quoi les évêques doivent le dénoncer de nouveau exr
communié, quoi qu'il le soit depuis long-rems. Et
comme telon les canons on ne doit point garder la
foi à celui qui ne la garde point à Dieu, ils deciare,
ront absous de leur serment tous ceux qui ont promis
au comte fidélité, societé ou alliance

5 & qu'il est
permis à tout catholique, non feulement de poursui-
vre sa personne, mais de prendre Ces terres, princi-
palement dans la vue de les purger d'heresie. Il eût
été important de citer plus précisément ces canons,
qui défendent de garder la foi aux méchans. Le pape
conclut en exhortant la noblesse de ces provinces à
s'armer pour la destruâion des hérétiques & le rera.
bliflement de la paix. La lettre est datée de Rome le
neuvième de Mars 1108. ce qui montre que le bien-
heureux Pierre de Castelnau devoit avoir été tué au
plûtard dans le mois de Février, & toutefois il est
honoré par l'église le cinquième jour de Mars.

En
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En cette lettre le. pape pasle de l'évêque de Con-
serans & de l'abbé de Cîteaux, qu'il qualifie ses le-
gats. En effet les prelats de la provincede Narbonne
ôc les autres qui s'intereflfoienc à la foi &àla paix,
yoïant que lesprincipauxprédicaceursétoient morts,
sçavoir l'évêque d'Osma & les deux moinesRaoul &
Pierre de Castelnau

,
sans que la million, qui étoic

presque finie, eût fait grand progrès: jugèrenta pro-
pos d'envoyer au pape. Deux év'êques Foulques de
Toulouse & Navarrede Conserans firent le voyage,
&. suplierent le pape desecourir l'église, quiétoit en.
un extrême peril dans les provinces de Narbonne

,ide Bourges & de Bourdeaux.Le pape zélé pouriadé-
fensedelafoi, envoya pour ce sujet en France des
lettres generales & fortes. Mais le comte deToulouse
ayant apris le voyage des deux évêques, envoya aussi
à Rome deux tcelerats, Bernard archevêque d'Auch
&Raimond de Rabaitens déposé de révêché de Tou-
louse, qui parlant pour le comte se plaignirentau
pape de l'abbé de Cîteaux son legat, comme agis-
sant trop durement avec ce prince ; & promirent que
si le pape envoyoit quelqu'un de sa cour, le comte
fc soumettroità lui en tout.'Ce n'est pas que le comte
voulût Cecorriger; maisile(peroicque si le pape lui
envoyoit un cardinal il pourroitlesurprendreparses
artifices.

Le pape lui envoya le doreur Milon un de ses
clercs

,
homme recommandablepar sascience &pat'

sa vertu & incapable de [elaiŒer intimider. Avec lui
-le pape envoya un autre docteur nommé Theodise
& chanoine de Genes, qui n'avoit pas moins de
doétrine & de fermeté. Le comte Ceréjoüi!soit dela
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venue de Milon, &,di[bit: J'ai maintenantun legat-
selon mon coeur : ou plûtôt je. serai moi-même le
legat

5
mais il fut trompé dans son esperance.Car le

pape avoit recommandéà Milon de le conduire par
le conseil de l'abbé de Cîteaux, principalement à
l'égard du comte de Toulouse, dont cet abbé con-
l1oissoit parfaitement les artifices. L'abbé de Cîteaux
disoit le pape, fera tout & vous ne serez que son int-
trument, parce que le comte se défie de lui & non
pas de vous. Milon consulta donc l'abbé

,
qui lui

donna. une ample instruâion par écrit & Ícelléej
lui conseilla avant que d'attaquer le comte, d'alIem...
bler les évêques & les autres prelats pour les consul^

ter: lui nommant ceux dont il devoit suivre les,

avis.
Ensuite ,l'abb'é de Cîteaux & le doreur Milon al-

lèrent trouver le.roi de France Philippe, qui tenoit
un parlement avec plusieurs de ses barons à Ville-

neuve danslediocefede Sens. Or lepapeëcrivoit au'
roi

,
le priant d'aller en personne secourir l'église

dans la province de Narbonne, ou du moins d'y en.
voyer son fils Louis. A qui le roi réponditqu'il avoit
à ses côtez deux grands lions, sçavoir le prétendu em-
pereur Otton & Jean toi d'Angleterre, qui fai-
Soient tous leurs efforts pour troubler son roïaume :
c'est pourquoi ni lui

, ni ion fils ne pouvoient sortir
de France; ôc que tout ce qu'il pouvoit faire alors
etoit de permettre à ses barons d'aller à cette entre-
prise. Le pape avoit aussi envoyé des lettres généra*
les (urcesnjet à tous les prélats & les seigneurs & à

tout le peuple de France
: promettant indulgence ple^

niere à ceux qui se croiserontpour combattre les he*
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'r.et:iques de Languedoc, & cette indulgenceétant pu-
bliée, il y eut une grande multitudede croisez.

La même année le pape InnocentaVoit envoyé le..

gat en ^rance Galon diacre cardinal du titre de sain-
te Marie du portique,j uriCconCulte & homme de bon-

nes mœurs, qui visitoit soigneusementles églises, Se
avoit particulièrementdevotion pour celle de saine
Denis. Il fit un règlement de discipline comprenant
dix articles touchant la continence des clercs,lamo-
destie de leurs habits & leur deGnterelTement.

Ce reglement porte excommunication de plein
droit:mais avec une exception en faveur des docteurs
ôc des écudia.ns,qui doivent être admonellez aupara-
vant : tan't on avoic de consideration pour l'école de
Paris.

Eudes de Sully évêque d Parismourut cette mê-
me année 1208. le treiziéme de Juillet, après avoir
rempli ce siege douze ans. Entre les bonnes qualirez
de ce prélat on remarque sa droiture dans ladil1:ribu-
tion des benefices. Car il n'avoit égard ni à la nais-
sance, ni aux presens, ni aux prieres, mais seulement
aux moeun & à la doctrine ; & ce fut par ses soins

que S. Guillaume abbé de Chally fut fait archevêque
de Bourges, Georroi archidiacre de Paris archeve-
que de Tours, & Aubri son successeur dans l'archi-
diaconé archevêque de Reims. Eudes de Sully ex-
cita aussi le pape à faire publier la croisade en Fran-
ce contre les Albigeois. Il en parle dans ses statuts
fynodaux, ordonnant aux curez d'exhorterleurs pa-
roiffiensàce voïage. Or ces statuts sont les plus an-
ciens que nous aïons de l'église de Paris, où on trou-
ve plusieurs points remarquables de la diseipline du
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tems. Par exemple les prêtres ne permettront aux
diacresde porter aux malades le corps de N. S. qu'en

cas de necessité; & ensuite :
il est étroitement dé-

fendu aux diacres d'entendre les confessions, sinon

en cas d'extrême necessité: car ils ne peuvent pas ab-
soudre. Outre le manuel ou rituel il est ordonné aux
prêtres d'avoir les canons penitentiaux, En parlant
du mariage on marque que le droit du curé consis-

toit en quelques plats de festin. L'élévationde l'hos-

tie à la messe pour être vue du peuple est marquée
expressement, mais sans parler du calice. Il est parlé
d'un tabernacle pour mettre le S. Sacrement. Il est
ordonné aux curez d'avertir leurs paroissiensde visi

-

ter en pelerinageau moins unefois l'an l'église cathe-
drale. En parlant du baptême

, on distingue l'inon-
dation ou ondoïement de l'immersion

,
qui étaitle

baptêmeordinaire j
ôcil n'est point parlé du baptême

sous condition dans l'édition la plus correcte faite
sur l'exemplaire de l abbaie S. Vid:or. Le luccesseuc.

d'Eudes dans l'église de Paris fut Pierre de Nemours
tresorier de Tours, fils de Gautier chambellan de

France & frere de deux autres évêques, Estienne de
Beauvais & Guillaume de Meaux, Pierre tint le sier

ge de Paris douze ans.
La même année le bienheureux Retienne de Chas-

tillon fut fait évêque de Die en Dauphiné. il étoic
né à Lion de parens nobles l'an 1155' Dès son enfance
il montra d'heureuses dispositions à la pieré & a l'é-
tude; & dès sa jeunesse il renonça absolument à l'u-
fagede la viande, & s'appliquaaux bonnes œuvres.
A l'âge de vingt-six ans il entra dans la chartreuse
des Portes, 8c ayant fait profession, il ne se conten-
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ta pas des austeritez prescrites par les constitutions,
mais au lieu que les autres ne jeûnoient au pain & à
l'eau que trois fois la semaine, il observoit cette abs-
tinence presque tous les jours : mettant sur sa table

un paind'un côté & de l'autre unlivre sur lequel il jet-
toit les yeux de tems en tems. Plusieursannées après,
sa réputation étant déja grande, même au dehors, il
fut élu malgré luiprieurde la communauté,qu'ilgou-

verna avec une grande sagesse,& convertit plusieurs
personnes entre les hôtes qui venoient en grand
nombre à cette maison.

Cependant le siegc de Die vint à vaquer ; & après

que l'on eut proposé plusieurs autres sujets, quelques
chanoines en petit nombre proposerent le prieur de
lachartreuse des Portes. Tous convinrent de l'élire:
mais sçachant combien il seroit difficilede le tirer de
son defert, ils' envoyerent à Rome pour obtenir la
confirmation du pape Innocent, qui l'accordavolon-
tiers avecordre d'accepter;car la réputationd'Estien-

ne étoit venue jusques à lui,. Les chanoines vinrent
ensuite trouver Estienne,qui leur dit, comme S, Hu-
gues de Lincolne., qu'il n'étoit point libre, mais fou-
mis à l'ob'éïssanc : du prieur de la grande chartreuse.
C'etoit alors le dixième nomme Jacehn

, qui ayant
vûles lettresdu pape fit chercher Estienne qui s'étoit
caché, & l'obligea d'accepter. Il fut donc mené à

Vienne metropole de Die & sacré évêque par trois
archevêques en 1108. Il ne réùssit pas moins dans l'é-
piseopat qu il avoit fait dans la solitude ; & pour sè

reposer de ses travaux, ilalloit quelquefois s'enfer-
illerà la chartreuse des Portes,& y vivoit ensimple
moine, sans aucune distinâion que l'anneaupastoral.
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il mourut le septiéme de Septembre l'an 1113.sixiéme
de son épiscopat,cinquante-huitièmede son âge; ôc
on lui attribua plusieurs miracles faits pendant sa vie
& après (a mort.

En Angleterre les trois evêques de Londres, d,,El i
ôc de Vorchestre executanc la commissiondu pape,
allerent trouver le roi Jean

,
lui exposerent l'ordre

qu'ils avoient reçu, ôc le prierent avec larmes de ra-,
peller t'archevêque Ôc les moines de Cantorberi,pour
eviter ,l'int ôc assurer sa puissance temporelle ôc
son salut. Le roi en furie les interrompit, dit des in-
jures au pape & aux cardinaux

; ôc jura par les dents
deDieu,quesi ces prélats oud'autres jettoient l'inter-
dit sur ses terres,il envoieroit aussi-t"ot au pape tous
les prélats & tout le clergé d'Angleterre Ôc confisque-
roit tous leurs biens. Il ajouta qu'il feroit arracher les

yeux & couper le nez à tous les Romains qui se trou-
veroient dans ses états, ôc les renvoicroic à Rome,
afin qu'à ces marqueson les distinguât de toutes les

autres nations. Enfin il commanda aux trois évêques
dele retirer promptement de sa presence, s'ils vou-
loient mettre leurs personnes en sureté.

Les évê-ques se retirerent & desesperant de couvert
tir le roi, le carême suivant le lundi de la Passion qui
cette année 1208. étoit le vingt-quatrièmede Mars,
ils mirent toute l'Angleterreen interdit ; &.ilfutin-
violablementobservéj nonobstant tous privileges

,
comme le pape l'avoit expressement ordonné. On
cessa donc en Angleterre toute fondionecclesiasti-
que: excepté la confession, le viatique & le baptême
d.esenfans. On emportoit les corps morts hors des
villes ôc des villageson les enterroit comme des

nN.izos.
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«chiens dans les chemins & dans les fosses, sans prie-
res ni ministere de prêtres. Les trois évêques qui
avoientprononcé l'interdit se retirèrent secretement
d'Angleterre : sçavoir Guillaume de Londres, Eusta-
ched'Eli &Maugerde Vorchestre, & avec euxJo[.
sclin de Bath&Gilles d'Herford:jugeant plus à pro-
pos d'éviter pour un tems la fureur du roi, que de de-
meurer sans fruit dans un pais interdit ; mais sous ce
prétexte les prélats demeurerent tong-tems deçà la
mer, vivant dans toutes sortes de délices. *

Cependant le roi Jean ne pouvant souffrir les cla-
meurs publiques, que l'interdit excitoit contre lui
envoia au pape l'abbé de Beaulieu,avecune lettre de
créance, offrant de recevoir Estienne de Langton
pour archevêque de Cantorberi, avec assurance de lui
faire restitution & aux moines de ce qu'il leur avoit
etc. Màis comme il ne pouvoirencore se resoudre à
lui donner ses bonnes graces :

il ne vouloir pas lui
donner lesregales^ il les resîgnoit entre les mains du
pape, pour les conferer à l'archevêque comme il lui
plairoit.Le pape accepta la proportionsmanda aux
trois évêques de Londres, d'Eli, de Vorcheslre, qu'a-
près avoir pris leurs I'Ùretez du coté du roi, ils don-
.nalsent les regales à l'archevêque

,
lehfTent venir à

ion église & levaient l'ittterdit. Le pape en donna
avis àl'archevêque qui attendoit en Flandres

,
l'ex-

hortant à bien vivre avec le roi.La lettre est du vingt-
septiéme de Mai 1208.

Cette négociation fut sans effet & cependant le
roiJean craignantque le pape n'en vint julques à l'ex-
communier nommément, & absoudrelesfeigneuts
d'Angleterre du serment de-fidélité

: voulut prendre
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ses (euretezprincipalementavec ceux qui étoient les

plus suspé&s ; & leur demanda des otages. Plusieurs
obéirent fc livrerent leurs enfans ou leurs neveux
aux envoyez du roi: quelques-uns refuserent & une
dame encre-aucresosa bien dire, qu'elle ne donneroit
point ses enfans au roi,qui avoit tué sonpropre neveu.
Ce procedé augmentabeaucouplahaitiecontrele roi.

La rigueur de l'interdit produisoit de grands in-
conveniens. Le S. chréme n'ayant pû êtreconsacré

le jeudi saint de cette année 12.0S. on en manquoit

pour le baptême des ensans. Sur quoi le pape étant
consulté, répondit, qu'il se falloir servir du vieux
chrême,& s'il étoit besoin de peur qu'il ne manquât,

y ajoûter de l'huile par la main de l'évêqueou du prê-

tre. Comme on ne disoit point de mefi'es, on n'avoit
point d'hosties pour donner le viatique aux mourans:
sur quoi le pape dit, que leur foi y peut suppléer,

& applique à ce sujet cette parole de S. Augustin :

Croi 5c tu l'as mangé. Puis il ajoûte :
S'il eut été per-

mis aux religieux dès le commencement, suivant
leurs privileges, de celebrer l'office divin a huis clos

& à voix basse sans sonner les cloches; nous ne l'au-
rions pas trouve mauvais. Toutefois ayant apris que
quelques rnona;steres de Cîteaux avoient ce tfé d'ob-
server l'interdit, lesunsdeleur autorité, les autres
par un mandement"de l'abbé chefde l'ordre

,
il man-

dlauxévêques d'Angleterre d'en informer, de sus-

psn ire les coupables & les envoyer à Rome, 8c de rai-

re observer l'interdit dans leurs monalleres.
Au commencementde cette année 1208. c'est-

dire. le cinquiéme de Janvier, la ville de Sore en
Campanicfut ôtée aux Allemans par l'abbé du monc-

CalEn
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CaiIin, mais à la sollicitation du pape Innocent-,
qui y employaentre-autres son frere Richard.Après
]'Ascension qui fut le quinziémede Mai, le pape sor-
tit de Rome, ôc vint à Anagni, puis au monastere de
Folfe-neuve, où le mercredy second jourde Juillet,
Richard son frere fut proclamé comte de Sore, au
son de la trompette par un protonotaire que Frederic
roi de Sicile avoit envoyé exprès.Carc'étoit ce prin-
ce qui donnoit le comté à Richard

, pour le tenir im-
mediatement du pape ôc de lui en chef. C'eH: ce qu'on
voit par l'acte de foi & hommage que Richard en
prêta au pape le sixiemed'Octobre de la même an-
née, par lequel il reserve la fidelité & l'obéïssanceau
roi de Sicile.

Vers le même tems. le pape aprit la mort du roi
Philippe de Suaube. La négociation des legats en-
tre les deux prétendans à l'empire étoit déjà fort a-vancée

:
Philippe avoit envoie à Rome le patriar-

che d'Aquilée avec d'autres personnages considera-
bles,pour conclure le traité ôc demander pour luy
la couronne imperiale, &. pour Adosse la restitution
de l'archevêché de Cologne. Le pape reçût au bai-
fer de paix Adosse qui étoit venu avec les ambalfa.
deurs du roi : mais voulant maintenir Brunon or-
donné en sa place, il fit plaider la cause devant luy
pendant deux jours, puis il confirma l'ordination
de Brunon ôc écrivit au clergé

: au peuple & à la
noblesse du pays de lui rendre obéïssance.On accor-
daà Adosse une pension de quatre cens marcs d'ar-
gent sur les revenus de l'ar'chevc^ché, à la charge de
ne point inquiéter Brunon. Le pape approuva le
projet de paix que les ambassadeurs de Philippe
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avaient apporté
, & renvoya les deux cardinaux le:

gat Hugolin 8c Léon pour y mettre la derniere
main.

Mais ils n'avoient pas encore passé les Alpes quand
ils apprirent la mort du roiPhitippe.Il avoit promis sa

fille àOtton deVittelspachcomtePalatindeBavière,

& ensuite la lui avoit orée
, & Otton en gardoit la

ressentiment.Philippe étant donc venu à Bamberg
logea au palais episcopal & se reposoit dans sa cham-
bre s'étant fait saigner: les deux bras ; Otton entra
familièrement tenant commeparjeu une épée nuc,
dont il frapa Philippe à la gorge & le tua le vingt-
deuxiéme de Juin i

208..après qu'il eut régné dix ans.%

Alors Otton de Saxe n'ayant plus de competiteursuc

reconnu de tous pourvoi des Romains dans une diete

ou assemblez des seigneurs de l'empire, qui se tint
à Francfort cette même année à la saint Martin r
& qui fut la plus nombreuse qu'on eût vue depuis
long-tems.

Cependant le pape renvoya à son siege Sigefroi
archevêque de Mayence ôc cardinal, qui depuis deux

ans s'étoit retiré à Rome dans Ion titre de sainte
Sabine. Il fut reçû glorieusement à Maïence ; & on
en chassa Leopold son competiteur, que le roi Phi-
lippe avoit soutenu. Le pape renvoya aussi Brunon
archevêque de Cologne, qui y fut reçu à grande
joye le jour de S. Prote & S. I-liacinthe onzième de
Septembre. Adosse luy ceda, & tout le diocese se

fournit à lui. Mais quelque tems après il tomba ma-
lade ôc mourut le sécond jour de Novembre de la
même année. Avant Noël

,
le roi Otton vint àCo--

logTleoùilprocu.ra!'éleétion unanime de Thicriidc
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Berg prevôt de l'église S. Pierre & luy donna les re-
gales de sa main.

En France les croisez contre les Albigeois exci-
tez par l'indulgence s'assembloientde toutes parts :
portant la croix sur la poitrine pour se distinguer
des croisez pour la terre sainte. St Guillaume arche-
vêque de Bourges se croisa en cette occasion

, par-
ce que l'heresie avoit infecte plusieurs églises &c
quelques villes de sa province: mais il mourut com-
me il se disposoit à partir. Depuis neufans qu'il rem-
plifloit le siege de Bourges il avoit pratiqué toutes les
vertus epitcopa!es, particulierement la fermeté

,
la

douceur & la patience. Il trouva la coûtume intro-
duite dans toute l'ég!ise Gallicane d'imposeraux ex-
communiez des amendespécuniaires outre la satis-
faétion canonique en leur donnant l'absolution

:
<fous pretexte de ses préserver de rechutes au moins
par un motifd interét.Cette coûtume déplaisoitauS.
prelat

; fie toutefois il se trouvoit des hommes de
grand nom qui lui conseilloient de la suivre

, & de
donner aux pauvres l'argent qui vicndroitdécès a-
mendes, s'il ne vouloit pas en profiter. Il trouva unmilieu pour ne pas suivre cette coûtume & ne pas
toutefois scandaliser ceuxqui la suivoient en condarti-
nant ouvertementleur conduite. Quand il donnoit
J'absolution aux excommuniez il leur faisoit donner
caution de payer l'amende & pour les tenir dans le de-
voir il les menaçoit Couvent de l'exiger

, mais il nel'exigeoit jamais. ^
Il resifla de même à ceux qui luy conseilloient

de poursuivre par les armes les méchans incorrigi-
ble,s, afin de procurer la paix à l'église

: lui alle-
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guant les exemplesde ses predecesseurs & la coutume ;

du pais. Il prit du tenis pour deliberer & prier Dieu
sur ce sujet: mais il ne put jamais se resoudre à répan-
dre du sang

,. ravager des terres & enlever du butin.
Il promitde suivre la coûtumepour ne la pas condam-

ner légèrement:, mais il n'en vint jamais à l'execu-

tion. Il se contentoit de prendre en particulier les

pecheurs endurcis, de leur faire de fortes reprimeR-
des, les menacer de l'enfer, & de (on côté jeûner

& prier pour eux. Il en gagna plusieurs par cette
conduite, ils changerent en resped le mépris qu'ils
avoient pourluy auparavant; ils luiobéifloient, ils

recherchoient son amitié
,

ils le nommoient le saint
archevêque. Ceux qui demeuroientdans leur endur-
ciflement étoient regardez des autres comme des

reprouvez. On voit ici combien toit enraciné l'abus

de mêler les peines temporelles avec les 1pirituelles;.
puisqu un si saint prélat n'osoit même le blâmer ou-
vertement.

Il fut extrêmement touché de la mort de deux pre-
lats qu'il aimoit tendrement

,
Geofroi.archevêque

de Tours & Eudes évêque de Paris.Geofroiavoit été
archidiacre de Paris & succedaàBarthelemi dans le
sîege deToursen l'!.o6. mais il ne le tint que deux ans
& mourut le vingt-neuvi'émed'Avril

1 208. & l'évê-

que de Paris deux mois Se demi après. Ces deux pre-
lats éroientunisd'une Mainte amitié avec Parchevê-

que de Bourges; dans les visites qu'ils se rendoient,
ils s'entretenoient du soin des ames & du gouverne-
ment des 'églises.

Saint Guillaume ne les survêcut pas long-tems.La'
veille de l'Epiphaniecinquième de Janvier 1209. il
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prêcha à son peuple dans l'église de S. Estienne de
Bourges métropolitaine,quoiqu'il eût déja la fiévre,
qui augmenta considerablement par cette action :
d'autant plus qu'il parIoitlatêtenuë, fort cxposé au
vent & par un grand froid. La fievre croissant toû-
jours

,
le cinquième jour il demanda l'extrême-onc-

tion, & l'ayant reçue il demanda aussi le viatique; &
pourlit, le recevoir avec plus de respeé1:) il se leva de son
it, alla au-devant, se mit à genoux fondant en lar-

mes ,
pria long-tems prosterné les bras étendus en

croix
,

puis il reçut le corps du Sauveur: La nuit sui-

vante sentant sa fin approcher il voulut anticiper les
noéturnes, qu'il avoit coutume de dire à minuit ; &
ayant fait le signe de la croix sur ses levres & sur sa
poitrine, à peine put-il prononcer Domine labia, mais
il ne put continuer. Les assistans achevèrent ; il fit si-

gne qu'on le mît à terre, on étendit de la cendre &.

on le coucha dessus rev êtu d'un cilice qu'il portoit se-

cretement j & peu de tems après il rendit l'espric..
C'étoit le dixiéme dejanvier jour auquel Téglise ho-

nore sa mémoire. Il avoit choisi sa sepulture à l'abbaïe
d'où il avoit été tire. mais son clergé ni son peuple n'y
purent consentir, 8c il fut enterré à S. Estienne de
Bourges.Il avoir fait plusieurs miracles de son vivant.
es il s'en fit encore un grand nombre à son tombeau.
Pendantque les croisez s'airembloientjlesdeuxlegats

Milon & Theodise vinrent à Montilli en Provence
& y assemblerent plusieurs évêques. Milon leur de-
manda comment ildevoit se conduire dans l'affaire
de la paix&de la foiprincipalementà l'égard du com-
te de Toulouse ; & voulut qu'ils luy donnassent leurs
avis écrits & scellez-,sur certains articles dont l'abbé
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.de CîteauxPavoitinstruit.llsle firent &t6us les avis
tant de cet abbé que des prélats se trouverent confor-
mes , ce qui parut miraculeux. Ensuite Milon man-
da au comte de Toulouse de venir le trouver à Valen-
ce à un jour marqué. Il y vint & promit au legat de
faire en tout sa volonté. Le legat par le conseil des
prélats ordonna au comte de luy livrer pour sûreté
sept châteaux des domaines qu'il avoit en Provence j
&que les consuls d'Avignon,dcNismes& de S.Geor-
ge lui jurassent que si le comte de Toulouse contreve-
noit au ordres du legat, ils seroient quittes de leur
serment de fidélité

, &c que le comté de Melgueu'il se-
roit confisqué au profit de l'église Romaine. Le cOln-
te promic tout, par la cra-Ítlre de l'armée des croissez

qui venoient fondre sur lui
Aussi..tôtTheodiCe alla en Provenceprendre pof-

session des sept châteaux de la part du pape ; & Milon
vint à S. Gilles pour y donner l'absolution au comte
de Toulouse: ce qui se passa ainsi. Ledix-huitiéme
jour de Juin 1109. le comte fut amené nud en chemi-
se devant la porte de l'égliseen présence du legar, des
archevêques & des évêques assemblez au nombre de
plus de vingt ; & l'à il fit un serment sur le corps de N.
S.la vraie croix,lesrelique les évangilesportant en
[ubIl:ancc;Jejureque sur rouslesarticlespollfle[quc:ls
j'ai été excommunié, j'observerai les ordres du pape
de les vôtres ;

principalement sur ce qu'on clit
: que

j e n'aypas voulu jurer la paix quand les autres la ju-
roient: que je n'ay pas gardé mes sermens sur l'expul-
sion des hérétiques : que je les ai toujours favorisez

p

que je suis [u(peét sur lafoi,quej'ay tenu des compa-
gnies.de Routiers;que j'ai donné à des Juifs des char*-
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ges publiques, que j'ay fortifié des églises ou levé des
peages ou guidages indûs, que j'ai chassé de son siége
l'évêque de Carpentras, que je suis soupçonné du
meurtre de Pierre de Castelnau de sainte memoire,
que j'ay pris l'évêque de Vuison & son clergé & dé-
truit leurs maisons. illesoumets'il n'observe ce ser-
ment à la perte des sept châteaux & à être de nouveau
excommunié.

Apres ce serment, le legat donna I'absolution au
comte luyfit mettre au cou une école par laquelle il
le prit.'mais la foule étoit si grandequ'il étoit impofli-
ble de le faire sortir par le même chemin par où il
croit entré. Il fallut descendre dans l'église basse & le
faire passer devant le tombeau du bienheureux Pierre
de Castelnau

, comme pour lui faire satisfa6tion..
Après I'absolution le legat Milon donna divers or-
dres au comte en execution de son serment; entre-ati-
tres de rétablir l'évêque de Carpentras & l'évêque de
Vaison dans tous leurs droits, avez réparation des
dommages qui leur avoit causez. De chasser de' ses
terres les Routiers,Cotteraux & autres brigands:d'ôt-
ter aux Juifs tout maniementd)iiffaires publiques:de
garder la sureté des grands chemins, de faire obser-
ver la paix ; & de tenir pour hérétiques ceux qui luy
seroient indiquez par les évêques ou les curez. Le
comte jura aussrde aonserver l'immunité des églises,
sans les charger d'aucune exaction j ;.&particuliere-
mentde ne point piller les maisonsdes évêques ntbrts,
mais de conserver tous les biens au successeur, & ne
se point mêler des élections. Le legat fit faire des fer-
mens à peu près semblables à plusicurs se!gneurs du
païs

y
& aux consuls d'Avignon & de Montpellier.



Ensuite le comte de Toulouse pour se mieux garan-
tir des croisez qu'il craignoit terriblenlent, pria le
legat de lui donner la croix à lui-même: ce qu'il ob-
tint, & deux de ses chevaliers seulemenr se croiserent

avec luy. Puis Milon &Theodile retournerent vers
Lion pour aller au-devant des croisez, qui s'y assem-

blerent de tous les quartiersde li Francevers la S.Jeau
decetteannée 1109. AleurtêteétaientPierrearche-
vêque de Sens, Gautier é vêque d'Autun, Robert é-
vêque de Clermont & Guillaumeévêque de Nevers:
des seigneurs laïques, Eudes III. duc de Bourgogne,
le comte de Nevers, le comte de S. Paul, Simon com-,

te de Montfort & plusieurs autres.Le comte deTou-
louse alla lui-même au-devantd'eux jusques à Valen-

ce ,
près de laquelle il les rencontra & leur promit de

faire tout ce qu'ils voudroient offrant son fils en0[-

tage outre les places de sûrete qu'il avoit données. Ils

reçurent le comte & marchant tous ensemble, ils vin-

rent à Beziers.
Les habitans de cette ville étoient non- seulement

heretiques,mais voleurs & chargezde toutes sortesde
crimes.Quarante-deux ans auparavant ils avoient tué
dans l'églisi de laMadelaineRaimondTrincavelleur
vicomte, & brisé les dents à l'évêquequi les en vou-
loir empêcher.L'armée des croisez étant arrivée de-

vant Beziers y envoya Renaud'de Montpellier qui
étoit alors leur évêque

,
homme venerable par son

âge* sa vertu & sa dod rine : pour ordonner aux ca-
tholiques s'il en avoit, de leur livrer les hereti-

ques que l'évêque leur nommeroit & dont il avoit
fait la liste :

sinon qu'ils sortissent de la ville pour
ne pas perir avec les heretiques. Les habitans de

Beziers

AN. 12.09*

X L V.
Croisadecontre
les Albigeois.
Hist.Klb. c. 13.

14*

1 5.

1. r6.

Guill. NeubrA
lib. 1. C. tu
V. Catel. Lang.

1

p. 61%



Beziers meprilerent cette Ommatio"
j au. contraire

quelques-uns d'entre eux sorcirent delà ville,&. avant
que d'être attaquez commencerent à tirer vigou-
reusement des fleches sur les croisez. Dequoi les va-lets de l'armée étant indignez, ils s'aprocherenc
des murailles

; 8c sans ordre de la noble/Te même à
leur insçu, ils prirent la ville d'emblée. Ils firent
main basse sur tous les habitans

, 8c mirent le feu
a la ville. C etoit le jour de sainte Madelaine vingt-
deuxieme de Juillet, & dans l'eglise quiluiétoit de-
diée 011 tua jusques à sept mille personnes

, qui s'y
étoient réfugiées. Ges deux circonl1:ances fuient re-
marquées comme des punitions divines: tant à cau-se des blasphêmes que ies.hereciques disoient con-
tre cette sainte, que du meurtre de leur vicomte
qu'ils avoient commis dans son église.

Les croisez marchèrent ensuiteàCarcassone, dent
ils prirent premiérement un fauxbourg

; & pendant
cette attaque les évêques,les abbez & tout le clergé
assemblé chantoit avtc grande devotion Venifancle
Spiritus.Les croisez eussent pu prendre la ville de force;
niais ils con{idererent,que sJ'ils la ruïnoientcomme
Beziers, tous les biens qui etoient dedans seroient
conlumez ; &, que celui qu'on etabliroit seigneurdu
pays , n auroit de quoi entretenir des troupes pourle conserver

,
ni de quoi subsister lui-même. Les habi-

tans de Carcassone furent donc recûsacompoJSdon,
mais à la.charge 'de tout abandonner, & de sortir
nuds en chemise

: ce qui fut executé à la fête de
1 Aiiomption quinzième c Août 1109.Ensuite les barons croisez tinrent conseil pourvoir
^ qui ils donneroient.la seigneurie de leurs conquê-
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tes. ils l'offrirentau comte de Nevers, puis au duc de-

Bourgogne ,
qui la refuserent. Ils remirent donc 1 e-

ledion à sept commissaires, deux évêques, quatre-
chevaliers & l'abbé de Cisteaux légat du pape ;& ces-
sept choisirent Simon comte de Montfort. Il refusa^

d'abord alleguant son insuffisance ; mais i'abbe de*.

Cisteaux & le duc de Bourgogne se jetterent à ses

pieds pour le conjurer d accepter, & enfin 1 i'abbele
lui ordonna par son autorite de légat. ILétoit bien-

fait de sa personne, de grande taille, de bonne mine,
robufie & adroit, brave, hardi

,
ferme dans ses des-

feins, 'éloquent, affable, modertfc &c de mœurs très-
1

. n il il C..
pures. Il avoit pluheurs enrans de lacomteiie îa iciii-
me que sa pieté &c les autres vertus rendoient di:..

gne d'un tel époux, c'est du nom de son fils que saj

terre fut nommé'e depuis Montfort-1 Amauri. Peúl

de tems après son. éleaion le comte de Nevers mal

d'accord avec le duc de Bourgogne se retira, & avec:
lui une grande'partie de l arraee.

A Cadres on presenta au c<Smte Simon deux he-*

retiques, dont l'un étoit de ceux qu ils nommoienfr
parfaits, l'autre son disciple. Le comte après avoir'

tenu conseil les condamna tous deux au feu, quoique
le disciple témoignâtde vouloir se convertir, & pro-
mît d'abjurer l'heresie. Car diroit le comte, s'il par-
le de bonne foi, ce feu luiservira pour l'expiation de

ses péchez :
s'il ment. ,

il souffrira la peine de son im-
posture, On les attacha donc tous deux bien ferme aI

un poteau, & on demanda à ce novice en quelle foi;

il vouloit mourir? je renonce, dit-il
, à l heresie

*,
jc

.
veux mourir dans la foi de la sainteeglise Romaine..,

èc je prie Dieu que ce feu .me..Ler,ve de purgatoire.,,
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Oq alluma un grand feu au tour du poteau qui con-
ifuma en un moment le passait, ôc brûla les liens du
novice de maniere qu'il sortit du bûcher sain & sauf,
«n'ayant que les boucs des doigts un peu brûlez

; çe qui
fut regardécomme un miracle. Le duc de Bourgogne
se retira encore peu de tems après

; & le comte de
Montfort demeura avec environ trente chevaliers
ôc quelques pelerins venus de France.

Le fixi»é-m.e de Septembre dela même année 12.09.
Hugues évêque de Riez

,
ôc Milon notaire du pape,

tous deux legats du saint siege, tinrent un concilegé-néral a Avignon enpresencedes archevêques devien-
ne, d'Arles

,
d'Embrun & d'Aix

;
de vingt évêques

,de plusieurs abbez & autres prélats. En ce concile onpublia vingt. un canons, dont le premier recomman-
de aux évêques de prêcher plus souvent &e plus soi-
gneu&ment qu'à l'ordinaire dans leurs dioceses: at-,tribuant à leur -négligence l'accroissement deshcre-
sies ôc la corruption des mœurs.On leur permet tou-

..

.tefois de faire prêcher par d'autres , quand il sera à
propos. On renouvelle divers reglemens déjà faits
contre Jes heretiques & contre les Juifs, pour la li-
berté de l'é'glise &: la seureté publique. On défend
les réjoliiflances scandaleusesque l'on faisoit dans les
églises aux vigiles des saints

,
jusques à y introduire

des danses immodestes & des chansons amoureuses.
En punition de la mort du legat Pierre de Castelnau
& de Geofroi chanoine de Geneve, tous les parens '

de leurs meurtriers jusques à la troisiéme generation
(ontexclus detout benefice ecclesiastique. En ce con-fite on excommunia les bourgeois deToulouse

, par-
ec qu'ils n'avoient pas accompli la promesse qu'il.!
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avoientfait au légat de chasser les heretiques. On ex-
cornmunia aussi le comte*deToulousesous condition,
s'il pretendoit reprendre les péages ausquels il avoit
renoncé. Le legat Milon mourut à Montpellier pen-
dant l'hyver où finit l'année i2.og.

Dès l'année precedente 1208. un nomme Durand
de Huesca en Arragon & quelques autres ayant re-
noncé al'héreue, vinrent se presenterau papeInno-
cent, qui les reçut favorablement

; ôc les ayant écou-

tez, reconnut^quils étaient catholiques. Toutefois

pour la plus grande seurctéil leur fit faire ferment &
donnée par écrit leur confession de fpi

: où ils reçoi-

vent les trois symboles, des Apôtres, de Nicée &;

celui qui est attribué àsaine Athanase
,
&reconnoiI-

fent que Dieu est le créateur des choses corporelles-
aussi bien que des spirituelles, &. auteur de l'ancien
testament comme du nouveau ; qu'il a envoyé Jean-
Baptiste homme saint & juste, que* l'incarnation du'

fils de Dieu
,

sa passion, sa mort & sa relurreéti'Ôn.

ont été réelles & véritables; qu'il n'y a qu'un égli~.
se qui est la catholique, apostolique & Romaine

,
& que les sacremens qu'elle celebre ne dépendent
point de la vertu du ministre.

Nous aprouvons, continuent-ils le baptême des
enfans & la confirmation,que l'évêque donne par
l'imposition des mains; nous croyons qu'au saint sa
cri sice le pain &c le vin après la consecratio.n sont !e

vrai corps & le vrai sang de J. -C. 6c qu'il ne doit être
consacré ny offert que par un prêtre ordonne regulie-

rement par un évêque. Nous croyons que Dieu ac-
corde le pardon aux pecheursvéritablementpenitens,
& nous-communiquons volontiers avec eux. Nous
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rêverons l'on&ion des malades. Nous ne condamnons
point le mariage ,

même les secondes nôces , & nous
confessons que l'homme &la femme se peuvent sau-
ver vivant ensçmble. Nous ne blâmons point l'usage
de la chair pour nourriture ; & croyonsqu'il est per-
mis de jurer avec vérité & ju11ice. Nous croyons la
predication ii.%ceffaire@, pourvû qu'elle se fasse par l'au-
torité du pape ou des évêques. Nous respeâons losR-
çe ecclesiastique dont use., l'église Romaine. Nous
croyons que le diable n'a pas été créé mauvais, mais
qu'il cst devenu tel par ion libre arbitre, que les au-
mônes ,

le sacrifice & les autres suffrages sont uti.,
les aux morts, qu'il faut payer au clergé les dixmçs,
les premices & les oblations

; que ceux qui demeu-
rent dans le liecle gardant leurs biens &c observant
les commandemens de Dieu

,
sont Sauvez. On voit

bien par cette profession de foi que Durand & ses
compagnons avoient été Manichéens.

Non contens ravoir renoncé à l'herefie,
,

ils aspi-
roient à la perfection chrétiennei & s'étoient fait uneregle où ils disoient

:
Nous avons renoncéau siécle

*
& ayant donne ce que nous avions aux pauvres ynous avons resolu, d'être pauvres nousrmême, de
n'avoir point soin du lendemain

, & ne recevoirde
personne ni or, niargent .ni autrechose quela nour-riture & l'ç vêtement pour chaque jour. Comme unegrande partie de npus sont clercs, & presque touslettrez nous prétendons 'étudier, exhorter & dispu-
ter contre toutes les sectes d'heretiques

j & proposer
dans nos écoles la parole de Dieu à nos freres &nos
amis, par ceux d entre nous qui (ont les niieuxinf-
traitsi le tout avec la permiilion des prélats. Nous.



garderons la continence
, & jeûnerons tous les ans

.deux carêmes suivànc la regle de régli{e. Nouspor-r
terons un habit 111odeH:e comme nous avons accotÎ-
lumé., avec les souliers ouverts par dessus; mais de
sorte que nous soyons clairement distinguez desLio-
nois. Ç'estrà-dire des.Vaudois

, ou pauvres de Lion,
nommez aussi Infabatez. Ce sont les principaux ae,..
ticles de cette règle

, que le pape Innocent aprouva
par deux bulles du dix-huitiéme de Décembre 110%.
l'une adressee à l'archevêque de Tarragone & à fe$
suffragans, l'autre à Durand de Huesca & à ses fre?

res nommez les pauvres catholiques.
Par une autre lettre du pape adressée à l'archevêr

que de Milan & datée du troisiémé d'Avril I2.0!Jp"
il paroîc que la societé de Durand s'étendoit aussi

en Italie3 & qu'avant sa conversion il avoiteueune
école près de Milan. Ilss'étendoientencore"end Lan4
guedoc j le pape recut de grandes plaintes contre
eux de là part de l'archevêque de Narbonne & des
évêques deBeziers ,.d'Usez

,
de Nistnes 8e deCarcàC'

sone. Ces prelats disoient au pape : Durand & ses

compagnons sont devenus si insolens de la grace que
vous leur avez faite, qu'ils ont fait entrer dans l'é-
glise en notre presence des Vaudois qui n'étoientpas
encore reconciliez

-3
pour assister avec eux au saintsa-

crifice. Ils retiennent en leur compagnie des reli-'
gieux apostats. Ils n'ont en rien changé l'habit de
leur ancienne superstition

,
qui scandaliseles cathot

liques. Les 'instruaions qu'ils font dans leurs école?
font une occasion à plusieurs de se retirer de l'égli-
se & de n'y entendre ny l'office divin ny la prédica-
tion des prêtres

,
les clercs même qui sont entre-eux y
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Quoique dans les ordres sacrez, n'affilient point à l'of-
fice divin. Qllelques-uns d'eux soûtiennentqu'aucun
magistrat seculier ne peut sans peché mortel exercer.
un jugement de iang.

,

.Sur ces plaintes des évêques le pape écrivit à Du-
rand & à ses com.pagn-ons les exhortant à se corri-
ger en tous ces points: sur tout arejet»ter l'erreur que
la: puissance seculiere ne puisse exercer le jugement
de sang. Sur quoi fine manque pas d'apporter ta doc-,>',

'trine des d'eux -glaives. il écrivitausïi à i'arch'eveque
:

de Narbonne & à ses sufïragans une lettre où il dit : !

Si Durand agit de mauvaise roi
,
il se trouvera prisi

dans ses fînesses: mais s'il garde quelquechose de fon*
ancienne fuperflition, pour ramener plus facilement,
les heretiques, ou par la honte d'un trop prompt
changement, il faut le tolerer pour untems ,

jusqu'à

ce qu'on connoisse l'arbre par les fruits : pourvû qu-il-,
agisse de bonne foi quant l?essentiel de la vérité. Sup--
portez-le donc en %csprit de douceur,& cherchez à Pat-'
tirer plutôt qu'à l'éloigner. Que s'il méprise vos avis-
salutaires

,
instruisez nous-en au plutôt

: afin que:
nous y apportions le remede convenable. Le pape
écrivit de même a l'archevêque deTarragone ires

suffragans; ôç toutes ces lettres font datt'écs-d'elVirer",'
be le cinquième de Juillet 1209. Mais commenonob-
liant ces precautions on ne laiifoitpasd'inquieterces
nouveaux convertis

,
le pape fut obligé d'écrire en-

core en leur faveur aux mêmes prelats & à d'autres
ies années lUlvanres.,r.

Le pape Innocent traitra de même une autre'fo-
cleté de Vaudois convertis ,

dont les- chefs étaieni
Bernard Prime &

Guillaume

Guillaume Arnaud. Ils s'étoieris:
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presentez près de trente ans auparavant au pape LlI-
cius III. pour faire approuver leur institut : mais il
le réfuta

, y trouvant quelques pratiquessuperstitieu-
ses, comme de porter leurs souliers ouverts par des~;
sus* ensorte qu'ils sembloient marcher nuds pieds:
d'avoir les cheveux coupez comme les seculiers, quoi
qu'ils portassent des chapes de Religieux, & de mar-
cher accompagnés de femmes

, avec lefquellesils lo-
geoient en même maison & àcequ'ondisoit en mê-
me lit. Le pape Innocent ne laissa pas d'approuver -
la societé de Bernard, après leur avoir fait faire une
abjuration semblableà celle de Durand, ôc leur avoir
fait promettre entre autres choses d'éviter toute fré-
quentation fusipede des femmes,puisqu'ilsfaisoient
profession de continence. La lettre est du 14. de Juin
121o.le pape confirma encore l'institut de Bernard par
une bulle du vingt-troisiéme de juillet12.1z. portant
expressément que les freres & les soeursne couche-

ront point en même maison & ne mangeront poing,
à memetable,

Entre les erreurs que l'on reprochoit à Bernard
étoit celle de dire qu'il étoit permis aux femmes d'en-
seigner l'évangile dans l'église. Or je trouve dans le
même tems en Espagne des abbesses qui don noient
la bénédiction à leurs religieuses, entendoient leurs
confessïons, ôc prêchoient publiquement lisant l'é-
vangile. C'est ce qui paroît par la lettre du pape
du dixiémededecembrc de la même année Il1 o. adres-
sée aux évêques de Palencia & de Burgos, dans les
dioceses desquels étoient ces abbesses ; &à l'abbé dc'
Morimond, ce qui fait juger qu'elles étoient de sa

filiation dans l'ordre de Ciseaux.
*

Cependant
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Cependant le roi Otton n'ayant plus de compéti-
teur ,

resolut de se faire couronner empereur, & pour
cet effet il tint unedictegenerale à Haguenau pen-dant le carême de l'année 1209. où il déclara qu'il
vouloit marcher en Italie. Pour prevenirde nouvellesdivisions & réunir les deux familles de Saxe & de
Suaube, l'assemblée jugea qu'Otton devoit épouser
la fille du defunt roi Philippe, comme on avoit déjà
proposé du vivant de ce prince : mais parce qu'il y
avoit parenté enjeux, il falloit dispense du pape,
&.ill'avoit promise à Otton dès la fin de l'année pré-
cedente. Il chargea de l'execution de cette dispense
les deux cardinaux qu'il avoit envoïcz legats en AI-

•lemagne, Hugolin & Léon; & quand ils se furent
rendus auprès du roiOtton, ce prince tint une autrediete ou cour generaleàViribourg le jour de l'Oaave
de la Pentecôte,qui cette année 12.09. fut le vingt-
cinquiéme de Juin. Outre les seigneurs Allemans il
s'y trouva des deputez des villes d'Italie pour offrir
à Otton leur sc)uniiffion. Ons'aucmbtadansle palais,
le roi monta sur son trône ayant les deux cardinaux
à ses côtez & les seigneurs anis à l'entour. Le cardinal
Hugolin commençai parler sur le mariage qui étoit
le sujet de l'assemblée, ordonnant au roi par l'autori-
té du saint siege de l'accomplir pour le bien de la
paix. Il parloit Latin, & l'évêque de Virsbourg lui
fervoit d'interprete.

Le roi ayant témoigné qu'il y consentoit de bon
cœur-, l'abbé de Morimond se leva

3
& parlant au

nom de tous les abbez
, tant de son ordre que deClu-

gni: il dit que ce mariage étant contre les loix de
l'église, ne pouvoit secontracter sans péché, quoi-
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qu'avec dispense, & il imposa pout penitenceau roi

par l'autorité du pape, d'être le preneur des mo-
nasteres & des autres églises, des veuves & des orfe-

lins
:

de fonder un monastere de l'ordre de Ciseaux

dans une terre de son domaine. &c d'aller en personne

au secours de l'église de Jerulalem. Le roi Otton s e~

tant sournis à tout. Leopold duc d'Autriche 8c Loüis

duc de Baviere presenterentlaprincefle: on lui de-

manda si elle y confentoit, elle répondit en rougif-
santqu'ette y consentoitvolontiers, & elle tut îian-
cée au roi Otton par les mains des cardinaux, 8c con-
duit en Saxe pour demeurer quelque tems àBrunC-vic..

Ensuite le roi Otton tint une autre cour generale
à Auibourg .versta saint Pierre , 8c ayant envoyé

devant les légats, il marcha en Italie, tint à Boulo-

gne une cour generale avec les Seigneurs du pais ,
passa enToscane, 8c envoya à Rome le patriarche

d'Aquilée 8c l'évêque de Spire, pour traiter avec le

pape des conditions de (on couronnement Avant

que de partir d'Allemagne, 8c aparamment à la sol-

licitation des légats, il avoitfait un serment au pape
qui porte en substance : Nous vous rendons l'hon-

neur 3c l'obéissanceque nos prédecesseurs ont renduë

aux vôtres, & nous l'augmenterontplûtôt que de la

diminuer. Nous voulonsque les éle&ions des prélats
se fassent librement, 8c que le siege vaquant soit rem-
ï)li par celui que tout le chapitre, ou la plus grande

8c la plus faine partie aura choisi.Les appellations au
saint siege pour les affaires ecclesiastiques se feront &

lepoursuivront libr&ient Nous renonçons à l'abus

que nos predecesseurs ont commisen s'emparant des
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biens ctes prélats decedez ,ou des églises vacantes, &
nous laissons à vous & à tous les prélats la disposition
libre de tout le spirituel. Nous travaillerons efficace-
ment à déraciner l'heresie. Nous taillerons à 1eglise
Romaine les terres qu'elle a/etirées, soit de nos pre-decefleurs, soit d'autres

-, & l'aideront à les conserver
& a recouvrer celles où elle n'est pas encore rentrée.
On fait ensuite le dénombrement de ces terres, qui
comprend entr'autrescelles de la comtesse Matilde.
Le roi Octon promet encore de conserver à l'église
Romaineses droits sur le roïaurne de Sicile. Ce ser-
ment fut celle en bulle d'or, & souscrit par Conrad
évêquede Spire, chancelierde la cour roiate au lieu
de Sigesroi archevêque de Maïencearchichancelier
de Germanie, & datte de Spire le vingt-deuxième de
Mars 1209.

Après que l'on fut convenu de tout, & principale-
ment que le pape & les cardinaux seraient en seu-
reté aveci'armee de l'empereur

;
il vint camper de-

vant Rome, où le pape se rendit ayant.pasle l'été à
Viterbe. Le lendemain vingt-septiéme de Septem-
bre

,
qui étoit le dimanche avant la saim Michel,

Octon fut reçû à S. Pierre avec honneur par le pape
& par les Romains, & aïant fait un nouveau serment
d etre le defenseur des 'églises, & principalementdu
patrimoine de S. Pierre, ilfutCacré & couronné parle pape. Après la mesTeOcton revêtu des habit-s.iii-i-
periaux

,
la mitre & la couronne en tête

, accompa-
gna le pape jusquesàlaporte de Rome, Oll le papelui donna sa benedidion & le congédia

: le priant de
se retirer le lendemain du territoire de la ville: ce
que l'empereur fut bien-tôt contraint de faire malgré
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lui,parceque ses troupes manquoient de vivres. Ce..:

pendant les Allemans prirent querelle avec les Ro-
mains,tant pour quelques dépensesdont les Romains
demandoient le remboursement à l empereur, que
pour les mauvais traitemensqu'ils avoient reçus des

Allemans. Ils en vinrent aux mains, plusieurs Alle-

mans furent tuez, 8c l'empereur prétendit avoir per-
dusen cette occasion onze cens chevaux.

Aussi se brouilla- t'il bien-tôt avec le pape. Car les

Magistrats des villes d'Italie lui firent entendre qu'il

avoit été surpris quand il avoit promis de rendre les

terres de la comtesse Matilde,8t que les papes avoient
abusé de la foiblesse & du grand âge de cette princes-

se, pour ce faire donner ces domaines.AinG empe-
reur Otton ,

nonobstant les lermens, rerula de les
rendre

, & attaqua les terres du roideSicile, préten-
dant que la poüille apartenoit à l'empire. Le pape le

fit avertir par l'archevêque-dePise & pard autres pre^
tacs,de garder ses sermens & rendre justice à 1 eglile:

mais ces averrissemensfurent inutîles.Carl' empereur
preiendoicobserver un premier serment qu 'il avoit
fait,de conserver & faire valoir les droits de l 'empire;

ôc il soûtenoitque tandis qu'il étoit vacant, le pape
& le roi de Sicile avoient usurpé plusieurs terres qui
lui appartenoient. Enfin les affaires s -aigrirent a tel
poinc3 que le pape Innocentexcommunial'empereur

Otton dès l'année suivante 1210. & comme Ottots
n'en étoit que plus animé contre te pape, & arrêtoit.

ceux qui vouloient aller àRome pour quelque affai-

re que ce fût
;

le pape déclara tous ses sujets absous

du serment de fidelité
:

défendant sous peine d "ex-

communication de le reconnoître pour empereur.
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Tel fut le fruit deis mouvemens que le pape s'etoit
donnez pendant dix ans pour faire arriver ce prince
à i'empire.

4

L'excommunication de l'emperereur augmenta no-tablement la haine du roi d'Angleterre contre le pa-
pe,qui l'avoitdéjaexcommunié lui-même.Il y avoit
près de deux ans que l'interditduroit en Angleterre,
& qu'a cette occasion le roi Jean exerçoit une violen-
te persecution contre les ecclesiastiques & même
contre quelques laïques; Des le douzième de Janvier
itog. lepapeavoir donné commissîon aux trois évê-
ques de Londre,d 'Eli & de Vorchestre de dénoncer
ce prince excommunié, si dans trois mois il ne satis-
faisoit àl'égli[e, suivant les offres qu'il avoit faites
par l abbé de Beaulieu, Ces trois évêques, qui étoient
sortisd Angleterre à cause de l'interdit, commirent
àleu

s confreres:quiy étoient demeurezJ'execution
de la sentence du pape,mais ceux-ci n'oserent la pu-blier. Néanmoins en peu de tems tout le monde en
eut connoissance, ensorte que dans les ruës & les pla-
ces publiques chacun se disoit tous bas que le roi étoit
excommunie. Geofroi archidiacre de Norvic étant
à Oüestminster occupé aux affaires de l'eschiquier,
commença a en parler tout bas à ceux qui y travail-
loientavec lui

:
disant qu'il n'étoit pas seur à des be-

neficiers de demeurer plus long-tems au service d'un
roi frapé d'anathême

$
après quoi il le retira chez lui

sans congé. N14s le roi l'ayant sçû fit prendre l'archi-
diacre

,
le mit en prison chargéde fers & revêtud'une

chape de plomb
,

dont le poids joint au manque de
ncurriture le fit mourir en peu de jours.

Le roi Jean avoit auprès de lui un prétendu theo-
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logien nommemaître Alexandre Masson, qui par les
conseils l'excitoit encore à la cruauté. Il disoit que ce
fleau n'étoitpas venu sur l'Angleterre par la faute du
roi, mais à cause des pechez du peuple, & que le roi
étoit l'instrument de la colere de Dieu établi pour
gouverner ses sujets avec la verge de fer. Il prouvait

par des argumens vrai-semblables que les biens tem-
porelsdesroisni des autres seigneurs, ni le gouver-
nement de leurs sujets ne regardent point le pape ,
puisque S. Pierre n'a reçu de N. S. que la puissance
sur l'égliCe.ll avoit tellement gagné les bonnes graces
du roi par ces discours, que le roi lui avoit fait obte-
nir par violence plusieurs benefices : mais le pape
étant informé de ses maximes, le fit dépouiller de

tout; ensorte qu'il fut reduit à mandier son pain de

porte en porte.
Depuis quatre ans que S. François s'étoit donné à

Dieu,il avoit faitdegrands progrèsdans Il perfection
Après qu'il eut renoncé à tout en presence de l'évê-
qued'Assise,ilsortit de la ville & s'en alla dans les

bois chantant à haute voix teslouanges de Dieu.
il vint à un monastere voisin, où il demanda l'au-
mône

, & on la lui donna avec mépris comme à un
inconnu : puis il vint àEugubio, où un de ses an-
ciens amis l'ayant reconnu ,

le-reçût chez lui & le

revêtit d'une pauvre tunique. Alors il se mità servir
les lépreux, il leur lavoit les pieds

,
baisoit & ban-'

doit leurs ulcères, s'excerçant ainsi à Hhumilité.Mais
te[ouvcnantdel'ordrequ'ilavait teçu de N. S. lors-

que lui parlant de la croix, il lui commanda de re-
parer l'église de saint Damien :

il revint à Assise &
entreprit de faire ce bâtiment par le secoursdes au-
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mones, n'ayant point de honte de demanderà ceux
qui l'avoient vu riche auparavant.II contribuoit auf-
si de son travail, & quoiqu'affoibli par les jeûnes, il
portoit les pierres. Après avoir reparé S. Damien, il
entreprit de reparer encore une église de S. Pierre
plus éloignée de la ville, par la devotion qu'il avoit
à ce saint apôtre, & ayant achevé cette reparation
en peu de tenis, il en entreprit une troisiéme.C"*toit
une église de-la saitite Vierge situéé à six cens pas
d'Assise au pied d'une montagne nommée de la por-
tionculedu lieuoùelleétoit bâtieappartenant à des
moines Benedi£tins ; on lanommoit aussi N. Dame
des Anges. Cette église étoit entièrement abandon-
née, mais François l'ayant rétablie s'y logea & s'y
affectionna plus qu'à aucun lieu du monde. Il pas-
sa ainsi environ deux ans depuis sa premiere conver-
sion.

Un jour il entendit lirea\ la messe l'endroit de l'é-
vangile où N. S. dit à ses Apôtres : Ne portez ni or
ni argent ni autre monnoiedans vos bour ses, ni sac

pour le voyage, ni deux tuniques, ni sandales, ni bâ-
tons. Aussi-tôt rempli d'une joie inexpliquable, il
dit

:
Voilà ce que je cherche, voilà ce que je desire de

toutmonxœur. Alors il ôte ses souliers, son bâton
&sabesace, renonce à l'argent

; & ne gardant qu'-
une tunique, ôte sa ceinture de cuir & s'en fait une
de corde : cherchant tous les moïens d'accomplir
au pied de la lettre ce qu'il venoit d'entendre

, &
de se conformer en tout à la réglé des apôtres. Il cOUr
menç.1 dès lors à inviter les autres à la peniten-
ce, par des disco1Jrs simples,mais solides & efficaces
qui écoonoient lesauditeurs&penetroientjusqu'aux
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fonds du cœur. Il commençoit toûjours par ces mots:
Dieu, vous donne la paix.

Ainsises maximes & sa vertu se fanant connoître,,
quelques-uns furent excitez par son exemple à faire
penitence & à tout quitter, se joindre, à lui & pren-
dre son habit & sa manière de vivre. Le premier fut
Bernard citoyen considerable d'Assise

, qui ayant
bien examiné le serviteur de Dieu & reconnu sa sain-
tecé,re(btuc de quitter aussi le monde, & lui demanda
conseil pour l'execution. C'est à Dieu répondit Fran-
çois, qu'il le faut demander. Ils entrerent donc l'égli-
se de S. Nicolas & après avoir prié, François,ouvrit
trois fois le livre de l'évangile

,
demandant à

Dieu d'affermir par son témoignage la resolution de
Bernard. La premiere fois il trouva : Si tu veux être
parfait, va, vend tout ce que tu as, & le donne aux
pauvres. La séconde fois

:
Ne portez rien en voïage.

La troisieme : Qui veut venir aprés moi, qu il renon-
ce à oi- même, qu'il prenne sa croix & me suive.Voi-
là dit le saint homme

,
mâ regle & celle de ceux qui

voudront se joindre à moi. Allez & faites ce que vous
avez oüi.On voit ici un reste de ce que l'antiquité ap-
pelloit les sors des SS. mais la simplicité & la foi de
François rectifioit ce qu'il pouvoit y avoir de blama-,
ble en cette pratique.

Le second disciple de saint François fut Pierre
de Catane chanoine de S. Rufin

,
qui est [a cathe-

drale Assise: il prit l'habit le même jour que Ber-
nard. Le troisiémefut Gilles homme simple & sans

lettres, mais qui fit de grands progrés dans la ver-
tu & parvint à une haute contemplation. Apres
avoir donné quelque infi:ruétion à ces trois diici-

ptes
;
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pies, François envoya Bernard & Pierre prêcher dans
la Romagne, & alla lui-même dans la marched'An-
cone avec le frere Gilles. Ils loüoientDieu par tout
& faisoient considerer sa bonté, ils Cerejaüi{foient
lorsque quelque chose leur manquoit

, ayant toutdonné pour la pauvreté évangelique. Quelques-uns
les recevoient humainement exerçoient enverseuxlacharité: maislaplûpartregardoientavecgrand
étonnement leur habit extraordinaire & Tausterité
finguliere de leur vie. En quelques villes on Cen10-
quoit d'eux, en d autres on les chargeoic d'injures
ôc de coups, les apellant vagabons, faineans & ca-milles. Les jeunes gens insolens leur jettoient de la
bouë & des pierres, & les traînaient dans les ruës
par leur capuce. Ils souffroient tout avec une extrê-'
me patience,(çachant combien ces méprisleur étoient
utiles.

Lorsque François eut jusques à sept disciples, il
les assembla, & après leur avoir beaucoup parlé du
royaume de Dieu

,
du mepris du monde, du renon-

cement à la propre volonté & de la mortification du
corps :

il leur declara le dessein qu'il avoit de les en-
voyer en toutes les parties du monde prêcher la pe-
nitence. Considérons, mes chers freres, leur dit-il,
que Dieu nous a appeliez non-seulement pour no-
tre salut, mais pour le salut de plusieurs autrçs ; a-
fin que nous allions par le monde exhortant tous
les hommes

3
plus par notre exemple que par nosparoles, à faire penitence de leurs pechez, & lefou-

venir des commandemens deDieu.Ne craignezpoinr,
parce que nous paroissons méprisables & insen{ez :
mais annoncez Amplement la penitence, vous con-
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fiant au Seigneur qui a vaincu le monde, qu ilpar->

lera en vous par son esprit. Prenons garde qu après
avoir tout quitté nous ne perdions le royaume des

cieux., pour quelque petit interêt
>

& si nous trou-

vons quelque part de 1 "argent ne nous en mettons

non plus en peine que de la poussiere sur laquelle nous
marchons. Ne jugeons ni ne meprisons point ceux

qui vivent délicatement ôc portent de la superfluite

dans leurs habits. Dieu est leur maistre comme le

notre & peut les- appeller à lui. Ils sont nos freres,
puisqu'ils font ses créatures, Ôc nos maîtres en ce
qu'ils aident les bons à faire penitence,en leur don-

nant les besoins corporels. Vous trouverez des hom-

mes fideles &c doux qui vous recevront avec joye, ôs

d'autres au contraire qui vous resisteront avec empor-

tement: mettez-vous dans 1 esprit de souffrir tout avec
patience & humilité. Mais ne craignez point ,

dans

peu de tems plusieurs sages & plusieurs nobles vien-
dront se joindre à vous

y

pourptêcher aux, rois , aux
princes ôc aux peuples.

Les disciples de S. François encouragez par ce dis-

cours, alloient prêcher Amplement ôc sans orne-

ment,, exhortant tous ceux qu'ils rencontroient a
craindre ôc aimer le créateurdu ciel & de la terre ; &:

à garder ses commandemens. Leur figure extraordi-

naire ôc leurs discours si differens de ceux des gens du
monde, ne plaisoient pas à tous. On leur demandoit

de quelle nation & de quelle profession ils etoient ; &
ils repondoient qu'ils etoient des penitens venus d 'As-

sise.Quelques-uns les recevoientvolontiers dans leurs
maisons, d'autres craignoient de les loger ,Jessoup-

§onnant d'être des vagabons ôc des voleurs. Souvent



ils étoient obligez de paffer la nuit aux portes des
.églises ou sous des portiques. Ils ne diffiperent les
soupçons que l'on avoit d'eux, que par leur delintc-
.reÍfe-ment, leur douceur & leur patience.

Le saint homme voyoit augmenter peu à peu le
nombre de ses freres, car ils étoientdéjà onze, dont
le dernier venu étoit un prêtre d'Affilé nommé Sil-
yestre, le premier prêtre qui entra dans leur compa-
gnie. Alors François écrivit pour eux &.pour lui une
forme de vie d'un stile simple

, mettant l'évangile

•pour fondement, & y ajoutant quelques. peu de pre-
ceptes ,

qui paroissoient nccesiaires pour rendre leur
vie uniforme. Puis voulant foire aprouver par le pape
la regle qu'il avoit écrite ,il resolut de s'aller presen-

ter à lui avec (a petite societé, nes'apuyant unique-
ment que sur la protection divine. Etant arrivé à la

cour de Rome
,

il y trouva Gui évêqued'Affisequile

reçut avec grande joie, & promitde l'aider dans son
dessein; & pour lui en faciliter l'éxecution, lui apric
qu'il étoit ami particulier du cardinal Jean de S.
Paul évêque de Sabine. Ce prelat aimoit les person-

nes vertueuses, & ayant déjà oüi parler à l'évêque
d'Affile de François & de la singularité de son insti-
tut, il desiroit ardemment de le voir & l'entretenir
lui & ses confreres. Sçachant donc qu'ils étoient à

Rome
,

il les fit venir, les reçut avec grand honneùr,
& après les avoir entendus

,
les pria de le regarder

comme un d'entre eux.
Peu de jours après François se presenta au pape In-

nocent : qui ayant l'esprit agité de grandes affaires ne
l'écouta pas & le rebuta. Mais la nuit suivante il vit
en songe un palme croître entre ses pieds &c devenir

/UN. liOS.

LIV.
Regle de Saint
François ap-
prouvée.

-Bon,ivent.c.
31.

Leg. 3. sit.
Vading. ine.
n. 7.



un grand arbre ; & crut qu'elle signifioit ce pauvre
qu'il avoit rejetté. Il le fit chercher amener en sa

présence; & après l'avoiroüi parler,comme il étoit
éclairé

,
il vit en cet homme une merveilleuse sim-

plicité accompagnée de pureté de coeur, de fermeté
dans sa resolution, &. d'un zele ardent. Il le prit en
affeaion, ôc il inclinoit à lui accorder sa demande:
mais il différa, parce que quelques cardinaux trou-
voient en cet institut quelque choie de très-nouveau
& au dessus des forces humaines. Alors l'évêque de

Sabine dit ,au pape & aux autres cardinaux : Si vous
rejettez la demande de ce pauvre homme, prenez gar-
de que vous nerejettiez l'évangile, puisque la forme
de vie dont il demande la confirmation, n'efl: autre
chose. Carde dire que la perfection de l'évangile,
ou le vœu de l'accomplir

,
contient quelque chose de

déraisonnable ou d'impossible, c'eablasfemercontre
J, C. auteur de l'évangile. Le pape touché de cette rai-
{on;se tourna vers François, & lui dit

: Priez Dieu,
mon fils, qu'il nous faffe connoître sa volonté par
vous. Le S. homme pria

, ,& après avoir encore en-
tretenu le pape ,

il lui persuada d'aprouversa regle.
Cette approbation par le pape Innocent Ill. ne fut

que de vive voix, il la donna l'an itio.
C'est à peu près le tems auquel Albert patriarche

Latin de Jerusalem donna une regle aux Carmes, de
l'origine desquels voici ce que l'on connoît de plus
certain. Jean Phocas moine Grec de."l'isie dePatmos
qui visita les SS. lieux en 1185. finit ainsi la relation
de son voyage: Sur le mont Carmel est la caverne
d'Elie, où étoit autrefois un grand monastere, com-
me on voit par les relies des bâtimens.: filaisil a été
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rainé par le tems & par les incursions des ennemis.
Il y a quelques années qu'un moine prêtre & portant
des cheveux blancs, vint de Cilabre, & s'établit en
ce lieu par revelation du prophete Elie. Il fie une pe-
tite clôture dans les ruinesdumonastere, y bâtit une
tour & une petite égli{e)& assemblaenviron dix £1t-
res avec lesquels il habite maintenant ce saint lieu.
Ainsi parle Jean Phocas témoin oculaire

; & le moine
Guntherdans la relation du voyage de Martin abbé
de Paris prés de Basle, en rend un semblable témoi-
gnage. Albert évêque de Verceil étant devenu pa-
triarche de Jerusalem

, comme j'ai dit, donna vers
l'an izog. une regle de ces ermites dont le superieur
étoit alors un nommé Brochard. Cette regle consiste
en seize articles, où l'on voit qu'ils demeuroient cha-
cun dans une cellule separée

, que celle du prieur
étoit à l'entrée de leur clôture & l'église au milieu.
Que quelques-uns d'entre-eux ne sçavoient pas lire,
& que ceux là devoient dire un certain nombre de
Pater pour chaque heure de l'Office. Ils doivent en-
tendre la messe tous les jours autant qu'il sepouvoit:
ils ne mangeoient jamais de viande, & jeûnoient
depuis l'exaltation de la sainte Croix jusques à Pâ-
ques. Albert leur recommande particulièrement le
travail continuel & le silence. Tel fut le commence-
ment des Carmes, qui (e répandirent ensuite dans
toute l'Eglise Latine.

La lettre qui contient cette regle eu:daitee d'Acre,
qui étoit la residencedu patriarche aussi-bien que du
roi de Jerusalem, qui etoit alorsJean de Briene. Car
la reine Isabelle étoit morte ,

laissant le droit du
royaume a sa fille aînée Marie, u'elle avoit euë de
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Conrad marquis de Montferrat son second mari. Or
les barons du royaume de Jerusalem envoyerent en
12.()g. une deputation au roi de FrancePhilippe, pour
lui demander un seigneur qui pût épouser cette prin-
ceCTe&c soûtenirle royaume. Philippe leur donna Jean

comte de Briene qui s'embarquaavec une grande sui-

te, & aborda à Acre la veille de l'exaltation de la
sainte Croix en 110'. &. dès le lendemain épousa la
princesse Maries : puis le dimanche après la saint
Michelil fut couronné solemnellementàTyr. Aimeri
de Lusignan quatrièmemari delà reine Isabellequit-
ta alors le titre de roi de Jerusalem, & Jean de Bric-

ne fut surnommé le roi d'Acre, parce qu'en effet son

royaume ne s'étendoit guerre au delà. Ce petit état se

trouvoit encore affoibli par la division qui duroit tou-'
jours entre le roi Leon d'Armenie ôc ,Boëmond com-
te de Tripoli pour la principautéd'Antioche: com-
me il paroît par deux lettres du pape Innocent. Par
la premiere dattée du quatrième de Juin nop. &
adressée au roi d'Armenie, il l'exhorte k faire une
trêve avec le comte en attendant la division du dif-
férend pour laquelle il promet d'envoyer au plutôt
un legat. Il l'exhorte aussi à faire la paix avec les
Templiers necessaires à la conservation de la terre
sainte. L'autre lettre datée du vingtième d'Août

1220. est la commission que le pape donneàl'évê-
que de Cremone, qu'il envoyoit à la terre sainte pour
juger ce grand differend, soit avec deux ajointsqu.iL
choiliroit, soit avec les deux patriarches de Jerusalem

& d'Antioche.
Depuis deux ans le pape recevoit des plaintes de

la part des évêques Latins de Romanie sur ce que
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tf)empereur de C. P. Henri avoit défendu à sessujets
de donner leurs biens aux églises

, ni entre vifs, ni
par testament. Or l'empereur avoit cru devoir faire
cette défense, parce que tes forces de son état ne-
consistoient que dans le service auquel ses vassaux
étaient obligez à cause de leurs fiefs, suivant l'usa-

ge de ce tems là
; de sorte qu'en aliénant leurs terres

ils se mettoient hors d'état de faire le service. D'au-
tres cherchant à se retirer au pays de leur naissance

,
ne trouvoient pas, à vendre leurs héritages à cause
de l'incertitude de cet empire naissant ; & faisoient
honneur de les donner aux églises dont même ils
tiroient quelque recompense.

Mais le pape sans entrer dans ces conhderations,
s'en tenoit aux maximes generales & aux constitu-
tions des empereurs, qui permettoient à toutes sortes
depersonnes de donner leurs biens aux églises & aux
lieux de piété. C'est pourquoi dès le douzième de
Mars 1103. il écrivit à l'empereur Henri de ne point
s'oposer à ces donations ; & chargea l'archevêque de
Varise & l'évêque de Panide de fraper de censures
ecclesiastiques quiconque voudroit les empêcher. Il
écrivit de même aux Venitiens de C P. & à leur
podesta, avec commission au doyen , au chantre &
au tresorier de sainte Sophie de proceder par censu-

res pour l'execution. Le pape fit encore à aiempereur
deux ans après des plaintes sur ce sujet par une lettre
du dixième de juillet 1210. & par une autre delà
même datte il prie l'empereur d'obliger les seigneurs
de Romanie à la restitution des monasiercs, des dix-
mes & des autres biens ecclesiastiques qu'ils avaient-
Msurpez.
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Quelques-uns firent bien pis,prenant parti avec
le Grec Michaëlice révolté contre l'empereurHenri.
Il se nommoit proprement Michel l'Ange Comne-
ne & étoit bâtard de Jean l'Ange sabastocrator. A-
près la prise de C. P. il feignit d'abord de favoriser
les Latins, mais ensuite il se rendit maistre de la Thes-
falie,de Epire ôe de l'ancienneEtoile

,
particuliere-

ment de Duras & de Lepante. Michaëlice avoit prê-
té ferment de fidelité à l'empereur Henri & à Eus-
tache comte de Boulogne son frere, à qui même il
avoit donné en mariage si fille aînée:mais nonobC-

tant tous ces engagemens, 6c sans avoir déclaré la

guerre aux Latins ,
il prit en trahison le conestable de

l'empire avec des chevaliers Se d'autres jusques au
nombre de cent :

il en fit fouetter quelques-uns, en
mit en prison

, en fit mourir, entre-autres le conef-
table qu'il fit pendre avec son chapelain. Ensuite
soûtenu par !efecoursde quelques Latins, il assiegea
des châteaux de l'empereur Henri, brûla des villa-,

ges, 6c fit couper la teste à tous les prêtres Latins
qu'il put prendre, même à un évêqueélu.D'autres
Latins avoient passé au service de Theodore Lasca-
ris empereur Grec residant àNicée parce qu'il leur
donnoit de meilleurs apointemens que ne pouvoit
faire l'empereur Henri. C'est ce que dit le p*pe In-
nocent écrivant au patriarche de C. P. & il ajoute : Or
si les Grecs recouvroient l'empire deRomanie, ils
empêcheroient le secours de la terre sainte, de peur
que ce ne fût une occasionde leur faire encore per-
dre leur état. Veu même qu'avant que l'empire eût
passé d'eux aux Latins, ils n'ont jamais voulu sc:-

courir la terre sainte quelquepriere que nous leur en
ayons
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ayons faite. Au contraire l'empereur Isaac fit faire
une mosquée à C. P. en faveur de Saladin. Enfin s'ils
pouvoient chasser les Latins, ilsdemeureraientplus
endurcis dans leur schisme. C'est: pourquoi nous vous
mandons de défendreaux Latins sous peine d'excom-
munication de donner secours aux Grecs particulie-
rement à Michaëlice contre l'empereur ou ses su-
jets ; & d'exhorter ce prince à leur donner des apoin-
temens convenables de peur que l'indigence ne les
contraigne à paffer chez les Grecs. La lettre est du
septiéme de Décembre 12.10. On voit par plusieurs
lettres de cette année 1 attention qu'avoit le pape a
mettre dans les metropoles de Romanie des arche-
vêques Latins; & la peine que lui donnoient ces nou-
veaux prelats, pour les empêcher d'entreprendre les

uns sur les autres, & de vexer ceux qui leurétoienc
sournis, principalement les Grecs.

Vers la fin de l'année precedente Raimond corn-
te de Toulouse alla trouver le roi de France, pour
faire confirmer les peages qu'il avoit établis : &
n'ayant pu l'obtenir, il alla au pape pour essayerde se

faire rendre les places que les legats avoient reçues
pour sureté de ses promesses. Comme il étoit artifi-
cieux, il témoignoic au pape toute sorte de[OUl11i[-'
sion & une extrême humilité

: mais le pape ne s'y
laissa pas tromper ; il l'accabla de reproches, le trai-
tant d'incredule, de per(ccuteur de la croix & d'en-
nemi de la foi, & lui fit tant de confusion qu'il
étoit presque au desespoir & ne savoit que deve-
nir. Toutefois le pape ne le voulut pas pousferà bour,
de peur qu'il ne persecutât plus violemment l'église
dans la province de Narbonne: c'est pourquoi il lui
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ordonna la purgation canonique sur les deux car
dont il étoit principalement chargé; sçavoir la mort
de Pierre de Castelnau, & Pheresie, & pour cet effet
le pape donna commission à l'évêquedeRiez en Pro-
vence & au docteur Theodise de recevoir la justi~
fication du comte. En revenant de Rome le comte
de Toulouse vint trouver l'empereur Otton,paul
lui demander secours contre le comte de Montfort:
puis il revint au roi de France essaïant par scs arti-
fices de le le rendre favorable

; mais le roi le méprisa
comme il le me ri toït..

Simon comte de Montfort aflîegebit vers la fin
de Juin 1210 le château de Minerbe au diocese de
Carcassone & les assiegez demandoient à capituler,
quand l'abbé de CiÍleauæ & ledoreur Thecdise vin-
rent tout d'un coup lorsqu'on ne les attendoit pas.
Le comte dit que l'abbé comme chefde toute l'en-
treprise devoir régler la' capitulation

: mais Pabbé en
fut très-faché, car il desiroit la mort desheretiquesTJ
& toutefois il n'osoit les y condamner

3
étant moine

& prêtre, il essaya. donc de rompre le traité
; & nerrayant pu

y
il ordonna que le seigneur du château &

tous ceux qui étoient dedans sortissent la vie sauve,,
même les heretiques qui étoient en gr-.-nd nombre

#s'ils vouloient se reconcilier à l'église. Robert de Mau-,
voisin zélé catholique s'y opposoit,- de peur que les.
heretiques se voyant pris ne promissent tout ce qu'on]
voudroit : mais l'abbé lui répondit

: Ne craignez-,
point, je crois qu'il s'en convertira très-peu. Après
que le château fut rendu l'abbé des Vaux, de Seruai:
entra dans une maison oùil sçavoit qu'un grand nom-
bre d'heretiques étoient assemblez, & commença à:
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les exhorter pour procurer leur conversion. Mais ils
l'interrompirent, & lui dirent tout d'une voix: Pour-
quoi nous prêchez-vous; Nous ne voulons point de
vôtre creance: nous rejettons l'égliseRomaine, vous
•travaillezen vain , nous ne quitterons notre doctrine
ni pour la mort ni pour la vie. L'abbé sortit de la
maison & passa dans une autre,où des femmes 'étoient
assemblées; mais il les trouva plus obstinées que les
hommes.. Le comte de Montfortvint lui-même dans
la maison où les heretiques étoient anembfcz, après
les avoir exhortez en vain, il les fit tirer du château
au nombre de cent quarante ou plus d'entre leurs
parfaits. On prépara un grand feu où ils coururent
d'eux mêmes

,
sans attendre qu'on les y jectât

;
il n'y

eut que trois femmes qui s'en (auverent. Mais après
que ces parfaits furent brulez, tous les autres abju-
rèrent 1-heresie.

Pendant le siége de Minerbe le doreur Theodise
alla à Toulouse consulter l'abbé de Cisteaux sur la
purgation canonique du comte Raimond, quiétoit
revenu , & vouloit la faire suivant l'ordonnance du
pape. Or Theodise vouloit à quelque prix que ce fût
empêcher cette purgation : car il voyoit que toute la
conduite du comte n'étoit qu'artifice, & que si par
quelque surprise ilpouvoit se purger, la religion se-
roit détruite dans le pais. Theodise eut donc recours
aux lettres du pape, où ilavoit prescrit au comte plu-
sieurs choses qu'il n'avoitpas cxecutées, comme l'ex-
pulsion des heretiques & la supression des nouveaux
peages. Mais afin de ne pas donner au comte sujet
de plainte

,
Theodise & Hugues évêque de Riez son

associé en cette commission, asfemblprentà S.Gilles.
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des archevêques, des évêques & plusieurs autres pre:-
lats

, avec les barons & les autres dont ils crurent
que la presence feroit utile. Avant toutes choses ils
avoient mandé au comte de Toulouse

j
qu'il chassât

de ses terres les heretiques & les Routiers ou bri-,
gands, & qu'il accomplit tout le reste à quoi il s'é-
toit engagé par plusieurs sermens. Il fut appellé au
concile, & quand il fut venu on vit clairement par
les effets qu'il n'avoit rienexecuté: c'cil: pourquoi on
jugea qu'il ne devoit point être admis pour lors à la
purgation. Car il ne paroissoit pas vrai-semblable
qu'il fît scrupule de se parjurer touchant le reproche
d'heresie & la mort de Pierre de Castelnau

,
après

avoir tant de fois violé ses sermens sur desmatières
importantes.C'est pourquoi le concile lui enjoignit,
qu'il commençât par chasser les heretiques & les H.ou-
tiers, & accomplir ses autres promesses, après quoi
les deux legats pourroient executer à son égard les
ordres du pape. Alors le comte de Toulouse com-
mença à répandre des larmes, que Theodise jugea
venir plûtôt de dépit que de penitence: c'est pour-
quoi du commun avis des prélats le comte fut ex-
communié de nouveau avec tous ses fauteurs s'é-

tant retiré il fit encore pis que devant.
Quelque tems après il y eut une conference à Nar-

bonne où se trouverent le roi d'Arragon,le comte de
Montfort& le comte de Toulouse. Raimond évêque
d'Usez & l'abbé de Cisteaux, tous deuxlegats du S.
siege y étoient aussiavec ledoreur Theodise. L'ab-
bé de Cisteaux proposa en faveur du comte de Tou-
louse, que pourvû qu'il chassât les heretiques de ses

terres , on lui laisseroit tous (es domaines & la troi-
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sicme partie des droits qu'il avoit sur les chasteaux
des autres heretiques ses vassaux, &. que le comte
disoit être au moins cinquante. Mais le comte de
Touluse refusa ces conditions, ôc fut excommunié
par les deux legats, l'évêque d'Usez ôc l'abbé de Cis-
teaux : comme il paroît par une lettre du pape qui or-
donne l'execution deleursentence.ElleestadresTéeà
l'archevêque d'Arles &. à ses suffragans &dattéedu
quinzième d'Avril 12,11.

Tandis que l'on poursuivoit les Manichéens en
Languedoc, & la même année 12.10. on trouva d'au-
tres heretiques à Paris. Les étudesy étoient floriflan-
tes, & il y venoit de toutes parts une très grande mul-
titude d'écoliers, attirez non-seulement par l'agré-
ment du lieu &. l'abondance de toutes les commode
tez de la vie: mais encore par la prote&ion que leur
donnoit le roi Philippe, à l'exemple du roi Louis son

pere. On y étudioit non feulemenr les arts liberaux
:

mais le droit canon, le droit civil
,
lamedecine, &

sur tout la theologie. Quelques années auparavant,
étoit à Paris un clerc nommé Amauri natif de Béne
au pais chartrain, qui après avoir long-tems enici-
gné la logique &c les autres arts libéraux, s'appliqua
à l'étude de l'écriture sainte: mais il avoit toujours
sa méthode &:ses opinions particulieres. Ilsoutenoit

que chaque Chrétien est obligé de croire qu'il est
membre de J. C. &: que personne ne peut être sauvé
sans cette creance, qu'il mettoit au nombre des arti-
cles de foi. Tous les catholiques s'éleverent contre
cette doctrine d'Amauri; il fallut aller au pape, qui
ayant oüi sa proposition ôc les objections de l'Uni-
verfité, prononça contre lui. Amauri revint donc à
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Paris; & fut oblige par l'Université de retracer son
opinion : mais il ne le fit que de bouche & la garda
toujours dans le cœur. Il tomba maladede chagrin &
de dépit., mourut peu de tems après & fut enterré près
S. Martin des champs.

Après sa mort s'élev.erent quelques-uns de ses dif-
çiples, quifoutcnolent,des des erreurs encore plusdange-
reuses. Ils disoientquelapuissanceduPere avoit dure
autant que la loi'MoCiique: que J. C. ayant aboli l'an-
çien testament, laloi nouvelleavoit eu cours jusques
alors, c'cst-à-dire pendant douze cens ans; & qu'en
leur âge commençoit le temps du S. Esprit, auquel la
confession, le baptême, l'eucharistie Se les autres sa-

cremens n'avoient plus de lieu, mais que chacun
pouvoir erre sauve par l'infusion interieure de la grâ-
ce du saint Esprit, (ans aucun acce exterieur. Ils eten-
doient la vertu de la charité jusques à dire, que,ce
qui autrement seroit peché

,
étant fait par cbarité netétait plus

, & en consequence ils commettoient des
adulteres 8c d'autres impuretez sous le nom de chari-
té

: promettant l'impunité aux femmes dont ilsabu-
soient & aux autres personnes simples, Se relevant la
bonté de Dieu sans parler de sa justice,

Çes erreurs vinrent secrettcmentà la connoittance
de Pierre évêque de Paris & de frere Guerin profez
de l'ordre de saine Jean deJerusalem, qui était le prin-
cipal confident du roi, il fit quelque tems auprès
de lui la fonction de chancelier, & fut depuis évê-
que de Senlis. L'évêque de Paris & lui envoyèrent
secretementle docteur Raoul de Nemours

-, pour s'in.-
former exactement des gens de cette sede. Raoul fei-
gnant d'être des leurs, les engageoit à lui reveler leurs
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lecrets; ce ainli turent découverts plusieurs prêtres,
clercs & laïques de l'un & de l'autre sexe qui avoient
été long-tems cachez. On les prit & on les amena à
Paris au nombre de quatorze :

savoir Guillaume de
Poitiers soudiacre, qui avoit enseigné les arts à Pa-
ris, & avoit étudié trois ans en théologie

: Bernard
soudiacre

:
Guillaume orfèvre leur prophête: Etien-

ne curé du vieux Corbeil
: Dudon qui avoit été clerc

du docteurAmauri, & avoit étudié en théologie près
de dix ans ^

Elimand acolyte
:•

Eudes diacre
: Guerin

Çrêtre, qui avoit enseigné les arts à Paris, & avoit
étudié la theologie fous Etienne de Langton)& quel'-
ques autreslI-

Outre les erreurs quiont éré marquées ils difoienr,
que le corps de J.C. n'étoit pas autrement au pain
de' l'autel qu'en tout autre pain & en toute autre cho-
se & que Dieu avoit parle par Ovide comme par Si
Augustin. Ilsnioient la resurrection, & di{oienr,qu2
le paradis 1 enfer n etoient rien i mais que qui avoir
la pensée Dieu qu'ils avoient, avoit en soi le para-dis.; &que qui avoit un péché mortel, avoit l'enfer
en soi. Ils disoient que c étoit idolâtrie d'ériger des
autels sous l'invocation des saints, & encenserleurî
images; & se moquoient de ceux quibaifoient leurs
reliques. Ils disoient encore, que le pape étoit l'Ante-
chrift-, Se Rome Babylone. LeurpropheteGuillaume
1 'orsévre prédisoit que dans, cinq ans viendraient
quatre playes

: la famine qui consumeroit le menu:
peuple: le glaive,, par lequel les Seigneurs se détrui-
raient :

.I'ouvertur,e de la terre , qui engloutiroit les
bourgeois

:
le feu, qui descendroit sur les prelats mem-bres de r 'Ante-christ. Le moineCesaire d'Heisserbach,,.



ayant raporte cette prophetie
, ajoute :

Il y a déja

treize ans, & rien de tout cela nest arrive.
Pour découvrir ces heretiques Raoul de Nemours

& un prêtre qu'on lui avoit donné pour ajoint, par-
coururent les dioceses de Paris,de Langres, de Troyes

& de Sens ; & après qu'ils eurent fait leur raport à
l'évêque de Paris, on y amena les heretiques & on les

mit dans sa prison : puis les évêques voilins & les

doreurs entheologies'assemblerent,pour les exami-

ner. En ce concile on leur proposa les articlesde leurs

erreurs, que quelques-uns reconnurent publique-

ment : quelques-unsvoulant s 'en dedire; & se voyant
convaincus, les [oûtinrent opiniâtrement avec les

autres. Ils furent donc condamnez Scdegradez pu-
bliquement de leurs ordres, puis livrez à la cour du

roi qui étoit absent. Quand il fut venu il les fit me-

ner à Champeauxhors la porte de Paris, c'est-à-dire

aux Halles, où ils furentbrulez. Cette executionse fie

- . / 1 «la veille de saint Thomas vingtième de Vecembrc

J*.IO. Il y en eut quatre qui furent seulement con-
damnez à une prison perpetuelle

: on pardonna aux
femmes & aux autres personnes simples>qu ils avoient
seduits. Mais on condamna la memoire d Amauri;

que l'on reconnut évidemment avoir été l auteur de
la sede :

il fut excommunié par tout le concile, ses

os tirez du cimetiere où il étoit enterré &c jettez sur
les fumiers.

On lisoit alors publiquement à Paris les livres de
la metaphysique d'Aristote aportez depuis peu de C.
P. & traduits de Grec en Latin;e comme par les sub-

tilitez qu'ils contiennent ils avoient donné occasion
à çette bcreÍÏe & la pouvoient donner encore à d'au-

tres
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tres ; le concileordonna de les brûler tous,, & d'éfen-
dit fous peine d'excommunication de les transcrire

,les lire,ou les retenir.Quancaux livres de la physique
generaled'Aristote,quel'on lisoit aussi à Paris depuis
quelques années, on en défendit seulement la lecture
pendant trois ans..Mais on défendit pour toujours &
on brula les livres d'un doreur nommé David, &
les livres François de theologie.

On peut attribuer aux maximes perverses de cesheretiques la corruption des mœurs,qui regiïoitdans
rUniversitédeParisjsuivantle témoignage dejaques
de Vitri auteur du tems & curé d'Argenteuil. Ils ne
comptoient pas, dit-il

, pour péchc la (Impie fornica-
tion. Les femmes prostituéesarrêtoientdansles ruës
les clercs qui paubient; pour les entraîner chez elles
comme par force. S'ils refusoient,elles les accusoient
de débauches plus criminelles

: on tenoit à honneur
d'avoir même plusieurs concubines. En une même
maison étaienten haut des écoles, en bas des lieux
insâmes. Les clercs qui faisoient le plus de depense
étoient les plus estimez:on traitoit d'avares & d'hy-
pocrites,ou de supern:iiieux;ceuxqui vivoient fruga-
lement&pratiquoient la pieté.La plupart étudiaient
par curiosité, par vanité, ou par intérêt

-, peu pourl'édification. Ils étoient divisez, non-seulement par
leurs se&es d'écoles,mais par la diversité des nations;
François, Anglois, Allemans,Normans, Poitevins,
Bourguignons,Bretons,Lotiibards, Siciliens)Bra-'
bançons, Flamans. On reprochoit à chaque nation
quelque vice particulier, & des paroles on en venoic
souvent aux coups..

Or les écoliers étant clercs pour la plûpart, tom<t
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boient ainsi dans l'excommunication portée contre
ceux qui mettoient la main avec violence sur les",

clercs ; & dont il n'y avoit que le papequifût absou-
dre. Cest pourquoi ils representerent au pape, qu'ils

ne pouvoient aller à Rome demander cette abiolu-

tion, sans une grande dépense & une grande inter-
ruption de leurs études. Le pape y aiant égard donna.

pouvoir à l'abbé de S. Vidor d'absoudre les écoliers
de cette excommunication, à moins que l'excez ne
fut énorme.Mais l'abbé de S. Viaor, fous prétexter

que les grâces des princes doivent être étenduës par
une interprétation favorable, donnoit l'absolutioiv

aux écoliers quiavoient frapédes clercs en quelque
lieu que ce fût. Dequoi le pape étant informe lui
défendit d'en user ainsi à l'avenir :

déclarant qu'il.
neluiavoit donné pouvoir d'absoudre que les éco-
liers qui auroient commis la faute dans Paris. La let-

tre estdu vingt-troisiémede Janvier iiii.
Le roi Philippe Auguste avoit alors un differend

avec l'évêque d'Auxerre & l'évêque d Orléans , qui
dura plusieurs années. Ces deux prélats etoient Cjuil-
laume & Manasses de Seignelai freres; Guillaume
quoique le cadet fût préféré à son frere pour remplir
le siege d'Auxerre, aprés la mort de l'évêque Hugues
deNoïers. Il fut élû le vendredi après la purification,
c'est-à-dire le neuvième de Fevrier 1107. confirmé

par l'archevêque de Sens&sacré. Depuis la mort de
l'évêqueHugues arriveequatre mois auparavant,les
officiers du roi avoient saisi suivant la coutume les re-
gales, c'est-à-dire les fiefs mouvans de la couronne:
maissous ce prétexte ils avoientfaitdesexactionsvio-
lentes sur les sujets de l-évêque) dégradé les bois ôc
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pillé les biens de l'évêché: ilsavoient mêmeconfi(..
,quef ce que Hugues avoit léguc aux églises par son
testament. Si-tôt que Guillaume fut clu, il envoia
demander au roi la main levée des regales ; & nel aïant pas obtenuë

,
il alla lui-même trouver le roi

incontinentaprès son sacre; & avec beaucoup de peï-
ne & moïennant une sommed'argent considerable,
il obtint non-seulement la restitutiondecequiavoit
été legué par son prédeceiTeur, mais la remise dela
regale, par une charte où le roi dit

: Que pour le sa-
lut de son ame & de celle de Ces parens il donne à
perpétuité a l'église d'Auxerre tout le droitqu'il avoic
iur les regales pendant la vacance du siege

: ensorte
queledo'ien &c le chapitre les garderont à l'évêque
futur, & les prebendes qui pourrontvaquer alors.La
charteest dattee de 12.06 c'est-à-dire 12.07. avant pâ-
ques, & le pape la confirma à la prière de l'évêque &
du chapitre. Manasses de Seignelai aprés avoir re-
fuse l'archevêché de Sens, fut élu ôc sacré évêque
d'Orléans la même année 1107.

Deux ans après le roi Philippe aiant appellé tous
les barons ôc les évêques à son armée, qui s'aflembloici Mante pour marcher en Bretagne, les deux évê-
ques d'Orléans & d'Auxerre y vinrent avec leurs vas-
iaux, comme ils devoient

: mais voïant que le roi
n'y étoit pas, il les ramenerent, disantqu'ils né-
toient obligez d'aller ni d'envoyer à l'armée, quequandle roi y alloit enpersbnne.Commeils n'avoient
aucun privilège particulier pour soûtenir cette pre-
t'cntion,le roi suivant la coûtumegenerale les somma
d'amender leur faute. Ils ne le voulurent pas, ôc le
roi connsqua leurs regales,c'est-à-dire seulementles
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biens temporels qu'ils tenoient de lui en fief: leur
laissant la joiiissancepaisible des dixmes & des autres
biens ecclesias.l:iques.Car ceprince comme trés-chre-

tien craignoit toujours d offenser 1 "é'olife & les mi-

nif1:res. Les deux évêques jetterent l'interdit sur les.

terres du roi, qui étoient dans leurs dioceses
-, & en-

voyerent à Rome porter leurs plaintes au pape Inno-

cent ,
lui exposant le fait un peu differemment de ce

que je viens dc raporter suivant le moineRigord au-

teur du tems. Sur quoi le pape écrivit au roi Philippe

une lettre qui commence ainsi. Quand les autres
princes violent les libertez de l'eglise,nous leur pro-
posons vôtre exemple & le soin que vous avez de les

maintenir en leur entier. C'est pourquoi le Seigneur.

a jusqu'ici non-seulement con1erve votre roiaume,
mais l'a magiquement augmente ?

& ne cessera de

le faire, tant que vous & vos successeurs garderez une
si louable conduite. Il prit le roi de faire rendre aux
deux évêques ce qu'on leur avoit ote, & s ils ont fait

quelque faute, de la leur pardonner a sa conGdera-

tion ; de peur qu'à cette occasion il n'arrivedu scan-

dale entre le roïaume & le sacerdoce. Il écrivit en
même tems à l'archeveque de Sens & à ses sussragans.,
d'appuier auprès du roi les intérêts des deux évêques
complaignansqui écoient alors l'un & l'autre de la

même province. Ces lettres sont du seiziéme de De-

cembre 12 io.Le Pape écrivit encore 1 annee suivante

au roi & aux mêmes prélats pour l engager a termi-

ner cette affaire à l'amiable:sansobliger les deux eve-

ques à comparaîtreàÍa cour, pour y être jugez, ni
le Pape à juger à la rigueur la cause de l interdit.
L'affaireduroit encore en z2. 2. comme on voit par
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les lettres du Pape aux évêques & au Roi à qui il dit :
Nous vous demandonsen grace de conserver la paix
de l'eglise dans votre roïaume, principalement en ce
tems,où elle est troublée en plusieurs autres. De sorte
qu'après que vous aurez rétabli ces évêques dans
leurs biens, & qu'ils aurontdevé l'interdit, si vous
ne voulez pas nous remettre le tout, le fonds de l'af-
faire soit jugé en vôtre coursuivant la coutume ap-
prouvée, & que vous puissiez vaquer à des affaires

,qui vous soient plus utiles & plus honorables.
Dans deceslettres le pape parle ainsi au roi :

Vous prétendez vous excuser sur ce que vous n'avez
said que les regales ; disant qu'aussi-tôt qu'elles tom-
bent entre vos mains, vous faites saisir les maisons
& toutlerelle:' sur quoi nous disons, que peut-être
on en use ainsi quand le siege épiscopal est vacant ; &
alors vous faites saisir non-seulement les maisons ,mais encore les dixmes, les oblations& tout le relle;
&. en quelques églises vous conferez les prebendes
vacantes. Or il est certain que tout cela ne doit pas
être compris sous lé nom de regales. Ces paroles font
voir commentle droit de regales s'exerçoit alors. En-
fin les deux évêquesaïant été condamnez à ramerl-'
de & l'aïant païce au roi, il leur rendit tout ce qu'il
avoit-saisisureux.
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LIVRE SOLXJNTE-DIX-SEPTIE'ME.

PLusieurs évêques de France venoient avec les

autres croisez faire la guerre aux Albigeois. En

i z. i o. Renaudde Bar évêquede Chartres &: Philippe
de Dreux évêque de Beauvais, vinrent au siege du
châteaude Termes dans le diocese de Carcassone ; 8c

avec eux Guillaume archidiacre de Paris excellent

ingenieur qui avança beaucoup la prise du château.
Vers la mi-carêmedel'annee suivante nri.lorsque
l'on comptoit encore en France 1110. évêque de

Paris vint àCarcassonne aveeplusieursautres croisez,

& peu de tems après l'évêque de Lisieux & celui de
Bayeux, pendant le liege de Lavaux : qui fut prise
d'assaut le jour de l'invention de sainte Croix,troisié-

me de Mai
1 2. 11. On en tira Aimeri de Montreal &

plusieursautres chevaliers jusqu au nombre de qua-
tre-vingt, que le comte de Montfort vouloir faire

tous pendre.Oncommmença par Aimeri : Mais les

fourches patibulairestomberent,ayantété mal plan-
tées par précipitarion, &e le comte voïant 1 -'cxecu-
tion trop retardée, commanda de tuer les autres. Ce

que le pelerins executerent sur le champ avec grand
empressement. Ils brûlerent de même environ trois

cens heretiques
: & par ordre du comte on jetta dans

un pus la dame de Lavaur ,
Coeur d Aimeri, hereti-

que très opiniâtre, & on l'accabla de pierres. Les
croisez prirent ensuite un château nommé Casser, où

entrerent les évêques qui étoient à l'armée, & com-
mencerent à exhorter les heretiques: mais n'aïant

pu en convertir un seul, ils sprtirent du château
, 8c

j
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les pelerins prenant les heretiques qui étoient en-viron soixante, les brulerent avec une grande joïe.
Pendant le siege de Lavaur Foulques évéque de

Toulouse vint trouver le comte de Monfort à cetteoccasîon. Le samedi devant la passion, il voulut fai-
re l'ordination suivant la coûtumedes églises cathe-
drales

: mais le comte de Toulouse étoit dans la ville,
& comme il étoit excommuniénommément,on nepouvoit celebrer les divins rnysieresdans les lieux
ou il se trouvoit. L"ëvêque envoia doncprierhum-
blement qu'il allât faire quelque promenadehors de
la ville, seulement jusques a ce que l'ordination
fût faite. Mais le comte en colere envoïa un chevalier
à l'évêque ylui commander sous peine de la vie, de
sortir au plûtôt de la ville & de toutes les terres du
comte :

l'évêque répondit sans s'émouvoir
: Ce n'eu:

pas le comte de Toulouse qui m'a fait évêque, c'esl
1 eglise qui m'a élu

: je ne sortirai pas pour lui
: qu'il

vienne
•>
s'il ôse m'attaqueràmain armée, i fme trou-

vera seul & sans armes,i'attends le coup & le martyre.L'évêqueattendoit de jour en jour quelque violence:
mais au bout de troissemaines, il resb!ut de quitter
la ville & en étant sorti dans l'oatave de Pâque, il
vint trouver le comte de Montfort au siege de La-
vaur. Quand elle fut prise

; il manda au prévôt de sa
cathedrale & au reste de son clergé de sorcir de Tou-
louie. Ils obéirent aussi-tot, & en sortirent nuds pieds
portant le corps de N. S.

L'évêque Foulques voulant que les Toulousains
jouirent aussi bien que les étrangers de l'indulgence
delacroisade

:
établit avec le secours du legat unegrande confraire à Toulouse) dans laquelle entre-
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rent presque tous les habitans de la cite & quelques-

uns du bourg. Car c'étoit comme deux villes (epa-
rées: dans la cité étoit l'église cathedrale de saint
Estienne

,
dans le bourg l'abbaïe de saint Sernin, 8c

c'étoit l'habitationde la plûpart des nobles.L'évêque
donna la croix a tous les confreres, & leur fit faire
serment de poursuivre les heretiques & les usuriers.
Il mit à leur tête quatre baïles ou baillis dont deux
étoient chevaliers, sçavoir Aimeride Castelnau &e

Arnaud son frere, ils devinrent si puissants, qu'ils
contraignoient les usuriers à venir répondre aux
plaintes portées contre eux , & à satisfaire aux com-
plaignans. Si on ne leur obé'iflbit pas, les confreres
alloient en armes piller & abbatre les maisons des re-
belles

:
aussi quelques-uns fortisioientleurs tours..Car

plusieurs en avoient dans leurs maisons
, & on en

voit encore aToulouse. Cette confrairie causa un'
grande division entre les citoyens & les bourgeois

car ceux-ci firent aussi leur confrairie, où l'on s'enga-
.geoit par serment. Celle de la cité s'appelloit la blan-
che

,
celle du bourg la noire; & il y avoit souvent des

combats entre-ellesen armes 5c à chevalavecleur bar

nieres.Car leSeigneur étoit venu mettre entr'eux par
1 évêque son serviteur, non une mauvaisepaix

,
mais

une bonne guerre. Ainsi parle Guillaume de Puilau-
renthistoriendutems. La confrairie blanche apeL.,

lée par le legat & par l'évéque, alla secourir les croi-
sez au siege de Lavaur: nonobstant l'opposition du

comte de Toulouse, qui vouloit les empêcher de sor-

tir de la ville. Après la prise de Lavaur on renvoia
les confreres, que le comte Raimond, quoi qu'avec
bien dela peine,trouvamoïen d'attirer à fonparti.

Il
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Il réunit les deux confrairies, & les engagea à for-
tifier la ville & la défendre contre l'armce de Simon
de Montfort: c'etc pourquoi les legats les excommu-
nia tous.

Le comte de Montfort après avoir pris plusieurs
châteaux, résolut d'assieger'Foulouse, regardant le
comte'Raimond comme un ennemi déclaré de la re-ligion. Il reçut alors un renfort considerable par l'ar-
rivée du comte de Bar en Loraine avec grand nom-bre de noblesse Allemande,qui s'étoientcroisez pourfaire la guerre aux Beguins,car cest ainsi qu'ils nom-moient lés Albigeois. Avec ce secours le comte de
Monfort vint devant Toulouse au mois de Juillet
12. ii. & l'attaqua du côté dubourg,cariln'avoitpas
assez de troupes pour l'assieger entièrement ; & elles
étoienten petit nombre en comparaison des assîegez.
Les vivres lui manquèrent bientôt, & voïant qu'il
n'avançoit rien,il fut obligé delever le siege. Enluite
1 evêque de Cahors envoie par la noblesse du païs
vint le prier de prendre possession de sa ville, au lieu
du comte deToutouse, qui jusques-làavoit été leur
seigneur. Le comte de Montfort alla donc à Cahors

:
ou il fut reçu avec honneur

: mais plusieurs places
qu'il avoit conquises, se revolterent contre lui, ôc
les croisez se retiroient après leur quarantaine; carleur vœu n'étoit que pour ÍixCemaines;

; & ces deux
inconveniens arriverent fréquemmentdurant toute
cette guerre.Pendant tout l'hyver luivant Guillaume
archidiacre de Paris, & Jacques dq Vitri curé d'Ar-
genteüil prêchèrent la croisade contre lesheretiques,
par ordre de l'évêque dJUzez legat du pape. Ils par-
coururent la France ôcl Allemagne

, & donnèrent la
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croix à une multitude incroyable de personnes.1

Le même évêque d'Uzés en qualité de legat reçût
plusieurscomminionsdu pape pendant cette année
touchant les affaires de Languedoc. Dès l'année pré-
cedente le pape avoit donné ordre à ses legats d'in-
former sur les plaintes forméescontre les deux arche-
vêques de Narbonne & d'Auch, & d'ordonner ce
qui seroit convenablesélon les canons. L'archevêque
deNarbonne étoit Beranger auparavant évêque de
Lerida, qui avoit été depuis plusieurs années accusé
devant le pape d'avarice & de négligencedans sesde-

voirs. Cette année 12.II.le pape écrivit à l'archevêque
d'Auch nommé Bernard :

-1"exhortant à renoncer
volontairementà l'épiscopat en consideration de son
incapacité & du tort qu'il avoit fait à son église r
tant pour le temporel, que;Jpour le spirituel.- Car

on l'accusoit d'être fauteur des heretiques, joüeur
,dié-ipateur

,
si maniaque, parjure & débauché

:
jus-

quesa comme tre des incestes. En même tems le

pape écrivit à l'évoque d'Usez
>

& à l'abbé de Cîteaux
ses legats

,
de persuaderà cet archevêque de ceder,

Il leur écrivit aussi de contraindrepar censures l'évê':'

que de Rodez à quitter son évêché, suivant la per-
miCEiondupape qu'il avoit lui-même demandée &
obtenuë. Le pape écrivit encore à l'évoqued'Usez de
recevoir la dcniiffion de l'évêque de Carcaflbne, &
faire élire en sa place une personne capable, vûprin-
cipalement le. tems present.

Cet évêque de Carcassone étoit Bernad de Ro-
chefort, frere de Guillaume un des seigneurs du païs
qui protegeoit le plus les Albigeois.au contrairelc-t
Yêque Bernard étoit avec les croisez. il renonça eu,
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effet à l'évêché
, & on élue à sa place Gui abbé des

Vaux de Sernai, ami intime & principal confident
du comte Simon de Montfort, qui dès la croisade
de l'an 1202. avoitsuivi{es cônseils. Il fut sacré cvê-

que de Carcassoneà Narbonne en 1252.. avec Arnaud
abbé de Cîteaux& legat du saintsiege, qui étoit élû
archevêque de Narbonneà la place deBerangermort
la même année 12.12. Arnaud II. du nom tint lesiege
de Narbonne treize ans. .Roncelin moine de saint Victorde Marseille avoit
apostasié,quitté son habit & pris avec lui une femme
noble du pais, étant lui-même de famille noble &
puissante. Il s'étoit rendu maître de la ville de Mar-
seille, & avoit commis plusieurs autres crimes:pour
lesquels il fut. extommunié, & l'excommunication
réitérée au conciled'Avignon tenu par le legat Mi-
lonen 12.0p. La ville de Marseille fut aussi mise en
interdit avec tout le païs qui obeïssoit à Roncelin.
Enfin revenant à lui, il quitta sa concubine, reprit
l'habit monastique, & s'adressant à l'évêque d'Uzez
legat du saint siege, le pria humblement de lever
l'excommunication & l'interdit. Le legat ayant pris
ses seuretez de la part de Roncelin, leva l'interdit de
Marseille

; 6c ordonna à Roncelin d'aller à Rome
demander au pape son absolution. Il se mit en che-
min

, & s'arrêta à Pise ne pouvant passer outre, tant
à cause du peu de seureté des chemins, que de sa
mauvaise santé. Il envoya donc à Rome trois eccle-
siastiqueschargez de sa procuration,qui demande-
rent au pape non-seulement son absolution, mais la

,,permission de gouverner son patrimoine :
à cause de

l'affection que lui portoient ses vassaux, de la pro-
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te&ion qu'il don noit aux églises, & de grandes der~

tes qu'ils avaient contractées pendant le tems de son i

détordre- Cette demande étoit appuyée par la re-
commandation de son abbé & de piusieurs prélatsJ'
même de l'évêqucd'Uzez.Lepape y aïant égard don,,:'

na commission à l'archevêque dePisedabfoudreRon-,
celin

:
à qui il permit de partager avec ses consors les

terres qui lui appartenaient,à la charge de laisser une,
partie de sa portion aumonasteredesaintVictor ; 8c
d'employer le reste au payement de ses dettes. La,,

lettre est du quatrième d'Août 1211.
Foulques cvêque de Toulousechassédesavillepar

lesheretiques,
,

se sau.J\a en France , ôc passa jusques

au diocese de Liege,où il se joignit à Jacques de Vitri
pour prêcher la croisadecontre les Albigeois. Jaques
étoit natifd'A rgenteliil au diocese de Paris, & y étu-
dioit avecardeur la theologie, quand la réputation
de Marie d'Oignies femme d'une vertu singulierc le

porta à quitter ses études & sa patrie pour se rendre
auprès d'elle en Brabant. Elle étoit née à ,Nivelle,
alors au diocese de Liege à present de Namur vers
l'an 1177. & fut mariée en 1197, âgée seulement de

quatorze ans. Elle étoit dés-lors adonnée à la priere
ôc pratiquoit desausteritez plus admirables qu'imi-
tables

, &: peu de tems après ellepersuada à son ma-
ri, tout jeune qu'il étole,de tendre comme elle à la;
perfeaion, & de vivre en continence parfaite. Ils
s'appliquerent mêmequelque tems ensemble au ser-
vice des lepreux, en un lieu nomméVillembroc près
de Nivelle; & cette maniere de vie les rendit mcpri-
fables à leurs parens. Marie observoit un jeûne presr

que continuel tlôc passaupefois sans manger les dix.
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jours de l'Ascension à la Pentecôte
,

sans qu'elle s'en
trouvai plusfoible pour le travail des mains, auquel
elle s'apliquoit assiduëment. Car elle sçavoit que c'est
la penitence imposée à nos premiers parens, & que
l'apôtre a dit

: Si quelqu'unne veut point travailler
,qu'il ne mange point non plus. Ayant donc quitté

tous ses biens, elle travailloit pour abattre son corps
parlapenitente, pour se donner la nourriture & le
vêtement, & pour faire l'aumône.

Après avoir demeuré -long-tems à Villembroc, ne
pouvant plussouffrir leconcoursdeceuxquivenoienc
de Nivelle la visiter

; elle passa à Oignies sur la Sam.
bre, où étoit un monailcrc de chanoines reguliers
fondé vers l'an 1197.. & encore peu connu. C'est là que
Jaques de Vitri vint la trouver peu de tems après
qu'elle s'y fut établie. Elle l'engagea par ses prieres à
demeurer avec les chanoines reguliers d'Oignies

, &
à s'appliquer à la prédication

: en quoi il réussit si
bien en peu de tems., qu'il n'avoit pas sop pareil pour
l'explication de récriture & la deilruétiondes vices.
Toutefois dans les commencemens craignant de de-
meurer court ,

il amafloit trop den-iatiere, & ne la
digeroit pas assez avant que de parler. Il en avoit
honte ensuite; mais il se consolois par les louanges
qu'on lui donnoit, quoiqu'il sentit bien qu'il ne les
meritoit pas. Marie penetra ses sentimens, & le gue-
rit de ces deux défauts, du chagrin de ne pas prêcher
à son gre de la complaisance aux vaines louanges.
A la priere des religieux & principalementdeMarie,
Jaques de Vitrirevintà Paris recevoirl'ordre de prê-
trise: & à son recour elle prédit qu'il seroit évêque
dansla terre-sainte,,. r
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Les choses écoient en cet état quand Foulques cvê-
que de Toulousevint au d'.ocese de Liege attiré par
la réputation despersonnes qui y servoient Dieu, ôc

par les exemples de vertus qu'ils avaient vûs dans les
croisez de ce pais-la. qui portaient les armes en Lan-
guedoc. Il admiroic principalement les saintesfem-
mesquiportoientune extrême respe6tà i'égti(e 8c aux
sacremens, au lieu qu'ils étoient méprisez en son
païs:il s'imaginoitavoirquitté l'Egypte,& être venu
dans la terre de promission. Il voyoit en divers lieux
des troupes de vierges, qui vivoientdans la pureté &c

l'humilit'é,subsistantdu travail de leurs mains ; quoi-

que leurs parens eusient de grandes richesses.il voïoit
des femmes consacrées à Dieu , qui s'appliquoient

avec un grand zele àinfi:ruire ces filles, &. les main-
tenir dans leur sainte résolution.Ilvoyoit des veuves
plus occupées de plaire à Dieu qu'elles ne l'avoient
été de plaire à leurs maris : vivant dans les jeûnes ,
les veilles, lçs prieres, le travail & les œuvres de cha-
rité. Enfin des femmes mariées, qui elevaient leurs
enfans dans la crainte de Dieu, qui de temsentems
gardoient lacontinencepour mieux va quer à la prie-'

re, & plusieurs même qui la gardoient toujours du
consentement de leurs maris.

Ces saintes femmes souffroient patiemment les
mauvaises railleries & les calomniesdeshommes ma..;.

lins 8c corrompus : qui ne pouvant leur nuire autre-
ment, s'en moquoient âc leur donnoient des noms
pardculiers.Mais elles donnèrent une preuve illustre
de leur vertu au pillage de Liege fait par ordre du
duc de Brabant en 1212. Car celles qui ne purent se

sauver dans lC5é&lises, Cejeccerencdans la riviereou
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dans lias cloaques pour sauver leur honneur: mais
Dieu ne permit pas qu'aucune y périt, quoi qu'elles
suslenc en grand nombre. Outre ces vertus on admire
en ces sainces femmes les.dons surnaturels.Quelques-
unes connoissoient les pechez les plus secrets,& exci-
taient les pecheurs. à s'en confesser

:
d'autres étoient

languissantes par l'excès de l'amour divin: d'autres
avoient desextases & des ravissemens.JaquesdeVitri
raportedes exemples de toutes ces merveilles, & en
prend à témoin l'évêque de Tou!ouse.

Ce fut à la priere de ce prélat qu'il écrivit la vie de
Marie d Oignies la plus illustre de toutes, & les cir-
constancesdesa bienheuréuse mort, qui arriva l'an
1113 le dimanche vingt-troisième dejuin veillede la
saint Jean, vers la trente-sixiéme année de son âge.
On lui attribuë plusieurs miracles faits pendant sa
vie, & après sa mort ; & elle efl: honorée depuis plu-*
sîeurs siecles dans le païs comme bienheureuse.

Le pape Innocent avoit excommunie l'empereur
Otton

, comme aïant violé le serment de son sacre
& envahi les terres de 1 eglise & celles du roi de Sicile
en Italie,quoigue ce prince fût vassal du saint liege &
sous sa protection particulière. En consequence le
pape écrivit aux patriarches d'Aquilée & de Grade,
aux archevêques de Ravenne & de Genes, & à leurs
suffragans

,
aussi-bien qu'à ceux de Milan

; dont le
siege étoic vacant par le decès d'Hubert de Pirovane.
Lepape ordonnaà tous ces pr élatsde renouveller l'ex-
communicationprononcée contre Otton & ses fau-
reurs ; & chargea l'évêque d'Albane son legat, si
quelqu 'un de ces prelats avoit neg l ige d'executer san
ordre de le punir eauoniquemenc. La lettre cst du
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ieptiemede Juin 12.11. & en même tems il ordon-
na au même légat d'excommunier le podesta & le
peuple de Boulogne, s'ils continuoient de donner
recours aOccon & à ses fauteurs: les menaçant mê-
me d'ôterdeleur ville les écoles quilarendoient si
fameuse."L'empereur Otton fit plusieurs conquêtes
en Poüille&:.en Calabre, & passa i'hyveraCapouc.
Durant ce séjour le pape lui envoïa l'abbé de Mori-
mond, qui depuis la S. Michel un. jusques au carê-
mesuivant fit cinq voiages de Rome à Capouë

, pour,
traiter de la paix: mais il ne pÛt en aucune maniere
fléchir l'empereurOtton, qui vouloit chasser du païs
le roi Frideric

; & esperoit lui ôter même la Sicile :
suivant lespromesses d'un seigneur du pais, qui te-
noit des places très-fortes dans les montagnes avec
desSarraCins. Otton vouloit d'ailleurs se vanger du
du roi de FrancePhilippe, pour les terres qu'il avoit
conquise sur le roi d'Angleterre son oncle. Le pape
se reduisit jusques à vouloir souffrir tout le dommage
que l'empereur avoit fait,ouferoit à l'avenir sur les

terres de l'église: ce que l'empereur n'ayant pas ac-/1 ' 'cepte , le pape résolue de le deposer. viEp même tems
il forma deux autres grandes entreprises, d'envoïer
du secours à la terre sainte, & d'assembler un concile
generale.

En Allemagne Sigefroi archevêque de Maïence
& legat du pape, tint une conference à Bamberg avec
le LandgraveHermJnd,leroi deBohême & quelques
seigneurs du païs. Ils rétatablirent l'évêque de Bam-
berg

,
qui avoit été chassé à cause du meurtre du roi

Philippe de Suaube
: mais le principal sujet de la con-

férence
,

étoit de persuader aux seigneurs, d'aban-
donner
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donnerOtton ôc d'élire empereui Frideric roi de Si-
cile, suivant l'intention du pape: à quoi plusieurs
•n'ayant pas consenti, on sesépara sans rien faire. L'à
même légat Sigefroi excommunial'empereur Ot-
ton, & envoya des lettres à tous les évêques, leur
-enjoignant de la part du pape d'en faire autant. Ce
qui fut cause que Henri comte Palatin frère d'Otton,
:le ducdeBrabant, & les autres nobles de Lorraine,
:brulerent ôc pillcrcllt tout le plac pais du diocese de
Mjïencc.

Le duc de Brabant irrité d'ailleurs contre 1 evêque
de Liege, prit le même pretexte pour piller la ville.
Car de concert avec l'empereur Octon, il vint à Lie-
ge avec des troupes, ôc déclara que si Le clergé & le
peuple ne prétoit serment de fidélité à ce prince, il
abandonnerait la ville au pillage. Les Liegois en
.donnerent avis à Hugues de Pierre-pont leur évêque
-qui étoit à Huy

:
H revint à Liege, mais n'ayant pas

,de forces suffisan tes pour la défendre
,

il ne put en1-
-pêcher les Brabançons d'y entrer le troisiémede Mai
12.11. jour del'A{censian. Ils briserent le trésor de la
cathedrale, prirent les vases sacrez

,
répandirent les

hosties &les saintes huiles, dépoüillereoc les prêtres,
les femmes & les enfans refugiez dans I'eg!i(e, qui
demeura interdite plus d'un an. Leduc vouloit bru-
ler laville, mais il se contenta du serment qu'il exi-
gea des chanoines de des bourgeois pour l'empereur
,Otton.

L'eveque1/1..untr. un synodeà Huy, où il ex-
communia le ducdeBrabant & ses complices

; mais
.cinq abbez sujets de ce prince dirent à l'évêque, qu'il
£Yoic befpin contre lui d'autres armes, que des cier-
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ges qu'on éteignit tn cette ceremonie. En effet l'é-

vêque assembla des troupes,&enfin le dimanche trei-
ziemed'Oâobte 17.13. il gagnaune bataille sur le duc

de Brabant:qui fut oblige de venir a Liege se jetter

aux pieds de l'évêque pour obtenir l'absolution, &
relever de ses propres mains les reliques qui avoienc

été mi ses à terre pendant l interdit de 1 "'église.

En A ngleterre le roi Jean étant revenu du pais de

Galles à la mi-Août
1 12.1I.trouvaàNorthampton deux

envoyez du pape, sçavoir, Pandolfe soudiacre, en
qui le pape avoit grande confiance, & Durand che-

valier du temple: qui étoient venus pour rétablir la

paix entre le roi l'église. Le roi accorda volontiers
à leurs exhortations,que l'archevêquede Cantorberi
Etienne Langton, les autres évêques & les moines
bannis revinrent chez eUX:l11aisil ne voulut pas pro-

mettre satisfa&iontouchant leurs bien s confisquez&.
les dommages qu'ils avoient soufferts. Ainsi les en-

voyez du pape retournerenten France sans rien faite.

Le pape l'ayant appris, & admirant l 'opiniatret'é du

roi, déclara tous ses vassaux & ses sujets absous du
serment de fidelité défendant expressement & sous

peine d'excommunication,que personne communi-
quât avec lui, ni pour la table, ni pour le conseil

y

ni Amplement pour lui parler. Or le roi Jean avoit
plusieurs mau-yaiscc>.nfeillersquil'entretenoicntdang

son endurcissement, entre autres trois évêques de
cour.Philippe de Durham, Pierre de Vinchestre U
Jean de Norvic: Guillaume frere naturel du roiy

comte de S-irisberi
,

Geofroi grand justicier, Ri-
chard du Maris chancelier

, & plusieurs autres s

qui ne cherchant qu'à lui plaire en tout, lui don-
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noient des conseils leton son inclination.
L'année suivante 12.12.. Mauger évêque de Vor-

chestre mourat à Pontigni, où il s'étoit retiré. C'é-
toit un des cinq évêques Anglois qui avoient publié
l'excommunication du roi Jean quatre ans aupara-
vant ; & pour éviter sa colere, s'étoient refugiez en
France. Deux autres de ces évêques refugiez, sçavoir
Guillaume de Londres & Eustache d'Éli allerent à
Rome avecEstienne archevêque de Cantorberi & re-
présenterentau pape les divers excez que le roi Jean
avoit comnlisdepuis le commencement de l'interdit,
& la cruelle persecution qu'il faisoit à l'église Angli-
cane : c'en: pourquoi ils suppliercnthumblement le

pape d'en avoir pitié. Le pape de l'avis des cardinaux
d autres pcr(onnes sages, donna sasentence, por-

tant que le roi Jean seroit dépote du trône & qu'à
Japour(uitedupape) on luidonnerait un (uccefleur
plus digne. En exécution de cette sentençe

,
le pape

écrivit au roi de France de se charger de cette entre-
prise pour laremission defes pechez: afin qu'aïanc
détrôné le roi Jean, lui & sessucçcsseurspossedassent
à perpétuité leroiaume d'Angleterre. Il écrivitaussi
à tous les (eigneurs, les chevaliers & les autres geru
de guerre de diverses nations, qu'ils eussent à se croi-
ser pour deposseder le roi d'Angleterre, & qu'ils tra-
vaittaflent en cette entrepriseà vanger l'injure de l'é-
glise universelle sous la conduite du roi de France.
Le pape déclara de plus, que quiconque contribue-
roit deses biens ou autrement à la destruction de ce
roi rebelle, recevroit de l'église la même protection
que ceux qui visiroientle S. Sepulcre.

Ensuite le pape envoia en France le solidiacre



Pandolfe avec l'archevêquefstienne&les autres évê;'""'

ques Anglois, afin d'exécuter ces ordres en leur pre-
sence. Mais Pa-ndolfe en quittant le pape lui deman-
da dans une audience trcs-secrete : Si je trouve le roi'
d'Angleterrepenitent& disposé isatisfaireà Dieu, ai

PEpliseRomainc& à toutes les autres parties interes..,

fées,que vous plaît-il que je faiTe?Alors le pape donna-,

à Pandolfe un projet de paix
,

suivant lequel si le roi
l'acceptait, il pourroit trouver grace auprès du sainfc

siege. Or le roi Jean s'étoit rendu odieux non seule-

ment aux eccleha1tiquesde Ion roiaume, mais encor,,,
à la nobldfe

, au peuple,a tous les sujets
-, par ses.

cruautez ,
ses exactions, ses débauchés. il avoit abu-

fé des femmes & des filles de plusieurs gentils-hom-

mes malgré leur resist-ance, il en avoit réduit d'autres.,,

à la derniere pauvreté parsesextorsions:il avoit ban-
ni les parens ôc les amis de quelques autres, & tourna
leurs biens à son profit. Tous ceux-là reçûrent avec
grande joïe l'absolution que leur donnoit le pape du.

ferment de fidelité. On disoit même que, plusieurs
seigneurs avoient envoïé au roi de France leurs let-

tres scellées, pour l'inviter avenir en Angleterrere
cevoir la couronne:

Pour exécuter ledessein de la croisade contre les

infideles le pape Innocent envoiadés lettres par tou-
te l'Europe &; en particulier en France, où @il envoYa

pour legat Robert Corçon cardinal du titre de saint
Mienneau monrcelius.CJétoitungenti1hornmeAn...--
s!ois qui avoit premièrement étudié à Oxford, puis

a Paris où il vint vers l'an nSo. Il futpasle doreur

en theologie, reçû chanoine & chancelier de la ca..
thedrale:fuis le pape Innocent,quiavoit étudié vcc.

AN. 1,2 2:.

vi;
Gonet l&.d e Pa-

;is.

Hist. XJrtiv. Pgr...
t0' 3

-
P, 7

lr.n.XlV.ep.I::.6.



Iiii à Paris, l'apella à Rome le fit cardinal, &lererr
voïa en France pr êcher la croisade. Il lui donna des
lettres pour les évêques & le clergé du roïaume) pour
le roi Philippe

, pour Loüis son fils aîné & Blanche
j épouse de, ce prince.

Ce legat tint un concile à Paris en 1211. où par
l'autorité du pape & la sienne, & du consentement

f des prélats
,
il publia plusieurs constitutions pour la..

I reformation de la discipline
,

divisées en quatre par-
ties

,
qui regardent le clergé seculier., les religieux,

lesreligieules& lesprelats. J'en marquerai les articles
les plus Cinguliers. On condamne la mauvaise cou-
tume de quelques églises, où les chanoines assistant

' au commencement &à.la fin des heures &, s'absen-
tant au milieu, ne laissoient pas de recevoir la rétri-
bution. Les clercs se confesserons à leurs superieurs,
& non àd'autres)Gnonduconsentementdusuperieur-
Il n'y avoit que des clercs qui exerçaient la fonétion
d'avocat

: mais le concile défend à ceux qui ont des
benefices de faire des payions avec leurs parties, &
à ceux qui n'ont point de benefice d'exiger des (alai-
res excessîfs.On condamne les sermens de ne point
prêter de livres ou d'autres choses, ou de ne se point
rendre caution, & les excommunicationssur ce sujet.
Défense de permettre aux quêteurs de prêcher

3
soit

-qu'ils portent des reliques ou non,, n'y d'affermer la
prédication de quelque province.Defense aux curez
de prendre à ferme d'autres cures

3
ou de bailler à fer-

me les leurs
3

,ou d'être chapelains en d'autres églises.
Aucun prêtre ne confesseradans laparoisse, sans or-
dre du curé ou de son superieur. En cet article le curé
ectaufïî nommé le propre prêtre. On n'obligera per-
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lonne à leguer par teslament pour un annuel
,* ou

pour des messes pendant trois ans, ou pendant sept

ans : & les prêtres ne se chargeront point de tant de
mésiés

>
qu'ils soient obligez de s'en déçharger sur

d'autres pour de l'argent, ou de dire des meÍfes se.:

ches pour les morts. On voit ici que les rétribution?
des messes étoient déja bien établies.

Quant aux religieux
, on défend de les recevoir

avant l'âge de dix-huit ans. On ordonne de murer
les petites portes des monasteres. Les religieux ne
porteront ni gands blancs ni bonnets de coton, ni
fourruresou étoffes précieuses. Ils ne sortiront point
pour aller aux écoles. Quand les superieurs leur per-
mettront quelquevoïage,ils leur donnerontde quoi
le faire,afin qu'ils ne soient point réduits à mandier
à la honte de leur ordre

:
c'csi: qu'il n'y avoir pas en-

core de religieux mandians. Les abbez ne donneront
point à ferme les prevôtez : car si le moine fermier

a du revenant-bon, il le garde comme son propre,
& s'en sert à vivre licencieusement

:
si le prix du bail

est trop fort, il cherchera à le remplir par toutes sor-

tes de voies. Aucun religieux n'aura deux prieurez ou
deuxobediences. Si un religieux exerce par interêt la
fonâion d'avocat pour des séculiers, on lui impo-
sera un perpetuel silence

: mais il pourra plaider pour
les reguliers. On ne diminuera point le nombre des
moines dans les prieurez dont les facultez ne sont
point diminuées.

Comme les religieuses n'étoient pas encoredans

une clôture exadte, on défend de laisser auprès d'elles
des clercsou des servireurs dont on puisse avoir quel-

que soupçon-.ni de souffrir que leurs parens les voïent
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en particulier & sans témoins. Si elles sorcent pourvisïter leurs parens avec permission de la superieure,
elles seront bien accompagnées&reviendront prom-
piement. Elles ne feront point de danses, ni dans le
rloître ni ailleurs. On condamne l'abus de donner à
chacune sa petite pension en argent pour le vivre &
le vetement, si modique qu'elles étoient contraintes
de chercher à y suppléer & quelquefois par un tra-
fic honteux; & on enjoint aux évêquesde réduire le
nombre des religieuses suivant les facultez du mona-Ilere.Les abbeflès&lcs chapellainsdes religieusesleur
defendoientde se confesser à d'autres qu'à eux : crai-
gnant que leurs pechez ne vinssent à la connoissance
des prêtres vertueuxqui les fissent châtier.C'cO:pour..
quoi on enjoint aux évêquesde leur donner des con-fesseursbienchoisis.Les hôpitaux etoientencoregovr*
vernez par les religieux;c'est pourquoi le concile or-donne que ceux qui y demeurent pour le servicedes
pauvres feront les trois vœux, de pauvreté

>
conti-

nence & obeïssance
; & qu'ils ne feront pas-en plus

grand nombre que ceux qu'ils servent. On défend
aux seculiers de se retirer dans ces maisonssous pre-
texte de pict'étnais en effet pour éviter la jurisdiction
seculiere.,

Quant aux prélars,on leur recommande la-modef-»
tie & la gravite dans leurs habits & tout leur exté-rieur. On leur défend d'user de juremens terribles
& honteux: d'entendre matine dans leur lit se por-
tant bien, & s'occuper d'affaires temporelles pen-dant l'Office divin. On leur défend aussi la chasse &le jeu. Leur famille doit être modeste & point tropnombreuse, pour être moins à charge a ceux qui foiït

AN. M

c- 4.

c. 6"

t.. 7:

0. >

l',Or-4. c. 7"

E• 2»-



obligez de les defraier: or on marque ainU les offi-

ciers de leur maison
:
le chambellan ,1e bouteiller, le

panetier,leséneohalou maître d'.h'tel.On défend à

ces officiers & a.
leurs valets d abuser de la coûtume

pour faire des exactions honteuses; & aux prélatsd'a-
voir à leur suite des foux pour les faire rire. Ils ne
prendront rien pour leur (ceau.ni pour le rachat des

frais de vi(ite lorsqu ils ne visitent point : ni pour
permettre d'enterrer les excommuniez,nipour souf,.

frir aux prêtres leurs concubines, ou pour dispenser

les beneficiers de recevoir les ordres
, ou pour la diC..,

pente des bans de mariage. Enlevant l'excommuni-

cation ils ne se contenteront pas de la peine pecuniai-

re sans en imposer de spirituelle. On désend la fête
des foux3ce quimontrequ'ellen'étoit pas encore abo..

lie. Le détail de ces reglemens fert au moins à con...
goitre les abus qui regnoient alors.

L'empereurOtton apprit que les Allemand etoient
révoltés contre lui

>
& avoient élu pour empereur

Friderrc roi de Sicile
, a qui ils avoient envoyé des

deputez. Sur ces tristes nouvelles Otton quitta l'Ita-
lie & repassaen Allemagne vers le carême de l'année

111%. Frideric se mit aussi en chemin pour l'Allema-

gne , & arriva à Benevent le dix-septiénle de Mars,
qui cet année étoit le samedi des R.ameaux. Il vinc

ensuite à Rome où le pape qui avoit procuré son éle-

étion) le reçût avec grande joie, le défraïa & le fit

conduire par mer jusques à Gènes. Frideric aïanc tra-
ver sé la Lombardie, entra par le Trentin en Allema-

gne ,
& fut reçû par l évequede Coire ôc l abbe de S.

Gal
,

qui le conduisirent jusques à Constance. Ot-

ton vinc avec des troupes pour s'opposer à son pro-
grci
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grez : mais se trouvant le plus foible, il retourna en
Saxe. Fcideric tint àMayenceune coursolemnelIeà
laS. André ,où plusieursSeigneurs lui prêtèrentser-
ment.

f
Cependant le pape voulant encouragerceux qui

abandonnoient Otton
,

écrivit aux archevêques de
J May ence & de Magdebourg legats du S. siege de fai-
' re défendre étroitement par toute l'Allemagne que
personnene reçût de la main d'Otton, qu'il nomme
tyran, les offices ou les benefices de ceux qui s'étoient
retirez de Conobéïssance)pour n'être pas envelopez
dans son excommunication. La lettre est du quatrié-
me d'Avril

1 ii t. Le lendemain le pape écrivit à l'é-
vêque de Turin & au prevôt de S. Gaudence de
Novarre, pour declarer nulle la sentencequ'Otton
avoit prononcée contrel'evêquede Come, quin'a-
voit pas comparu devant lui en une affaire particu-
liere, attendu, dit le pape, que les excommuniez ne
peuvent exercer de jurifdiéfion.

«
Après que S. François eut obtenu du pape Inno-

cent l'aprobation de sonin£1iruc, il prit ion chemin
vers la vallée de Spolete ,ayant conçu\ une grande
confiance depuis qu'il se vit ainsi autorisé. Pendant
le chemin il s'entretenoit avec ses compagnons com-
ment ilsgarderoientfidellement leur regle,avançant
dans la perfection, & servant d'exemple aux autres.
La conférence fut longue ôc l'heure du dîner étant
paHée,ils s'arrêterent fatiguez dans un lieu solitaire,
sans savoir où ils pourroient trouver de la nourritu-
re. Alors parut un homme aportant à sa main un pain
qu'il leur donna & disparut ausfi- tor,sans qu'ils sçûs-
fent d'où il croit venu ,

ni où il étoit -all'é. Ce qui les
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affermit dans sa resolution de ne jamais renoncer à h
pauvreté qu'ils avoient promise

, pour quelquebe-
soin ou quelque affiiétion que ce fùr.Etant revenus
a la vallée de Spolete) ils commencerentà examiner
s'ils devoient converser avec les hommes, ou cher-
cher lasolitude: & François ayant prié ardemment
sur ce sujet, comprit que Dieu l'avoit envoyé pour
lui gagner des ames.

Il se retira donc avec ses compagnons dans une
cabane abandonnéeprés d'Assise,où ils s'apliquoient
continuellementà la priere:maiselle étoit plus men-
tale que vocale

, parce qu ils n avoient pas encore de

livres pour dire 1 office canonial
,

tant.leur pauvreté
etoit grande. Leur livre étoit une croix de bois que
François avoit plantée au. milieu de la cabane, &au?

tour delaquelle ils prioient.ll leur appritauffi à louer

Dieu en coutesfes créatures, à rendre un respect par-
ticulier aUxprêtres,à s'attacher fermementa la foi
de l'église Romaine & la confesser-simplement. Il.

avoit déjà douze disciples,& voyant que plusieurs

autres vouloient se joindre a lui, & qu il n avoit pas
où les loger: il demanda auxBenedidunsl'égliCede
ta Portioncule qu'il avoit autrefois reparée,la plus

pauvre qui fût dans ces quartiers> & l'ayantobtenuë
il alla s'y établir:cefutla. premiere maison la soua-

ce de l'ordre des freres, Mineurs.
Delà François alloit par les villes & les villages

prêchant, non avec desdiseours ctudiez, mais avec
l'onétion. du S. Esprit. Il paroissoit à ceux qui le

voyoient un homme d'un autremonde,ay.anttoû...
jours le visage au ciel où il vouloit attirer tous les au-

tres. Il assemblabien-tôt douze nouveaux disciples,
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d'une vertu éminente,-qui furent suivis deplusieurs

autres; ôc pendant l'année 1211. il fonda plusieurs
conven,ts,dontles considerables furent ceux de
Corcone ,

de Pise & de Boulogne. Apres avoir par-
couru la Toscane, il revint à Assise au commence-
ment du carême de l'an 12.1 z, étant en telle venera-
tion,que quand il entroit dans une ville, on sonnoic
les cloches, le clergé & le peuple venoit le recevoir

avec des cantiques de joye& des rameaux. Les uns
touchoient ses habits, les autres baisoient ses pas : on
s'estimoit heureuxde pouvoir lui baiser les mains ou
les pieds. Son compagnon étonné qu'il sousstit ces
honneurs, lui en demanda la raison. Le S. homme
répondit :

Sçachez mon frere que je renvoye à Dieu

tous ces respet,ts sans m'en rien attribuer:comme une
image renvoye tout l'honneur qu'on lui rend à son
original, &e les autres y gagnent en honorant Dieu
dans la plus vile de ses créatures. Il prêcha a Assise

pendantcecarême, ôc ne plusieurs conversions,dont
la plus remarquable est celle de sainte Claire.

Elle étoit de la ville meme d'une ramille noble ,
san pere étoit chevalier, tous ses parens paternels ôc
maternels militaires: sa maison riche seton le païs.
Sa mere Hortulane étoit fort pieuse & adonnée aux
bonnes oeuvres ôc fit le pelerinagede la terre sainte
suivant la dévotion du tems. Etant prêt d'accoucher
de cette fille elle priaitDieu instamment de la déli-

vrer heureusement, U elle entendit une voix qui lui
dit

: Né crains point, tu mettras au monde une lu-

miere qui l'éclairera. C'est pourquoi elle nomma sa

filleClaire.Dès son enfarree ellefut charitableenvers
les pauvres ôc appliquée à la priere :

ensorte que
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n'ayant point d'autres marques pour compter les Pa-
ter qu'elle disoit, ellese servoit d'un monceau de pi-
tites pierres. Elle portoit un cilice sous ses habits
précieux, & refusaun mariageavantageux, ré!oluë
de consacrer à Dieu sa virginité.

Ayant oui parier de S. François, qui ramenoit au
monde la perfection oubliée depuis long-tems

:
elle

désira de l'entretenir, & lui de son côté sur la répu-
tation de Claire souhaita de la voir & de la gagner

rà Dieu. Ils se rendirent pluiieursr visites, mais avec
les précautions nécessaires pour éviter l'éclat

:
Fran-

çois lui persuada de se consacrer à Dieu, &ellele'
mit entièrement sous sa conduite. Elleexecuta son
dessein le dimanche des Rameaux dix-huitième de
Mars i 2ii. Le matin elle alla à l'église avec les au-
tres dames magnifiquement parées i& comme elles
s'empressoientà recevoir les rameaux,Clairedemeu-
ra à sa place par modestie, & Tévêquedescendant
de 1 aute! alla lui donner la palme, comme uài pre-
sage de la victoire qu'elle alloit remportersur le mon-
de. La nuit suivante elle prépara sa fuite selon l'ordre
du S. homme, se faisant accompagner comme la
bien- séance le demandoit. Elle sortit secretement de

%

'la maison & de la ville
, & se rendit à sainte Marie

de la Portioncule,ou les freres qui chantoientmati-
nes la receurent avec le luminaire. Là elle quitta
tous ses ornemens & jusques à ses cheveux qu'ils lui
couperent. Elle receut devant l'autel l'habit de peni-
tence, & auai-tÔ[' François l'amena à l'église de S.
Paul, jusques à ce qu'il lui trouvât'une autte demeu-
re. C'étoit un monastere deBenediétines, & Claire-
étoit alors dans sa dix-huitième annee.

\
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Ses parens ayant apris sa retraite, entrefenten
furie & accoururent en troupe àS.Paul.Ils employe-
rentla violence & la douceur pour ramener Claire,
lui representantque cette basTefledeshonoroitsa fa-
mille & n'avoic point d'exemple dans le païs. Mais-
Claire prenant le tapis de l'autel découvrit sa tête
rasée, & protesta qu'on ne l'arracheroitpoint du ser-
vice de J. C. Elle souffrit cette,persccution pendant
plusieurs jours: & enfin par sa fermeté elle obligea
ses parens à se tenir en repos. Peu de jours après son
entrée à S. Paul elle passa à S. Ange de Panse du mê-
me ordre de Saint Benoist, & n'y ayant pas l'espric
tout-a-fait-tranquille, elle se fixa à S. Damien parle
conieil de S. François,

Elle étoit encore à S. Ange quand elle attira sa
sœur Agnés plus jeune qu'elle. L'union où elles
avoient vêcu , rendit leur séparationplussensibler
c'est pourquoi Clairepria Dieu ardemment, d'inspi-
rer à sa soeur la, même resolution qu'à elle, & sa prie-
re fut si promptement exaucée, qu'Agnes la suivit
au bout de seize jours. Mais cette retraiteexcita de
nouveau l'indignation de leurs parens. Dès le lende-
main ils accoururent au nombre de douze au monas-
tere de S. Ange. Ils feignirentd'abord de venir avec
un esprit de paix:maïs étant entrez, ils sevtournerent
vers Agnès, car ils n'esperoient plus rien de Claire;
& lui dirent

:
Qu'eues-vous venuë faire ici t Reve-

nez promptement au logis avec nous. Elle répondit,
qu'elle ne vouloit point quitter sa sœur ; & un che-
valier se jetta sur elle en furie, la frapant à coups de
poing & de pied, & la tira par les cheveux

,
tandis

que les autres l'enlevoient sur leurs bras. Elle appella
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sa sœur au secours
* ,& comme ces hommes iatrai-

noient en descendant la montagne ,
déchirant ses

habits & semant le chemin de ses cheveux: Claire se

mit en priere, & Agnes se trouva si pesante, qu'ils

ne purent la lever de terre, même avec le secours de

ceux quiaccoururent des champs & des vignes. En-
fin Claire vint sur le lieu & pria les parens de se reti-

rer, ce qu'ils firent à regret. Agnes se releva avec
joie ,

se consacra à Dieu, & S. François lui coupa les

cheveux de sa main. Sainte Claire passa ensuite a S..

Damien, la premiere église que S. François avoir
réparée :

elle y demeura enfermée quarante-deuz

ans, & y assembla plusieurs compagnes de sa penl-

tence. Ainsi commença l'ordre des pauvres femmes,,

.en Italien d'elle fouere dçnne, que nous nommpns
l'ordre de sainte Claire.

. # . /* /Les autres reigeues n étaient pas enfermées;
comme j'ai déjà marque , ôc comme ilparaîtdan,&

l'ordre que donna le pape cette année pour une pro-
cession solemnelle,ann d'implorer le secours de Dieu

contre les Mores d'Espagne. Dés l'année 1118. Al-

fonse IX. roi de Castille rompit la trêve qu'il avoit
faite avec Abou-abdallaMahomet quatrièmeEmir-
almoumenim dela racedes Almohadesqui regnoienc

en Afrique &en Espagne ; & la guerre étant décla-

rée
,

les infidelles avoient faits de grandsprogrès. Le

roi Alfonse demanda du secours à tous les princes
Chrétiens, & envoya pour cet effet Rodrigue archç-
vêquedeTolède ôc d'autres ambassadeursde tous co-

tez. Le pape averti du peril qui menaçoit 1 -'Efpagiie,

écrivit aux prélats du païs, pour reunir tous les rois

Chrétiens contre les infideles. ]Enspitç le roidcC^r
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aille ayant envoyé à Rome l'évêque élu deSegovie
pour presTer le secours

: le pape écrivit aux prélats de
France & de Provence, particulièrementà l'arche-
vêque de Sens, d'exhorter leurs diocesains à se trou-
ver à, la bataille, qui se devoit donner à l'oétavede
la Pentecôte izii. leur promettant l'indulgence de
lacroisade.Cessollicitationsattirèrentau roi deCas-
tille de grands recours, non-seulement d'Espagne

,mais de deça les monts; plusïeurs prelats marcherent
à cette croiCade,entreautrestarchevêquedeNarbon-
ne Arnaud auparavant abbé de Cîteaux, rarchevê-
que de BourdeaHx&d'evëquedeNantes.LesFrancois*
étoient au nombrededeuxmille chevaliersavecleurs
ccuyers:dix mille sergens à cheval&cinquantemille
sergens à pied. On nommoit sergens ceux qui ser-
voient à la guerre au-dësïbusdesch:evaliersprinclpa-'
lement les roturiers : comme qui diroit servancs.

Le pape cependant ordonna une procession solem-
nelle à Rome pour le mercredi de la Pentecôtedix-
septiéme jour de Mai i z 12. dont il regle ainsi la mar-che. Dés le grand matin les femmes s'assembleront à
sainte Marie majeure:leclcrgé à la basilique des dou-
ze Apôtres

, & les laïques à sainte Anastasie
: puis ils

marcheront tous vers la place deLatran en cetordre..
Les femmes suivront la croix de sainte Mariemajeu-
re, les religieuses iront les premicrcs"puis lesautres,.
sans ornemens d'or ni de soye & nuds pieds,toutes
celles qui le pourront. A la tête du clergé marche-
ront les moines & les chanoines reguliers;&à la tê-
te des laïques, lesHospitaliers. Quand ils seront tousdans la. place

,
le pape avec les évêques & les cardi,

naux entrera dans 1 eglise appelfes le saint des saints^
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- - — — — w. > « A V^V 1^9& ayant pris la vraye croix
,

il viendra proceffio-1
nettementauxdegrez qui sont au milieu de laplace,

,d'où il fera un sermon au peuple. Ensuite les femmes
iront à sainte Croix, où le cardinal leur celebrerala
mené

:
le pape la dira à la basilique de Latran pour

tous les hommes clercs& laïques
: puis ils iront nuds

pieds à sainte Croix.Tous jeûneront sans manger de
poisson ni rien de cuit -ceux qui pouront jeûneront
au pain&-à t'eau : & feront des aumônes abondantes,

Le pape reçût quelque tems après unelettre du
roi Alfonse contenant la relation de la vié\:oire qu'il
avoit remportée sur lesSarralins,dansla plaine nom-
méeLas navas de Tolosa près delaSiera-morena

«tle lundi seiziéme de Juillet iliz. de l'ere Espagnole
1250. de l'Hegire 6og. On y prit cent quatre-vingt-
cinq mille cavaliers & des gens de pied sans nombre:
il y en eut plus de cent mille tuez & des Chrétiens
seulement environ trente , & on fit un très-riche bu-
tin. A cette bataille se trouverent les rois d'Arragon
& de Navarre & pluGeursprelats. Rodrigue arche-
vêque de Tolede, qui faisoit porter sa croix devant
lui, Arnauld archevêque de Narbonne,Tellésévê-
que de Palencia, Rodriguede Siguença,Menendode
Ossuma, Dominique dePlacentia, Pierre d'Avila
avec quantité de clercs, quichanterentunTe Deum
sur le champ enaétiondegracedelaviétoire. Avec
sa lettre le roi.de Castilleenvoya au pape des presens
magnifiquesde son butin,sçavoir une tente toute de
soye & un étendart tissu d or, qui fut suspendudans
l'égliCede S.Pierre. Le pape ayant reçû cette heu-
reuse nouvelle

,
assembla le clergé & le peuple de

Rome, rendit grâces à Dieu, & fit lire laJettre du
roi
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roi de Castille
,
qu'il expliqua de sa propre bouchera

craduisant deLatin en Italien; & y ajouta un discours
convenableau sujec,commeil témoigne par sa lettre
du vitigt-sixi'éme d'Octobre 12.(l.
La guerre continuoit toujours en Languedoc con-

tre les Albigeois,&conlistoità assieger plusieurspla-
ces l'une après l'autre. L'évêque deGarcassoneGui,
auparavant abbé de Vaux-Sernai y tenaitla place
de l'archevêque de Narbonne légat; & preSoic la
guerre avec un travail infatigable, se donnant à
peine le tems necessaire pour la nourriture & le
sommeil. Plusieurs autres prelats étoient à cette
guerre que Ion appelloit l'affaire deJ.C.entre au-
ties Robert archevêque de Rouen, Robert évêque
élu de Laon

,
Guillaume archevêque de Reims qui

se trouva au siege deMoiflac, les évêques de Toul
&c d'Albi, Guillaume archidiacre de Paris, qui re-
fusa l'evêché deBeziers & plusieurs abbez.

Au mois de Novembre de la mêmeannée un.
Simon comte de Monfort assembla à Pamiers tousles évêques & les nobles des pais defon obeissance
pour tenir un parlement & y faire des reglemens:
afin de retablir la religion, la paix & les bonnes
moeurs. Car depuis long-tems ce pais étoit plein de
brigandages,& les plus foibles étoientopprimezparlesplus puissants. Le comte voulut donc donner auxseigneursdes regles certaines pour borner leur puis-
sance; que les nobles (ubGstafTent de leurs revenus,
de que le petit peuple vécue sous leur prote&ion

,sans être chargé d'exa&iofcs excessives. Pourdresser
ces reglemens on choisit douze comnlilsairesdeux
eveques, celui de Touloijse fie celui de Conserans ;
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un templier & un Hospitatier; quatre chevaliers
François; quatre naturels du païs, deux chevaliers,,

deux bourgeois. Cesreglemens ou coutumes furent
redigez par écrit>& scellez des séaux de tous les évo-

ques presens y & le comte avec tous ses vasseaux en
jurerent loblervatioia...

Thomas Morosini patriarche Latin de C. P. étante

mort au mois dejuinnix. àthesfalonique,quand

on voulut proceder à Téle&ion d'un Íuccelfeur.,le.s
Venitiens)qui. prétendaient perpetuer cette dignité
dans leur nation, vinrent en grand nombre & armez
dans l'église de sainte Sophie; & se mirent sans reC.

peétdans les stallesd.Cs chanoines & autour del au*
te!: jettant degrandscris, & menaçant de mort ou
de mutilation de membres ceux qui ï'oposeroient à

l'éle&ion d'un Venitien. Ainsi le chapitre compose
de Venitiens,, élut son doyen : mais les superieurs des

communautez de C. P. qui étoient d'autres nations

nommèrent trois autres sujets, sçavoir Si card 'év'è_-

que deCremone,qui étoit en Levant,Pierre cardinal
de saint Marcel,

.
& le do&eu r Robert de Courçon

chanoine de Paris & depuis cardinal
: .& demandè-

rent au papequ Ichoifitl'un des troispour patriarche
:

de G. P. Les procureurs des deu partis étant venus à

Rome :
le pape en connoissance de cause, rejetta 1,Cà

le(Stion du chapitre & les postulations faites par les
•

autres ;
leur ordonna de se réunir tous pour élire

canoniquement une, personne capable:autrement
qu'il y. pourvoyeroit ui.,tnênie. La lextre.eildu cin-
quième d'Août. 11.11.. t:,

En execution de cet ordre les chanoines de sainte
•

Sophie ôc les.. autres qui pretendoient avoir, droit h
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'.'éeâion du patriarche, s'assèmblerent pour y pro-céder: mais ils se partagerent encore, & les uns élu-
rent l'archevêque d'Heraclée) les autres le curé de
S.Paul devenise,tous deuxVenitiens. L'archevêque
étoit protégé par l'empereurHenri, & avoit été ami
du défunt patriarche, qui l'avoit fait executeurde
son testament

: mais ondisoit contre lui qu'il étoic
ignorant

5
qu'étant moineilavait eu un fils, & qu'il

toit venu àC.P. briguer son éleâion LecurédeS.
Paul étoit soûtenu par Pierre Zani duc de Venise

:mais on lui reprochoit qu'il n'étoitquefoudiacre,
encore s',étoit-il fait ordonner exprés pour être éli-
gib!e; & qu'il demeuroitnon-sèulementhors du pa-triarcat de C. P. mais de l'empire. il y avoit encorede grandes disputes sur le nombre & la quantité des
eledteurs. On revint donc a Rome, & les procureurs
des parties ayant propose devant le pape leurs pré-
tentions respeaives, il n,e trouvapas qu'elles feflent
fuffisanjment prouvées;&commit la decicion de l'af-
faire à Maxime son .notaire,qu'ilenvoyaità C, P.
Ç,"est ce qui paroîtpar la lettre donnée a Segni le dix-
liuitieme d Ao.ut 1112. il n'y avoir point de légat enRomanie depuis la mort du cardinalde sainte Susan-
ne, & le pape donna sespouvoirs à Maxime pour ce
païs, en attendant qu'il y envoyât un légat, Il lui
ordonna de passer par Venise en allant à C. P.&de
s'y informer dumerite des deux contendants qui yctoient nez, & y avoient fait un long sejour

: mais
cette affaire dura encoretrois ans. Or ces contesta-
rions entre les Latins n'éroient pas propres à arame-
ner les Grecs schismatiques;

Vers le meme-tems plusieurs enfans de toute la
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France & l'Allemagne, tant des villes que des villa-

ges, ,s'assemblerent croisez pour aller à la terre sainte

avec grand empressement.maissalischefs&sans con-
duite ; & quand on leur demandoitoù ils alloient,,
ils repondoient qu'ils alloient à Jerusalem par ordre
de Dieu. Plusieurs furent enfermez par leurs parens,,
& trouverent moyen de s'évader&de continuer leur
chemin. A leur exemplequantité de jeun'es gens ôc

de femmes se croiserens pour aller avec eux. Il y eut
aussi quelques mcchans hommes, qui s'étant mêlez

avec ces enfans, leur emportèrent ce que les gens de
bien leur donnoient,& se retirerent secretement. On

en prit un qui fut pendu à Cologne. Plusieurs de ces
pauvres enfans s'égarerent dans les foref1:s&les de.
serts, où ils perirent de chaud

,
de sains &: de sois..

Quelques- uns passerent les Alpes ; mais si-tôt qu'ils
furent entrez enltalie leslonibards les depoüillerent.

& I es chaflserent. Ils revinrent couverts de honie;&c
quand on leur demandoit pourquoi ils étoient par-
tis ,

ils répondirent qu'ils ne le sçavoient. Le pape
ayant appris ces nouvelles dit en soupirant: Ces
enfans nous font un reproche de nous endormir,
tandis qu'ils courent au secours de la terre sainte.

Pour travailler donc à ce secours, quiétoit une
des trois grandes affaires que le papes'étoit propo-
ses :

il résolut de convoquerun concile universel,&
publia une bulle dattée du dix-neuviéme d'Avril
1213.oùil dit: Dieu nous eit témoin que les deux
choses que nous délirons le plus en ce monde

,
sont le

recouvrement de la terre sainte & la teformation de'

l'église universelle. C'est pourquoi après en avoir
meurement délibéré avec nos Ereres & d'autres per-
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sonnes sages. Nous avons réiolu de convoquer un
concile general suivant l'anciennecoûtume des pe-
res: où l'on ordonne tout ce qui sera jugea propos
pour la correction des mœurs,l'extinction deshe-
relies, l'affermissement de la foi

: pour appaiserles
dissensions, établir la paix & engager les princes &
les peuples au secours de la terre iainte. Mais parce
que ce concile ne pourroit commodement être as-
sembîé avant deux ans: nous avons resolu cepen-
dant de rechercheren chaque province par des hom-
mes prudens les abus ausquels nous devons remedier,
& d'envoyer devant des personnes propres à procu-
rer lesecours de la terre sainte.Nous vous enjoignons
donc de vous presenter devant nous dans deux ans de
demi,à compter de la presente année 12.13 .vous don-
nant pour terme le premier jour de Novembre.En-'
sor te toutefois que deux ou trois évêques de vos suf-
fragans demeurent dans votre province pour exer-
cer les fondions de lareligion; & qu'eux&les autres
qui ne pourront venir en personne envoyent à leur
place des députez suffisans.Vousgarderezlamodestie
prescrite par le concile deLatran en vos personnesôc

en vos équipages&ne ferez que ladepense necessaire:
puisqu'it nes'agit pas ici d'attirer l'eslime du monde,
mais de procurer l'utilité spirituelle.Tous les chapi-
tres tant des cathedrales que les autres, envoyeront
des deputez au concile, parccqu'on y doit traiter
desmatieres qui les regardent particulièrement.Ce-
pendant in formez-vous soigneusementpar vous &
par d'autres de ce qui a besoin de correction & en
dressez des memoires pour les apporterau concile.

Cette bulle fut envoyée par toute la Chrétienté &.



adressée aux archevêques de chaque province eccle;
fiaftiquej mêmeau Catholique d'Arménie & à l'ar-
chevêque des Maronites. Elle fut aussi adressée à
Henri empereur de C. P. au roi de France

,,
aux rois

d'Espagne, & à tous les rois Chrétiens
: les invitant

a envoyer au concile des ambassadeurs particuliers.
Çlle fut adresséeaux Templiers & aux Hospitaliers,
à l'abbe &à l'ordre d.e Coteaux ôc àceluidePremon-,
tre"

Le pape écrivit aussi au patriarche d'Alexandrie
qui lui avoit écrit qMelquefois&marqué sa dévotion
pour l'église ROQ1aine:Ille consoledtlns fies souffran,.

çes comme étant sousla domination des infidelles
*

& l'invite à venir au concile ou du moins y envoyer
un député. Ce devoit,être le patria,rchc Melquite,
car les Jacobites regardoient les Latins comme here-
t,iques.Celuj-c,i écrivit au pape Innocent dès l'année

11. pour implorer son secours en faveur des bré-
tiens qui étoientcaptifs à Alexandrie& au Caire: le
priant de procurer leur liberté&d'écrire pour cet ef-
fet aux chevaliers duTemple&de l'Hôpital, aux rois
&. aux princes d'Ofienc.Lc pape loua le soin paternel
que le patriarche d'Alexandrie prenoit.decespauvres
captifs. L)avertissant toutefois que quelques-uns
d'entre-euxcommettoieptdes crimes capables non
seulement de détourner d'eux la misericordedeDieu,
mais de décrier la religion chétienne chez les infidel-
les. Le pape écrivit sur ce sujet àS. Albert patriar^
che de Jerusalem son"legat

:
lui representant le pç!"':

ril d'apostasie où étoient ces captifs,par les tourmens
qu'on leur faisoit souffrir depuis long- tems pour ceç
effet ; quoiqu'ils ne demandaientqu'à être tr^ite^
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tomme les captits inhdeles en rendant les mêmes
services Le pape ordonne au patriarche d'agir puif-
fcmment auprès des chevaliers du Temple & de
l'Hôpital, des rois & des princes, pour travailler.
a cette bonne ceuvre & obtenir la délivrance des
Chrétiens captifs, par échange ou autrement. Ces
deux lettres sont du mois de Janvier un-

Le pape Innocent sortit de Rome au mois de Juin
12.13. & vint à Viterbe, d'où il publia une autre bulle
generale,qukegardoitla croisade & portoit en subs.
tance : La n'éçeislté desecourir la terrefainte & l'ef-
perance d'y réülIir. étant plusgrandequejamais,nous,
renouvelions nos cris afin de vous exciter à cette en..trepri(e,,non seulement pourt'amour de J. C. mais
pour l'amour de vos frerés,, qui gemifientdans l'ef-
clavage & les prisons- des infidelles. Nous espérons
que la puissancedeMahomet finira bien-tôt,puisque
,c"est la bête de l,' Apocalypsedont le nombre est six
cens soixant six, &.il yenadéjaprès desixcens de
passez. Les Sarrasins ont bâti depuis peu sur le montde Tabor une forteresse, par le moyen de laquelle
ilsprétendent prendrefacilementla ville d'Acre qui
en est proche; & ôeensuitece qui nous reste de la terrefainte. Quittez donc mes freres -les dissensions& les
jalulies' & vous réunifiez pour le service de J. C.
Tous ceux qui le feront en personne&à leurs dépens-
auront la pleine remission de tous les péchez qu'ils
auront confessez avec une vraye contrition.Ceuxqui
entretiendront à leurs dépens les gens de service ouqui serviront en personne aux dépens d'autrui ga-
gneront la même indulgence;& ceux qui contribue-
ront de leu"fs:biens,la, gagnerontà proportion du fe^-
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cours qu'ils donneront.Les personnes & les biens des
croisez seront sous la protection l'église, jusques
à ce qu'on soit assuré de leur retour ou de leur mort.
Ils seront déchargez des usuresqu ils aurontpromises
même par serment, même aux Juifs. Tous les pre-
lats & les ecclesi1il:iques,les habitans des villes Se de
la campagne seront exhortez à fournir un nombre

competant de gens de guerre entretenus pour trois

ans selon leurs facultez
:

les princes & les seigneurs
qui n'iront pas en personneen feront de même,&les
-villes maricimesrburnironcdesvaiireaux.Nousferon$
aussi de nôtre coté ce que nous exigeons des autres.
Nous permettons aux clercs nécessaires à Tentreprir
se,d'engager pour trois ans les revenus de leursbene-
fices.Etcomme il seroit incommoded'examinerceux
qui peuvent acomplir le voeu en personne,nous per..

mettons de se croiser à quiconque le voudra excepte
les reguliers: bien entendu que le vœu pourra en cas
de besoin être commue

,
racheté, ou différé par no-

tre autorité. Par la même raison nous révoquons les
indulgencesque nous avons accordéesjusques à pre-
fent à ceux qui vont en Espagne contre les Mores,
ou en Provence contre les heretiques:veu principa-
lement qu'elles ont été accordéesaux uns pour un
tems qui cst passé

, aux autres pour une cause qui a
.cessé pour la plus grande partie: nous accordons tou-
tefois la continuation de cette indulgence pour les

Provençaux 5c les Espagnols. Et parce que les corsai-

res & les pirates nuisent notablement ausecoursde
la terre sainte,prenant& dépouillant ceux qui y pat
sent ou en reviennent : nous les excommunions eux
Se leurs fauteurs, défendons sous peine d'exconlmu-

nication



nication d'avoir aucun commerce avec eux en-
joignons aux magistratsdes lieux de les reprimer:au-
trement nous employerons les censures ecc1esiaai..
ques contre leurs personnes & leurs terres, Nous re-
nouvelions aussi l'excommunicationprononcée au
concile de Latran, contre ceux qui portent aux Sar-
raGns des armes, du fer & du bois pour !a conHru-
dtion des galeres, ou leur servent de pilotes. Enfin
le pape ordonne des processions tous les mois & des
prieres cous les jours à l'intention de la croisade,avec
des troncs dans les églises pour recevoir les aunlô-
nes destinees à cet effet.

Cette bulle fut envoyée par toutes les provinces
ecclesiastiques d'Allemagne,de Suede&deO;lnne-
marc, de Boheme ôc de Hongrie: d'Angleterre,
d'Ecosse & d'Irlande,de France, & d'Italie.En cha-
que archevêché, elle fut adressée à des commissaires
choisis par le pape, pour la porter par toute la provin-
ce & y prêcher la croisade: avec défense de rien
prendre que la subsistance nécessaire

; & d'avoir cha-
cun plus de six chevaux & six personnes à sa suite. Il
leur enjoint d'exécuter leur commissionavec grande
édification

; de déposer en quelque maison religieu-
se ce qui leur sera offert pour le secours de la terre
sainte

; & de rendre compte au pape à la fin del'an-
nce de ce qu'ils auront executé.En plusieurs provin-
ces, le pape donna cette commission aux archevê-
ques mêmes ou à quelques évêques ; en France cefut au cardinal Robert de Courçon,qui y étaiedés
l'année precedente en qualité de legat. Il avoir unefaculté particulière d'accorder une certaine indul-
gence à ceux qui viendroient à ses sermons,quand il
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prêcherait la croisade ; & de régler ce qui regardoir
les tournois, suivant ce qu'il trouveroit expédient

pour l'avantage de la terre fainte. C'efl: que l'on.

voyoit bien qu'il étoit impossible d'empêcher ab-
solument ces divertissemens de la noblesse.

Le pape écrivit en particulier sur la croisade à Al-

bert patriarche Latin de Jeruialem. Vous en serez v
dit- il" d'autant plus réjoui, que vous l'avez desiré
plus ardemment. Mais de peur queLaviedetcshble
de quelques habitans de la terre sainte n'en retarde
l'execution ):en attirant la colere de Dieu: nous vous
prions d'tffayer divers remedes pour guerir leur
play e mortelle, ôc les amener a une vraye penitence.,
Or encore que les Sarrasins n'ayent pas accoutume
d'être touchez des pneres des Chrétiens

:
toutefois

par le conseil de gens prudens, nous avons jugé à

propos d'écrire au sultan deDamas & de Babylone:
maître de }eruLlleu1., Peut-être ayant aprisnos pre-.
paratifs

,
il sera intimidé^ accordera de bonne grâ-

ce ce qu'il craindra de faire par force. C'en: pourquoi

nous desirons que vous fassiez conduire vers lui nos,
envoyez. Cependant vousexhorterez leroi Jean de
Jerusalem avec les Templiers & les hospitaliersala^
défense de la terre sainte. Enfin nous vous prions de.

vous rendre auprès de nous avant le terme du con-
cile, si vous le pouvez sans un. préjudice notable d&

votre province. La lettre du pape au sultan datée.
de Rome le vingt-lixiéme. d'Avril 12.1.3. & il y est
nommé Sephadin. Le pape lepriehumblementquît
ress:itUë aux Chrétiens Jerufalem&.fes, dépendances,,

pour éviter une plus grande effusion du sanghumain::

que l'on rende les captifs de part Se & d'autre,&que;
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3 'on cesse de s'attaquer mutuellement.Cesultan étoit
le frere de Saladin nommé Melic-Adel-Aboubecrei
& le nom de Sephadinou Séifeldin est uneépithete
commune à quelques autresprinces.qui signifîe l'é-
pée de la religion. Melic-Adel étoit maître de l'E-

gypte & de la Syrie, & sa reGdence.étoitau Caire.
Dans la lettre au patriarche Albert le pape ne parle
quedu roi de Jerusalem jean de Briene, parce que
la reine Marie sa femme, dont il tenoitleroyaumc
étoit morte : comme il se voit par les lettres que le

pape avoit écrites sur ce sujet quelques mois aupara-
vant au patriarche & au roi.

Cependant la religion chrétiennecontinuoit de
détendreenLivonie & dans les pais voisins.Dès l'an-
née precedentemz.le pape Innocent aïant apris que
l'archevêque de LundenenDanemarcavoit travaillé
avec un grand zele à la conversion des païens d'a-
lentour, le fit son legat en ces quartiers-là, & manda
à l'archevêque d'Upsal

,
à ses suffragans & aux au-

tres prelats de Danemarc & de Suede de le reconnoî-
tre en cette qualité, & seconder ses travaux. Quel-
-quetems après l'archevêque lui manda qu'il avoit
fait mettre aux fers un faussaire, quisedisant legat
du S. siege, avoit exercé plusieurs fondions épifeo-
pales. Sur quoi l'archevêque prioit le pape de lui
fairesçavoirsa volonté. Le pape répondit

: Vous dé-
clarerez absolument nul tout ce qu'à fait ce sau flaire,
& le ferez enfermer lui-même dans une prison per-
petuelle

,
où il ne vivra que de pain & d'eau

: vous
vous informerez exactementdes autres que vous di-
tes être suspe&s des crimes de faux, &: vous punirez
ceux qui vous en aurez convaincus, sélon laconsii-
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tuuon que nous avons publiée sur ce sujet. La lettre
est du vingt-unième de Mars 1213.
Chrétien ôc Philippe moines de Cîteaux prêchoient

la foi en Prusse par permission du pape avec quel-
ques-grands seigneurs du pais. C'efl: pourquoi le pa-
peles recommandaà l'archevêquedeGnesne

, & lui
ordonna de prendre soin de ces moines &de ceux
qu'ils convertiroient,jusques à ce que le nombre des
fideles fût assez grand en ce païs pour y établir un
éveque.Lalettre d,a quatrième Septembre mo. Or
quoique la.ipiflion de- Chrétien & de Philippe sît de
grands fruits, les moines de Cîteaux établis dans les
pais les traifçient d'Acephales & refusoient de leur
donner l'hofpitalhé&les autressecours nccessaires;.

ce qui avoit obligé quelques-uns de ces miflionnai-

res a se retirer.Le pape en étant averti écrivit à l'ar-
chevêque de Gneine en qui il avoit confiance d'exa-
miner ces millionnaires,Ôcde recommanderparécrit

aux abbés de Cîteaux & aux autres fideles de Pome-
ranie & de Pologne ceux qu'il reconnoîcroitagir par
un vrai motifde char it 'é:c"é toit au mois d'Août 12.12..

& en même-tems le pape écrivit aux seigneurs de
Pologne & Je Pomeranie

*
se plaignant de quelques-

uns d'eux, que si tôt qu'ils aprenoient que quelques

payens dePr-usse avoient reçû le baptême,leur inlpo-
soient des charges serviles

, & rendoient leur condi-
tion pire queJorsgu'ils ét oient païens,ce qui en dé-
tournait plusieurs de se convertir.Le pape exhorte

ces seigncurs à mieux traiter ces ncophi es encore
foibles dans la. foi; & ordonne à l'archevêque de
Gnesne de reprimer ces vexations par lescensures
@cc!esi-'n:iqucs<
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*
Comme le nombre des Chrétiens augmentoiten

LivonieJe maître de la milice de Chriit à Riga en-
voya un de ses chevaliers prier le pape en 1211. d'é-
rige.r un eveque dans les terres qu'ils avoient nouvel-
lement conquises:cç que le pape ne jugea pasapropos
d'accorder alors. Mais deux ans après il manda à 1 ar-
chevêque de Lunden de s'informer avec le doyen 8c
le prevôt de l'on église, si la qualité des lieux deman-
doit unévêque,; j 8c si les faculcezétaient[ufliiantes
pour son entretien auquel cas s'ils le jugeaient ex-
pédient,ils y érigeroient un évêché par l'autorité du
papc : Puis ayant appelle ceux qu'il convenoit, ils
reroienc élire canoniquement une personne capable
de remplir ce siege.La lettre est du onzième d'odo.
bre ttI3.Enmême-tems il donna aux chevaliersde
Christdes confervateursapoftoliquesde leurs privi-
leges,contre les vexations fréquentes de l'évêquede
Riga, afin qu'ils ne fuffenc pas obligez à recourir à
Rome de si loin. Peu de jours après le pape donna
des lettres de recommandation à à-l'évêqued'Efionie
ordonné depuis peu partes çvêques de Paderborn.,
de Verden

,
de Racebourg 8c de Riga j

dont deux
3sçavoirpadeibori-i & Verden avec l'évêque de Mun-

ster sejoignirentàluipojjrtravailleràlaconverflon
des payens. Le pape recommande ce nouvel evequc
à tous les fideles de Saxe pour )aider de leurs biens ,
parceti il ne voulu' t.' ncoredemsnderaucunfecours
temporel aux néophytes dont il etoit çve'"'que. Il le
recommande aussi aux archidiacres & aux autres fu-
perieurseccldîaftiques,afin qu'ils lui accordent les
ouvriersqu'ii ieur demandera pour l'aider en son m,--
niilcrc.Et comme les chevaliers deChrift [ongé:)oÏcct
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plus à leurs interests temporels qu'à la propagation
de la foi:Us refufoient leurs secours à l'évêque d'Es.
tonie, & préparoient même des o,bstacles à sa mil*-
fion, s'il ne leur accordoit une partie de la province.
Le pape leur en fît une forte réprimande

,
Scieur or-

donna de donner à l'évêque tous les secours qu'ils
pourroient: les menaçant de leur ôter les privileges
qui leur donnaient tant d'audace. Ensuite comme il
n'y avoit point de mémoire que la proviced'E(ronie

eut été soumise à un métropolitain
:
il défendit

vêque d'en reconnoître aucun sans ordre particulier
,du S. siege ; & il fit la mêmed6fense a l'évêque
de Riga, jusqties à ce qu'il en eut été ordonné dans
le concile général.

Comme le roi Pierre d'Arragon revenoit delaba..
taille gagnée contre les Morès, Raimond comte de
Toulouse sonbeau-frere l'alla trouver; & lui ayant
representé les maux que lui avoient faits les croisez,
il se plaignit queFegtise ne vouloit point recevoirsa
satisfa&ion

,
quoiqu'il fût prest à faire tout ce que

le pape lui ordonneroit. C'est pourquoi le comte dé-
clara au roi qu'il lui abandonnoit ses terres, son fils
Raimond & sa femme Eleonore sœurdu même roi,
pour les défendre s'il vouloit, ou les laisser dépoiiiU
1er. Sur ces plaintes le roi d'Arragon dépêchaau p^-
pe des deputezavec des lettres où il disoit : Quand
les croisez, suivant l'ordre de votre saintes'é,sonten-
trez sur les terres du vicomte de Beziers mon vassàl,

je ne lui ai point donné le secours qu'il me deman-
doit, pour ne pas m'opposer aux intetitionsde l'égli-
se, & j'ai mieux aimé manquer à quelques catholi-

ques que de paroître aider les heretiques mêlez avcç
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eux. D'où il est arrivé que le vicomte de Beziers a
perdu sa terre, & enfin a été tué miserablement.
Ensuite le legat Arnaud &. le comte deMontfort fai-
sant entrer les croisez sur lesTerres du comtedeTou-
touse

,
sesont empareznon [euleinentdes placCJsoc-,

cupées par les heretiques, mais de celles dont les ha-
bitans n'étoient pas même suspefts;.& ceGuiles justî-
fie

,
c'est que le comte de Montfort a pris leur ser-

ment & les y laisse demeurer, ce qu'il ne fouffrirorc

pas à des heretiques. Le legat & le comte de Mont-
fort ont poufsé si loin leur usurpation,qu'il ne reste

au comte Raimond que Montauban & Toulou[e.Il's.

ont pris les terres des comtesde FoixôcdeComrnin-

ges, 8c du vicomte de Bearn, tous trois mes vassaux,
& veulent s'en faire rendre les hommages

; & cela
pendant que j'ctois à la guerrecontre les mores, où'
je donnais pour la foi mon sang & celui de messu)*ec,s.
Le roi d'Arragon concluoit en. priant lepape de con-
servertecomtédeToutoujseaun!sdu comte qui n'a-
voit alors que- quinze ans; & ajoûtoit

:
j'aurai

foin de le faire bien initruire, ,& le garderai en mon-
pouvoir lui & le comté tant qu'il vous plairaivous.
donnerai [ur, ce sujet toutes les furetez que vous de-
manderez.Le comte de Toulouse aussi est prest à fai-
re telle penitence que vous lui imposerez pour al-
ler contre les SarraGns, soit outre-merfoit en.
Espagne.

Sur ces remontrances du roi d'Arragon le pape
écrivit plusieurs lettres :

l'une à ses legats rarchevê-
que de Narbonne, l'évêque de Riez & !e docteur
Theodisè, où il leur ordonne d'assembler unçoncile-
des é vêques ,,des seigneurs & des magistratsj 8c vous*
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nous écrirez, ajoute- il
, ce qui y aura été résolu tou-

chant les proposîtions du roi d'Arragon
:
afin que sur

votre avis nouspuissions ordonner ce qui sera raiso-
nable,&pourvoir au gouvernementdu païs. Par une
autre lettre al'archevêque deNarbonne en particu-
culier, le pape dit avoirapris que le roi des SarraÍÎns,
c'est-à-dire des Almohades,fait ses efforts pour se re-
lever de sa défaite, 5c que d'ailleurs la terre sainte a
grand besoin de secours: c'est pourquoi il leur ordon-

ne de consulter avec le roi d'Arragon & les seigneurs
sur les moyens de faire la- paix ou la tréve dans la
province de sa legation., éc de ne plusappeller de

troupes en vertu de l'indulgence contre les hereti-
ques,sansnouvelordre.Le pape écrivit aussi au com-
te de Montfortde rendre au roi d* Arragonlesdevoirs

que lui rendoit le vicomte de Beziers, & de restituer

au même roi & à ses vassaux les terres qu'il preten-
doit leur avoir été ôtées. Ces quatre lettres furent
données depuis le quinzième jusques aux dix-hui-
tième de Janvier 12.13.

Cependant le roi d'Arragon étoit venu àTouIou-
se vers la fête des Rois, & y sir, des chevaliers sans
craindre la communication avec les heretiques. Il
mandaà l'archevêque de Narbonne légat du S. siege,

8c au comte de Montfort, qu'il vouloir avoir une
conference avec eux pour tenter un accommode-
menc.Onpritjour,&le lieufut marqué entreToulou-
se & Lavaur. Quandon y fut assemblé le roi pria l'ar-
chevêque de faire rendre aux comtes deToulouse,
deFoix & des Comminges & au vicomte de Bearn
les lettres qu'on leur avoit ô,.-ées Se l'archevêque de-
manda que le roi envoyât aux évêques à Lavaur ses

demandes
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mande des rédigées par écrit. On convint d'une sus-
pension d'armes pour huit jours ; mais elle fut mal
observée par les Albigeois.

La demande du roi d'Arragon dattée de Toulon
se le seiziéme de Janvier

,
contenoit pour le comte

de Toulouse les mêmes offres qu'il avoit faites au
pape. Pour les comtes de Cpmminges & de Foix

,
il

soutenoit qu'ils n'étoient point hérétiques, & de-
mandoit la restitution de leurs terres :

il la deman-
doit aussi pour Gaston vicomte de Bearn son vaffal5
sans lexcuser sur Phéresie, mais dicant qu'il étoit
prêt de [1tisfaire à l'église

; & il reconnoissoit que
toutes ces demandes étoient plûtôt de grâce que de
justice

: priant les évêques de faire en sorte que cesseigneurs pussent secourir la religion en Espagne. La
réponse du concile de Lavaur du dix-huitiéme diî
même mois porte en substance

: La cause du comte
.de Toulouse

, & par consequent de son fils,a été
tirée de notre jurilèliétion, par la commission que
lui

•
même a fait donner par le pape à 1 evêque de Riez

& au doreur Ifheodise. Nous croïons que vous vous-souvenez combien ce comte a reçu de grâces du pape
& du légat alors abbé de Cîteaux maintenant arche-
Veque de Narbonne;& toutefois au mépris de ce$
graces & de ses propres sermcns, il a de nouveau;
combattu l'église & troublé la paix avec les héréti-
ques & les routiers, ensorte qu'il s'est rendu indi-,
gne de toute grace.

Quant au comte de Comminges, il a si -b'ieillËc-*«
rité l'excommunication qu'il a encourue ,- que fc
comte deToulouse affure, à ce que l 'ôn dit, que c'e(tl
le comte de Comminges qui l'a poussé à la gue'rtë-



contre I egiife. Toutefois s -'il se met en état de meri»
ter l'absolucion, quand il l'aura une fois reçûë
l'église ne refusera pas de lui rendre justice sur ses
plaintes. Le concile fait les mêmes offres à l'égard
du comte de Foix & du vicomte de Bearn, après
avoir relevé les crimes par lesquels ils se sont attiré
l'excommunication

; & entre ceux du vicomte on
rapporte ce fait

: L annee patTée il fit entrer des rou,
tiers dans 1 "éelife cathédrale d Oleron, qui aïant cou-
pe la corde ou pendoit la boëte contenant le corpsde N.S, elle tomba, &le corps de N. S. fut répandu
par terre. En finissant, les évêques font souvenir le
roi d'Arragon de l'honneur que lui a fait le pape ,c'est-à-dire de son couronnement, & de celui qu'il afait encore au roi de Sicile son beau-frere. C'est Fri-
deric à qui il avoit procuré l'empire.

Le roi d Arragon vouloit persuader au pape qu'il
étoit le maître du comte de Toulouse & des autres
pour les obliger à faire telle satisfaé1:ion que le papedesireroit

; & pour cet effet il fit dresser plusieurs
ades à Toulouse le vingt-scptiémed&janvier izn.
ceit-a-aire 1213. avant laques. Par le premier le
comte de Toulouse Raimond ôc son fils de mémo
nom déclarent qu ils mettent leurs personnes, leurs
terres & leurs vassaux en la main du roi d'Arragon;
afin qu'ils puissent les contraindre à executer les or-dres du pape même malgré eux. Par le second acte

fles consuls de toulouse au nom de toute la commu-nauté & par ordre du comte font au roi la même
promesse. Les troisautressont des promesses sembla-,
bles de Raimond Roger comte de Foix & Roger
son fils, & de Gaston vicomte de Bearn. Tous ces
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âctéS turent envoïez au pape par Raimond arche-
vêque de Tarragone ICi trente unième de Mars 1113.
de Perpignan où il étoit avec plusieurs évêques &
plusieurs abbez.

Cependant le roi d'Arragon aïant reçu la répon-
se des prélats assemblez à Lavaur

,
& voïant qu elle

n'étoit pas conforme à ses desseins
: envoïa prier les

prélats de persuader au comte de Montfortde faire
tréve avec le comte deToulouse & son parti jusques à
la Pentecôte, ou du moins jusques à Pâques. Mais
les prélats rejetterentcette propositioncomme lapre-
miere : jugeant que le roi ne la faisoit qu afin que ce
bruit de trève.Ce répandît en France, & ralentît l'ar-
deur des croisez. Alors le roi d'Arragon voïant qu'il
n'avançoit rien, recommença à prendre sous sa pro-
ted:ion les excommuniez & leurs terres j & pourdon-
ner quelque couleur à sa conduite il appella au pape.
Mais les prélats ne défererent point à cet appel., &
l'archevêque de Narbonne écrivit au roi d'Arragon
pour lui défendre par son autorité de légat de pro-
teger Toulouse, Montauban, ou les autres places
interdites: le menaçant de le denoncer excommunié
comme défendeur des hérétiques.

Le roi n'eut aucun égard à cette lettre, & les pré-
lats voïant qu'il les tenoit inutilement à Lavaur, les
amusant par des lettres, des ptopositions'& des appel-
lations frivoles

:
résolurent dese séparer & se retirerIl'

Mais auparavant l'évêque de Riez & l e docteurTheo-
dise commissaires du pape pour l'assa-ire du comte de
Toulouse, demandèrent conseil à ces préla-ts surl'ab-
solution de ce prince. L'avis du concile de Lavaur fut
que les commissaires ne deyoient point admettre le
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comte de 1 ouloule a la purgation qu'il demandait :
attendu qu'il avoit souvent violé ses sermens faits
entre les mains des légats

: que depuis son retour de
Rome il avoit fait pis que devant, & avoit entr'au-
tres violences retenu prisonnier pendant près d'une
année l'abbé de Montauban, pris l'abbé de Moissac,
8c chassé l'évêque d'Agen de son nege & de la ville ;
enfin qu'il ne pouvoit plus être absous de l'excom-
munication sans un mandement special du pape. Sui-
vant ce con[c.-i1 les commissairesenvoïerent au com-
te de Touloqse leur protestation, que c'étoit par sa
faute qu'ils ne pouvoient passer outre en son affaire,
& écrivirent au pape , pour lui rendre compte de
tout ce qu'ils avoient fait depuis le commencement
de leur commission.

Les prélatsdu concile de Lavaur écrivirentaussi au
pape une grande lettre, où ils relevent les crimes du
comte de Toulouse

, & disent qu'après avoir inutile-
ment cherché le secours de l'empereur Otton & du roi
d'Angleterre, il s'estadrefsé au roi de Maroc ennemi
commun de la Chrétienté, c'est-à-dire auprincedes
Almohades. Enfin, ajoutent-ils, il a eu recours au
roi d'Arragon, pour essàïcr par son moïen de circon-
venir à votre sainteté. Mais sçachez que si l'on rend à
ces tyrans, sçavoir au comte de Toulouse à ses com-
puces, les terresqui ont coûté tant de fang Chrétien ;
le clergé & l'église sont menacez d'une perte inesti-
mable. Cette lettre fut envoïée au pape par l'évêque
de Comminges, l'abbé deClairac, Guillaume ar-*
çhidiacre de Paris

,
le doreur Theodise & un clcrç

nommé Pierre Marc, qui avoit été long-temps en
cour de Rome corre&eur des lettres du pape.
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Ces deputez tirent aulli chargez des lettresde Mi-
chel archevêque d'Arles & de dix évêques de Pro-
vence dattéesdu vingtième Février

12.13. de celles de
Guillaume archevêque de Bourdeaux & des évêques
de Bazas 8c de Perigueux, de Bermond archevêque
d'Aix & de Bertaud évêque de Beziers. Toutes ceslettres tendoient a representer au pape combien l'af-
faire de la religion étoit avancée en ces provinces

j& l'importance d'e ne la plus abandonner.
Elles eurent leur effet

; 8c quoique les députez eus-
sent trouvé le pape prévenu en faveur du roi d'Arra.
gon,ils instruisirent si bien dela verité du fait, qu'il
reconnut qu'on l avoit surpris, écrivit à ce rince :lui enjoignant d abandonner les Toulousains. Que
s ils desirent, ajoute-1 'il /devenir à l'église, commeprétendent vos envoiez : nous donnons pouvoir à
Foulques eveque de Toulouse de les reconcilier

, 8c
de faire chasser de la ville avec confiscation de biens
ceux qui persisteront dans l'erreur. Il révoque en-suite, comme obtenu par surprise, le mandement
qu'il avoit donné en faveur des comtes de Foix&de
Comminges 8c du vicomte de Bearn, 8c les renvoie
pour leur absolution à l'archevêque de Narbonne.
Il promet d'envoïer un légat sur les lieux

; 8c cepen-'dant ordonne une tréve entre le roi 8c le comte de
Montfort. Enfin il déclare que si les Toulousains &
les quatre seigneurs persistent dans leurs erreurs, il
fera prêcher de nouveau la croisade contr'eux. La
lettre eit du vingt-unieme de Mai. Le roi d'Arra°-on
y eut si peu d égard qu 'il envoïa défier le comte de
Montfort,qui le désia réciproquement, 8c la guerre
continua tout I )ft/
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Dès le mois de Février de la même annee 12.130:

Louis fils du roi de France s'étoit croisé contre les
hérétiques & grandnombrede chevaliersàsonexem-
ple. Le roi Philippe sonperc n'en étoit pas content y
& toutefois dans un parlement qu'il tint à Paris au
commencement du carême il regla le voïage de son
fils & marqua le jour du départ à l'octave de Pâques :
mais la guerre qui lui survint contre le roi d'Angle-

terre & ses alliez, l'obligea de retenir son fils & ceux
qui s'étoient croisez avec lui. D'ailleurs la croisade

pour la terre sainte que prêchoit en France le légat
Robertde Courçonnuisoit extrêmementà la croisa-
de contre les Albigeois

:
ainsi le comte de Montfort

se trouvoit presque abandonné, quand les deux fre-

res Manassés évêque d'Or#ans & Guillaulne évêque
d'Auxerre vinrent à son secours. Car voïant que la,

plûpart des croisez étoient demeurez, & que ce re-
tardement avoit hausse le courage aux hérétiques

y
ils se croiserent ; & aïant assemblé autant de troupes
qu'ils purent, ils se mirent en chemin, & vinrent à
Carcassonne. Leur arrivée réjouie extrêmement le

comte de Montfort & sa petite troupe ; & le jour de
la S. Jean il fit armer chevalier Amauri son fils aîné

par les deux évêques avec grande solemnité.
Le roi de France Philippeavoit entrepris la guerre

contre Jean roi d'Angleterrepar ordre dupape&en,
consequencede l'excommunicationde ce prince

: car
au mois de Janvier de cette année 1113.. Estienne de
Langton archevêque de Cantorberi, Guillaume évê-

que de Londres & Eustacheévêque d'Eli étant reve-
nus de la cour de Rome, tinrent conseil en France
& publièrentsolemnellementla sentence prononcée
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contre le roi d ngcterre., la notifiant au roi Phi-
lippe

j aux évêques de France
, au clergé & au peu-

ple. Puis ils enjoignirent de la part du pape au roi
& à tous les autres pour la remission de leurs pechez
d entrer à main armée en Angleterre

,
de détrôner

le roi Jean, & mettre à sa place par autorité du pape
un autre qui fût digne de regner. Le roi Philippe qui
attendoit cette occasiondepuis long-temps, se pré-
para à la guerre, & ordonna à tous ses vassaux de se
rendre à Rouen dans l'octave de Pâques avec leurs
armes & leurs chevaux sous peine de felonie. Il fit
aussi armer tout ce qu'il put de vaisseaux avec toutes
sortes de munitions.

Sa flotte étoit déjà prête quand il rappella auprès
de lui la reine Ingeburge de Danemarc,dont il étoit
separé depuisYeize ans. Il avoit fait tous ses efforts
auprès du pape Innocent pour faire déclarer nul son
mariage avec cette princesse,sans avoir pû l 'ôbtenir,
parce que suivant les preuvesqui en avoient été rap-
portées, le pape étoit persuadé que le mariage avoit
été consommé. C'est ce qu'il témoigne dans la der-
nière lettre qu'il écrivit au roi sur ce sujet., où il
ajoûtc ces paroles remarquables

: Si nous voulions
décider quelque chose sur ce point sans la délibéra-
tion d'un concilegeneral, outre l'offense de Dieu&
la mauvaise réputation que nous pourrionsnous atti-
rer dans le monde, peut-être nous mettrions-nous
en état de perdre notre dignité. La lettre est du
neuvième de Juin 12.1z. Enmême-tempsle pape écri-
vit au chancelier Guerin confident du roi :

l'exhor-
tant à persuader à ce prince de prendre le bon parti ;
& lui faisant esperer de l'avancer dans l'église. Leroi
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Philippe se rendit, & fit revenir la reine Ingeburge
du château d'Estampes, où il la tenoit enfermée

; ôc

cette reconciliation causa une joïe universelle dans
le- peuple.

La même année Geofroi évoque de Senlis ne se

trouvant plus en état de remplir ses devoirs à cause
de son grand âge 5c de la pesanteur de son corps y
renonça à son siege qu'il avoit rempli trente ans du-
rant :

après toutefois en avoir obtenu la permission
du pape, selon qti'll est ordonné par le droit. Ce sont
les paroles du moine Rigordhifi:oriendu temps. L'é-
vêque Geofroi se retira dans-l'abbaïe de Chailli situéc
dans Con diocese. Il eut pour successeur frere Guerirk
chevalier profès de l'hôpital de Jerusalem chancelier

ou plûtôt garde des sceaux du roi Philippe
,

qui avoit
une telle confiance en lui pour sa prudence & les au-
tres vertus, qu'il tenoit presque le sécond rang dans,
le roïaume. Il manioit les affaires d'état avec grande
intégrité

>
& bien que laïque il procuroit avec grand

soin l'avantage des églises. Dans le même temps ré.
vêque de Meaux nommé aussi Geofroi renonça à
l'épiscopat & se retira à saint Victor de Paris. Son
abstinence étoit telle que pendant l'avent & le carê-
me il ne mangeoit que trois fois la [etnaine & ne
buvoit point :

dans le reste du temps il ne prenoit
que rarement de la nourriture & encore très-insipide.
Son successeur fut Guillaume chantre de l'église de
.Paris, qui avoit deux freres évêques, Estienne de
Noïon & Pierre de Paris auparavant trésorier d&

Tours. Ces trois évêques étoient fils de Gautier de
Nemours chambrier de France.

Jean roi d'Angleterre étant averti de l'armemens
du,
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du roi de France, ht de grands préparatifs de ion
côté tant par mer que par terre & assembla soixante
mille hommesde bonnes troupes, aïant d'ailleurs une
flotte superieure à celle de France :

mais pendant qu'il
se préparait ainsi à bien recevoir le roi Philippe, ar..
riverent à Douvres deux Templiers, qui le vinrent
trouver & lui dirent

: Nous venons, grandroi, de la,

part de Pandolfe soudiacre & domestique du pape ,qui vous demande une conférence
, pour vous pro-

poser le moïen de vous réconcilier à l'église. Le roi
envoïa les Templiers pour amener incessamment
Pandolfe qui étant venu à Douvres, dit au roi Jean :
Voilà le roi de France à l'embouchure de la Seine
prêt à vous chasser Ôc à s'emparer de votre roi'aume
par l'autoritédu pape. Avec lui viennent tous les évo-
ques & les autres tant clercs que laïques qui ont été
chassez d'Angleterre, esperant qu'il les fera rentrer
malgré vous dans leurs fiçges & daiieleurs biens. Il
se vante d'ailleurs d'avoir des lettres de presque tous
les seigneursd'A ngleterre, qui lui promettent fidelité.
Songez à vos intérêts du moins en cette extrémité :
appaisez Dieu juslement irrité

,
soumettez-vous à

l'église
y

& le pape vous rétablira dans le roïaume
qu'il vous a ôté.

A ce discours le roi Jean fut pénétré de douleur
,

êc se trouva dans un embarras terrible
: voïant les

périls qui le menaçoient de toutes parts. Il étoit ex^-
communié depuis cinq ans & chargé de tant de crû-
mes, qu'il desesperoit presque de son salut. Il voïoit
le roi de France prêt à entrer dahs son roïaume pour
l'en chasser

; & s'il en venoit à une bataille
,

il cra1)..

gnoit d'être abandonné par les seigneurs d'Angle^



terre, ou livré a les ennemis. Enhn c:: qui Je tou'.ivut
le plus, c'est que la sête de l'Ascension eron pro.. e ,
& il craignoit la prédi&ion de Thermite Pcrit-

.
C e-

roituri homme de la province d'Yorc, qui passoit

pour avoir le don de prophétie ; & l'année précedente

IZIL. disoit publiquement à qui vouloit l'entendre
,

que Jean ne seroit plus roi à l'Ascensionprochaine, &

que la couronne d'Angleterre passeroit à un autre.
Etant amené au .roi, il le lui dit en face

; & ajoûta :

Si je Cuis convaincu de mensonge
,

faites de moi ce
qu'il vous plaira. Le roi le fit mettre en prison:mais
sa prédiction s'étant répandue dans les provinces fut
regardée comme venue du ciel.

Le roi Jean se trouvant donc réduit au désespoir
acquiesça aux propositions de Pandolfe

-, 6c le trei-
zième de Mai 1x13. qui étoit le lundi avant l'Ascen-
sion

,
il tint avec lui une conference à Douvres où

se trouverent plusieurs seigneurs & un grand peu-
ple

; & ils convinrent d'un traité de paix
,

dont le

pape avoit envoïé le modele, & où le roi disoit en
substance. Nous promettons de nous soumettre aux
ordres du pape devant son légat ou son nonce sur

tous les articles pourlesquels il nous a excommuniez,
Nous donnerons une pleine paix à Estienne archevê-

que de Cantorberi & aux cinq évêques Guillaume de
Londres

,
Euf1:ache d'Eli, Gilles d'Herford

,
Joce.

lin de Bath & Hubert de Lincolnc) & aux autres
tant clercs que laïques interressez en cette affaire,
sous peine de perdre la garde des églises vacantes &

notre droit de patronage. Nous leur restituërons tous
ce qui leur a été ôté & les dédommagerons de toutes
les pertes qu'ils ont souffertes ; & pour cet effet aufli-



tôt après 1 arrive de celui qui nous doit absoudre
,nous ferons remettre huit mille livres sterlin .pour

partie de la restitution. S'il y a quelque difficulté sur
les autres articles, nous nous en rapporterons à l'ar-
bitrage du pape. Cette promesse fut confirmée par le
serrnent de plusieurs seigneurs.

Deux jours après sçavoir le quinze de Mai veille
de l Ascension, le roi Jean déclara par une charte
autentique, que pour l'expiation de fès péchez

,
de

sa franche volonté & de l'avis de ses barons, il don-
noit a 1 eglise Romaine, au pape Innocent & à Ces,
successeurs le roiaume d'Angleterre & le roïaume
d'Irlande avec tous leurs droits

:
qu'il ne le tiendroic

plus que comme vassal du pape & lui en feroit hom-
mage lige

: & que pour marque de sujetion
, outre -le

denier S. Pierre, il païeroic tous les ans au pape mille
marcs de sterlins

,
sçavoir sept cens pour l'Angleter-

re, trois cens pour l'Irlande. Obligeant tous ses suc-
cesseurs à maintenir cette donation sous peine d'être
déchus de la couronne. L'archevêque de Dublin &
l eveque de Norwic y sont nommez comme témoins
avec sept seigneurs. Le roi donna cette charte à Pan-
dosse pour la porter à Rome

* & aussi-tôt en sa pre-sence & de tous les assistans il sir hommage au pape
& serment de fidélité. Pandolfe foula aux pieds l'ar-
gent donné pour gage de la soumissîon du roi, non-obitant l'opposition de l'archevêque de Dublin à qui
cette ceremonie d'épla.-soit. Le jour de l'Ascension
étant pasle, sans quil fut arrivé d'autre mal au roi
Jean

:
il crut avoir convaincu de mensonge rhcrmite

Pierre. Il le fit tirer de prison, traîner à la queuë des*
chevaux

, & pendre lui & son fils
: mais plusieurs eu
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tarent indignez
,

croïant que la prophetie de Pierre
étoit suffisamment accomplie, par la cession que le

roi avoit faire au pape.
Ensuite Pandolfe passa en France chargé de ces

lettres & des huit mille livres sterlin, pour partie de

la restitution qui devoir être faiteaux prélats, aux-

quels il persuada de paffer en Angleterre pour rece-
voir le reste. Puis il alla trpuver le roi de France &
l'exhorta fortement à se désister de son entreprise sur

l'Angleterre :
disant qu'il ne pouvait pas attaquer ce

roïaume sans offenser le pape :
puisque le roi Jean

é.coit prêt à satisfaire a Dieu & a l eglise ; & a faire

ce que le pape lui ordonneroit. A ce discours le roi
Philippe répondit fort en colere

: qu 'il avoit entre-
pris cette guerre par ordre du pape, & déja dépen-
se plus de soixante mille livres pour armer des vais-
feaux & faire ses provisions d'armes & de vivres. Les

soixante mille livres valpicnt alors trente mille marcs
d'argent

: qui feroient aujourd'hui un million, cin-

quante mille livres
, a compter trente-cinq livres

pour marc. Philippe auroit effectivement pasle en
Angleterre si le comte de Flandres son vassal ne l avoit
abandonné, c'étoit Ferrand, c'est-à-dire Ferdinand
de Portugal, qui avoit épousé Jeanne fille aînée de

Baudouin empereur deC. P. & avoit fait alliance avec
le roi d'Angleterre. Le roi Philippe tourna donc ses

.rmes contre Ferrand
>

mais avec peu de [uccçs pen-
dant cette année.

Alors le roi Jean reprenant courage ,
resolut de

faire la guerre au roi Philippe en soutenant le comte
de Flandres, & descendant lui -

même en Poitou :

mais les seigneurs d'Angleterre refuserent de le sui-*

AN. 1213-

XXVL
T e roi j ai se

fait abloudrc.

Leblanc. Mon-
noÏfs.p,. 17J.



..-re qu'il ne se fût fait abioudre de l'exconlmunica-
tion. Il envoïa donc des lettres de vingt-quatre sei-

gneurs à l'archevêque de Cantorberi & aux évêques
exilez avec lui, pour les assurer qu'ils pouvoient reve-
nir en Angleterre en toute confiance. Ainsi à la sol,
licitation de Pandolfe l'archevêque, les quatre évê-

ques de Londres, d'Eli, de Lincolne & d'Herford &
les autres exilez s'embarquerent, & étant arrivez à
Douvres vinrent trouver le roi Jean à Vinchestre le
jour de sainte Marguerite vingtiéme de Juillet. Le
roi alla au-devant des prélats, & se jetta à leurs pieds
fondant en larmes & les priant d'avoir pitié de lui &
du roiaume d'Angleterre. Les prélats le releverent de

terre en pleurant, & le prenant au milieu d'eux le me-
nèrent à la porte de l'égli[c cathédrale, où ils reci-

terent le pseaume Miserere., puis ils lui donnerent
l'absolution dans le chapitre. Le roi jura de proteger
J'église & le clergé, de ramener la pratique des bon-
nes loir de ses prédecesseurs ; & d'achever avant Pâ.-

ques l'entiere restitution qu'il avoit promise. Ensuite
l'archevêque le mena à l'église & celebra la mesle,
qui fut suivie du festin où les prélats & les seigneurs

mangerent avec le roi. L'archevêquedonna cette ab-
solution suivant l'ordre que le pape lui en avoit donné
à lui & à Pandolfe, pour en user en cas de necefl'lt'é :

comme on voit par une lettre du pape à l'archevêque,
écrite peu de temps auparavant.

Le roi Jean voulut alors partir pour faire sa des-

cente en Poitou : mais les seigneurs s'excusèrent en-
core de le suivre ; & comme il vouloit les attaquer à
main armée comme des rebelles, l'archevêquelui re-
presenta qu'il alloit contre le serment qu'il venoit de
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faire a Ion absolution
:
puisque sélon les loix il falloit

commencer par faire juger ces seigneurs en sa cour ,
avant que d'user des voïes de fait. Le roi fit grand
bruit, & dit qu'il iïc differeroit pas les affaires de son
roïaume pour l'archevêque, que les jugemens secu-
liers ne regardoient point: mais Parchevèque déclara
qu'il excommunieroit tous ceux qui porteroient les.

armes en corps d'armée avant la levée de l'interdite
Ainsi il arrêta le roi, & l'obligea d'ajourner ces sei-

gneurs pour comparoître à sa cour. Le vingt-cin-
ql11eme.., d'Août de la même année 12.13. l'archevêque

avec les évêques, les abbez, les prieurs, les doïens
& les barons du roïaume s'assemblerent à saint Paul
de Londres où l'archevêque, nonobstant l'interdit,
permit aux communautez regulieres & aux curez en.
presence de leurs. paroissiens, de reciter à voix baffe
l'ossice divin dans leurs églises. En cette assemblée
l'archevêque tira à part quelques seigneurs, & leur fit:
lire une charte du roi Henri I. qui ordonnoit le re-
tranchement de plusieurs abus

: ce qui réjouit fore
les seigneurs, ils jurerent en presence de l'archevêque
qu'ils combattroient pour ces libertez, s'il étoit besoin?
jusques à la mort, & l'archevêque promit de les y
aider fidellement.

Vers le même temps où le roi Jean traitoit avec le

pape, il envoïa très secretement& en grand diligence

au Miramolin, c'est à-dire, au roi de Maroc Abou-
abdalla Mahomet quatriéme des Almohades. Les en-
voïez du roi d'Angleterre étoient deux chevaliers
ThomasHerdinton & Raoul fils de Nicolas,& un clerc
nommé Robert de Londres. Etant admis à l'audien-

ce du Miramolin
>

ils lui exposerent leur charge ôç
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lUI prelentercnt la lettre du roi Jean
, par laquelle il

lui déclaroit) que s'il vouloit le secourir, il lui sou-
mettroit volontiers son roïaume, pour le tenir de lui
moïennant un certain tribut, & même renonceroit
à la religion Chrétienne qu'il croïoit fausse, & c:m-
brafleroit celle de Mahomet. Après qu'un interprete
eut expliqué cette lettre au Miramolin, il ferma. un
livre qu'il avoit sur un pupitre

-, & aïant un peu pen-
sé, il dit

: Je lisois un livre grec d'un sage Chrétien
nommé Paul

,
dont les actions & les paroles me plai-

sent fort
: mais ce qui m'en déplaît, c'est qu'il quitta

la religion dans laquelle il étoit né
: j'en dis autant

du roi votre maître,qui veut quitter la loi Chrétienne
si sainte & si pure. Dieu sçait, lui qui n'ignore rien ,
que si j etois sans religion, je la choifirois préferable-
xnent à toute autre.

Ensuite il s'informa de l'état du roi d'Angleterre
& de son roïaume

,
Thomas répondit

: Le roi est
très-noble & descendu de plusieurs rois. Le païs est
riche & fertile, manquant seulement de vignes &
d'oliviers

: mais on y supplée par le commerce. Le
peuple est bien fait, industrieux & instruit de tous
lçs arts. On y parle trois langues, le Latin, le Fran-
çois & l'Anglois. On appelle l'Angleterre la reine des
ides

; & elle est libre de tout temps sous le gouverne-
ment d'un roi qui ne reconnoît que Dieu pour supe-
rieur. Notre religion y est aussi plus florissante qu'en
aucun païs du monde. Alors le Miramolin dit avec
un grand soupir

; Je n'ai jamais lû ni oüi dire qu'un
prince possedant un roïaume si heureux & si sournis,
le voulût rendre tributaire à un étranger. Vôtre maî-
tre est un miserable & un lâche

r & aïant appris qu'il



avoit cinquante ans, il ajouta : Il commence a s a-
faiblir

>

il ne doit chercher que la paix & le repos. Et:
après un peu de silence ramassant toutes les repentes

des envoïez, il dit
: Ce roi est moins que rien, je n'en

fais aucun cas ,
il est indigne de mon alliance : & re:..

gardant de travers Thomas & Raoul, il leur défen?-

dit de se presenter plus devant lui'.

Comme ils se retiroient avec confusîon, le Mira-
malin regardoit Robert de Londres le troisiéme en-
voïé qui s'étoit tenu à quartier ; & voïant un petit
homme noir de mauvaise mine il jugea qu'il de-

voit être habile, puisqu'on l'avoit envoïé pour une
affaire de cette importance. Il le retint donc, & lui

fit plufeurs questlons,., ausquelles Robert satisfit en
disant franchement que le roi d'Angleterre étoit un
tiran. fier à ses sujets, foible avec les étrangers, qui

par sa faute avoit perdu le duché de Normandie
,

&:

plusieurs autres terres, 8c ne cherchoit qu'a détruire
son roïaum'e :

odieux par ses exactions
,

ses usurpa-

tions sur ses sujets, ses adulteres 8c ses débaucheg.

Le Miramolin ajoûta au mépris qu'il avoir pour le

roi Jean l'execration & la malediétion, & blâma la

patience excessive des Anglois. Il eut plusieurs con-
verrations avec Robert, 8c le renvoïa- charge de pre-
sensd'or, d'argent, de pierreries 8c d'étoffes de soïe.<

Robert étant- de retour raconta à ses amis les particiî-
laritez de cette ambassade

*,
8c l'historien Matthieu

Paris dit lui en avoir oui parler lui-même. Il ajbûce

que le roi Jean ne pensoit pas comme il faut sur la

resurre8:ion des morts 8c d'autres articles de foi8c
disoit des extravagances qu'on n'ose redire. Un jour

parexemple, voïant 'écorcher un cerf fort gras qu'en
avoit,
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avoit pris a la châtie ; il dIt en riant : Que cet ani-
mal se portoit bien, & pourtant il n 'a jamais oüi de
me fre ?

Cependant le comte Simon de Montfort & les
évêques de Languedoc se voïant privez du secours
des croisez de France

, envoïerent des abbez au roi
<TArragon lui porter les lettres du pape ; & le supplier
d'y avoir égard, & de cesser de proteger les here-
tiques. Le roi répondit, qu'il executeroit volontiers
les ordres du pape : mais il fit tout le contraire ;

il ne
retira point de Toulouse les chevaliers qu'il y avoit
JaitTez, & y en envoïa encore plus

}
il fit venir de

nouvelles troupes de ses états, & engagea de son
domaine pour les soudoïer. Le dixiéme de Septembre,
qui étoit le mardi après la Nativité de Notre-Dame

3il vint avec les comtes de TouloUsc, de Comminges
& de Foix, & une grande armée assieger le château
de Muret sur la Garonne à deux lieues au-dessous
de Toulouse. Le comte de Montfort qui étoit à Fan-
jaux, vint à'Saverdun, accompagné de sept évêques
& de trois abbez, que l'archevêque de Narbonne
légat avoit fait assembler pour traiter de la paix avec
le roi d'Arragon.

s ; }

<
Le lendemain mercredi de grand matin le comte

de Montfort appella son chapelain, se confessa & fit
son testament qu'il envoi4a à l'abbé de Boulbone mo-
îiastere voisin de l'ordre de Cîteaux, & commanda,
s'il mouroit à la bataille, de l'cnYoïer à Rome & le
faire confirmer,par le pape. Le jour venu tous les évê-
ques s'asscmblerentà 1 eglise

; un d'eux se revêtit des
.ornemens, & célébra la messe pendant laquelle ils

excommunièrent tous ensemble le comte de Toulou-
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sc ôc Ton filsà le comte de Foix & ion hls, le comte
de Commingcs & tous leurs fauteurs

: entre lesquels

étoit sans doute le roi d'Arragon : mais les évêques
supprimerent exprès son nom. Le jeudi douzième de
Septembre comme leq croisez se préparaient à la ba-
taille, l'évêque de Toulouse vint la mitre en tête &
la vraie croix entre ses mains. Alors les croisez dcs-

cendirent de cheval, & vinrent l'un après l'autre ado-

rcr la croix : mais 1 evêque de Comminges voïànt

que cette adoration dureroit trop, prit la croix de la

main deTévêque de Toulouse & monté sur un lieu
élevé, leur en donna la benedit1:ion, disant

:
Allez

au nom de Jesus-Christ, je vous réponds & serai votre
caution au jour du jugement, que quiconque mour-
ra en cette bataille, recevra la récompense éternelle

& la gloire du martyre sans paffer en purgatoire *

pourvu qu'il soit confessé &. contrit,ou du moins
qu'il ait une ferme résolution de se presenter au prê^

tre aussi-tor après la bataille, pour les pechez dont
il ne s'est pas encore confesse. Ii

L evêque de Comminges répéta plusîeurs fois cette
promesse à la priere des croisez. les autres eveques
la confirmèrent

}
& aussi-tôt les troupes s'étant ran.J.

gées en trois corps en l'honneur de la fainte Trinité
marchèrent contre l'ennemi. Cependant les évêques

& les clercs entrèrent dans une église & commencè-
rent à prier pour les combattans a haute voix & aveé
de grands gemiffemefts :

1-es croisez chargèrent Ici

ennemis, les enfoncèrent, le roi d'Arragon fut ru&

& la victoire complette. Le lendemain les évêque*

qui avoient été presens écrivirent une lettre adressée

à tous les fideles. contenant le récit de l'aâion & de
¥
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roures îcs démarches qu ils avoicnt faites auparavant,
pour obtenir la paix du roi d'Arragon & des Tou-
loulains. Ils la finissent ainsi

:
Le nombre des mort-

de la part des ennemis est si grand qu'il est impolii-
ble de le scavoir

:
des nôtres il n'y a eu qu'un icui

chevalier tue & très-peu de sergens. Nous, le., évè
ques de Toulouse, deNi[nlcs, (fUzés, de Locicve,,
de Beziers, d'Agde & de Comminges, & les abbez
de Clairac, de Vallemagne & de iaint Tiberi, (lUl
par l ordre de l'archevêque de Narbonne légat du
saine siegc, faisions tous nos efforts pour négocié r la
paix, témoignons que ce que de/lus est très-v(-le
Donne a Muret le lendemain de la victoire scavoir
le vendredi dans l'octave de la Nativité de la iainte
Vierge l'an 1213. Le corps du roi d'Arragon trouve
nud sur le champ de bataille fut enterré par les chc-
valiers Hoipitaliers de saint Jean, ausquels il avoirfait du bien.

Le pape aïant reçu les lettres du roi d'Angleterre
que Pand0Ife lui avoit envolées, lui fit une réponle
qui commence -,illi-si

:
Nous rendons grâces a celui

qui sçait tirer le bien du mai
3

de vous avoir infpuc,
non seulement de recevoir la forme de [atlSflCtIOn
que nous avions drellée avec grande délibération

:

mais encore de soumettre à 1 eglise Romaine votre
personne & votre roi'aume. Car qui vous y a induit
linon cet esprit divin qui soufle ou il veut ? vous
possedez maintenant votre roïaume d'une manière
plus Cublirnc & plus solide qu'auparavant : pLlisqu)ll
est devenu un roïaume sacerdotal suivant les paroles
de lecnuure. Nous vous senv0l'0ns donc félon votre
deiiKinae un légat a ¡.ucrc) scavoir l'évêquecieTuscu-
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luni, qui connoît nos intentions & a qui nous avons
donné une pleine autorité. Cette lettre est du sixiemc

de Juillet 1115. En même temps le pape écrivit à l'ar-
chevêque de Càntorberi, aux autres prélats & aux
seigneurs d'Angleterre, pour leur recommander le

légat ; & au roi de France, pour l'exhorter à écouter
ses avis touchant la paix avec le roi d Angleterre.

Le légat Nicolas évêque de Tulculum arriva en.

Angleterre vers la saintMichelàla fin de Septetnbre:

& quoique l'interdit durât encore , on ne laissa pas
de le recevoir par-tout en procédions avec le chant

& les ornemens. Etant arrivé a Oüdftminstcr, il dc-
posa l'abbé Guillaume, accusé par ses moines de dis-

fipation des biensdu monastere & d'incontinence. Le
légat étoit entré en Angleterre avec sept chevaux ,
mais il en eut'bien-tôt cinquante rx. un grand nom-
bre de domestiques à sa suite. On tint a Londres dans

l'église cathédrale de saint Paul une assemblée, où le

roi Jean se trouva avec les deux cardinaux
,

le légat

& l'archevêque de Cantorberi, les évêques & les

grands du royaume. On y traita pendant trois jours
du dédommagement que le roi devoit donner aux
prélats : le roi offrit de païer comptant cent mille

marcs d'argent
*, Ôc lç surplus dans Pâques

, s 'il sc trou-
voit que le dommage montât plus haut. La proposi-

tion parut si raisonnable au légat qu'il trouva mau-
vais qu'elle ne fût pas au{fi-tôt acceptee ; ce qui le

rendit suspeél aux prélats d'être prévenu pour le roi.

Car ils vouloient que l'on commençât par informer

cx.lâernent des dommages pour recevoirtout ensem..

blc
5 & le roi accepta volontiers le délai.

^
JLe fecond jour, après qu'on eut long-temps parle
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de la levée de 1 interdite le roi renouvella. devant le
grand autel l'aâc par lequel il avoit soumis au pape
l'Angleterre & l'Irlande

5 & au lieu de la charte qu'il
en avoit donnée à Pandolfe séellée en cire, il en don-
na une au légat dattée du troisiéme jour d'Oé1:obrc

1113. & séellée en or, pour la porter au pape. On
remit à traiter. de l'affaire du dédommagementà Re-
dingues le troisiéme de Novembre ; & après plusieurs
remises, l'execution fut encore differée de l'avis du
légat.

Le roi Jean avoit envoïé à Rome l'évêque de Nor-
vic, l'abbé de Beaulieu & trois autres députez, por-
ter les lettres par lesquelles il marquoit sa soumission

aux ordres du pape & la donation de son roï^jrne.
Le pape les renvoïa avec plusieurs lettres dattées des
derniers jours d'O&obre & des premiers de Novem-
bre

: dans la premiere il exhorte le roi à traiter dou-
cement avec les évêques de son roïaume, principa-
lement les affaires spirituelles ; & témoigne que le
roi lui avoit demandé de ne pouvoir être excom-
munié, ni sa chapelle interdite sans mandement spe-'
cial du pape. La séconde est la bulle d'acceptation
solemnelle de la donation des roïaumes d'Angleterre
& d'Irlande

: par une autre il ordonne au légat Nico-
las

,
qu'après la levée de l'interdit, il ait soin de re-

tirer & de brûler toutes les lettres que le pape avoit
fait expedier contre le roi Jean, pour être répandues
en France, en Angleterre & ailleurs en cas qu'il n'ac-
ceptât point la paix : & delà vient sans doute que nous
ne trouvons point ces lettres dans le recueil de celles
d'Innocent III, '

Entre les lettres qu'apportèrent les envoïez du roi
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Jean, il y en a une par laquelle le pape ordonne au
légat Nicolas de pourvoir aux évêchez & aux abbaïes
qui vaquaient alors en Angleterre

: y faisant élire des
sujets dignes, après avoir demandé le consentement
du roi & pris bon conseil

; & lui donnoit pouvoir
de contraindre par censures ceux qui s'y oppose-
roient. En vertu de cette commission le légat mépri-
sant le conseil de l'archevêque & des évêques alla aux
églises vacantes avec les clercs & les officiers du roi,
& y ordonna des personnes peu capables, suivant
l'ancien abus d'Angleterre. Et comme quelques-uns
prétendant être manifeslement grevez, appelloient

au pape, il les suspendit de leurs fondions, & les

envoyaRome, sans leur permettre d'emporter un

.
denier du leur pour les. frais du voïage. Il distribua
aussi à ses clercs plusieurs cures sans le consentemenc
des patrons ; & toute cette conduite lui attira beaucoup
de malédictions.

Le cardinal Estienne de Langton archevêque de
Cantorberi ne crut pas devoir la souffrir. C'est pour-
quoi après l'octave de l'Epiphaniede l'an 12.14. il

un concile avec Ces suffragans au lieu nommé Du nesla-.
ble

;
d'où après une mûre délibération il envoi'a deux

clercs au légat, lui défendreen consequence de l'appel,
d'établir des prélats dans les églises vacantes, au pré-
judice de l'archevêque,à qui ce droit appatrenoÍt. Mais
le légat ne défera point à cet appel ; & du consente-

ment du roi il envoïa Pandolfe en cour de Rorne ,
pour s'opposer au dessein de l'archevêque. Pandolfe
étant arrivé auprès du pape, noircit beaucoup dans
son esprit l'archevêque de Cantorberi, & dit que lui
& les autres évêques étoient trop interrefsez & trop
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roides à exiger la restitution de ce qu'ils avoient per-
du pendant l'interdit ; & qu'ils cherchoient trop à
abaisser le roi & les libertez du roïaume. Au contrai...
re Pandolfe donnoit de grandes louangesau roi Jean,
disant qu'il n'avoit jamais vû de prince si humble &
si modçste

:
ainsi il lui rendit le pape très-favorable.

Le docteur Simon de Langton frere de l archevêque
voulut s'opposer aux discours de Pandolfe

: mais il ne
fut pas écouté, tant la donation du roi Jean avoit
fait d'impression sur l'esprit du pape.

Depuis la mort du cardinal de sainte SuL1nne, il
n'y avoit point eu de légat en Romanie ; & le notaire
Maxime

, que le pape y avoit envoïé en attendant
étÓit demeuré à Venise. C'est pourquoi le pape In-
nocent dès l'année 1113. envoïa à C. P. en qualité de
légat, Pelage cardinal évêque d'Ostie avec des let-
tres par lesquelles il le recommande à l'empereur

Henri, à Geoffroi prince d'Achaïe, & aux seigneurs
du païs ; aux évêques, aux abbez & aux autres supe-
rieurs ecclesiastiques. Ces lettres sont dattées de
Segni & des deux derniers jours d'Août 12.13. Le lé-

gat pour montrerqu'il representoit le pape)était vêtu
de rouge jusques à sa chaussure

,
la housse & la bride

de son cheval
: ce que les Grecs remarquoient, parce

que c'étoit la couleur de l'empereur. Il exerça sa lé-
gation avec beaucoup de hauteur

:
voulant soumettre

tous les Grecs aux ordres de Rome ,
jusques à faire

emprisonner des moines & des prêtres
,

& fermer
toutes leurs églises. Il falloit sous peine de mort re-
connoître le pape pour le premier évêque

,
& faire

mention de lui au saint sacrifice. Ce procédé jetta
la conilernation dans C. P. & les premiers d'entre
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les Grecs s'adresserent à l'empereur Henri, & lui di-
rent : Etant d'une autre nation

,
& aïant un autre

pontife, nous nous sommes sournis à votre puiuance
quant au corps, mais non quant à lame & aux cho-
ses spirituelles. Nous sommes obligez de combattre
pour vous à la guerre : mais il nous est impossible de
quitter notre religion. Délivrez nous donc des maux
qui nous menacent, ou nous laissez aller en liberté
joindre nos compatriotes. L'empereur ne voulut pas
se priver du service de tant de braves gens, & malgré
le légat il fit ouvrir les églises des Grecs, & mettre
hors des prisons leurs moines & leurs prêtres

:
ainsi

il appaisa la tempête dont C. P. étoit agitée. Mais
plusieurs moines en sortirent & allèrent trouver l'em-
pereur Lascaris, qui leur donna des monasteres à ha-
biter

; & des prêtres allerent à Nicée, où le patriar-
che Michel Autorien reçût les uns dans son clergé ;
& donna aux autres des églises

:
ainsi ils vivoient en

liberté.
Au commencement de Tan 1214. le pape Innocent

envoïa un nouveau légat en Provence, sçavoir Pier-
re de Benevent cardinal diacre du titre de sainre
Marie en Aquire

>
& le chargea de plusieurs lettres

dattées du dix-septiéme de Janvier & des jours sui-
vans. La premiere est adressée aux archevêques d'Enr
brun

j
d'Arles, d'Aix & de Narbonne & à leurs suf-

fragans, aux abbez & aux autres superieûrs eccléfia-
tiques, à qui il ordonne de recevoir humblement,
& d'observer inviolablement tout ce que le légat ju-
gera a propos destatuer. Par une autre le pape ordon-
ne à Simon comte de Montforr, de remettre entre les
mains du légat le fils du roi d'Arragon qu'il tenoit

prisonnicr

AN. 1114.

XXXII.
Suite de l'affaire

des Albigeois.

XVI. Epist. 167.



prisonnier depuis la bataille de Muret. Le légat avoit
les pouvoirs necessaires pour absoudre le comte de
Comminges, le vicomte de Bearn & lesToulou[ains,

en prenant d'eux les seuretez necessaires. Il arriva en
Albigeois vers la mi-Avril, & en même-temps y
arriva de France une recrue de croisez conduite par
l'évêque de Carcassonc.

Ce prélat avoit pasle en France toute l'année précé-
dente à prêcher la croisade contre les hérétiques

; eîî
quoi il avoit été sécondé par quelques autres ,

prin-
cipalement par le docteur Jacques de Vitri. Le cardi-
nal légat Robert de Courçon & Guillaume archi-
diacre de Paris amenerent aussi des croisez. C,ar en-
core que le cardinal fût principalement charge de
prêcher la croisade pour la terre-sainte, il se-laissa
persuader alors de la laisser aussi prêcher contre les
Albigeois, & prit lui-même la croix sur la poitrine

,qui étoit la marque de cette croisade. Le rendez-vous"
general des croisez fut. donné à Beziers pour la quin-
zaine de Pâques, c'est-à-dire le- treiziéme d'Avril.
D'ailleurs Eudes Ill. duc de Bourgogne excité par
l'archevêquede Narbonne

,
vint au secours du comte

de Montfort accompagné des archevêques de Lion5

& de Vienne.-
Pendant le carÈme de cettc.année i:t 4. le comte

Baudouin frere du comte de Toulouse fut pris en-
trahison la nuit comme il dormoit dans son lit) h
JJOlmie en Querci, d'où on le transfera dans un au-
tre château tenu par ses gens. Et comme il ne vouloir
pas en faire rendre la' tour" les routiers qui le te-
noient le laisserent deux jours sans manger ; au bout-
desquels il fit venir- un prêtre. à qui il fit saconfef-
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sion & demanda la communion. Comme le prêtre
apportoit leiaint sacrenient., il survint un routier ,jurant & protestant que le comte Baudouinne boirait
ni ne mangeroit jusques à ce qu'il rendit un autre
routier qu'il tenoit aux fers. Crucl., dit le comte, je
ne demande pas de la nourriture corporelle, mais seu-
lement le divin mystere pour la nourriture de mon
ame ; & comme on continua de lui refuser, il dit

;
Qu'on me le montre au moins, & il l'adora dcvote-
ment. On le menaensuite àMontauban, où le comte
de Toulouse étant venu, on en tira Baudouin par
son ordre, & on lui mit la corde au cou pour le pen-
dre. Il demanda encore la confession & le viatique,
mais on lui réfutal'un & l'autre. Il prit Dieu à témoin
qu'il vouloit mourir pour la défense de la religion,
& aussî-tôt le comte de Foix, son fils & un chevalier
Arragonnois l'enleverent de terre, & avec la corde
qu'ils lui avoient mite au cou, ils le pendirent à un
noïer. C'est ainsi que le comte de Toulouse fit mou-
rir son frere.

Le légat Pierre de Benevent après avoir eu une
conference avec Simon comte de Montfort vint à
Narbonne

; & aussi-tôt vinrent à luile comte de Com-
minges) le comte de poix & plusieurs autres, qui
avoient étéprivezde leurs terres à cause de l'hérésie,
le priant de les leur faire rendre. Le légat les récon-
cilia tous, mais il prit d'eux ses sûretez non-seule-
ment par le serment qu'ils firent d'obéïr à l'église

5mais en se faisant livrer des forteresses qui leur res-
toient. Pendant le reste de J'été le comte de Mont-
fjprt prit plusieurs châteaux en Querci & en Age-
nois

: enir'autres Mauriac, où on trouva sept hérr',-
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tiques dela Cette des Vaudois. On les amena au légat
Robert de Courçon qui étoit à l'armée

:
ils confefle-

rent pleinement leur erreur, & lescroisez les brûle-
rent avec grande joïe. Ensuite le comte de Montfort
assiegea Chasseneüil en Agenois & le prit. Le légat
Robert vint aussi à ce siege, mais il n'en attendit pas
L1 fin

,
étant rappelle en France par les affaires de sa

légation. Le comte de Montfort prit encore plusieurs

autres châteaux d'hérétiques & de petits tyrans en
Perigord

, en Limousip, en Roüergue, & rétablit la
paix en ces provinces. ~

Cependant le roi de France Philippe faisoit la

guerre en Flandre au comte Ferrand, à l'empereur
Otton & au comte de Sarisberi frere naturel du roi
d'Angleterre, qui étoient venus au secours de Ferrand.
....esT armées s'étant rencontrées au pont de Bovines
près de Tournai, le roi Philippe parla ainsi à ses

croupes : Toute notre esperance est en Dieu. Le roi
Otton & ion armée font excommuniez par le pape :

ce sont les ennemis & les destru£teurs de l'église, &
l'argent dont on les paie elt le fruit des larmes des
pauvres & du pillage des églises & du clergé. Pour
nous nous sommes chrétiens

,
& nous joiïiflons de

la communion & de la paix de la sainte églile. Quoi-
que pecheurs nous lui sommes unis de sentimens, &
nous défendons selon. notre pouvoir les libertez du
clergé. C'est pourquoi nous devons attendre avec
confiance de la misericorde de Dieu, qu'il nous fera
triompher de nos ennemis. Après que le roi eut ainsi
parlé les troupes lui demandèrent sa bénédiction, &
auffi-tôt on sonna la charge. Un peu derriere le roi
etoit le chapelain qui a écrit cette histoire

,
ccst

-
à-
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dire le moine Rigord, & avec lui un autre clerc, qui
aïant oui sonner les trompettes, chanterent les pseau.

mes 143. 67. & %.0. tous trois convenables au sujet,
les interrompant souvent de leurs larmes. La bataille
fut donnée lé dimanche vingt-septiéme de Juillet
m4. & la victoire demeura entiere au roi Philippe,
L'empereur Otton s'enfuit

,
le comte de Flandres &

le comte de Sarisberifurentpris. Dans le même temps
le roi d'Angleterre Jean avoit fait une descente en
Poitou, &affiegeoit le château delaRoche-auMoine

en Anjou, mais Louis fils du roi de France l'obligea à
lever le siege Se à se retirer. En memoire de ces bons
succès le roi Philippe fonda près de Senlis l'abbaïe de
la Vi&oir.e, où il mit des chanoines réguliers de la
congrégation de S. Vidtor de Paris.

Dès la Chandeleur le roi Jean avoit envoïé à Roi
me Jean évêque de Norvic, Richard du Marais ar-
chidiacre de Northumbre

, & deux gentilshommes,
pour demander au pape la levée de l'interdit jettésur
l'Angleterre depuis si longtemps. Ils revinrent pen-
dant que le roi Jean étoit deçà la mer, & apporterent
une lettre du pape , par laquelle il ordonnoit au lé-

gat Nicolas évêque de Tusculum de lever l'interdit ,
à condition que le roi donneroit des seuretez à l'ar-
chevêque deCantorberi, aux évêques de Londres ôc
d'Eli & aux autres, pour la réparation des dommages
qu'ils avoient soufferts. Le légat aïant reçucette com_
million du pape, assembla un grand concile à Lon-
dres dans l'église de S. Paul, où se trouvèrent les pré*
lats & les seigneurs, On y examina les sommes que
le roi avoit déja païées pour la restitution qu'il de.,.

voir, 8; on trouva qu'il revoie à païer treize millç
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marcs d'argent, dont les evêques de Vinchestre & de
Norvic demeurerent cautions. Ensuite le jour de S.
Pierre vingt-neuvième de Juin 1114. dans la même
église de S. Paul cathédrale de Londres le légat leva
solemnellement l'interdit. On, chanta le Te Deum

y
on sonna les cloches, & la joie fut universelle dans
tout le pais. L'interdit avoit duré six ans trois mois
& quatorze jours, avec une perte irréparable pour
l'église, tant au temporel qu'au spirituel.

Alors plusieurs personnes qui avoient souffert à
loccasion de l'interdit, abbez, prieurs, Templiers,
Hospitaliers,abbesses, religieuses & autres, tant clercs
que laïques, s'adresserent au légat disant, qu'encore
qu'ils ne fussent point sortis d'Angleterre, ils nta":
voient pas laissé de souffrir une persécutioncontinuel-
le de la part du roi & de ses officiers

:
ainsi ils deman.

doient leur dédommagement. Le légat répondit que
dans les lettres du pape il n'étoit fait aucunemention
de leurs pertes ; & qu'il ne pouvoit passer les bornes
de sa commission

: mais il leur conseilla de s'adresser
au pape, & lui demander justice. Ainsi cette multi-
tude de complaignanr se retirerent chacun chez soi
sans esperance de meilleur succès

Au commencement de l'année suivante itis. &c
dans la quinzaine de Noël le légat Pierre de Benç-
vent assembla un concile à Montpellier où se trouvè-
rent les cinq archevêques de Narbonne, d'Auch

,d'Embrun, d'Arles & d'Aix, avec vingt-huit évêques
&plusieursbaronsdupaïs. Le comte Simon de Mont-
fort n'y étoit point, parce qu'il étoit trpp odieux aux
habitans de Montpellier aussi-bien que tous les Fran-
ois, ensorte qu'ils ne lui permettaient point d'en.
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trer dans leur ville. Il demeura donc pendant le con:':
cile dans un châteauvoisin appartenant à l'évoque de
Maguelone, c'est-à-dire de Montpellier v & il se ren-,
doit tous les jours à la maison des Templiers hors les.

murailles de la ville:) où les évêques venoient lui par-
ler quand il étoit besoin.. Le légat fit l'ouverture du,

concile par un sermon dans l'église de Notre- Dame
:*

puis il fit venir les prélats à son logis, & leur dit
: Je

vous conjure par le jugement de Dieu & par l'obéïf-
sance que vous devez à l'église Romaine, de me don--'

11er un conseil fidel sur le choix deceluiàquidoitêtre:
donnée la ville de Toulouse & les autres places con-
quises par les croisez. Les prélats délibererent long-

temps chacunavec les abbez de son diocese & les clercs
de sa confiance ; & enfin ils convinrent tous de choi¡"

sir le comte de Montfort. Aussi tôt ils prierent ins-

tamment le légat de lui donner toutes les terres donc
il s'agissoit

: mais aïant eu recours à l'a commission du.

légat, on trouva qu'il ne le pouvoit faire sans consulrer
le pape. C'est pourquoi d'un commun avis on envoïa:
à Rome Bernard archevêque d'Embrun avec des let-

tres du légat & des prélats, pour supplier le pape de-

leur accorder pour seigneurSimoncomtedeMontfort.
Ce concile de Montpellier fit quarante-six canons,

dont le premier porte en substance
: Nous avons sou-r

vent reçu des plaintes de la part des laïques touchant
les habits immodestes de quelques religieux ou cc-
clesiastiques seculiers. Ils en sont tellement seanda-
lisez, que non-seulement ils ne rcspeûcnt point ces
ecclesiastiques, mais ils leur font plusieurs vexations,

ne croïant pas leur devoir déferer plus qu'à des laï-

ques ,
puisqu'ils ne s'en distinguentqu'en ce qu'ils sons
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plus déreglez. C'est pourquoi nous ordonnons que
les évêques portent des habits longs, & par dessus une
chemise, c'est-à-dire un rochet, quand ils sortent à.

pied de chez eux, & même dans la maison quand ils
donnent audience à des étrangers. Défense aux clercs
de porter des habits rouges ou verds. Les chanoines
reguliers porteront toûjours le surplis. Défense aux
évêques & aux clercs d'avoir des oiseaux pour lachas-
se

.I,
ou les porter sur le poing.

Défense aux chapitres de recevoir des laïques pour
chanoines ou confreres, & leur donner la prébende

ou distribution canonicale du pain & du vin. Nous
Votons un reste de cet usage en quelques églises, qui
comptent entre leurs chanoines les rois ou d'autres
seigneurs. Le concile continuë:Onne donnera point
de cures à de jeunes garçons, ou à des clercs qui n'ont
que les moindres ordres. Défense à tous religieux d'a..,

voir rien en propre, même avec la permission des su.
perieurs, puisqu'ils n'ontpas pouvoirde le permettre.
On ne donnera pas même à un religieux une certaine
somme pour son vestiaire. Les restes de leurs portions
seront donnez aux pauvres. Défense de faire profes-
fion en deux communautez, si ce n'est pour passer à

une observance plus étroite. Les prieurez qui ne peu-
vent entretenir trois religieux, seront réunis à d'au-
tres. Les derniers canons de ce concile regardent prin-
cipalement la paix, c'est-à-dire la sûreté publique

s

que l'on faisoit jurer à tout le monde sous peine d'en
être exclus & excommunié. Le conciledeMontpellier
aïant duré plusieurs jours se sépara, & le légat avec le

comte de Montfort vinrent à Carcassonne.
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Cette année
12.15. Louis fils du roi de France le trou-

vant libre par la tréve que son pere avoit faite avec le

roi d'Angleterre, accomplit le vœu qu'il avoit fait
trois ans auparavant. Il vint accompagnédeplu£ieurs'

seigneurs & des deux evêques de Beauvais & de Car-
caflonne

: car ce dernier à la priere du comte de Mont-
fort étoit allé en France peu de tempsauparavant,pour
les affaires de la croisade, Le rendez-vousétoit à Lion

pour le jour de Pâques, qui cette année étoit le dix-
neuvième d'Avril. Le comte de Montfort vint au-
devant du prince Louis son seigneur jusques à Vienne

>

& le légat Pierre de Benevent jusques à Valenee. CC'

légat avoit absous secretement les. Toulousains, les

Narbonnois & d'autres ennemis du comte de Mont-
fort ; Se mis fous sa prote¿lion- Toulouse, Narbonnc
& d'autres places des hérétiques en Albigeois. Or il'

craignoit que Louis comme fils aîné du roi de France
seigneur souverain de tout le païs, ne voulût se saisis

de ces places
, ou les démolir

: c est pourquoi on .croïolç

que l'arrivée de ce prince ne lui plaisoit point. Car r
disoit-il

, ce pars étant infecté d'hérésie, le roi de

France a été Couvent requis d-e l'en purger , ce qu il

n'a point fait
-,

& par consequent ce païs aïant été

conquis par le pape avec le secours des croisez "il ne
me paroît pas que Louis- doive rien entreprendre con-
tre mes ordres :

d'autant plus qu'il est croisé, & vient

en qualité de ptlerin. Louis qui étoit un prince très-
doux répondit au légat qu'il se conformerait à sa vo-
lonté & à son conseil. Le lecteur peut remarquer ici
la prétention de la cour de Rome, que toutes les con-
quêtes des croisez appartenoient 'au pape.

De
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De Valence Louis vint à S. Gilles
; & comme il yétoit & le conite de Montfort avec lui, arriverent les

dépurez du concile de Montpellier au pape, appor-
tanc des lettres par lesquelles il donnoit au cômte de
Montfort la garde de toutes les conquêtes faites parlescroi[ez, ju[qu'à ce qu'il en fût plus amplement
ordonné par le concile général, qui devoit être tenu,,la même année au mois de Novembre. La lettre aires,
sée au comte de Montfort étoit da,ttéedu second joue
d'Avril, & contenoit de grands éloges de ce seigne tir,,
que le pape exhortait à continuer dans le service de-
J. C. car c'est ainsi que l'on nommoit cette guerre ^
& térnoignoit qu'il avoit ordonné à tous les barons
& les consuls du païs de lui obéïr e,n tout ce qui re-gardoit la paix & la foir. En execution de cet ordre
du pape, le légat Pierre étant quelque temps après à.
Carcaflbnne avec b prince Louis, assembla dans la.
maison épiseopak les évêques qui étoient presens Se
la noblesse de la suite du prince ; & donna au comto
de Montfort, qui étoit aussi present. la garde du
pais jusqu'au concile général. Ensuite ils vinrent à*
Toulouse,dont ils firent abattre les murailles ;& delà
le prince Louis & les pelerins aïant accompli les qua.
rante jours de leur vœu, s'en retournèrent en France,
Le légat Pierre de Bcnevent aïant aussi executé sa
commission, retourna à Rome.

En Angleterre incontinentaprèsNoël de l'an 1214.les seigneurs asemblez à Londres demandèrent au roi
Jean la confirmationde leurs libertez accordées parle
roi Edouard, & depuis par Henri I. soutenant que le
roi Jean a Voit juré de les observer quand il-reçut I ab-
solution a Vinchestre. Le roi Jean craignant les sei-
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cvneurs qu'il voïoit prêts a lui faire la guerre pour ce

lu jet, leur demanda terme jusques à Pâques closes,

pour déliberer sur une affaire si importante, & sati(-

faire à la dignité de sa couronne. Les seigneurs l'ac-

corderent & se rctÍrerent. Cependant le jour de la

Chandeleur le roi prit la croix de pelerin comme

pour aller à la terre-sainte, afin de se mettre plus en
sûreté par le privilege de la croisade. Pendant la se-

maine de Pâques les seigneurs s
assemblerent en armes

au nombrede deux mille chevaliers le reste des trou-

pes à proportion,agissantde concertavec l'archevêque

de Cantorberi Etienne de Langton ; qui toutefois étoit
auprès du roi. Le lundi après l 'octave de Pâques, c est-

à-dire le vingt-septieme d Avril 12.15. le roi leur en-
voïa l'archevêque demander quelles étoient les liber-

tez qu'ils prétendoient. Ilsenenvoïerent le memoire,

quand il en eut oui le contenu, il dit outré de co.
lere

: Et que ne me demandent-ils aussi le ro'iaume ?

puis il jura qu'il ne leur accorderoit jamais de telles

libertez, qui le rendroient leur esclave.

Sur ce refus les seigneurs prirent pour chefRobert

fils de Gautier
,

qu'ils nommèrent maréchal de l'ar-

mée de Dieu & de la sainte églis?, & commencerent
à faire la guerre au roi, attaquant & prenant quel-

ques-uns de ses châteauæ :
ils entrerent même dans

Londres & s'en rendirent maîtres le dimanche avant
l'Ascension vingt-cinquième de Mai ; & le roi se

trouva tellement abandonné, qu a peine lui restoit-t il
sept chevaliers. Alors dissimulant la haine mortelle
qu'il portoit aux seigneurs, il leur envoïa dire que

pour le bien de la paix il leur accorderoit les libertez

qu'ils demandoient, & le jour de la conference fut



marqué au quinzième de Juin. Ce jour le roi Jean
donna une charte contenant les libertez dont il étoit
que ssion

:
à la tête de laquelle il dit les avoir accordées

par le conseil de l'archevêque de Cantorberi, de sept
évêques& du nonce du pape Pandolfe, outre plusieurs
seigneurs qui y sont nommez. Le premier article
étoit pour la liberté des églises, dont le roi donna unecharte séparée, par laquelle il déclare que quelque
coutume qui jusques alors ait été observée en Angle-
terre ,

les élections seront libres désormais, tant dans*
les églises cathédrales, que dans les conventuelles
fauve au roi la garde des églises & des monasteres pen-dant la vacance. Il promet d'accorder la permission;
d'élire

; & veut, s'il la refusoit, qu'on ne laisse pas de'
proceder à l'éle&ion. Cette charte particuliere en fa-
veur de l'église fut depuis confirmée par une bulle
du pape..

Les autresarticles accordez par le roi Jean touchant
les fiefs, les forêts & semblables affaires temporel-
les, ne contiennent rien qui ne paroisse juste & op-
posé à divers abus

:
toutefois il s'en repentit bien-

tôt
,

poussé par les reproches & les railleries des mé-
chans qui l'environnoient, & qui lui disoient qu'il
etoit plus roi que de nom , Si qu'il s'étoit réduit à-

une miserable servitude. Il rentra donc en fureur
:

il
maudissoit le jour de sa naissance, grincoit les dents,
rongeoit des bâtons

,
puis les rompoit. Il commença

a donner des ordres secrets pour soutenir la guerre
contre les seigneurs, & se retira de nuit à l'isle de'
Oiiigt, où il demeura quelque temps caché. Delà il
envoia a Rome le soudiacre Pandolfe avec quelques
autres, pour demander au pape la cassation des char,:



tes qu'il venoit de jurer. Ces envoYez expolerent au

pape, que les barons d'Angleterre avoient excité une
révolte contre le roi, exigeant de lui des libertez in-
justes & préjudiciablesà la dignité roïale. Et ils ajou-

terent : Dans les conférences qu'Us ont euës sur ce
sujet avec le roi, il a déclaré publiquement, que le

roïaume d'Angleterre relevant specialement de le-
glise Romaine, il ne pouvoit sansvotre participation
rien statuer de nouveau ,

ni rien changer dans le

roïaume à votre préjudice. C'est pourquoi aïant ap-
pelle, ils'esi mis sous la protection du saint siege.

Mais les barons sans y avoir égard se sont emparez
par trahison de la ville de Londres capitale du roïau-

me, & aïant pris les armes ont exigé du roi la con-
firmation de leurs libertez. En même temps les en-
voïez presenterent au pape quelques articles extraits
de la charte

3
qu'ils croïoient les plus favorables à la

cause du roi.
Le pape les aïant considerez attentivement, fron-

ça les sourcils, & dit avec indignation : Les barons
d'Angleterre veulent-ils donc détrôner un roi croise

& sous la protedion du saint siege
,

& faire passer à

un autre le bien de l'église Romaine ? par saint Pierre

nous ne laisserons pas cet attentat impuni. Ensuite

aïant pris le conseil des cardinaux, il rendit sa sen-

tence, par laquelle il dit, que la concession des liber-

tez a été extorquée par force au préjudice des offres

que le roi faisoit de rendre justice à ses barons, ou
de s'en rapporter au jugement du saint siege. C'est
pourquoi il casse cette concession, défendant sous

peine d'excommunication au roi de l'observer, ni

aux barons de s'en aider. C'est ce que porte la bullç
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ireeà tous les fideles & datté^u vingt. quatrième
•d'Août 12.15. Par une autre de même datte adressée

aux barons, le pape leur ordonne de renoncerà cette
concession, de se rcconcilier avec leur roi, & d'en-
voïer leurs procureurs au concile général

,
où il pro-

met de leur donner satisfaétion.
Mais les barons sans avoir égard à ces lettres con":

tinuerent la guerre ; & le pape l'aïant appris les ex-
communia

j
& commit l'execution de la sentence à

l'évêque de Vinchestre, à l'abbé de Redingues & au
soudiacre Pandolfe, par une lettre où il se plaint, que
l'archevêque de Cantorberi & ses suffragans n'ont
point prêté de secours au roi contre les rebelles, ce
qui les rend suspects d'être leurs complices. Voilà

,continuë-t'il, comment ces prélats défendent le pa-
trimoinede l'église Romaine, comment ils protegent
les croisez. Ils sont pires que les Sarrasins, puisqu'ils
veulent détrôner celui dont on esperoit le plus de se-
cours pour la terresaime. C est pourquoi de la part
de Dieu tout-puissant nous excommunions tous ces
perturbateurs du roïaume d'Angleterre avec leurs
complices & leurs fauteurs, & mettons leurs terres
en interdit

: enjoignant très-expressement à l'arche-
vêque & aux évêques de faire publier notre sentence
solemnellement tous les dimanches par tout le roïau-
me ; & d'ordonner de notre part à tous les sujets du
roi, de lui donner aide & conseil contre les rebelles.
Que si quelque évêque neglige d'executer cet ordre,
il doit sçavoir qu'il est suspens de ses fondions, âc
ceux qui lui sont sournis dispensez de lui obéïr.

Les trois commissairesvinrent en personne trouver
l'archevêque de Cantorberi. & lui ordonnèrent de
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la part du pape d'executer sa sentence. Il étoit déja'.

embarqué pour aller à Rome au concile
:

c'est pour-
quoi il leur detnanda un délai, jusqua ce qu'il pût
avoir audience du pape :

assurant que la sentence con-
tre les barons avoit été obtenue en supprimant la ve-
rité, & qu'il ne pouvoit la publier avant que d'avoir
appris l'intention du pape de sa propre bouche. Mais
les commissaires usant de leur pouvoir, suspendirent
l'archevêque de l'entrée de l'église & de les fonctions
Spirituelles, Il se sournit humblement & alla à Rome

en cet état de suspense. Alors 1evêque de Vinchestre

& Pàndolfe dénoncerent excommuniez tous les ba-

rons qui vouloient chasser le roi du roïaume. Mais

comme la bulle du pape n'en nommoit aucun en par-
ticulier

:
les seigneurs ne comptèrent pour rien l'ex-

communication
,

& ne l'observerent point.
Le cardinal légat Robert de Courcon étoit toujours

<

a Paris
,

où par ordre du pape, il fit un reglement pour
réformer les écoles

,
qui commence ainsi

:
Personnc

n'enseignera les arts à Paris, qu'il n'ait atteint l'âge

de vingt-un ans, & qu'il n'ait étudiéles arts au moins
pendant six ans. Et quand il voudra enseigner, il se-

ra examiné sélon la forme contenue dans l'écrit du;
seigneur Pierre evêque de Paris touchant la paix en-'

tre le chancelier & les écoliers. On expliquera ordi-
nairement dans les écoles les livres d'Arillote de la
dialectique tant vieille que nouvelle. On lira aussi

les deux Prisciens, au moins l'un des deux. Les jours,
de fête on n'expliquera que des philosophcs, des re-
thoriciens, les mathématiques & la grammaire ; & si

l'on veut la morale & le quatrième des topiques. On:.

jie lira point les livres d'Aristote de métaphysique.
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ou dephylique) ni leur abregé ni rien de la dodrine
de David, de Dinant, de l'hérétique Amauri, ou de
J'Lspagnol Maurice. Et ensuite

: Quant aux théolo-
giens, personne n'enseignera qu'à l'âge de trente-
cinq ans, & après avoir étudié au moins huit ans.
Personne ne sera reçu à Paris pour faire des leçons
publiques, ou pour prêcher, qu'il ne soit éprouvé
pour les mœurs & pour la science

: aucun ne sera
tenu pour écolier qu;!il n'ait un maître certain. Ce
règlement esi: datte du mois d'Août

12.15. & fut fait
dans un concile provincial.

Cependant les prélats arrivoient de toutes parts à
Rome pour le concile général, dont toutefois plu-
sieurs s'excuserent: par exemple André roi de Hongrie
écrivit au pape l'année précédente qu'il se disposoit à
partir pour la terre-sainte, comme il y étoit obligé
depuis si long-temps, & qu'il avoit resolu de laisser en
son absence le gouvernement de son roïaume à l'ar-
chevêque de Strigonie & à quelques autres prélats en
qai il avoit confiance

: que d'ailleurs il prétendoit
mener avec lui les évêques de Cinq-Eglises & de
Javarin, & le prevôt d'Albe-roïale croisez depuis
long temps :

c'est pourquoi il prioit le pape de les
dispenser d'aller à Rome où ils étoient appeliez.

Il le trouva au concile quatre cens douze eveques ^

en comptant deux patriarches, soixante-onze primats
on métropolitains. Il y avoit plus de huit cens tant
abbez que prieurs ; & un grand nombre de procu-
reurs pour les absens. Il y avoit des ambassadeurs, de
plusieurs princes ; sçavoir de Frideric roi de Sicile
aelû empereur, de Henri empereur de C. P. des rois
de France, d'Angleterre, de Hongrie, de Jerusalem,
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de- Chipre, d'Arragond'autresprinces & de pluheurs
villes. Les deux patriarches étaient Latins, sçavoir
Gervais de C. P. & Raoul de Jerusalem. Lesiege de

'C. P. avoit vaqué depuis la mort de Thomas Moro-
sini arrivée en 12.11. & le légat Pelage naiant pu ter-
miner le differend entre les deux contendans, Cç.1voir'

l'archevêque d'Heraclée & le curé de saint Paul de
VeniCe, les renvoï-a au pape. Ils arrivèrent à Rome

vers le temps du concile
; & le pape aïant cassé les

deux -éleCtions., fit patriarche de C. P. Gervais natif da'

Toscane, qui assista au concile en cette qualité.
Albert patriarche de Jerusalem réfugiéa Acre porta-

huit ans ce titre
,

remplissant saintement ses devoirs

3c re[peété même des infideles: mais le jour de l'Exal-

tation de la, fainte Croix quatorzième de Septembre

12.14. comme il marchoit en procession dans l'églifs
de sainte Croix d'Acre

, un homme du diocese d'Y-
vrée en Lombardie, que le prélat reprenoir de ses

désordres, le tua d'un coup de couteau. Les Carmes
à qui il adonné leur regle l'honorent le huitième
jour d'Avril. Son successeur fut Raoul, qui ne porta
qu'un an le titre de patriarche de Jerusalem

; & eut'

pour successeur Lothaire archevêque de Pise. Le pa-
triarche Latin d'Antioche étant grièvement malade

,
ne put venir au concile de Latran

,
& envoïa à sa pla-

ce l'évêque d'Antarade ou Tortose. Le patriarche
d'Alexandrie

,
j'entens le Melquite

, ne put venir'

non plus, étant sous la domination des Musulmans
-,

mais il envoïa un diacre nommé Germain. Le pa-
triarche des Maronites, qui sous Lucius III. s'éroient
réunis à l'église Romaine., vint au concile de La-

fcran, où il s'instrlliÍic pleinement de la foi & des
saintes
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taintes ceremonies, & les htobserver par sa nation.
Quant aux princes qui envolèrent des ambafla-

deurs à ce concile, 'Frideric roi de Sicile avoit été
couronné roi des Romains à Aix-la-Chapelle le jour
de saint Jacques vingt - cinquième de Juillet cettemême année 12.1J. par les mains de Sigefroi archevê-
que de Maïence & légat du pape, le siege de Colo-
gne étant réputé vacant par la déposition de Thierri.
.Aussi-tôt Frideric se croisa pour la terre-Cainte

, &
avec lui l'archevêque Sigefroi & les évêques de Lie-
ge, de Bamberg., de Palrau & de Strasbourg, & plm-
sieurs seigneuis & chevaliers. Ensuite l'archevêque de
Trêves vint a Cologne, dont il exhorta les citoïens à
se réunir & à se soumettre au roi Frideric, & il y tra--Vailla si. bien avec le duc de Brabant, que le quatrié-
me jour d Août il leva solemnellement l'excommu-
nication & l'interdit dont la ville étoit frappée de-
puisun an ôc cinq mois, a cause de l'empereurOtton,'
Or cet empereur après avoir demeuré long--temps à
Cologne, avoit été obligé de la quitter étant aban-

de tout le monde. Le roi Frideric y entra le
même jour que l'interdit fut levé.

Un mois avant la tenuë du concile, Ravoir le hui-
tième d Octobre Rodrigue Chimenez archevêque
de Tolede soutint sa prétention de la primatie sur les
quatre archevêques deBrague, de Compostelle, de
Tarragone & de Narbonne, apparemment pour re-gler les rangs dans les stances du concile. Rodrigue
parla sur ce sujet avec la permission du pape dans-une
chambre du palais de Latran enprefence des prélats
qui étoient déja arrivez

; & enluire il leur expliqua
les raisons 8c ses autoritez a chacun en leur langue
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vulgaire, en Italien, en Allemand, en François, el1
Anglois, en Navarrois ou Banque, & en Espagnol

-,

ce qui parût un prodige inoui' depuis le temps des
apôtres. Pour preuve de sa prétention il produisit les
privilèges des papes Honorius II. Gelase II. Lucius II,
Adrien IV. & Innocent III. ajoûtant, qu'il avoitplu-
sieurs autres titres :

enfin il lut la sentence du cardi-
nal Hyacinthe légat d'Alexandre III. renduë en fa-
veur de Cerebrun archevêque deTolede contre Jean
de Brague. Après que Rodrigue de Tolede eut ainsî
parlé, l'archevêque de Brague, qui étoit present, dit

que n'aïant pas été cité sur ce sujet, il ne pouvoÍtpas
répondre ; & qu'il n'avoit point de çonnoissance de
la sentence du cardinal Hyacinthe.

Rodrigue répliqua : Saint pere, il ne faut pas s'é-

tonner si l'archevêque de Brague dénie la citation
faite de votre part & la sentence du légat

;
pijisque

autrefois Bourdin son prédecesseur non-seulement
s'est élevé contre l'église Romaine

,
mais a été l'au-

teur d'un schisme. Là-dcffus il raconta toute l'his-
toire de l'antipape Bourdin

,
mais avec plusieurs mé-

prises
: car il nomme l'empereur Otton pour Henri,

& le pape Alexandre III. pour Caliste II. & conclut

cette narration en disant : Si quelqu'un des assistans

en doute,qu'il leve les yeux, & il verra cette histoirc
peinte contre les murailles du lieu où nous tommes,
Ils regarderent, & trouvant tout comme Rodrigue
l'avoit dit, ilsloiierent son esprit & sadoûrine. Mais

que faisoit l'histoire de Bourdin pour la primatie de
Tolede ?

Le même jour l'archevêque de Compostelle dit

en plein consistoire
: Saint pere, la demande du seiT
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gneur Rodrigue semble peu serieuse,de prétendre
soumettre maintenant à l'église de Tolede celle de
Compostelle si ancienne & il noble, bâtie en l'hon-
neur de l'apôtre saine Jacques parentde N. Seigneur

yqui le premier a prêché la foi en Espagne, y a con-
verti une infinité de peuple, & dont le corps repose-
dans la même église. Rodrigue répondit

: Je souhaite
qu'on n'allegue point de plus fortes raisons contre
moi. Vous prétendez vous appuiter sur l'antiquité de"
leglise de Compostelle, & cette antiquité n'est que
de cent neuf ans ( il devoit dire cent moins neuf )
puisque ce fut le pape Calice, qui à la priere du
prince, du clergé & du peuple d'Espagne, transfera
à Compostelle l'an 112.4. le droit de métropole de
l'ancienne & fameuse cité de Merida, qui est en la
puissance des Sarasins

: pour augmenter la devotion
des pelerins qui vont à Compostelle

.
où on croit

que le corps de flint Jacques est enterré. Car juf-
ques à ce temps-là il n'y avoit qu'un très-petit oratoi-
re au lieu où est à present l'église de Compostelle.
L'église de Tolède est donc plus ancienne

,
étant

fondée dès le temps de saint Eugene disciple de l'apô-
tre saint Paul. C'est ce qu'il eût fallu prouver, Rodri^
gue continue: S'il attribue la, noblesse de son église à
l'invocation de l'apôtre saint Jacques, l'église de To-
lede porte se nom.de la sainte Vierge, qui, l'a même
honorée de sa presence, quand elle se rendit visible
à saint Ildefonse son archevêque offrant le saint sa-
cri sice. S 'il. dit que laine Jacques est le premier qui aprêché la foi en Espagne

: c'est à ceux qui sçavent
1 ecriture sainte à en rendre témoignage, "J'ai seule-
ment lû qu'il reçut le pouvoir de prêcher en Espa-
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gne ; mais que tandis qu'il prêchoit dans la Judée &Ç

la Samarie, Herode lui fit couper la tête à Jerusalcm,
Rodrigue n'avoit lu que ce dernier fait dans l'écriture.
Il continue : Comment donc a t'il prêché dans

païs où il n etoit pas encore entré ? J'accorde volon-
tiers que le corps de [ai,1)t Jacques est à Gpmpostelle

}

encore que quelques-uns soutiennent qu'il fut en-
terré à Jerusalem, d'où il fut depuis emporté à Con-
stantinople. Mais à Dieu ne plaise que pour l'hon-

neur de ma primatie je dise que le corps de la sainte
Vierge que nous croïons fermement être dans le ciel,
git jamais été enterrédans l'.égli[cde Tplede. Je souf-
frirois d'être mis en pieces plutôt que de l'avancer.
Nousvoïon$ ici le progrès qu'avoit fait depuis un
siecle l'opinion de l'assomptioncorporelle de la fainte
Vierge ;

puisque GuiQert de Nouent témoigne, que
réglise n'osoit Murer de son temps de permettoit
feulement de le pen(er: au lieu que Rodrigue en plein
çoncile général le soûtient comme une créance reçue.
Quant a celle que le corps de S. Jacques fut à Cqm-
postelle, nous avons vu qu'elle commença seulement:

au neuvième siecle
;

sans qu'onen sçache prçcisemenfc
l'origine.

LVévêque de Vie répondit tant pour l'archevêque
de Tarragone (o.n métropolitain, qui n'étoitpas pjrç-
tent, que pour lui-même & pour (es comr: .

,Dvinci
que l'archevêque d.e Tolede n etoit point primat, ôc
qu'ils ne lui devoient point d'obéissance. L'archevê-

que de Nirbonnequi étoit absent, répondit Je lende-
main en plein conlisioire qu'il n'avoit pas étç cité

pour ce sujet. C'est ce qui se passa le Huitième d'Oâo-
bre m5. dans le palais de Latran. Le pape Innocent
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foi (Ta la contestation indecise, & ordonna que dans
la TouiTaint de l'année suivante les deux archevê-

ques deTolcde & de Brague envoïeroient à Rome
leurs procureurs avec des instru&ions suffisantes.
Cependant il accorda à l archevêque Rodrigue la lé-
gation d'Espagne pour dix ans j

& la faculté de don-

ner des dispenses à trois cens bâtards, pour promou-
voir les uns aux ordres sacrez, les autres à des bene-
-fices

j
même à charge d'ames, les autres à diverses di,

gnitez. Il lui accorda aussi de donner des dispenses à
quelques excommuniezsacrileges, irréguliers &con-
.cLlbin,iires

: par ou l'on peut juger en quel état se trou-
voit l'église d'Espagne.

Entre les ambassadeurs des princes qui assisterent

,au concile de Latran, etoit Berard archevêque de
Païenne pour Frideric roi de Sicile, & quelques Mi-
lanois pour l'empereur Otton, qui vouloit revenir a
l'obéissance de l'église. Mais le marquis de Montfer-

rat qui étoit du parti du roi Frideric, s opposa aux
Milanois, èc soutint qu'ils ne devoient point être
écoutez, parce qu'Otton n'avoit point gardé le ser-

ment qu'il avoit fait à l'église Romaine, qu'il rete-
nait encore les places pour lesquelles il avoit été ex-
communié, & par quelques autres raisons. Il repro-,
choit aux Milanois en particulier qu'ils étoient ex-
communiez comme complices d'Otton, & qu'ils re-
tenoient des Patarins dans leur ville. Les Milanois
repondirent aigrement, on en vint aux injures de

part & d'autre : ce que voïant le pape il se leva de
(on trône leur faisant signe de la main, & sortit de
leslise avec les autres. Toutefois à la fin du concile
il confirma l'élection de Fridcric pour l'empire. Cg
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prince avoit pris les précautions pour rassurer le pape
de la crainte qu'il voulût unir la Sicile à l'Empire.
On le voit par une patente donnée à Strasbourg le
premier de Juillet cette année 1115. scellée d'une bul-
le d'or, par laquelle il promet au pape Innocent, que
si-tôt qu'il sera couronné empereur il émancipera
son fils Henri, qu'il a déjà fait couronner, & lui laiÍ-
fera le roïaume de Sicile

>
pour le tenir de l'église Ro-

maine :
ensorte,ajoûte-t'il,que dès-lors nous ne pren-

drons plus le nom de roi de Sicile
,

mais nous aurons
soin que ce roïaume foit gouverné suivant votre
bon plaisir par une personne capable, jusques à ce
que le roi notre fils soit en âge

:
de peur que la grâce

que Dieu nous a faite de nous appeller à l'empire, ne'
fasse croire que le roïaume de Sicile y soit uni, si

nous tenions en même temps l'un&:iautre;&:
; & qu'elle

ne porte quelque préjudice au saint siege, ou à nos
successeurs.

Avant l'ouverture du concile les procureurs du
roi d'Angleterre se presenterent au pape contre Etien-
ne de Langton archevêque de Cantorberi

:
sçavoir

l'abbé deBeaulieu & deux chevaliers. Ils l'accusoient
de conspirer avec les barons d'Angleterre pour détrô-
ner le roi : & repre[entoient, qu'aïant reçu ordre du'

pape de les obliger par censures à ce sser la persccu-
tion qu'ils faisoient au roi, il n'en avoit tenu compte 5

& pour cette raison avoit été suspens par l'évêque de
Vinchestre & les autres commissaires du pnpe, &étoir
venu au concile en cet état. L'archevêque confus ne
put répondre autre chose, sinon qu'il demsndoir ab-
solution de la suspense

: mais le papè iui répondit
avec indignation : Par saint Pierre vous ne l'obtien-
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Srcz pas facilement après avoir ainsi fait injure non-
seulement au roi d'Angleterre, mais à leglise Ro-
maine : nous en voulons déliberer avec nos freres.
Après donc avoir pris l'avis des cardinaux

,
il confir-

ma la suspense prononcée contre l'archevêque de
Cantorberi, & la dénonça aux évêques ses suffra-

gans :
leur défendant de lui rendre obéissance tant

qu'elle dureroit. La lettre est du quatriéme de No-
vembre..

Ensuite les chanoines d'Yorc presenterent au pape
Simon de Langton frere de l'archevêque de Cantor-
beri, qu'ils a voient élu pour le leur

:
le priant de con-

firmer l'élection
; mais le pape le refusa, cassa l'élec-

tion comme faite contre sa défense
,

déclara Simon
inéligible

,
& ordonna aux chanoines de proceder

aussi-tôt à une autre élection. Les chanoines suivant
qu'ils l'avoient concerté, postulerent Gautier de Grai
eveque de Vorchesire, àcauÍe, disoient-ils, de sa pu..
reté lïnguliere

: car il avoit gardé la virginité. Le pape
dit

: Par saint Pierre la virginité est une grande vertu,
& je vous le donne pour archevêque. Gautier aïant
donc reçu lepallium, retourna en Angleterre, s'étant
endetté en cour de Rome pour dix mille livres ster-
lin. Il avoir déja été transferé du siege de Lichfield
à celui de Vorchestre, & il tint celui d'Yorc près de

quarante ans.
Le concile se tint à Rome dans l'église patriarcale

de Latran, autrement la basilrque de Constaritin ;
Se dura depuis le jour de saint Martin onzième de
Novembre iti$. jusques au jour de S. André dernier
du même mois. Le pape Innocent en fit l'ouverture
par un sermon

,
où il prit pour texte ces paroles de
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l'évangile
:
J'ai déliré ardemment de celebrer cette

Pâque avec vous }
puis expliquant le mot de Pâque'

qui signifie passage, il en distingue trois, le passage

corporel d 'un lieu à un autre, qu'il applique au voïa-

ge de la terre-sainte
:

le passage spirituel d'un état à

l'autre par la réformation de l'église
:

le passage éter-
nel de Cette vie à la gloire celeÍ1:e. Ces trois passage?

font toute la matiere de son sermon. Sur le premier
il dit

:
Me voilà, mes chers freres, je me livre tout

entier à vous. Je suis prêt
,

si vous le jugez à propos
d'aller en personne chez les rois, les princes & les

peuples, voir si par la force de mes cris je pourrai les

exciter à combattre pour le Seigneur,, & vanger l'in-
jure du Crucifié, qui pour nos pechez est' chasle do
sa terre & de sa demeure,qu'il a acquise par son sang^

& où il a accompli tous les mysteres de notre rédemp-
tion. Sur le passage spirituel il traite de la reforma-
tion de l'église, mais en général sans entrer dans au-

cun détail utile ni agréable
: rapportant grand nom-

bre d'autoritez de l'écriture
,

prises dans des sens fi-

garez, & souvent détournez. Le pape fit encore un
autre sermon apparemment à la conclusion du con*
cile, qui est une exhortation morale du même ca.
ra£tere que la précédente.

—

Ce qui nous resb d'autentique du concile de La*

tran sont ses decrets compris en soixante-dix chapi...

tres ou canons, après lesquels est l'ordonnance parti-
culiere de la croi(adc; & le tout fut traduit en grès'
en faveur des Grecs réunis à l'église Romaine. Le
premier chapitre est l'exposition de la foi catholique,
faire principalement par rapport aux hérétiques du

temps ; c c'est-dire,
, aux Albigeois & aux Vaudois.

G'est-
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C'est pourquoi il est dit qu'il n'y a qu'un seul Dieu,
qui dès le commencementdu temps a fait de rien l'une
& l'autre créature spirituelle & corporelle

>
& les'dé-

mons luêmes, qu'il avoit créez bons, & qui se sont
faits mauvais ; ce qui tend à exclure les deux princi-
pes. Pour autoriser l'ancien testament, il est dit que
c'est ce même Dieu qui a donné aux hommes la doc-
trine salutaire par Moïse & par les autres prophetes

*
& qui ensuite a fait naître son fils du sein de la Vierge5
afin qu'il nous montrât plus manifestement le che-
min de la vie.

Le concile ajoûte
:

Il n'y a qu'une église univer-
selle, hors de laquelle personne n'est lauvé. Jesus-
Christ y est lui-même le prêtre & le sacrifice

:
son

corps & son sang sont veritablement contenus au sa-

crement de l'autels le pain étant transubstancié au
corps, & le vin au sang par la puissance divine

: & ce
sacrement ne peut être fait que par le prêtre ordonné
légitimement, en vertu du pouvoir de l'église accor-
dé par jesus Christ à ses apôtres & à leurs successeurs.
Le terme de tranCubU:antiation consacré dans ce ca-
non a toujours été depuis emploie par les théologiens
catholiques, pour signifier le changement que Dieu
opere au sacrement de l'eucharistie

: comme le mot
de consubstantiel fut consacré au concile de Nicée

,
pour exprimer le mystere de la Trinité. Mais vous
avez vû que l'église a cru de tout temps le change-
ment de substance ; & il est nettement exprimé en
dernier lieu dans les écrits de Lanfranc & de Guimond
contre Berenger.

Le concile de Latran continue
: Le sacrement de

baptême conferé dins la sorme de l'éghse par qui que
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ce soit est utile pour le salut, tant aux enfans qu'aux
adultes. Et si après le baptême quelqu'un tombe dans
le péché, il peut toûjours être relevé par une vraie
penitence. Non seulement les vierges & les continens,
mais encore les personnes mariées, se rendant agréa-
bles à Dieu par la foi & les bonnes œuvres, méritent
d'arriver à la beatitude éternelle. Tout cela contre les
Albigeois.

ONous condamnons le traite de l'abbé Joachim
corïtre maître Pierre Lombard sur la Trinité, où il
l'appelle hérétique & insensé, pour avoir dit dans ses
sentences qu'une chose souveraine est Perc & Fils &
S. Esprit, & quelle n'engendre, n'est engendrée, ni
ne procede. Joachim soûtient que c'est admettre en
Dieu une quaternité plutôt qu'une Trinité, sçavoir
les trois personnes & cette essence commune; & pré-
tend que l'union des personnes n'est pas propre &
réelle, mais seulement similitudinaire

: comme quand
il est dit, que la multitude des croïans n avoir qu'un
cœur & qu'une ame: & quand J. C. parlant des fideles
dit à son pere : Je veux qu'ils soient un comme nous.
Pour nous dit le pape Innocent, avec l'approbation
du concile, nous croïons & confcsTons qu'il y a une
choie souveraine qui est Pere & Fils & S. Esprit,
lans qu'il y ait de quaternité en Dieu, parce que cha..

cune des trois personnes est cette chose
,

ç'esi à dire
la substance, l'essence, ou la nature divine, qui seule
est le principe de tout. Et ensuite

: Nous ne voulons
toutefois par ce decret faire aucun préjudice au mo-
nastere de Flore, que Joachim a institué

: parce que
t'observanceen est réguliere

:
d'autant plus que Joa-

chim a ordonné de nous remettre tous ses écrits pour
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etre approuvez ou corrigez par le jugement du saint
ilege

; ôc que par une lettre souscrite de sa main il
déclare

,
qu'il tient la foi de I eglise Romaine. Cette

lettre de l'abbé Joachim se trouve encore :
elle est

dattée de l'an 1200. & il veut qu'elle tienne lieu de
testament. Le pape, ajoute

: Nous condamnons aussi
la doctrine d'Amauri,qui doit plutôt être traitée
d'insensée, que d'hérétique. J'ai suffisament parlé de
l'abbé Joachim

: Amauri étoit ce même hérétique
qui avoic été condamné à Paris huit ou dix ans aupa-
ravant.

Le troiiîéme canon du concile de Latran pronon-
ce anathême contre toutes les hérésîes contraires à
l'exposition de foi précedente, quelquenom qu'elles
portent :*ce qui montre que cette exposition ell rela-
tive aux erreurs du temps. Le concile ajoûte parlant
de ces hérétiques

: Etant condamnez ils seront aban-
donnez aux puissances seculieres pour recevoir la pu.
niçion convenable, les clercs étant auparavant dégra-
dez. Les biens des laïques seront confisquez

: & ceux
des clercs appliquez aux églises dont ils recevoient
leurs rétributions. Ceux qui seront seulement sus-
pe6ts d'hérésie, s'ils ne se justifient par une purgation
convenable, seront excommuniez, & s'ils demeurent
un an en cet état, condamnez comme hérétiquesLes
puissances seculieres seront averties, ôc, s'il elt besoin,
contraintes par censures,de prêter serment publique-
ment qu'ils chasseront de leurs terres tous les héréti-
ques notez par 1 "église. Que si le seigneur temporel.
étant admonesté, neglige d'en purger sa terre, il sera
excommunié par le métropolitain & ses compro-
vinciaux ; & s'il ne sJtisfait dans 1 an, on en avertira
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le pape ,
afin qu'il déclare ses vassaux absous du fer-

ment de fidelité
-, & qu'il expose sa terre à la conquête

des catholiques, pour la posseder paisiblement, après

en avoir chassé les hérétiques, & la conserver dans la

pureté de la foi
i

sauf le droit du seigneur principal
,

pourvu que lui-même n apporte aucun obstacle a.

l'execution de ce decret. L'église semble ici entre-
prendre sur la puissance seculiere ; mais il faut se sou-

venir qu'à ce concile affifloient les ambassadeurs de

plusieurs souverains, qui consentoient a ces decrets

au nom de leurs maîtres.
Le concile continuë : Les catholiques qui se croi-

seront pour exterminer les hérétiques, jouiront de la

même indulgence que ceux qui vont a la terre-sainte.

Nousexcommunionsau ssi les croïans des hérétiques,
leurs receleurs & leurs fauteurs :

ensorte (lue s ils ne
satisfont dans l'an depuis qu'ils auront été notez ,
dès-lors ils seront infâmes de plein droit, & commc
tels exclus de tous offices, ou conseils publics, déli-

re les officiers, porter témoignage, faire testament,

ou recevoir une succession. Peribnne ne sera obligé
de leur répondre en justice

,
& ils répondront aux

autres. Si c'est un juge, sa sentence sera nulle
,

& on
ne portera point de causes à son audience : s 'il est

avocat, il ne sera point admis a plaider
: s 'il est ta-

bellion
,

les ad:es par lui dressez seront nuls, & ainsi

du reUe. Si c'est un clerc, il sera déposé & privé de

tout benefice. Quiconque n'évitera pas ces excommu-
niez depuis qu'il seront notez par l'éghie, sera lui..

même excommunié. Les clercs ne leur donneront ni
les sacremens, ni la sepulture ecclesiastique

: & ne
fefevroftt ni leurs aumônes, ni leurs offrandes; sous



peine de déposition, & les réguliers sous peine de ne
point joiiir de leurs privilèges dans le diocese. Et parce
que quelques uns sous prétexte de picté s'attribuënt
l'autorité de prêcher

; tous ceux qui le feront soit en
public, soit en particulier, sans avoir reçu mission du
saint siege ou d'un évêque catholique, seront excom-
muniez & punis encore d'autre peine s'ils ne se corri-
gent au plûtôt. C'étoit une erreur des Vaudois, de
dire que tout laïque devoit prêcher, mêmes les feniT-

Ines : suivant le témoignage de Reinier, qui écrivoit
environ quarante ans après.

Le concile ajoute : Chaque évêque visitera au
moins une fois l'an par lui-même, ou par autre per-
sonne capable, la partie de son diocese où l'on dira
qu'il y a des hérétiques

; & prendra trois hommes de
bonne réputation

, ou plus, s'il juge à propos, qu'il
fera jurer : que s'ils sçavent qu'il y ait là des hérétiques
ou des gens tenans des conventicules secretes, ou me-
nant une vie singuliere & differente du commun des
fideles, ils auront soin de les lui indiquer. Il fera
venir les accusez en sa presence

; & s'ils ne se justi-
fient ou s'ils retombent, ils seront punis canonique-
ment : Que s'il s'en trouve qui refusent opiniâtre-
ment de prêter serment, ils feront dès-lors réputez
hérétiques. Nous avons vû quec'étoit une des erreurs
des Albigeois, de condamner toute sorte de serment.
Ce decret finit par une menace de déposition contre
les évêques, qui negligeront de purger leurs dioceses
d'hérétiques.

Le canon suivant regarde les Grecs réunis à l eglise
Romaine. Le pape déclare qu'il veut les favoriser &
les honorer, supportant autant qu'il peut selon Dieu
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leurs moeurs & leurs rites : mais il blâme ceux qui
poussoient leur aversion jusques à laver les autels où
les prêtres Latins avoient célébré, & rebaptiser ceux
qu'ils avoient baptisez. Il défend de commettre à l'a-

venir de tels excès, sous peine d'excommunication &
de déposition. En plusieurs païs des peuples de di-
verses langues se trouvoient mêlez, & differoienr
non-seulement dans les mœurs, mais dans les cerc-
monies de la religion

. quoiqu habitants d une même
ville, ou d'un même diocese. Ce mélange se rencorv
troit à C. P. & dans toute la.Romanie

,
où les Latins

étoient répandus parmi les Grecs : & en Orient, à
Antioche, à Tripoli, à Acre, où les Latins étoient
mêlez avec les Syriens, les Grecs & les Arméniens,
Pour éviter la confusion que pouvoir produire cette
diversité de langue & de rite entre les Chrétiens de
même créance, le concile ordonne que les évêques.

de ces dioceses établissent des hommes capables ,
pour celebrer à chaque nation l'office divin

,
lui ad-

ministrer les sacremens, & l'instruire chacune sélon
son rite & en sa langue. Il défend toutefois de mettre
deux évêques dans un diocese

,
puisque ce seroit un

corps à deux têtes, & par consequent un monstre :

mais il veut que l'évêque donne à ceux de l'autre rite

un vicaire catholique, & qui lui soit entièrement
fournis Si quelqu'un s'ingere autrement à faire les,

fondions ecclesiastiques, il sera excommunié, en-
Cuire déposé, & même réprimées'il est besoin, par
le secours du bras seculier.

Le concile déclare aussi le rang & les prérogatives
des quatres patriarches

: mettant celui de C. P. le pre-
mier, puis Alexandrie, Antioche& Jerusalem. Cet
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article est tiré de Gratien, qui l'a pris du concile
inTrullo,[ans considerer que ce concile avoit été dès
le commencement rejette par le taint sieges. Mais cle,
puis la prise de C. P. par les Latins, le pape lui don-
noit volontiers le premier rang après Rome. Le con--
cile de Latran ajoute

,
parlant des patriarches

:
Après

qu'ils auront reçu du pape le pallium, en lui prêtant
serment de fidélité, ils pourront donner le pallium à
leurs suffragans, en recevant la profession d'obéïs-
sance pour eux & pour l'église Romaine. Ils feront
porter la croix devant eux par tout, excepté à Rome
& dans les lieux où sera le pape ou son légat. Dans
toutes les provinces de leur jurisdiél:ion les appella-
tions seront portées devant eux ,

sauf l'appel au pape.
Je n'ai point vu jusques ici que ces quatres patriarches
reçussent le pallium du pape:mais il en usoit commt
il vouloit avec les patriarches Latins, tels qu etoient
les deux qui assifloient à ce concile.

Il renouvelle l'ordonnance de tenir tous les ans les
conciles provinciaux ; & pour leur faciliter la réfor-
n1ation des abus, il veut qu'on établisse en chaque
diocese des personnes capables

,
qui pendant toute

l'année s'en informent ex;vftement, & en fassent leur
rapport au concile suivant. Ils veilleront aussi à l'ob-
servation des decrets du concile, & les publieront
dans les synodes des évêques. Les chapitres, qui par
la coutume sont en possession de corriger les fautes
des chanoines, le feront dans le terme p'rescrit. par
l'évêque

, autrement il les corrigera lui-même. Il est
remarquable que ce canon ne parle ni d'exemption

,ni de privilège, mais seulement de coutume,
Le canon suivant regle la maniéré dont le supe-
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rieur doit procéder pour Il punition desctimes, no»
seulement contre les particuliers, mais encore con-
tre les moindres superieurs. Il dit que sur la diffama-

tion publique il doit informer d office
'omce,

mais que celui

contre lequel il informe doit être present, à moins
qu'il ne se soit absenté par contumace : que le juge
lui doit exposer les articles sur lesqueis il doit infor-

nier. afin qu'il ait la faculté de se défendre :
qu'il-

doit lui déclarer non seulement les dépositions, mais
les noms des témoins, & recevoir les exceptions &
ses défenses légitimes. J'appelle ici information sui-

vant notre usage, ce que le texte nomme enquête

ou inquisition. Il ajoûte qu'il y a trois maniérés de
proceder en matiere criminelle

,
l'accusation quiO doit

être précédée d'une inseription légitime ;
la dénon-

ciation précedée d'une admonition charitable
•,

1 in~

quisition précedée d'une diffamation publique. Il
finit en disant que cet ordre ne doit pas être observé
si exactement à l'égard des réguliers. Ce canon est
très-fameux & a depuis servi de fondement à toute
la procedure criminelle, même des tribunaux secu-
liers. L'accusation par inscription est tirée du droit
Romain, comme on voit par une loi du code Theo-
dolien,qui a été inserée mot pour mot dans une
fausse décretale, & delà a paue dans le decret de
Gratien :

elle emporroit la peine du talion. La dé-
nonciation précédée de monition charitable est tirée
de l'évangile. 1

Dans un autre canon on voit le dénombrement des
procédures qui étoient alors en usage. Quelquefois

un mauvais juge prétendoit en cause d'appel avoir
fait toute la procedure necessaire, quoiqu'il en eût

omis
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omis quelque acte important, & il étoit impossible
à la partie de prouver cette négative.C'cst pourquoi
le concile ordonne que le juge fasse écrire par une
personne publique tous les actes du procès

:
sçavoir

les citations, les délais, les recusations
,

les excep-
tions

.
les demandes & lesrépon[cs',.. c'est-à-dire les dé-

fcnses, les interrogations & les confessions
:

les dé-
positions des témoins, les productions de pieces :

les
interlocutoires,, les appellations, les renonciations à.

produire, les concluions & le reste. Le toutdoit être
écrit par ordre, en marquant les lieux., les temps & les
personnes ; on en délivrera autant aux parties, & les
originaux demeurerontpardevets les écrivains. Pour
restraindre les appellations, il est défendu d'appeller
avant la sentence

:
la caule d'appel doit êrre proposée

devant le même juge, & être telle, qu'étant prouvée
elle fût reputée legitime. Si le juge superieur ne trou-
ve pas l'appel raisonnable, il doit renvoïer l'appellant
.au juge inferieur, & le condamner aux dépens. Le ju-
ge peutrevoquer l'interlocutoire qu'il aura pronon-
cé

,
nonobstantl'appel qui en auroit étéinterjette.La

cause de recusation doit être proposée devant le juge
même qui est suspect à la partie

,
& doit être jugée

par des arbitres. L'appellation frivole après la moni-
tion canonique,ne doit point retarder la procédure,
quand le crime est notoire. Il est défendu d'obtenir
des lettres du pape , pour appeller unepartieen juge-
ment à deux journées au-delà de son diocese. Défen-
se aussi d'obtenir des mandemens du S. Siege au nom
d'une partie sans ion ordre, sous peine de faux.

Il est défendu aux clercs de prononcer un juge-
ment de sang

,
ni d en faire l'execution

, ou d'y as-
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sister ; ni d'écrire des lettres pour aucune execution
sanglante. Défense aux prêtres, aux diacres & aux
soudiacres de faire les operations de chirurgie qui en-

gagent à appliquer le fer ou le feu. C est que la mede-

cine n'étoit exercée que par des clercs. Défense aussi

de faire aucune bénédiction sur l'eau ou sur le fer

chaud
, pour les épreuves superstitieuses. C'est: quel-

les n'étoient pas encore entierement abolies. Défen-
se aux ecclesiastiques d'étendre leur jurisdi&ion au
préjudice de la justice seculiere. Mais il est aussi dé-

fendu aux princes de faire aucune constitution tou-
chant les droits spirituels de l'élise.

Quant à l'excommunication
,
il est défendu de la

prononcer contre personne, Íinon après la monition
convenable faite en presencede témoins : sous peine

d'être privé de l'entrée de l'église pendant un mois.

Celui qui prétendra avoir été excommunié injuste-

ment, portera sa plainte au superieur
,

qui le ren-

voyera au premier juge pour être absous
: ou s'il y à

pcril en la demeure
,
il l'absoudra lui.même après

avoir pris Ces suretez. L "Injiiftice de l'excommunica-

tion étant prouvée
,
celui qui l'a prononcée sera con-

damné aux dommages &r intérêts
:
sans préjudice d 'au-

tre peine selon la qualité de la faute. Mais si le com-
plaignant succombe dans la preuve

5
il scra condam-

n6 aux dommages & intcrêts envers le premier juge
,

& à telle autre peine qu'estimera le superieur
}

&sa-
tissera pour la cause de l'excommunication

, ou re-
tombera dans la même censure. Que si le juge re-
connoissant sa faute veut revoquer sa sentence

,
&

que celui en faveur duquel elle est rendue, en appelle ;

le supcrieur ne déferera point à l'appel, & absoudra
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l'excommunié. Il est défendu d'excommunier ou
d'absoudre par intérêt ; principalement dans les pais
où l'excommuniéen recevant l'absolution est chargé
d'amende pecuniaire. Quand donc l'injustice de l'ex-
communication sera prouvée

,
le juge sera condamné

à restituer cette amende au double. Nous avons vu
les exemples de ces amendes jointes à l'absolution.

Il arrive souvent, dit le concile, que les évenues

ne peuvent administrer au peuple la parole de Dieu
par eux-mêmes

,
principalement dans les dioceses

fort étendus
: soit à cause de leurs diverses occupa-

tions
,

de leurs infirmitez corporelles
,

d'incursions
d'ennemis ou d'autres obstacles, pour ne pas dire par
le défaut de science,qui ne doit pas être toléré. C'est
pourquoi nous ordonnons que les évêques choisis-
ient pour la prédication,des hommes capables, qui vi-
sirentà leur place les.paroi1scs de leur dioce[e

,
quand.

ils ne le pourront par eux-mêmes
, & les édifient

par leurs discours & leurs exemples. Les évêques leur
fourniront de quoi subsister

,
quand ils seront dans

le besoin
; & dans les chapitres,tant des cathedrales

,
que des collégiales

, on établira des hommes qui puis-
sent ainsi secourirles évêques

,
non-seulement pour

la prédication
,

mais pour entendre les confessions
& faire le reste de ce qui regarde l'administration de
la penitence. Le concile de Latran tenu sous Alexan-
dre Ill. en ii7?.avoic ordonné que dans chaque égli-,
se cathedrale, il y auroit un maître qui enseigneroit
gratuitement, & à qui onassigneroitun benefice suf-
fisant. Mais comme cette pieuse institution étoit de-
meurée sans executionen plusieurs églises, Innocent:
III. la confirme dans le concile de ixif. & ajoute que
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non-seulement dans leségli[es cathedrales,mais dans
les autres dont les facultez y pourront suflire, le cha-
pitre choisira un maître

, pour enseigner gratis la
grammaire & les autres sciences sélon qu'il en sera
capable. Mais les églises métropolitaines auront un
théologien

, pour enseigner aux prêtres l'écriture
sainte, & principalement ce qui concerne le gou-
vernement des ames. On affignera à chacun de ces
maîtres le revenu d'une prébende

, pour en jouir
tant qu'il enseignera

:
sans qu'il devienne chanoine

pour cela.
Quant aux élections

;
le concile défend de lai sTer

vaquer plus de trois mois un évêché ou une abbaïe
,

autrement ceux qui avoient droit d'élire en seront
privez pour cette fois

i,
& il sera dévolu au superieur

immediat
: qui sera tenu de remplirJe -fiece vacant

dans trois mois, & s'il se peut ,
d'un sujet tiré de la

même église
, prenant pour cet effet le conseil de (on

chapitre. La forme de l'életIion est de deux sorres
y

par scrutin ou par compromis. En la premiere, la
compagnie doit choisirtrois personnes de son corps,
pour recueillir secretement les suffrages de chacun
en particulier, les rediger parécrit& les pubhcrauÍfF-
tôt en commun ; afin que celui-là soit élû en qui
s'accorde la plus grande ou la plus saine partie du
chapitre. L'élection par compromis se fait e.n remet-
tant tout le pouvoir à quelques personnes capables
qui élisent au nom de tous. Toute autre forme d'éle-
ssion est déclarée nulle

:
si ce n'est que tous s'accor-

dassent à nommer un même sujet, comme par inspira-
tion. Personne ne peut donner son suffrage par procu-
reur, à moins qu'il ne soit absent pourempêchement
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légitime
,

& si-tôt que Félection est faite, il faut la
publier solemnellement. L'élection faite par l'abus de

*
la puissance seculiere sera nulle de plein droit. L'élû
qui aura consenti n'en tirera aucun avantage & de-
viendra incapable! d'être élu ; les électeurs seront sus...

pens pendant trois ans de tour office & benefice
; &

privez pour cette fois du pouvoir d'élire.
Rien n'cst plus nuisible à 1 eglise que le choix des

sujets indignes pour le gouvernementdes ames. Afin
d'y remedier nous ordonnons, que celui à qui il ap-
partient de confirmer l'éledion

J en examine soi-
gneusement la forme

,
& la personne de l'élu

,
afin

que si tout est dans les regles il lui accorde la confir-
mation. Que si par negligence il approuve 1 "élcâion
d 'un homme à qui la science manque ,

dont les
mœurs soient scandaleuses., ou qui n'ait pas l'âge lé-
gitime

,
il perdra le droit de confirmer le premier

successeur, & sera privé de la jotiissance de son bene-
sice

:
mais si c'est par malice, il sera rigoureusement

puni. Quant aux prélats immediatemenr sournis au
pape ,

ils se présenteront à lui en personne pour faire
confirmer leur élection

: ou s'ils ne le peuvent com-mod'énient
,

ils envoyeront des hommes capables de
donner au pape les informations necessaires. Cepen-
dant ceux qui sont fort éloignez, c'est.à-dire.)hors de
l 'Italie., pourront avoir par dispense l'adminisiratlon
de leurs églises au spirituel & au temporel

: mais ils
recevront la consecration ou la benedi&ion, comme
ils ont accoûtumé.

Les évêques aurontsoin de ne promouvoir aux di-
gnitez ecclesiastiques & aux ordres sacrez

, que des
personnes capables d'en remplir dignement les fon-
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dions : & comme le gouvernement des ames eu le
plus grand de tous les arts ,

ils instruiront foigneu-
sement, soit par eux mêmes, soit par d'autres, ceux
qu'ils veulent ordonner prêtres, tant sur les divins
offices, que sur l'adminittration des sacremens,puis-

qu'il vaut mieux que l'église ait peu de bons mini-
stres, principalement des prêtres

, que plusieurs

mauvais. Quelques années auparavant, le pape In-
nocent fut consulte par l'évêque d'Orenze en Gali-

ce ,
sur le témoignage que rend l'archidiacre, que

ceux qu'il presente à l'ordination en sont dignes. Sur

quoi le pape décida qu'il suffit que 1 archidiacre ne
parle pas contre sa conscience: parce qu'il ne répond

pas absolument que les ordinans sont dignes : mais

autant que l'infirmité humaine permet de le connoÎ-

tre ,
& qu'il doitestimer digne)celui qu'il neconnaît

pas être indine. Décision qui fait voir combien ce

canon étoit necessaire. Le concile continue. Les eve-
quesne confereront les bénéfices qu'à. des personnes
dignes : on s'en informera exactement dans le con-
cile provincial

,
le prélat qui se trouvera encore en

faute après en avoir été repris deux fois, sera suspen-

du par le concile
,

de la collation des bénéfices
; & la.

suspense ne pourra être levée que par le pape ou le

patriarche. Les enfans des chanoines, principalement
s'ils sont bâtards

, ne pourront être chanoines dans
la même egli(e. On confirme le decret du précèdent
concile de Latran contre la pluralité des benefices

,
qui jusques-là n'avoit presque pas eu d"effet

: & on
ordonne que quiconque ayant un benefice à charge
dames

, en recevra un autre de même nature »

ftrqi de plein droit privé du premier
; & s'il s'efforce
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de le retenir ,
il sera privé de l'un & de l'autre. Le

collateur conferera librement le premier benefice
-,

& s'il differe trois mois, la collation sera dévolue au
superieur. Le saint siege toutefois pourra dispenser
de cette regle les personnes distinguées par leur rang
ou par leur science. Quelques patrons s'attribuoient
presque tout le revenu des cures ,

& en laissoient si

peu aux titulaires
,

qu'elles n'étoient déservies que
par des ignorans. Cest pourquoi le concile ordonne,
que nonobstant toutecoutume contraire

>
on aligne-

ra aux curez une portion suffisante. Que le curé dé-
servira la paroisse par lui-même, non par un vicaire :
si ce n'est que sa cure soit annexée à une prébende
ou à une dignité

,
qui l'oblige à servir dans une plus

grande église
; auquel cas il doit avoir un vicaire per-

pétuel
,

qui reçoive une portion congrue sur le reve-
nu de la cure. On voit en ce canon l'origine des por-
tions congrues.

Les Grecs n'étoient point accoutumez à payer la
dime

, comme il paroît par une lettre du pape Inno-
cent III. au patriarche Latin de C. P. de l'an 12.09.
par laquelle il lui permet de les y contraindre par
censures. Il en étoit de même des Syrienst&des au-
tres Orientaux. Or comme les Latins étoient mêlez
avec eux ,

il y en avoit, qui pour ne point payer la
dîme

5

leur donnoient leurs terres à cuftiver. Le con-
cile condamne cette fraude. Il ordonne aussi que
la dîme foit levée avant les cens & toutes les rede-
vances , comme étant une marque du domaine u.ni-
ver[el de Dieu. Il confirme le statut des moines de
Cisteaux

: portant que nonobstant leurs privilèges
,ils payeroient la dîme des terres qu'ils acquereroicnt
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de nouveau ,
si elles y étoient auparavant sujetes

5

& le concile étend ce règlement à tous les autres ré-
guliers jotiiflans de semblables privilèges. Une des

erreurs des Vaudois étoit de dire qu'on ne de voit pas
payer les dîmes.

Quant aux sacremens) le concile ordonne que cha-

que fidele de l'un & de l'autre sexe étant arrivé à
l âge de diseretion, confesse seul à son propre prê-
tre au moins une fois l'an tous ses pechez, & ac-
complisse la penitence qui lui sera imposée. Que
chacun aussi reçoive au moins à Pâques le sacremenc
de Teucharistie

,
s'il ne juge à propos de s'en abste-^

ssir pour un teipps,par le conscil de son propre prê-
tre : autrement il sera chassé de l'église & privé de la
sepulture eçclesiasiique. Que si quelqu'un se veut
confesser à un prêtre étranger

,
qu'ilj en obtienne au-

paravant la permission de son propre prêtre ;puisquç
autrement l'autre ne peut ni le lier ni l'absoudre. C'est
le premier canon que je sçache., qui a ordonné gene-
ralement la confession sacramentelle

-, & il y avoit
raison particuliere de le faire alors,àcause des erreurs
des Albigeois ôc des Vau<dois touchant le sacrement
de penitence.

Les Albigeois prétendoient recevoir la remission
des pechez sans confession ni satisfadtion par la cere-
monie qu'ils appelloient ConColement. C'étoit une
imposition des mains faite par un de ceux qu'ils
nommpient prévôts

,
évêques ou diacres, & d'un

nom général, Ordonnez
: qui après avoir lavé ses

mains, leur mettoit sur la tète le livre des évangi-
les

,
disoit sept fois le Pater

,
puis le commencement

ge l'évangile de saint Jean. Ils croyoient çc Çonsole?
' / wnt
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ment neccziireati,.ilut, & fuftifant poureffacer tous
les pechez

; mais il étoit nul il celui qui le donnoit étoit
lui même en péché. Les Vaudois disoient aussi qu'il
v.doic mieux se confesser à un bon' laïque qu'à un
mauvais prêtre, parce qu'il n'avoir pas le pouvoir
d'absoudre, & que le bon laïque l'avoit. Ils préren-
doienc encore remettrc les pechez & donner le laine
f (prIr par l'imposition des mains : en général ils

avaient un grand mépris pour le clergé.
Le propre prêtre mentionné dans ce canon, doit

erre le même dont parle le concile de Paris tenu trois
ans auparavant, c'ell-à-dire, le curé

;
le prêtre étran-

ger cst; le curé d'une autre paroisse, ou tout autre prê-
tre. Quant aux religieux mandians, ils ne faisoient
que de naître, & leurs réglés n'avoient pas encore été
approuvées solemnellement. Le concile ajoûte que
le prêtre doit user de grande discrecion en adminis-
trant la penitence:s'informer soigneusement des cir-
constances du péché & des qualitez du pécheur,pour
connoître quel conseil il doit lui donner, & quel re-
mede il doit appliquer à son mal. Qu'il prenne bien
garde de ne découvrir le pecheur par aucune parole

,
par aucun signe, ni en quelque maniéré que ce foit

;
& s'il a besoin de conseil, qu'il le demande avec cir-
conspeé1;ion, sans exprimer la personne. Carceluiqui
aura révélé la confession sacramentelle sera non seu-
lement déposé, mais enfermé étroitement dans un
monastere pour faire penitence.

Quant au préceptede la communion pascale, la re-
gle rapportée par Gratien & par le maître des sen-
tences, étoit que les laïques devoient communier au
moins trois fois l'année, sinon en cas qu'ils sussent
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chargez de grands crimes : lcavoir a Pâques
, a la Pen-

tecôte & à Noël. Et cette regle écoit tirée d'un pré-
tendu decret du pape Fabien

, ou plutôt du concile
de Tours tenu sous Charlemagne en 813. Mais dans
leusage introduit par le relâchement & la tiedeur des
Chrétiens, la plûpart ne communioient plus qu'une
fois l'an à Pâques. C'est ce que témoigne un auteur
du temps, soit Pierre Comestor ou Pierre de Blois.
Ainsi le concile de Latran ne fit par ce canon que se
conformer à l'usage déjà toléré par l'église. Or ilétaie
necessaire d'obliger les Chrétiens à recevoir l'eucha-
ristie, pour les distinguer des Albigeois & des Vau-
dois qui méprisoient ce sacrement. Remarquez que
le temps de la communion annuelle est déterminé

;

non celui de la confession
: mais le même Pierre Co-

nieflor dit qu'on la devoit faire au commencement
,du carême.

Le concile ordonne que dans toutes les églises le
saint chrême & l'eucharistieseront gardez fidellemenc
sous la clef, de. peur qu'on, ne puisse en abuser pour des
malefices. Il ordonne aussi aux medecins, sous peine
d'être exclus de l'entrée de l'église, d'exhorter les tna-
lades à appeller un confesseur, avant que leur ordon-
ner aucun remede.

Quant au sacrement de mariage, le concile aïant
égard aux inconveniens qui venoient des bornes
étroites que l'église avoit prescrites aux parens & aux
alliez, restreint l'un, & l'autre empêchement. On
comptoit la parenté jusqu'au septiéme, degré

3

le
concile la réduit au quatrième, pour être un obstacle
au mariage. On comptoit trois genres d'alliance, ou
gfSnitç, 'J.ui comprenoient les mêmes degrez. Le pre-
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micr genre était encre le mari & les parensdcla fCln-

me, & réciproquement:le sécond, entre le mari &
les parens du premier mari de sa femme: le troisiéme
entre le sécond mari & les alliez du premier. Le con-
cile retranche le sécond & le troisième genre d'afli-
nité, & ne conserve que le premier,;pour être un
empêchement au mariage. Pierre de Blois consulté
sur cette matiere

,
avoit déjà prévenu la décision du

concile
: en disant qu'il ne romproir pas un maria-

ge contracté dans le troisiéme genre, d'affinité, parce
qu'il croïoit cette défense introduite seulement par
l'école, comme une précaution pour mieux confer-
ver la diseipline

*. que l'on ne trouvoit rien dans l'an-
cien ni dans le nouveau testament, touchant le sé-
cond & le troisiéme genre d'affinité, 6c qu'ils n'a-
voient été inventez que par des consequences tirées
des canons.

Les mariages clandestins sont condamnez
; & pour

y obvier, le concile rend générale la coutume particu-
lière de quelques lieux

; & ordonne que les mariages
avant d'être contractez, seront dénoncez publique-
ment parles prêtres dans les églises, avec un terme
dans lequel on puisse proposer les empêchemens lé-
gitimes. Entre les païs où les bans avant la célébra-
tion du mariage 'étoient déjà usîtez, on remarque la
France

: comme il paroît par une lettre du pape Inno-
cent III. à levêque de Beauvais. Le concile ajoute,
que ceux qui auront contracté un r^ariage clandestin
même en un degré permis, seront mis en penitence

,& le prêtre qui y aura aiMé sera suspens pour trois
ans. La parenté entre ceux qui vouloient contracter
mariage se prouvoit alors ordinairement par témoins

y
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& on recevoit en cette matière les témoins qui ne par-
loient que par oui dire

3
parce qu'on ne pouvoit trou-

ver des hommes assez âgez pour être témoins oculai-

res de la parenté jusqu'au troisiéme degré. En retrait
chant les degrez le concile abolit aussi cet usage

,
&

veut qu'on ne reçoive plus en cette matière que les
témoins oculaires.

Il y avoit un grand relâchement en plusieurs mo-
nasteres, même en ceux qui devoient [ervir de nlO-
dèles aux autres. Le pape Innocent dès la premiers
année de son pontificat, écrivit à l'abbé du Mont
Canin qui étoit cardinal, lui témoignant sa douleur
de ce que cette maison d'où la regle de saint Benoît
s'éroit répandue par tout le monde, étoit tombée dans

un tel desordre, qu'elle causoit un scandale horrible.
Il reproche à ce cardinal de négliger le bien spirituel
de ce monastere, par trop d'attachement à en aug-
menter le temporel

; & l'exhorte à le réformer [erieu..
sement en commençant par lui-même. Le monastere
de Subl.ac près de Rome étoit comme le berceau de
l'ordre de S. Benoît. Le pape y étant allé en mi. le

trouva tellement déchû de l'ob[ervance, qu'il se crût
obligé d'y remedier par un grand règlement, où -il

défend aux moines de porter du linge & de manger
de la viande hors l'infirmerie. Il veut que le silence
s'observe toujours à leglise

, au refectoir & au dor,
toir : que l'on choisisse bien les officiers du monastere,
& que leurs obédiences ne soient pas données à vie ,
mais amovibles. Il défend sur tout aux moines la
propriété, tk déclare que la pauvreté est tellement
attachée à leur réglé, qu'il n'est pas au pouvoir non-
seulement de l'abbé, mais du pape même d'en dj£-
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penIer. L ordre de Clugni si florissant deux cens a.^s
auparavantétoitauffi fort déchu

j & nous en avons unexemple notable dans la révolte du prieur de la Cha-
rité contre l'abbé de Clugni

: qui fut poussée jusqu'à
une guerre ouverte, environ trois ans avant lecon-
cile de Latran. Aussi l annee 1113. le pape écrivit auchapitre général à.de Clugni, pour exhorter les ab-
bez a travailler a la réforme de leurs moines

, qui
par leur avarice, leur ambition 6c leur vie licentieu-»
se, donnoient autant de [candale qu'ils avoient au-trefois donnç d "édification. C'étoit encore pis dans
les monasteres qui ne tenoientpoint de chapitres gé-
neraux. ô

Pour remedier a ces desordres, le concile ordon-
ne que dans chaque roiaume ou chaque province
les abbez ou les prieurs, qui n'ont point accoutumé
de tenir des chapitres généraux, en tiendront tousles trois ans. Ils y appelleront dans ces commence-
mens deux abbez de Citeaux.pour les aider,comme
étant accoutumez depuis long-temps à tenir de tels
chapitres. On y traitera de la réforme & de l'obser-
vance reguliere

; ce qui y sera statué sera observé
inviolablement & sans appel

; & on prescrira le lieu
du chapitre suivant. Le tout se fera sans préjudice
du droit des évêques diocesains. C'est qu'il y avoit
encore peu de monasteres exempts de leur jurisdic-
tion. Le concile ajoûte que dans-le chapitre géné-ral on députera des personnes capables pour visiter
au riom du pape tous les monasteres de la province,
meine ceux des religieuses, & y corriger ou réfor-
mer ce qu 'il conviendra. Que s'ils jugent necessaire
de déposer le superieur, ils en avertiront levêque ;
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& s'il y manque ,
ils en informeront le taint liège.

Or les évêques auront soin de si bien réformer les
monasteres de leur dépendance, que les visiteurs n'y
trouvent rien à corriger. Les chanoines reguliers tien-
dront ces chapitres, & exccutcront le reste de ce de-
cretsuivant leur observance, à proportion comme
les moines.

De peur que la trop grande diversité de religions
>

c'est-à-dire d'ordres religieux, n'apporte de la confu-
sion dans l'église, nous défendons étroitement, dit
le concile, d'en inventer de nouvelle

-,
mais qLiicon-j..

que voudra entrer en religion, embrassera une de
celles qui lonc approuvées.Nousdéfendons aussi qu'un
abbé gouverne plusieurs Inonaiteres, ou qu'un moi-

ne ait des places en plusieurs maisons. C'efl: que lcs;

places monacales étoient devenuës comme des bene-
fices. La première partie de ce canon , toute sage

qu'elle étoit, a été si mal observée
,

qu'il s'est établi
depuis beaucoup plus de compagnies religieuses que
dans tous les siecles précédens.

-
Foulques évêque de Toulouse vint comme les

autres au concile de Latran
,

& y amena saint Do-
minique, avec lequel il étoit lié par un zele ardent

pour le salut des ames. Ils crurent avoir trouvé l'oe-
casson favorable pour expliquer au pape le dessein
qu'ils avoient formé d'instituer un ordre de prê*-

cheurs
; & le lui exposerent avec beaucoup d'humi-

lité & de respect. Peu de temps auparavant lorsqucles.
évêques @comniençôientse mettre en chemin pour le

concile, deux Toulousains s'offrirent à S. Domini-

que, tous deux hommes de mérite, l'un nommé Pierre
ÇellanyrautreThomas. Pierre donna au saint homme
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& a les compagnons de belles malons qu'il avoit a
Toulouse, & ce fut leur premiere habitation

;
&l'é-

vêque Foulques leur donna du consentement de son
chapitre la sixiéme partie des décimes de son diocese

:

tant pour avoir des livres, que pour subsisier. Le pape
conseilla à Dominique de retourner vers les freres
qu'il avoit déjà assemblez, &-de choisir avec eux une
regle approuvée

:
après quoi il reviendroit trouver le

pape, & obtiendroit la confirmation de son ordre.
Dominique suivit ce conseil du pape, qui étoit con-
forme au decret du concile.

Quelques-uns mettoienten vente des reliques, &
les montroient à tout le monde, ce qui tournoit
au mépris de la religion. C'est pourquoi le concile
défend de montrer hors de leurs châsses les ancien-
nes reliques, ni de les exposer en vente ; & pour cel-
les que l'on trouve de nouveau, il défend de leur
rendre aucune vénération publique, qu'elles n'aient
été approuvées par l'autorité du pape. Or les prélats,
ajoute le concile, ne permettront plus que l'on em-
ploïe de vaines fixions ou de sausses pieces,pour
tromper ceux qui viennent à leurs églises honorer les
reliques, comme on fait en la plupart des lieux à l'oc-
casson du profit.

Quant aux quêteurs, dont quelques-uns se dirent

autres qu'ils ne sont, & avancent des erreurs dans
leurs sermons

: nous défendons de les recevoir, s'ils

ne montrent des lettres veritablesdu pape ou de l'évê-

que diocesain
:
auquel casonne leur permettrade pro-

poser au peuple que ce qui sera contenu dans leurs
lettres. On met ensuite un formulaire de ces lettres.,

pour exciter les fideles à contribuer de leurs aumô-
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nés a l'entretien d'un hôpital
: puis le concile ajoute :

Ceux que l 'on envoïe quêter doivent être modes-
tes & discrets

: ne point loger dans les cabarets, ni
faire de dépenses fupeifluës, ni se déguiser en reli-
gieux. Nous avons vu cent ans avant ce concile que
l'usage de porter des rcliques par les provinces pour
quêter étoit déjà établi, & que ces quêtes produi-
raient de grandes aumônes. Le reglement du concile
fut mal observé, & l'abus des quêteurs continua en-
core plus de trois cens ans. Le concile continuë : Les
indulgences superflues que quelques prélats accor-
dent sans choix, font mépriler les clefs de l'église,
& énerventla satisfatlion de la penitence, c'ert pour-
quoi nous ordonnons qu'à la dédicace d'une église

,l'indulgence ne soit pas de plus d'une année, soit
que la ceremonie se fasse par un seul évêque ou par
plusieurs

; & que l'indulgence ne soit que de qua-
rante jours, tant pour l'aniverfaire de la dédicace

,
que pour toutes les autres causes

:
puisque le pape

même en ces occasions n'en donne pas d'avantage.
On commençoit à voir l'inconvenient de prodiguer
les indulgences.

Sur la firnonie, le concile renouvelle les défenses
du précedent concile de Latran : premièrement à
l'égard des évêques, qui pour les sacres de leurs con-
frères, les bénédictions d'abbez & les ordinations
des clercs, avoient établi des taxes, qu'ils préten-
doient soutenir par la longueur de la coutume. 'De
plus à la mort des curez ils mettoient les éelises en
interdit, & ne souffroient point qu'on leur donnât
de successeurs jusques à ce qu'on leut eût paie une
certaine somme. Les curez de leur côté exigeaient

de
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de l'argent pour les lepultures, les mariages & les
autres fondions, ce que le concile défend

; mais
aussi quelques laïques sous prétexte de pieté vou-loient enfraindre les louables coutumes de donner
aux églises

; ce qui venoit en effet des maximes des
hérétiques

,
c'cst-à-dire, desVaudois & des Albi-

geois qui détournoient de rien donner aux églises ni
au clergé. Le concile veut donc que les [acremeng
soient conferez gratuitement

; mais que les évêques
en connoissance de cause repriment ceux qui s'effor-
cent malicieusement d'abolir les pieuses coutumes.
La simonie est sur tout défendue à l'égard des reli-
gieuses, dont la plûpart, dit le concile

,
sont telle-

ment infectées de ce vice, qu'elles ne prennent pres-
que plus de filles sans argent, alleguant pour pré-
texte leur pauvreté. Le concile condamne celles qui
auront commis cette faute à être renfermées dans
d'autres monasteres d'une observance plus étroite,
pour y faire pénitence perpetuelle

, comme pour un
des plus grands crimes. La même réglé s'étend aux
monasteres d'hommes.

Les derniers canons du concile de Latran regar-
dent les Juifs

; & il y est ordonné entr'autres choses
qu'ils porteront quelque marque à leur habit, pour
les distinguer des Chrétiens

: comme il se pratiquoit
déjà en quelques provinces. J'ai rapportéassez au long
la plûpart des decrets de ce concile, parce qu'ils sont
trèsfameux chez les canonii1:es, & ont servi de fon-
dement à la discipline qui s'est observée depuis. Il
cil vrai que plusieurs contiennent des exceptions &c
des restrictionsqui ont donné lieu à les éluder. Com-
me le pape présidoit en personne à ce concile aussi-
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bien qu'aux trois conciles généraux déjà tenus à La":

tran ; tous les decrets de celui ci sont en son nom ,
mais en quelques-uns on ajoute la clause

: Avec l'ap-
probation du saint concile, que je trouve pour la pre-
miere fois au troisiéme concile de Latran. Or elle fert
à déclarer que les decrets n'auroient pas leur pleine
autorité sans le consentement & l'approbation du
concile representant l 'église universelle.

Après les canons du concile suit un decret parti-
culier touchant la croisade, où le jour du rendez-

vous est marqué au premier de Juin suivant après
le prochain

, c est à-dire en 12.17. Alors-, dit le con-
cile, tous ceux qui veulent passer par mer s'assem-
bleront dans le roïaume de Sicile, les uns à Brindes ,
les autres à Messine où le pape promet de se trou-
ver en personne. Ceux qui doivent marcher par terrc
feront prêts pour le même jour ; & le pape leur en.
voïera un légat.. Le reste du decret coiftient les mêmes
clauses que les bulles delacroisa4e.» parciculierement
celle de l'année 1113. avec quelques additions. On
défend aux Chrétiens d'avoir leurs vaisseaux aux ter.,,
res Orientales habitées par les Sarrasins pendant qua-
tre ansJafin que les croirez trouvent plus de commo-
ditez pour s'embarquer. On défend les tournois pen-
dant trois ans ; & on ordonne que la paix sera obser-
vée au moins durant quatre ans par toute la Chré-
tienté

,
sous peine de censures ecclesiastiques, & avec

menace d'exciter la puissance Ceculiere contre les dé-
sobéïflans.

On traita aussi en ce concile de l'affaire des Albi-
geois. Raimond comte de Toulouse y vint accom-
pagné de son fils & du comte de Foix, demander la
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reitirution de leurs terres, dont ils avoient été dé-
pouillez par les croisez. Le comte Simon de Mont-
fort y envoïa Guy ion frere avec d'autres députez fi-
deles &c capables. Quelques uns même des prélats tra-vailloient à faire rendre les terres aux deux comtes :mais ils n'y ré-iissirent pas ; & le pape avec l'approba-
tion de la plus grande & plus saine partie du concile
donna sa sentence,par laquelle il ordonne que le
comte Raimond sous lequel la foi & la paix n'ont ja-
mais pu être gardées dans le païs, en soit exclus pourtoûjours, & demeure en quelque autre lieu conve-nable pour y faire penitence., avec une pension de
quatre cens marcs d'argent. La comtesse sa femme

,soeur du défunt roi d'Arragon étant vertueuse & ca-tholique
,

suivant le témoignage de tout le monde
,jouira paisiblement des terres de sa dot. Mais tout le

pais que les croisez ont conquis sur les hérétiques sera
laissé, sauf le droit des églises & des personnes catho-
liques, au comte de Montfort, qui a plus travaillé
que tous les autres en cette affaire, pour le tenir de
ceux de qui il releve de droit. Le reste du pais qui n'a
pas ete conquis par les croisez, sera gardé aux ordres
de 1 "église, par des personnes capables de maintenir la
paix &r la foi, pour être rendu en tout ou en partie
au fils unique du comte Raimond, s'il s'en rend di-
gne quand il sera venu en âge.

En ce concile le pape à la poursuite du roi Jean
,mais contre l'avis de plusïeurs, excommunia tous

les barons d Angleterre qui persecutoient ce prince
,quoiqu'il fût croisé & vassal de 1 l'égli[e1to111aine...

L excommunication comprenoit tous leurs fauteurs ,& tous ceux qui travailleroient à envahir son roïau-
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me, empêcheroientd aller à son secours. C'est ce qui
paroît par la lettre du pape dattée du seiziéme de
Décembre 1z.15. A la fin du concile le pape tira de

tous les prélats
,

de grandes Commes d'argent, qu'ils

furent contraints d'emprunter des usuriers de Rome,
à de dures conditions, avec la Jépensede leur voïage.
C'est ainsi qu'en parle Matthieu Paris.

Henri abbé de saint Denis en France ne pouvant
aller au concile de Latran à cause de son grand âge

>

y envoïa le prieur Hemericavec quelques autres moi-

nes. Le concile étant fini, le pape les appella, & leur

donna un corps saint pour le porter à leur monafle-

re, en témoignage de son affeétion. Il accompagna

ce present d'une bulle qui porte en substance
: Les

opinions sont partagées au sujet du martyr saint De-

nis ,
dont le corps reposc dans votre église, sçavoir si

c'est l'Aréopagite. Car quelques uns soutiennent qu'il
est mort en Grece & y a été enterré, & que c'cst un
autre Denis qui a prêché la foi aux François. D'autres
disent qu'après la mort de S. Paul, S. Denis l'Aréo-
pagite vint à Rome, & fut envoie en Gaule par le

pape S. Clement
-,

& que celui qui est mort en Grece
est un autre, quoique tous deux saints, Pour nous
qui ne voulons porter préjudice ni a l une ni a l 'au-

tre opinion
,

mais qui voulons honorer votre mo-
nastere immédiatement sournis au (lint siege, nous
vous envoïons la relique de saint Denis, que le dé-
funt cardinal Pierre du titre de saint Marcel alors lé-

gat apporta de Grece à Rome :
afin que quand vous

aurez les reliques de l'lJn & de l'autre on ne puisse

plus douter que celles de saint Denis l'Aréopagite ne
Cbiçnt chez vous. No/us accordons à tous ççu$ qui
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visiteront dévotement ces reliques, quarante jours
d'indulgence. Donné à Latran le quatrième de Jan-
vier 1116. Le pape supposoit)conlme vous voïez, que
les reliques qu'il envoïoit étoient de saint Denis l'A-
réopagite, mais les moines de saint Denis préten-
dirent qu elles étoient de saint Denis de Corinthe

,qu'ils qualifiaient confesseur, & que quelques-uns
confondoient avec l'Aréopagite

,
quoiqu'il ait vécu

plus d'un siecle après la more de ce saine
; & je ne vois

pas à quoi leur servoit S. Denis de Corinthe, pour
prouver qu'ils avoient l'Aréoaite.

On rapporte que S. François vint au concile de La-
tran, & que le pape y déclara publiquement qu'il
avoit approuvé sa regle, quoique sans bulle. Ce fut
peut-être en cette occasion qu'il délibéra pour la sé-
conde fois s'il s'appliquerait à la prédication, ou seu-
lement à l'oraison. Après avoir long-temps consulté
les freres sur cette difficulté

,
il ne pouvoit connoî-

tre avec certitude lequel des deux seroit agréable à
Dieu, ni résoudre la question lui même, C]uoiqu'il
reçût de merveilleuses connoissances par esprit de
prophetie. Or il ne rougissoit point de prendre con-
seil des moindres de ses freres, des sages & des sim-
ples, des parfaits & des imparfaits. Il envoïa donc
deux freres à frereSylvestre prêtre, qui étoit alors sur
la montagne près d'Assise, continuellement occupé
de l'oraison

:
le priant de lui mander ce que Dieu lui

-feroit connoître sur ce sujet. Il manda aussi à s:'1inte
Claire de chercher sur cette question la volonté de
Dieu par quelqu'une de ses religieuses la plus simplc
& la plus pure ,

& par elle-même. Frere Sylyestre &
feinte Claire s'accorderent merveilleusement dans
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leurs réponses
} & décidèrent que la volonté de Dieu

étoit que François devoit prêcher. Il obéïr aussi-tôt

& parût avoir reçu. une nouvelle grace pour ce mi-
niitere.

Voici l'instrut1:ion qu'il donnoit à ses freres
, en

les envoïant prêcher : Au nom du Seigneur marchez
deux à deux, avec humilité & modestie, sur tout
avec un silence très-exaét depuis le matin jusques
après tierce

,
priant Dieu dans votre cœur. Qu'il ne

toit pas mention parmi vous de paroles oiseuses &
inutiles quoique vous soïcz en chemin, votre
conduite doit être aussi humble & aussi honnête, que
si vous étiez dans un hermitage ou dans votre cellule.
Car quelque part que nous (oïons, nous avons toû-
jours notre cellule avec nous: c'est notre frere le corps,
& notre ame est l'hermite qui demeure dans cette ccl-
Iule pour prier & penser à Dieu. C'est pourquoi si

l'ame ne demeure pas en repos dans (a cellule, la cel-
lule exterieure ne lert de gucres aux religieux. Que
votre conduite soit telle parmi le monde

, que qui-
conque vous verra ou vous entendra

,
louë le Pcre

celeste. Annoncez la paix à tous -,
mais aïez-Ia dans

le coeur comme dans la bouche, & encore plus. Ne
donnez àper{èJnneoccaGon decolere ni de scandale ;
mais par votre douceur portez tout le monde à la
bonté

,
à la paix & à l'union. Nous sommes appeliez

pour guerir les blessez & rappeller les errans. Car plu-
sieurs vous paroissent être les membres dudiable, qui
seront un jour disciples de J. C.

On croit que S. François donna ces avis à ses con-,
freres, les envoïant en diverses provinces l'an J116...
Il envoïa en Espagne frere Bernard de Quintevalle.
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on premier dilciple, avec pueurs autres : en Pro-
vence frere Jean Bonelle Florentin

, & trente-trois
autres : en Allemagne Jean de Penna avec soixanre
freres. En Lombardie il établit ministrc Jean de
Strachia, qu il révoqua depuis

: aïant trouvé qu'il
se conduisoit trop suivant la prudence du siecle

:dans la «aarche d'Ancone, frere Benoît d'Arezzo
qu'il aimoit fort: en Toscane, frere Elie de Cor,
tone depuis général de tout l ordre. S. François avoitresolu d aller lui-meme a Paris & dans ce qu'on,
appelloit proprement France & jusqu aux Païs-Bas.
Il avoit ch-oisî Paris à cause du respect que l'on y
portoit au S. Sacrement : niais avant que de partiril vint à Florence voir le cardinal Hugolin évèque
d'Ostie qui y étoit légat, & dont la réputation étoit
grande pour sa pieté & son zele. Le cardinal de
ion côté, qui avoit oui parler de François, avoit ungrand desir de le voir. Il le retint un jour ou deux
ôc aïant appris son dessein

,
il lui dit

: Votre institut
ne fait que de naître

y
vous sçavez les oppositions

que vous avez euës en cour de Rome
; vous y avez

encore des ennemis cachez. S 'il n'y a quelqu'un pour
y prendre soin de vos affaires

,
il fera facile de tout.renverser, votre presence y est necessaire

; & pourmoi dès.à.-present je me donne tout à vous. François
après l'avoir remercié répondit

: Seigneur
,

j'ai en-voie plusieurs de mes freres en des pais éloio-nez. Si
je demeure cependant au logis en repos, sans pren-dre part à leurs travaux ,

ils auront occasion de mur-
murer en soufFrant la faim & la sois chez des étran-
gers

.
au lieu qu ils seront encouragez par monexemple. Et pourquoi, dit le cardinal

; en usez-vous
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si durement avec vos freres, les exposant a de si

grands voïages & à de tclles souffrances ? Seigneur
,

reprit François, vous croïez que Dieu n'a fait notre
institut que pour ces païs-ci ) & moi je vous dis en
vérité

,
qu'il l'a formé pour le bien général & le sa-

lut de tous les hommes
,

sans exclure les infideles. Si

nos freres vivent sélon l'évangile, Dieu leur donnera

toutes choses en abondance, même chez ses ennemis.
Ces paroles augmentèrent l'affeébon du cardinal

pour le saint homme:mais il l'exhorta encore plus
fortement à demeurer en Italie. François se rendit

y
& envoïa en France à sa place le frere Pacifique.

C'étoit un Trouvere
,
est a-dire un faiseur de chan-

sons, si fameux que l'empereur l'avoit couronne, &

que depuis on le nommoit le roi des vers. Aïant oüi
parler du saint, il voulut le voir, & le trouva qui
prêchoit dans un monastere à la ville de S. Severin.
Il lui parut orné de deux épées lumineuses traver-
sées en croix :

tune de la tête jusques aux pieds, la
seconde d une main à l'autre. Touche de cette vi-
sion, il se convertit, renonça au monde, & s'attacha
à François

>
qui le voïant parfaitement tranquille, le

nomma Pacifique. C'e fut lui .qu il envoïa en France

quatre ou cinq ans après sa conversion, & qui le pre-
mier y fut.ministre des frères Mineurs : avec lui il en-
voïa frere Ange, qui le premier fut ministre en An-
gleterre, & frere Albert, qui, fut le, quatrième gé-
neral de l'ordre. ' !

:
1
-~

La mission d'Allemagne nc'réüssit pas , parce que
les freres qu'on y envoïa ne sçavoient point la lan-

gue ; & que venant d'Italie, on les soupçonnoit d ê-
.

tre du nombre des hérétiques, qui y étant poursuivis-,
1 en
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en lortolent alors. Leur habit pauvre & singulier
augmencoitle soupçon

, & ils ne pouvoient repondre
aux questions qu'on leurfai[oit. Ils furent donc mal-
traitez & chassez cruellement. A leur retour ils ra-
contèrent à leurs confreres ce qu'ils avoient souf-
fert

; & l'Allemagne demeura tellement décriée par-mi eux ,
qu'ils diloient que personne n'y devoit al-

ler s'il ne desiroit le martyre.
François reçût ensuitedes plaintes de la part de ses

confreres, qu ils étoient traitez durement par plu-
sieurs prélats, & qu'il y avoit en cour de Rome des
gens qui parloient contre leur institut. C'ell ce qui
lui fit reCoudre de demander au pape un protecteur ;
& après en avoir communiqué avec ses confreres

5

il
alla à Rome où il trouva le cardinal Hugolin revenu
,de Toscanc, & lui découvrit iondessein. Le cardinal
de son côté lui déclara le desir qu'il avoir de le voir
prêcherdevant le pape & les cardinaux. Le S. homme
s en excusa tant qu 'il put ; mais le cardinal le pressi
de telle sorte, qu'ilcomposa avec soin un sermon
& l apprit par cœur. Quand il fut en presence du
pape il oublia tellement son sermon

,
qu'il ne put en

dire un mot ; mais après l'avoir déclaré humblement
& invoqué le Saint Esprit

,
les paroles lui vinrent

en abondance
; & il parla avec tant de force & d'effi-

cace , que le pape & les cardinaux en furent vive-
ment touchés. Ensuite étant admis à l'audience du
pape en présence du cardinal Hugolin

,
il lui dit :

Saint pere
,

je suis confus de vous importuner pour les
inférées de nos pauvres freres, vous voyant accablé
de tant d'affaires importantes. Donnez-nous ce car-
dinal pour avoir recours à lui dans nos besoins sous
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vôtre autorité. Le pape le lui accorda
,

& le cardinaï
Hugo lin fut ainsi le premier proce&eur des frcres

Mineurs.
L'excommunication que le pape avoit pronon-

cée contre les barons d'Angleterre en comprenoit
plusieurs nommément

,
& portoit interdit sur leurs

terres & sur la ville de Londres en particulier. Mais la

sentence aïant été apportée en Angleterre, la ville de

Londres seule la méprisa
,

& soutint que les barons

ne devoient point l'obscIvcr)ni les prélats la publier.

Car, disoient-ils
, ces lettres ont été surprises sur de

faux exposez, & par consequentsont nulles: vûprin-
cipalement qu "il n'appartient pas au pape deregler les

affaires temporelles. Dieu n'a donné a saint Pierre &

à ses successeurs la conduite que de ce qui regarde
leghfe. Pourquoi la cupidité insatiable des Romains
s'étend-telle sur nous ? qu'cit-ce que les évoques
apostoliques ont à voir sur nôtre guerre ? ce sont les

successcurs de Constantin
,

& non de saint Pierre à

qui ils ne ressemblent ni par le mérite ni par les œu-
vres. Ces poltrons de Romains, ces usuriers

, ces si-

moniaques qui n'ont rien de noble ni de guerrier
y

veulent dominer sur tout le monde par leurs excom-
munications. A in si murmuroit le peuple de Londres j

& par toute la ville on sonnoit les cloches
3

& on ce-
lebroit l'office divin à haute voix au mépris de l'in-
terdit.

« • rf"VCependant le roi Jean ravageoit les provincesbep-
tentrionales d'Angleterre, prenant & ruinant lescliâ-

te ux des leigneurs
,

& pillant le plat païs avec des

troupes ,
composées de ses sujets de dcçaJa rner

3
&

mêlées de Brabançons & de routiers, qui cn!evoienc
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les beitiaux & toute sorte de butin, désoloient tout
par le fer & le feu

, & commettaient des cruautés
inoüies pour extorquer de l'argent

:
sans épargner les

églises ni les personnes consacrées à Dieu. Les barons
dépouillés de tout, & outrésde douleur, maudissoient
le roi Jean comme le dernier des hommes,pour s'être
rendu sujet & son roïaume tributaire, même par écrit.
Ils n'épargnoient pas le pape dans leur desespoir

y
& lui disoient., comme s'il eût été prenne

: Vous qui
devriez être le protecteur de la justice

,
le miroir de

la picté & éclairer tout le monde par vôtre exemple,
pouvez vous approuver & proteger un tel homme ?

Après qu'il a épuisé les richesses de l'Angleterre 3c

en a chassé la noblesse
, vous le soutenez parce qu'il

se soumet à vous, afin que tout vienne fondre dans
le gouffre ,de l'avarice Romaine.

Enfin les seigneurs Anglois résolurent d'élire pour
roi quelque prince assezpuissantpour les rétablir dans
leurs biens, & jetterent les yeux sur Louis fils du roi
de France Philippe Auguste,âgé d'environ vingt neuf
ans, & déjaperedeLouis qui luisucceda. Ils envoyè-
rent donc des ambassadeurs au roi Philippe & au
prince son nls, & après que le roi eût reçû d'eux des
otages, le prince pour s'assurer encore plus de leur
fidelité

, envoya dix seigneurs Franqois"qui furent
reçûs à Londres avec grande joie le vingt-huitiéme
de Février m 6. Mais environ cinq semaines après ils
furent excommuniés par les commissaires du pape ,qui voïant la désobéissance des barons & de la ville
de Londres, renouvellerent contre-eux aux appro-
ches de Pâque, les censures qu'ils avoient publiées
l'année précédente

j
& y comprirent les seigneurs

A N. 11.15.,

p. Z34.



François & leur suite. Pâque étoit cette année le
dixième d'Avril.

Vers le même temps Galon prêtre cardinal & légat
du pape vint en France pour empêcher le prince
Louis de paffer en Angleterre. Il presenta au roi
Philippe des lettres du pape , par lcsqllellesil le prioit
de ne pas permettre que ion fils inquiétât le roi Jean

en aucune maniere :
mais au contraire de le proteger

8c le défendre comme vassal de l'église Romaine. Le
roi Philippe répondit

: Le roïaume d'Angleterre n'a
jamais été ni ne sera le patrimoine de saint Pierre. Il

y a long-temps-que le roi Jean ayant voulu détrôner
le roi Richard son frere

,
fut accusé & convaincu de.

vant lui de trahison
, & condamné dans sa cour : en-

sorte que n'ayant jamais été vrai roi, il n'a pu donner
le roïaume. Et quand il l'auroit été, il a depuis perdu
le roïaume par forfaiture en tuant son neveu Artus r

à caule dequoi il a été condamné en nôtre cour. D'ail-
leurs aucun roi ne peut donner son roïaume sans le
contentement de ses barons, qui sont obligés à la dé-
sense de 1"état ; & si le pape veut soûtenir cette er-
reur ,

c'est un très-pernicieux exemple qu'il donne a

tous les rois. Alors les seigneurs François s'écrierent

tout d'une voix
,

qu'ils ioutiendroient jusques a la

mort cette vérité, qu'aucun princene petit par sa feule
volonté donner son roïaume, ou le rendre tributaire

,
& asservir ainsi la noblesse. Ceci se passoit à Lion le
quinzième jour après Pâque

,
c'est-à-dire le vingt-

quatrième d'Avril 1116.
Le lendemain le roi fit venir à la conference son

fils Loiiis, qui s'assit auprès de lui
^

regardant le légat
de travers. Le légat renouvella ses pricres pour em-
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pêcher le prince de passer en Angleterre
: mais le

roi Philippe lui répondit
:
J'ai toûjours été fidele &

dévoué au pape & à l'église Romaine
,

je l'ai servie
efficacement jusquesà prêtent en toutes ses affaires

;
& maintenant.encore je ne donnerai ni aide ni con-
seil à mon fils pour rien entreprendre contre elle :
mais s'il prétend quelque droit sur le roïaume d'An-
gleterre

,
il faut rouir & lui rendre justice. Alors un

chevalier que le prince avoir chargé de parler pour
lui, se leva, & dit, adressant la parole au roi : Sire ,
tout le monde sçait que Jean prétendu roi d'Angle-
terre a été condamné à mort dans vôtre cour par le
jugement de ses pairs, pour avoir tué en trahison &
de ses propres mains son neveu Artus :

qu'ensuite
les barons d'Angleterre l'ont rejetté pour plusieurs

autres crimes, ne voulant plus le reconnoître pour
roi. Enfin il a donné son roïaume au pape sans leur
consentement, & quoiqu'il n'ait pû le donner

,
il a

pû l'abdiquer :
ainsi le trône est demeuré vaquant, &

les barons à qui il appartenoit ont élû le prince Louis
à cause de sa femme

,
dont la niere ,

c'est-à
-
dire la

reine de Cashlle, est la seule vivante de tous les fre-
res & les sœurs du roi d'Angleterre. Le légat repli-
qua , que le roi Jean étoit croisé

, que par l'ordon-
nance du concile general il devoit avoir la paix pour
quatre ans, & que tous ses biens devaient être en su-
reté sous la protection du S. siege. Le chevalier ré-
pondit

, que le roi Jean avant que de prendre la croix '

avoit fait la guerre au prince Louis, & exercé plu-
sieurs actes d'hostilité sur ses terres, & continuoit en-
core depuis qu il^toit croisé

,
c'est pourquoi le prin-

ce pouvoit justement lui faire la guerre. Le légat



n'étant pas content de ces raiCons, défendit sous pei-

ne d'excommunication à Louis d'entrer en Angle-

terre, & au roi son pere de le permettre. Le prince
representa au roi qu 'il n'étoit point son sujet pour le

roiaume d'Angleterre
, & le pria de. ne le pas eJn-

pêcher de poursuivre son droit : après quoi il se re-
tira. Le légat voulant passer en Angleterre

,
pria le

roi de lui donner sauf-conduit jusques à la mer. Le
roi le lui promit sur ses terres , mais non sur celles

de son fils
, ôc le légat se retira de sa cour mal sa-

tissait.
Louis pria instamment le roi son pere de ne point

s'opposer à son voïage ,
lui representant qu'il avoit

juré aux barons d'Angleterre d'aller à leur secours ,
& qu'il aimoit mieux être excommunié pour un
temps par le pape , que manquer à son serment. Le
roi prévoyant les conséquences, ne voulut pas don*

ner un çonsentementdéclaré à cette entreprise ; il se

contenta de la permettre ,
& congédia son fils en lui

donnant sa benediÇ1ion. Le papenelaissapasdesoup-

conner que le roi favorisoit son fils en cette entre-
prise ; & il écrivit à l'archevêque de Sens & àsessuf*
fragans des lettres où il marquoit que le roi étoit
excommunié. C'est pourquoi tous les grands du
roiaume assemblés en concile à Melun, protesterent
qu'ils ne tiendroient point le roi pour excommunié
à ce sujet, s'ils n'étoient plus assurés de la volonté dl¡

pape. Louis envoya des députés à |ome
, pour sou-

tenir devant le pape le droit qu'il prétendoit avoir
à la couronne d'Angleterre ; & cependant il se pressa
de partir pour arriver avant le légat. Il s'embarqua
à Calais avec ses troupes, ô£ aborda en Angleterre
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le vingcunième de Mai. Il fût reçû à Londres avec
une grande joïe des seigneurs, & fit son chancellerie
doreur Simon de Langton frere de l'archevêque de
Cantorberi

: qui par ses prédications persuada tant
aux bourgeois dé Londres

,
qu'aux barons de faire ce-

lebrer l'office divin, nonobstant les censures, & y fit
consentir le prince Louis.

Le légat Galon aïant des avis certains que ce prin-
ce s'étoit déja fait reconnoître dans une grande par-
tie de l'Angleterre, y passa aussi & vint à Glocester
trouver le roi Jean

, qui le reçût comme celui en qui
il mettoit toute son esperance. Le légat ,,,iï.,int asTem blé

ce qu'il pût d'evêques, d'abbez & de clercs, excom-
' munia le prince Loüis avec tous ses complices & scs

fauteurs
,

particulièrement Simon de Langton
-, &

cette excommunication fut publiée au son des clo-
ches

,
les cierges allumez

: avec ordre aux évêques de
la faire publier tous les dimanches par toute l'Angle-
terre. Mais Simon de Langton & Gervais de Hobru-
ge chantre de S. Paul de Londres, avec quelques au-
tres ,

dirent qu'ils avoient appellé pour la conserva-
tion des droits du prince

,
& tinrent pour nulle la

sentence du légat.
Cependant le prince Loiiis reçût une lettre des

cfîvoïez qu'il avoit à Rome ou ils disoient
:
Nous

sommes arrivez auprès du pape le dimanche de Pâ-
ques. J'entens le dimanche des Rameaux qui étoit le
troisième d'Avril. Le même jour nous entrâmes
chez le pape que nous trouvâmes gai, mais il nous
montra un visage trille. Nous lui présentâmes vos
lettres

,
& le saluâmcs de vôtre part

3

à quoi il ré-
pondit

: Vôtre maître n'efl: pas digne de nôtre salut.



Je lui repondis
,

c'cst le premier envoye qui parle :

Mon pere, je croi que vçus l'en trouverez digne
quand vous aurez oüi nos raisons. Nous nous retirâ-

mes ainsi ce jour-là : mais comme nous partions, le

pape nous dit fort gracieuscment
,
qu'il nous enten-

droit volontiers toutes les fois que nous voudrions.
Le mardi suivant il nous envoya quérir à nôtre logis

par un domestique ; & après que nous lui eûmes pro-
posé vos raisons, il en dit beaucoup pour les combat-

tre ,
puis sç frappant la poitrine, & poussant un grand

soupir il dit
:

Helas !
l'église ne peut éviter de rece-

voir de la confusion en cette affaire. Si le roi d'An-
gleterre est vaincu

,
sa honte retombe sur nous, puis-

que c est nôtre vassal, & nous sommes tenus de le
défendre

:
si le seigneur Louis est vaincu ,

sa perte
est encore la nôtre

: car nous avons toûjours compté
sur lui. comme sur nôtre ressource la plus assurée dans
les besoins de l'église Romaine. A la fin il ajoûta
qu'il aimerait mieux mourir

,
qu'il vous arrivât quel-

que mal en cette occasion. Par le conseil de quelques
cardinaux nous attendons le jour del'A[cenÍlon

,
de

peur qu'il n'y ait quelquedecret contre vous : car c'est

en ce jour que le pape a coutume de renouveller ses

sentences. Et il nous avoit dit, qu'il attcndroit les
nouvelles du seigneur Galon.

Ce que ces envoïez proposerent au pape contre
le roi Jean

,
étoit en substance

: Premicrement le

meurtre d'Artus, pour lequel il avoit été condamné
à mort dans la cour du roi de France. A quoi le pa-
pe répondit, que les barons de France n'avoient pu
condamner à mort un roi

,
qui par sa dignité leur

etqit1 superieur
: outre qu'il étoit contre les loix

les



les canons de le condamner sans l'entendre. Mais les
envoïez ne manquèrent pas de. répliqué, & ils sou-
tenoient que par la condamnation du roi Jean Ces-

enfans étaient exclus de la couronne. Le papecontes*
toit aulIi: au prince Louis roit qu'il prétendoit du
c nef de sa femme

; & insistoit sur ce que le roïaume
si Angleterreappartenait à-1 eglise Romaine, & qu'il
en étoit en possession en vertu dix ferment de fidélité
qui lui avoit été prêté

,
& du cèns '.qu'il avoit re<-û;

A quoi il ajoutolt..
: Je n'ai fait aucune faure pour., lar

quelle le prince Louis doive me dépouiller du roÏau-
me d'Angleterre

: VLI même que le roi d'Angleterre
a plusieurs terres dans la mouvance du roi de .France
sur lesquelles son fils se peut venger. Les envoïez ré-
pondirent

: Avaïit que le roïaume fût au pape, la
guerre étoit ouverte contre le roi Jean pour les torts
qu'il avoit faits au prince en ces terres particulières.
Le pape dit

: Le prince devoit s'adreiïerà moi
, pour

avoir justice du roi mon vassal. Les envoïez#répoii-
.dirent

:
C'est la, coutume, que quand un vassal fait la

guerre de son autorité ,^elui qui est attaqué peut la
faire de même, sans être obligé de se plaindre au
seigneur de l'autre. Le pape dit

:
-Il a été ordonné

-dans le concile general, que tous ceux qui sont en
differend, feront paix ou trêve pour quatre ans,
en consideration du secours de la terre-fainte. Les
envoïez répondirent

:
Quand le prince est sorti de

France,on ne lui a demandé ni paix ni trêve, &nous
ne croions pas que le roi Jean eut voulu l accepter-.
Le pape :

Il est croise, & comme tel il est avec tous
ses biens sous la protection de l'égluc suivant l'ordon-

• nance du concile. Les envoïez : Avant que d'avoir



pris la croix il avoit commencé la guerre contre le

prince Louis ; & il la continue ,
sans avoir voulu

faire avec lui ni paix ni trêve, quoiqu'il en ait été

souvent requis. Le pape ; J'ai excommunié de l'avis

du concile les barons d'Angleterre &.tous leurs fau.

teurs ; ainsi le prince Louis semble compris dans la

sentence. Les envoïez : Il ne protege point les ba-

rons d'Angleterre, il poursuit son droit, & il ne
croit pas que votre sainteté ni le concile veuille ex-
communier personne injustement, ni qu il puisse lui

ôter son droit. C'est ainsi que le prince Louis faisoit

plaider sacause à Rome en même temps qu'il s'aflu-

jctiffoitles provincesméridionales & orientales d'An-
I-gieterre.

Comme le pape avoit extrêmement à cœur le se.

cours de la terre-sainte
,

il vouloit faire la paix entre
les Pi{ans,lc*Genois & les Lombards. Ce il pourquoi
il sortit de Rome au mois de Juin, & vint à Perouse.

Cependant laïanr appris le passage du prince Louis en
Angleterre, ilepfut inconsolable, & ilfitun[ermon

où fl
prit pour texte ces parles du prophete Ezcchi-el :

Glaive, glaive, sors du fourcau, & aiguile-toi pour

tuer. Dans ce sermon ilexcommuniasolemnellenaenc

Louis & les siens ; puis aïant fait venir des secretai-

rcs, il commenta à ditter des sentences très-dures

contre le roi Philippe & son roïaumc. Comme il étoit
plein de ces pensées, il fut attaqué d'une fievre tier-

ce ,
dont étant gucri promptement, il tomba dans

.une fievre aiguë, qu'il garda plusieurs jours
,

conti-

nuant de manger beaucoup suivant sa coûtume. En-
fin il tomba en paralysie, puis en létargre, & mourut
Je seiziéme de Juillet 13.16. après avoir tenu le fains
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itege dix-huit ans , nx mois & neuf,j'ours, H fut en-
terré dans l'église cathédrale de Ptrouse. Outre Ces

lèpres en très-grand nombre distribuéçs par années
à peu près sélon leurs dattes, il reste de lui plusieurs
écrits, sermons, traitez de pieté & autfes^.dpntquel-

ques-uns ne sont pas encore imprimez. Ce que j'ai
rapporté de ses lettres & de ses fèrmons suffit pour
connoître son stile & sa doctrine.

Il faut aussi juger de ses moeurs par ses actions plu-
tôt que par les discours des auteurs du temps. Un
d'eux dit que c'écoit uii horrtriie d'uii grand courage
& d'une grande sagésse) qui n'avoit point de pareil

en sontemgs, & qui fit des choses merveilleuses. Un
autre dit qu'en plusicurs affaires il parûé attaché à

une rigueur ex(CoiTiye ; & que par cettc^raison sa mort
causa plus de joïe que de tristesse a ceux qui lui
étoient sournis. Mathieu Paris dit que Jean roi d'An-
gleterre connoissoit ce papepour le plus ambitieux ôc
lg plus superbe de tous les^hommes

:
qu'il étoit insa-

tiable d'argent,& capable de tous les crimes pour en
avoir. Sainte Lutgarde religieusede l'ordre de Cîteaux
en Brabant, racontoit qu'incontinent après la mort
du pape Innocent, elle l'avoit vu environné d'une
grande Rame

; & que lui aïant demandé pourquoi il
étoit ainsi tourmenté, il répondit

:
C'est pour trois

causes qui m'auroient fait même condamner au feu
éternel, si je ne m'étois repenti à l'extrémité de ma vie
par l'intercession de la mere de Dieu

,
à laquelle j'ai

fondé un monastere
: mais je serai cruellement tour-

menté jusques au jour du jugement. Thomas de Can.
tinpré, qui rapporte ce fait, ajoûte qu'il avoit appris
de Lutgarde les trois causes des souffrances de cc
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pape, mais que par respedt pour lui, il n'avoit pas
voulu les rapporter. Or, quoiqu'il en soit de la vision,

ce récit montre que des personnes de grande vertu
étoient persuadées qu'Innocent III. avoit fait de
grandes fautes, *



LIVRE SOIXANTE-DIX-HVITIE'ME.

LE saint siege ne vaqua qu'un jour après la mort
du pape Innocent III. &.le dixhuitième de

Juillet 1116. les cardinaux s'étant aiïembiez, élurent
pour son successeur Cencio Savelli, Romain, qui
après avoir été cardinal diacre du titre de sainte Lu-
ce, étoit cardinal prêtre du titre de saint Jean & saint
Paul. Dès le temps du pape Clement IIIÓ il étoit ca-
merier de l église Romaine ; & comme en cette qua-
lité il avoit l'intendance de tous ses revenus, il entre-
prit d'en faire sur les anciens mémoires, un régi(tre
plus exact que l'on n'en avoit fait jusques alors. Ce
qu'il executa l'an 1192.. sous le pontificat de Celelbn
III. & intitula cet ouvrage:Le livre des cens de l'é-
glise Romaine. Il n'écoit alors que chanoine de sainte
Marie majeure. Il composa aussi un ordre Romain ou
cérémonial dont j'ai deja parlé, & qui est imprimé,
Cencio prit le nom d'Honorius'III. fut sacré le vingt-
quatrième de Juillet, & tint le saint siege huit ans &
dix mois.

Dès le lendemain de son sacre} il écrivit au roi de
Jérusalem une lettre ,où il lui donne part de la mort
du pape son prédecesseur, & de son 'élcâion

5 & ajoû-
te : Que cette perte ne vous abatte pas le courage ,quoiqu inférieur en capacité, je ne lui cede pas dans
le dessein de délivrer la terre-sainte

,
& je ferai tous

mes efforts pour lui procurer du secours, quand le

temps favorable en sera venu. Il écrivit de même
aux évêques de France, les exhortant à relever le
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courage des croiscz concernez par le décès du pape
Innocent ; & il ajoute

, que l'église Gallicane s'etoit
distinguéè jusques alors par sa dévotion envers le saint
siege. Ce fut à peu près la même lettre qu'il envoia à

un grand nombre d'autres prélats
: mais il écrivit en

parriculier à Henri, empereur deC.P. lui marquant
le grand desir qu'il avoit de dompter le faste de,:

schismatiques
>

& de fortifier contre les attaques des

Grecs, l'empire d'Orient, qui étoit comme une place,

avancée pour faire la guerre aux Sarrasins. Il écrivit

en même temps à Gervais patriarche Latin de C. P«

l'exhortant à conserver l'union avec 1 lcmpereur, sans

préjudice des droits de 1 eglise
-,
& par une autre lettre,

il déclara qu'il prerioit sous sa protection le jeune roi
de Thessalonique. Car Boniface de Montferrat étoic

mort en 12-07, laissant pour successeur ion fils De-
metrius encore au berceau. Le pape écrivit de même
à proportion à Frideric roi de Sicile élu empereur, &c

aux autres souverains. Toutes ces lettres furent dat-
tées de Perouse

:
d'où le pape Honorius revint à

Rome le dernier jour d'Août
-, & fut reçu avec ex-

trême J01C.'..
Le pape Innocent avoit envoïé pour légat en AI-

lemagne Pierre cardinal du titre de fainte Potentiene,
qui assista à la diete que le roi Frideric tint à Nurem-
berg le jour de saint Jacques & saint Philippe pre-
mier de Mui cette année i116. Là, se trouva entre
autres Engelbert élû archevêque de Cologne. Il étoit
de la n13i[on d'Altena, fils d'Engelbert comte de

Bers,ou du Mont, & neveu de deux archevêques.

de Cologne, Frideric & Brunon d'Altena :
Adosse

successeur de Brunon étoit son cousin germain. En-
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gelbert des sa premiere jeunesse étudiant encore, sur
chargé de plusieurs benefices

, tant prébendes que
prevôtez ; & étant sorti des écoles, il fut élu grand
prevôt de Cologne, puis évêque de Munster

; mais
il ne voulut pas accepter ce sîege. Thierri archevêque
"d,e Cologne aïant été déposé, comme j'ai dit, pour
s'être attache au parti de l'empereur Otton

.,
le pape

Innocent ordonna aux principaux de cette église qui
étoient venus au concile de Latran, d'élire un autre
archevêque. Etant revenus à Cologne, ils s'aflemble-
rent dans l'église-de S. Pierre, qui elt la métropoli-
taine, le premier lundi de carême huitiéme jour de
Mars 12.16. & élurent pour archevêque le grand pre-
vôt Engelbert. Il se presenta donc à la diete du pre-
mier de Mai, où le légat confirma son élection

, &
& le roi Frideric lui donna l'investiture.

Henri empereur-de C. P. étoit* mort avant le pa-
pe Innocent, sçavoir le onzième de Juin la même
année 12.16. àThesfalonique. Il étoit âgé de quarante-
deux ans ,

& avoit régné en qualité d'empereur dix
ans & près de dix mois. Comme il ne laissoit point
d'enfans, les barons qui étoient à C. P. établirent un
regentou bail de l'empire en attendant l'éle61:ion d'un
empereur. Henri avoit sa soeur Yolande mariée à
Pierre de Courtenai comte d'Auxerre, qui en avoit
une fille nommée aussi Yolande mariée à André roi
de Hongrie, Les seigneurs Latins qui étoient en
Grece resolurent de choisir pour empereur le gen-
dre ou le beau-pere

:
le gendre comme plus voïsin

& plus puissant, le beau-pere comme plus proche
lieritier. Ils envoïerent donc premièrement offrir la
couronne au roi de Hongrie

,
qui ne l'accepta pas,
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& prit occahon de ce changement pour avancer loiï
voïage à la terre-sainte, dequoi il demanda au pape
la permission. Les envoïez de C. P. vinrent jusques

en France ; le comte d'Auxerre accepta l'éleftion, &
se disposa à partir, avec la comtesse sa fen1me pour
aller à Rome recevoir la couronne imperiale. 1: croie
cousin germain du roi Philippe Auguite, étant fils

de Pierre cinquiéme fils du roi Louis le Gros qui
épousa l'heritiere de Courtenai.

Le pape Honorius prit soin aussi de l'affaire d'Ali-'
gleterre dès le commencement de san pontificat

; &

avant que de partir de Perouse, il écrivit au légat Ga-
lon de continuer comme il avoit commencé, à sou-
tenir le roi Jean, & l'assurer que la protection du
saint siege ne lui manqueroit point. Il écrivit aussi à
l'archevêque de Cantorberi, à ses suffragans & aux ba-

rons d'Angleterre, les exhortant à la paix. Mais peu
après le roi Jean aïant perdu son bagage & son tré-
for au partage d'une riviere, tomba malade de cha-
grin, & fut attaqué d'une fiévre aiguë en mangeant
la même nuit des pêches & bûvant du cidre nouveau"

avec excès. Se voïant à l'extrémité il déclara son suc-

cesseur Henri son fils ainé, & lui fit prêter serment.
Puis il fit écrire au pape Honorius une lettre où il

met sous sa protettion son fils & son roïaume, com-
me étant le patrimoine de saint Pierre. La lettre est

' du quinzième d'Oûobre, & le roi Jean mourut qua-
torze jours après, aïant régné dix-huit ans & cinq
mois. Le vingc-(eptiéme du même mois veille de
S. Simon & S. Jude

,
s'assemblerent à Glocestre en

presence du légat Galon, Pierre évêque de Vinchef-

tre, Jocelin de Bath & Sylvestre de Vorchestre avec
trois
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trois comtes donc étoit Guillaume maréchal comte
de Pembroc

,
plusieurs abbez & prieurs & un grand

peuple
3

pour declarer*oi d'Angleterre Henri III.
sils aîné du roi Jean âgé de neuf ans. Le lendemain
il fut conduit solemnellementàFéghse conventuelle;,
ou en presence du légat

,
des mêmes évêques & des

mêmes ieigneurs,il sicles sermens accoûtumez au sa-
cre des rois ; & de plus hommage au pape du roïaume
d Angleterre & d Irlande

, avec promesse de païer les
mille marcs d argent. Ensiiite il fut sacré & couron-né, & cette ceremonie se fit le vingt-huitième d'Oc-
tobre 1116

.
Le jeune roi demeura sous la conduite de

Guillaume comte de Pembroc & grand maréchal,
qui écrivit aulIi.tôt à tous les seigneurs pour les ra-
mener à l 'obé'iisance du roi. Ceux qui tenoient enco-
re pour le roi Jean ;eioienc beaucoup plus attachez à
Henri, a qui on ne pouvoit reprocher les crimes de
son pere ; & ce qui les animoit davantage, cest qu'ils
voïoient excommunier tous les dimanches le prince
Louis & ses fauteurs

; aussi deslors le parti de 'ce prin-
ce commença à décliner.

Le pape Honorius aïant appris la mort du roi Jean,
jugea bien qu elle pourroit être avantageuse à ses en-sans

,
& que ceux qui en vouloient au pere rentre-roient dans le devoir aïant perdu l'objet de leur hai-

ne. C'cst ainsi qu'il s 'en explique au légat Galon
dans une lettre du cinquième de Décembre

,
où il

l'exhorte à poursuivre courageusement sson entrepri-
se

: lui promettant de confirmer les censures qu'il
emploiera pour ce sujet., & lui ordonnant de décla-
rer nuls les sermens que les barons d'Angleterre
avoient faits au prince Louis. Il écrivit dans le même
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scns aux évêques de Vinchellre
,

de Vorcheiter &:

d'Oxford>à l'archevêque de Dublin & aux seigneurs

attachez au roi Henri,particulièrementau maréchal.
Il écrivit au{fi à l'archevêque de Bourdeaux & aux
seigneurs de deçà la filer sournis au prince. Au con-
traire il s'efforça de ramener à l'obéi (Tance de Henri

ceux qui luiétoient encore opposez
,

leur represen-

tant qu'ils y étoient obligez en confcicnce,,Clue la

mort du roi Jean leur ôtoit tout prétexte de revoltq,

que la loi de Dieu ne permettoit pas que le fils portât
l'iniquité du pere ; &c qu'il etoit de leur honneur
de se réconcilier avec le jeune roi

3
dont l'âge étoit

la preuve de son innocence ,
s'ils vouloient éviter le

reproche de trahison. Ces lettres ne furent pas sans

effet
5

il y eut même quelques seigneurs François qui
se rctirerent du service duprince Louis

,,
& le comte

de Rouci demanda & obtint du pape l'absolution.

de l'excommunication.
Cependant le pape craignant de s'attirer l'indigna.

tion du roi de France par la protection qu'il donnoit

au jeune roi d'Angleterre :
écrivit à l'abbé de Citeaux

& à l'abbé de Clairvaux
,
dont il sçavoit que le cré-

dit étoit grand auprès du roi Philippe & de Louis son

fils. Vous irez, dit-il,trouver le roi de notre part,&
prosternez en terre vous le prierez avec larmes, & le

conjurerez par le sang de Jcsus-Christ
, tant pour sa

propre gloire,que pour lerespetl du saint sicge,de re-

mettre aux jeunesprinces l'ossense qu "il peut avoir re-

çue du roi leur pere ; & de procurer sincerement le

retour de son fils, & la restitution de ce qu 'il a pris

du roïaume d'Angleterre
: pour nous délivrer lui ÔC

nous de la fâçheuse necessité où son sils nous a mis.
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Vous irezauili trouver le prince Louis
, & vous le

conjurerez de même au nom de celui qui est au-def-
sus des roïaumes de la terre ,

& les donne à qui il lui
plaît, de cesser de pelsecuter ces pupilles, se vaincre
lui-même, & sacrifier à Dieu. & au saint siege la hon..'
te quil pourroic craindre en cette occaJ10fl. Mais ne
laissez pas de lui declarer que s'il ne se rend à vos ex-
hortations, comme nous ne pouvons abandonner ces
pupilles, nous invoquerons contre lui le ciel & la ter-
re ,

& nous appe[anrirons sur lui notre main de tout!
notre pouvoir, selon qu'il nous serainspiré d'cnhaut.
La lettre est du sixiéme Décembre 1116.

Le pape exhorta aussi le jeune roi Henri à proteger
Berengere de Navarre, veuve du roi Richard son on-
cle,qui s'étoit retirée au païs du Maine,apparemmenf
dans les terres d'e son douaire. Elle se plaignit au pape
Honorius que quelques clercs de ses terres quittoient
l'habit & la tonsure clerical-e

,
& se marioient publi-

quement : puis, quoique tout occupez du négoce 6c
d'affaires temporelles,ils reprenoientla tonsurepour
frauder la reine des droits qu'elleavoit sur eux ssous
prétexte du privilege de la clericature. D'autres,
sans quitter la tonsure

,
se mariaient & menoient

une vie toute seculiere. L'évêque même
,

le doïen
,l'archidiacre & le chapitre du Mans protegeoient ces

prétendus clercs
, au préjudice de la reine. Le pape

lui permit d'exercer sur eux sa jurisdiction comme
sur les autres hommes mariez

,
& d'exiger d'eux les

mêmes droits. Il lui permit aussi dt faire punir com-
me laïques ceux qui se disoient clercs

,
s'ils avoient

été pris en flagrant délit, sans porter l'habit ni la ton-
sure.
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Le pape Honorius dès le commencement de ion
pontificat approuva autentiquement l'ordre des fre-

res Prêcheurs. Après le concile de Latran S. Domini-

que retourna vers ses compagnons , & leur raconta
comme le pape Innocent lui avoit ordonné de choi-
siravec eux une regle approuvée qu'ilspussent suivre.
Ayant donc invoqué le Saint Esprit

,
ils choisirent

tout d'une voix la regle de saint Augustin, y ajoutant
quelques constitutions de pratiques plus austeres. Et

pour n'avoir aucun embarras dans l'exercice de la
prédication,dont ils faisoient leur capital !ils scpro<

poserent de n'avoir point de fonds de terre, mais seu-

lement des revenus. L'an 12.16. l'évêque Foulques
leur donna leur premiere église fondée en l'honneur
de saint Romain dans la ville de Toulouse

: près de

cette église on leur bâtit aussi-tôt un cloître avec des

cellules au-dessus,pour y étudier & y reposer la nuit.
Ils étoient environ seizc. Ensuite Dominique retour-
na à Rome

, ou priant de nuit à son ordinaire dans
l'église, il vit le fils de Dieu

,
qui étant assis à la droi-

te de son pere ,
se leva animé de colere contre les

pécheurs
, tenant trois lances à la main pour les

exterminer :
l'une contre les superbes

,
l'autre con-

tre les avares ,
la troisiéme contre les voluptueux.

Sa sainte mçre lui prenoit les pieds & lui demandoit
misericorde pour eux,en luidisant

: Jaiun serviteur
fidele que vous envpïcrez prêcher par le monde

,
&:

ils sç convertiront
*

& j'en ai encore un autre que je
lui donnerai pour l'aider, Le Sauveur témoigna être
appaise

,
& demanda à sa mere de voir ces dcux ser-

yiteurs. Elle lui presenta S. Dominique & un autre
Éju'il ne çonnoissoit point, mais qu'il trouva Je lem,
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demain dans l'egliie
,

& l'ayant reconnu ,
il courut

I'embrasser, & lui dit
: Vous êtes mon compagnon,

vous travaillerez avec moi :
soïons unis

,
ôc personne

ne pourra nous vaincre. C'étoit saint François, & ce
fut par lui que les disciples de saint Dominique ap-
prirent cette vision.

Elle encouragea Dominique à se présenter au pa-
pe & aux cardinaux

; & quoiqu'il fût seul
, pauvre

ôc sans recours humain
,

il obtint la confirmation
de son ordre

, & tout ce qu'il demanda. On rappor-
te deux bulles de cette confirmation dattées du mê-
me jour vingt-deuxième de Decembre 1216. adres-
sées à frere Dominique prieur de saint Romain de
Toulouse, & à ses freres qui ont fait profeffioh de la
vie reguliere

, ou qui la feront. La premiere bulle
qui apparemment devoit être publique

,
étoit con-

çûeen ces termes :
Considerant que les freres de vo-

tre ordre seront des champions dela foi, & des vraies
lumieres du monde, nous le confirmons avec tous
ses biens & ses droits. L'autre bulle contient quator-
ze articles & porte en substance

, que le pape prend
sous sa protection l'église de saint Romain

,
& veut

que l'ordre canonique
,
c'est-à-dire de chanoines qui

y est établi sélon la regle de saint Augustin, s'y ob..
serve à perpétuité. Il leur assure la possession de tous
les biens que cette église possede

, & qu'ils acquere-
ront à l'avenir

,
les exemtant de la dîme des novales

qu'ils cultivent de leurs mains ou à leurs dépens, &
des bestiaux qu'ils nourissent. Ils s'adrefleront à 1 evê-

que diocesain pour les saintes huiles, la consecration
des autels & des églises, & l'ordination des clercs. Le
prieur sera élu par les suffrages libres des freres sans
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subrepcion ni violence. On voit par cette bulle que
les freres Prescheurs dans leur premiere institution

,
n écoient ni mandianrs

,
ni exempts des ordinaires,

mais chanoines reguliers :
ainsi le pape Honorius

en approuvant leur institut
, ne faisoit rien contre

le concile de Latran qui avoit défendu les nouvelles
religions.

Après que saint Dominique eut ainsi obtenu la
confirmation de son ordre

, un jour comme il prioit
dans l'église de saint Pierre pour en demander à Dieu
la conservation & la propagation

,
il vit venir à lui

saint Pierre & saint Paul, saint Pierre luidonnoit un
bâton, saint Paul un livre

,
&: ils lui disoient

: Va prê-
cher

j
Dieu t'a choisi pour ce ministere. ussi-tôt il

vit ses enfans dispersez par tout le monde deux à
deux

,
prêchans la parole de Dieu. Etant donc reve-

nu à Toulouse
3

il dit à ses freres qu'il vouloit execu-
ter cet ordre de Dieu lesdisperser nonobstant leur
petit nombre, comme le grain que l'on seme afin
qu'il fruétifie. Ils s'étonnoient de cette résolution si

subite,& elle déplaisoit à Simon comte de Montfort,.
à l'archevêque deNarbonne

,
à l'évêque de Toulou-

se & aux autres prélats, qui suivant les regles de la
prudence humaine

,
détournaient le saint d^loigner

Ii-tôt ses freres d'auprès de lui.
L'année suivante izi 7. il fit élire un superieur au

nouvel ordre sous le nom d'abbé; ;c'etoit frere Mat-
thieu

,
mais il fut le seul qui porta ce titre ; & de-

puis le superieur général des freres Prescheurs sur
nommé maître, & les superieurs particuliers prieurs.
Or le motif de S. Dominique pour faite élire un ab-
bé JeRqutil avoit résolu d'aller prêcher l'evangile aux
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Sarafîns, dans l'esperance du martyre ; & dans cet-
te vue j

il laissa croistre sa barbe pendant quelque
temps. Alors il envoïa en Espagne quatre de ses
freres, Gomés

,
Pierre, Michel, & un quatrième

nommé Dominique comme lui. Il en envoïa aussi
quatre à Paris, sçavoir, l'abbé Matthieu

,
Bertrand

homme d'une grande austerité pour lui-même
,

qui
avoit été compagnon de saine Dominique dans ses

voyages. Ils avoient les lettres du pape pour mon-
trer la consirmation de leur institut. Avec eux é-
toient envoyez deux autres pour étudier

,
Jean de

Navarre & Laurent
,

Anglois. Trois autres furent
envoyez séparément, Manés frere de saint Domi-
nique

,
saint homme & contemplatif, Michel, Es-

pagnol, & Othier
,

Normand
,

frere convers. Ces
sept étant arrivez à Paris le douxiéme de Septembre
12.17. loiierent une maison entre l'évêché & l'Hôtel-
Dieu & y demeurerent quelque temps. Mais Tannée
suivante 12.18. à la priere du pape ils acquirent la
maison de saint Jacques

,
qui leur fut donnée par le

dotleur Jean doïen de saint Quentin
,

& par l'uni-
verlîté de Paris

, & ils y entrerent le sixiéme jour
d'Août. De cette maison leur est venu le nom de Ja-
cobins par toute la France.

Cependant le pape Honorius écrivit à saint Do-
minique & à ses freres pour les encourager dans
leurs travaux apostoliques en Languedoc

:
la lettre

est du vinge-lîxiéme de Janvier 1117. Et quelques
jours devant il avoit écrit aux doreurs de Paris, les
exhortant à envoïer dans la même province quelques-
uns d'entre-eux

,
faire des leçons & des prédica-

tions pour la conversion des hérétiques
: prpmet-
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tant à ceux qui feront ce voïage la rcmillion de leurs
pechez. Il envoïa aussi en Provence & en Langue-
doc Bertrand prêtre cardinal du titre de saint Jean
& saint Paul en qualité de légat

, avec des lettres

aux archevêques d'Embrun
,

d'Aix
,

de Vienne
,

de
Narbonne & d'Auch,& aux évêques de ces provin-

ces , portant ordre de lui obéir. Le légat étoit char-
gé non -

seulement de ramener à l'église les héréti-

ques ,
mais d'arrêter le cours de la guerre & terminer

les differends entre les catholiques. Il avoit ordre en
particulier de tirer [atisfacl:ion des Marseillois

,
qui

opprimoient les ecclesiastiques
; & dans une proces-

flon solemnelle s'étoient jettez sur eux ,
avoient dé-

chiré leurs ornemens , rompu les croix
,

& foulé aux
pieds le saint Sacrement : ce qui les rendoit fu[petès
d'hérésie. Le légat avoit ordre

,
s'ils ne réparoient

ces insolences
„

de publier contre-eux excommunica-
tion & interdit.

Arrivant en Provence
,

il trouva le païs revolté

contre le comte de Montfort. Car le jeune Raimond
fils du comte de Toulouse s'y étoit fait reconnoître
sous prétexte que le concile de Latran lui avoit re-
servé une partie des terres de son pere. Les villes ré-
voltées contre Simon de Montfort & contre l'église>
étoient Avignon

,
Marseille

,
Saint-Gilles, Beaucai-

re & Tarascon
:

ensorte que le légat Bertrand suc'
obligé de demeurer au delà du Rhône à Orange, où il
étoit comme assiegé. Le comte de Montfort faisoit la

guerre dans le diocese de Nîmes avec le secours de
Girard archevêque de Bourges successeur de S. Guil-
laume & de Robert évêque de Clermont,qui s'étant
croisez l'année précédente contre les hérétiques

>avoient
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avoient amené des troupes de chevaliers & de ser-
gens comrne on parloit alors

, & s'en retournerent
après avoir accompli les quarante jours de leur pele-
rinage. *

Le légat voulant voir le comte de Montfort, ôc
conferer avec lui de l'affaire de la religion

,
vint près

de Viviers a un lieu sur le Rhône nommé le port S.
Saturnin

, ou le comte étoit déjà. Comme le légat
y etoit assis a la vue du fleuve avec plusieurs clercs Ôc
laïques

1
les hérétiques tirerent sur lui jusques à dix-

sept carreaux :
ainsi nommoit-on certains gros traits

d'arbalête
; ôc un archer du pape en fut blesle. Le

comte Simon de son cote vint trouver le légat avecbeaucoup de joie & d'empressement
, & lui rendit

tous les honneurs possibles. L'avis du légat fut quele comte passât le Rhône pour faire la guerre aux re-belles de Provence
: a quoi le comte obéir, suivant en

tout les ordres du légat
y

qui passa aussi avec lui.
Cependant le. pape Honorius écrivit au roi d'An-

gleterre pour Je consoler & le feliciter de ce qu'il s'é-
toit croisé, afin d'accomplir le vœu du défunt

:
lui

promettant la protection du saint siege
, comme eneffet il prit rrès-vivernenr ses intérêts. Et- première-

ment il écrivit au roi d'Ecolsq
,

qui s'étant joint au
prince Loiiis de France,lui avoit sournis le Northum-
berland. Le.(f.ape lui reproche d'avoir manqué à la
fidélité qu 'il devoit au roi d'Angleterre Ion seigneur
naturel, & à l'église Romaine ; & l'exhorte à reve-nir a son devoir

,
nonobstant les sermens illicites

qu il a faits a Louis. La lettre est du dix septiéme de
Janvier 1117. & on en envoïa de semblables à plu-
sieurs seigneurs. Le pape écrivit aussi à ceux qui foiU
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tenoient le nouveau roi, pour les encourager a ton
service

,
particulièrement au maréchal Guillaume

comte de Pembroc
,

qu'il exhorte a la fermeté & a
l'union avec le légat Galon. Il donnà aussi pouvoir

au légat de priver de leurs dignitez les prélats qui
suivoient le parti des rebelles ; & d en donner d 'au-

tres aux églitès d'Angleterre
3

d Ecosse & de Galles.

qui fussent fideles au roi Henri ; d'ôter les benefices.

à ceux qui avoient celebré les divins offices
>

quoi-

que liez par les censures^s'ils n'abandonnaient le par-
ti de Louis :

de proroger aux croisez qui étoient fi-
deles au roi Henri le temps de leur départ pour la tc:r-

re- sainte
,
jusqu

"à
la fin de la guerre civile

:
enfin de

casser les sermens faits à Louis
,

& délivrer les ôtages
qu'on lui avoit donnez

3
fous peine de censures con-

tre ceux qui les retiendroient.
Les agens que le prince Louis avoit a Rome lui

manderent vers le même temps , que s "il ne sortoit
d'Angleterre

,
la sentence d'excommunication que

Galon le légat avoit prononcée contre lui
%

feroit
confirmée par le pape le Jeudi saint, qui cette année

12.17. devoit être le vingt-troisiéme de Mars.C'est ce
qui détermina le prince Louis à faire une treve dun
mois avec le roi Henri : outre qu'il ne recevoit aucun
secours du roi Philippe son pere ,

qui craignoit de
participer à l'excommunication. Louis pana donc en
France pendant le carême, disant qu'il alloit raflern-

bler de plus grandes forces :
mais si-tôt qu'il fut parti

plusieurs seigneurs Anglois se sournirent a l 'obeis-

sance du roi Henri : & quand il fut arrivé en France
le roi son pere ne voulut pas communiquer avec lui-,

même de parole
, tant il respeé\:oit les censures de
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ï egiile. Alors le pape écrivit au roi Philippe de faire
le devoir d'un bon pere , en s'éforçant de ramenerson fils à la raison

,
soit par la douceur, soit par la

crainte : en le menaçant du jugement de Dieu & de
la malédiction des fideles, qu'il empêchoit d'accom-
plir leurs vœux pour la délivrance de la terre-sainte.
La lettre est du vingt,unième d'Avril.

Le prince Louis ne laissa pas de retourner en An-
gleterre après Pâques, & vint au secours de Lincol-
ne que les Anglois affiegeoient. Le légat étoit avec
eux ,

& les encourageait au combat contre les Fran-
çois excommuniez, qui vouloientdépouiller un jeu-
ne enfant innocent. La veille de la bataille le légat
parut a la tete de l'armée avec tout le clergé, revêtus
d'aubes, & excommunia nommément Louis & tous
ses complices

: promettant au contraire indulgence
pleniere à tous ceux qui servoient le roi Henri en
cette occasion, puis il leur donna sa bénédiction

;
& prenant les armes ils marcherent contre les Fran-
çois

,
qui furent battus & mis en fuite le Samedi d'a.

près la Pentecôte vingt-unième jour de Mai 12.17.
Louis etoit a Londres, où se voïant abandonné de

la plupart des Anglois, il fit la paix avec le roi Hen-
ri aux conditions suivantes : Que Louis, les siens ôc
tous ceux de son parti jureraient sur les évangiles de
se soûmettre au jugement de l'église

,
& d'être à l'a-

venir fideles au pape & à l'église Romaine : qu'il se
retireroit incontinent d'Angleterre, n'y reviendroit
de sa vie à mauvais dessein

,
& rendroit tout ce qu'il

y avoit conquis ; qu'il induiroit de tout son pouvoir
le roi son pere à rendre au roi Henri tous ses droits
de deçà la ruer. Cette paix fut ainsi jurée le onziéme
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de Septernbre, & Louis reçut avec les liens lablo-
lution de l'excommunication suivant la forme de l'é-
glise, dont le légat leur donna Ces lettres,portant que
le prince pour penitence païeroit pendant deux ans
la dîme de son revenu, & les laïques de son armée le
vingtième

,
le tout pour le secours de la terre-sainte.

Louis repassa promptement en France ; & ensuite le

pape à sa priere confirma la paix qu'il avoit faite a-
vec le roi d'Angleterre

, comme on voit par sa bulle
du treizième Janvier 12.18.

Mais plusieurs personnes furent exceptées de cette
paix & de cette absolution

:
sçavoir les évêques, les

abbez
3

les prieurs & les clercs qui avoient donne
conseil 6c aide à Louis & aux barons révoltez; entre
autres le docteur Simon de Langton, qui avoit fait
celebrer la meUe devant le prince & les barons ex-
communiez.. Le légat les dépoüilla de tous leurs be-
nefices, & les obligea d'aller à Rome. Car aussi-tôt
après que le prince Louis se fut retiré, le légat ert-
voïa des commissaires par toutes les provinces d'An-
gleterre

,
qui lui envoïoient tous ceux qu'ils trou-

voient tant soit peu coupables d'avoir con[entià la

révolte
,

après les avoir suspendus & dépoüillez de
leurs benefices

, que le. légat .difiribuoic abondam-

ment à ses clercs
,

ensorte qu'il les enrichit tous.
D'ailleurs Hugues évêque de Lincolne revenant en
Angleterre

,
païa pour rentrer dans son siege mille

marcs d'argent au pape
„

& cent au légat
>

&a son
exemple pludeurs évêques & autres clercs tant secu-
liers que réguliers

,
racheterent les bonnes grâces du

légat par de grandes sommes. Ceux qui allerent à

Rome furent condamnez par le pénitencier à cette
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lausracrion : que dans un an aux retes de Noël, la
Chandeleur, Pâques, la Pentecôte

,
l'Assomption 6c

la Nativité de la Vierge & la Toussaints, en l'église
cathedraleentre tierce 6c la messe, chacun nuds pieds
& en chemise

,
confefleroit publiquement sa faute

,& passeroit depuis le grand autel par le milieu du
chœur, tenant des verges dont il seroit fultigé par
le chantre. Telle fut leur penitence. Toutefois le
prince Louis obtint du pape ensuite que quelques-uns
des prêtres & des clercs qui avoient fait cette péni-
tence publique

, ne laifleroient pas d'être promûs aux
ordres & aux dignitez superieures.

Pierre de Courtenai comte d'Auxerre
,

élu empe-
reur dcC. P. vint à Rome au mois d'Avril U17. avec
la comtesse Yolande sa femme

, pour se faire cou-
ronner par le pape. Il fut reçu avec grand honneur

:
mais le pape fit difficulté de le couronner, craignant
xjueles empereurs de C. P. ne tirassent à consequen-
ce cette cérémonie,pour prétendre quelque droit sur
Rome

,
& que le patriarchè de C. P. ne se plaignît

que le pape eût usurpé son droit. Toutefois le comte
pressa si vivement le pape ,

qu'à la fin il se rendit à
sa priere

,
principalement sur ce qu'on lui represcnta

,que ce refus porteroit un grand préjudice au nouvel
empereur & à l'empire même. Or pour faire voir
qu'il ne le couronnoit pas comme empereur de Ro-
-me, il n'en fit pas la ceremonie à S. Pierre, mais hors
la ville dans l'église de S. Laurent. Ce fLJr le sécond
Dimanche après Pâques

,
neuvième d'Avril 1217-

& trois jours après le pape écrivit à Gervais patriar-
che de C. P. pour lui rendre raison de sa conduite
en cette rencontre .

6c lui déclarer qu'il n'avoit pré-
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tendu faire aucun préjudice à son église.
Avec l'empereur Pierre le pape envoïa en qualité

de légat Jean Colomne
,
prêtre cardinal du titre de

sainte Praxede
,

à qui il donna de très. amples pou..
voirs

: de contraindre par censures ecclesiastiques à
réconnoître le nouvel ernpereur & lui obéir

: de re.
cevoir les accusations contre les évêques

, & procé-
der contr'eux jusqu a sentence de déposition inclufÎ-
yement :

de diviser ou unir les églises
,

recevoir les
cessions des évêquesJ admettre les postulations, fai-

re les translations, absoudre les excommuniez
,

&
lever les interdits. Le pape écrivit en faveur du légat
aux prélats Latins & aux seigneurs de l'empire de
Ç. P. & aux Venitiens.

L'empereur Pierre & le légat s'embarquerent i
Brindes sur des vaisseaux fournis par les Venitiens

>
avec lesquels l'empereur étoit çonvenu d'assieger Du..
ras en Epire,que Theodore Comnene leur avoit en-
levé. Ce prince avoit succedé à Michel son frere, ÔC

étoit en Romanie le plus puisant ennemi des Latins.
L'empereur Pierre partit donc pour cette conquête ,& fit partir l'imperatriceYolande & ses quatre silles

pour aller par mer en droiture à Constantinople.
Mais après avoir été long- temps devant Duras, rem,.
pereur fut contraint de lever le siege

; & s'étant avan,.
fé dans le païs pour aller par terre à C. P. il s'engagea
dans des montagnes & des passages difficiles:où man-
quant de vivres & se voïant prêt de périr

,
il réCo-

Itit de donner bataille à Theodore qui le suivoit.
Mais ce prince par l'entremise du légat, offrit la paix
à l'empereur ; lui promettant le passage libre & le

commerce des Yiyrçs, à condition de qu'icter les ai-
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mes : puis contre la foi de ce traité
,

il fit arrêter
l empereur, le légat, l'archevêque de Salonc

,
Guil-

laume de Sancerre & d'autres seigneurs
; & fit con-duire l'armée en des lieux déserts, où elle périt mi-

[erablement. Théodore vouloit faire mourir l'em-
pereur & le légat : mais son conseil lui representa

,qu'il s'attireroit uue guerre immortelle de la part du
pape & des empereurs Latins de C. P. ainsi il se con-
tenta de les garder en prison.

Le pape Honorius aïant appris ces tristes nouvel-
les

, envoïa à Theodore Comnenc le soudiacre An-
dré son chapelain

, avec une lettre où il le menaced'envoier contre lui l'armée des croisez pour l'atta-
quer par mer & par terre ,

s'il ne délivre le légat. Le
pape écrivit aussi a André roi de Hongrie,lui repre-sentant les consequences de la trahison de Theodore
& de la prise de l'empereur & du légat. Les Grecs
schismatiques,dit il ,cn deviendront plus insolents,
les Latins de Romanie seront conflernez vo'l*ant le
péril qui les menace, les chrétiens d 'outre-mer qui at-
tendoient du secours de l'empire de C. P. seront dé-
couragez ,

& les infideles en deviendront plus auda-
cieux. C'est donc l'intérêt commun de toute la chré-
tienté

,
mais c'est le notre en particulier : il est de

votre gloire de ne pas souffrir la détention de l'em-
pereur qui vous est si proche

,
& de la notre ,

de ne
pas souffrir celle du légat. C'est pourquoi nous vous
prions d'envoïer incessamment à Theodore une am-
baŒ1de solemnelle

, pour lui demander la liberté
de l 'un & de Fautre ; & lui faire entendre que s'il
n ecoute pas vos prieres, vous pourrez emploïer con-
tre lui votre armée prête à entrer en aaion. La let-
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treestdu vingt-huitième de Juillet dattee de Feren-
tine où le pape étoit venu le dix- neuvième.

L'armée du roi de Hongrie étoit dcstln'ée,. pour la
croisade

,
& ce fut le seul roi qui passa cette année

en Palestine. Le pape n'omettoit rien pbur faire exe-
cuter le decret du concile de Latran sur ce sujet, soit

en pressant le départ descroisez
,

soit en levant les

obstacles. Dès l'annéee précédente il travailla à paci-
fier l'Icalie^en réconciliant les Milanois & les Plaisan-

tins avec ceux de Pavie. Il envoïa pour cet effet

deux cardinaux légats en Lombardie ; & confirma
les censures qu'ils avoient prononcées contre Milan

& Plaisance
, pour ayoir méprisé leur avis & leurs

défenses. Il s'appliqua aussi à réunir entre eux les

Beneventins vassaux de l'eglise Romaine ; & en
France à terminer la guerre entre le jeune Thi-
baud & Erard de Brienne pour le comté de Cham-

pagne. Le tout afin de faciliter le seçours de la terre.
sainte.

Le roi André de Hongrie & Leopold duc d'Au-
triche s'embarquèrent avec plusieurs évêques, plu-
fleurs comtes & une grande multitude d'autres croi-
scz. Le pape apprit, qu'ils devaient sç trouver dans
Pille de Chipre à la fête de la Nativité de Notre- Da-

me ,
& que le patriarche de Jerusalem & les maî-

tres des Hospitaliers & des Templiers avoient ordre
de s'y rendre aussi

, pour déliberer par quel côté ils

attaqueraient l'ennemi. Sur cet avis le pape écrivit
à l'archevêque de Genes

>

d'exhorter les croisez qui
écoient arrivez dans sa ville

,
d'aller ,en Chipre &

de se tenir unis pendant le voïage , pour éviter les

çgrftires. Il ajoute Qu'il a destiné le cardinal Pelage
év|<juç

AN 12.17.

IX.
Le roi de Hongrie

jen Palestine.

1. ep. 17. apud
%ain. iii6. n. i6.

Ep. 18.

1. Ep. 93.

79,. 2<?!•

chr. Godts.

p. el. 586.



eveque d Albane pour y aller en qualité de legat. La
lettre cil du vingt quatriéme de Juillet. Il écrivit sur
le même sujet à l'archevêque élu de Pise & aux évê-
ques de Marseille, de Caitellamare & de Gaïcte ; &
aux archevêques de Brindes & de Cosence, toutes
villes maritimes. Il écrivit aussi au roi de Jcrusalem
& aux autres qui devoient se trouver en Chipre.

Peu de jours auparavant, le pape écrivit à l'ar-
chevêque deCoCence, d'aller en qualité de légat à
Me/line, où plusieurs croisezétoientdéjaralfcmblez

:
pour les exhorter à se préparer à la guerre sainte par
les armes spirituelles, aussi-bien que les corporelles ;
puis il ajoûte

: Le pape Innocent s etoit proposé d'al-
ler lui-même en Sicile à cette occasion, afin de di-
riger par ses conseils l'armée des fideles, & la faire
partir avec sa bénédiction. Nous y serions volontiers
allé en personne, si nous avions vu qu'il eût été ex-
pedient

: mais comme ce sont des troupes sans chef,
nos freres les cardinaux ni les autres ne nous ont pas
conseillez d'aller maintenant en Sicile

: de peur que
si l'affaire ne réussisToit pas cette fois, on ne la crut
entièrement desesperée. Vous suppléerez donc à no-
tre absence, & d'autant mieux que vous êtes evoisé
vous-même. Ensuite le pape ordonne au légat de dé-
fendre sous peine d'excommunication que personne
n'aille visiter le saint sépulcre

,
de peur d'enrichir les

Sarrasins de ce que les Chrétiens dépenseroient pour
ce pelerinage.

D'un autre côté Guillaume comte de Hollande ,George comte de Oiïite & plusieurs autres croisez
d'Allemagne s'embarquerent sur la Meuse le vingt-
neuvième de Mai ; .& aïant passé en Angleterre &
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en Bretagne, ils arrivèrent en Eipagne a un port dit
roïaume de Leon

}
ou aïant laillé leurs vaisseaux

,
ils allerent en pelerinage a S. Jacques, S étant rem-
barquez, ils arriverent à Lifoonne, où ils firent quel-

que séjour, attendant d'autres vaisseaux ausquels ils

y avoient donné rendez-vous. Alors Suero évêque

deLifconne, l'évêque d'Evora)Martin commandeur
de l'ordre de S. Jacques de Palmela

,
les Templiers,

les Hospitaliers & d'autres nobles du Portugal, leur

firent un récit lamentable des continuelles allarmes

où les tenoit la proximité trop grande des Sarrasins,

& particulierement le château d'Alcaçar
,

d'où ils

avoient chasle les chevaliers de saint Jacques ou de

l'épée
,

& qui étoit obligé de fournir tous les ans au
roi de Maroc cent esclaves Chrétiens. Ils prioient
donc les pelerins de les délivrer de ce fâcheux voi-
sinage. Les comtes prirent conseil & considérèrent:

que la n1er leur était fermée par l'incertitude de la

sai[on
,

& que leur présence à la terre-sainte ne ser

roit pas de grande utilité
: vû principalement que le

roi des Romains & plusieurs seigneurs d'Allemagne

n'y passoient pas encore. C cst pourquoi ils aimèrent:

mieux servir cependant contre les infidelles
, que de

demeurer inutiles
*,

& ils résolurent daffieger le châ-

teau d'Alcaxjar. Mais plusieurs n'étoient pa's de cet
avis, principalement les Frisons, qui incontinent
après la S. Jacques, se retirèrent avec environ quatre-
vingt bâtimens.

Le siege d'Alcaçar commenta le trentiéme de

Juillet, & quatre jours après- arrivèrent avec une
beI'tetuite les évêques de Lisbonne & d'Evora,

,
les

chevaliers de saint Jacques & d autre noblesse de Pore



tugal. Le lendemain de la Nativité de la Vierge
, '

c'est à dire le neuvième de Septembre quatre rois
Sarasins vinrent au secours de la place, sçavoir le roi
de Se villc. le roi de Cordouë

,
le roi de Jaën & le

roi de Badajos. Mais deux jours après les Chrétiens
quoiqu'en nombre très-inégal

,
les vainquirent en

bataille
: ou furent tuez les deux rois de Cordouë de

de jaën avec quatorze mille Sarasins, & les captifs
furent sans nombre. Enfin vers la sainte Ursule qui
est le vingt.uniéme d'Octobre, Alcaçar se rendit à
discretion

:
les habitans furent vendus, & les pèlerins

rendirent la place aux chevaliers de l'épée
,

puis ils
retournerent après la Toussaints à Lisbonne, & y
passerent l'hiver.

;On donna avis au pape de cette conquête, par une
lettre écrite au nom des deux évêques de Liibonfle
&d'Evora, du maître des Templiers en Espagne

,du prieur des Hospitaliers en Portugal & du com-
mandeur de faine Jacques de Palmela. Après avoir
raconté l'arrivée inespérée à Lisbonne des croisez
Allemans & le siege d'Alcaçar, ils disent que la ba-
taille fut accompagnée de miracles, &, que les Sara-
sins qui y furent pris demandoient où 'éroient ces
guerriers vêtus de blanc,, qui les aveugtbient d'une
gresle de traits, & les contraignirent à prendre la
fuite. Les prélats ajoutent

•.
Nous nous jettons donc

à vos pieds, vous suppliant drordonner que cette ar-
mée de croisez demeure un an avec nous pour ban-
nir de toute l'Esp,agm:e.' la fautre, religion des in sidcl..
les ; & qu'eux & nos croisez gagnent la même in-
dulgence que s'ils alloientà la rerre.(1inre. Nous de-
mandons encore que les pelerins, qui pour maladie
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ou pauvreté ne peuvent passer a la terre-ainte , puil-
sent par votre permission retourner d ici chez eux ,
sans perdre l'indulgence. Guillaume comte de Hol-
lande écrivit en même ternps au pape en qualité de

connétable des croisez. Il dit qu près la prise d Al*

cacir, le seigneur de la place a reçu le baptême avec

cent autres ;
Et j'espere ajoûce-t'il, auil convertira

une grande partie de 1 Espagne soumise aux Sarasins.'

Votre sainteté sçaura qu'à notre occasion le roi de

Leon & de Galice, le roi de Navarre,plusieurs évêques

8c plusieurs seigneurs de toute l'Espagne se sont croi-
sez contre les Sarasins du pais, & ont rompu les trêves
qu'ils avoient depuis long-temps avec eux. Ils nous

ont aussi prié instamment de demeurer en Espagnc
l'été prochain, pour servir Dieu avec eux contre ces
infideles. Sur quoi je suis prêt,tres-saintpere,pere,comme
si

-s
d'obéissance, d'executer absolument vos ordres.

Le pape dans sa réponse commence par de grandes

avions de graces à Dieu pour leur vi6toire ; puis il

ajoûte. Comme nous ne voulons point quelerecours

de la terre-sainte soit retardé fous quelque prétexte

que ce soit : nous n'avons pas crû devoir vous accor-
der votre demande touchant les croisez, qui ne pou-
vant aller*à la terre-sainte, voudroient retourner
chez eux, & néanmoinsgagner l'indulgence. De peur
que vous n'attiriez sur vous la colere de Dieu, qui., a

ce que nous croïons, a accordé cette vié\:oireà la dé-
votion qu'ont les croisez pour la terre-sainte. Mais

tant qu'ils demeureront chez vous, ils gagneront l'in,
dulgence, comme s'ils mouroient dans la terre-sainte.

Cette lettre est du douzième Janvier de l'année sujy

yante
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D'un autre côté le pape reçût des nouvelles de le-
tat de la terre- sainte par une lettre du maître des
Templiers, qui disoit

: Au départ de ce courier il
étoit arrivé à Acre une multitude innombrable de
croisez, tant chevaliers que sergens del'empire d'Al-
lemagne & d'autres païs. Sephedin le grand sultan de
Babilone étoit allarmé de l'arrivée du roi de Hon-
grie, & des ducs d'Autriche & de Moravie. Il crai-
gnoitauai la flotte des Frisons, qui devoit arriver
au premier jour ; & son fils Coradin marchoit vers
notre frontière. Depuis plusieurs années nous ne
nous souvenons point que les infidelles aient été
plus foibles qu'ils sont à present. Les vivres sont très-
chers, la moisson a été très-petite cette année, & le
bled qu'on attendoit d'Outre-mer est venu en très-
petite quantité

: on ne trouve point de chevaux à
acheter. C'est pourquoi vous devez conseiller aux
croirez d'amener le plus qu'ils pourront de vivres &
de chevaux. Avant l'arrivée du roi de Hongrie, nous
avions résolu de marcher vers Naples de Syrie, pour
combattre Coradin, s'il nous attendoit

: mais depuis
la venue de ces seigneurs, nous sommes tous conve-
nus d'attaquer par mer & par terre le païs de Babi-
lone ; & d'alléger Damiete, pour assurer notre lTIar-
che vers Jerufdem. C est l'Egypte qui est ici nom-
mée la terre de Babilone.

Le pape Honorius aïant reçu cette lettre, assem-
bla le clergé & le peuple de Rome dans la basilique
du Sauveur, c'est-à-dire l eglise patriarcale de Latran ,d'où ils allèrent en procession à sainte Marie majeure,
nuds pieds, ôc faisant porter les chefs de S. Pierre &
S. Paul. C'est ce quq le pape témoigne dans une lettre
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circulaire à tous les evêques, à qui il ordonne d'en:
faire de même chacun dans son diocese

; & d'exhor-

ter les croisez à se tenir prêts pour aller au sccours de
.

la terre-sainte
, au prochain passage. La lettre est du-

vingt-quatrièmeNovembre 12.17. & le pape y joignis
la copie de la lettre du maître des Templiers.

Le vendredi d'après la Toussaints
,

c'est à-dire le
troisiéme jour de Novembre

,
Raoul patriarche de

Jerusalem, partit d'Acre pour aller au camp des croi-
sez, qui s'étoient déjà un peu avancez, portant avec
lui la sainte croix, c'est-à dire une partie. Car on
croïoit alors que les Chrétiens étant prêts à donner
la bataille de Tibériade contre Saladm

>
avoient

partagé la croix en deux, dont ils gardèrent l'une &

portcrent l'autre au combat où elle fut perdue. C'est

ce que Jacques de Vitri dit avoir appris des anciens. Le
loi d'Hongrie & le duc d'Autriche sortirent du camp,
vinrent nuds pieds au-devant du patriarche

; & aïanc
baisé la croix

,
ils marchèrentcontre le sultan d'E-

gypte
3

dont le fils Coradin;s'étolt vanté de venir at-
.

raquer les Chrétiens à Acre. Mais il se retira ; & les
Chrétiens le baignèrent tranquillement dans le Jour-
dain la veille de la saint Martin r pui.s ils revinrent à
Acre avec quantité de butin & de captifs

;
dont l'é-

vêque d'Acre retira to-ut ce* qu'il put d'enfans
,

soit

par prières, soit par argent ; & les aïant baptisez
,

les distnbua à des femmes pieuses
,

les deftitlant à
l'étude. Après Noël, l'armée de-s croirez se parcagea
en quatre. Le roi de Hongrie &- le roi de Chipre al-
lerenr à Tripoli, nonobftant- les infiantes prieres du
patriarche de Jerusalem & des autres croisez

,
qui

conjuroient le roi de Hongrie de demeurer ; & 1G"
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patriarche ne pouvant le periuader, l'excommunia
lui & sa suite

: mais le roi de Hongrieai'ant passé trois
mois à la terre-sainte & accompli ion

voeu., se croïoit
-libre de retourner à son roiaume. Le roi de Chipre
Huguesde Lusignan étoit un jeune honime qui mou-
rut à Tripoli l'année suivante, lâiu'ant: son fils Hen-
ri âgé de neuf mois. Le roi de Jerusalem & le duc
d'Autriche avec les évêques de Munster & d'Utreft
rétablirent le château de Cesarée

: mais les Templiers
avec les chevaliers Tetitôniqucs bâtirent sur un pro-
montoire voisin une forteresse qu'on nomma depuis
le château des Pelerins.

Pendant que Simon comte de Montfort étoit enProvence avec le légat Bertrand, occupé à faire la
guerre aux rebelles

; Raimond comté de Toulousd
qui étoit en Espagne, repassa lesPiren:ées, & rentra
secretement à Toulouse au mois de Septembre 12.17.
par le moïen des intelligences qu'il y avoir, & s'en
rendit bien-rôt'le maître. Le comte de Montfort
aïant appris la révolte de Tou'lou[e" passa le Rhône,
revint en diligence avec le hfgat, & attaqua la ville ;
mais il ne pwc l'assîeger en forme, n'a'ïanc pas assez
de troupes. Cependant le légat envoïa en France
Foulques évêque de Totloufe, pour prêcher la cfoi-
sade avec quelques autres, du nombre desquels étoit
le doreur Jacques de Vitri. Plusieurs se croiserent
par leurs exhorcatiows & vinrent au siege de- Tou-
louse l'année suivante au printemps & l'évêque avec
eux. Ce prélat pria, le pape vers ce même temps de
lui permette de quitter son évêché, ou de- le parta-
ger en plusieurs dioceses, comme il le fut cent a'fls
après : mais le pape Honorius n'accorda à-Foulques
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ni l'un ni l'autre, le jugeant apparemment neceliaire
à son siege en un temps si difficile.

Le pape Honorius averti par k légat Bertrand de

ce qui se passoit, lui écrivit le vingt-troisiéme d'Oc-
tobre de défendre à Jacques roi d'Arragon & à ses

barons d'attaquer les terres de Simon de Montfort,
ni d'enfraindre la tréve ordonnée par le concile ge-
nerai

: ajoutant que s'ils avoient quelque prétention

contre le comte Simon, ils vinssent la poursuivre
devant lesaint siege par les voïes de la justice. Au-

trement le légat avoit ordre de les excommunier &

mettre leurs terres en interdit. Ensuite le pape aïant
appris que les remontrances du légat avoient été sans

effet, écrivit au roi d'Arragon une lettre
,

où il lui
reproche son ingratitude envers le saint siege

,
qui

après la mort de son pere l'a retiré des mains de ses

ennemis, sans compter, ajoute-t il, que votre ro'iau-

me appartient à l'eglise Romaine. Nous avons vû en
effet la prétention de Gregoire VII. non sur l'Ar-

ragon çn particulier, mais sur toute l'Espagne. Le

pape continue:Nous vous ordonnons donc étroite-

ment, autant que la grâce de Dieu & la nôtre vous
est chere

3
de ne donner aucun secours aux Toulou-

sains
: autrement vous pourriez nous obliger à cm-

ploïer contre vous les nations étrangères. Cette me-
nace est remarquable

: mais c'est qu'on voïoit bien

que les censures ecclcÍiaH:iqucs ne suffisoient pas. La
lettre est du vingt- huitième de Décembre. Et com-
me le roi d'Arragon étoit encore trop jeune pour
gouverner par lui-même, le pape écrivit en même

temps sur le meme sujet à un seigneur qui étoit son>

principal ministre.
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Il écrivit auih aux villes de Toulouse
,

de Mar-
seille & d Avignon, promettant même aux habitans
de cette derniere d'obliger le légat à révoquer les
censures qu'il a voir prononcéescontre eux, s'ils vou-loient se soumettre à ses ordres. Ensin il écrivit aujeune Raimond comte de Toulouse une lettre où il
lui reproche d'avoir abusé de l'indulgence dont le S.
siege avoit use, en lui rendant une partie des terresde son pere :

dont il l'exhorte à considerer les mal-
heurs & a s instruire par cet exemple

:
offrant de lui

faire justice
,

s'il veut porter devant le saint siege les
plaintes dont il croit avoir sujet. Ces lettres sont des
derniers jours de Décembre 12.17. Mais comme c'é-
toit de foibles moïens pour retenir des princes & des
peuples animez par de puissans intérêts :le pape écri-
vit aussi au roi de France Philippe Auguste l'exhor-
tant à secourir Simon de Montfort Ion vassal

; & lui
.representant que le roiaume étoit interessé en cetteaffaire aussi-bien que la religion. Car les terres con-duites sur les Albigeois par le comte Simon rele-
vaient pour la plupart de la couronne de France

>
&

c'étoit la moindre Darde qui dépendoit de l'Arra-
gon. Le pape exhoMit donc le roi Philippe à en-
voïer au secours du comte des troupes composées de
ceux qui n'étoient pas croisez pour le voyage d'Ou-
tremer ; & il excitoit les évêques de France à y con-
courir de tout leur pouvoir.

Cependant le papevétoit en négociationavecThéo-
dore Comnene prince d'Epire pour la délivrance du
légat Jean Colomne, & il lui avoit envoyé pour cet
effet Jean eveque de Crotone & un ermite nommé
,Efrem. Theodore se voyoit menacé par les croirez
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Venitiens, François & Hongrois, que le pipc avoir
excitez contre lui par la promené de l'indulgence

1

& les Venitiens étoient encore plus animez par leur
interêt particulier de recouvrer Durazzo. Voyant
donc ces troupes prêtes à fondre sur lui

,
il écouta les

propositions du pape, & promit avec serment de
se soumettre à l'obéïssance de l'église Romaine & de
délivrer le légat. Le pape le reçut à bras ouverts
comme il paroît par si lettre du vingt-cinquième de
Janvier Il18. Il le mit sous la protection du S. nege ,
& défendit auæ croisez qui s'étoient assemblez à Ve-
nise & à Ancone d'attaquer les terres de Theodore
sous peine d'excommunication. Tant le pape sou-
haitoit de délivrer le légat, & d'envoyer tous les
croisez à la terre fainte. Il n'est point mention dans

ce traité de l'empereur
,

de Pierre de Courtenai, par-
ce qu'il étoit mort dans sa prison. Le légat Jean Co-
lomne fut délivré au mois de Mars

^
& alla à C. P..

exercer sa légation.
Il y trouva quantité d'abus à réformer, sur !eique!&

il consulta le pape en ces termes :
Quelques Grecs rc-

ce voient furtivement les ordres sacrez d'évêques
y

dont ils n'étoient pas les dioresains
:

quelques-uns
étant excommuniez célèbrent dans les églisesinter-
dites

-, & s'attachant opiniâtrement au rite grec, ne
veulent obéïr en rien aux prélats Latins. Quelques
évêques tant Grecs que Latins font des consécrations
dans les dioceses des autres

3
& y perçoivent les dî-

mes au préjudice des évêques diocefiins
: quoique

les évêques Grecs n'ayent accoutumé ni de prendre
les dîmes

,
ni de faire de ces COites de consécrations.

De plus les Grecs laïques ne font point difficulté de
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quitter leurs femmes quand il leur plaît
,

& d'en
prendre d'autres

,
& de travailler les dimanches &

les fêtes comme les jours ouvriers. Quelques sei-
gneurs & autres nobles tant Latins que Grecs rete-
nant injustement des abbaïes & d'aucres @'églises, avec
leurs sujets & leurs domaines

, ne payent point les
dîmes

, & protegent ceux qui refuient de les payer
& si on prononce contre-eux quelque excolnmuni-
cation

,
soit pour ces abus, soit pour d'autres,ils n'en

tiennent compte. Sur tous ces articles le légat de-
mandoit au pape ce qu'il devoit faire, & comment ii
falloit punir un métropolitain, qui avoit donné pcr-
mission d'aller à Alexandrie avec des marchandifcs
contre la défenCe du concile général.
.Le pape répondit

:
Puisque les canons & les loix

civiles ont prononcé sur presque tous ces articles
,

vous devez y proceder suivant leurs dispositions.
Vous pourrez aussi emploïer vôtre médiation pour
accommoder les parties

: & relâcher quelquefois un
peu de la severité des réglés

,
sélon que vous jugerez

expedient
: eu égard à l'état de l'empire

,
& à la mul-

titude des coupables. Excepté toutefois les cas qui
n'admettent ni composition ni dispense

, comme le
sacrement de mariage. Mais dans les cas où il n'y a
point de loi expresse

, vous inclinerez toûjours au
parti le plus humain selon la qualité des personnes,
des affaires, des temps & des lieux.

Vers le même temps le pape Honorius se plaignit
à Gervais patriarche Latin de C. P. de plusieurs en-
treprises contre l'autorité du saint siege. Nous avons
appris, dit-il, que vous envolez quelquefois en qua-
lité de vos légats de sîniples clercs, 6c même por-
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tant des chapes a manches
,
cetoit un habit détendu

aux clercs, & que vous leur donnez la plenitude de
puissance que reçoivent les légats du S. siege. Car ils

s'attribuent: dans l'étendue de vôtre patriarcat la

connoissance de causes qui ne sont portées par appel

ni devant vous ni devant eux. Ils excommunient 6c

absolvent les excommuniez sans la participation de'

leurs prélats. Ils mettent des évêques au-dcssus de
leurs métropolitains

:
ils ne déferent point aux appel-

lations interjettées au saint siege: Ils donnent l'abso-
lution à ceux qui portent leurs mains avec violence
sur les évêques

,
quoiqu'ils doivent être envoïcz .au

pape ,
suivant vôtre propre privilege. Enfin ils con-

fèrent les benefices sans attendre que le droit vous
en soit dtvolu, suivant le concile de Latran. Le pape
conclut ainsi

:
Quelque éclatante que soit vôtre di-

gnitéjsçachez que vous nous êtes soûmis ; & quelque
déférence que nous voulions avoir pour vous, nous
ne pouvons dissimuler de tels attentats.

Pelage évêque d'Albane qui avoit été légat à C. P.
sous l'empereur Henri, étant revenu à Rome,le pape
Honorius l'envoïa légat en Palestine à la tête des
croisez, avec une lettre adressee aux prélats Latins
du païs ,

où il disoit en substance
: Les pechez des

Chrétiens ont rendu jusques ici inutiles leurs tra-
vaux & ceux des papes nos predecesseurs pour la dé-
livrance de la terre sainte ;

si ce n'cst que plusieurs

en voulant regagner la Jerusalem terrestre,sont arri-

vez à la celeste par le martyre. Nous esperons toute-
fois que Dieu nous fera enfin misericorde, quand
nousvoïons la multitude innombrable de croisez qui
vient à vôtre secours de toute la Chrétienté

y & la vic-
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toire miraculeuse qu'il a donnée à ceux qui ploient
en Espagne. Il leur recommande ensuite le légat tn-
voie principalementpour procurer & maintenir l'u-
nion des esprits. La lettreest du dix.huitième de Mai
iai8. Le pape écrivit de même aux rois & aux sei-
gneurs du païs. Le légat Pelage s'embarqua à Brin-
des avec Jacques comte d'Andrie

,
chef de l'armée

Romaine, & alla en Syrie au passage de Septembre.
Peu de temps après arriva à Genes une grande

multitude de croisez François
,

à la tête desquels
étoient l'archevêque de Bourdeaux

,
les évêques de

Paris & d'Angers
,

les comtes de la Marche & de
Nevers. Ils demandèrent au pape un cardinal pour
les accompagner en qualité de légat ; & le pape leur
manda le vingt-huitième de Juillet qu'il leur en-
voïoit le cardinal Robert deCourCion,non en quali-
té de légat, mais seulement pour leur prêcher la pa-
role de Dieu

1,
car il passoit pour éloquentprédicateur.

Qu'ayant donné la légation à Pelage
>

il ne pouvoit la
donner à un autre ; & qu'ils devoient s'adresser à lui
pour tout ce qui seroit de son ministere.

Cependant le pape reçût une lettre de Jean roi de
Jerusalem

,
de Leopold duc d'Autriche

,
du pa-

triarche de Jerusalem & de l'archevêque de Nicosie
en Chipre qui disoient

: Les premiers vaisseatix de
l'armée chrétienne sont arrivez au part de Damiete
le mardi avant la Pentecôte. C'étoit le vingt-neu-
vième de Mai ; & ces croisez qui arriverent les pré-

• miers étoient les Allemands qui avoient paslé l'hiver
à Lisbonne. Leur descente à Damiete fut heureuse &
sans r'ésistance de la part des infîdelles. La lettre con-
tinui: en marquant le détail du siege & son état au
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départ du courier
,

& priant instamment le rape
d'envoyer du recours. Pendant ce siegc & le neuviè-

me de Juillet arriva une éclipse de lune que les Chré-
tiens & les Musulmans tirèrent de part ôc d'autre à
leur avantage. Pour satisfaire aux pricres des aflie-

gcans, le pape écrivit à Genes, à Venise & aux au-
tres ports d'Italie

, tant aux croisez François, Alle-

mans & autres, qu'aux évêque^ & aux magistrats des
lieux

, que tous les croisez allassent droit à Damiete
& s'unissent ensemble pour la conquête de l'Egypte:
car on n'esperoit pas moins du bons succès de ce siege.

L'arrivée du légat Pelage à Damiete fit un effet
contraire à celui qu'en avoit attendu le pape

3
qui c-

toit la réunion des esprits. Car le roi de Jerusalem
avoit jusques-là commandé l'arlnée

: mais le légat
dans une conference qu'il eut avec ce prince soûtinc

que c etoit lui qui devoit commander
,

puisque c'é-
toit l'église qui avoit réglé le passage des croisez

,
ôc

qu'ils n'étoient point dépendans du roïaume de Je-
rusalem. Le roi diffilnula,mais il ne laissa pas d'agir en
maître

,
& toute l'armée se trouva divisée d'affection

entre lui & le légat. Le siege de Damiete dura tout
le relie de cette année 12.18. & jusqu'au mois de No-
vembre de l'année suivante.

' Pendant ce siege & au mois de Septembre iziS,
l'an 615. de l'Hegire mourut le Sultan d'Egypre fre-

re de Saladin que nos auteurs nomment Safadin &

que les Arabes nomment Melic-el-Adel Aboubccre
fils de Job. Il vécut soixante & treize ans

a
& en regna

dix-huit: il laissa quinze fils dont l'aîné. Melic-el-
Camel fut Sultan d'Egypte, & six autres partagèrent
la Syrie. Nos Latins nomment Camel Meledin

j &
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Coradin ion frere Moaddam Sultan de Damas grand
guerrier :

la more d'Adel causa de la diviiion entre
les Musulmans

,
& releva les esperances des Chré.

tiens.
On porta des plaintes au pape contre Jean de

Briene roi de Jerusalem & contre les Templiers &
les Hospitaliers, que l'on accusoit de tourner à leur
profit les grandes son-imes que l'on envoyoit d'Eu-
rope pour les frais de la croitade. Mais le patriarche,
le légat, le duc d'Autriche & les autres seigneurs
écrivirent au pape que c'étoit une calomnie

; Se

qu'au contraire le roi & les chevaliers des deux or-
dres avoient épuisé leurs tresors pour fournir à la
dépense du siege de Damiete. C'est pourquoi le
pape ordonna au légat & au patriarche de publier
leur innocence ; & écrivit aux évêques de France

,d'Angleterre & de Sicile qu'ils dissipassent cette ca-
lomnie. Au reste le roi de Hongrie rendit vers ce
même temps un témoignage avantageux aux Hospi-
taliers de saint Jean de Jerusalem dans une donation
faite à leur profit

,
où il parle ainsi

: Etant logé chez
eux j'y ai vû nourrir chaque jour une multitude in-
nombrable de pauvres ,

les malades couchez dans
des lits & traitez avec soin', les morts enterrez avec
la décence convenable. En un mot les chevaliers sont
occupez tantôt à la contemplation comme Marie

,tantôt à l'action comme Marthe
,
& sur-tout à com-

battre les ennemis de la croix ; c'est ce qui attira
deslors à ces chevaliers tant de bienfaits par toute la

t - rchrenente.1

Gcraud archevêque de Bourges voyant les fre-
qucns miracles qui se faisoient au tombeau de saint
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Guillaume son predecesseur poursuivoit sa canoni-
sation depuis plusieurs années. Il avoit envoyé plu-
sieurs fois pour cet effet des députez pour lui & pour
son chapitre au pape Innocent Ill. qui avoit jugé à

propos de differer afin de s'assurer davantage de la
sainteté de l'archevêque Guillaume. Geraud conti-

nua ses poursuites auprès du pape Honorius. qui lui
répondit eJ1 12.17. qu'encore que les vertus soient
suffisantes pou rendre un homme saint devant Dieu
les miracles sont nécessaires pour le déclarer saint
devant les hommes ; & que l'un 8c l'autre doit con-
courir. C'cst pourquoi il commit Guillaume de Seir-

gnelai évêque d'Auxerre & deux abbez de l'ordre
de Cisleaux pour informer de la vie & des miracles
de l'archevêque Guillaumç, & en envoyer les preifc.

ves à Rome. Geraud y alli; lui-même solliciter cette
affaire, qui fut terminée l'année suivante. Car le pape
HQnorius ayant reçût & examiné les informations
des trois commissaires, tint unconsistoirepublic,où
il appella tous les evêquesqui se trouvèrent à Rome ,
& y fit lire les informations. L'évêque de Prague en
Boheme qui étoit present

, rapporta la révélation
qu'un doyen de son diocese prétendoit avoir euë tou-
chant la saintcté de l'archevêque de Bourges

,
& le

doyen fut oüi. Enfin courconsidéré le pape à la prière
de l'archevêque, du chapitre & des évêques suffra-

gans, ordonna que Guillaume archevêque de Bour-

ges seroit mis au nombre des saints, & sa fête celc-
brée tous les ans le jour de sa mort, c'est-à-dire le

dixième de Janvier. La bulle est du dix.septÎtme de
Mai 1118. L'archevêque Geraud étant revenu à Bour-

ges
1

assembla les évêques ses suffragans avec les abbez
&

AN.

Ep.t5!.
g.atn, n. 64-

!

PAIr. Hiturtc*
e.

Boll. 10. Janv.
".¡.p. j?,'

II Ep.îooj.
R.iuî.n. H.
H ifl. Vniverf.
Parts, to. J. p.

pl.

Sup. liv. xxxvi.
». ~..



& le clergé leva de terre le corps de saine Guillaume
& le transfera dans une châise d'or & d'argent. Il
mourut la même année le septiéme de Juillet après
avoir tenu le sicge de Bourges neuf ans & trois mois,
& eut pour successeur Simon de Sulli chantre de la
même église, après six mois de vacance.

Saint Dominique étoit alors à Ronie) y étant venu
J.i meUle année qu'il envoïa ses disciples à Paris.
cVità-dire en 1117. Il y prêcha souvent & avec tant
d'humilité & de force

, que l'empressement étoit
gwrm pour l'écouter. De Rome il envoïa à Boulogne
;¡:lI commencementde cette année 111S. deux de fcs
diîc:p!esJean de Navarre & Bertrand, puis frere Chré-
tien avec un frere convers, & ils y souffrirent une ex..trême pauvreté. La même année vint à Rome Manaf-
sés de Seignelai évêque d'Orléans & avec lui Renaud
de saint Gilles docteur fameux

,
qui avoit enseigné le

droit canon à Paris pendant cinq ans. Renaud étant
entre en conversation familiere avec un cardinal, lui
déclara le dessein qu'il avoit formé d'aller parmonde prêchant Jesus-Christ, & imitant sa pau-vreté : mais il ne voïoit pas encore comment en ve-nir àl'exécution. Le cardinal lui dit:Voila ce que
vous desirez. Il s'éleve un nouvel ordre qui fait pro-session de prêcher en pratiquant la pauvreté volon-
taire ; & son fondateur est ici occupé à la prédication.
Renaud plein de joïe fit venir L1int Dominique

, &
charmé de sa presence, de la douceur & de la solidi-
té de ses discours,il résolut sans differer d'embraf-
ser son institut. Mais aussi-tôt il tomba malade

,
&

si dangereusement, que les medecins desesperoient
'de sa vie. Dominique eut recours à. la priere, & le
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malade étant éveillé & dans la plus grande ardeur de
sa fiévre crut voir la sainte Vierge accompagnée de

deux filles d une beauté fingulitre qui lui fit plusieurs

onctions {emblables a celles que l 'on fait aux malades

au sacrement de l'extrême-onction, mais avec d'au-

tres paroles. Aussitoc il se trouva gueri : 8c saint

Dominique raconta pldsieurs fois depuis ce miracle à

ses confreres. Après que Renaud eut fait profession

dans le nouvel ordre des freres Prêcheurs, il ne laissa

pas, avec la permission de saint Dominique, de faire

le voïage d'Outre-mer a la suite de l'évêque d Or-
leans ; & en étant revenu, il vint à Boulogne le

vingt-unièmede Décembre izi8. Alors il commença
à se donner tout entier à la prédication, & s'en ac-
quittoit avec un zele si ardent, qu'à peine y avoit il

des cœurs assez durs pour n'en être pas touchez
,

&

que toute la ville de Boulogne en etoit échauffée.

Plusieurs embraŒerenc- l'institut des freres Prêcheurs

& firent ensuite de grands fruits. Leur premiere ha-

bitation à Boulogne fut auprès de l'eglise de Masca-

relle
:

mais peu après l'arrivée de Renaud, l'évêque

de Boulogne, à la priere du cardinal Hugolin, leur

donna l'église, de saint Nicolas des Vignes. Raoul

prêtre & chapelain de l'évêque se rendit aull1 Domi-
niquain & plusieurs personnages considerables de

Boulogne, ravoir Roland de Cremone phisicien,
. cest-adire medecin, qui avoit gouverné l'école de

Boulogne avec grande réputation. Il témoigna un
tel empressement de recevoir l'habit, que Renaud

tira son capuce & l'en revêtit, puis il fit sonner la

cloche & chanter Veni creator, ce qui attira un grand

concours, & çausg une joïe publique dans Boulo.
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gne. Roland fut le premier qui fie à Paris des leçons
de théologie à ses confreres. Moneta professeur des

arts libéraux, fameux par toute la Lombardie, fut
tellement touché d'un sermon de Renaud, qu'il en-
tra dans l'ordre & y en attira plusieurs

:
il fut puis-

sant en paroles, principalement pour confondre les
hérétiques.

Pendant que S. Dominique étoit à Rome
,

il ap-
prit la mort de Simon comte de Montfort. Il y avoit
déja- neuf mois qu'il afliegeoit Toulouse

,
& il com-

mençoic à se rebuter du travail & de la dépense dont
il étoit épuisé

: outre les reproches piquants du légat
Bertrand qui l'accusoit d'ignorance & de noncha-
lance. C'cstpourquoi on disoit qu'il demandoit à Dieu
la mort pour arriver à la paix. Le lendemain de la
S. Jean vingt-cinquième de Juin 1118.commeilétoit
à matines on lui vint dire que les ennemis étoient
armez & cachez dans les fossez de la forteresse. Il
demanda ses armes, & s'en étant revêtu, il alla
promptement à l'église entendre la messe. Elle étoit
déjà commencéç, ôc il priait, fort attentivement,
quand on l'avertit que les Toulousains attaquoient
violemment ceux qui gardoienç les machines. Lais-
sez-moi,dit-il,entendre la messe & voirie sacrement
de notre redemption. Un autre courier vint dans le

moment, disant
: Hâtez-vous, nos gens sont pressez

& ne peuvent plus tenir. Je ne sortirai point, répon-
dit-il

, que je n'aïe vû mon Sauveur. Mais quand le
prêtre éleva l'hostie suivant la coûtume

,
le comte les

genoux en terne & les mains élevées au ciel, dit :
Nunc dimittis

, & ajouta : Allons & mourons, s'il le
faut, pour celui qui a bien voulu mourir pour nous.

An. 12,18.

XVIII.
Mort de Sirnotf

comte de Mont-
fort.
Petr. bij?. Albig.

c. 86.
G. de PoJÍ. LAHT.

C.30.



Son arrivée releva le courage des alïïegeans, & les
Toulousains furent repoussez jusques à leur fossé.

Mais le comte s étant un peu retiré près ses machi-

nes pour éviter la gresle des traits & des pierres
,

il
fut frappé à la tête d'une pierre tirée par un man-
gonneau ; & se Tentant blessé à mort / il se frappa la
poitrine, se recommanda à Dieu & à la sainte Vierge,
& tomba mort, aïant été encore percé de cinq coups
de fléchés.

Amauri son fils aîné, fut reconnu pour son suc-
cesseur

,
& tous les chevaliers François à qui il avoit

donné des terres, lui prêtèrent serment de fidelité,
Un mois après il fut obligé d'abandonner le siege de
Toulouse

: tant parce que l'argent & les vivres lui
manquoient, que parce que les peleriens vouloient

retourner chez eux, & que plusieurs des gens du'

pais, aïant appris la mort du comte Simon
,

quit-
toient son parti & se joignoient aux ennemis. Amau-
ri emporta le corps '"de son pere à Carcassonne, après
l'avoir fait préparer sélon l'usage de France :

c'est-à^
dire, comme je croi, que l'on sit boüillir son corps
pour ne garder que les os. C'est ici que finit l'his-
toire des Albigeois écrite par Pierre

,
moine des

Vaux-de-Sernai.
S. Dominique aïant donc appris la mort du comte

Simon
,

vint à Toulouse pour consoler ses freres de
S. Romain & ses religieuses de Proiiille ;& leur pro-
curer la prote&ion necessaire dans une si fâcheuse
circonstancc. Il partit de Rome vers le commence-
ment de Novembre

: & aïant mis ses deux monaste-

res en sureté par le secours des évêques, il passa en
Jispagne la même année 12.18. & y fonda deux mo-
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naiteres.un a Madrid, qui peu après fut donne a
des religieuses, l'autre à Segovie, qui fut la premiere
înaison des freres Prêcheurs en Espagne.

Ensuite il revint à Toulouse, d'où il prit le che-
min de Paris, accompagné de frere Bertrand, qui
fut depuis le premier provincialde Provence. Au sor-
tir de la Roquemadouren Querci, ils rencontrerent
deux pelerins Allemans, qui les voïant recicer par le
chemin des pseaumes 5c des leçons, en furent édi-T
fiez & sc joignirent à eux. Etant arrivez à un bourg,
ces bons Allemans les invitèrent à manger avec eux,
& les défraïerent libéralement pendant quatre jours.
Alors Dominique dit à son compagnon en loupirant :
Mon frere., ma conscience me reproche que nous
vivons aux dépens de ces pelerins sans leur rendre
aucun service spirituel

:
demandons à Dieu de pou-

voir parler leur langue. Ils prierent
; & les pelerins

furent bien surpris de les entendre parler Allemand
:

ce qui continua pendant quatre autres journées,
jusques à Orleans 011 ils se separereni. Le lendemain
Dominique dit à Bertrand

: Nous allons entrer à Pa-
ris, si nos freres s<iavent que nous avons reçu le don
d'une langue étrangere

,
ils nous prendrontpour des

saints
: & si la choie vient à la connoissance des secu-

liers, nous serons exposez à la vanité. C'est pour-
quoi je vous défends d'en parler avant ma mort ; &
Bertrand l'executa.

Dominique étant arrivé à Paris en 12,19. trouva
trente freres au convent de S. Jacques; ;& après avoir
demeuré un peu de temps avec eux, il prit le chemin
d'Italie, & pendant l'été il arriva à Boulogne, où il
t'rouva une grande communauté à S. Nicolas, sous
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la conduite du frere Renaud. Un nomme Uder;c
vouloir donner à Dominique ses heritages ellimez

plus de cinq cens livres monnoïe du païs :
mais.le

saint homme les réfutaabsolument, & fitcafler 1 "aCte

de donation qui en avoit été passé devant levêque
de Boulogne. Car il vouloit que ses freres vêcusscnt

d'aumônes frugalement, qu'ils fussent pauvrement
vêtus & pauvrement logez dans de petits bâtimens.

En son absence frere Rodolfe procureur de la mai-

son de Boulogne avoit commencé à relever les cellu-

les qui étoient fort petites : Dominique l'aïant vûen
fit une forte réprimandé au procureur & aux autres,
& dit avec larmes : Quoi, voulez-vous déjà renoncer
à la pauvreté & bâtir de grands palais : Et l'ouvrage

demeura imparfait tant qu'il vêcut.
De Boulogne saint Dominique envoi.. frere Re-

naud à Paris, au grand regret des freres que Renaud

avoit assemblez & consolez avec une tendresse pater-
nelle. Etant arrivé à Paris il prêchoit avec un grand

zele, & non-seulement par ses discours, mais par ses

actions. Il y gagna à l'ordre deux grands hommes,

tous deux Allemans,Jourdain & Henri. Jourdain na-
quit en Saxe au diocese de Paderborn au lieu nomme
alors Borterge, à present Borrentric. Etant encore
seculier il étoit fort charitable, ensorteque bien qu'il

ne fût pas riche, il ne rencontroit gueres de pauvres
à qui il ne donnât l'aumône :

sur-tout à celui qu'il
trouvoit le premier, quoiqu'il ne lui demandât pas.
Il vint étudier à Paris, & étoit déjà bachelieren theo-
logie quand il entra dans l'ordre des freres Prêcheurs.
Henri étoit de bonne famille & fut chanoineà Utrect
dès sa premiere jeunesse. Il y fut formé a la vertu par
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un pieux chanoine appliqué à la mortification 6c aux
bonnes oeuvres : oui l'accoûtuma de bonne heure à
être afliJu à l'église, avoir horreur du vice., mépriser
le luxe

,
aimer la pureté ; & le jeune Henri qui étoit né

avec de bonnes inclinations, profita si bien des ins-
trué1:ionsde ConCOtlfrere, que la vertu sembloit lui
être naturelle. Il vint ensuite à Paris, & aussi-tôt il
s'appliqua à l'étude de la théologie

: aïant un grand
csprit naturel 6c un grand ordre en ses raisonnemens.
Il se logea avec Jourdain, & deslors ils contrafterenc
une étroite amitié qui dura toute leur vie.

Cependant frere Renaud étant venu à Paris, Jour-
dain touché de ses prédications, résolut en lui-même
d'entrer dans l'ordre des freres Prêcheurs

: croïant
avoir trouvé un chemin assuré pour le salut, tel qu 'il
l'avoit souvent imaginé avant que de connoître ces
religieux. S'étant affermi dans cette résolution

,
il

commença à travailler de toutes ses forces à attirer
son ami Henri au même genre de vie : voïant en
lui de grandes dispositions de nature & de grâce
pour le ministere de la prédication. Il resistoit 6c
Jourdain ne cesToit de le presTer

:
enfin il l'engagea à

aller trouver frere Renaud, pour se confesser à lui 6c
entendre son exhortation. Au retour il revint à Jour-
dain, 6c ouvrit le livre d'Isaïe comme pour consul-
ter Dieu. Le premier passage où il jetta les yeux fut
celui-ci

: Le seigneur m'a ouvert l'oreille pour l'é-
couter comme un maître, 6c je ne vais point en ar-
riere. Jourdain lui expliqua ces paroles comme ré-
pondant proprement à son intention

; 6c lui fit re-
marquer peu après ces autres : Tenons nous ensem-
ble

: pour montrer qu'ils ne devoient jamais se sépa-
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rer en cette sainte sociecé. La nuit luivante Henri
étant allé à matines à Notre

-
Dame, continua de

prier jusqu'au jour :
demandant à la sainte Vierge

qu'il se tournât à cette resolution. Il etoit touché de

l'estime qu'il faisoit de la pauvreté volontaire, persua-

dé qu'elle donnoit une grande confiance au jugement
de Dieu

: mais il sentoit en son cœur une grande tésis-

tance ; & il étoit prêt à se retirer de l'églite
,

quand
il se sentit vaincu tout d'un coup, & fondant en lar-,

mes il se leva, alla promptement trouver Renaud ,
& fit son voeu : puis il revint vers Jourdain & lui en
donna part. Ils résolurent toutefois de remettre leur

priCe d'habit jusques au carême, & cependant ils ga-
gnèrent un troisiéme de leurs compagnons nommé

Leon.
t xCependant frere Renaud aïant été peu de temps a

Paris tomba malade 8c mourut ; & comme les frères

Prêcheurs n avoient point encore de cimeriere par-
ticulier, il fut enterré à Notre Dame des Champs
prieuré dépendant de Marmoutier. Sa mort ne ralcn,

tit point le zele des trois nouveaux postulants Jour-
dain, Henri & Leon. Le jour des cendres qui cette
année 1110. étoit le onziéme de Février, ils se rendi-

rent à S. Jacques ; & lorsque les freres chantoient l'an-
tienne Immutemur habitu

y

changeons d habit
3

pour
la bénédiction des cendres, ils entrerent tout d'un

coup dans l eglise où on ne les attendoit pas, & chan-

gerent effectivementd'habit en prenant celui de l'or-
dre. Le chanoine d'Utredt qui avoit pris soin dt
1 éducation de Henri & deux autres vertueux eccle-
Íiasiiques de la même église, aïant tous trois une
grande affection pour lui

Y

furent sensiblemcnt affli-

gez
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gez de ion entrée chez les freres Prêcheurs
: ne con-

noiflanc pas encore bien ce nouvel institut. Ils com-
ptaient pour perdu ce jeune homme d'une si grande
espérance

; & étoient presque convenus que quel-
qu'un d'eux iroit à Paris le retirer de cet engagement
indiscret. Mais un d'entr'eux dit

:
N'allons pas si vi-

ste
; passons ensemble cette nuit en priere

,
deman-

dant à Dieu qu'il nous fane connoître sa volonté. Ils
le firent

5
& un d'eux oüit une voix d'enhaut qui di-

soit
: C'est le Seigneur qui a fait ceci

>
& il ne pour-,

ra changer. Cette revelation les rassura
;

& ils écrivi-
rent à Paris, mandant à Henri ce qui s'étoit passé

,& l'exhortant à perseverer.
Après que saint Dotninique eut demeuré quelque

temps à Boulogne, il retourna à Rome, d'où il se ren-
dit à Perouse auprès de saint François & du cardinal
Hugolin leur ami commun qui y étoit légat. Comme
ils s 'y entretenoient serieusement des affaires de l'é-
glise

,
le cardinal leur demanda s'ils auroient agréa-

ble que quelques-uns de leurs disciples fussent éle-
vez aux dignirez ecclesiastiques. Car, ajouta-t'il

,
je

suis assuré qu'ils gouverneroient leurs troupeaux a-
vec la meme application que ces évêques des premiers
femps, qui dans une grande pauvreté

,
animez d'u-

ne charité Sincère,ne songeoient qu'à édifier les peu-
ples par leurs instrudions & leurs exemples. Saint
Dominique répondit, que c'étoit assez d'honneur à
ses freres d'être appeliez à instruire les autres & à dé-
fendre la foi contre les hérétiques. Saint François dit,
que les siens ne seroient plus freres Mineurs s'ils de-
venoient grands, & que si l'on vouloit qu'ils siflent
du fruit il falloit les bisser dans leur état. Ils conclu-
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rent donc l'un & l'autre a résuter les prelatures. Le
cardinal fut très-édifié de leur humilité

: mais il ne
changea pas d'avis, & crut que de tels ministres le-
roient très-utiles à Téglise

, vu la corruption qui re-
gnoit a!ors. -

Saint Dominique proposa à saint François d'unir
leurs deux congrégations,6c n'en faire qu'une : mais

Saint Ff^tiçôis reporidit:Moncher frere, c esl la volon-
té de PicU qu'ettes demeurent scparées) afin de s'ac-
c&mfriodei: à l'infirmité humaine par cette variété

;"

6c que celui à qui la rigueur <!e 1 une ne convien-
droit pas, embrasse la douceur de l'autre. Ils ne laii-
lerent pas d'affermir entre eux 6c leurs disciples une
parfaite union. Saint Dominique assista au chapitre
general que (lint François tenoit alors près d Assise

& qui commença à la Pentecôte :
c'étoit le vingt-

sixién1e de Mu cette année 12.19. Il s'y trouva plus,

de cinq mille srercs Mineurs, tant l'ordre etoit dé-

jà multiplié en neuf oii dix ans j 6c ils camperent

comme ils purent dans la campagne couchant sur

des nattes 6c sous de pauvres huttes. Ils n'avoient
point sait de provisions

,
6c toutefois ils ne manquè-

rent de rien par la charité des villes voisines, Assise
y

Perouse
,

Foligni
,

Spôlete, & même d'autres plus
éloignées

; on voyoit accourir de tous le païs les ec-
clesiastiques

3

les laïques,la 110blesse,le petit peuple,

6c non seulement leur fournir les choses necessaires

mais s'empresser à les servir de leurs propres mains
y

avec une feinte émulation d'humilité 6c de charité.

Tant ils étoient touchez de voir la paix 6c la j'aïe de

ces nouveaux religieux dans une vie si dure 6c si pe-
nitente : leur union entre-eux 6c leur soumissionpour
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leur saint inslituteur. Voilà, disoient ils, la voye é-
troite de l'évangile, voilà pourquoi il est si diffiçile
aux riches d'entrer au roïaume des cieux.

Le cardinal Hugolin vint au chapitre, & un jour
y faiGmt un discours aux freres, il le conclut en leur
donnant de grandes louanges. François craignant
qu'ils n'en tiraffent vanité & occasion de relâche-
ment monta en chaire à son tour, & leur repre,
sensa les persecutions & les tentations qu'ils de-
voient attendre, le relâchement de leurs successeurs

>&la décadence future de l'ordre. Il leur reprocha à
eux-mêmes leur lâcheté & leur peu de fidélité à coo-
perer aux graces singulieres qu'ils avoient reçues de
Dieu,& parla avec tant de force,que non seulement
il réprima en eux les sentimens de compla¡sance) niais
qu'il les chargea de confusion. Le cardinal en fut un
peu mortifié

,
& s'en plaignit doucement à François

qui lui dit : Seigneur, je l'ai fait pour çonserver la
matiere de vos louanges, & sournir ceux en qui
l'humilité n'a pas encore jetté d'l'assez profondes ra-
cines.

Le lendemain frere ElieministredcTpscane.,frere
Jean minisire de Boulogne, & plu sieurs autres vinrent
trouver le cardinal Hugolin, le priant de dire à Fran-
çois

, comme de lui même
,

qu'il devoit écouter les
conseils de ses freres, dont plusieurs étoient sçavans
& capables de gouvernement, au lieu qu'il étoit
homme Ample & sans lettres, & que la foiblesse dp
sa fanté ne lui permettoit pas de faire toutes les af-
faires de Tordre. Ils ajoûterent qu'on devoit respec-
ter l'autorité des anciennes regles de S. Benoist, de S.
.Augustiji, de S, Basile, & ne pas tant s'en éloigner par



une regle nouvelle & d'une rigueur exccffive
, corn:

me si nous voulions être meilleurs que nos peres. Le
cardinal prit son temps, & dans une conversation par-
ticuliere proposa ces objections à François comme
des maximes du bon gouvernement dont il étoitper-
suadé. Mais François reconnut bientôt l'artifice

; &
se levant de la place où il étoit assis avec le cardinal,
il le prit respectueusementpar la main, le mena aux
freres assemblez en chapitre & leur dit: Mes freres

,
mesfreres

y
Dieu m'a appelle par la voye de implicite

& d'humilité pour suivre la folie de la croix
,

m'a dit : François, je veux que tu sois dans le monde

un nouveau petit insensé, qui prêches par tes avions
& par tes discours la folie de la croix ; ôc que toi
& les tiens ne regardent que moi, & ne suivent que
moi sans autre maniéré de vie. Ne me parlez donc
point d'autre regle hors celle que le seigneur a bien
voulu me montrer. Ceux qui s'en éloignent & en
détournent les autres, je crains qu'ils ne sentent la

vengeance divine, & ne soient enfin obligez de ren-
trer dans cette voye à leur confusion. Puis se tour-
nant vers le cardinal : Ces sages, dit-il

, que vôtre
seigneurie loiie tanc\ voudroient par leur prudence
humaine tromper Dieu & vous :

mais ils se trompent
eux-mêmes voulant détruire ce que J. C. ordonne

pour leur salut par moi son indigne serviteur. Car je

ne m'attribue rien de ce que je fais & de ce que je dis
-,

je concerte tout par de longues prieres avec le pere
celeste qui nous a fait connoître sa volonté par des
signes manifestes. Ayant ainsi parlé il se retita.

Le cardinal touché de la ferveur avec laquelle il
parloit & de la lumiere qui lui faisoit pénétrer le se-



cret des coeurs
>

& connoître sur le champ tout ce qui
regardoit le gouvernement de l'ordre, dit aux reli-
gieux qui étoient demeurezconfus

: Mes chers freres,
vous avez vu comme le S. Esprit a parlé lui-même
par la bouche de cet homme apostolique. Prenez
garde à vous & ne soyez pas ingrats envers Dieu qui
vous favoriseainsircarilestveritablement en ce pau-
vre & parle par sa bouche. Humiliez-vous& lui obéif-
fez si vous voulez plaire à Dieu

>
& ne pas perdre le

fruit de vôtre vocation. Je vois par experience qu'il
n'est pas facile de le surprendre ni de le détourner de
son chemin. Geux mêmes qui avoient été d'avis con-
traire

,
se rendirent à ce discours. •

Plusîeurs freres vinrent des provinces d'Outremer
pour chercher en ce chapitre les remedes aux m-au-
vais traitemens qu'ils avoient soufferts en divers
lieux, faute d'avoir des lettres autentiques pour mon-
trer que leur inslitut étoit approuvé de l 'éalise. Ils se
plaignaient encore qu'on ne leur permettoit pas *de
prêcher, & prioient François d'obtenir du pape un
privilege en vertu duquel ils pussent prêcher partout
où il leur plairoit

,
même sans permission des évê-

ques. Le S. homme répondit avec indignation
:
Quoi

mes freres, vous ne connoissez pas la volonté de
Dieu ? Il veut que nous gagnions premièrement les
superieurs par l'humilité & le respe£t, & en[uitc.par
la parole & le bon exemple ceux qui leur sont sournis.
Quand les évêques verront que vous vivez sainte-
nient ,

& que vous ne voulez point entreprendre sur
leur autorité

:
ils vous prieront d'eux-mêmes de tra-

vailler avec eux au sa lut des ames dont ils sont char-

gez
3

& vous appelleront pour vous entendre & vous
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imiter. Vôtre privilège singulier doit donc être de
n'avoir point de privilege, qui ne serviroit qu'à vous
enfler, vous donner une confiance préjudiciable à
d'autres & exciter des contestations. Quelques-uns
representoient qu'ils avoient trouvé plusieurs curez
si durs qu'ils n'avoient pûlcs fléchir )ni par priere,ni
par induI1:rie, ni par soumission

,
ni par leur vie

exemplaire
, pour obtenir la permissîon de prêcher à

leurs paroissiens, ou en recevoir quelque assistance
corporelle. François répondit

:
Mes freres, nous som-

Ines envoyez au secours des prêtres, pour suppléer
à leur deffaut

:
chacun recevra sa récompense

, non
e[elon son autorité.mais sélon son travail. Ce qui cst
le plus agréable à Dieu

,
c'est le salut des ames ,

&
nous les gagnerons plûtôt en vivant bien avec les
prêtres, qu'en nous divisant d'eux. S'ils s'opposent

au salut des peuples, Dieu sçaura les en punir. Si vous
êtes cnfans de paix vous gagnerez le clergé & le peu-
plé

: ce qui sera plus agréable à Dieu
, que si vous nç

gagniez que le peuple en [candaliC1nt le clergé. Cou-
vrez leurs fautes, suppléez à leurs deffauts, & n'en
soyez que plus humbles.

Quant aux lettres testimoniales pour montrer l'ap.
probation de l'insticut

,
François les jugea neceŒai-

res ;
& de l'avis du cardinal protecteur

,
il obtint

pour cet effet une bulle du pape Honorius en datte
du onziéme de Juin m?, adressée à tous les évêques
& les autres superieurs eccjesiastiques, par laquelle
il leur recommande les freres Mineurs comme des
hommes apostoliques, & les exhorte à les recevoir
favorablement. C'est la premiere bulle accordée en
faveur de ce nouvel ordre. Après ce chapitre Fraji-
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çois envoya les principaux ditaples en divers païs
avec un certain nombre de compagnons, prenant
pour lui & douze autres la mission de Syrie & d'Egy-
pte. Il chargea ses millionnaires de trois lettres, la
premiere aux évêques & au clergé de chaque lieu

:
la

fécondé aux gouverneurs,aux consuls & aux magif-
trats :

la troisiémeauxcustodesde son ordre:1 ausquels
il mandoit de faire faire plusieurs copies des lettres
precedentes & de les distribuer. La lettre aux eccle-
Íiastiques est une exhortation à rendre un grand res-
pe6l au corps & au sang deN. S. qu'ils ont l'honneur
de consacrer & d administrer aux autres, de le garder
seurement & proprement dans des vases precieux &
le porter avec décence. Il veut aussi que l'on respe¿te
la parole & le nom de Dieu

,
quelque part qu'on les

trouve écrits. La lettre aux magistrats porte en [ubC-
tance :

Considcrez -que le jour de la mort approche.
C'est pourquoi je vous prie avec tout lerespeâ: que je
puis, que les soins de ce monde qui vous occupent ne
vous fassent pas oublier -Dieu ni ses commandemens

5

car tous ceux qui s'en écartent sont maudits
3

au jour
de la mort on leur ôtera tout ce qu'ils sembloient
avoir } & plus ils ont été sages & puissantsen ce mon-de, plus ils seront tourmentez en enfer. Je vous con-seille donc, mes seigneurs, qu'avant toute autre affai-
re vous fassiez penitence & receviez humblement le
corps & le sang deN. S. Que vous rapportiez à Dieu
1 honneur qu'il vous a confié

,
& que tous les soirs

vous sa suez avertir le peuplede rendre graces à Dieu.,
Autrement sçachez que vous lui en rendrez compte
au jour du jugement. Ceux qui garderont chez eux
cet écrit & !'obscrveront, seront bénis de Dieu,
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Comme S, François se préparoit pour sa million
de Levant, le cardinal Hugolin lui parla du gouver-
nement de la maison de S, Damien & des autres mo-
nasteres de filles de son institut qui commençoientà
se multiplier. Il répondit

:
Excepté celui-là où j'ai

enfermé Claire, je n'en ai fondé ni procuré la fonda-

tion d'aucun autre ; & je ne me suis chargé du soin.

que de celui-là seul, soit pourladiscipline reguliere)
soit pour la subsistance. Car rien ne me déplaît tant
que l'empressement qu'ont cû les freres d établir ail-
leurs des maisons de filles & de les gouverner

y

sur

tout de leur avoir donné le nom de Mineures. C'cst

pourquoi il pria instamment le cardinal d eloigner
ses freres autant qu'il seroit possible du soin & de la
familiarité des religieuses, s'il vouloit pourvoir à

leur réputation ëc à leur progrès dans la vertu. Le
cardinal se chargea d'en parler au pape : mais le S.

homme disoit souvent sur ce sujet avec émotion
: Je

crains qu'eit même-temps que Dieu nous a ôté les

femmes, le diable ne nous ait procuré ses sœurs.
Cependant le pape Honorius travailloit à lever les

obstacles aux progrès que les Chrétiens d'Espagne
faisoient contre les Mores

,
depuis la victoire d 'Aï-

fonse IX. roi de Castille. Ce prince étant mort en
1214. & son sils Henri trois ans après

-,
]3erengere sa

fille, soeur de Henri, succeda à la couronne de Castil-
le

,
& en fit reconnoître roi Ferdinand son fils âgé

de dix-huit ans ,
qu'elle avoit eu d'Alfonse roi de

Léon. Mais comme Berengere étoit parente de ce
roi au troisiéme degré, le pape Innocent III. les

obligea de se separer en 12.14. Toutefois il confirma
}ç fruité fait ensuite entre les deux rois de Castille ôç

çis

AN. I2.J,.
radii;g. 12,19.

n.

1

*

XXIII.
Affaires d'Efpa-

gne.
sup.l. LXXVII.n.
10.

Vita S. Ferd. ;o.
Maj. Boll. to. 18.
p. %$. Martana.
Iib. xï1. f. 7.



de Léon
, par lequel ce dernier reconnoissoit Ferdi-

nand pour son fils légitime. Le pape Honorius le con-sirma de nouveau par sa bulle du dixiéme de Juillet
12.1S. & par une autre du dix-neuvieme du même mois
il mit le roi Ferdinand & son roiaume fous la protec-tion speciale du saint siege

: ordonnant en même tempsà l'archevêque de Tolede & aux évêques de Palencia
& de Burgos,de reprimer par les censures ecclesiasii-
ques ceux qui prendroient les armes contre ce jeune
prince. C'est que quelques seigneurs Castillans refu-
soient de le reconnoitre pour roi ; 8c Ion pere même
Alfonse de Léon nonobstant son ferment prétendoie
à la couronne de Castille. Ferdinand toutefois de-
meura en possession, regna trente-quatre ans, & mé-
rita par scs vertus le titre do saint.

Dès le commencement de la même année in8. le
pape Honorius avoit donné les pouvoirs de légat à
Rodrigue archevêque de Tolede, pour exciter à la
guerre contre les Maures & se mettre à la tête des
croisez

:
la bulle est-du trentième de Janvier. L'année

suivanteil permit à ce prélat d'emploïer cette guet-
re une partie de l'imposition quiavoic été faite pourle iecours de jcruf.-ile-m

,
& de commuer le vcèu de

ceux qui avoient promis d'aller à la terre-sainte, erf
les engageant d'aller contre les Maures

: Enfin il'ac-
corda l'indulgence de la croisade à tous les E-spagnolg
qui porceroient les armes contr'eux. Et comme Satl'-
che VIII. roi ae Navarre reçoit croisé pour marcher
contre ces infidèles

,
le pape lui accorda la proc-ec.tion du saine siege, par une bulle dattée de Rome le

dix-fcptiëme de Juin 1119. Il écrivit aussi au l\,fira-'
molin Abou Jacob pour.1c prier d'accorder aux Chré-
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tiens qui demeuroient sur Tes terres le libre exercice

de leur religion
:

lui representant que lui-même pape
donnoit la liberté de la leur à un grand nombre de
Musulmans. Le porteur de la lettre fut Gonsalve

chevalier Hospitalier. Cette année le pape Honorius
sortit de Rome au mois de Juin & alla à Rieti où il
demeura jusques au mois d Octobre

: puis il alla a
Viterbe & retourna à Rome. Mais n'y pouvant de-

meurer à cause des inCultes des Romains ,
il fut con-

traint de retourner à Viterbe.
^Peu de temps après, c'est-à-dire le vingt-neuvième

d'Octobre, il écrivit à tous les évêques & les autres
prélats du patriarcat d'Antioche, de cultiverdans leurs

quartiers l'étude de la théologie)& d'être en garde

contre les hérétiques, & par une autre lettre il dit
avoir appris qu'en la plupart des provincesles prêtresne
gardoient pas l'eucharistie avec assez de précaution
&de propreté, & ne la touchoient pas avec le ref-

pect convenable. C'est pourquoi il ordonne qu'elle

soit gardée fidellement dans un lieu particulier
, net

& toujours fermé ; que chaque curé instruise fré-

quemment son peuple de s'incliner re[peétueuCe-

ment quand on éleve l'hoH:ieàlame{se & quand on la

porte aux malades. Or le prêtre la leur doit porter en
habit décent la tenant devant lui couverte d'un voile

propre & toûjours précedée de lumiere. Ce sont les

termes de cette décretale, & remarquez qu'elle ne
parle que d'inclination & non de genuflexion. Vous

avez vû que l'élévation de l'hostie a la messe auffi- tôt
après la consecration, n'étoit introduire que depuis

environ vingt ans ; & que l'usage de la sonette pour
avertir le peuple de se prosterner a l élévation &c lors
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qu'on porte le S. Sacrement au malades venoit de
l'ordonnance de Gui Paré légat à Cologne en 12.01.
Ainsi ces usages pouvoient être encore inconnus aux
Chrétiens d'Orient

,
même aux Latins.

En même temps que S. François se disposoit à son
voïage vers les Sarasins de Levant, il envoïa à ceux
du Couchant

,
c'est- dire à Maroc., une mission com-

parée de six de ses disciples
:
sçavoir, Vital, Berard

de Corbe, Pierre de S. Geminien, Ajuj:, Accurse &
Otton. Berard sçavoitun peu l'Arabe, Pierre & Ot-
tonétoient prêtres

,
Ajut & Accurse laïques. François

leur recommanda sur-tout l'union entr'eux
,

& leur
donna Vital pour superieur

:
mais il demeura mala-

(le en Arragon
, & les cinq autres par son ordre con-

tinuèrent leur voïage jusques à Conimbre
,

où ils fu-
rent reçus favorablement par Urraque reine de Por-
tugal épouse d'Alfonse II. C'étoit elle principale-'
ment qui deux ans auparavant avoit le plus contri-
bué à 1"etablissement des freres Mineurs à Conim-
bre

,
où étoit alors la résidence des rois de Portugal.

Ensuite les cinq millionnaires aïant pris des habits se-
culiers pardessus les leurs, entrerent sur les terres des
Maures, arriverent à Seville 5c demeurerent huit
jours cachez au logis d'un Chrétien. Enfin transpor-
'tez de leur zele ils vinrent à la grande mosquée &
voulurent y entrer : mais ils furent repoussez avec de
grands cris & chargez de coups : car les Musulmans
lie permettent l'entrée des mosquées qu'à ceux de
leur religion.

Les cinq millionnaires allerent ensuite à la porte
du palais, & dirent, qu'ils étoient des ambassadeurs
envoïez au roi de la parc de J. C. le roi des rois. Ils
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lui expliquèrent la doctrine cnretienne, l'exhortant
à se convertir 5c à recevoir le baptême. Mais ils ajoû-
tèrent plusieurs reproches honteux contre Mahomet
& sa loi

:
dequoi le roi irrité commanda de leur cou,

per la tête. Toutefoisà la priere de son fils il se con-
tenta 'de les faire enfermer dans une tour, d'où enfuie

te il les envoïa à Maroc, comme ils désiroient, avec
Dom Pedro Fernandés Castillan & quelques autres
Chrétiens. Il trouvèrent à Maroc l'infant de Portu-
gal nommé aussi Dom Pedro frere du roi Alfonse

)
qui les reçût à son logis avec beaucoup de charité, &
leur fit donner les choses necessaires pour leur subsis-

tance. Les millionnairesprêchoient aux Sarasins avec
grand zele par tout où ils les rencontroient ; & un
jour comine frere Berard monté sur un chariot prê-
choit le peuple, le roi passant par-là, & voïant qu'il

. ne cesToit pas en sa presençe, crut qu'il étoit fou
,

&:

ordonna qu'on chassât de la ville les cinq freres
,

&
qu'on les renvoïât încessamment en païs de Chrém

tiens. L'Infant Dom Pedro leur donna de ses [crvi"!"

teurs pour les conduire à Ceuta, où ils devoient s'em"
barquer,

Mais les cinq freres se dérobèrent en chemin de
leurs condutteurs & retournerent à Maroc, où ils

commencèrent à prêcher dans la place publique
: ce

que le roi aïant appris, il les fit mettre en prison
,

ôc
ils y demeurerent vingt jours fins boire ni manger,
Il en fut surpris, & ordonna aux Chrétiens de les re-
mener en Chrétienté. Mais ils s'échaperentencore &
vinrent pour la troilïéme fois à Maroc. Alors les
Chrétiens craignant l'indignation du roi, persuade-

fent à l'Infant D. Pedro de les retenir chez lui
a

&



raeme de leur donner des gardes, pour les empêcher
de se montrer en public. Toutefois ils sortirent se-
cretement un vendredi & se presenterentau roi com-
me il passoit pour aller viliter les tombeaux de ses
prédecesseurs. Frere Berard commença même à prê-
cher, Se le roi irrité les condamna à mort. Il se les
fit amener, & après avoir essaïé de les ébranler par
les promesses & les tourmens, il leur coupa la tête de
sa propre main le seizieme jour de Janvier 12,10.
Leurs corps aïant été traînez hors la ville & mis en
pieces par les infideles, furent recueillis par les Chré-
tiens ; & l'Infant D. Pedro les envoïa en Portugal,
où ils furent mis dans le monastere de sainte Croix
de Conimbre & y sont encore. Il s'y fit grand nombre
de miracles, & 16o. ans après ces cinq martyrs furent
canonisez par le pape Sixte IV. qui permit aux fre-
res Mineurs d'en faire l'office publiquement par sa
bulle du septiemed'Août 1481. Leur histoire fut écrite
vers le même temps sur les anciens memoires par fre-
re Jean Tisserand religieux du même ordre & fameux,
prédicateur à Paris.

Entre ceux que S. François envoïa en Afrique, on
compte frere Gilles le troisième de ses disciples. Il
étoit d'Assise comme lui, homme simple & sans
lettres. Un soir il oiiit ses parens raconter comme
Bernard de Quintavalle & Pierre de Catane avoient
tout quitté pour se joindre à François, il en fut tou-
ché

,
6c le lendemain matin il le chercha, s'offrit

à lui & en fut reçu a bras ouverts. Gilles avoit uneaffeaion particulière pour le travail des mains, &
des qu'il fut reçu dans l'ordre des freres Mineurs, il
sc proposa toujours de vivre de son travail & l'exe-
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cuta. Saint François l'aïant envoie a Rome en nuv
tous les jours après avoir oui la messe, il alloit à une-
forêt éloignée de la ville de quatre milles ou cinq

quarts de lieuë
,

d'où il apportoit sur ses épaules une
charge de bois, la vendoit & en subsistoit. Une fem-

me aïant fait marché avec lui pour lui apporter du
bois, il lui parut si homme de bien, quelle voulut
lui en donner plus qu elle ne lui avoit promis : mais
il dit

: Je ne veux pas me laisser vaincre par l'av-arice
il lui remit la moitié du prix. Il n'y avoit point de
travail si bas qu'il dédaignât

:
il donnoit aux pauvres

ce qui lui restoit du gain de sa journée après avoir
pris sa subsistance, & réservoit toûjours du temps
pour la priere.

Tel étoit frere Gilles que S. François envoïa avec
quelques autres prêcher la foi aux Sarasins d'Afri-

que, ne trouvant pas <je frères lettrez qui voululTcnc.

y aller. Ils arriverent à Tunis
,

& un homme estimé
très:-Cage entre les Sarasins après avoir long-temps
gardé le silence, sortit de sa retraite &, commença
à dire publiquement

:
Il nous est venu des infideles.

qui veulent décrier notre loi
: je vous concilie de

les faire tous passer au fil de l'épée. Alors s'énlut une
grande rumeur entre les Musulmans & les Chrétiens :

& les Chrétiens qui se trouvoient à Tunis & chez
lesquels demeuroient frere Gilles & ses compagnons,
craignant terriblement la mort, les contraignirent
de rentrer dans le vaisseau, sans leur permettre d'aller

entre les Sarasins ni de leur parler. Le lendemain ma-
tin les Sarasins vinrent impetueuiemenc les chercher
& virent que malgré la défense des autres Chré-
tiens, ils les prêhoient du vaisseau & les exhor-
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toient àembrasser la foi, délirant ardemment le mar-
tyre. Enfin les freres voïant qu'ils ne pouvoienc
cxccuter leur dessein, retournerent à saint François.
Le saint homme aimoit tendrement frere Gilles, 8c
di[oir de lui aux autres freres

:
Voici notre chevalier

de la table ronde,comme on diroit aujo.urd-hui,,no-
tre heros.

Cependant S. François passa lui-même dans la
terre-fainte. C'étoit la troisiéme fois qu'il se mettoit
en chemin pour aller chez les infideles, poussé du
zele pour leur salut 8c du désir du martyre. La pre-
mière fois fut la sixiéme année de sa conversion.,
c'eil:.à-dire en 121 2. Il s'étoit embarqué

: mais les

vents contraires l'obligerent à relâcher en Esclavo-
nie, d'où il revint à Ancone. L'année suivante il pas-
sa en Espagne pour aller à Maroc chercher le marty-
re ; 8c il étoit tellement dévoré de son zele

1
que

tout foible qu'il étoit il marchoit plus vite que ion
compagnon. Mase une maladie le retint en Espagne,
& voïant qu'il étoit necessaire au troupeau qu'il
commençoit à former, il retourna en Italie. Enfin la
treizième année de sa conversion, c'est à-dire en
1119. il s'embarqua à Ancone avec onze compagnons
de son ordre sur les bâtimens qui portoient du se-
cours au siege de Damiete. Peu de jours après qu'il
y fut arrivé les Chrétiens se préparèrent à combattre
contre les infldeles

; 8c François dit à son compa-
gnon nommé le frere Illuminé

: Le Seigneur m'a
fait connoître, que si l'on en vient aux mains

,
les

Chrétiens auront du désavantage. Si je le dis, jepas-
serai pour un fol, si je ne le dis pas, ma conscience
en sera chargée

: que vous en semble ? Son compa-
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gnon repondit: Mon frere, ne vous arrêtez pas au
jugement des hommes, ce n'est pas d'aujourd'huique
l'on vous croit insensé

:
déchargez votre con[ciencc'

& craignez Dieu plus que le monde. Allffi-tôt Fran-
çois alla déclarer sa révélation, qui fut prise pour une
rêverie

: on donna le combat, les Chrétiens furent
battus & perdirent environ six mille hommes, tant
tuez que pris. On croit que c'est le combat qui sur
donné le jour de la décollation de saint Jean, vingt-
neuvième d'Août.

Les deux armées étoient en presence
,

& on ne
pouvoit passer d'un camp à l'autre sans grand peril

:

vu même que le sultan avoit promis un besan d'or à,

quiconque lui apporteroit la tête d'un Chrétien. Mais'
François après s'être fortifié par la prière

1
ne laissa

pas de marcher au camp des infidèles avec frere Il-
luminé. Ils rencontrerent deux brebis, & François*
dit à son compagnon : Courage, mon frere

, n'OU.
sommes envoïez comme des brebis au milieu des*

loups. Avançant plus loin ils trouvèrent desSara sin s,-

qui accoururent à eux ,
les chargèrent d'injures & der

coups, & les lierent. François leur dit
:

Je suis chré-
tien

, menez moi à votre maître. C'étoit le sultarï
d'Egypte Melic Camel, nommé par nos auteurs La:.

tins Meledin. Il demanda aux deux religieux qui les,

avoit envoïez. François répondit
:
C'est le Dieu très--

haut qui m'a envoie pour vous montrer à vous & à

votre peuple la voïe du salut. Le sultan voïant sort

courage l'écouta paisiblemene pendant quelques
jours, & l'invita à demeurer auprès de lui. François
répondit

:
Si vous voulez vous convertir avec votre

peuple
,

je demeurerai volontiers avec vous pour l'a-

mour
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mour de J. C. Que si vous balancez d'embrasser sa loi
en quittant celle de Mahomet, faites allumer ungrand feu & j'entrerai dedans avec vos prêtres, afin
que vous voïez quelle est la foi qu'il faut suivre. S.François nommoit prêtres ceux que les Musulmans
nomment Imans, qui commencent la priere publique
& prêchent dans les Mosquées. Le sultan répondit

:
}e ne croi pas qu'aucun de nos Imans voulût entrerdans le feu pour sa religion

; de en effet il en avoit vû
un desplusanciens disparoÎtre à la propositiondu saim
homme, qui répliqua

: Si vous voulez me promettrepour vous & pour votre peuple d'embrasser la reli-
gion chrétienneencas que je fortedu feu sain & en'...-[ier, j'y entrerai ieuI:Si je suis brûlé, on l'imputerai
a mes pechez, mais si Dieu me conserve, vous recon-ïioîtrez J. C pour vrai Dieu & sauveur de tous les;
nommes. Le sultan dit, que s'il acceptoit ce défi, il'
craignoit une sedicion

: mais il offrit à Français de
riches prc(ens, qu'il méprisa comme de' la boue, ôc
le sultan en conçut plus de vénération pour lui. Enfin
craignant que quelques-uns des siens touchez des
di(cours du saint homme ne passassent à l'armée des=
Chrétiens, il le congédia en disant

:
Priez pour moi,

afin que Dieu me fasse connoître la religion qui lur
est la plus agréable.

Ce récit est tiré partie de S. Bonaventure dans la
vie de S. François, partie de Jacques de Vitri, qui
étoit alors éveque d'Acre & present au siege de Da>
miete. Il fait 1 eloge des freres Mineurs dans son his-
toiie Occidentale, & dit en substance

:
Ils s "'for-

centde ramener la pauvreté & l'humilité de la primi-
tive eglise, en accomplissant non seulement les pte.
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copies, mais les conseils de l'évangile. Le pape
firmé leur regle & leur a donné autorité de prêcher

par tout, mais du contentement des prélats. On les

envoie deux à deux, ils ne portent ni sac
, ni pain,

ni argent, ni souliers, car il ne leur est permis de

rien posseder. Ils n'ont ni monasteres, 111 égliCes, ni
maisons, ni terres, ni bestiaux. Ils n'usent ni de fou-

rures, ni de linge, mais seulement de tuniquesde laine

où tient le capuce, sans chapes ou manteaux , ni aucun

autre habillement. Si on les invite à manger, ils man-

gent ce qu'ils trouvent, si on leur donne quelque

chose. ils n'en gardent rien pour le lendemain. Ils

s'assemblent une fois ou deux l annee pour leur cha-

pitre général, après lequel le superieur les renvoie
deux ensemble ou plus en différentes provinces. Leur

prédication est encore plus ; leur exemple attire au
mépris du monde non seulement des gens du com-

mun ,
mais des nobles

:
qui laissant les villes, jeurs

terres & leurs grands biens, se réduisent a l habit des

freres Mineurs, c'est-à-dire a une pauvre tunique ô£

une corde pour ceinture. Ils se sont tellement multi-

pliez en peu de temps, qu'il n'y a point de province

en la Chrétienté où ils n'aïent de leurs freres : car ils

ne refusent personne s'il n'est engagé dans le mariage,

ou en quelqu'autre ordre religieux
-, & ils les reçoi-

vent d'autant plus facilement, qu'ils bissent à la pro-
vidence divine le soin de leur subsisiance. AufIi ceux-
là s'estiment heureux, dont ils veulent bien recevoir
l'hospitalité ou les aumônes.

Les Sarasins mêmes admirant leur humilité &

leur perfection
,

les reçoivent volontiers quand ils

vont chez eux prêcher l'évangile. Nous avons vû le



fondateur & superieur général de cet ordre, homme
simple & fins lettres, aimé de Dieu & des hommes,
nommé frere François, tellement enivré de laferveur
de l'esprit., qu'étant arrivé à l'armée des Chrétiens
devant Damiete

,
il alla au camp du sultan. L'auteur

ajoute le reste que je viens de rapporter , & conti-
nuë ainsi

:
Tous les Sarasins écoutent volontiers leS'

freres Mineurs parler de Jetus-Christ & de sa doc-
trine, jusques à ce qu'ils attaquent Mahomet

,
le trai-

tant de menteur & d'infidele. Car alors ils les frap-
pent & les chassentde leurs villes, & les tuëroient si
Dieu ne les protegeait. Tel est le saint ordre des fre-

res Mineurs, dont la perfection ne convient pas aux
foibles : de peur que s'exposant à la, mer orageuse du
monde, ils ne soient submergez dans les flots. Ainsi
parloir Jacques de Vitri, qui ne survêcut S. François
que de dix huit ans.

Le siege de Damiete continuoit toûjours ; & le
sultan Melic Camel voïant qu'il s'efforçoit en vain
de le faire lever, & attaquant les ailiegeans, leur fit
faire des propositions de paix. Il offroit de rendre la
vraïe croix, la ville de Jerusalem avec tout le plat-

pais, tous les Chrétiens captifs & l'argent necessaire

pour rebâtir les murs de jeru(a!em, que son frere Co-
radin, c'est à-dire, MeLic el-Moaddam sultan de Da-
rnJS, avoit fait abattre la même année 1215?. Melio-
Camel offroÍt encore le château de Touron.près de
Tyr

j avec quelques autres forteresses
:
mais il vouloir

garder Carac & Montréal, moï'ennant un tribut an-
nuel Plu (leurs d'entre les croirez trouvoient ces of-
fres raisonnables

: mais elles ne contènroientpas ceux
qui connoiffolent les artifices des infideles princi-
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paiement les Templiers, les Hospitaliers & les cheVJ..:
liers Teutoniques

,
le légat Pelage cardinal évèquç

d'Albâne,, le patriarche de Jerusalem, les évêques &

tout le clergé. Ils disoient que sous prétexte de cette
.paix qui n'étoit qu'une feinte, ils vouloient dissiper
l'armée des Chrétiens, après quoi ils reprendroient
Jerusalem & tout ce qu'ils auroient cetjé. On croïok
qu'ils n'avoient plus la vraïe croix) & qu'après que
les Chrétiens eurent pris Acre

,
Saladin l'avoit fait

chercher soigneusement pour retirer ses prisonniers
sans qu'on eût pû la trouver. Toutefois les offres diz

sultan produisirent, (uivant son intention, de la di.s-

corde entre les Chrétiens qui affiegeoient Damiete,
C'est pourquoi le légat résolut d'emporter brusque-

ment la ville réduite à l'extrémité par la famine & les
maladies ; & aïant concerté secretement avec un pe-
tit nombre de ses confidens, il fit faire de nuit une
attaque si à propos, que la ville fut prise presque sans
combat & sans désordre, le cinquième de Novembre

i zip. après neuf mois de siege.
Quand on eut nettoie la ville, que l'on ,av.oi;;1tro'u,.

tvée pleine d'infection & de morts :1e légat.y entra en
procession avec le patriarche & tout le clergé d'Acre
le jour de la Chandeleur second de Février Il.2.o. &

y célébra l'office dans une grande église qu'il avoit
fait préparer, & où il érigea un siege archiepiscopal.
Il établit dans la ville plusieurs autres eglises

; & en
bannit l'exercice de la religion Mahometane. On
vendit un grand nombre de captifs, mais Jacques de
Vitri évêque d'Acre fit à grand peine & à grands
frais reserver les enfans pour les baptiser

:
dont plus

de cinq cens moururent incontinent après
3

il en re-
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tint quelques-uns ; en donna d'autres à ses amis pour
élever & les instruire dans les saintes lettres & la

pieté. Le légat du consentement des pelerins, donna
la seigneurie de la ville & de ses dépendances, au roi
de jerusalem en augmentation de [onroÏauOle. Cette
relation de la prise de Damiete esi tirée de la lettre
que Jacques de Vitri en écrivit à ses amis de Lorraine,
où il ajoûte à la fin

: Reinier prieur de S. Michel s'est
donné à Ta religion des freres Mineurs, qui se multi-
plie beaucoup par tout le monde

, parce qu elle imite
parfaitement la forme dela primitive église & la vie
des apôtres. Leur maitre frere François est si aima-
ble

,
qu'il est respeeté de tout le monde.

Le siege d Antioche etoit vacant depuis deux ans:parle décès du patriarche Raoul arrivé en 12.17. après
trente-trois ans de pontificat

;
Seim pape y avoit des-

tiné Pierre de Capouë, neveu du cardinal de même
nom du titre de S. Marcel: maisaianc changé depuis,
il le fit cardinal & le retint auprès de lui. C'ell; pour-
quoi à la priere de trois chanoines de Péglise d'An-
tioche il leur donna pour patriarche Rainier vice-
chancelier de leglise Romaine, & le sacra de sa main
a Viterbe le dix huitième de Novembre 12.19. Il étoit
natif du comté de Todi, &: fut tiré du prieuré de
S. Frcdien de Luques pour la vicechancellerie qu'il
exerça dignement pendant trois ans.

S. Dominique étoit retourné à Rome, & le pape
Honorius écrivic vers le même temps en sa faveur êc
des freres de son ordre une lettre circulaire à tous
les prélats, par laquelle il les exhorte & leur ordonne
de les recevoir au ministere de la prédication

, au-
quel ils sont destineç, ôc de subvçiiir libéralement à
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tous leurs besoins: puisque c'eit par le zele du lalut
des ames qu'ils ont embrasse la pauvreté volont..,
La lettre est du huitième de Décembre nip. Par une
autre lettre du dix-septiéme du même mois le pape
accorda à Dominique & auxfreres de son ordre 1 "é-

glise de S. Sixte à Rome :
mais ils n'y demeurerent pas

long-temps. Car l'cstimequ'avoit le pape de la capa-
cité de Dominique le lui fit choisir pour une œuvre
qu'il jugeoit très-difficile ;Tçavoir de raflcmbler en
une maison toutes les religieuses dispersées en diffe-

rens'quartiers de Rome, afin qu'il fut plus facile de
les gouverner & de les garder. Or il vouloit les met-
tre à S. Sixte, & transférer ailleurs les freres Prêcheurs.
Dominique n'osa resister à la volonté du pape,mais il
lui repreCentamodcÍ1:ement qu'il ne pouvoit leul exer-

cer une si grande #ntrepnse
; & le pape lui donna trois

cardinaux pour y travailler avec lui, sçavoir Hugoliti
évêque d'Ostie

,
Etienne de Fosse-neuve & Nicolas

eveque de Tusculum.
Ils trouvercnt une grande resistance de la part de

toutes ces religieuses acc.oûtumées à une mauvaise
liberté. Toutefois Dominique étant allé au monas-

tere de sainte Marie au-delà du Tibre, persuada a
l'abbesse & à toutes ses filles, hormis à une [èulc

,
d'obéïr au pape & de quitter leur maison

, pourvu
qu'on leur permit d'emporter avec elles l'image de la,

Vierge que l'on croïoit avoir été peinte par S. Luc
,

à laquelle non seulement ces filles, mais tous les Ro-
mains avoient une grande dévotion. Dominique ac-
cepta la condition, mais il ajoûta que désormais les

religieuses ne sortiroient plus pour voir leurs parens
ou faire d'autres vitÎtes.' Quand leurs parens & leurs-
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amis apprirent qu'elles en étoient demeurées d'ac-
cord

:
ils entrcrcnt en fureur & vinrent les quereller

durement, de ce qu'elles s'étoient laissé persuader

par un inconnu, de quitter un lieu si celebre
j & ils

s'en)porterent contre le saint homme
^

le traitant
de charlatan & d'imposteur. Enfin ils intimidèrent
tellement ces pauvres filles, que plusieurs se repen-
tirent de leur bonne résolution. Mais Dominique
leur remit l'esprit, ensorte qu'elles promirent toutes
d'obéïr

:
après quoi il choisit quelques freres convers

prudents & vertueux pour garder le monastere, &
fournir aux sœurs toutes les choses necessaires

:
puis

il leur ôta toutes les clefs, & ne permit plus qu'elles
parlaient à personne, même à leurs proches

j
sans

témoins.
Pendant qu'on travailloit aux réparations de la

maison de S. Sixte pour la mettre à l'usage des reli-
gieuses, Dominique prêchoit un jour à S. Marc ; &
une dame Romaine nommée Goutta-done qui avoit
grande dévotion au saint homme, quitta pour enten-
dre le sermon,un enfant malade qu'elle avoit. A son
retour elle le trouva mort, & sans faire éclater sa dou-
leur elle prie avec elle ses servantes & porta son fils à
S Sixte, où Dominiquedemeuroit encore. Lamaison
etint ouverte à cause des ouvriers, la mere affligée

trouva le saint homme à la porte du chapitre,comme
s'il atten loit quelqu'un ; & aïant mis l'enfant à ses
pieds

,
se prorterna devant lui fondant en larmes &

le priant de lui rendre son fils. Dominique touché
sensiblement decompassion, se retira un peu, se jetta
à tare

,
& après une courte priere s'approcha de l'en-

fant
,

fie sur lui le signe de la croix, & l'aïant pris par
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la main, le releva sain & sauf & le rendit à sa merer
lui défendant d'en parler à personne.

Mais dans l'excès de sa joïe elle ne pût s'empêcher
de publier le miracle :

ensorte qu'il vint aux oreilles
du pape, qui ravi que Dieu eÚt fait éclater ainsi sa

grace de ion témps, résolut de le faire publier en
chaire devant tout le peuple. Dominique s'y opposa
& protesta, que si on le faisoit, il passeroit la mer
& ne paroÎtraitplus jamais dans le païs. Le pape révo-

qua donc son ordre: mais depuis ce temps l'affection
& la vénération que lui & les cardinaux avoient pour
Dominique augmenta notablement, & à leur exem-
ple tous les autres grands & petits le regardoient,

comme un ange ;
ils le suivoient par tout & s,cstl-

moient heureux de le toucher, & encore plus d'avoir
quelque chore qui lui eût servi. Ain{j'on coupa tant
de pieces de sa' chape & de son capuce ,

qu'à peine
avoit-il les genoux couverts j & quand ses freres vou-
loient l'empêcher, il leur diroit: Laissez-les contenter
leur dévotion

:
étant bien-aise de porter un habit,

écourté qui le rendit méprisable. Il avoit alors auprès-
de' 1 ui cinq personnages illuUres entre [es' premiers'
compagnons :

Tancrcde, Otton
,

Gregoire
,

Henri'
& Albert. Pendant qu'on travailloit au' bâtiment de'
S. Sixte, il ressuscita encore un maçon qui avoit été'
accablé dans une cave parla chute de la voûte.

Un jour comme il travailloit à la translation des
religieuses avec les trois cardinaux que le pape lui
avoit assoeiez:un homme tout en pleurs

.,

s'arrachant:
les cheveux ôc jettant des cris horribles, entra dans
le chapitre où ils étoient assis, l'abbesse & les reli-
gieuses presentes. On lui demanda ce qu'il avoit r

Helas
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Helas
,

dic-il, le neveu du cardinal Estienne est tom-
bé de cheval & vient de mourir. C'étoit un jeune
homme nommé Napoléon,qui étoit tombe eripouf-
sant son cheval indi[cretement. A cette nouvelle lè
cardinal son oncle tomba pasmé la tête appuie sur
Dominique. On.l'emporta, & le S. homme lui jetta
de l'eau benite. Alors frere Tancrede homme ver-
tueux & zélé

,
qui fut depuis prieur à Rome /lui dit:

Monpere,oùeit vôtrecompaffion & vôtre foi ? Que
ne priez-vous pour sauver ce jeune homme ? Domi-
nique fit emporter secretement le corps dans unechambre, & par la force de ses prieres lui rendit la
vie

: puis il l'amena fain & sauf devant tout le mon-
de. Il avoit été mort depuis le matin jusques à l'heu:.
re de None

,
& c'étoit environ le quatorziéme de Fé-

vrier. Le B. Jourdain dit avoir appris ce fait de la
bouche de Tancrede.

Après que les freres Prêcheurs eurent passé de S.
Sixte à sainte Sabine où ils sont encore ,

Dominique
marqua le jour où les religieuses devoient p*,isser à
S. Sixte. Ce fut le premier dimanche de, carême sei^-
zieme jour de Février 12.1', c'est à-dire 112.0.. avant
Pâques. En entrant dans leur nouvelle église elles re-
curent toutes le nouvel habit de la main de Domina
que, en lui promettant obeissance

; & la premiere
qui le reçut fut une fille de dix-sept ans nommée
Cecile

,
qui vivoit encore lorsque Thierrid'Appolde

ccrivoit la vie de S. Dominiqueenvironsoixante dix
ans après. Ces religieuses étoient au nombre de qua-
rante-quatre. Les Romains ne vouloient point souf-
frir que l'on ôtât de leur ancienne église au-delldu
Tybre limage attribuée à S. Luc : mais S. Dominu
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que l'alla prendre la nuit suivante & l'apporta sut {t'S.

épaules
,

marchant nuds picds avec les deux cardi-
naux, Nicolas évèque de Tusculum & Eftientie de
Fossè-neuve

,
une<grande suite & quantité de lumiè-

res. Ainsi cette image fut transférée solemnellement
à S. Sixte où elle est encore. Huit jours après, c'cst-
à-dire le second dimanche de carême S. Dominique
prêchant dans. cette égltfe fut ihttrrompu par Une
possedée dont il chal lept deffiofts,& qui depuis se
consacra à Dieu sous le nom de sdetir Aimée.

Entre les témoins de la rc[urreaion de Napoleon
étoit Ives chancelier de Pologne; éluévêque de Cra-
covie à la place de Vincent, qui avoit quitté ce siege

pour se retirer dans un monastere de l'ordre de Cif-
teaux. Ives étoit venu à Rome pour faire confirmer
son élection

,
& avoit amené avec lui son neveu

Hyacinte. L'évêque frappé du miracle qu'il avoit vtî-
rechercha l'amitié de S. Dominique & le pria ins-
tamment d'envoyer en Pologne de ses disciples pour
y établirson institut. Le S. homme lui répondit qu'il le
feroit volontiers s'il avoit assez de sujets

; & l'exhor-
ta à lui donner quelques jeunes hommes, qu'il put
instruire & garder quelque temps auprès de lui, pour
les envoïer ensuite. L'évêque lui donna ses deux ne-
veux tous deux chaiioines, Hyacinte de Cracovie
& Ceflas de Ssndomir, avec deux autres noblesy
Henri de Moravie & Hermah Alleiïiand. S. Domini-
que leur donna l'habit de son ordre & les tint auprès
de lui pendant un àn

3
pour les instruire de ses maxi-

mes & les former dafis la vertu,
La même année ilio. Saint Dominique résolut de

tenir tous les ans un chapitre général pour la conser-
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vation de ion ordre
,

& tint le premier à Boulogne
aux fêtes de la Pentecôte, qui étoit le dix-scptiéme
de Mai. Il manda qu 'on y fit venir de Paris quatre
de ses freres

; & on y envoia frere Jourdain avec
trois autres

5
quoiqu'il n'eût embrasse l'institut quedepuis trois mois, comme il a été dit

:
mais il étoit

plein de grace & disposé à toutes sortes de bonnes
oeuvres. En ce chapitre il fut résolu

, que les freres
Prêcheurs embrafleroient la pauvreté parfaite

>
& la

mettroient pour fondement de leur ordre
: renon-

çant pour toujours aux fonds de terres & aux reve-
nus ,

même à ceux qu'ils avoient\aToulouse, & dont
le pape leur avoit confirmé la possession par sa pre^
miere bulle. En ce chapitre S. Dominique voulut se
demettre de la superiorité comme indigne & inca-
pable

: mais les freres ne voulurent pas le souffrir
,& de leur contentement il ordonna qu'à l'avenir onetabliroit des définiteurs

, qui durant le chapitre au-
roient tout pouvoir, même sur le général, sans pre-
judice de son autorité après la fin du chapitre

; & il
fut ordonné que l'on tiendroit tous les ans un cha-
pitre général, l'un a Boulogne ôc l'autre à Paris al-
ternativement

; ensorte toutefois que celui de Tan-
nee prochaine

12.2.1. seroit à Boulogne. Après que ce
premier chapitre fut fini, frere Jourdain revint à Pa-
ris

,
où il expliqua aux freres l'évangile de Saint Luc

avec grande édification.
Jusques-l\a S. Dominique avoit gouverné son or-dre par l autorité du pape : mais les peres du chapi-

tre de Boulogne voulurent qu'il les gouvernât défor-
mais en qualité de maître general. Cette dignité nelui fit rien changer à sa manière de vivre

,
& il ne se
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distinguoit entre ses freres que par son aulterite sort
abstinence

i
les veilles & les autres mortifications r

étant du reste le premier à toutes les observances.
Il corrigeait les.frères avec autant de discretion que
de fcverité. S'il en voyoit un tomber dans quelque
faute

,
il la diffimuloit pour lors

,
& prenoit son

temps pour le reprendre avec douceur, & lui: faire

avoiier sa faute, puis il le consolois avec une tcn-
dresse de mere. Il n'y avoit presque point de jour
qu'il ne fît aux freres un sermon ou une conférence :

mais avec une dévotion si touchante:) qu'il les faisoic
fondre en larmes.

La ville de Boulogne ayant fait quelques statuts
qui diminuoient les privilèges de ceux quiétudiaient'
& qui enseignoient dans cette fameuse école

:
le pape

Honorius cassa ces statuts
; & en fit des reproches aux

citoyens. C'ell" dit-il, l'étude des bonnes lettres, qui:

outre une infinité d'autres avantages
3

a rendu vôtre
ville celebre par tout le monde. On y dif1:ribuë la'

nourriture des esprits ; & on éleve au gouvernement
ceux qui y ont puiséla doctrine. C'est pourquoi loin
de vexer les écudians,vous devez les prévenir par les

honneurs
,

considerant que c'est gratuitement qu'ils

ont choisi vôtre ville pour y éeablir les études
3

& que
de mediocrequ'elle étoit auparavant, ils l'ont rendue
la plus riche de la province.

S. François à son retour d'Egypte arrivant à Veni-
se, convoqua un chapitre général pour la S. Michel
de cette année ino. à Assise. Y étant arrivé, il reçût
la confirmation des plaintes qu'on lui avoit faites
pendant son absence contre frere Elie

,
qu'il avoit

laissé son vicaire général. Il en vit lui-même la preu,
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ve , car bue oia bien le preienter devant lui avec unhabit plus propre & d'une meilleure étoffe que les
autres , un capuce plus long, comme portoient alors
les gens du monde, des manches larges & une dén1ar..
che peu modeste. François sans dire autre chose

,
le

pria devant tous les assisl:alls
,

de lui prêter son habit
pour un moment. Elie n osa leréfuter, & s'étant re-tiré en un coin, il ôta son habit & le lui apporta. Fran-
çois s 'en re vêtit par-deflfus le sien

,
le plissa de bonne

grace autour de la ceinture
,

releva le capuce sur sâ
tête d'une maniéré fiere:puis marchant à grands pas,la tête haute & la poitrine eJcvee.iI saluâ la compa-gnie en disant d une voix forte

: Dieu vous garde bon-
nes gens. Il fit ainsi trois ou quatre tours au milieu
d eux : puis ôtant cet habit avec indignation,il le jet..,
ta loin de lui par mépris

; & se tournant vers frere Elie:
Voilà

,
dit-il, comme marcheront les freres bâtards

de nôtre religion. Ensuite changeant l'air de son vi-
sage, reprenant sa poflure modeste

; & marchant
humblementavec son habit pauvre & déchiré, il dit
quelques paroles d édification, & ajouta

:
Voilà la dé-

marche des véritables frèresMineurs. Enfin il revo-
qua tout ce qu Elie avoit introduit de nouveau dans
l ordre

,
excepté la défense de manger de la viande

,qu il toléra pour un temps, afin qu'on ne crût pasqu'il favorisoit la gourmandise.
Il assembla le chapitre gênera!a la S. Michel commeil l'avoit indiqué & y déchargea frere Elie du vica-

riat
, mettant a sa place Pierre de Catane son second

dirciplc. Il remit entre ses mains le gouvernement'
des freres, auquel il ne croyoit plus pouvoir suffire

7a cause de leur multitude & de ses infirmitez ; Ayant



' donc auemble les freres en chapitre
,

il leur dit
: Je

suis désormais mort pour vous: voilà vôtre superieur
Pierre de Catane

,
à qui nous obéirons vous & moi.

Et se prosternant aux pieds de Pierre
,

il lui promit
obéilTance & resped comme au miniilre général de
l'ordre. Mais les freres ne purent y conseiitir,& vou-
jurent que tant qu'il vivroit aucun autre ne portât la
nom de minière

,
mais seulement de vicaire.

.
Pierre de Catane voyant qu'il ne pouvoit subvenir

aux besoins de tant freres qui venoient à la Portion.
cule

,
demanda à S. François s'il permettroit de reser-

ver quelque chose des biens des novices qui se pre-sentoient pour le soulagement des autres, Le S. hom-
me repondit

: Dieu nous garde de cette pieté
,

qui
nous rend impies à l'égard de nôtre regle

, par lacon..
sideration des hommes. Que ferai-je donc

,
dit frere

Pierre ? François répondit
: Dépouillez l'autel de la

Vierge de tous ses ornements. Dieu nous envoyera
de quoi rendre à sa mere ce que nous employerons
pour exercer la charité

; croyez fermement que la
Vierge aimera mieux voir dépouiller son autel, que
de contrevenirà l'évangilede son fils

; & il en prit oc-
casson de recommander fortement la sainte pauvreté.
Il se trouva-là un des minilires de l'ordre qui avoit
amassé plusieurs livres, & vouloit les garder

,
mais

avec la permission du Saint homme
:

il lui demanda
ce qu il étoit permis à un frere Mineur d'avoir. Fran-
çois répondit

: Je l'entens ainsi, qu'un frere Mineur
ne doit rien avoir qu'une tunique

, une corde & un
.calleçon ; & en cas de necessité il peut porter des
souliers. Le ministre reprit : Que ferai-je donc des
fevres cjue j'ai, qui en argent valent plus de quaran*



te livres. Ce seroit environ sept cens francs de nôtre
lTIonnoïe. François répondit

: Mon frere, je ne veux
pas à cause de vos livres corrompre le livre de l'évan-
gile

,
suivant lequel nous avons promis de n'avoir

rien en ce monde. Faites de vos livres ce que vous
Voudrez

, ma permission ne vous sera point une oc-
casson de scandale. Il disoit souvent qu'un. homme
n'a de science qu'autant qu'il pratique le bien, &
que l'on connoît l'arbre par les fruits.

On lui demanda s'il trouvoit bon que les hommes
de lettres déja reçus dans l'ordre

3
étudiassent l'écritu-

re sainte. Il répondit
:
Je le trouve bon, pourvû qu'ils

lie manquent pas de s'appliquer à la priere à l'exem-
ple de J. C. dont nous lisons qu'il a prié plus que
nous ne trouvons qu'il a lû. Et qu'ils n'étudient passeulement pour sçavoir comment ils doivent parler ;
mais pour pratiquer ce qu'ils ont appris & le faire en-
fuite pratiquer aux autres, Il disoit encore : Je ne
veux pas que mes freres soient curieux de science &
de livres

: mais qu'ils soient fondez sur la sainte hu-
milité

,
la fifnplicité'

,
l'oraison & la pauvreté nôtre

maîtresse. Plusieurs freres laisseront ces vertus sous
prétexte d'édifier les autres hommes.; & il arrivera
que l'intelligence de l'écriture par laquelle ils
troyoient se remplir de lumiere, de dévotion & d'a.

• mour de Dieu, leur sera une occasion de demeurer au
dedans froi^& vuides. Ainsi ils ne pourront reve-nir à leur premiere vocation pour avoir perdu dans
une vaine & fausse étude le temps de vivre sélon leur
vocation. Il disoit encore : Plusieurs freres mettent
toute leur application a acquérir de la science, s'écar:
rant de 1 humilité & de l'oraison. Quand ils ont
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prêche & qu'ils sçavent que quelquesuns en ont été
édifiez & touchez

3
ils s'élèvent & s'enflent de cesuç-

cès
: ne sçachant pas que Dieu l'a accordé aux priè-

res & AUX larmes de quelques pauvres freres hum-
bles & (impies qui ne le sçavent pas eux- mêmes.

Un jour S. François marchant avec frere Léon
,

ils parloient de la vraïe joïe des religieux
; & après

que Leon eût dit son sentiment, François dit
:
Quand

les freres Mineurs donneroient par toute la terre un
grand exemple de vertu & une grande édification,
cenefit pas-là que se trouve la joïe parfaite. Et quand
ils chasseroiènt les démons, gueriroient les sourds &
les aveugles & reflufeiteroient les morts :

quand ils
sçauroient toutes les langues & toutes les sciences

:

quand ils auroient le don de prophétie
, & connoi-

croient le [ecret des consciences
:

quand ils prêche-
roient si efficacement, qu'ils convertiroient tous les
infidèles, ce n'est point en tout cela que consiste la
parfaite joïe. Mais supposez que nous venions à la
Portioncule, gelez de froid, trempez de pluye, cou-
verts de bouc & mourant de faim, que nous frappions
à la porte ,

& que le portier nous vienne dire en co-
lere

: Qui êtes-vous ? Nous sommes deux de vos
freres

,
dirons nous : Non

,
dira-t'il

3
vous êtes des

gueux qui courez par le monde voler les aumônep
des pauvres. Et il nous fermera la porté & nous lair..
scra exposez à la nege , au vent & à la pluïe- Si nous
souffrons

*'ce traitement sans trouble &l!ns murmu-
re ,

pensant humblement & charitablement, que ce
portier nous connoît dans la vérité

,
& que Dieu le

fait ainsi parler
: comptez que c'est.làoÙ se trouve la

parfaite joïe
Nous
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Nous continuonsde frapper à la porte, & ce portierfort comme contre des importuns & nous donne de
grands soufflets en disant

: Retirez-vous miserabies
canailles & allez à l'hôpital

:
Qui êtes-vous

? Vous
ne mangerez point ici absolument. Nous le souffrons
patiemment, & lui pardonnons de tout notre cœur
avec charité

:
mais pressez de la faim, du froid & de

la nuit qui approche, nous frappons encore, nous
crions & le prc{fons avec larmes de nous ouvrir. De
quoi plus irrité il dit

:
Voila des gens étrangement

.

importuns & ilisolcnts., je les ferai bien taire : & sor...',

tant avec un bâton noueux, il nous prend.par le ca-
puce , nous jette à terre dans la bouë & dans la nei..,
ge, & nous frappe de son bâton jusques à nous rouer
de coups. Si nous souffrons avec joie tous ces mau-
vais traitemens, considerant que nous devons porcerles opprobres & les souffrances de Jesus-Christ:, comp-
tez que c est-làoù setrouve laparfaitejoïe. Pour con-clusion entre toutes les graces du S. Esprit, la prin-
cipale est de se vaincre soi-même & souffrir volon-
tiers les affrons pour l'amour de Dieu. Ainsi parloie
S. François.

Dès la fin de l'année précedente Robert de Meuiï
évêque du Pui, avoit été tué par un gentilhomme
nommé Bertrand de Gares qu'il avoit excommunie
pour les torts faitsà 1 eghfe. Ce prélat étoit de grande
liaiflance & encore plus diliingué par ses vertus, en-
trautres par la pureté qu'il conserva toute sa vie,
quoique très-bien fait de sa personne. il fut tué le
vingt unième de OccefDbrc mp. lepeupleindigné
de ce crime s "élcv,.i contre les parens du meurtrier,
& ruina quelques-uns de leurs châteaux. Bertrand
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toutcfois se repentit, & alla a Rome avec les compli-

ces demander l'absolution de son crime ; mais le pape
Honorius pour leur en faire sentir 1 enormite

,
les

laissa long-temps devant la porte de son palais nuds

pieds & en chemise, sans écouter leurs cris & sans re-
garder leurs larmes. Enfin pour ne les pas jetter dans

le desespoir
, comme ils offroient toute sorte desatir.

faCtion) il leur donna l'absolution en promettant par
serment d'accomplir la penitence suivante.

Ceux qui se sont assemblez pour dresser l'embus-

cadeà l'évêque, sans sçavoir qu'on voulût le tuer ,
ni avoir procuré sa mort, remettront inccfsamment

à l'église du Pui ce qu'ils en tiennent en fief, sans

jamais pouvoir le repeter, ni intenter aucune action

pour ce sujet. De plus ils passeront une quarantaine

dans la ville du Pui, s'ils peuvent y être en sûreté ,
niandiant de porte en porte couverts de sacs ou de

cilices, les cheveux coupez & jeûnant au pain & a
l'eau deux fois la semaine. Que s'ils ne peuvent être

en sûreté au Pui, ils feront leur quarantaine dans

quelqu'une des villes voisines. Après l'avoir faite ils

passeront à la terre-sainte pour y servir pendant deux

ans ; & tout le reUe de leur vie ils jeûneront les ven-
dredis au pain & à l'eau,

Quant à Bertrand auteur du crime, après avoir
remis à l'eglise du Pui ce qu 'il en peut tenir en fief,

il renoncera à porter jamais les armes confie aucun
Chrétien, & fera trois quarantaines au Pui ou ail-

leurs s'il n'y peut être en sûreté
.. revetu d un sac

couvert de cendres, les cheveux coupez & nuds pieds,

mandiant de porte en porte ,
& jeûnant au pain & a

l'eau trois fois la semaine. Tous les dimanches de ces



trois quarantaines il le prcicntera au clergé & au
peuple de la ville nud

,
& des verges à la main pour

en être fustigé. Ensuite il passera la mer pour faire
sept ans le service de la terre-sainte, & à son retour
il sc presentera au pape avec des lettres du patriarche
& des autres personnes d'autorité, qui rendront té-
moignage de sa conduite pendant ces sept années.
Toute sa vie il fera deux quarantaines par an, & jeû-
nera au pain & à l'eau les Vendredis & les vigiles. Il
s'abstiendra [cpt ans de la communion du corps ôc
du sang de Notre-Seigneur. Que si après avoir fait
trois quarantaines il passe dans l'ordre des Chartreux
ou de Cîteaux, il sera quitte du reste de sa penitence.
C'est ce que contient la lettre du pape en datte du
dixième de Juillet 1220. adressée aux évêques de Vi-
viers &des Trois Châteaux, pour faire executer cet-
te penitence, même par censures ecclesiastiques. Or
cet exemple est remarquable pour montrer combien
les penitences de ce temps-là étoient différentes de
celles des premiers siecles.

Cependant Jacques de Vitri évêque d'Acre qui
étoit à Damiete

,
écrivit au pape Honorius une let-

tre dattée de l'o6tave de Pâques; laquelle cette année
l'uo. étoit le cinquième d'Avril, où il dit

: Depuis la
prise de Damiete plusieur-s des nôtres abusant
la prosperité, ont attiré la colere de Dieu par leurs
crimes :

principalement par les fraudes commises
dans le butin fait sur les infideles,qui devoit être rap-
porté en commun ; & ils ont consumé ce bien mal
acquis, au jeu

,
en excès de bouche & en débauches

avec des femmes petduës. lis étoiènt niédisans, sé-
ditieux & traîtres, empêchant malicieusement le
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progrès de la croisade
: ne rendant aux prélats ni obeïl-

fancc, ni reipect, & méprisant les excommunications.
Le roi de Jerusalem a abandonné l'armée avec pres-

que toutes ses troupes :
le maître du Temple s ci\ re-

tiré avec la plus grande partie de (es freres, prcsquz

tous les chevalierFrançois en ont fait autant :
le pa-

triarche n'a pas voulu demeurer avec nous. Ceux de

Ctupre & presque tous les Orientaux nous ont quitté.

Ceux qui nous ressent sont dans une telle pauvreté ,
qu'à peine s'y trouve-t'il quatre ou cinq chevaliers

qui puissent subsii1:er du leur, & le légat entretien^

ceux qu'il peut des aumônes communes.
Ainsi nos gens n'osent sor.cir ni s'exposer aux Sa":

rasins, qui prennent ceux qui s'écartent
,

& en ont
déja plus de trois mille dans les fers, à Alexandrie ,
au Caire & à Damas. Il y en a même des nôtres qui
passent volontairement au camp des infideles èç

apoll,isient pour vivre plus licen-tieufemeiit
: mais

le sultan d'Egypte connoissant leur legereté, les en-
voie aux parties de son roïaume les plus éloignées

,
d'où ils ne puissent revenir

,
& ils y sont si méprisez,

qu'à peine leur donne-t'on dequoi soutenir une mi-
ferable vie :

leur reprochant qu'ils feront auni lTIaU-

vais Sarasins qu'ils ont été mauvais Chrétiens. L'évê-

que d'Acre ajoûte
, que l'affliâion aïant fait rentrer

les Chrétiens en eux-mêmes, leur armée semble être

un cloître de moines en comparaison de ce qu'elle

étoit. On en a chassé, dit-il, les femmes publiques,

on a défendu de frequenter les cabarets & de jouer

aux jeux de hazard
; & on a donné commission au

maréchal du légat avec douze conseillers de punir les

malfaiteurs.



Il parle cnfuice d'un nouveau conquerant, ennemi
des Sarasins, qu'il nomme David roi des Indiens

:
mais ce doit être le fameux Ginguiz can que l'on
aura confondu avec le prêtre Jean, au service duquel
il avoit été. Puis il ajoute :

L'année passée tomba
entre nos mains,un livre de grande autorité chez les
Sarasins, composé par un astrologue qu'ils tiennent
pour prophete. Il a prédit combien leur religion dé-
voit durer, <3c que comme elle a commencé par le
glaive, elle périra par le glaive. Ila prédit exacte-
ment tout ce que npus avons vu de nos yeux : ce qui
nous a fait ajoûter foi plus aisérnent à ce qu'il nous
a dit pour l'avenir. Or il a prédit qu'après la prise
de Damiete les Chrétiens prendront Alexandrie

,
le

Caire &, toute l'Egypte, Damas, Alep & enfin Je-
rU[11elTI. Cette année les Syriens nous ont montré
un autre livre très-ancièn écrit en Arabe, intitulé :
Les révélations de S. Pierre rédigées par S. Clement
sondisciple, qui prédit clairement tout ce qui esfc

arrivé depuis le commencement de rég!isc
; & qui

doit arriver jusques au'temps de l'Antechrist & la fin
du monde

: entr'autres la destru&ion de la religion
des Sarasins, qui doit suivre de près la prise de Da-
miete. Puis il parle de deux nouveaux rois, dont l'un
doit venir d'Occidentl'autre d'Orient

: pour abolir
cette abominable religion. Nous avons fait lire ce
livre devant le peuple pour sa consolation

; & peu de
temps après nous avons reçu les agréables nouvelles
du roi Oriental DavidJ & de l'empereur Frideric ,
qui doit venir au mois d'Août prochain à notre se-

cours avec de grandes forces.
Le pape apprit encore d'ailleurs

s
que Jean roi de



Jerusalem avoit quitte Damiete & etoit retourne a
Acre :

dont on disoit deux raisons
;
l'une, qu'il alloit

s'opposer aux efforts des Sarasins du côté de la Syrie rl'autre, qu'il alloit faire valoir les-droits de la reine sa
femme sur le roïaume d'Armenie, contre Raimond
prince d'Antioche. Mais la vraïe cause de la retraite
du roi de Jerusalem, étoit la division entre lui & le'

légat Pelage, qui vouloit gouverner*-'abfblumenttou-

te l'armée & s'attribuer l'honneur de tous les bons
succès. Il avoit même prétendu attribuer à l'église
Romaine la seigneurie de Damiete

,
suivant une let-

tre du pape, qui lui donnoit pouvoir de disposer dc'

toutes les conquêtes des Chrétiens
: mais le roi de Jc-

rusalem s'étoit rendu maître de Damiete
-, & le pape

écrivant aux Génois qui s'en plaignoient, leur mar--
qua combien de soncôté il en étoit mécontent. Le'

pape Hbnorius aïant donc appris la: retraite du roi,,
lui: écrivit une lettre, où témoignant douter de sou
entreprise sur l'Armenie, il ne laisse pas de la lui de-
mander expressement

y
& de l'exhorter à maintenir

l'union entre tous les Chrétiens d'Oucre-01er', & à
déférer au légat Pelage comme à sa propre personne
la lettre est du onziéme d'Août 12,2.0.

On connoîtencore l'état où se trouvoitalors la guer-
re de Levant, par une lettre de Pierre de Montaigu
maître des Templiers, à l'évêque d'Eli en Angleterre,
dattée d'Acre le vingtiéme de Septembre 122.0. Sça-
chez> dit-il, qu'au premier passage après la priCe de
Damiete, c'est-à dire au printemps, il cst arrivé tant
de pelerins, qu'avec les troupes qui y sont demeu-
rées fis penventfuffire pour la garnison de Damiete
& la défense du camp. Le légatavec le clergé dési-
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irant le progrès du scrvice de J. C. a souvent exhorté les

troupes à raire une course sur les infideles
: mais les ba-

rons de l'armée n'y ont pas voulu consentirconside-
rant que nos troupes ne pourroient suffire à munir nos
places & à marchercontre les ennemis. Carlesoudan
de Babilone avec une multitude innombrable d'infi-
deles est campé près de Damiete, &. a construit des

ponts sur les deux bras du fleuve pour nous empêcher
d'avancer. Toutefoisnous avons fortifié de tranchées
la ville, notre camp & le bord de la mer, attendantque
Dieu nous console par ceux qui viendront à notre se-

cours. Mais les Sarasins sçachantce qui nous manque,
ont armé grand nombre de galeres, par lesquelles ils

ont fait des maux incroïables aux Chrétiens qui ve-
noient au secours de la terre sainte. Car notre armée
étoit tellement destituée d'argent, que nous avonsété
quelque-temps sans pouvoir garder nos galeres

: mais

pour resister à celles des ennemis nous venons de les

armer avec nos autres bâtimens. Sçachez aussi que
Coradinsoudan de Damas aïant assemblé un multitu-
de infinie de Sarasins, &-sîachantque les villes d'Acre
& deTyr[ont destituées de troupes qui puissent lui
resister

:
leur fait de grands maux ouvertement &se-

cretement. Et ensuite
:
Nous attendons depuis long-

temps l'empereuravec d'autres seigneurs; mais si l'été
prochain nous sommesfrustrez de ce recours, nos con-
quêtes de Syrie & d'Egypte tant anciennes que nou-
velles sont en grand danger. Tous tant que nous som-

mes deça la 111er nous nous trouvons tellement épui-
sez des dépenses de la guerre , que nous ne pouvons
même suffire à celle de notre subsistanceôrdinaire. si

nous ne recevons un prompt secours des fideles.



Le pape reçut aussi des lettres du cardinal Pelage
évêque d'Albane & son légat en Orient, & de toute
l'armée chrétienne qui étoit à Damiete, portant que
la terre fainte avoir plus besoin de secours que ja-

mais ; parce que plusieurs croiscz s'étoient retirez,
& que ceux qui restoient ne stiffisoicilt pas pour se

soûtenir contre les infidelles. C\st ce que le pape
mandaa Conrad écolâtre de Maïence & son légat en
Allemagne, afin qu'il pressât le départ des croilez

;

pour les encourager il lui mande que l'empereur Fri-
deric s'est croisé lui-aiêcne avec l'évêque de Metz sbn.

chancelier, le duc de Baviere, plusieurs autres sei-

gneurs d'Allemagne & de Poiïille au nombre déplus
de quatre cens, avec quantité de chevaliers ôc de

gens de pied. La lettre cil du vingt-septiéme de
Novembre.

Pierre Chambellanou de Nemours évêque de Pa..-

ris) s'étant croisé deux ans auparavant, se trouva air
flege de Damiete, & mourut peu après son arrivée
le treizième d(: Dectmbre 12!8. Avant que de partir
il fit son testament au mois de Juin de la même année

v
par lequelentre plusieurs legs pieux il laide à la mai--
sonde S. Victoria grande bibuotheque, c'est-à dire
sa- plus grande armoire de livres, contenant dix huic
volumes. Après sa mort le chapitre de Paris po Itula-

pour évêque Alebrandin Gaétan noble Romain cha-
noine de Paris, & cardinal prêtre de sainte Sustnne
mais il ne voulut pas cc^nsentir à l'élection

; & le pa-
pe le fit évêque de Sabine. Il ne voulut pas même gar-
der la prébende de Paris avec cet évêché

,
quoique

le pape le lui conseillât & l'en prêtât. C'est pour-
quoi le pape ordonna au chapitre de donner la pré-

bende
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bende a Jacques Gaétan neveu du cardinal
, comme

on voit par la lettre du pape du treizième d'Avril
12.11.

Le cardinal Alebrandin aïant refusé l'évêché deParis, le chapitre élut le dofteur Gautier Cornudoien de la même église, neveu de Henri Clement
maréchal de France : mais le pape n'approuva pascette élection

, en laquelle le chapitre étoit divisé
; &de sa pleine puissance il transfera à 1 eglise de -Paris

Guillaume deSeignelaiévêque d'Auxerre depuis qua-torze ans. Il ne vouloir point accepter cette trans-lation, & alla exprès à Rome pendant l'été pour enêtre décharge
: ce qu'il ne put obtenir. Il étoit 'évtè-

que de Paris dès le mois de Mars mo, c'est-à-dire
iiii. avant Pâques : comme il paroît par la concef-
iion du cimetiere de saint Nicolas des Champs Cet
eveque soutenoit vigoureusement les droits tempo.rels de 1 eglise contre les entreprises des seigneurs. Il
reprima l'insolence de quelques écoliers de Paris qui
commettoient des rapts, des adulteres, des vols, des
meurtres : troublant la paix & la fûreté publique

;non seulement à l'égard des autres écoliers, mais
encore des bourgeois. Peudetempsauparavanr l'offi-
cial de Paris avoit rendu une sentence portant excom-munication contre les clercs, les écoliers & leurs ser-
viteurs, qui marcheraient dans Paris avec des armesde jour ou de nuit sans lapermission de l'évêque oude l'official. Il excommunioit aussi ceux qui enle-
voient des femmes, forçoient des maisons, violoient
des filles, ou s'assembloient pour de tels crimes ; &
ceux qui en aïant connoissance ne viendroient pas à
reve lation dans It semaine. L'absolution de cette
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censlirc étoic réservée à l'évêque ou a l'omcial : mais
elle ne s'étendoit pas aux écoliers qui portoient des

armes en arrivant à Paris ou en retournant chez eux.
La sentence est du vendredi d après 1 Epiphanie 12.1S.

c 'cil-à-dire 12.19. avant Pâques. Guillaume de Seigne-

lai étant devenu évêque de Paris dix- huit mois après,

emploïa contre ces désordres des moiens plus effica-

ces. Il sit emprisonner les principaux des séditieux, il

en chassa quelques-uns de la ville
5 & y rétablit en-

tierement la paix & la [cureté.
Frideric roi de Sicile 8c déja élu roi des Romains

étoit depuis long temps sollicite par le pape d'aller

au secours de la terre- fainte
,

& 1 "qvoit sou vent pro-
mis

; mais il trouvoit toujours des prétextes de dif-

férer. Il voulut auparavant recevoir la couronne im-

périale
,

& y fut d'autant plus excité
,

qu'il n avoit

plus de competiteur. Car l empereur Otton etoit mort
dès l'année 12.18 le dix-neuviéme de Mai, la vingtiè-

me année de son regne. Pour témoigner quel étoit

le repentir de ses péchez \
il voulut que ses garçons

de cuisine lui missent les pieds sur le col
: & pendant

sa maladie qui fut longue
,

il se faisoit donner tous
les jours la discipline par des prêtres. Il reçut 1 ak£°~"

lution de Sifrid évêque d'Hildesheim qui fut confir-
mée par le pape Honorius. Frideric fut ensuice & la

même année reconnu roi des Romains dans une dicte

tenue à Herford. Il en tint une a Francfort cette an...

.
née iizo. pour se disposer au voyage d'Italie ; & il y
fit élire roi des Romains ion fil? Henri encore en-
fant

,
sous prétexte des troubles que son abtçjice pou-

voitcauser en Allemagne. Mais comme il scut que
le pape trouvoit mauvais que cette éle&ion eût pis
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faite tans la participation: il lui écrivit une grande
lettre où il dit que les seigneurs l'avoient fait malgré
lui. Ces excuses ne satisfirent pas le pape, qui voïoit
la Sicile par-la jointe à ren1pire) contre ses intentions
& 1 cs prornefles de Frideric.

Ce prince entra en Lombardie au mois de Septem-
bre iiio. puis étant arrivé à Rome il suc couronné
par le pape Honorius dans l'église de S. Pierre avec
1 impératrice Constance son épouse le jour de sainte
Cccile vingt-deuxiélne de Novembre, qui étoit Le
dernier dimanche après la Pentecôte. Ensuite l'em-
pereur feçût la croix de la main du cardinal Hugo-
lin eveque d Oltie, & renouvella publiquement le
vœu qu'il avoir fait d'aller à la terre-sainte

, promet-
tant d'y envoïer un secours magnifique au partage
de Mars 12.2.1. & d'y aller en personne au partage
d'Août. Pendant la messe du couronnement le papepublia une excommunication contre tous les hereti-
ques & leurs fauteurs

; & contre ceux qui feroient
observer des statuts & des coutumes abusives contrela liberté de leglise, s'ils ne les abrogeoient dans deux
mois.

L'empereur Frideric fie publier le même jour dans
l'eglise S. Pierre une conltitution confonde à celle
du pape, 4 laquelle il ajoute les'peines temporelles,
Ravoir contre ceux qui feront ou observeront des
statuts contraires à la liberté ecclesiastique, l'infa-
mie & la nullité de leurs sentences ôc autres a&es
publics

; & au oout de 1 an ils seront, mis au ban de
l empire & leurs biens exposez au premier occupant.
Ceux qui chargeront les lieux ou les pertonnes ec-
clciiastiques de quelque imposition, feront misait
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ban de l'empire, & obligez a la reitution du triple.
Quiconque poursuivra une personne ecclesiastique

devant un juge seculier, soit au civil, soit au criminel,
perdra son droit, & le juge sa jurlsdiftion. De même

s'il refuse de rendre justiceà un clerc après trois requi-
-

sissons. Les Patarins, Leonistes, Arnaldistes & autres
hérétiques sont déclarez infâmes, défiez & bannis :

leurs biens confisquez & leurs enfans exclus de leur
succession. On ajoute la plûpart des clauses portées

par le decret du dernier concile de Latran contre les

hérétiques ; puis quelques ordonnances en faveur de

ceux qui font naufrage, des étrangers mourant en
voïage & des laboureurs. Enfin le pape consirmecette
constitution de l'empereur.

Cependant le pape travailloit de tous côtez a en-
yoïer du secours à Damiete. Il écrivit à l'archevêque
de Rouen & à ses suffragansde faire marcher par tou-
te la province des prédicateurs, pour exciter les croi-
sez à prendre les armes. Conrad de Reisen1berg son
légat en Allemagne auparavant doïen de Spire &
chanoine de Maïence venoit d'être élu évêque d'Hil-
desheim : mais le pape lui recommanda que sa nou-
velle dignité ne lui fit pas négliger la prédication de

la croisade. En Italie il fit son legat pour la croisade
le cardinal Hugolin évêque d'Oflie,quit jugea le
plus propre à y exciter les peuples par son zele éclai-
ré & par sa vie exemplaire. La lettre par laquelle il le
recommandeauxévêques d'Italie,estdu quatorzième
de Mars iiii. mais dès le dix de Février l'empe-

reur Frideric qui étoit à Salerne écrivit au cardinal
Hugolin une lettre où il dit, que pour favoriser une
si pieuse & si utile entreprjse, il lui donne un plein-
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pouvoir d'abCoudredans les terres de sa légation ceux
qui sont au ban de l'empire, comme n'aïant rien plus
à cœur que l'affaire de la croisade. Il témoigne le mê-

me empresTcment dans une lettre aux Milanois, où il
les exhorte par des discours magnifiques & affectez

au secours de la 'terre-[ainre.
Cependant il diffcroit toûjours d'y aller lui-même,

comme on voit par les reproches que lui en fait le
pape dans une lettre du treizième de Juin, où il dit:
Plût à Dieu que vous voulufliez considerer avec
quelle impatience vous êtes attendu par l'église Chré-
tienne dOutre.-mer., & quelle esperance vous avez
donnée à l'égliie universelle

, qui croit que vous
quitterez tout pour la recouvrance de Jerusalem

,
vû

principalement que Dieu vous en a donné tous les
moi'C¥1s. Mais à present plusieurs murmurent de ce
que vous differez l'execution de votre vœu, & que
vous retenez les galeresque vous aviez fait armer sous
prétexte de les mener avec vous : au lieu que si elles
passoient à present, elles feroient d'un grand secours
à l'armée chrétienne qui en manque. Il conclut en le
conjurant au nom deJ.C.quieUla verité même, d'être
fidele à ses promesses & d'agir sinçerement. L'empe-
reur répondit, que pour obéir au pape il a voit envoïé
à la terre-sainte quarante galeres qui se trouvoient
prêtes sous -la conduite du comte de Malthe & de
l'évêque de Catane. A quoi le pape répliqua

, que si
l'empereur avoit résolu de ne point partir, il devoit
envoïer plûtôt ses galères qui auroient été alors d'une
bien plus grande utilité.

Au commencementde cette année un. l'empe-
reur Frideric étoiten Fouille, d'où il passa en Sicile
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& tir pluÍJcur5 reglemens pour l'utilité du roïaume t-
mais il disposa de quelques évêchez

,
dequoi le pape

se plaignit assisi
:
Nous avons appris depuis long-temps

que vous étendez vos mains aux élevions des évêques
particulièrement de celui d'Averse & des sieges va-
cans dans la province de Salerne. Voulez vous rappcl-
1er l'abus de vos prédecesseurs ? Et ne vous souvenez-

vous plus du serment que vous avez fait du contraire
au pape Innocent & ensuite à nous î La lettre cil dit
vingt-unième d'Août.

A Constantinople regnoit un nouvel empereur,
Robert de Courtenai. L'impératrice Yolande y étant
arrivée pendant la prison de l'empereur Pierre son

mari accoucha d'un fils, qui fut nommé Baudouin
en mémoire de son onclespuis elle mourut l'an
L'empereur Pierre avoit laissé deux autres fils5j|nais
ils 'étoientat)sciss

:
ainsi pour gouverner l'empire jus-

ques à ce que le successeur en CLiC pris possession
,

les
seigneurs élurent Conon de Betune en qualité de bail

ou regens. La couronne regardoit Philippe de Cour-
tenai comte deNalllur, fils aîné de l'empereur Pierre.,.
& les leigneurs députèrent en France, pour le prier
de venir en prendre possession

:
mais il réfuta & offrit

à sa place Robert son frere
j

qui partie avec les dépu-

tez sur la sin de l'année 1220. Ilparla l'hiver en Hon-
grie chez le roi André qui avoit épousé sa Cœur
Yolande

; & étant arrivé à C.P. il fut couronnéà sainte
Sophie le jour de l'Annonciation vingt- cinq de Mars

1111. par le patriarche Mathieu successeur de Gervais.
Il avoit été é_vêque d'Equilia en Lombardie

; & tranf-
feré par le p :pe a la dignité patriarcale

>
dans laquelle

il s'acquitta très-mal de ses devoirs.
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L'empereur Robert racine le traite fait avec le
-clergé de Ramanie, le troisiéme dimanche de l'A-
vent quinzième de Décembre 12.19. par Conon de
Betune bail de l'empire qui étoit more depuis. Ce
traité avoitété fait en presence du cardinal légat Jean
Colomne

; & les principal clauses étoient. Le clergé
& les religieux tant Latins que Grecs avec leurs do-
mestiques, & ceux qui se refugient dans les églises
seront exempts de toute jurisdiCtion laïque. Toutes

*
les égHses cathédrales jouiront des immeubles dont
elles étoient en possessîon dès le temps de l'empereur
Alexis Bambacorax, C'est Alexis Comnene qui re-
gnoitsix vingt ans auparavant, ainsi nommé à caule
de sa voix déiagréable. Les eglises jouiront librement
de ces biens, exempts de toute juri[diél:i.on laïque &
de toute exaction, excepté l'acrostiche, c'est-a dire le

cens. Quant aux dîmes, elles sont reglées séparément

pour les fiefs, foit qu'ils relevent immédiatement de
l'empereur ou d'autres seigneurs

: pour les autres biens,
les Latins paieront la dîme entiere & les Grecs seule-

ment le trentième pendant dix ans, après lesqiicls ils
paieront le dixième si l'église Romaine ne les en dis-
pense. C'est que Fumagede l'église Grecque n'étoit pas
de paieries dîmes. Ce traité fut ratifié par l'empereur
Robert au mois de Juin 12.11.

Saint François tint cette année un chapitre général
à la Pentecôte qui étoit le trentième jour de Mai. Il y
fut question d'établir un ministre gencral à la place
de Pierre de Catane niort à Assise le dixième de
Mars, e'l. François après avoir consulté Dieu, crut que
sa volonté étoit de remettre en cette place frere Elie,
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ce qui fut raie. En ce chapitre avant que de congé-
dier les freres, François étant assis aux pieds d'Elie, le
tira par sa tunique & lui dit son intention en secret :
puis Elie se releva 6c dit à toute l'assemblée

: Mes fre-

res, voici ce que dit le frere, car ils nommoientainci,
François par excellence, il y a un païs, c'est l'Alle-
magne ,

dont les habitans font chrétiens & dévots
:
ils

passent comme vous sçavez par notre païs avec de
longs bâtons 6c de larges bottes, souffrant l'ardeur
du soleil 6c trempez de sueur, 6c vont visiter les lieux
de dévotion, chantant les loüanges de Dieu 6c des
Saints. J'ai quelquefois envoïé chez eux de nos freres
qui en sont revenus après avoir été maltraitez

:
c'est

pourquoi je n'oblige personne d'y aller
: mais si quel-

qu'un est assez touché du zele de la gloire de Dieu 6c

du salut des ames pour entreprendre ce voïage, je lui

promets le même mérite d'obéissance, 6c encore plws
grand que s'il alloit Outre-mer.

Il s'en presenta environ quatre-vingt-dixpour cette
missîon, qu'ils regardoient comme une occasion de

martyre , 6c on leur donna pour chef 6c pour mini-
stre d'Allemagne frere Cesaire natif de Spire & con-
verti peu de temps auparavantpar les sermons du frere
Elie, homme d'tin grand zele, 6c qui dans le monde
avoit été prédicateur de réputation. De tous ceux
qui s'étoient offerts pour la mission d'Allemagne, il
n'en prit que vingt-sept, douze clercs 6c quinze laï-
ques, 6c les partagea ensuite en petites troupes de
trois ou quatre. Ils arriverent à Trente vers la saint
Michel 6c y demeurerent quinze jours, pendant les-
quels l'évêque pourvût à leurs besoins avec une gran-

de
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de aftechon : mais en travcr,,%nt les montagnes ils

curent beaucoup à souffrir & furent quelquefois re-
duits à vivre de fruits sauvages qu'ils trouvoient sur
les arbres. Enfin ils arriverent à Augsboùrcy, où ils
furent reçus avec une affe&ion singulière de l'evë-

que, du clergé & de tout le peuple. Là vers la fête de
S. Gal, qui est le seizieme d'Octobre Cesaire tint le
premier chapitre général d'Allemagne avec environ
trente freres, qu'il distribua ensuite en diverses pro-
vinces du même païs.

.
Ce fut apparemmentaprès ce chapitre que Daniel

ministre de la province de Calabre obtint de frere
Elie la permission d'aller prêcher la foi aux Sarasins

avec six autres freres nommez Samuel, Domne ou
Domnole, Ange, Léon, Nicolas & Hugolin. Ils
s'embarquerent en Toscane & passerent à Tarragone
d'où ils résolurent d'aller à Ceuta premiere ville d'A-
frique dans le détroit. Daniel y passa le premier avec
trois autres, parce que le patron n'en voulut pas pren-
dre: d'avantage. Etant arrivez à Ceuta ils demeure-
rent dans un village hors de la ville, qui étoit l'habi-
tation des marchands Pisans, Génois & Marseillois:,

car les Chrétiens ne pouvoient entrer dans la ville
sans une permission particulières Les quatre frères
Mineurs prêchoient donc à ces marchands!en accent
dant leurs compagnons qui arrivèrent le vingt-neu-
vième de Septembre. Le vendredi suivant qui étoit le
premier jour d'O&obre ils confcrerent. enfetnble do

ce qui regardoit leur salut
:

le samedi ils se;confefle^

rent & reçurent la communion
; & le soir âpres vêpres

ils se laverent les pieds l'un à l'autre.
Le dimanche, de grand matin avant Qu'il v eût
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personne dans les rues, ils entrèrent dans la ville l
aïant de la cendre sur la tête & commencerent à
prêcher à haute voix, disant, qu'il n'y a de salut qu'en
J. C. Les Mores se jetterent sur eux, les chargerent
d'injures & de coups, & les menerent à leur roi : qui
les voïant rasez avec leurs couronnes de cheveux les
prit pour des insensez, les fit charger de chaînes &
mettre en prison. Ils y demeurerent huit jours, & le
dimanche dixiéme d'Octobre le roi sc les fit amener,
ôc leur offrit de grandes richesses s'ils vouloient se
faire Musulmans. Comme ils demeuroient fermes,
il les fie separer & tenter çhacun en particulier par
promesses & par menaces -,

mais voïant que loin de
se rendre ils parloient contre Mahomet,il les con-
damna à perdre la tête. Alors les six autres se jette-
rent aux pieds de Daniel, le remerciant de leur avoir
procuré la couronne du martyre, & lui demandant
sa benedi6tion

;
il les embrassa & les encouragea,on

les mena tous nuds au lieu de l'execution oi'l ils alle.
rent comme à un. festin, & ils eurent tous sept la
tête coupée,

Leurs têtes furent brifées ôc leurs corps mis en
pieces par les enfans & les autres infideles

: mais les
Chrétiens les rarnasserçnt. les serrerent dans le maga-
sin des jV^arseillois, & les enterrerent ensuite dans
leur habitation près de Ceuta. On ne sçait point si
elles ont été transférées, ni en quel lieu elles sont.
On stpit seulement qu'environ trois cens. ans après,
çest-à-dire l'an 1516. les freres Mineurs obtinrent du
pape Léon X. la permission de faire l'office solemnei
de ces sept martyrs le neuvième jour d'Oétobre ; 8;
toutefois le martyrologe Jl.omain en fait mention Jç
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treizmc du même mois, qui cst le jour de leur
mort.

Au chapitre general de la Pentecôte nu. se trou-
va S. Antoine de Pade nouvellement entré dans l'or-
dre. Il étoit Portugais de Lisbonne en II'J. &avoit
reçu au baptême le nom de Ferdinand. A l 'âge de
quinze ans il entra dans le convent des chanoines re-
guliers desaint Vincent près de Lisbonne

: mais pour
éviter les fréquentes visites de ses amis

5
il passa deux

ans après au conventde sainte Croix de Conimbre du
même ordre desaint Augustin , où il s'appliqua à l'é-
tude des saintes Lettres. Quand l'infant D. Pedro fit
rapporter en Portugal les reliques des cinq freres Mi-
neurs martyrisez à Maroc au commencement de l'an
iito. Ferdinand aïant appris leur histoire, conçut
un grand desir du martyre , & résolut de suivre leur
genre de vie. Quelque temps après les freres Mineurs
qui demeuroient près de Conimbre vinrent au con-
vent de Íainte Croix demander l'aumône à leur or-dinaire. Alors Ferdinand ne put plus se contenir :
mais les aïant tirez à part il leur découvrit toutes ses
pensées. Les freres furent remplis de joïe

,
& lui

aïant donné jour pour l'execution de son, dessein
,ils se retirerent. Ils revinrent au jour marqué & lui

donnèrent leur habit dans le monastere même de
sainte Croix, puis ils l'emmenèrentau lieu de leur de-
meure nommé Saint-Antoine d'Olivares

;
où il les

pria de le nommer désormais Antoine, pour éviter
par ce changement de nom limportunité de ceux qui
voudroient le chercher.

Le desir ardent du martyre lui fit obtenir la per-
miLlion de passer en Afrique

: mais y étant arrivé
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il fut attaqué d'une griéve & longue maladie, qui
4ui fit prendre le dessein de revenir en Espagne. S'é-

tant embarqué les vents contraires le menèrent en
Sicile

,
où il apprit que l'on alloit tenir à Assise le

chapitre général. Il s'y rcndit comme il put, tout
infirme qu'il étoit ; & le chapitre fini on envoïa les

freres chacun à leur obédience ; mais personne ne
demandoit Antoine, parce que personne ne le çon-
noierait. Il se presenta donc à frere Gratien ministre

dé la Romagne, & sans faire mention de scs études

ni d'aucun talent, il le pria de le demander au gene-
rai pour l'instruire de l'observance reguliere. Gratien
l'emmena aveç lui comme Antoine lui demanda

un lieu de retraite ,
il l'envoïa à l'hermitagedu mont

S. Paul près de Boulogne, où il demeura long-temps

en solitude menant une vi.e très-môrtifiée
,

jeûnant

au pain & à l'eau & s'appliquant à la méditation ôç

à la priere.
Après le chapitre général S. François continua de

prêcher la penitence dans les villes voisines d'Assise
y

entr autres à Canarie
,

dont les habitans furent tel-
lement touchez de ses di[cours) qu'ils quittoient tout
pour le suivre à grandes troupes. Il s'en joignit un
grand nombre des villages prochains, qui le prie-

rent de leur apprendre les moiens dc, mener plus fa-
cilement une vie chrétienne. Plusieurs maris vou-
loient quitter leurs femmes

, & plusieurs femmes

vouloient s'enfermer dans des cloîtres : mais Fran-
çois ne voulut pas rompre des mariages bien unis ,
ni dépeupler le païs. C'est pourquoi il leur conseilla

à tous de servir Dieu chrétiennementdans leurs mai-

fons & promit de leur donner une réglé suivans

•AN. UN.

XLVI.
Tiers ordre de

S. François.radin,o-.an. lUI.
n. i}.



laquelle ils pourroient avancer dans la vertu & me-
ner une vie semblable à celle des religieux, sans en
pratiquer l'austerité. Il retin.tde même la ferveur ex-
ceflive de plusieurspersonnes dans les villes deTosca-
n'e ,

particulicrement à Florence. Ainsi commença le
tiers ordre de S. François, dont on-ne trouve point
les constitutions comme il les écrivit lui même, mais
feulement comme elles furent redigées & confirmées
par le pape Nicolas IV. soixante-huit ans après. Ceux

-
qui entrerent dans ce tiers ordre furent nommez les
freres de la Penitence

,
dont on compte pour le pre-

mier Luchesio que saint François rencontra près de
Poggi-Bonzi en Toscane. C etoit un marchand avare
& passionné pour la faction des Guelfes

: mais quel-
ques mois auparavant il s etoit converti, & avoic
persuadé à Bona-Donna sa femme de mener aussi une
vie chrétienne. S. François leur donna l'habic du tiers
ordre, qui étoit gris & modeste avec une ceinture

.pleine de nœuds, & leur prescrivit de vive voix leur
<

maniéré de vivre.
Saint Dominiquetint à Boulogne son sécond cha-

pitre general à la même fête de la Pentecôte trenri6-
me de Mai 12.2.1. Il y fit élire huit provinciaux d'une
vertu éprouvée, pour gouverner les freres répandus
en autant de provinces: ravoirl'Espagne, la France,
la Lombardie, la Romagne, la Provence, l'Allelna-
gne, la Hongrie & l'Angleterre. Il envoïa en An-
gleterre Giselbert avec autant de freres qu'il en fal-
loir pour former une communauté. Il envoïa en
Hongrie Paul natif du païs, qui étoit nouvellement
entre dans l'ordre après avoir été professeur public
du dron: canonique à Boulogne. En ce même chapi-
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tre il fit prieur de la province de Lombardie frère
Jourdain. Il étoit alors à Paris sous leprieur Mathieu,
à qui cette même année l'université donna pour lui &

pour son ordre tout le droit qu'elle avoit en la mai-
son de S. Jacques où ils étoient établis. Les conditions
de la donation furent que les freres Prêcheurs recon-
noîtroient tenir ce lieu de Puniversitéde Paris, & ad-
mettroient les maîtres & les écoliers dont elle étoit
composée, à la participation de leurs prieres & de leurs
bonnes œuvres comme leurs confreres.

Vers le même temps, Evrard archidiacre de Lan-

gres homme aune grande vertu & de grande autorité,
embrassa à Paris l'institut des freres Prêcheurs, & par
son exemple causa plufieuts conversions. Il aimoit
tendrement frere Jourdain & il le suiyit au voïage de
Lombardie, par le desir de voir saint Dominique.
Comme frere Evrard étoit fort connu en France &

en Bourgogne
, on admiroit par-tout oti il passoit sa

pauvreté évangelique. Enfin il tomba malade à Lau-
fane, dont il avoit refusé l'évêché, & il mourut en
peu de jours. Comme on lui celoit que les medecins
le condamnoient, il dit au provincial

:
C'est à ceux

à qui le nom de la mort est amer qu'il faut la cacher,

pour moi je ne crains point d'être dépouillé de cette
miserable chair, dans l'esperance de la demeure ce-
leste. Jourdain rendoit ce témoignage d'Evrard

: Je
jugeai que sa mort étoit heureuse, en ce qu'au lieu de
la douleur & du trouble que je croïois en ressentir je

me trouvai rempli d'une sainte joïe.
Après le chapitre saint Dominique demeura quel-

que temps à Boulogne
; & étant allé voir quelques-

uns de ses amis du clergé de cette ville
,

après avoir
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parle du mépris du monde & de la vanité de la vie
présente

,
il leur dit en prenantcongé d'eux

: Vous me
voïez en santé, mais j'irai à Dieu avant l'Assomption
de N. D. Il alla voir le cardinal Hugolin légat enLombardie, pour traiter avec lui du progrès de son
ordre, & revint à Boulogne sur la fin du mois de
Juillet extrêmement fatigué du voïage & de la cha-
leur qui étoit excessive. Il ne laissa pas en arrivant de
s entretenir jusques à la nuit des affaires de l'ordre
avec le prieur de la maison nommé Venture de Ve-
rone & le procureur nommé Rodolfe de Faïence,
En s'allant coucher ils prierent instamment Domini-
que de prendre le repos dont il avoit tant de besoin
& de ne point venir à matines ; mais il alla à 1 eglise

,& après y avoir passé la nuit en priere à son ordi-
naire ,

il assista encore à matines.
Quand elles furent finies il dit au prieur, qu'il

avoit mal à la tête
, & tomba deslors dans la mala-

die dont il mourut j
qui étoit une fièvre accompa-

gnée de dissentcrie. Sa patience étoit telle qu'il ne
laissoit pas de paroître toûjours gai. Il ne voulue
point être couché dans un lit, mais seulement sur un
sac selon sa coûtume. Sçachant que sa fin étoit pro-
che il se fit amener les novices & leur recommanda
l'amour de Dieu & de leur observance

,
puis aïant

fait venir le prieur & plusieurs prêtres, il se confessa
en général de tous ses pechez

,
& leur dit

r
Jusques

à present Dieu m'a conservé dans la virginité
:

afin
/de la garder aussi

,
évitez tout commerce dangereux

avec les femmes. Avec cette vertu & la pauvreté
vous serez agréables à Dieu & utiles au prochain par
la bonne odeur de votre réputation. Servez Dieu
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avec ferveur & travaillez a la propagation de cet or-
dre. Il leur recommanda sur tout la pauvreté évan-
gelique comme le fondement de leur institut.; & de

peur qu'elle ne fût renversée par l'imprudence de la
chair, il défendit très-severement sous peine de la
malédiction de Dieu & de la sienne

,
d'introduire

dans l'ordre des possessions temporelles.
Il mourut étendu sur la cendre le vendredi fi-

xiéme d'Août 12.2.1. On trouva sur son corps une
chaîne de fer en ceinture. Il fut enterré à Boulogne
auprès de ses confreres par les mains du cardinal Hu-
golin, qui avoit eu pour lui une estime & une amitié
iingulierc, & avoit été present quand il ressuseita
Napoléon. Avec lui se trouverent à ces funérailles
les prélats qu'il avoit à sa suite, comme légat, & d'ail-
leurs le patriarched'Aquilée, plusieurs évêques, plu-
fleurs abbez & un grand peuple. Il se fit plusieurs
miracles au tombeau de saint Dominique. Ce saint
homme étoit d'une taille médiocre mais fine, le visage
beau, le teint incarnat, la barbe & les cheveux d'urt
blond ardent, les yeux brillans qui lui attiroient l'a-

mour & le rcsl)câ de tout le monde. Il paroissoit
toujours gai, sinon quand il étoit touché de compas-
fion pour le prochain. Sa voix étoit belle, douce r
mais sonore comme une trompette. Il mourut dans
sa cinquante-unième année...

A Damiete le légat Potagevoiant une multitude in-
nombrable de croisez demeurer inutiles par l'absence
du roi Jean de Jerusalem, le pria par lettres de revenir
incessamment, ce qu'il fit

; & par commune déli-
beration le roi & le légat avec une grande partie de
l'armée sortirent de Damiete à la S. Pierre, c'cst i-

dire
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cire à la hn de J uin ,
aïant des vivres pour deux mois,

& marcher vers le Caire. Etant arrivez sur le Nil à
un endroit où il se partage en trois grands canaux,à peu près égale distance de Damiere & du Caire jils se rendirent maîtres d'un pont de bateaux

, queles Sarasins avoient construit, & camperent dans la
plaine sur le bord du fleuve. Le sultan Camel avoit
assemblé de-grandes troupes de toute la Syrie, parlesecours de ses freres & des autres seigneurs

, pour
retirer Damiete d entre les mains des Francs. Mais
voïant leur audace & leur multitude, il résolut de
ne point combattre

,
mais il fit garder & fortifier les

passages, afin qu'il ne leur vint de Damiete aucun
seepurs d'hommes ni de vivres :

esperant les faire pe-,
rir sans exposer ses gens.

C elt ce qui arriva : car les vivres manquèrent auxChrétiens., & le Nil croissant à son ordinaire inonda
tout leterrain qu'As occupoient. Se trouvant ainsi
affamez ôc dans l'eau bourbeuse jusques aux genoux,
ils furent contraints de capituler à ces conditions,

1

qu ils rendroient Damiete
3

ôc que ,le sultan rendroit
la portion de la vraie croix que Saladin avoit emportée
de Jerusalem, qu'il feroit avec eux une trêve pourhuit ans, & délivreroit tous les Chrétiens captifs,
leur donnant sauf-conduit jusques à Acre. Ainsi fut
renduë Damiete le mercredi jour de la Nativité de la
Vierge huitiéme de Septembre iiii. après avoir été
un an & dix mois au pouvoir des Chrétiens.

La nouvelle en étant venuë en Italie, le pape Ho-
norius fit tous ses efforts pour presser le recours de
la terre-sainte

; & l'année suivante izn. étant sorti de
Rome au mois de Février il vint à Anani & l'em-



pereur à sa prière se rendit a Veroli, ou ils turent en
conference pendant quinze jours du mois d'Avril

; &
résolurent d'en tenir une plus sotelnnelleàVerone, à

la S. Martin, où seroient appelles les princes Chré-

tiens, tant ecclesiafliquesque seculiers, pour délibé-

rer sur cette importante affaire du secours dela terre-
sainte, pour laquelle l'empereur Frideric témoignoit
toûjours un grand zele. Le pape invita à cette confé-

rence de Verone le roi Jean de Jerusalem, & Pelage

évêque d'Albane légat en Orient, auquel il écrivit

de Veroli le vinsc-cinquiéme d'Avril 1x2.1.
Cependant le pape fut averti que quelquesévêques

Grecs del'isle de Chipres'attribuoient l'autorité dans
les dioceses où les légats du saint siege avoient établi
des évêques Latins ; le roi de Chipre Henri de Lusi-

gnan, ou plutôtton conseil, car c'étoit UJ1 enfa.nt)
écrivit au pape pour le prier de permettre aux Grecs,
afin d'entretenir l'union, d'être gouvernez par des

évêques Grecs, quoique non sournis à leglise Ro-
maine. Mais le pape lui répondit, qu'il ne le pouvoit
souffrir

,
& que deux évêques dans une église fai-

soient un monstre comme deux têtes sur un corps.
C'en: pourquoi, ajoute-t'il, nous mandons au pa-
triarche de Jerusalem & aux archevêques de Tyr &
de Cesarée

,
de ne plus souffrir que les Grecs demeu-

rent dans ces diocescs en qualité d'évêques. Enjoi-

gnant expressément aux prêtres & aux diacres du

roïaume de Chipre d'obéir à l'archevêque & aux
évêques Latins

,
félon qu'ils y sont établis

; & de se

conformer comme enfans d'obéissance à l'église Ro-
maine leur mere. La lettre est du trentième de Mai

l£ii. Nous avops vuque le dernier concile de La-
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tran avoit défendu que dans les lieux où les Latins
étoient mêlez avec les Grecs

,
il y eut deux évêques

)voulant que les Grecs, même catholiques, se con-tentaient d'un vicaire de leur nation.
Le nouvel empereur de C. P. Robert envoïa au

pape Honorius le prieur du S. Sepulchre à C. P. avec
une lettre à laquelle le pape répondit en substance

:Nous avons rendu graces à Dieu de ce que par les
soins du cardinal Jean de sainte Praxede, la matiere
,de l'ancienne & fcandaletife division entre 1eglife de
C. P. & l empire, a été otée, SE la paix folidemenc
établie. Mais nous compati/Tons avec une affection
paternelle à votre douleur, de voir l'empire abaiile
& opprimé de tous côrez par les Schismatiques. C'est
pourquoi nous avons excommunie tous ceux qui
prendront le parti des Grecs contre vous & contrel'empire deC. P. qui les aideront & les favoriseront

y& nous avons ordonne de les dénoncer excommu-
niez dans les villes maritimes. Au contraire nous
avons accordé à Hubert comte deBlandrat, & à ceux
qui vont avec lui au secours de votre empire, l'indul-
gence de ceux qui vont à la terre-sainte. La lettre est
du vingt-septieme de Juin 12.2.2.. Le pape écrivit en
même temps aux grands de l empire de C. P. pour les
exhorter à être sournis à l'empereur & unis enir 'eux.Et comme Theodore Comnene prince d'Epire étoit
le plus dangereux ennemi des Latins, le pape lui écri-
vit aussi, pour l'exhorter à faire une paix solide avecl'empereur Robert.

LepapeaÏant reçu de grandes plaintes contre Mat-
thieu qu 'il avoit fait patriarchede C. P. lui écrivit le
.dix septieme de Juin une lettre où il dir

: Vous cele-

AN. ILÏI.

1

Ap. Rain, n. l't..

VI. Ep. 447»

VU.Ep. 14,

Vil. Ep. }7^.



brez la meile très-rarement, vous communiquez avec
des excommuniez

, on dit publiquement que vous
avez fait des payions illicires avec les Venitiens con-
tre les autres nations. Vous absolvez ceux qui ont été
excommuniez par notre légat, & ne déferez point
aux appellations interjettées devant nous. Ne nousobligez donc pas à détruire en vous notre ouvrage,
profitez de nos avis & vous corrigez.

Cette année un. mourut Theodore Lascarisem-
! pereur Grec de C. P. résidant à Nicée, après avoir re.,.gné dix-huit ans depuis la prise de C. P. par les La-

rins. Il ne laissa point d'enfant mâle & eut pour suc,
cesseur Jean Ducas Vataceson gendre, qui a voit épou-
sésa fille Irene. Jean étoit âgé de vingt-sept ans, &
en regna trente-trois. C'étoit un prince habile, en-
treprenant ôc fernîe

; quine faisoit rien sans conseil
;

& ne negligeoit rien pour l'execution de ce qu'il avoit
une fois résolu. AussilapuissancedesLatinsenRoma-
nie alla toûjours en diminuant sous son regne. D'un
autre côté ThéodoreComneneprofitant de l'absence
de Demetrius roi Latin de Thessalonique, qui étoit
allé en Italie chercher du recours, prit Thessalonique
même, & se donna le titre d'empereur. Et comme l'ar-
cheveque de Thessalonique refusa de le couronner,ilse fit couronner par l'archevêque d'Acride ou Locride
en Bulgarie, comme primat établi dès le temps de
l empereur Justinien. Ainsi il se trouva quatre prin-
ces qui prenoient le titre d'empereursde C. P. Robert
de Courtenai, qui étoit en possession de la ville, Jean
Vatace résidant à Nicée, David Comnene à Trebi-
sonde

,
& Theodore Ange Comnene à Theflaloni-

cj-ac. L'empereur Jean Vatace fut couronné par le
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patriarche Manuel Charitopule. Car après la mort
de Michel Autorien, Théodore Irenique surnommé
Copas fut ordonnépatriarche le dimanche vingtième
de Septembre 12.15. Il mourut six ans après en 12.11.
& eut pour successeur le moine Maxime abbé des
Acemetes, qui parvint à cette dignité par la faveur
des femmes du palais. Il n'y vécut que six mois, &à sa

place on fit patriarche de C. P. Manuel Charitopule
surnommé le philosophe.

Dès l'année 1120. l'empereur Frideric avoit faitre-
connoître roi des Romains Henri son fils aîné à la die-

te de Francfort, & passanten Italie il l'avoit laissé pour
le representer en Allemagne. Mais comme ce n'étoit
encore qu'un enfant, il le recommanda aux seigneurs
& lui donna pour tuteur & pour regent de l'empire en
Allemagne, Engelbert archevêque de Cologne, dont
il connoissoit le mérité. Ce prélat assembla les sei-

gneurs à Aix -la-Chapelle, & y sacra solemnellement
le jeune roi le huitième de Mai 12.2.2.. qui étoit le di-
manche avant l'Ascension. Il l'aimoit comme son fils,
l'honoroit-comme son roi, & n'u[oitde l'autorité que
l'empereur lui avoit confiée, que pour faire regner la
justice

: ce qui lui attira d'un côté la haine des mé-
chans accoûtumez au pillage

, & de l'autre la bene-
diction de tous les gens de bien particulierement
des marchands. Il se servoit pour reprimer les rebel-
les des deux glaives qu'il avoit re'iûs,le spirituel com-

. me evêque
,

le materiel comme duc :
ainsi parle le

moine Cesaire auteur de sa vie. Il excommunioit
les uns ,

il soumectoit les autres par la force des ar-
mes :

enfin il fut le plus puissant des archevêques de
Cologne

,
depuis S. Brunon frere de l'empereur Ot-

AN. 1211.

Acrop. n. l,..
Catalog. Jus-
Gr. R. Su;./l'rd

Lxxvi. n. x$.

V. Léo. Ai,lat.'
deconf.p. 7z;.

tU.
Saint Engelbert,

regent en Alle-
magne.

Alb. Stad.
Godefr. i,to.

Sftp. n. ;1.

Godefr. uu.



ton I. Engelbert récita plusieurs domaines & plusîeurs
fiefs [opfiraits depuis long-tempsà son église, il l'enri-
chit de plusieurs autres, & y fit des tours, des châ.-

teaux & d'autres bâtimensconslderables. Etant repris
par des religieux, de ce qu'il mettoit des impositions,
sur le peuple, il s'excusa en disant, que sans argent il

ne pouvoit maintenir la paix dans le païs. Dans la fa-
mine qui survint en 1114. & qui étoit telle qu'on ne
trouvoit pas de bled pour de l argent ;il en acheta qui!
fit amener par son autorité de la province de Maïen-
ce & distribuer aux monasteresqui enavoient le plus,

de besoin. Car il aimoit les religieux & les honoroit

comme s ils eussent été ses superieurs. Il honoroit aussi
les prêtres, même les plus pauvres, & souvent leur
donnoit à manger de son écuelle, & à boirede sa cou-
pe ,

préferablemestt aux nobles. seculiers. Quelques
freres des deux nouveaux ordres des Prêcheurs & des
Mineurs étant venus à Cologne, quelques-uns du
clergé les inquieterent yôc proposerent divers repro-
ches contr'eux devant L'archevêque Engelbert. Il
répondit

:
Tant que les choses iront bien laissez-lesen

même état. Les accusateurs qui étoient des dignitez
du chapitre & des curez, ajoutèrent :Nous craignons.

que ce ne soit ceux dont sainte Hildegarde a prophe-
tifé, qu'ils ab-aiffcroiciit ,le clergés mettroient la ville

en péril. L'archevêquerépondit
: Srcette prophetie est

venue de Dieu, il est necessaire qu'elle s'accomplisse.
Et il les arrêta tous par cette réponse.

En Languedcrc les Albigeois avoient pris le dessus
depuis la mort de Simon deMontfortno'nobitantles-
soins du légat Conrad. Ce prélat étoit Allemand, fils
d'Eginond'Urach comte de Seinen, & neveu de Ber-
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told duc deTuringe. Il fut d abordchanoine de saint
Lambert de Liège, mais il quitta ce benefice, & les

•
esperances de parvenir aux dignitez ecclesiastiques
pour se rendre moine en l'abbaïc de Villiers de l'or-
dre de Cîteaux au même diocese. Il en fut première-
ment prieur

,
puis abbé en 12.0p. abbé de Clairvaux

en 1214. & de Cîteaux en 12.17. Deux ans après en
le pape Honorius connoissant son mérite fin-

gulier le fit cardinal évêque de Porto: & l'année fiii-
vante 122.0. il l'envoïa légat en France contre les Al-
bigeois avec des- ordres pour exciter les prélats & les
princes à leur résister : le pape défendit même aux
chapitres de cathédrales vacantes

*
d'élire des évê-

ques sans la participation du légat. C'est ce qui pa-
roic par ces lettres de l'an izii.

L'année suivante le pape écrivit au roi de France
Philippe,une lettre où il dit : Vousdejpez sçavoir que la
puissance seculiere est tenue de reprimer les rebelles
par le glaive matériel, quand le glaive spirituel ne
peut les retenir j que les princes doivent purger leurs
terres de médians, & que leglise a droit de l'y con-
traindre. Vous devez donc & pour votre gloire, &
pour votre salut, délivrer au plutôt votre roïaume
de ces heretiques

:
de peur que les catholiques ne per-

dent les terres qui leur ressent en ces provinces, 8c
que celles qui sont plus proches de vous ne soient in-
fectées d'hérésie. Nous vous prions donc instamment
& vous enjoignons pour la remissionde vos pechez, de
prendre en votre domaine toute la terre que le comte
de Montfort a tenuë de vous en fiefen ces quartiers-
là

,
puifqu'il n'est pas en état de la défendre, & qu'il

vous l'a déja offerte autentiquement par leveque de
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Nismes & l'évêque de Bcziers chargez de les lettres
que nous avons vûës. La lettre est du quatorzième de
Mai mi.

Le comte Raimond que l'on nommoit le vieux par
rapport à son fils

,
étoit cependant paisible posscfleur

deToulouse,oùil mourut subitement au mois d'Août
de la même année 1111. Le matin il avoit été faire sa

priere àN. Dame de la Daurade, & comme il étoit
excommunié il se fine à son ordinaire à la. porte de
l'église en dehors. Il y retourna après dîner quoiqu'il
fût indisposé & si foible qu'il ne se pouvoit lever
sans aide : puis étant allé dans une maison de la pa-
roilîe S. Sernin, après avoir mange des figues il se

trouva plus mal, & envoïa: chercher promptement
Jourdain abbé de saint Sernin

, pour le reconcilier à
l'église, & lui apporter le viatique

,
témoignant une

grande douleur^'être excommunié. Mais quand l'ab-
bé arriva, le comte avqit perdu la parole

:
seulement

il lui tendit les bras élevant les yeux au ciel, & tint
jusques à la mort ses mains jointes entre celles de
l'abbé

,
témoignant une grande contrition. Quatre

ans auparavant il s'étoit associé à l'ordre des Hospi-
taliers deS. Jean de Jerusalem, qui avoient une mai-
son à Toulouse. Sçachantdonc l'extrémité ot'i il étoit,
ils vinrent le trouver , & l'un d'eux jetta sur lui un
manteau de l'ordre; On voulut le retirer

,
mais le

comte le retint avec ses mains & baisoit devotement
la croix cousuë sur ce manteau.

Après qu'il fut mort, l'abbé de S. Sernin dit tout haut

que l'on priât Dieu pour lui, ' & vouloit retenir son

corps, parce qu'il étoit mort dans sa paroisse
: mais les

freres Hospitaliers l'emporterent'dans leur église de
S.
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o. Jean, ou il avoit élusa sepulture
: toutefois ils n'o-

serent 1 enterrer , parce qu'il étoit excommunié
; &

ses os resterenl-L dans le cimetiereen une caÍÍfe de bois
où on les voyoit encore trois cens ans après. Raimond
VII. dit le jeune ,

succeda a son pere au comté de
Toulouse étant âgé de vingt-cinq ans ,

& continua
la guerre contre Amauri de Montfort, qui se disoic
aussi comte de Toulouse.

Les freres Prêcheurs tinrent cette année 12.2,2.. leur
troisîeme chapitre general à la Pentecôte

y
qui fut le

vingt-deuxieme jour de Mai& ils le tinrent à Paris,
comme il avoit été convenu. Pour remplir la place va-
cante par le decès de S. Dominique, on y élut maître
général de l ordre frere Jourdain de Saxe

5
quoiqu'il

n'y eût pas deux ans & demi qu'il y étoit entré. Il eût
un grand zele pour l'accroisscment de l'ordre, & s'a-pliquoit tour entier à y attiter des sujets. C'est pour-quoi il demeutoit presque toûjours aux lieux où é-
toient les écoles les plus celebres

,
& passoit ordinai-

rement le carême une année à Paris, & l'autre à Bou-
logne. C etoit comme deux séminaires, d'où il en-voïoit des religieux aux diverses provinces, & quand
il arrivoit a ces deux maisons il faisoit faire grand
nombre de tuniques, dans la confiance que Dieu leur
envoyeroit des freres

; & souvent il en venoit tant,
qu elles ne sufesç)icnt pas ;

souvent il mit sa bible en
gage pour payer les dettes des écoliers qui entroient
dans l'ordre. Ses discours avoient tant de force & de
grace que les écÓliers ne pouvoient se rassasier de
l entendre

:
soit dans les sermons, soit dans les con-ferences spirituelles. C'est pourquoi quand il étoit à

Paris, c etoit toujours lui qui prêchoit aux freres:
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& quand un autre prêchait, il les écoliers icavoient
qu'il y fut ; ils avoient peine à se retirer qu'il n'eût
aussi dit quelque chose après les autres.

Jourdain attira ainsi à l'ordre plusieurshommesdis-

tinguez par leur noblesse & leur dignitez
,

plusieurs

riches beneficiers, plusieurs docteurs de diverses fa-
cultez

,
& une infinité de jeunes étudians élevez dé-

licatement. Ces conversions étoient sinceres
,

& les

nouveaux religieux faisoient tous leurs efforts pour
arriver à une parfaite pureté de cœur. Ils se confef-
soient exactement & sondoient tous les replis de leur
conscience pour expier jusques aux moindres fautes.
Quelques-uns se confessoient tous les jours & jus-

ques à trois fois
,

le matin
,

le soir, à midi, toutes les

fois que leur conscience leur faisoit quelque repro-
che. Etant toujours en garde contre les tentations ôc

allarmez des moindres mouvemens de sensualitez, ils

cstimoient honteux de les écouter tant soit peu. Il
n'étoit point mention chez eux des affaires qui les

avoient occupez,ou des plaisirs qu'ils avoient éprou-
vez dans le monde. Ils ne songeoient qu "à

pleurer
leurs pechez

,
soumettre leurs corps à l'esprit, & s'at-

tacher uniquement à Dieu
; & quand ils consideroient

la pureté & la beauté de leur institut, tout leur re-
gret étoit de l'avoir embrassé si tard.

On prenoit grand soin de l'insiruébondes novices,
& de la conservation de leur santé

: car leur zele étoit
tel qu'il falloit le moderer. Loin de les éveiller pour
l'office

,
il falloit le soir les chercher en divers coins

où ils étoient en priere
, pour les obliger à prendre

le repos de la nuit. Le silence étoit exacte & s'obfer-
voit depuis cornplies jusques à Tierce :

après com-
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plIes ils prenoienc la icipine: après matines la pluf-
part passoient le reste de la nuit en prieres. Quoique
leur table fut très-frugale, quelques-uns y ajoûtoient
des abstinences particulières

: comme d'être huit jours
sans boire

, ou de verser de l'eau froide sur leurs por-tions, plusieurssous leurs habits déja aisez rudes por-toient des cilices ou des ceintures de fer. Ilss'empres-
loient avec une charité merveilleuse à se rendre l'un
a l autre toutes sortes de services. Leur pureté étoit
telle

,
qu'un seul de leurs prêtres rendoit témoignage

qu 'en peu de temps il avoitouiles confeflïonsgénéra-
les de cent freres, qui avoientgard la virginité

:
aussi

avoient-ils une dévotion particuliereà la Ste. Vierge.
Ils regardoient la prédication pour le salut des ames

comme l'cssentiel de leur in!1:itut
: & quelques-uns

poussoient leur zele jusques à cette simplicité
,

de ne
pas manger qu'ils n'eussentannoncé la parole de Dieu
du moins a une personne. Leurs prédications éroient
sîmples, mais ferventes

; & Dieu suppléoitau défaut
de leur science en rendant leurs discours efficaces parle grand nombre de conversions. Quand ils alloient
prêcher ils ne portoient avec eux que l'évangile de
S. Matthieu & les sept épitres canoniques ; suivant
que S. Dominique l'avoir ordonné. Lorsque dans unchapitre general on proposoit d'envoïer des freres
outre-mer ; ou chez les barbares

,
il y en avoit toû-

jours un grand nombre qui profl^rnez & fondant
<en larmes, s'offroient pour ces missions

, par le zele
du salut des ames & le desir du martyre. Telsétoient
alors les freres Prêcheurs,au rapport de Thierri d'A-

jpolde qui écrivoit environ soixante ans après, & se
plaignoit que cette premiers ferveur étoit déjà fort
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ralentie. Mais Jacques de Vitri qui vivoit du temps
même de S. Dominique &duB. Jourdain, parle ainsi

de leurs disciples sous le nom de chanoines de Bou-
logne

:
Ils se sont délivrez de tout soin des biens tem-

porels
,

& ne reçoivent d'aumônes que ce qui suffit

chaque jour pour la necedité d'une vie frugale. Ils
usent de viande trois fois la Semaine si on leur en sert

>

mangeant en réfectoire
,
couchant en dortoir & chan-

tant l'office canonial dans l'église. Ils sont du nom-
bre des étudians de Boulogne : un d eux leur fait tous
les jours une leçon des saintes écritures : & ils prê-
chent tous les jours de fête par l'autorité du pape
joignant la prédication à la vie canoniale. Ils ont un
grand zele pour le salut des ames, & cette sainte con-
gregation s'augmente de jour en jour.

La même année 112.1. entra dans l'ordre des freres
Prêcheurs, S. Raimond de Pegnafort, qui en sut un
des plus grands ornemens , & le troisieme général. Il

naquit à Barcelone, d'une famille noble, & étudia si

bien
, que dès l'âge de vingt ans ilenseignalesarts li-

beraux dans la même ville
: ce qu'il fit gratuÍtenlenr<r

Ensuite il passa à Boulogne
,

où il étudia le droit ca-
nonique & le droit civil avec tant de succes qu 'il fut
pasTé docteur & professa le droit canonique d abord
sans appointement :

ensuite le senat de Boulogne lui

en ayant assigné
,

il en payoit fidellement la dîme a
soncuré. Il avoitexercé cette son&ion pendant quel-

ques années & sa réputations'étoit déjà répanduë dans
1-'Italle

,
quand Berenger évêque de Barcelone reve.

nant de Rome pasTa à Boulogne ; tk touché du n:cri-

te de Raimond, lepressade retourne rà Barcelone, &C

l'y ayant ramené
,

lui donna peu après un canopicac
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& un archidiaconé dans ion egliie. Sa pieté
,

sa mo-
destie & ses autres vertus lui avoient attiré l'estimede
tout le monde

,
particulièrement des prélats & des

seigneurs
: mais aïant fait connoissance avec les freres

Prêcheurs nouvellement établis à Barcelone
,

il goû-
ta tellement leur institut, qu'il quitta tout pourFem'
bratrer, & en prit l'habit le Vendredi-saint premier
jour d'Avril iiii. à l'âge d'environ quarante-cinq
ans. Son exemple y attira plusieurs hommes distin-
guez par leur doctrine & par leur naissance

, & l'or-
dre reçut un grand accroissement à Barcelone.

L'Angleterre commençoit à respirer après les trou-
bles dont elle avoit été agitée sous le regne de Jean
sans terre. Pour y rétablir la discipline ecclesiastiquele
cardinal EsiiennedeLangton archevêque de Cantor-
beri & légat, tint un concile au monastere d'O[nei,
près d'Oxford vers la fête de S. Barnabé,qui est l'on-
ziéme de Juin. Ce fut un concile general de toute
l'Angleterre

,
où l'on fit quarante-neufcanons con-

formes à ceux du dernier concile de Latran
, avec

quelques autres reglcmens. Ils sont conçus au nom
de l'archevêque

,
mais avec la clause expresse, tantôt

de l'autorité, tantôt de l'approbation du concile. Le
premier canon contient une excommunication gé-
neraIe contre ceux qui entreprennent sur les droits
de l'église, les perturbateursde la paix du roïaume,les
parjures, les calomniateurs & d'autres semblables. En-
fuite on marque les devoirs des évêques

; & on les ex-horte à donner audience aux pauvres ,
à ouir eux-mê-

mes les confessions, à resider en leurs cathedrales,au
moins les grandes fêtes, & une partie du caresme

,
&

à se faire lirveux fois tous les ans les promessesqu'ils
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ont faites à leur ordination. On leur défend de dif-
ferer plus de deux mois d'admettre ceux qui leur
sont présentez pour des bencficcs

: ce que quelques-

uns faisoient pour profiter des fruits. Défense à un
prêtre de celebrerdeux messes par jour, sinon à Noël
& à Pâque

3
ou aux funerailles en présenceducorps;

& en ce cas il ne prendra point d'ablution après la

premiere messe, Les deux menés de Pâques étoient

apparemment celle de la nuit
, que nous disons le sa-

medi & celle du jour : & peut-être les disoit-on de
suite, comme nous faisons à Noël.

On fait le dénombrement des fêtes qui doivent
être chômées,entre.autres toutes celles de la Vierge

,
excepté la Conception que l'on n'oblige point de
celebrer. A Pâque & à la Pentecôte on fêtera non-
seulement le lundi & le mardi, mais encore le mer-
credi. On fêteraS. Augustin en Mai. C'est l'apôtre
des Anglois honoré Je vingt-sixiéme de ce mois. On
ordonne aussi de fêter la translation de S. Thomas
de Cantorberi, qui avoit été faite deux ans aupara-
vant ,

sçavoir le lendemain de l'octave de S. Pierra
septiéme de Juillet ixio. en vertu d'une bulle du pa-
pe Honorius. L'archevêque Estienne fit cette cere-
monie en presence du roi, de presque tous les évê-

ques, les prélats & les seigneurs du royaume, & de
plusieurs prélats de France & d'autres païs ;

le corps
saint fut tiré du tombeau de marbre où il étoit depuis
cinquante ans, & mis dans une chasse d'or ornée
de pierreries. Après les fêtes le concile d'Oxford saic

le dénombrement des jeûnes, & marqueentre-autres
que l'on jeûnait la derniere semaineavant Noël toute;
çnticjre,
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Les Vicaires perpetuels auront au moins le revenu
de cinq marcs d'argent ; si ce n'est dans les lieux du
païs de Galles où ils se contentent de moins. En cha-
que archidiaconé l'évêque désignera des confesseurs
pour les doyens ruraux, les curez & les prêtres

: mais
dans les cathedrales les chanoines se confesserons à
levêque

, au doyen ou aux personnes désignées par
1 evêque & par le chapitre. Il n etoit donc pas libre
aux prêtres de prendre tel confesseur qu'il leur plai-
foit. Défende aux juges comme les archidiacres 6c les
doyens ruraux, d'empêcher les accommodemens, 6c
d'imposer aux parties des peines pour ce sujet. Dé-
fense aux beneficiers de bâtir des maisons sur des
fonds laïques, 6c y mettre en rcserve les fruits de
leurs benefices au préjudice des pauvres. C'est qu'ils
faisoient ces dépôts pour leurs neveux ,

leurs enfans
ou leurs rsconcubines.

Les religieux chargez d'obédience & les superieurs
rendront compte à la communauté deux fois l'année
de leur recette & de leur dépende. Les religieuses ni
les religieux n'auront point de ceintures de foye

; &
ne porteront point d'ornemensd'or ou d'argent

:
leurs

habits ne seront ni d'étoffes précieuses ni trop longs.
On ne leur donnera point leur vestiaire en argent.
Ils coucheront dans un seul dortoir, où chaque per-sonne aura son lit

,
6c mangeront au refe&oir sans

singularité. Ils ne sortiront point sous pretexte d'al-
ler à quelque dévotion

, ou de visiterleurs parens, 6c
jamais sans permilîion du superieur. On ne recevra
point de moine au dessous de dix-huit ans. Le nom-
bre des religieuses sera fixé suivant les facultés du
monastere, 6c les évêques ne souffriront point qu'elles
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en reçoivent au- delà. Elles se confeflerontauxprêtres
qu'il leur aura dessinez. C'est ce qui m'a paru de plus
remarquable dans les canons du ce concile d'Oxford,

Peu de jours avant qu'il se tint on prit un impos-

teur qui portoit sur son corps les cinq plaïes de N.
S. aux mains

, aux pieds & aux côté ; & qui aïant été
convaincu publiquement dans le concile même par
sa propre confession

,
fut .puni suivant le jugement

deleglise.
En Escoce l'évêque de Cathnes ou Dornoc eut un

differend avec ses diocesains touchant les dîmes &
quelques autres droits de son église. L'affaire fut
portée devant le roi & accomrn odée par la média-

tion de quelques ecclesiastiques
:

mais l'évêque étant

revenu chez lui, ses diocesains irritez de ce qu'il s é-
toit opposé à leurs prétentions

,
se jetterent sur lui

>

le dépouillerez, lui jetterent des pierres & lui firent
plusieurs blessures

, entre-autres une mortelle d'un

coup de coignée, & enfin ils le brulerent dans sa pro-

pre cuisine. Le roi d'Escoce alloit cependant en An-
gleterre pour des affaires importantes de son roïau-
me:& étoit déja arrivésur la frontiere quand il apprit
la nouvelle de ce crime. Il en fut si afflige qu 'il rom-
pit son voïage, ôc ayant rassemblé ses troupes, revint

en faire justice. Les évêques d'Escoce écrivirent au
pape Honorius tout ce qui s'étoit passé, le priant d'en-

courager le roi à poursuivre la vengeance de ce meur-
tre. C'està quoi le pape ne manqua pas de l'exhor-

ter ,
après avoir loüé son zele pour la liberté de 1 e-

glise ; & il ordonna aux évêques de mettre en inter-
dit les terres de tous ceux qui avoient eu part au
îii^urtre* On voit tout ceci par la lettre du pape aux

évê(juç§
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eveques d'Ecosse dattée de Rome le treizième de Fé-
vrier 112.3.

La conférence que le pape avoit indiquée à Ve-
ronnetouchant la croisadepour la S. Martin de cette
année 1112. ne se tint que l'année suivante & à Fe-
rentino en Campanie. Là se trouverent l'empereur
Frideric, qui étoit venu de son roïaume de Sicile

.Jean roi de Jerusalem venu d'Outre-mer avec le pa-
triarche, l'évêque de Bethléem, le maître de l'Hô-
pital

,
le commandeur du Temple, le maître des che..

valiers Teutoniques
:

plusieurso autres personnes de
divers païs se trouvèrent à cette conférence. Le pape
quoiqu incommodé d'un mal de jambe, vint aussi de
Rome ; & après que l'affaire de la croisade eut été
flleurcment examinée, l'empereur promit de passer
à la terre-sainte de la saint Jean prochaine en deux
ans, c'efl:-à-dire 112.5. & en fit serment. Pour plus
grande seureté de sa promesse il s'engagea aussi par
lerment publiquement d'épouser Yolande fille du
roi de Jerusalem. Car l'imperatrice Consiance sa
femme étoit morte l'année précédente. Le pape écri-
vit au roi de France Philippe ce qui s'étoit passé en
cette conférence

:
l'exhortantà contribuer au secours

de la terre-sainte, & y envoïer ses sujets avec un de
ses fils à leur tête. Il en avoit deux, Louis qui lui suc-
ceda & Philippe comte de Clermont. Le pape écri-
vit des lettres semblables au roi de Hongrie

, au roi
d'Angleterre & aux autres.

Il reçut vers le même temps une lettre de Nicolas
patriarche d'Alexandrie, apportée par quelqu'un de
ceux qui avoient suivi le roide Jerusalem.Ce Nicolas
devoit être le patriarche des Meiquitcs

v car le ssiere
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etoit vacant chez les Costes ou Jacobites, depuis la
mort de Jean fils d'Abilhala soixante-quatorzleme,
patriarche, mort le jour de l'Epiphanie sixiéme de
Janvier l'an de Diocletien 5)31. de Jesus-Christ izi6.
êc après sa mort le siege vaqua plus de dix-neuf ans.
La lettre du patriarche Nicolas au pape Honorius
çst au nom de tout le clergé & de tous les Chrétiens
d'Egypte, dont elle décrit ainsi la misere. Nous n'o-
sons avoir un cheval dans nos maisons, ni porter nos
morts par la ville avec une croix. Si une de nos égli-
ses tombe par quelque accident, nous n'osons plus la.

rebâtir
; cent quinze églisesont été détruites à l'occa-

sion de la prise de Damiete. Chaque Chrétien d'E-
gypte depuis quatorze ans & au-dessus païe le tribut
d'un besan d'or, & s'il est pauvre on letientenprison
jusques à ce qu'il l'ait entièrement paie:ce qui pro-
duit tous les ans cent mille besans d'or monnoïe du
Caire, tant il y a de Chrétiens en Egypte. On les
emploie aux travaux les plus sordides, même a net-
toïer les ruës de la ville. Aïez donc pitié de nous ;

comme les saints attendoient la venuë de Jesus-
Christ, ainsi attendons-nous l'arrivée de l'empereur
votre fils

; & non seulement nous
^

mais plus de dix
mille renegats dispersez (}ans les terres des Sarasins.
Les Sarasins même qui commandoient .en Egypte
avant le regne de Saladin, vous prient d'y envoïer au
plûtôt, parce que tout le païs est à vous. La lettre
ajoute des avis touchant la route c^uedoit tenir l'em-
pereur entrant en Egypte.

Jean de Brienne roi de Jerufalerçi, passa en An
gleterre avec le maître de l'Hôpital, pour demande,
du secours afin de recouvrer la terre-sainçc. Il y arj%
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va vers I octave de la S. Pierre, c'est-à-dire la pre..
miere semaine de Juillet. Ensuite il revint en France

,où il assista aux funerailles du roi Philippe Auguste.
Ce prince étoit dans la cinquante-septiéme année de
son âge & la quarante-troisième de ion regne ,

fati-
gué depuis près d'un an d'une fièvre quarte qui s e.
toit tournée en continue. Etantà Paci près d'Evreux,
il en partit contre lavis des Medecins, pour se ren-
dre au concile qui se tenoit à Paris au sujet des Albi-
geois. Il avoit été convoqué par le cardinal Conrad
évêque de Porto légat en France

3
comme il paroît

par sa lettre adressée à l'archevêque de Rouen &à ses
suffragans où il dit

: Nous disons ce que nous avons
vu, l'Antechrist a déjà un précurseur que les Albi-
geois appellent leur pape. Il demeure au* confins de
la Bulgarie, de la Croatie & de la Dalmatie

; & les
Albigeois s adressent à lui pour le- consulter. IJn
nommé Barthelemi natif de Carcassonne évêque des
hérétiques & vicaire de cet antipape lui a cédé parrespe8: le lieu nommé Porlos/a passé au territoire de
Toulouse, & envoie par tout des lettres avec ce ti-
tre :

Barthelemi serviteur des serviteurs de la sainte
foi, a un tel, salut. Il crée des évêques ôc prétend re-gler les églises. Nous vous prions donc & vous or-donnons de la part du pape, de vous trouver dans
l 'oâave de la S. Pierre à Sens

3
ou les autres prélats de

France assembleront, pour nous donner conseil sur
cette affaire & sur tout ce qui regarde les Albigeois,
Cette lettre. etoit sans doute circulaire ôc envoïée de
même aux autres évêques. L'antipape des hérétiques
mourut peu de temps après.

Il est à croire que ce concile fut, transféré de Sens
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..
à Paris en faveur du roi Philippe qui vouloit y aflis-
ter. Il partit donc de Paci pour cet effet, mais sa fié..
vre augmentée par la chaleur de la saison

,
l'obligea

de s'arrêter à Mante
:

ot'l il mourut le quatorziéme
jour de Juillet 1%.2.3' après avoir reçu le viatique. Dès
qu'il se sentit attaqué de la maladie au mois de Sep-
tembre précèdent, il mit ordre à sa conscience ôc
fit son testament, par lequel il donne pour répa-
rer les torts qu'il pouvoit avoir faits, cinquantemille
livres Parisis, autrement vingt-cinq mille marcs d'ar-
gent à quarante sols le marc. Dix mille livres à la
reine Ingeburge sa chere épouse

; & après quelques
autres legs, au roi de Jerusalem trois mille marcsd'argent, deux mille au maître de l'Hôpital de Tou-
louse 6c autant aux Templiers d'Outre-mer

; & de
plus pour le secours de la terre sainte cent cinquante
mille cinq cens marcs d'argent. Les executeurs de ce
testament étoient Guerin évêque deSenlis, Barthe-
lemi de Roie chambellan de France & Aimar tréso-
rier du Temple. a

Le corps du roi Philippe fut porté à Paris & dc-!à
à S. Denis. A ces funerailles asl'stercnt deux arches
vêques Guillaume de Rheims & Gautier de Sens, &
vingt.un évêques, sçavoir le légat Conrad cardinal
évêque de Porto, Pandolfe évêque deNorvicen An,
gleterre

:
de la province de Rheims Guillaume évê-

que de Chaalons, Milon de Beauvais, Girard de
Noïon

,
Anfeau de Lapn, Jacques de Soissons, Gue-

rin de Senlis, Ponce d'Arras, Geofroi dlAmiens. De
la province de Sens, Gautier de Chartres, Henri
d'Auxerre, Guillaume de Paris, Philippe d'Orléans,
Pierre de Meaux,, Rpger de Nevers. Re la prpyjnçç
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de Roiien, Robert de BaïeuxJ HuguesdeCoutances,
Guillaume d'Avranches,Guillaume de Lisieux. De la
provincede Narbonne, FoulquesdeToulou[e.C'éroit
les prélats assemblez à Paris pour le concile. Le légat
Conrad & l'archevêque de Rheims celebrerent en-semble la mené des funeraillesà deux autels proches

:
& les autres évêques, le clergé & les moines dont la
multitude étoit innombrable, leur répondoient com-
me à un seul officiant.

Entre les evêques qUI. assisterent à cette cérémonie,
il y en a quelques-unsqui méritent d'être marquez enparticulier. L'archevêque de Rheims étoit Guillau-
me de Joinville fils de Geofroi sénéchal de Champa-
gne. Il fut archidiacre de Rheims, puis eveque de
Langres, & enfin archevêque de Rheims, dont il prit
possession le dimancheneuviéme de Juin L'an-
née suivante il reçût à Rheims des freres Prêcheurs
envoïez de Paris par S. Dominique. On dit aussi que.les freres Mineurs & les filles de sainte Claire s'y éta-
blirent de son temps. Le pape Honorius le fit son lé-
gat en France, pour travailler à laconversion des Al-
bigeois, & il possed-oit cette dignité dès l'an 12.11. Il
gouverna l'eglise de Rheims sept ans. L'archevêque
de Sens étoit Gautier Cornu fameux docteur, neveu
de Henri Clement maréchal de France. Il étoit
doïen de l'église de Paris quand il fut élû archevê-
que de Sens après la mort de Pierre de Corbeil arri-
vée le troisième de Juin mi. Gautier tint le siege
de Sens dix-neuf ans. L'évêque de Norvic étoit le
cardinal Pandolfe Masca, qui étant soudiacre de l'é-
glise Romaine avoit négocié la paix du roi Jean avec
le pape Innoçent III.. L'évêché de Norvic aïant va-
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que en 12.14. par le décès de Jean Grcy, Pandolfefut
élu pour le remplir ; & en cette qualité le pape le ht
son légat en Angleterre ran 12.18. mais il ne fut sacré
qu'en 12.2.2..&le pape Honorius l'envoÏa en France
incontinent après, pour persuader au roi Philippe de
faire la paix avec le roi d'Angleterre

, ou du moins
de prolonger la trêve

,
afin de faciliter le secours de

la terre-sainte. L'évêque de Paris étoit Guillaume de
Seignelai, qui mourut à S. Cloud la même année

izz3. le jour de S. Clement vingt-deux de Novem-
bre

,
après avoir rempli ce siege trois ans & demi,

L'évêque d'Orléans étoit Philippe Berruïer natif de
Tours, dont le bisaïeul maternel étoit un gentil-
homme vertueux, qui se fit chevalier du Temple
après que sa femme eut fait profession dans le mo-
nastere de Beaumont. Son fils après avoir eu deux
silles Flandrine & Mathée, toutes deux très-vertueu-
ses, se fit auni Templier, & devint maître de l'ordre,
Mathée épousa Geraud Berruïer frere de S. Guillau-

me archevêque de Bourges, & en eut trois fils,
Archambaud & Gervais, qui suivirent la profession
des armes comme leur pere ,

& s'étant croisez sc
consacrerent eux & leurs biens au service de la terre-
sainte

,
& Philippe qui dès l'enfance sc dévoüa à l'é-

tat ecclesiastique. Sa mere devenuë veuve le mena
à l'eglise le jour de S. Gregoire, & aïant fait dire
une meile l'osfrit à Dieu sur l'autel de ses propres
mains. Il fit ses études à Paris conservant une grande
pureté de mœurs

3
ôc• étant revenu à Tours, il fut

chanoine de la cathédrale & cnsuite archidiacre
y

mais ne voulant point avoir plusieurs benefices, il
refusa la chantrerie du Mans qu'on lui offroit. Il re-
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fusa même ensuite l'archevêché de Tours, se con-
tentant de son archidiaconé, & s'appliquant à en
remplir les devoirs, principalement par la prédica-
tion soutenuë du bon exemple & d'une vie très-aus-
tere. Manasses de Seignelai évêque d'Orléans étant
mort en .12.11. cette église désiroit Philippe pour
évêque, mais on craignoit qu'il ne voulût pas l'ac-
cepter, après avoir réfute l'archevêché de Tours.
Toutefois on crut que la consideration de sa jeunes-
sc pouvoit avoir été cause de ce refus

; & en effet se
voïant élû unanimement, il acquiesça

>

fut sacré
évêque d'Orléans en 12.21. par Pierre de Corbeil ar~
chevêque de Sens, & remplit ce siege pendant qua-
torze ans.

Apres la mort du roi Philippe Auguste
,

son fils
aîné Louis VIII. lui succeda âgé de trente-six ans. Il
fut sacré à Rheims avec la reine Blanche son épouse

,
par l'archevêque Guillaume le dixième d'Août 122.3.
& regna trois ans & quatre mois. Le pape lui écrivit,
premièrement le vingt.cinquiéme d'Octobre une let-
tre de condoleance sur la mort de son pere, dont il
l'exhorte à imiter les vertus, particulièrement son
attachement au saint siege. Ensuite le quatorzième
de Decembre il lui écrivit une autre lettre

,
qu'il lui

envoïa par Simon de Sulli archevêque de Bourges ,Hugues de Montréal évêque de Langres & Guerin
évêque de Senlis

,
trois prélats' particulierement at-

tachez au roi : dont les deux premiers se trou-
voient alors à Rome. En cette lettre le pape dit en
f-ubstance

:
Comme les princes Chrétiens sont obligez

de rendre compte à Dieu de la défense de l'église leur
pierc : vous devez être sensiblement affligé de voir
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les hérétiques attaquer insolemment la religion din4
l'Albigeois qui est de l'étendue de votre roiaume ; &
s'il est de votre devoir de poursuivre les voleurs

;
£

plus forte ration de purger votre état de ceux qui
veulent ravir les ames. Or nous voïonsavec douleur,
que les efforts que l'on a fait jusques ici pour détruire

cette hérésie, sont devenus presque inutiles
,

qu'elle
s'étend de plus en plus

; & qu'il est à craindre qu'elle
n'infecte votre roïaume fondé & affermi dans la foi
plus que les autres, par une bénédiction particulière
de Dieu ; & qu'ainsi la principale partie étant ébran-
lée, une nouvelle persecution s'excite contre l'église
entiere. C'est pourquoi nous vous exhortons & vous
conjurons par Notre-Seigneur

, comme prince ca-
tholique & successeur des princes catholiquesd'of-
frir à Dieu les prémices de votre regne, embraflanc

en cette occasion la cause de Jesus-Christ, & de vous
assurer du secours non seulement spirituel, mais tem-
porel de l'eglise Romaine. Au reste comme nous
avons appris qu'Amauri comtede Toulousevousoffre

tout le droit qu'il a en ce païs-là, pour le joindre à

votre domaine
-, nous vous prions de l'accepter,pour

en jouir & le transmettre à vos successeurs. Car vous
devez sçavoir, que nous avons excommunié il y a
long temps Raimond comte de Toulouse & son fils,
qui nonobstant nos avertissemens, perseverent opi-
niâtrement dans leur malice. Il semble que le pape
Honorius ne sçût pas encore la mort de Raimond le
vieux.

Vers le même temps il confirma autentiquement
la regle des freres Mineurs par sa bulle du vingt-
neuviéme de Novembre

12.2.3. la huitième année de
son'
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ion pontificat. Saint François voiant la grande éten-
due de ion ordre,crut devoir faire autonicr'plus so-
lemnellement par Honorius sa maniéré de vivre,
qu'Innocent n'avoit approuvée que de vive voix.
Comme il y pensoit il eut pendant la nuit cette re-vélation. Il lui sembloit avoir ramassé à terre de très-
petites miettes de pain, pour les distribuer à plusieurs
freres affamez qui etoient autour de lui. Et commeil craignoit que ces miettes si menues ne s'échapas-
fent entre ses mains

, une voix lui dit d'enhaut
:François

,
fais une hostie,de toutes ces miettes, & endonne à ceux qui en voudront manger. Il le fit, &

tous ceux qui ne recevoient pas devotement leur part,
ou la méprisoient ensuite

,
paroissoient infeccez de

la lepre. Le matin il raconta aux freres cette vision
,affligé de n'en pas comprendre le mystere

; & le jour
suivant comme il prioit, une voix venue du ciel lui
dit

: François,les miettes de la nuit panée sont les pa-roles de 1 evangile
,

1 hostie est la regle
,

la lèpre l'i-
niquit'é.

Voulant donc réduire sa regle en une forme plus
abregée

,
il monta avec deux compagnons sur une

montagne, où jeûnant au pain & à l'eau, il fit écrire
la regle sélon que l'csprit de Dieu lui di&oit dans la
priere. En descendant de la montagne il la donna à
garder a frere Elie son vicaire,qui peu de jours après
dit qu 'il 1 voit perduë par négligence: François re-
tourna donc à la solitude & refit aussî-tôt la regle

,comme si Dieu la lui eût dictée de sa bouche. ë'ect
celle qu 'il fit confirmer par le pape Honorius

; & pourexciter plus vivement ses freres à l'observer, il disoit
qu 'il n 'y avoit rien mis de lui-même, mais qu'il avoie



tour fait écrire
, comme Dieu le lui avoit révélé.

Voici comme elle commence.
La regle & la vie des freres Mineurs est d'observer

l'évangile
,

vivant en obéissance
,

sans propre & en
chasteté

:
frere François promet obéissance & respedt

au pipe Honorius & à les successeurs. On voit icy
que S François étoit toujours reconnu pour vrai su-
perieur de l'ordre

,
& que frere Elie étoit seulement

son vicaire. La réglé dit cnsuite qu'il n'y a que le'
ministre provincial qui puisse recevoir les freres, &
qu'après les avoir examinez, s'il les trouve propres
à l'institut, il doit leur dire qu'ils aillent vendre tous
leurs biens & les distnbuer aux pauvres : mais les fre-
res ne doivent point se mêler de cette distribution
du temporel des postulans. Ensuite on leur donne-
ra l'habit de probation

,
sçavoir deux tuniques sans

capuce , une ceinture & des calleçons, avec un cha-
peron descendant jusqu'à la ceinture. Après l'année
de probation

>
ils promettront de garder toujours cet-

te règle
r & deslors ils porteront une tunique avec

capuce ,
&

,
s'ils veulent, une autre sans capuce : en

cas de necessité ils pourront même porter des sou-
liers. Tous seront vétus pauvrement ,

& pourront
rapiecer leurs habits en benissant Dieu. Ils ne mépri-
seront point les hommes qu'ils verront vêtus molle-
ment & d'habits de couleur, ou se nourrissant déli-
catement ,

& n'en jugeront point : chacun ne jugera
& ne méprisera que foi même.

Les clercs feront l'office divin sélon l'uGge de I e-
glise Romaine ries laïques diront vingt quatre Pater
pour matines, cinq pour laudes, sept pour chacune
des petites heures

>

douze pour vêpres
,

sept pour
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1Çomplies
j

& prieront pour les morts. Tous les freres
jeûneront depuis laToulTainrs jusques à Noël. Ceux
qui voudront jeûneront une premiere quarantaine
depuis l'Epiphanie jusques au carême. Le reste du
temps ils ne seront obligez à jeûner que le vendredi.
Ils ne recevront point d'argent, ni par eux-mêmes,
ni par personne interposée. Toutefois les ministres
& les gardiens pourvoiront par leurs atnis spirituels
aux necessitez des malades & aux habillemens des
freres, selon le besoin & la qualité des pais froids :
mais ensorte qu'ils ne reçoivent jamais d'argent. Les
freres à qui Dieu en a donné le talent travailleront
fidellement

,
ensorte qu'ils évitent l'oisiveté

,
sans

éteindre l'esprit d'oraison
; & pour récompense de

leur travail ils recevront leurs besoins corporels
,pour eux & pour leurs freres, suivant l'humilité &

la pauvreté
: mais ils ne recevront point d'argent.

Les frercs n'auront rien en propre, ni maison^ni lieu,
ni autre chose

,
mais se regardant comme étrangers

en ce monde, ils iront avec confiance demander l'au-
mône. C'est cette pauvreté sublime qui vous fera re..
gner dans le ciel. Par-tout où vous vous rencontre-
rez , montrez-vous véritablement freres par uneamitié tendre & sincere

,
découvrez-vous confidenl-

ment l'un l'autre vos besoins
; & si l'un tombe ma-lade

, que les autres le servent comme ils voudroient
qu'on les servît eux-mêmes.

Aucun des freres n'entreprendra de prêcher aupeuple
, que le ministre général ne lui ait permis,

après l avoir examiné. Ils ne prêcheront point dans
un diocese

,
si l'évêque s'y oppose. Leurs discours se.

ront simples. châtiez & tendans uniquement à l'é-

A N. 1123.

c. 44

e. y.*

c. 6.

C. Y.
li



dihcation
:
ils proposeronten peu de paroles les vices

& les vertus, la peine & la gloire éternelle. Si quel-

qu'un est inspiré d'aller chez les infideles
3

il en de-
mandera permission au ministre provincial

,
qui ne

l'accordera qu'à ceux qu'il en jugera capables.
Tous les freres seront tenus d'obéir au minisirc

général
; & après sa mort l'élection du successeur se

fera par les ministr.es provinciaux & les gardiens, au
chapitre de la Pentecôte. Il se tiendra au lieu mar-
qué par le gencral, tous les trois ans plus ou moins,
sélon qu'il l'aura reglé. Si tous les provinciaux & les

gardiens jugent le general insuffisant au service de
l'ordre, ils seront tenus d'en élire un autre. Après

le chapitre de la Pentecôte les provinciaux & les

gardiens pourront en tenir de particuliers la même
année. Les ministres demanderont au pape un car-
dinal pour protecteur de cette societé

:
afin que nous

soyons toujours parfaitement sournis à l'église Ro-
maine, & que nous gardions l'humilité & la pauvre-
té évangelique.

Si un frere commet un péché mortel, de ceux
pour lesquels ils seront convenus de recourir au
ministre provincial, on le fera au plûtôt ; & le mi-
nistre lui imposera penitence

,
s'il est piètre ; s'il ne

l'est pas ,
il la fera imposer par un prêtre de l'ordre.

Ils se donneront garde de la colere & du trouble
à l'occasion des pechez d'autrui ; car ces passions
nuisentà la charité. Il falloir qu'il y eût peu de prêtres
chez les freres Mineurs.Puisque tous les provinciaux

ne l'étoient pas. La réglé ajoute : Les ministres
,

qui
sont les serviteurs des autres frercs)les visiteront sou-
ventjles avertiront & les corrigeront avec humilité&
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charité. Les freres leur obéiront en tout ce qui n'eit
point contraire à leur conscience & à notre regle,,
Les minières leur doivent donner toute liberté de
leur parler,les considerant comme leurs maîtres.J'ex-
horte nos freres à segarder d'orgueil,de vaine gloire
& d'envie. Que ceux qui sont tans lettres ne se met-
tent pas en peine de les apprendre

>
mais qu'ils s'ap-

pliquent à l'oralson
,

& s'exercent à l'humilité & la
patience. Telle est la réglé de S. François.

?

La meme année commença en Elpagne un nou-
vel ordre religieux

,
sçavoir celui de la Merci

, pour
la redemption des captifs. L'auteur fut Pierre No-
lasque gentilhomme de Languedoc né au Mas-sain-
tes-Puelles près Caftelnaudari. Le roi Jacques d'Ar-
ragon étant retenu comme prisonnier à. Carcassone
après la bataille de Muret,où son pere avoit été tué ;
Simon de Montfort mit Pierre Nolasque auprès de
ce jeune prince qui n'avoit encore que six ans , &
^jui fut renvoyé chez lui l'année suivante 1214. à la
poursuite du pape, comme il a été dit. Pierre l'alla
trouvèrà Barcelone environ trois ans après

; & com-
me depuis long temps il avoit un grand zele pour re-
tirer les Chrétiens captifs chez les Maures, il periua<
da au jeune roi de favoriser 1 etablissement d'un or-
dre religieux pour cette bonne oeuvre : car Pierre
îivoit déjà rassemblé quelques compagnons poury tra-
vailler avec lui. Ils étoient principalement touchez
du peril des ames & des tentations violentes de re-
noncer à la foi pour recouvrer la liberté.

Pierre NaIasué fut fortifié dans son dessein par
Haimond de Pegnafort

,
qui étoic à Barcelone &

nit il* ayoic t-chqlfi pour confesseur. On dit qu'en une
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meme nuit la iainte Vierge apparut à Pierre
, a Rai

mond & à Jacques roi cT Arragon ; & leur dit à tous
trois,, qu'elle auroit très

-
agréable & Ton fils aussi ,

que l'on instituât en son honneur un ordre religieux

pour la rédemption des Captifs. Quoi qu'il en soit,
l'ordre fut solemnellement établi l'an 112.3. le dixi&-

me d'Août jour de saint Laurent à Barcelone dans l'é-
glise cathedrale dediée à la fainte Croix

, en presen-

ce du roi & d'un grand peuple. L'évêquc Beranger
célébra la messe

:
Raimond de Pegnafort fit un sermon

où il rendit raison de ce nouvel institut
;

après l'of-
fertoire, PierreNoIa[que reçut le premier l'habit des
mains de l'évêque

,
consistant en une tunique

, uty
scapulaire & une chape

,
le tout blanc, & sur le sca-

pulaire l'écu des armes d'Arragon avec une croix en
chef. Raimond leur dressa des constitutions qui fu-
rent approuvées par le pape Gregoire IX. douze ans
après, le dix'"[eptitme de Janvier 1135.

Au commencement de l'année 1114. c'est-à-dirc
à l'Epiphanie,Herman maître des chevaliers Teuton
niques, vint de Palestine en Sicile trouver l'empe-

reur Frideric
>

& l'excita si fortement au secours de
'la terre sainte

,
qu'il étoit prêt à passer en Italie &

de-Il en Allemagne pour mettre ordre à son voïage.
Mais il fut retenu en Sicile,par les offres que les Sa.
rasins qui y restoient firent de se soumettre à lui. Il
se contenta donc d'envoïer en Allemagne le maître
des chevaliers Teutoniques

, avec ordre de passer à
Rome & de rendre au pape une lettre de sa part. En
même temps voulant témoigner son zele pour la re-
ligion

,
il publia trois constitutions contre les here2

tiques, dont la premiere porte : que cçux qui seronç
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Condamnez par reglile en quelque lieu de l'empire
que ce [oit, & déferez au jugement seculier

,
seront

punis comme ils meritent. Ceux qui étant pris &
touchez de la crainte de la mort voudront revenir à
Téglise catholique

,
seront mis en prison perpetuelle

pour faire penitence. Les juges seront tenus de pren-
dre les heretiques trouvez par les inquisiteurs que le
saint siege aura députez, ou par d'autres personnes
zelées pour la foi catholique

,
&; les garder étroite^

ment jusques à ce qu'ils les fassent mourir, après que
leglise les aura condamnez. On punira de mêmele$
fauteurs des heretiques

,
s'ils ne cessent de les proté-

ger après avoir été admonestez. Ceux qui étant con-
vaincus d'heresie en un lieu passent à d'autres

, pour
y répandre plus sûrement leur erreur

,
seront punis

sélon leur merite. L'empereur ajoute : Nous condam-
nons auui à mort ceux qui aïant abjuré pour sauver
leur vie

,
seront retournez à l'erreur en faussant leur

serment.Nous ôtons aux heretiques,à leurs receleurs
& leurs fauteurs tout benefice d'appellation, & nous;
voulons que l'heresîe soit entierement bannie de l'é-
tenduë de notre empire. Et comme ce crime qui at-
taque Dieu même

,
est plus grand que celui de leze-

majesté
: nous voulons que les enfans des heretiques

jusques à la seconde génération, soient privez de tous
benefices temporels& de tous offices publics >à moins
qu'ils ne se rendent dénonciateurs de leurs peres. De
plus nous déclarons que les freres Prêcheurs & les
freres Mineurs députez dans notre empire pour l'af-
faire de la foi contre les hcretiques

,
sont sous notre

protection speciale.
La sécondé constitution cst principalement contre



les Patarins : qui de la Lombardie où ils croient eii
grand nombre, s'étendoient dans le reste de l'Italie
& jrisques en Sicile. On les condamne au feu ; &: on.
leui' applique comme dans la constitution preceden-

te les peines du crime de leze-majesté. La troifiémc
constitution n'est que le quatrième canon du concile
de Latran de 12.15. réduit aux peines temporelles J

mettant le bannissement au lieu de l'excommunica-
tion & ainsi du reste. Ces trois constitutions sont dat-
tées du même jour vingt-deuxième de Février indic-
Cion douziéme, qui est cette année 1114. Elles se

trouvent entre les lettres de Pierre des Vignes chan-
celier de l'empereur Frideriç

; ce qui montre que cq
fut lui qui les composa.

Il s'en trouve une quatrième du mois de Mars de
la même année 1114. donnée à Catane où en effet
l'empereur étoit alors

3
& adressee à l'archevêque de

Magdebourg comte de laRomagne & légat en Lom-
bardie. Elle porte que, quiconque dans cette derniers
province aura été convaincu dliérésie par 1eveque
dioceCain,sera pris aussi.tôt par le podeft:a & le con..
seil de la ville pour être brûlé

; ou s'ils aiment mieux
le laisser en vie pour servir d'exemple aux autres

>

ils
lui feront couper la langue dont il a blasphemé.

La lettre que l'empereur écrivit au pape portait
en substance

:
Voulant rendre à Dieu un témoigna-

ge de ma reconnoissance
,

je me suis croisé & j'ai
consacré ma per[anne,n1es biens .& mes états au ser-

vice de la terre-sainte. Pour y mieux réussir j'ai juré
suivant votre conseil d'épouser la fille du roi de Je-
rusalem heritiere du roïaume

, comptant pour sa dot
Je secours que vous & vos freres les cardinaux avez

*
promis

,A.,N. 12Z.4It

',¡fp.RttÏ11.lIn. tt;i.
;~~

LXVI.
Lettre de Frideric
couchant la croi-
fad.ç.



pi omis de donner en cette entreprise. Dieu qui son-
de les cœurs icaic que je desire de toute mon affec-
tioj) le bon succès de.cette affaire. J'aurai, s'il cst ne-
cc-i-urc, cent galeres prêtes dans les ports de mon
roïaume. Je viens d'ordonner la constru&ion de
cinquante huissiers qui porteront chacun quarante
chevaliers avec autant de chevaux; & j'ai donné l'in-
tendance de cet ouvrage à deux chevaliers Teutoni-
ques & à d'autres personnes experimentées. On ap-pelloit huissiers ou vissiers des bâtimens propres à
transporter des chevaux.

L empereur ajoûte : Vous apprendrez aussi par luiJ
c'est le maître des chevaliers Teutoniques, que le roi
de Jerusalem m'a écrit depuis peœ, qu'il elt résolu
de quitter l'Allemagne, voïant le peu qu'il y fait
pour la croisade. Car ceux qui la prêchent sont mé-
prisez de tout le monde, tant parce que ce sont des
personnes viles, que parce qu'ils n'ont peu ou point
de pouvoir de donner des indulgences, ensorte quepersonne ne les écoute. beplus suivant les lettres queje reçois de differens païs des personnes les plus puis-
rantes, il leur semble que l'église & moi agissons foi.
blement en cette affaire. Le roi. de France m'a fait
sçavoir, que les seigneurs de son roïaume & d'An-
gleterre ne paroissoienttvotr aucuhe volonté de s'en-
gager a la croisade, qu'il n'y ait auparavant entre les
deux roïaumes une longue trêve si bien affermie
qu'ils puissent aller & revenir en sûreté, & la plu.
part des grands d'Angleterre, qui s'étoient autrefois
croisez

.,
prétendent que vous les avez dispensez de

leur vœu. A-insi dans.tous les païs que le roi de Jeru-
salem a parcourus, il y a peu ou point de personnes
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qui veuillent se préparer à la croisade. C'cst pour-
quoi j'ai exhorté ce prince par mes lettres à faire un
plus long séjour en Allemagne.; & il est a proposque
votre sainteté l'y encourage aussi. Car s "il le retiroit,
& sur tout s'il passoit Outre mer l'été prochain, com-

me il se propose
,

il causeroit un grand décourage-

ment à la croisade. Je lui ai aussi donne commission

par mes lettres patentes d excitt$r au service.de la terre-
fainte tous ceux qu'il pourra, & de promettre de ma

part aux croisez le passage, les vivres & toutes les

choses neceiTaires qui leur feront abondamment ad-
miniArees en mon roïaume.

Et afin que tout l'Orient connoisse la volonté inva-
riable que j'ai d'accomplir ce mariage, & de procurer
le secours de la terre sainte, j'ai résolu d'envoïer à

Acre au passage prochain Jacques évêque de Patti en
Sicile, pour s'informer devant vos déleguez du con-
sentement de la princesse. Ce Cera donc à votre sain-

teté d'envoïer en Allemagne
, en Hongrie & aux

roïaumes voisins, en France,en Angleterre & aux au-

tres païs des personnes de telle autorité & munies de

tel pouvoir pour accorder l'indulgence, qu'elles se

fassent écouter, & même craindre pour l'avancement

de la croisade. Arez aussi la bonté d envoier un légat
spécial pour négdcier la-tr*c entre le roi de France

& celui d'Angleterre ; & de donner si bon ordre à

tout le reste, que personnene soit plus accusé de negli-

gence ; car pour moi le ciel & la terre me seront té-
moins du soin que je prendrai de cette affaire. La let-

tre est dattée de Catane le cinquième jpur de Mars
mdi&ion douzième, qui est l'an 12.2.4..

Le pape^envoïacette lettre de l'empereur au noi>



veau roi de France Louis par le cardinal Conrad, qui.
par consequent était revenu à Rome. Le pape le ren-
voïa en diligence avec une lettre où il dit au roi

:
On

croit certainement que Raimond fils de Raimond ja-
dis comte de Toulouse craint tellement votre puif-
lance,que s'il sqait que vous la vouliez jmploïer
toute entiere contre lui, il n'osera i'atcendïe

:
mais

il obéira à votre gré aux ordres de i'egiise
.

comme il
l'offre ;& Dieu veuille que ce Toit sinceretnent:C"cst
pourquoi nous vous conjurons de le presser efficace-

ment & par exhortations & par menaces, de se re-
concilier à Téglise

: en sorte que lé païs soit purgé
d'hérétiques, que les torts faits aux ecclesiastiques
soient réparez

-, que l'on pourvoie à la liberté de l'é-
glise pour l'avenir & à l'honneur d'Amauri cointe de
Toulouse, que nous ne pouvons abandonner en cette
occasion. Par ce moïen vous oterez un grand obsta-
cle au secours de la terre-fainte. Nous. vous prions
aussi de donner entiere créance à ce que le légat vous
dira de notre part, pour le renouvellement de la trêve
avec le roi d'Angleterre. La lettre est du quatriéme
d'Avril 12.2.4.'

Raimond touche de la crainte du roi Louis, ou
de quelque autre motif, fit sa paix avec le pape in-
continent après. Car dans un concile ou parlement
general que le roi tint à Paris le cinquième jour de
Mai de la même année, le légat Conrad au nom du
pape déclara Raimond catholique

,
& révoqua pour

un temps l'indulgence accordée par le concile de La,

• tran à ceux qui marcheroient contre les Albigeois,.
Mais le légat n'obtint rien pour la prorogation de la
trêve avec l'Angleterre ; & le roi Louis partit le lcn-
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demain de la saint Jean pour aller en Poitou taire la.

guerre au roi Henri.
Cependant le légat Conrad passa en Allemagne ,

& fut reçu à Cologne avec honneur le vendredi d'a-
près la Pentecôte, c'est-à-dire, le septiéme de Juin.

1114. Il étoit chargé de lettres à tous les métropoli-
tains d'Allemagne & à leurs suffragans, dans lesquel-
les le pape dit en substance

:
C'est pour éprouver les

Chrétiens que Dieu a permis que la terre sainte fut
po!fedée par les infideles, & pour voir s'il y a quel-
qu'un qui veuille venger ses injures & témoigner d&

la reconnoissance pour tant de graces qu'il a reîûës.
Or il est revenu aux fideles une infinité d'avantages.
Combien de pecheurs délicats craignant la pénitence
qu'on leur auroit imposée, seroient demeurez abîmez
dans leurs crimes & dans le desespoir, qui touchez

par la grâce, ont formé leur résolution salutaire de
donner leur. vie_pour J. C. Combien d'autres aïanc
souffert la mort pour une si bonne cause, ont reçu la

couronne du martire ; & combien avant ou après l'ae-
coinpliffement de-leur pelerinage, sont morts avec
la gloire "des confesseurs} Il leur represente ensuite

comme il seroit honteux d'abandonner en cette occa-
sion l'empereur qui va se mettre à leur tête. Il ajoûte,
qu'il a envoie des prédicateurs pour publier l'indul-

gence de la çroisade, & qu'il. a donné au cardinal
Conrad la légation d'Allemagne pour le même effet.
Or elle eut un grand succès, & il se fit un très-grand
nombre de croisez par tout le païs.

Le légat Conrad & Engelbert archevêque de Co-
logne

, accompagnerent le jeune roi Henri-au voïage
qu'il fit en Saxe cette année 12.2.4. pour la déliyr^iu#
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du roi de Danemarc.Valdemar II. que Henri comte
de Suerin tenoit en prison depuis plus de dix-huit
mois. Ce comte irrité des conditions que le roi lui
avoit imporées pour rentrer ea ses bonnes graces, le
prit par trahison dans l'isle de Luithe, avec son fils
Valdemar III. déja couronné roi. Ils furent pris dans
leurs lits le jour de l&S. Jean porte Latine Íixiéme de
Mai i l 2.3. & menez deçà la mer au païs dos Sclaves,ou
ils furent enfermez au château de Suerin. Les prélats
& les seigneurs de Danemarc manderent au pape

* cette trahison du comte de Suerin
-, & le pape écrivit à

ce sujet à l'archevêque de Cologne une lettre dattée
du premier Novembre 12.2.3. il dit être obligé par
plusieurs raisons., à prendre les intérêts du roi de Da-
nemarc, dont la première est que ce roïaume dépend
particulièrement de l'église-Romaine & en est tribu-
taire. Nous avons vu en effet que le pape Gregoire
VII. prétendoit que le roi Suenon avoit promis de se
donner à S. Pierre lui &son roïaume. Deplus, ajoute
le pape Honorius, le roi Valdemar, quoiqu'il ne porte
pas la croix publiquement, l'apri[een[ecret parnotre
exhortation, & nous a promis que lui ou son fils i^i
au secours de la terre-sainte

, au passage prochain ;
& que s'ils n'y vont ni l'un ni l'autre, il envoïera cent
ou cinquante chevaliers. AinsTnous devons proteger
ce prince au moins comme les autres croisez. C'est le
premier exemple que j'aïe remarqué de porter ainsi
la croix de pelcrin cachée.

Le pape continue en louant l'archevêquede Colo-
gne des mouvemens qu'il s'est déja donnez pour la
délivrance du roi de Danemarc, & lui ordonnant de
continuer. Il le charge auŒ de dénoncer au comte de
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Suerin, que dans un mois après la réception de la
lettre, car le pape lui écrivoit en même temps, il ne
manque pas de délivrer le roi de Danemarc & son.

fils
-,

& nous lui ferons rendre justice, ajoûte-t il, s 'il

a quelque prétention contre ce prince ; autrement
vous l'excommunierez

,
ferez publier l excommuni-

cation tous les dimanches, & mettrez en interdit la.

province oà le roi est retenu prisonnier. Il écrivit de

même aux évêques de Lubec & de Verden, & à l'em-

pereur Frideric
,

qu'il exhorte à faire justice exem-
plaire de ce critne, sans toutefois répandre le sang du*

coupable. Mais ni les menaces du pape, ni ce lt es diî

légat Conrad, ni les sollicitations de l 'archevêque de"

Cologne, n'eurent pôint d'effet pour lors; le roi
Valdemar demeura près de trois ans en prison

; & ne:
fut délivré qu'en i nj. mbïennanc unegrosse rançon

•
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LIVRE SQIXANTE-DIX-NEWIEME.
CEpendnnt Russutane reine d'Avognic ou plu-

tôt d'Avogaue près.de la Georgie
,

envoïa au
pape Honorius David évêque de Hanl, avec une let-
tre où elle disoit

:
Mon frere le roi des Georgiens est

mort, & j'ai succedé à son roïaume:je vous demande
votre bénédiction pour moi & pour les Chrétiens
mes sujets. Nous avons reçû un conseil de la part de
votre légat qui étoit à Damiete, que mon frere vint

secoursdes Chrétiens
:
il l'avoit-réColu & s'y prépa-

roit :mais ces méchans Tartares sont entrez dans no-
tre pais, ont fait de grands maux à notre natioiî, &
nous ont tué six mille hommes. Nous ne nous en don-
nions point de garde

, parce que nous croïons qu'ils
étoient Chrétiens

: mais quand nous avons reconnu
qu'ils ne l'étoient pas, nous avons rassemblé nos for-
ces, & les aïant attaquez., nous en avons tué vingt-
cinq mille

j
pris plusieurs prisonmers & chasle lereste

de notre païs \ & c'est ce qui nous a empêché de venir
suivant l'ordre du légat. Maintenant nous apprenons
avec grande joïe, que l'empereur doit venir en Syrie
par votre ordre, pour délivrer la terre-sainte. Faites-
nous'donc sçavoir quand il doit passer

, Ôc nous en-
voïerons Jean notre connétable avec toute notre ar-
mée au lieu que vous marquerez, pour le secours des
Chrétiens & la délivrance du saint sépulchre. Vous
sçaurezque le connétable & plusieurs autres noblesde
notre roïaume, ont pris lalcroix ôc attendent le passage
des croisez. C'est pourquoinous vous prions de nous
envoïer à nous autres Chrétiensd'Orient vos lettres &
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votre benedi6tion. Le connétable Jean écrivit au pa-

pe une lettre conforme à celle de 1:\ reine ; ou il mar-

que quelesTartares pour paroître Chrétiens f,,issoient

porter une croix devant eux.
Le pape répondit à l'une & à l'autre avec les termes

de civilité convenables. Il loue la reine & ses sujets

de conserver la religion Chrétienne au milieu des in-
fideles, il l'avertit que l'empereur Frideric doit passer

à la terre-sainte de la S. Jean prochaine en un an ; &
lui déclare qu'il accorde l'indulgence pleniere à tous

ceux d'entre ses sujets qui prendront part a cette guer-

re, l'exhortant à leur faire lire cette lettre qui est d...
tée du douzième de Mai 12.2.4.

Ces Georgiens étoient ainsi nommez à ce que les

Latins croïoient, à cause de leur dévotion particu-
lière à S. George qu'ils invoquoient dans leurs com-
bats contre lcs' infidèles. Ils étoient Chrétiens du ril:

Grec :
leurs clercs portoient la tonsure ronde com-

me nous ;
les laïques avoient aussi le haut de la têrt

rafé
,

mais en quarré, portant au reste de grands che-

veux & de grandes barbes. Quand ils alloient en pè-
lerinage au saint Sepulchre ils entroient a.

jerlifilem
sans païer de tribut, portant des enseignes 'élev"&cs :

car les Sarasins n'osoient leur faire aucune peine,.de

peur qu'étant retournez chez eux, ils ne rendissent

la pareille aux Sarasins leurs voisins. Ils furent extrê-
mement indignez contre Coradin sultan de Damas,
quand ils apprirent qu il avoit fait abattre les murs de

Jerusalem sans leufi contentement, pendant que les

Latins affiegeoient Damiete. Cette nation étaitbelli-
queuse & formidable aux infideles de leur voisina-

ge :
chez eux les femmes nobles alloicnt à la guer-

re
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se Si combattoient armees, lemblables aux ancien-
nes Amazones. C'est ce que Jacques de Vitri rapporte
des Georgiens.

Les Tartares qui les attaquerent étoient de nou-
veaux conqutrans,quidepuis vingtans avoient fait des
progrès extraordinaires fous la conduite deGinguiz-
Can. Ilétait de race roïale & naquit l'an 548. de
l'hegire, 1158. de Jesus.Christ. Son premiernom fut
Temugin. Il servit long-temps le plus puissant prince
du Turquestan ou Tartarie Orientale nommé Ung-
Can, autrement Jean fils de David, Chrétien Nesto-
rien ; & l'on croit que c'est le même qu'on nommoic
le prêtre Jean. Il est certain que deslors il y avoit
dans la haute Tartarie un grand nombre de Chrétiens
Nestoriens instruits par les millionnaires Syriens de
Moful & de Bassora, qui suivoient les caravanes de
Samarcand

,
de Bochara & des autres grandes villes

voisines de la Tartarie. Ces Syriens penetrerent juf-
ques à la Chine vers l'an 737. de J. C. & y portèrent
le Christianisme.

Temugin etoit auprès d'Ung-Can depuis plus de
trente ans, & l'avoit utilementservidans la conduite
de ses armées

: quand il fut averti que ce prince pre-
venu par de faux rapports, vouloit le faire perir.
Temugin non seulement se sauva, mais attaqua Une-
Can, le batit & le fit perir lui-même, après quoi il
demeura maître du Turquestan. Un des principaux
d'entre les Mogols, car on nommoit 'ainsi ces Tar-
tares, après avoir disparu quelques jours errant dans
les deserts, vint dire dans leur assemblée

, que Dieu
lui avoit parlé & lui avoit dit

: J'ai donné toute la
terre à Temugin & à sa pollerité, & je l'ai nommé
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Ginguiz Can. Sur la parole de ce prétendu prophète
il prit ce nom qui signifie roi des rois, & toute l at-

Cernblée composée de Mogols & de Turcs lui défera

l'empire. C'étoit l'an de l'hegire 599. nez. de J. C.

& Ginffuiz-Can avoit quarante-neuf ans.
Il poussa ses conquêtes vers le midi, &en 12.1Q. il

prit dans le Maurenahar grande province au levant

de la mer Caspienne les villes fameuses d'Otrara,,
Bochara & Samarcand ;

il les ruina & fit paiïer la plu-

part des habitans au fil de l'épée, ou les dispersa dans

le païs. Il disoit que le Tout-puissant L'avoit envoïé

pour purger d'injustice les terres des n1échans rois. Il
n'étoit ni Chrétien ni Musulman, mais il reconnoif-

soit un seul Dieu très-haut, qui donne la vie & la

mort & tous les biens de ce monde. Les Musulmans

l'ont en horreur pour les grands maux qu'il fit à la re-
ligion : car Ces gens tuoient leurs religieuæ & leurs

doreurs, ruinaient le mosquées & brûloient les AI-

corans ; au contraire il etoit favorable aux Chrétiens.
Après le Maurenahar Ginguiz-Can conquit le Cora-
san, le Mazanderan & d'autres provinces, & marcha

enfin contre les Russes : en sorte que sa domination
s'étendoit par toute la partie septentrionale de l'A sie

depuis la Chine jusques en Moscovie. Il mourut l 'an

614. de l'hegire 1116. de J. C. le vingt-cinquiéll1C

de son regne & le soixante-quatorziéme de son âge:
après avoir choisi pour son successeur OCtai-Can un
de ses fils qui étoient en grand nombre, & entre les-

quels il y avoit des Chrétiens, des Juifs
,

des Idolâ-

tres & d'autres sans religion.
'Le pape Honoriusaïant appris guenonobstant fe$

remontrances & ses prieres le roi de France LouisV III,
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'faisoit marcher les troupes sur les terres qui restoient '

au roi d'Angleterre deçà la iller i lui écrivit une lettre
* le troisiéme d'Août, où il lui en fait des reproches,

,& se plaint qu'il ne marche pas sur les traces de son
pere,& n'a point d'égard à l'ordonnance faite par
le pape & l'empereur en leur conférence

, que tous
les princes Chrétiens garderoient la paix pour con-
tribuer au recours de la terre-sainte. Le roi répondit
au pape : La trêve que le roi notre pere avoit faite
avec Henri roi d'Angleterre étant expirée, nos barons
ne nous ont point conseillé dela renouveller : c'est
pourquoi nous sommes venus en personne nous saisir
de nos fiefs de Poitou, dont le roi Jean d'Angleterre
fut déclaré déchu par le jugement de ses pairs nos
barons avant que le roi Henri fût né

; & deslors ces
fiefs passerent à la couronne de France. Toutefois le
roi Henri nous les dispute

; & pour s'y maintenir, il
envoie contre nous des troupes du roïaume d'Angle-
terre qui est le fief de I eglise Romaine & le vôtre.
Or comme nous ne croïons pas que ce soit votre in-
tention, que de vos fiefs il vienne du mal à notre
roïaume

'.,
nous prions instamment votre paternité

y
que si le roi d'Angleterre agit ainsi par votre ordre ,
vous le fassiez révoquer

: que s'il agit de son propre
mouvement, vous ne vous étonniez pas si nous pre-
nons des mesures opposées.

*
Louis en effet entra en Poitou

,
prit Niort & Saint

Jean d'Angeli, & assiegea la Rochelle. Cependant à
Paris on fit pour l'heureux succès "de ses armes des
prèceilions solemnelles depuis l'église de N. Dame
jusques à l'abbaïe de S. Antoine des Champs. A une
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de ces procédions alhlterent trois reines, Ingeburge
veuve du roi Philippe., Blanche semme du roi Louis
& Bcrengere reine de Jcrusalem mere de Blanche.
Ç'ert que Jean de Brieneroide Jerusalem aïant pris le
bourdon depelerinle premier dimanchede carêmede

cette année 1114, alla à S. Jacques en Galice, & en
revenant par la Castille, il fiança Bercngere sœur
du roi Ferdinand. Le roi prit la Rochelle & toute
l'Aquitaine se soumit à lui hors la Gascogne.

Dans le même temps, c'est-à-dire pendant l'oéèave
de l'Assomption de N. Dame, on tint un concile à
Montpellier par l'autorité du pape, Car il avoit or-
donné à l'archevêque de Narbonne d'y écouter les
propositions de paix que Raimond comte de Tou-
louse & les Albigeois offroient à l'église, & lui man-
der ce qu'il auroit fait sur ce sujet. Pour l'execution
de cet ordre l'archevêqueassembla à Montpelliertous
les évêques & les abbez de sa province, avec ceux:
des provinces d'Arles & d'Auch. En ce concile Rai-
mond comte deToulouse réitéra les offres qu'il avoit
déjà faites pour obtenir la paix de l'église Romaine,
tant pour lui que pour ses défenseurs, en ces termes;
Nous garderons la foi catholique qu'enseigne l'église
Romaine & la ferons garder dans toutes nos terres.
Nous les purgerops d'hérétiques au jugement de l'é-
glise par confiscation de biens & punition corporelle,
Nous ferons garder la paix dans nos terres & en chas-
serons les routiers. Nous restituerons à l'église tous
ses droits & conserverons ses libertez

; & pour repa-
ration des dommages qu elle a soufferts

, nous lui
4onnerons vingt mille marcs d'argent. A condition
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toutefois que le pape nous fera décharger de la pré-
tention du comte de Montfort sur nos terres. Rai-
niond fit cette promené le vingt-six d'Août 12.14.
& la confirma par serment, & en même temps elle
fut faite par Roger Bernard comte de Foix & par
Trincavel vicomte de Besiers.

Amauri comte de Montfort, qui se prétendait
comte de Toulouse en vertu du decret du concile de.
Latran, n'avoit point assisté aux conférences tenues
pour la reconciliation du comte R aimond,nipersonne
pour lui. C'efl: pourquoi il écrivit aux prélats du con-cile de Montpellier avant qu'ils y fussent assemblez
une lettre où il leur represente, que l'affaire des Albi-
geois est en bon chemin, & que loin dedesesperer de
les soumettre, il y a plus de sujet de l'esperer que ja-.
mais

,
puisque le roi de France l'a entrepris. C'est

pourquoi,ajoûte-t'il, nous vous conjurons de ne faire
avec Raimond aucune composition qui puisse préju-
diciel* à nos droits, puisqu'elletourneroirauCcandalc
& à la honte de toute l'église. L'archevêque de Nar-
bonne qui présida à ce concile de Montpellier étoit
Arnaud auparavant abbédeCîteaux qui mourut l'an-
née suivante

111.5. après treize ans de pontificat.
S. François avoit accoûcumé de partager tout son

temps en deux, ration pour l'utilité du prochain 8c
le repos de la contemplation pour lui-même. Ainsi
deux ans avant sa mort, c'est-à-dire en 1124. après
plusieurs travaux il se retira sur le mont Alverne,
pour y passer son carême de S. Michel, c'est-à-dire j

les quarante jours qu 'il avoit coûtume de jeûner de-
puis l assomption de Notre-Dame jusques à la fin de
Septembre. Cette montagne cst aux confins de la
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Toscane & fait partie de l'Apennin
, lituee entre

l'Arne & le Tibre, assez près deCarnaldoli & de Val-
lombreuse. Elle fut donnée à S. François dès l'an 1213.

par un seigneur du païs nommé Orlando Catanio qui

y fit bâtir un oratoire & quelques cellules. Le saine

homme s'y étant donc retiré en 12..1.4. & aïant long-

temps prié très-ardemment ; Dieu lui fit entendre
qu'à l'ouverture du livre de l'évangile il apprendroit

ce qui pouvoit être en lui de plus agréable à Dieu..

Aïant donc encore beaucoup prié, il prit le livre sur
l'autel & le fit ouvrir par frere Leon qu'il avoit rete-

nu seul pour compagnondans cette solitude. Ilouvrit

k livre trois fois, & toutes les trois fois il rencontra
k passion deN. S. d'où François conclut qu'il devoit

avant que de mourir se conformer encore plus qu'il
n'avoir fait aux douleurs de la passion. Et quoique-

son corps fut extrêmement affoibli d'austeritez, il

ne sût point effraie de cette pensée, mais plus encou-
ragé au martyre ,

quil croioit être cette conformité,
parfaite aux souffrances de J. C.

Un matin vers la fête de l'Exaltation de la sainte'

croix qui est le quatorzième de Septembre, comme
il prioit au coté de la montagne ,

il vit un seraphins

aïant six ailes ardentes & lumineuses
,

qui delcen-
doit du haut du ciel d'un vol très rapide. Quand il

fut proche, François vit entre scs ailes la figure d'un
homme, aïant les mains & les pieds étendus & atta-
chez à une croix. Deux ailes s'élevoient au-dessus de-

sa tête, deux étoient étendues pour voler & deux cou-
vroient tout son corps. Cette vision l'étonna mcr-
veilleusement

:
il eut le cœur saisi d'une joïe mêlée de

tristesse
5, 5c il comprit que ce n'étoit pas pat le nl,a,t-
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tyre corporel, mais par l'ardeur de la charité qu'il
devoir être transformé en la ressemblance de J. C.
crucifié. La vision di(paroiuanc, laissa en son cœur
une ardeur merveilleuse & une impression encore
plus admirable en son corps. Car aussi tôt commen-
cerenr à paroître à,.[es mains & à ses pieds les mar-
ques des doux, comme il les avoit vûs dans l'image
du crucifix. Ses mains & ses pieds paroissoient per-
cez de cloux dans le milieu

:
les têtes des cloux se

voïoieut au-dedansdes mains & au-dessus des pieds
& les pointes repliées de l'autre côté & enfoncées
dans la chair. A son côté droit paroissoit une cica-
trice rouge comme d'un coup de lance

; & [ouvent'
elle jettoit du sang, dont sa tunique & ses fémoraux
étoient arrosez.

;
|

Le serviteur de Dieu voïant que ces Aigmates
#

c est ainsi qu'on les a nommez , ne pouvoient demeu-
rer cachez à ses compagnons les plus familiers, &
craignant d'ailleurs de publier le secret de Dieu, se
trouva dans un grand embarras. Il appella quelques-
uns des freres, leur proposa sa difficulté en termes ge-
neraux & leur demanda conseil. Frere Illuminé ju-
geant à la maniéré dont il paroissoit étonné qu'il
avoit vu quelque merveiMe, lui dit

: Mon frere si-
chez que ce n'est pas seulement pour vous ,

mais -Cn.
core pour les autres, que Dieu vous découvre quel-
quefois de ses secrets

: c'efl: pourquoi vous devez
craindre d'être repris d'avoir caché le talent. François
touché de ces paroles, rapporta avec grande crainte
la suite de sa vision

:
ajoûtant que celui qui lui avoit

apparu, lui avoit dit des choses qu'il ne découvri-
Loit a personne de sa vie. Après qu'il eut passé sa qua..



rantainedansia lolitude, il dclcenditde la montagne '

à la S. Michel, & Dieu confirma l'impression miracu-
leuse de ses stigmates par plusieurs autres miracles.

Dans la province de Rieti s'était étendue une
maladie contagieuse qui faisoit périr les mourons &
les bœufs, sans qu'on y pût apporter aucun remede.
Un homme craignant Dieu, fut averti en songe d'al-
ler promptement à l'hermitage des freres Mineurs où

François demeuroit alors, de prendre de l'eau où il

auroit lavé ses mains & ses pieds, & d'en asperger

tout le bétail. Le matin il vint à l'hernlirage
-, & aïant

obtenu secretement de cette eau par les mains du

compagnon du saint, il en arrosa les befliaux mala-
des & couchez par terre. Dès que la moindre goûte
les avoit touchez, ils se levoient vigoureux & cou-
roient aux pâturages: ainsi toute la maladie cessa. Au

tour du mont Alverne avant que le saint homme y
demeurât ,la grêle formée d'un nuage qui s'élevoit de
la montagne gâtoit ordinairement les fruits dela ter-
re : mais depuis l'apparition du cherubin cette grêle
cessa

, au grand étonnement des habitans. L'hiver
suivant François voïageoit monté sur l'âne d'un pau-
vre homme, à cause de sa foiblesse & de la rudesse des

chemins: la neige & "la nuit qui approchoit l'oblige-

rent de demeurer sous une roche, où il s'appercûr

que ce pauvre homme qui l'accompagnoit se plai-
gnoic & se tournoit de côté & d'autre

, ne pouvant
reposer parce qu'il étoit vêtu legerement & le froid
très rigoureux. François étendit le bras & toucha son
guide de sa main percée

:
aussi-tôt il se sentit tellement

échauffé dedans & dehors, qu'il dormit plus douce-

ment entre ces roches & ces neiges qu'il n'avoit ja-
mais



niais fait dans ion lie comme il l'assura depuis.
Quelque soin que prit François de cacher ses stig-

mates, il ne pût empêcher que l'on ne vit ceux des
mains & des pieds: quoiquedepuis ce temps-là il mar..chât chaussé & tint presque toujours ses mains cou-

» vertes. Les stigmates furent vûs par plusieurs de ses
confrères

, qui bien que très-dignes de foi par leur
sainteté

,
l 'affurercrit depuis par serment

5
pour ôter

tout pretexte d'en douter- Quelques cardinaux les
virent par familiarité qu'ils avoient avec le S. hom-
me :

ils ont relevé les stigmates
,

dit S. Bonaventure:l
dans les proses, les hymmes & les antiennes qu'ils
ont publiées enson honneur; ont rendu témoigna-
ge a cette verité de vive voix & par écrit. Enfin le
pape Alexandre IV. prêchant au peuple en presence
de plusieurs freres & de moi-même

y
ailura que pen-dant la vie du Saint, il avoit vû ses sacrez stigmates

de ses propres yeux. Ce sont les paroles de S. Bona.
venture dans la vie de S. François d'où j'ai tiré tout
ce recit. Il ajoute

: A sa mort plus de cinquante fre,
res les virent, & lapieuse vierge Claire avec ses iceurs
& une multitudeinnombrablede seculiers, dont plu-
sieurs les baiserent & les toucherent de leurs mains,
pour plus grande certitude.

Quant a la playe du côté il la cacha si bien que de
son vivant, personne ne la put voir qu 'à la dérobée.
Un frere qui le servoit nommé Jean de Lodi

.
lui

ayant persuadé par un pieux artifice de tirer sa tuni~
que ,

sous pretexte de la secouer, vit cette playe
s
re-gardant attentivement, & en reconnut la grandeur

en yappliquant legerement trois doigts. Frere Elic
quietoit alors son vicaire la vit par un semblable ar",



tifice. Frere Leon compagnon du saint, homme d\i-
ne simplicité merveilleuse., lui maniant les épaules à
cause du mal qu'il y sentoit

,
passa la main par sonça-

puce 6c toucha la playe par hasard, ce qui causaau S.
homme une grande douleur. Depuis ce temps pour
couvrir cette playe il porta des fémoraux quiremon-
toient jusques aux aisselles : mais les frercs qui la-
voient ses calleçons ou secouoientsa tunique de temps
en temps, les trouvoient ensangleiitez. Enfin après sa

mort la playe du côté parut évidemment comme les

autres. Luc évêque de Tui en Espagne auteur du
même temps rend témoignage à la verité des stigmates
de S. François

,
& dit qu'ils ont été vûs & touchez

par plusieurs clercs & laïques, religieux & seculiers,
cinq ans avant le temps où il écrivoit.

Il y avoit déjà six ans que le pape Honorius s'ap-
pliquoit à soutenir & augmenter la nouvelle église
de Prusse & deLivonie. Dès l'année izi8. ilen écrivit
ainsi à l'archevêque de Mayence & à ses suffragans.
Il y a en Prusse un Peuple barbare dont entre plu-
sieurs aurres marques de brutalité on rapporte, qu'ils

tuent toutes les filles qui naifsentkhors une seule de
chaque mere ; qu'ils prostituent leurs filles & leurs
femmes, & immolent les captifs à leurs Dieux, trem-
pant dans le fingde ces victimes leurs épées & leurs
lances pour leur porter bonheur dans les combats.
Ils persecutent ceux d'entre-eux qui sont devenus
Chrétiens, les chargent d'exactions intolérables ,6c
s'efforcent par plusieurs moyens de les ramener à
l'idolâtrie. L'évêque de Prusse & les autres qui y ont
fondé des églises, ont résolu d'acheter de ces petites
filles, pour les sauver de la mort <Sc les élever dans le
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Christianisme : ils veulent aussi établir des. écoles

pour les jeunes garçons, qui étant instruits pourront
mieux travailler que des étrangers à convertir la na-
tion. Et pour défendre ceux qui sont déjà Chrétiens
contre la persecution des infideles, l'évêque & les

autres implorent le secours de vos diocesains qui ne
sont pas croisez pour la terre sainte, ou qui l'étant,
manquent de force ou de biens pour accomplir leur
vœu. La lettre est du quinzième de Juin 12.18. & le

pape en écrivit de semblables aux archevêques de
Trêves, de Cologne, de Magdebourg

,
de Sals-

bourg, de Breme ,
de Lunden, de Gnesne & à leurs

suffragans.
L'année suivante iz,g. le pape Honorius prit ladé-

sense de l'église de Livonie contre le chapitre de Bre-
me, qui vouloit se l'assujettir. Il prit sous sa protec-
tion l'évêque de Livonie : mais il ne lui accorda pas
d'ériger, comme il demandoit,une nouvelle metropo-
le dans la province, ne jugeant pas qu'il fut avanta-
geux à cette église. Il l'accorda toutefois six ans après

en mj. En mo. le pape écrivit aux abbezde Cis-
teaux & aux superieurs des autres ordres religieux

,qu'ayant appris par le rapport des évêques la dispo-
sition où étoient les peuples de Livonie de recevoir
l'évangile

: il les exhortoit à y envoyer les moines
& les freres convers de leur ordre que ces évêques
leur demanderoient par eux-mêmes ou par leurs en-
voyez. Le pape écrivit aussi aux Prussiens convertis,
les exhortant à reconnoître la grâce qu'ils avoient
reçue &à demeurer fermes dans la foi

; & leur pro-
mettant la protection du S. siege. L'année suivante

il 11. ayant appris que les croisez avoient remporté
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une vi6toirc considerable sur les payens de Pru[fe
:
il

les exhorta à n'en pas devenir plus fiers, mais à don-
ner les captifs à l'évêque du païs ,

afin qu'il pût tra-
vailler à les faire Chrétiens

,
& il chargea l'évêque

de Breslau d'examiner lequel étoit plus utile
, que le

duc de Pologne allât à la terre sainte
, ou qu'il de-

meurât dans le païs pour faire la guerre aux payent
de Prusse. En tziz. il exhorta les. Saxons à prendre
les armes contre les payens de Livonie, leur promet-
tant pour cette guerre l'indulgence de la terre-fainte*
Mais il fit de grands reproches aux Templiers

,
qui

malrraitoient les Livoniens convertis ; & ordonnai
d'abolir absolument à l'égard de ces nouveaux Chré-
tiens le jugement du fer chaud. Il ordonna aussi de
s'opposer à quelques Russes, qui s'efforçoient d'in-
troduire le rit Grec en cette province.

A la fin de Tannée 12.2,4. Guillaume évêque de
Modene s'offrit de lui-même pour aller prêcher la
foi en Prusse

>
en Livonie

, en Curlande & dans les

païs voisins ; & le pape Honorius l'y envoya en qua-
lité de légat

,
le recommandant aux prélats & au

peuple du païs. La lettre est du trentième de De.
cembre. Guillaume étoit de Savoye & fut quelque
temps vice-chancelier de l'églisc Romaine sous Ho-
norius. Martin évêque de Modene étant mort en
mi. le chapitre se divisa & fit une double éle^ion

:
mais le pape cassa Tune & l'autre

,
& sans consulter

l'archevêque de Ravenne métropolitain >il sacraévê-

que de Modene Guillaume de Savoye recornman-
dable pour sa domine & sa vertu. Et comme les he-
retiques se fortifioient en Lombardie

,
& ^busant de

leurs richesses & de leur puissance
,

opprimoient ks
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Catholiques, le pape chargea l'évêque de Bresle 8c
celui de Modene de les reprimer.

Mais quand ce dernier fut allé à sa légation du
Nort, le pape donna cette coinmiflïon ri l'évêque de
Rimini, à qui 8c à l'évêque de Bresse il en écrivit
en ces termes : Les heretiques 8c leurs fauteurs ontfait de la ville de Bresse comme leur domicile, &
sont venus depuis peu à ce point d'iasolence

,
d'ar-

mer des tours contre les catholiques
,

de brûler des
egtises', 8c de jetter des flambeaux allumez

s en de-
clarant qu'ils excommunioient l'église Romaine 8c
ceux qui suivent sa doctrine. C'eit pourquoi nousvoulons que les tours de tels & tels

,
il nomme les

plus coupables
,

soient rasées jusques à terre ,
sans

jatnais pouvoir être rebâties, sinon par la permission
du S. siege, 8c que celles des moins coupables soient
abattues jusques à la*moitié

ou au tiers sélon la qua-lité des crimes. Aucun de ceux qui sont excommu-
niez pour ce sujet., ne pourra recevoir l'absolution
qu'il ne le presente en personne au S. siege. La lettre
est du neuvième de Janvier 1125. Il est remarquable
que le pape ordonne d'abattre des tours dans uneville dont il rvétoit pas seigneur temporel.

Les heretiques Albigeois avaient aussi repris cou-
rage depuis la mort de Simon comte de Montfort

: 8c
le pape Honorius étoit fort en peine comment onpourroit y rétablir la paix 8c la religion. Toutefois il
ne crut pas en devoir d'ésesperer

; 8c dans cette vue il
y envoya Romaindiacre cardinal du titre de S. Ange
en qualité de légat. Et parce que le secours du roi de
France étoit neccflaire pour l'execution de ce dessein

,le pape étendit la légation de Romain au roïaume de
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France, à la Provence & aux provinces de Tarentai-
se

,
de Besançon

,
d'Embrun

,
d'Aix

,
d'Arles & do

Vienne ; comme il paroît par sa lettre du quinzième
de Fevrier 112.5.

Or afin que le roi de France tournât toutes ses for-

ces contre les Albigeois / le pape çhargea encore le

légat de négocier la trêve entre lui & le roi d'Angle-

terre ,
& écrivit à Louis une lettre où il dit en subs-

tance : Nous vous avons déja écrit quantité de lettres

pour vous conjurer de proroger la trêve faite par le

roi Philippe vôtre pere & le pere du roi d'Angleter-

re ; & quand elle seroit finie
,

de ne pas attaquer leq

terres de ce prince, au préjudice du secours de la ter.
re-sainte. Vous les avez toutefois attaquées au mé-

pris de nos prieres ; & il semble qu elles n'ayent ser,

vi qu'à vous élever contre l'église Romaine vôtre

mere : comme s'il étoit impossiBle que vous deveniez

un jour suppliant devant elle. Il lui represente la vicis-

situde des choses humaines & lui propose l'exemple

de 1"empereur Otton qui est tombé devant Frideric

encore enfant
; 5c du roi Richard d d'Angleterre,con-

tre lequel Philippe Auguste implorautilement la pro-
te6tion de 1 église

,
puis il ajoute.

Au reste vous ne devez pas trouver mauvais que
le S. siege usant de la.plc:nitudp de puissance qu'il a

reçue de Dieu
,

veuille vous empêcher de faire la

guerre au roi d'Angleterre. Qu'on ne vous dise point

que ce n'est pas à nous. à prendre sa défense en cette
occasion

, parce qu'il s'agit des choses feodales. Il a
été dit à Jeremie qui étoit piètre

: Je t'ai établi sur

les peuples & les roïaumes pour arracher & détruire,
édifier & planter :

d'où il paroit qu'il appartient a#
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pape qui tient le premier rang dans le sacerdoce
,d'arracher touc peché mortel

: ce qui ne se peut faire
quelquefois sans reprimer les rebelles. Puis donc quel'on croit que vous pechez manifestement contre le
roi d'Angleterre

, nous que regarde la correction de
tout pecbé,en quelle conscience pouvons-nous bou-
cher les oreilles à ses plaintes ? C'est pourquoi malgré
tous vos refus nous vous conjurons encore de nous
tirer de cette peine en restituant à ce prince les ter-
res que vous avez envahies sur lui, en cessant de le
maltraiter, & reservant à poursuivre légitimement
dans un temps convenable les prétentions que vous
avez contre lui, afin de ne pas détourner le secours
de la terre-Sainte

,
dont les rois de France ont accou-tumé d'être les principaux promoteurs. Autrement

quelque déference que nous ayons peur vous, nous
ne pourrons manquer plus long-temps à ce que nous
devons au roi d'Angleterre.

Suivant ces maximes qu'Honorius avoit reçues de
ses prédecesseurs depuis Grégoire VII. lepapeessjupe
de tous les differens des souverains

; & il ne leur est
permis de faire la guerre , que quand il aura décidé'
qu'ils le peuvent sans peché. Quant au partage de Je..
rernie tant de fois allégué en ces matières, il prouve-
roit que le moindre prêtre peut disposerdes couronnessuivant le sens qui lui est ici attribué

: mais il est évi-
dent par la suite du texte sacré, qu'il ne s'agirpoint de
la puissanceordinaire du ('1cerdoce, mais de la million
prophetique

; & que le prophete n'est établi pour
édifier & détruire

,
qu'en prédisant comme il a fait,

la ruine & le rétablissement des royaumes.
Le cardinal Romain étant arrivé en France

,
aflis-

A N. M/.

Eccli. 4P?



ta à un concile ou parlement que le roi Louis tint
à Paris à l'octave de l'Ascension

,
c'est-à-direlequin*

ziéme de Mai IZZJ. ôc le roi y traita avec lui de plu*-

sieurs affaires touchant l'Angleterre & les Albigeois.
La suite fait voir que la négociation du légat fut effii-

cace ,
puisque le roi çelTa de poursuivre ses droits

contre les Anglois, & marcha contre les héréti-

ques.
Cependant le pape Honorius fut obligé de sortir

de Rome à cause des seditions & des combats qui. s'y
donnoient sous le (enatepr Parenzo ; & il se retira 3,

Tibur
,

où l'empereur Frideric lui envoïa le roi & le

patriarche de Jerusalem
, pour obtenir un délai tou-

chant son partage à la terre-sainte. Le roi Jean de je.
rusalem étoit revenu en Italie, avec sa nouvelle épou-
se Berengere soeur du roi de Castille, qui étoit grosse

ôc accoucha d'une fille à Capoue au mois d'Avril

1113. Le patriarche de Jerusalem étoit Giraud prer
mierement abbé de Molesme

,
puisde.Clugni,,&or"

donné évêque de Valence en nio. d'où il fut trans-
féré à Jerusalem en 1114. Le roi & le patriarche aïant
reçû du pape une réponse favorable, revinrent trou-
ver l'empereur qui étoit en Fouille ; & il se rendit

avec eux à S. Germain près du Mont-Caffin. La vin-
rent devers lui deux cardinaux envoyez par le pape f
Pelage évêque d'Albane & Galon prêtre du titre de

S. Martin
,

ôç l'empereur convint avec eux des arti-
cles suivans.

Que dans deux ans finissant au tpois d'Août il
passeroit en personne à la terre-sainte & y tiendroit
pendant deux ans mille chevaliers à son service

,
' qu'il meneroit avec lui cent chalandres ; espece de

vaisseaux
^
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Vaiiieaux, y tiendraic cinquante galères bien ar-niées ; que cependant il donneroit p,issige par trois
fois à deux mille chevaliers avec leurs dorneftiques
& trois chevaux par chevalier. L'empereur jura cesarticles a S. Germain le jour de S. Jacques vingt-cin-

' quiéme de Juillet 1115, se soumettant, s'il ne
îes

ac-compli/Toit, a etre excommunie & ses terres mises. eninterdit. Alors les deux cardinaux le déclarcrent ab-
sous du ferment qu'il avoit fait à Veroli l'an

1121....Ils retournèrent trouver le pape à Ricci, & l'empei
reur se retira promptement en PouiIIe

:
d'où il manda

aux seigneurs d'Allemagne & de Lombardie de se
trouver à Crémone à Pàque suivant. Le pape envoïa
en France le patriarche de Jerusalem Giraud avecplaneurs lettres de recommandation pour presTer le
secours de la terre-sainte, & lui donna le privi;..
lège de porter le pallium, quoique hors de sa pro..vince.

Peu de temps après le pape eut un grand differend
avec l empereur au sujet de quelques évêchez

y cequi avoit commencé deux ans auparavant. Car enl empereur envoïa au pape le juge de Bari, qui
lui nomma quelques personnes entre lesquelles l'em-
pereur désiroit qu'il enchoisit deux pour remplir le
jiege de Capouë & celui d'Averse qui étoient vacans..Le pape dit qu il ne pouvoit prendre sur cette affaire
une résolution décisive à cause de l'absence de quel-
ques cardinaux

; & fit écrire des lettres pour l'empe-
reur dont l'envoie ne se voulut point charger

;& demanda une audience au pape, où il dit de la
p,,.rt de l'einp,--reur

, que le pape lui avoir donné uneprorecrlon qui devoit plutôt être nommée destruc*.
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' tion
,

puisllu'elle tendoit à la ruine de sa personne &
de son roïaume, & il ajoûca

:
Puisque vous ne vou-

lez pas recevoir les évèques nommez par l'empereur,
n'en envoïez point pour ces églises

; il ne les recevra
-P'Js. Le pape se plaignit à l'empereur de ce procedé
par une lettre du vingt-septiéme de Juin 1113. où il
dit

:
Il sembleroit par-là que vous voudriez rompre

avec nous, ôc rien ne pourroit nous arriver de plus
amer, ni à vous de plus désavantageux. Car qui pour-
roit vous attirer plus de haine que de vous voir atten-
ter par une usurpation intolérable sur la liberté ec-
clesiastique ? Quoi n'aurons-nous pas dans le roïaume
de Sicile, qui est un patrimoine du saint sîege, le
pouvoir que nous avons en France, en Angleterre

,
en Espagne, dans les autres roïaumes Chrétiens &
dans l'empire même ? Il conclut en lui donnant ce
conseil

: Ou de[avoüez votre envoie s'il a ainsi parlé
de son mouvement, ou si c est par votre ordre, re-
connoissez votre faute.

Deux ans après, ravoir au mois de Septembre

12.2J. le pape pourvut de son propre mouvement &
sans la participation de l'empereur à cinq églises de
Poiiille vacantes depuis long-temps, Capouë

,
Saler-

ne ,
Brindes, Compsa & Averse. L'archevêché de

Capouë vaquoit depuis trois ans par le décès de Rai-
nald mort subitementen 122.2,.

& le pape y transfera
Jacques évêque de Patri en Sicile. Il transfera à Sa-
lerne Cesaire d'Alagno évêque de Famagouste en
Chipre, mais natif d'Amalfi

:
homme distingué par

sa naissance, sa doctrine & sa vertu. L'archevêché
de Salerne avoit vaqué plus de cinq ans depuis la

mort de Nicolas Agello arrivée le onzième Février
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1110. L'archevêché de Brindes vaquait aussi depuis
long temps, quand le pape Honorius y ordonna Pierre
abbé de saine Vincent de Vulturne, & auparavant
moine du ^ont-Caffiru André prieur des chanoines
reguliers de sainte Marie la Neuve à Rome, fut pour,
vu de l'archevêché de Campra) ou Confi petite ville
sur l'Ofanto dans la principauté ulterieure. Enfin ré-
vêché d'Averse près de Capouë fut donné à Jean ar-
chidiacre d'Amalfi. Le pape donna avis à l'empereur
de 1.1 promotion des cinq prélats

, par une lettre dat-
tée de Rieti le vingt cinquième de Septembre 111 j.dont il chargea le nouvel archevêque de Salerne.
Il y allegue pour raison de sa conduite la longue.va-
cance de ces 6gliCes) qui attiroit des reproches à lui
& à l'empereur

; & prétend avoir choisi de si bons
sujets., qu'ils ne peuvent manquer de lui être agréa-
bles. Mais l'empereur ne se pa'i'a point de, ces com-
plÜnens, & regardant cette promotion comme faite
à son préjudice, il ne permit point que ces prélats fus-
sent reçus dans leurs églises. Il ne reçût point non
plus pour abbé de S. Laurent d'Averse Nicolas moine
du Mont Caffin, qui vint le trouver en Sicile avec
des lettres du pape.

,Ferdinand III. roi de Castille que l'on compte en-
tre les saints, ne souffroit pas non plus que l'empe-
reur Frideric, que l'on établit dans ion rOïal1nle des
évêques malgré lui. Ainsi levêque de Segovie aïant
été* élu (111S son consentement, quoique i'e['ed:ion
elit été confirmée, il l'obli*gca de soùir de l'évêché

' & fit saisir ses b iens. L'archevêque de TaledeRodri-
gue & quelques évêques de la province s'en plaigni-
renr au pape Honorius, qui écrivit au roi en ces ter.
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mes :
Quelque déférence que nous aïons pour vous,

nous ne pouvons vous flater en cette occasion sans
interresser notre conscience & la vôrre

: non seule-

ment à cause du mérite personnel de l'évêque élû
,

mais par la consideration générale de la liberté des
élections, que les rois doivent lainer toute entiere. La
lettre est du troisiéme d'Avril 1115. Nous avons vu
toutefois que pendant le neuvième siecle après que
Louis le Debonaire eut rétabli la liberté des élections

par le capitulaire d'Attigni en 82.2,. elles ne sefaisoient

que du consentement du roi. Dès la premiere démar-
che, qui étoit d'établir un évêque visiteur dans l'é-
glise vacante ,

le métropolitain en donnoit avis au
roi

-,
& dans le decret d'éleé1:ion on marquoit expreC-

sément qu elle étoit faite de son consentement.
Engelbert archevêque de Cologne s'étoit attiré

plusieurs ennemis puissans par son zele pour la juC-

tice, mais le plus implacable fut Frideric comte d'I*

semberg son parent. Il étoit avoiié de l'abbaïe d'E-
sende monailere roïal de filles ; mais au lieu de la

protéger il ne travailloit qu'à la piller. Il ôta les scul-

cets ou baillis qui en dépendoient, malgré l'abbesse

& les religieuses, & en établit de nouveaux :
il acca..

bla les sujets de l'abbaïe d'impositions & de courvées
excessives. L'abbesse vint souvent à Cologne avec
ses religieuses se plaindre de ses violences, premiere-

ment à l'archevêque Theodoric, puis à Engelbert :

mais la consideration de la parenté les portoit à diffi-
mulcr le mal. Quelques Innées après le pape Hono-
rius & l'empereur Frideric fatiguez par les plaintes '

des religieuses
, en écrivirent des lettres pressantes à

Engelbert, qui avertit serieusement le comte de s;
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corriger ! juiques a lui offrir une penlîon sur les pro-
pres revenus, pourvû qu'il n'abu[ât point de ion droit
d'avoué. Mais loin d'en profiter il se plaignit à ses

parens & à ses amis que l'archevêque vouloit le dé-
pouiller de sonbien, & ceux-ci l'échaufferentencore,
ensorte qu'il résolut la mort du prélat

:
se fiant prin-

cipalement à sa puissance & à ses grandes alliances
,qui le mettoient, ce lui sembloit, en état de tout

entreprendre sans rien craindre.
L'abbé d'Uspergquiécrivoitdans le même-temps,

marque encore une autre cause qui encouragea Fride-
ric à cette entreprise

:
sçavoir l'indiscretion des pré-

dicateurs de la croisade, particulierementde Jean de
l'ordre des freres Prêcheurs qui reprochoit aux hom-
mes leurs crimes d'une maniere choquante, & avan-
cotedes maximes inoüies jusques alors. C'étoit appa-
remment frere Jean le Teutonique depuis general de
l'ordre. L'abbé d'Usperg continue

: quoique ces maxi-
mes pussent être soutenucs comme vraies

,
toutefois

elles ont produit beaucoup de maux : parce que les
auditeurs les ont prises dans un autre sens

; & en sont
devenus plus disposez à commettre des crimes énor-
mes, comme le meurtre d'Engelbert archevêque de
Cologne & de plusicurs prêtres. Car quelques-uns di-
soient

: Je ferai des crimes, pui[qu'enprenant la croix
je deviendrai innocent, & je satisferai même pour les
crimes des autres. D'où il est arrivé que plusieurs sce-
lerats morts sans penitence, qui auroient été enterrez
dans les champs comme les bêtes, ont reçu la sépul-
ture ecclesiastique. Ainsi parloit cet abbé.

Après la fête de la Tolllfain'ts my. l'archevêque
de Cologne vint à Soust en Vestfalie pour traiter
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de la paix avec le comte Frideric, qui s'y rendit aussi

accompagné de ses deux fre'res, Thierri évêque de
Munster & Engelbert élu évêque d'OCi-iabrug

,
&

de ptusieurs autres parens & amis. Pendant trois jours
de conférence on ne put trouver d'expedient qui
contentât Frideric

:
mais l'archevêque reçut une let-

tre qui t'avertissoit du dessein formé contre sa vie. Il
la lut â l'évêque de Minden, qui étoit present, & qui
lui dit

: Au nom de Dieu, seigneur, soïez sur vos
gardes, non seulement pour votre intérêt, mais pour
celui de notre église & de tout le païs. Il répondit :

Je suis dans un grand embarras
:

si je me tais, il m'ar-

rivera malheur; si je leur déclare, ils diront que je

les calomnie : je remets désormais mon corps & mon
alne à la divine providence. Il foulaauxpiedslalettre
d'avis 5c la jetta au feu. Puis il entra dans sa chapelle

avec l'évêque de Minden & lui fie faconfeffion géné-
rale de toute sa vie avec abondance de larmes

:
c'étoit

aniIl pour Ce préparer à une dédicace d'église qu'il de..

voit faire le lendemain.
Alors le comte Frideric, pour mieux cacher son

mauvais dessein, feignit d'accepter la paix proposée

par l'archevêque
, qui lui dit

:
Mon cousin nous irons

ainsi ensemble avec bien de la joïe à la dicte que le

roi doit tenir à Nuremberg. Le comte prit congé de
lui, & retournant à ses gens il leur donna ses ordres

pour l'embuscade & l'exécution de son dessein. c'é-
toit le vendredi d'après la Toussaints septiéme jour
de Novembre. L'archevêque marchant vers Suelme

,
qui étoit le lieu dont il devoit dédier l'église

, reçut
encore quelques avis en chemin, qui ne lempêche-

rent pas de continuer. Enfin comme le jour com-
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mençoic à manquer il arriva au lieu de l'embuscade
qui étoit un chemin creux au haut d'une 1110ntagne)
& le signal étant donné, les gens de Frideric se jette-
rent sur lui, & encouragez par leur maître lui don-
nerent plusieurs coups d'épée & de couteau ,

& le
laisserent mort sur la place. La nuit même un cheva-
lier de sa suite fit porter le corps à Suelme

:
mais le

curé ne permit pas de l'y mettre de peur de la pol-
luer

, parce qu'il étoit tout ensanglanté. On le porta
ciisuiteau monastere de Berg,où il fut mis en dépôt ;
& en le lavant pour le revêtir, on compta ses plaies
jusques au nombre de quarante-sept. Ensuite on le

porta à Cologne, où on le fit boüillir pour porter
les os à la diete:la tête étoit tellement fracassée, qu'à.
peine en pût-on rassembler les pieces. Il fut tué la
dixième année de son pontificat.

Le samedi quinzième de Novembre jour marqué
pour l'éleétion, Henri prevôt de Bonne fut élu ar-
chevêque de Cologne par les soins de Thierri ar-
chevêque de Treves. Après qu'on l'eut mis dans la
chaire pontificale, les officiers du défunt archevêque
lui firent leur plainte de sa mort, & mirent sur ses

genoux la chemise sanglante qui avoit été trouvée
surle corps. Henri jura qu'il poursuivroit toute sa
vie la vengeance de cette more ; & en effet il n'y épar-
gna ni sa peine ni son argent. Il aHa à Francfort où
le jeune roi tenoit une dicte

,
& y fit porter le corps

de son prèdecesseur. On le presenta au roi Henri &
aux seigneurs avec la chemise sanglante, & ceux qui
marchoient devant le corps avoient l'épée à la main
sélon la coutume, crioient contre le meurtrier
Frideric. Tous les assistans furent touchez de ce
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spe8:acle, principalement le jeune roi qui regretoit
Engelbcrt comme un pere. Il renouvelle le ban de
Frideric déjà prononcé à la dicte de Nuremberg, Sc

déclara tous ses fiefs & ses autres biens con£1sqnez &

tous ses vassaux absous de leur serment. On promit

au notn de l'archevêque élu mille marcs d'argent à
quiconque lui livreroit Frideric.

Ensuite Henri aïant reçu rinvestiture du roi, se

rendit à Maïence avec le corps de son prédeccsseu-r

pour assister au concile que le légat Conrad évêque
de Porto y tint avec plusieurs évêques & plusieurs
abbez pendant l'Avent de la même année inj. Le
légat sensiblement touché du meurtre d'Engelbert,
lui donna de grandes loiianges dans le sermon qu'il
fit au concile :1e traitant de martyr & le proposant

pour exemple aux évêques, qui donnoient en fief
à leurs neveux & à leurs autres parens les biens des
églises, ou qui disfimuloient leurs usurpations. En-
suite il excommunia le comceFrideric en plein con-
cile, & ordonna que l'excommunication seroit pu-
bliée tous les dimanches dans les cinq provinces de
sa légation

:
sçavoirde Maïence, de Cologne, de Trê-

ves
.J

de Breme & de Magdebourg. En ce même con-
cile on presenta au légat des lettres de Thierri évê-

que de Munster & d'Engelbert élu évêque d'Osna-
brug, freres du oomte Frideric : dont le premier of-
froit de sepurger canoniquement du soupçon d'avoir
trempé au meurtre de l'archevêque, l'autre deman-
doit d'être sacré. Le légat leur répondit, qu'il avoit
plus d'inclination à pardonner qu'à punir, & leur
donna jour pour se justifier au concile qui se dcvoit
tenir à Liege. Au concile de Maïcnce le légat fit pu-

blier
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blierle neuvième de Décembre quatorze.canons de
discipline, la plupart contre l'incontinencedes clercs
& la simonie

; ce qui fait juger que ces deux vices
étoient encore bien communs en Allemagne.

La même année mj. les chanoines de Paris seplai-
gnirent au légat Romain cardinal de saint Ange de
ce que les écoliers s'étoient fait faire un sceau parti-
culier

,
dont ils féelloient tous les attes concernans

les affaires de leur univer/ité
; au préjudice de réalité

de Paris, dont le sceau servoit auparavant pour les
autoriser. Après qu'on eut allégué plusieurs raisons
de part & d'autre, les écoliers rendirent le légat ar-bitre de leur droit & lui remirent leur sceau. Le légat
prenant sur le champ sa résolution, rompit le sceau
devant tout le monde, & prononça excommunica-
tion contre tous ceux qui désormais feroient à Paris
un sceau pour l'université. Les écoliers s'en plaigni-
rent hautement, & ce bruit s'étant répandu par la
ville, ils accoururent de tous côtez à la maison du
légat avec des armes. Ses domeltiques fermerent les
portes, & s'armerent de leur côté

; mais les écoliers
donnerent plusieurs assauts, rompirent les portes,jetterent quantité de pierres & alloient prendre le
légat & les gens, quand le roi Louis arrivant de
Melun & apprenant le danger où se trouvoit ce pré-
lat, y envoïa des chevaliers & des sergens, qui re-pousserent les écoliers par leurs menaces & par leurs
armes & délivrerent le légat & les fiens

: mais nonsans effusion de sang. Il sortit de Paris avec escorte
,excommuniant 'tous les écoliers qui lui avoient fait

cette indice, & les autres qui y avoient assisté de
leur parc.
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Ce fut peut-être cette violence faite au cardinal
Romain qui porta le pape Honorius à faire cette
même année une conilitution très-severe pour la
sûreté des cardinaux. Si quelqu'un

,
dit-il, poursuic

un cardinal à main armée, le frappe ou le prend., ou
participe en quelque maniere que ce soie à une telle
violence, il sera infâme comme criminel de leze-
111ajc:l1:é, defié & banni, c'cst a-dire ennemi public

3incapable de faire testament ni de succederàpersonne
même ab inteflat. Ses maisons seront abbatuës

,
ses

biens confisquez
:

il sera privé de tout fief, office,
benefice ou autre droit spirituel ou temporel

:
s'il a

un fils clerc possesseur d'un benefice, il en sera privé
sans esperance d'en obtenir d'autre. Aucun de ses en..
sans ou descendans n'aura entrée a aucune dignité ec-
clesiaflique ou seculiere, ou au gouvernement d'au-
cun lieu

:
il ne pourra ni posluler, ni être notaire, ni

exercer aucun ministere public. Son affirmation ni
son témoignage ne feront point foi en justice, & ja-
mais il ne pourra obtenir dispense de ces peines. De
plus cette insulte faite à un cardinal emportera ex-
communication de plein droit comme si l'on avoit
porté la main sur lui avec violence

: cette excommu-
nication sera dénoncée par toutes les églises du lieu
& du voisinage tant que les coupables demeureront
en leur contumace -, & ils ne pourront obtenir l'ab-
solution que du pape avec le consentement des car.
dinaux

,
particulièrement de l'offensé.

Quand ils devront être absous, premierement ils
donneront caution d'accomplir leur penitence : puis
dans les principales églises dU lieu & du voisinage, ils
marcheront devant le peuple nuds, portant seulemenl
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des calleçons, & tenant des verges à la main
, pour

en être publiquement fustigez. Ensuite ils paieront
Outre- mer pour y faire au moins trois ans de peni-
tence, & n'en reviendront que par une permission
speci;&le du saint siege. Quand ils seront absous, ils
pourront poursuivre la réparation de leurs injures
ou le paiement de leurs dettes. Ceux qui auront in-
suite des clercs ou des religieux de la famille du pape
ou des cardinaux seront punis à proportion. Si quel-
qu'un avoit tué un cardinal, le juge lui imposera une
peine si rigoureuse

, que la vie lui soit plusdure que
la more. Au reste par ce que dessus nous n ôtons pas
aux puissances seculieres la faculté d'executer contre
ces coupables les loix des princes catholiques contre
les sacrileges. C'est pourquoi si un prince, un sei-
gneur, un consui, un podesta ou quelque autre ma-
gistrat ne fait pas executer contre ces coupables la
presente constitution :i! sera excommunié lui & ses
officiers un mois après qu'il aura connoissance du fait.
Que si le peuple néglige d'y contraindre le magistrat &
ses officiers

;
le pape, s'il se trouve dans ce lieu-là, en

sortira dans un mois avec les cardinaux, & n'y re-
viendra point qu'on n'ait pleinement satisfait

; & si
le peuple ne dépose le magistrat, la ville sera mite
en interdit. Cette constitution est du vingtième de
Novembre 112.5,

A l'odtave dela T^uflaints, c'est-à-dire le huitié-
me du même mois de Novembre, le roi Louis con-
voqua un concile à Melun, où les évêques de France
en presence du légat Romain demandèrent ins-
tamment au roi & à ses barons la connoissance de
toutes les causes mobiliaires pour lesquelles les va(-
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saux de leglise pour[uivroient quelque personne J

que ce fut devant les évoques: soutenant que leglise
Gallicane étoit en possession de cette jurisdi&ion.
Le roi s'y opposa & montra par des preuves très-
évidentes que cette prétention n etoit point raison-
nable puisque les causes mobiliaires sont purement
profanes, quand on ne demande des meubles ni en
vertu d'un serment

,
ni de la foi & hommage,ni un

testament, ni d'un mariage, & n'appartiennent point

au tribunal ecclesiastique. Il soutenoit que leur pos-
session étoit nulle, & que jamais ils ne l'avaient eue
de la connoissance du roi Philippe son pere, ni de la
sienne

: vû principalement que personne ne peut ren-
dre pire la condition de ion seigneur. Enfin par la

médiation du légat l'affaire fut laissée en suspens de

part & d'autre. On voit ici ju[qu'oi1 s'étendoit dès-

lors la juridiction ecclesiastique, de l'aveu même du
roi. En centième concile on parla beaucoup de faire

une trêve entre la France & l'Angleterre,& de l affaire

des Albigeois : mais il ne fut rien conclu pour lors
sur l'un ni sur l'autre.

A la saint André, cest-à-dire le dernier jour de
Novembre nzj. 4r, légat Romain tint un concile a
Bourges, ou il avoit appellé le roiles évêques ,

les

abbez 5c les chapitres de toute la France, & Raimond

comte de Toulouse, dont l'affaire étoit le principal
sujet de sa légation. Ace concile se trouverent six

arc hevêques, de Lion,de Reims,de Rouen, de Tours
& d'Auch ;

l'archevêque de Bourdeaux étoit à Rome,
le siege de Narbonne étoit vacant par le décès de
l'archevêque Arnauld mort le vingt-neuviéme Sep-
tembre de cette année 11.2.5. après treize ans de pon-
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tincat. Il fut enterre a Cîteaux dont il avoit été abbé;
& ion successeur fut Pierre Amelin grand archidia-
cre de Narbonne. Au concile de Bourges affilièrent
outre ces six archevêques, les évêques suffragans de
neuf provinces, ail nombre d'environ cent :-avec les
abbez, les prieurs & les députez des chapitres prêts
à entendre les ordres du pape. Mais il y eut disput»
pour la préséance ; parce que l'archevêque de Lion
prétendoit la primatie sur ceux de Sens & de Rouen

:J& l'archevêque de Rouen sur ceux de Bourges,
d'Auch & de Narbonne

:
peut-être à cause des pré-

tentions du roi d'Angleterre sur ces provinces. Pour
éviter la division que cette dispute pouvoit produire,
on convint de s asseoir, non comme en concile, mais
comme en conseil.

Après que l'on fut assis & que les lettres de la léga-
tion eurent été lues publiquement, Raimond comte
de Toulouse & Amauri de Montfort se presenterent.
Raimond demandoit d'être absous de l'excommuni-
cation, offrant de satisfaire entièrement àl'égli[e, de
faire juilice des hérétiques & en délivrer absolument
ses terres : d'y rétablir l'ob6ilfance de l'église Romai-
ne j

la paix & la sureté
; & de réparer les dommages

que le clergé y avoit soufferts. Au contraire Amauri
demandoit que le comté de Toulouse Ôç les autres
terres du comte Raimond le vieux lui fussent ren-
duës

, comme aïant été données à son pere & à lui
par le pape Innocent III. & le roi Philippe dont il mon-
troit les lettres. Ajoûtant que Raimond avoit été dé-
pouillé par le concile général

, au moins de la plus
grande partie des terres qu'il occupoit encore alors.
,Et comme Raimond offroit de faire envers le roi &
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l'église Romaine tout ce qu'il devoit faire pour cott-
server son état

:
Amauri demanda qu'il subît le juge-

ment des douze pairs de France. Raimond répondit
:

Que le roi reçoive mon hommage, & je suis prêt à
subir ce jugement, autrement je craindrois qu'ils ne
me tinssent pas pour pair. Après plusieurs contefla-
tionsdepart & d'autre, le légat ordonna aux arche-
vêques d'en déliberer chacun avec ses suffragans &
de lui donner leurs avis rédigez par ecrit

:
puis il pro-

nonça excommunicationcontre tous ceux quidécou-
vriroient leurs avis, disant qu'il vouloit les envoïer
au roi. Ainsi on ne décida rien sur l'affaire du comté
de Toulouse.

Ensuite le légat permit aux procureurs des chapi-

tres de retourner chez eux, retenant feulement les
prélats

: mais les procureurs craignirent qu'il n'y eût
de l'artifice en ce congé, & qu'après leur retraite on
ne statuât quelque chose au préjudice des prélats ab-
sens. Car ces députez étoient plus experimentez &
plus capables par leur grand nombre de résister au
légat. Après donc avoir long temps délibéré, ils en-
voïerent au légat les procureurs des églises nlérro-
politaines qui lui dirent

:
Seigneur, nous avons oui

dire que vous avez des lettres speciales de la cour de
Rome pour exiger des prébendes dans toutes les égli-
ses cathédrales & conventuelles. C'e(t pourquoi nous
femmes fort étonnez que vous n'aïez pas fait cette
proposition dans le concile en notre presence

,
puis-

que c'est nous qu'elle touche principalement. Nous
vous prions donc de ne pas introduire ce scandale
dans l'église Gallicane

; car quand quelque particu-
lier y con[cntiroit, son consentement seroit nul dans
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une affaire generale, a laquelle le roi & tous ses su-
jets sont prêts de s'opposer

3

même au péril de leur
vie, pour prévenir le renversement du roiaume &
de leglise. Or la raison de notre crainte cst, que vous
n'en avez point parlé aux autres roïaumes, & que
vous avez ordonné à quelques évêques & quelques
abbez de reserver au pape les prébendes qui viendront
à vaquer.

Sur cette remontrance le légat voulant tirer leur
consentement, montra pour la premiere fois l'origi-
nal de la lettre du pape, par laquelle il exigeoit de
chaque église cathédrale deux prébendes

, une du
chapitre, l'autre de levêque

-, & de même dans les
monasteres où les menses étoient séparées, une de
l'abbé & l'autre de la communauté, c'est-à-dire une
place monacale de chacun. Alors il representa l'a-

vantage qui en pourroit arriver, sçavoir, qu'il ne
seroit plus permis à ceux qui avoient des affaires en
cour de Rome de rien offrir, ni aux Romains de
rien recevoir ; & qu'ainsi on ôteroit de l'église Ro-
maine le scandale de l'avarice. Le procureur de l'ar-
chevêque de Lion répondit:Seigneur, nous ne vou-
lons point être sans amis à Rome, ni nous exempter
d'y répandre des liberalitez. D'autres alleauoient plu..
sieurs inconveniens. Car., disoient-ils, pour recevoir
le revenu de ces prébendes il y aura en chaque dio-
cesc, ou du moins en chaque province

, un procu-
reur Romain qui ne vivra pas à ses dépens

,
mais

fera de grandes exactions sur les églises, & sous le

nom de procureur exercera les pouvoirs du légat. Le
pape quand il lui plaira ordonnera à ce procureur
îTaffiftcr aux élections en son nom :

ainsi avec le



temps les élevions se trouveroient dévolues à la cour
de Rome, qui mettroit en la plupart des églises des
Romains, ou des gens qui lui seroient dévouez, en-
sorte que les prélats du païs ni les princes n'y auroient
plus aucune part.

Ils ajoûterent, que si le revenu de ces prébendes
étoit distribué avec proportion, toute la cour de Ro-
me deviendroitriche, puisqu'elle recevroit beaucoup
plus que le roi même. D oii il arriveroit que les plus
grands de la cour de Rome dédaigneroient d'écouter
les causes, & leurs inferieurs feroient à regret les ex-
peditions. On en voit déjà, disoient-ils, l'experience,
puisque dès à-present ils tirent les affaires en longueur
même après avoir reçû les rétributions, ou l'aÍfuran-
ce de les recevoir. Ainsi la justice seroit en danger, Se
les complaignans, réduits à mourir à la porte des
Romains qui exerçeroientune domination absoluë.
De plus comme l'avarice est insatiable

, ils feroient
par d'autres ce qu'ils font maintenant par eux mê-
mes, & procureroient à leurs gens de plus grands
présens que ceux que l'on donne aujourd'hui. Les
grandes richesses rendroient les Romains i-nscnsez

,
& la division entre les familles puissantes c.,,iuscroit
des séditions capables de renverser la ville. Enfin
quand les prélat- "lui sont à present s'obligerolent

,leurs successeurs ne recevraient pas cet engagement
& ne ratifieroient pas l'obligation. Ils conclurent en
priant le légat d'être touché de zele pour i é^îife
universelle, & en particulier pour l'eglise Roir .1lne,
de peur que si l'oppression étoit générale

,
la révolte

ne le fût aussi. Le légat parut fort touché de ces rai-
sons, & dit que quand il étoit à Rome il n avoit ja-

mais



tnais contenu a cette exaction, qu'il n'en avoit reçûles lettres qu'après être entré en France
,

& en avoir
été sensiblement affligé. Que ce qu'il avoit proposé
sur ce sujet étoit sous la condition tacite, que l'em-
pire & les autres roïaumes y eu[sentconîenti;

; & qu'il
n'en parleroit plus, jusques à ce qu'on eût ce consen-
tement qu'il n'esperoit pas.

Le légat déclara encore en ce concile, que le papeavoit donné pouvoir à deux évêques de déposer tousles abbez de France, suivant l'avis de quatre abbez
qu'il avoit envoïé visiter les abbaïes de tout le roïau-
me & en corriger les desordres. Ce que les évêques
aïant oüi, & voïant que par cette commission ils
perdoient toute jurisdiction sur les abbaïe*s

;
ils décla-

rerent que tant qu'ils vivroient ils n'en souffriroient
point l'execution. Ainsi les ordres du pape, tant sur
les prébendes que sur la déposition des abbez, de-
meurerent en suspens. Alors plusieurs douleurs oumaîtres-es-arts de Paris au nombre d'environ quatre-vingt qui avoient assisté à l'insulte faite au légat, lui
demandèrent dans le concile l'absolution de l'excom-
munication qu'il avoit prononcée contr'eux, & l'ob-
tinrent atiffi-t'Ot.

* * >L'année [uivante1116. le mercredi vingt-huitième
de Janvier le roi Louis VIII. & le légat Romain tin-
rent à Paris un concile national, où le légat, de l'au-
torité du pape excommunia Raimond comte de Tou-
louse & ses complices

; & confirma au roi & à ses
hoirs a perpetuité le droit sur les terres de ce comte,
comme d 'un heretique condamné. En même tempsAmauri comte de Montfort & Gui son oncle cede-
rent au roi & a ses hoirs tout le droit qu'ils avoient
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aux mêmes terres, & lui en donnèrent leurs lettres.
Le vendredi suivant trentième de Janvier le roi après

en avoir mûrement délibéré, reçût lacroix de la main
du légat avec presque tous les évêques & les barons de
son roïaume pour exterminer les Albigeois

; & le lé-
gat touché de ce zele du roi & des seigneurs, envoïa
par les provinces du roïaume des prédicateurs, pour
exhorter à la croisade contre ces hérétiques

, avec in^
dulgencc pleniere e4 dlspense de toutes sortes de
vœux hors celui du voïage de Jerusalem. Il ajoûta
du consentement de quelques évêques

,
qu'en faveur

de cette entreprise il promettoit au roi cent millç
livres par an cinq ans durant, de la décime qui se le-
voit sur clergé ; & si elle n'y suffisoit pas, on y sup-
pléeroit du trésor de l 'églisc. C'est que la décime ss
levoi!: au nom du papc, qui l'appliquoit comme il jUr
geoit à propos. Le quatrième dimanche de carême
qui cette année 12,2.6. étoit le vingtiéme de Mars, le
roi convoqua encore à Paris un concile ou parlement,
& après y avoir traité amplement avec le légat, les
évêques & les barons de l'affaire des Albigeois, si fit
expedier des lettres pour mander à tous ceux qui lui
devoient service de guerre de le venir trouver à Bou'r,
ges, bien & duement armez, le quatrième diman-
che d'après Piques, c'est-à-dire le dix.[eptiép1e jour
de Mai.

Dès l'année précédente le pape Honorius avoit
envoie en Angleterre le docteur Otton

,
qui prcscn-

ta au roi Henri des lettres concernant de grandes af-
faires de l'église Romaine. Le roi en aïant oui le

contenu, répondit, qu'il ne pouvoir décider seul ce
f-/ui regardoit generalement tous les clercs & les lait.
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ques de ion roïaume : ainli par le conseil du cardinal
Estienne de Langson archevêque de Canrorberi il
renvoïa le nonce à l'assemblée qu'il convoqueroit à
Oüell:-min11er pour l'octave de l'Epiphanie. Ce jour
donc treizième de Janvier fête de S. Hilaire, on tint
un concile ou parlement, auquel se trouvèrent plu-
iicurs évêques & autres prélats avec les seigneurspour
entendre l'ordre du pape. Alors le nonce Otton lue
publiquementla bulle contenant la même proposition
que le légat Romain avoit faite au clergé de France
assemblé à Bourges. En cette bulle le pape disoit en
substance

: Depuis très-long-temps l'église Romaine
cst décriée & taxée d'avariceà cause des presens qu'elle
reçoit, &de:\ grandes Commes d'argent qui s'y répan-
dent pour l'expedition des affaires. La cause de ce
scandale est la pauvreté de regine Romaine qui ne

.
pourroit soutenir sa dignité

,
ni même avoir la sub-

tifiance necessaire sans le secours de ses enfans. Or
nous avons trouvé par le conseil de nos freres les car-
dinaux un moïen de faire cesser ce scandale & de ren-
dre la justice à Rome gratuitement, si vous y voulez
consentir. C'est que de toutes les églises cathédrales
vous nous donniez deux prébendes, une de la part
de l'evêque, l'autre du chapitre, & de même des mo-
nasteres où les menses de l'abbé & du convent sont
séparées

, une place monacale de chacun.
Le légat apporta plusieurs raisons pour faire con-

sentir les prélats à la demande du pape 5 & ils se re-
tirèrent pour en déliberer. Ensuite Jean de Bedforc
archidiacre dit au nonce de leur part : Seigneur, cette
proposition regarde en particulier le roi d'Anglerer-
le, &en général tous les patrons des églises du roïau-
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me, les archevêques, les suffragans & une infinité
d'autres prélats. Le roi est malade 6c plusieurs pré.,

lats sont aussi absens
: nous ne pouvons vous faire de

repente en leur absence, pui[l1u'cIle tourneroit à leur
préjudice. Alors vinrent Jean Marechal & d'autres
envoïcz du roi vers tous les prélats qui tenoient des
baronies immédiatement du roi, leur défendant étroi.

tement d'engager à l'église Romaine leurs fiefs laï-

ques, ensorte que le roi fut privé du service qu'ils lui
devoient. Ce que le nonce Otton aïant entendu, il
donna jour à ceux qui étoient présens pour se trouver
au même lieu à-la mi-carême :

afin qu'il eût le temps
d'y faire venir le roi & les prélats absens, & que l'on
pût alors terminer l'affaire

: mais les prélats prêtons

ne voulurent point recevoir le terme préfix, sans le
consentementdu roi & des absens

:
ainsi ils retour,

nerent chacun chez eux.
Cependant le corps de l'archevêque Engelbert fut

rapporté à Cologne & enterré à saint Pierre le vingts
sixiéme de Février 12.2.6. par le légat Conrad évêque
de Porto. Le moine Cesaire rapporte en détail un grand
nombre de miracles faits par son intercession

,
& dit

qu'ils ont été necessaires pour déclarer sa sainteté ,
parce que pendant sa vie il n'étpit pas dans l'usaga
de prêcher, ni dans la pratique des exercices spiri-
tuels. Dans le récit de ces miracles je trouve deux faits
remarquables

:
l'un, que les laïques ignoranscroïoicnt

leurs vœux plus efficaces quand ils les faisoientà l'air,

que sous un toit ; l'autre, que deslors c'étoit l'usagc
d'offrir aux tombeaux des saints les figures de cire des
parties qui avoient été gueries, comme des pieds o4
4-$ njains.
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Le légat Conrad tint un concile à Liege où par
son ordre furent conduits avec escorte les deux évê-
ques de Muniter & d'Osnabrug freres du comte Fri-
deric

, & soupçonnez d'être les complices dans le
meurtre "de l'archevêque Engelbert. Comme ils ne
purent Ce justifier, le légat, du consentement de plu-
sleurs évêques presens au concile les envoia au pape
pourêtre examinez

,
les déclarant cependant suspens.

Ils allèrent donc a Ro'me & le comte Frideric avec
eux. Apres qu'ils y eurent demeuré quelque temps,
ils furent déposez, n'aïant pû se purger du crime
dont ils étoient accusez parles procureurs de l'égIisc
de Cologne & par les lettres' des seigneurs. Peu de
temps après l'évêque de Munster mourut de chagrin
avant que de retourner chez lui. Cependant Henri
archevêque de Cologn.e.fut sacré dans son eglise mé-
tropolitaine par l'archevêque de Maïence le vingtié?
me de Septembre veille de S. Matthieu m6. en prersence de tous les suffragans de Cologne & de Jac-
ques de Virri évêque d'Acre. Ce même jour Henri
étant devant l'autel ordonna à Cesaire moine d'Hoir
llerbach d'écrire la vie de l'archevêque Engelbert; -,ôc
comme il s en d6fendoic,. Henri commanda à son
prieur qui étoit present de le faire obéïr. Cesaire l'é-
crivit dès la même année 12.16. & c est son récit que
j'ai principalement suivi.

„Le comte Frideric n'a'ianr pû obtenir à Rome le
pardon qu'il désiroit vint à Liège déguisé

: mais il
y fut reconnu & vendu plus de deux mille marcs d'ar-
gent à l'archevêque Henri, puis amené à Cologne
le jour de saint Martin, & trois jours après executé à
mo^t en cette maniere.iOn l'étendit par terre, ou
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le bourcau lui caffa les bras & les jambes a coups de
coignéc, & il en reçût jusques à seize sans se plaindre

tant il étoit repentant de son crime, qu'il confessa

plùsi.--urs fois en particulier & en public. Après avoir
été a in si rompu il fut mis sur une rouë élevée sur un
pillfcr de pierre hors la ville près une des por tes, & y
vécut jusques au matin priant & se recommandant

aux prières des assistans. Ainsi finit ce comte un an
après son crime au mois de Novembre izi£.

L'empereur Frideric indiqua une cour ou dicte

générale de l'empire à Cremone après la Pentecôte ,
qui cette année îztiî.fut le septietne de Juin : mais.

!)IusicU*rs crurent en Allemagne que les cardinaux 5i

la cour de Rome avoicnt empêché qu'on ne tînt cette
assemblée. L'empereur manda donc aux barons & aux

autres chevaliers feudataires du roïaume de Sicile, de

se disposer à le suivre en Lombardie, & de s'aflem-

bler à Pescaire
,

où il comptoit de se rendre le sixié-

me de Mars. Il y vint en effet & delà dans le duché-

de Spolete, & ordonna aux habicans de le suivre en
Lombardie :ce qu'ils refuserenc de faire sans ordre

du pape dont ils étoient vassaux. L'empereur réitéra

son commandement par des lettres plus fortes, avec

menace d'une certaine peine; ;& les Spoletins envoie-

rent ces lettres au pape, qui écrivit a 1 empereur, mar-

quant combien il étoit choqué de ce procédé. L em-

pereur blessé de son côté répondit au pape comme
d'égal a -'égal., ce' qui lui attira une réplique encore
plus dure.

L'empereur disoit en substance : Vous m'avez
trouvé contre l'opinion de tout le monde & le con-
rfcil des fcigneurs, pi"CtÀ@a suivie vos vc>lontez. en
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forte qu'il n'y a point de memoire qu'aucun de mes

»
prédecesseurs ait été si dévoüé à l'église. Toutefois
quand elle prit ma tutelle pendant mon enfance

,
le

pape Innocent m'envoïa dans la Poiiille des enne-
mis sous le nom de défenseurs

; & il éleva sur le trô-
ne de mon pere un étranger

, qui non content de
l'empire

,
aipira au roïaume de Sicile. C'est Otton

•dont il parle. Venant ensuite au pape Honorius
5

il
lui disoit

: Vous voulez diminuer par vos constitu-
tions, l'ancien droit des rois de Sicile dans l'élection
<tes prélats

•. & contre l'usage re<ju,vous avez placé
sans ma participation quelques personnes en des égli-
les vacantes. Après mon retour dans le roïaume de
Sicile

,
j'ai chane les rebelles, & vous avez donné re-

traite à des gens qui m'étoient suspetl:s. Ensin l'em-
pereur faisoit valoir son droit d'avoué de l'église.,
& offroit de rendre justice en cour à ceux qui se
.p.Iaindroient de lui.

Le pape répondit
: Quant aux seigneurs on voit

quels conseils ils vous ont donné par les actes auten-
tiques [éellez de leurs séaux qui sont dans les archi-
ves de l'église ; & quant à vos prédecesseurs, si vous
regardez les derniers il ne falloit pas un grand effort
pour surpasser leur sourniflion à l'église

: mais si vous
remontez plus haut, vous vous trouverez bien au-
dessous de ces princes

,
qui ont affermi par plusieurs

constitutions la liberté de l'église, & l'ont enrichie
par de grandes liberalitez. A l'égard du soin que l'é-
glise Romaine a pris.de vous conserver dans votre
enfance le roïaulne de Sicile

:
jusques ici vous n'en

avez témoigné que de la reconnoissance
: avouant

'lue vous tenez de l'église, après Dieu, tout ce que
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vous êtes & même votre vie. D'où vient donc unlan-

gage si different ?est ce là le secours que vous pro-
mettiez à I'egh(e dans le besoin

: Souvenez-vouscom-
bien le pape Innocent vous a trouvé petit & abatu à

la mort de l'imperatrice votre mere , & combien en
mourant il vous a laissé grand & élevé. Il montre
comment Innocent l'a soutenu contre les entreprises
de Marcuald & de Diopulde

; puis il ajoute :

A l'égard d'Otton vous ne devez pas dire qu'il

ait été mis sur le trône de votre pere, puisque ce ir&-

ne n'est pas héréditaire, mais électif. Or personne
n'ignore qu'après la mort de l'empereur Henri, il y
eut deux partis, l'un pour Philippe, l'autre pour Ot-

ton. Philippe prétendoit d'abord agir pour vous ,
mais ensuite il se prévalut du succès pour lui-même

,
& se tenant assuré de l'empire, il étendoit ses esperan-

ces sur la Sicile. Le saint siege s'y opposa & empêcha
qu'il n'eût aucune entrée dans ce roïaume : mais
après la mort de Philippe, il ne put refuser la cou-
ronne imperiale à Otton, élu d'un_commun consen-

tement de tous les seigneurs. Il témoigna bien-tôt
son ingratitude, que l'église dissïmula avec sa pa-
tience ordinaire : mais quand il vint à vous attaquera
comme c'étoit la frapper à la prunelle de l'œil, elle

chercha tous les moïens de vous secourir, & excita
les princes Chréticns à vous prêter la main. Il tom-
ba ; vous profitâtes de sa chûte, & au lieu qu'il vous
restoit à peine l'extrémité de votre roïaume , vous
possedez tout son empire. C'est ainsi que l'église vo-
tre mere a pris soin de vous & dans votre enfance ôc

dans un âge plus mûr
} & voilà ce qui regarde mon

prédecesseur.
J'ai



J'ai luccede a ion affection pour vos intérêts, &
j'ai mis le comble à votre dignité, même au préju-
dice de la mienne. Vous vous plaignez cependant
que j'entreprens sur vos droits dans les élevions des
évêques

: mais si vous aviez examiné vos écrits & ceuxde votre rnere, si vous faisiez attention aux consti-
tutions des peres, vous verriez que l'église ne fait quedéfendre sa liberté. Nous ne connoissons point cetusage qui assujettit à votre volonté le jugement du
saint siege pour le choix des evêcjues

: mais nous neprétendons pas en promouvoir qui vous soient sus-,
pe&s, pourvu que vos soupçons soient raisonnables*
Le pape se plaint ensuite des mauvais traitemens faits
par l'empereur à l'archevêque de Tarente & aux évê-
ques de Catane & de Cefalou en Sicile

; & dit qu'en
cette occasion & en toutes les autres il fera son de-
voir pour maintenir la liberté de 1 'église, parce quel'indulgence seroit criminelle & préjudiciable à l'em-
pereur même.

Le pape se justine ensuite au sujet des rebelles à
qui l'empereur l'accusoit d'avoir donné retraite

; &
soutient que l'église leur devoit protection

,
soit

comme aïant confirmé les traitez que l'empereur
avoit faits avec eux, & ausquels il avoit contrevenu,
foit par d'autres raisons. Il lui reproche en particu-
lier son ingratitude envers le roi de Jerusalem son
beau-pere, & dit qu'elle sera très préjudiciable à la
terre-[àinte. Il lui reproche l'usurpation des terres de
l'église Romaine qu'il devroit défendre commeAvoué. Il l'exhorte à ne se pas laisser éblouir par la
prosperité presente

, & lui déclare que le saint siége
ne cessera point de le favoriser. s'il n'y met obstacle



lui-même. Frideric aïant reçu cette lettre
,

voulut
appaiser le pape & lui écrivit avec une entiere sou-
missïon.

Or voici le fondement du reproche touchant le roi
de Jerusalem. L'empereur après avoir épousé sa fille,
lui demanda qu'il lui cédât le roïaume de Jerusalem

6c tous les droits.de cette princesse. Le roi sur extrê-

mement surpris de cette proportion, car le maître
des chevaliersTcùtoniques qui avoit été le médiateur
de cette alliance lui avoit fait entendre qu'il garde-

roit le roïaume toute sa vie. Toutefois ce pauvre
prince ne pouvant résister à l'empereur

,
fut réduit à,

faire ce qu'il voulut 6c à dissimuler san ressentiment.
Deslors l'empereur ne lui témoigna plus d'affeâion

:

au contraire il se fit rendre hommage par le seigneur

de Tyr 6c par les autres chevaliers de Syrie qui ac-
compagnoient le roi Jean * 6c il envoïa à Acre 1 evê-
quede Melfe avec deux comtes 6c trois cens cheva-
liers du roïaume de Sicile, pour recevoir en son nom
les hommages de tous les va (Taux du roïaume de Jeru-
salem. On alleguoit pour cause de ce refroidissement
le soupçon que l'empereur avoit que le roi Jean sou-

tenoit la prétention de son neveu Gautier de Briene
sgr le roïaume de Sicile

,
à cause de sa mere fille du>

roiTancrede. Le roi Jeande Briene se retira en France
6c son neveu Gautier à Rome.

La division qui continuoit entre., les Chrétiens
de Palestine

,
les affoibli{soit de plus en plus. Il y

avoit déjà sept ans que le légat Pelage évêque d'Al-
bane avoit excommunié Boëmond comte de Tripo-
lî.pour avoir pris de force sur les Hospitalicrs le

château d'Antioche que le légat leur avoir donné ert
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garde
: Le comte prit aussi une maison qu'ils avoient

à Tripolijou il fit écorcher un de ces chevaliers 8c

tuer un autre ; 8c leur fit plusieurs autres maux. Le
légat l'aiant donc excommuniée & la sentence étant
confirmée par le pape, il méprisa ces censures

,
8c ne

voulue ni 'satisfaire pour les injures, ni restituer ce
qu'il avoit pris. Seulement il envoïa des députez au
pape pour demander son absolution à certaines con-
ditions, & l'empereur Frideric écrivit en sa faveur.
Le pape ne pouvant admettre ces députez à son au-
diance parce qu'ils étoient excommuniez, commit
pour les entendre hugolin évêque d'Ostie & deux
autres cardinaux

,
qui proposerent aux députez les

conditions ordinaires, sçavoir, que le comte sit ser-

ment d'obéir à l'église sur le sujet de l'excommuni-
cation

,
8c donnât leureté pour la réparationdes dom-

mages. Ce que les députez refuserent, disant n'en
avoir point de charge. C'ell pourquoi le pape manda
aux archevêques de Nicosie en Chipre & de Cesarée

en Palestine 8c à l'abbé du montOlivet, d'excom-
munier de nouveau le. comte de Tripoli, 8c mettre
Ces terres en interdit. La lettre cft du trentième de
Janvier îzi6,

Le même jour, le pape Honorius approuva la re-
gle que le patriarche Albert avoit donnée aux her-
mites du mont-Carmel

:
leur ordonnant de l'obser-

ver ,
attendu qu'ils l'avoient reçûë avant le concile de

Latran qui défendoit les nouvelles religions.
Deux églises patriarcales vaquèrent cette année,

A mioche 8c C. P. Le pape écrivit aux chanoines
d'Amioche d'élire un patriarche dans un mois de la
réception de sa lettre. A C. P. il y eut partage dans
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l'éleétion : Les uns postulerent l'eveque de Beauvais
Milon de Nanteiiil, & les autres appellcrent au pape,
qui rejetta la population & transfera aufîegedeC. P.
Jean d'Abbeville archevêque de Besançon

: mais il
n'accepta pas la translation.

L'empereur Frideric celebra à Ravenne la fête de
Pâque, qui cette année fut le dix-neuviéme d'Avril,
& delà il manda au roi Henri son sils de le venir-
trouver en Lombardie, où il devoit tenir un concile
ou cour solemnelle à Crémone après la Pentecôte.
Ce jeune prince étoit toûjours en Allemagne

,
& de-

puis la mort de l'archevêque Engelbert l'empereur
lui avoit donné pour gouverneur le duc de Bavière
Louis le Severe, qui etoit non seulement chef de sa
maiion, mais encore regent des affaires de l'empire
en Allemagne. Henri vint donc avec une grande ar-
mée jusques à Trente, mais les Veronois l'empê-
cherent de paÍfer plus avant ; & il fut obligé de re-
tourner en Allemagne, sans avoir vu l'empereur son
père,qui ne lai ssa pas de tenir faflemblée de Cre-
monc. On y traita de l'extirpation des héretiques
d'Italie, de l'affaire de la terre sainte & de la réu-
nion des villes de Lombardie

: mais la plûpart s'é-
toient liguées contre l'empereur, allarmées de sa ve-
nue , & ne voulurent ni lui obéir, ni même le rece-
voir. Après donc avoir séjourné peu de jour à Cre-
mone, il se retira au bourg S. Domnin, où Conrad
évêque d'Hildesheim chargé de prêcher la croisade
excommunia les Lombards rebelles à l'empereur
croire, avec l'approbation de tous les prélats de Lom-
bardie. Mais le pape Honorius révoqua depuis cette
sentence

: ce qui encourageaMilan &les autres villes
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c5ppoées à l'empereur à maintenir leur Confédéra-
tion ,-qui fut nommée pendant long-temps la societé
de Lombardie. Ces villes étoient au nombre de seize:
Ravoir, Milan, Verone, Plaisance

,
Verceil, Lodi,

Alexandrie, Trevise, Padoue, Vicence ,
Turin,

Novarre, Mantoiie
,

Bresle
,

Boulogne & Faïence,
Lempereur les défia par édit public, cest-à-dire
qu'il les déclara ennemies, puis il se retira en Poüille
par la Toscane. Toutefois les prélats que le pape
avoit pourvûs furent reçus dans leurs sieges

:
sçavoir

les archevêques de Blindes, de Consa & de Salerne
,levêque d'Averse Ôc l'abbé de S. Laurent de la mê-

me ville.
Depuis deux ans que S. Prançois avoit reçu les

stigmates, sa saiité s'afïoiblifloit de jour en jour ; &
les cloinis de ses pieds croissant, il ne pouvoic plus
marcher Il se failoit donc porter par les villes & les
villages, pour animer les autres à porter la croix de
J. C. Il avoit un grand désir de revenir à ses prenlie-
res pratiques d'humilité, de servir les lépreux & ré..
duire son corps en servitude comme au commence-
ment de sa conversion. La ferveur de l'esprit sup-
pléoit à la foiblesse du corps : mais ses infirmitez vin-
rent à tel point, qu'à peine y avoit-il aucune partie
où il ne sentît de grandes douleurs

; & toute la chair
étant consumée

,
il ne lui restoit presque plus que la

peau & les os. Ses freres crol'oient voir un autre Job,
tant pour la souffrance que pour la patience. I! con-

1 nut le temps de sa mort bien auparavant ; & le jour
approchant il dit à ses freres, qu'il sortiroit bien-tôt
de cc corps suivant que N. S. lui avoit révélé. Il se
sie porter a Notre-Dame de la Portioncule, pour
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rendre l'atne au même lieu.oil il avoit reçu i'eipnc de.

grâce.
{ln noble citoïen de Sienne nommé Bonaventure,

-t,ravalllç)lt alors à transfcrer le petit convenu des fre-

res Mineurs & leur donner une autre place dans la

même ville. Il vint trouver S. François pour sçavoir

de lui comment il vouloit qu 'on le bacit. Le saint
homme dit

: Du terrain que vous avez donne
5

nos
freres doivent considérer ce qui leur suffit sélon la.

sainte pauvreté
:

puis s'adresser a l'évêque & lui de-

mander sa permission & sa benediaion. Ensuite ils

feront mettre du charbon autour de leur terrain pour

en marquer le circuit :
ils feront bâtir leurs logemens

pauvrement de bois & de terre , avec quelques cel-
lules où les freres puissent prier & travailler. Leurs
eglises doivent aussi être petites :

sans les faire plus

belles ou plus grandes sous prétexte des sermons,

car ils donneront meilleur exemple au peuple en prê-

chant dans les eglises des autres. Ceux qui les vien-
dront voir seront plus édifiez de la pauvreté de leurs

maisons que des discours les mieux arrangez.
Il avoit déjà témoigné en plusieurs occasionsson

aversion pour les grands bâtimens. En izi5. étant ve-
nu à Assise il vit auprès du convent une maison neu-

ve que Pierre de Catane son vicaire avoit fait bâtir

en son absence. Il demanda ce que vouloit dire ce

nouveau bâtiment. Pierre répondit, quil l'avoit fait

pour les hôtes
,

& pour la commoditédeJ'office di-

vin. François reprit : Mon frère
, ce lieu de laPor-

tioncule est le modelé & la réglé de tout notre ordre.

C'èft pourquoi je veux que ceux qui y demeurent ÔC

ceux ,qui y viennent souffrent patiemment les i%
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Commoditez de la pauvreté
:
afin qu'à leur retour

chez eux ils racontent quelle vie on y mene. Car si

les hôtes trouvent ici de bons logemens & toutes les

autres commoditez
,
ils en feront de même dans leurs

provinces, & diront qu'ils ne feront que ce qu'on
fait à la Portioncule

3
qui est la source de toute la

congrégation. Il vouloit faire abattre ce bâtiment
5

mais il ceda aux instantes prieres des freres qui lui en
montrèrent la necessité.

A son premier chapitre general tenu en 12.19. il or-
donna que les maisons des freres feroient paroître
en tout leur pauvreté

: que leurs églises seroient bas-
fes & petites :

les murs de leurs bâtimens des claïcs &
de cannes ou de bois & de terre mêlée de paille. Sur
quoi plusieurs lui representerent que dans leurs pro-
vinces le bois étoit plus rare & plus cher que les pier-
res ; & que les bâtimens de pierres communes, pour-
vu qu'ils fussent modestes, étoient plus solides &
moins sujets aux réparations; Sur quoi il ne voulut
pas contester, ôc ce flatut du chapitre ne fut pas ri-
goureusement observé.

On rapporte à cette derniere maladie une lettre de
S. François & son testament. La lettre eH: adressee à

tous les superieurs, les prêtres & les freres de l'or-
dre

,
& tend principalement à leur recommander le

respeét envers le S. Sacrement de l'autel. Il exhorte
les prêtres à ne celebrer la mesle qu'avec une extrême
pureté de cœur & d'intention, sans aucune vûë hu-
maine. Il dit vers la fin ces paroles remarquables r
Je désire que dans les lieux où demeurent nos freres
on ne célèbre qu'une messe par jour suivant l'usage
de la sainte église Romaine

: que s'il y a plusïeurs»
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prêtres l'un se contente d'entendre la meue de l'au*»

trc. Toute la suite du discours fait bien voir qu'il

ne l'ordonne ainsi que pour attirer plus de respedt au
saint sacrifice. Nous avons vû que les Chartreux ne
disoient la meile que rarement, & que les diman?.
ches même ils n'avoient gueres que la melle convenu
tuelle.

Quant au testament de saint François il recom;
mande particulièrement le respe£fc envers les prêtres
& dit

: Dieu m'a donné une telle foi aux prêtres
qui vivent selon la forme de l'église Romaine

, que
quand ils me persec,utcroient je voudrois recourir à

eux. Et quand j'aurois toute la sagesse de- Salomon,
si je trouvois des prêtres pauvres felon le monde, jo

ne voudrois pas prêcher contre leur volonté dans les
églises oi'l ils demeurent. Je veux les craindre

,
les

aimer & les honorer tous comme mes maîtres. Je ne
veux point considerer en eux de péché, parce que
j'y vois l'esprit de Dieu. Je le fais parce qu'en ce
monde je ne vois rien sensiblement du fils de Dieu

que son corps & son sang qu'ils reçoivent, & sont
les seuls qui les administrent aux autres. Nous devons
aussi honorer tous les théologiens qui nous admini-
sirent la sainte parole de Dieu

^
puisqu'elle çst l'esprit

& la vie.
Il continue ainsi en parlant des commencemens

de son institut : Nous demeurions volontiers dans
les églises pauvres & abandonnées, & nous étions
simples & sournis à tout le monde. Je travaillois de

mes mains, je veux travailler & je yeux fermement

que tous les autres freres s'appliquent à quelque tra-
vail honnête : & que ccu4 qui ne gavent pas eravail7

kl
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1er rapprennent : non par le désir de recevoir leur sa-
laire, mais pour le bon exemple & pour fuir l'oisiveté.
Et si on ne nous paie pas notre travail, aïons recours
à la table deN. S. demandant l'aumône de porte en
porte. Et ensuite

:
J'ordonne fermement à tous nosfreres, en vertu de l'obéissance, que quelque part qu'ils

se trouvent ils ne soient pas si hardis que de demander
par eux ou par quelque personne interposée aucune
lettre en cour de R.ome, ni pour une église

,
ni pour

un autre lieu, ni sous prétexte de prédication, même
pour la seureté de leurs personnes. Mais si on ne les re-çoit pas en un lieu, qu'ils s'enfuïent à un autre pour
y faire penitenceavec la beiic»dlâioii de Dieu. Et à là
sin: Jedéfens expressémentà tous mes freres clercs oulaïques de mettre des gloses à la regle ou à ce testa-
ment, en disant

: On les doit entendre ainsi. Mais
comme Dieu m'a fait la grace de les expliquer sins;--
plement

; entendez-les & les pratiquez avec la même
simplicité. Nous trouvons toutefois que cette même
année l'archevêque de Tolede aïant envoïé de freres
Prêcheurs & des Mineurs prêcher l'évangile sur les
terres du roi de Maroc, ils demanderent & obtinrent:
du pape la dispense de leur regle en certains articles
neccssaires pour leur mission

:
sçavoir de porter un

autre habit, laisser croître leur barbe & leurs çheveux,
& recevoir de l'argent

:
asin de converser plus aisé-

ment avec les infideles. La bulle est du dix-septi-'
de Mars izitf.

François sentant approcher sa derniere heure
,

se
coucha tout nud sur la terre nuë, pour rendre plus
sensible son parfait dépouillement, & levant les
yeux au ciel, il couvrit de la main gauche la olaïe
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de son côté droit, & dit à (es freres
: J ai fait cc qui

me regarde
,

Notre-Seigneur vous apprendra ce que
vous devez féÜre. Ils fondoient tous en larmes, & l'un
deux qu'il nommoit son gardien, devinant ion in-

tention, le leva promptement, & aïant pris une tu-
nique avec une corde & des fémoraux, les lui pre-
sensa & lui dit

: Je vous prête cet habit comme à un
pauvre, prenez-le par obéïssance. Le saint homme
leva les mains au ciel & loiiaDieu de ce qu 'il alloit a
lui déchargé de tout. Ensuite il fit appeller tous les

freres quiétoient en ce lieu là, & les exhorta à con-
server l'amour de Dieu, la patience, la pauvreté & la

foi de l'égliCe Romaine :
puis étendant sur eux sesbras

Jllis l'un sur l'autre en forme de croix
,

il donna sa bé-

nédiction tant aux absens qu'aux presens. Il se sit liré
l'évangile de saint Jean à l'endroit qui commence :

-Avant la fête de Pâques. Enfin il récita comme il put
le pseaumç cent quarante-unième, & après l'avoir
achevé il rendit l'elprit. C etoit la nuit du samedi au
dimanche quatriéme jour d'Octobre 1116. la qua-
rante-cinquième année de son âge, la vingtième de

sa conversion, la dix-huitième del'institutionde son

ordre.
Après sa mort on vit librement ses stigmates, qui

étoient, dit S. Bonaventure, desclouds formez mira-
culeusement de sa chair & tellement adherans.que
quand on les poussoit d'un côté

,
ils avançoient de

l'autre, comme des nerfs durs & tout d'une piece.

Ces clouds étoient noirs comme du fer
-,
mais la plaie

du côté étoit rouge & retirée en rond comme une
espece de rose. Ce spectacle si nouveau affermilfoit

la foi 4e ses enfans, excitoit leur amour
^

ôc leug
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donnoit une fiinte joie qui temperoic leur afflidion
,

quand ils baisoienc ces merveilleuses plaïcs. Le peu-
ple aïant appris la mort du saine, accourut en foule

pour les voir, chacun vouloit s'en assurer par lui mê-

¡ne & prendre part à cette joïe. On permit à plusieurs

citoïens d'Assise d'approcher, de voir & de baiser ces
stigmates : & un d entr'eux nommé Jerôme cheva-

lier & lettré
,

homme de sens Se de réputation, aïant
peine à croire cette merveille, l'examina plus hardi-

ment & plus curieusement en presence des freres Se

des autres citoïens. Il toucha de ses mains les pieds,
les mains & le côte du corps saint, fit mouvoir les,

clouds, & s'a (sura
si bien de la vérité

,
qu'il fut de-

puis un des témoins qui en déposa avec serment. En

portant le corps à Assise le convoi passa à l'église de

saint Damicn, où étoir fainte Claire avec ses compa-
gnes, & on s'y arrêta quelque peu, pour leur donner
là consolation de voir & de baiser le corps saint avec
ses stigtnates. Enfin on l'enterra dans la ville à l'é-
glise de S. George

,
où il avoit commencé à étudier

dans son enfance, & où il avoit prêché la premiere
fois. Dieu commença deslors à faire éclater sa sain-
teté par plusieufrs miracles.

Cependant le roi de France Louis faisoit la guerre
aux Albigeois en execution de son vœu, accompa-
gné du légat Romain cardinal de S. Ange qui ne le

quittoit point. Il partit au printemps de cette année

sx6. Se vint à Bourges où il avoit marqué le rendez-

vous des croisez
; puis il marcha à Lion à cause de la

facilité de la route le long du Rhône. Les consuls des

villes & des villages qui étoient au comte de Tou-
touse venoient au- devant rendre au roi les forteresses
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& lui donnaientdes otages :
Avignon même qui étoir

la ville la plus forte
, en fit autant, & le roi y arriva

la veille de la Pentecôte sixiémedeJuin. Il comptoit
d'ypasser sans difficulté suivant la foi donnée, & une
partie de l'armée avoit déja traversé le pont, quand
les habitans qui depuis sept ans étoient excommuniez
par le pape ,

craignirent d'être traitez comme enne-
mis, & fermerent les portes, offrant seulement de
laisser passer le roi avec peu de suite. Le roi ne voulut
pas s'y opposer ; & résolu de se rendre maître de la
ville

, commença à l'a.nieger le mercredi dixième d&
Juin

: mais comme elle étoit forte & bien défendue^
le siege dura plus de deux mois.

Cette croisade contre les Albigeois, donna Tallar-?

me à Henri roi d'Angleterre. En effet on disoit chez
lui que les prélats & les seigneurs de France qui s e-
toient croisez l'avoient plus fait par la crainte du
roi & par complaisance pour le légat, que par zele
pour la justice. Que c'étoit un abus d'attaquer un
seigneur Chrétien, cgel1:.à-dire le comte Raimond,
vu principalement qu'il étoit notoire qu'au concile
tenu depuis peu à Bourges il avoit instamment prié
le légat de venir dans toutes les villo6 de ses états s'in"
former de leur foi

: promettant de faire justice de
ceux qui se rrouveroient avoir des opinions contrat
res ; & s'il se rencontroit quelque ville rebelle, l'obli-
ger à satisfaction. Il offroit, disoit-on, de la faire lui-
meme s'il éroit coupable

; & se soumettoit pour la foi
à l'examen du légat, qui a méprisé ses offres

; & ce
comte, tout catholique qu'il est, n'a pû trouvergrâce
qu'en renonçant pour lui & les Tiens à son héritage
Ainu partaient les AngLois,
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Le pape donc craignit que le roi d'Angleterre ne
se joignit à Raimond,pour empêcher qu'à l'occasion
de la croisade le roi de France ne se saisît des terres
que ce comte tenoit en fief de la couronne d'Angle-
terre. C'est pourquoi le pape écrivit au roi Henri une
lettre où il dit en substance :Nous avons long temps
attendu que Raimond (uivanc sa promesse purgeât
l'Albigeois d'hérétiques, mais nous n'y avons rien ga.
gné. Cependant il a été ordonné dans le concile géné-
ral

, que si un seigneur temporel averti par l'église ne-
glige de purger sa terre d'hérésie, il sera excommunié
par le métropolitain & les évêques de la province

-,
&

que s'il ne satisfait dans l'an, ses sujets seront absous
par le pape du ferment de sidélité

>
& sa terre exposée

pour être occupée par des catholiques. Etant donc
contraints par la necessité de la loi, nous avons en-
voie le cardinal Romain au roi de France

,
qui s'est

croisé avec presque tous les prélats & les barons de
son roïaume pour exterminer les hérétiques de ces
quartiers-là. C'est pourquoi nous vous exhortons à
ne point affilier Rainaond

: parce que comme il est ex-
communié avec ses fauteurs

, vous mettriez une tache
a la pureté de votre foi, & vous vous envelopperiez
dans l'excommunication. Vousneferezpointnon plus
la guerre au roi de France, par vous ni par votre frere

,
tant qu'il sera occupé au service de J. C. de peur que
ce prince ne se détourne à quelque autre entreprise

,sans que nous puissions vous recourir. Au reste quoi-
qu'il arrive de la terre des hérétiques

, nous aurons
soin de conserver votre droit & celui des autres ca-
tholiques, suivant l'ordonnance du concile. La lettre
cst du vingt-septiéme d"Aiil 112.6.
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L'armement du roi Louis fut suspect aulli à l'em-
pereur Frideric, & il craignit que sous prétexte d'ex-
terminer les hérétiques, le roi de France ne se rendit
maître. des terres qui relevoient de l'empire en Pro-
vence & ailleurs, paufe de l'ancien roïaume d'Arles,
L'empereur pria donc le pape comme auteur de cette
guerre, de pourvoira la conservation de ses droits
Ôc le pape lui répondit

:
Nous avons dit-de bouche au

cardinal de S. Ange, & lui avons depuis écrit,, que
nous, voulions que ce 'païs fût purgé d'héréci,e sans di-

minution des droits. de l'empire. Nous venons encore
de lui mander qu'il retienne en sapuissance & en celle
de 1 eglise les places de l'empire que les croisez auronc
prises

:
les sassant garder soigneusement par des 'évê-

ques ou d'autres prélats, jusques à ce que par le rap-
port du même légat nous soïons exactement in-
formez des terres qui appartiennent à l'empire & de

toutes les circonstances de l'affaire ; & vous devez
souffrir patiemment ce délai necessaire pour le bien
de la foi & de la paix qu'il faut affermir en ces pro-
vinces. La lettre est du vingt-deuxième de Novem-
bre. Le pape avoit aussi écrit au cardinal de S. Ange
d'exhorter le roi Louis, les prélats les seigneurs de
France de n'avoir en cette guerre que la pure inten-
tion d'extirper l'hérefte, lans envahir les terres des
princes catholiques, particulièrement de l'empire du
joi d'Angleterre ou du roi d'Arragon.

Pendant le.siege d'Avignon la fliortalité fut gran-
de dans la ville, & de la part des eroisçz -,il mourut
environ deux mille hOl1)lneS, tant de b le (Rires, que
de maladies, cntr autres Bernai de Favene évêque
de Limoges. Le siege dura'j^fqwejri l'Affoiaaptioiïde
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N. D. Enfin les aiiiegez voïant la perieverance du
roi, & qu'il avôit juré de ne se point retirer qu'il
n'eût pris la ville, se rendirent à composition. Par
l'ordre du roi & du légat on abattit dans la ville trois
cens mailons, qui avoient des tours ; on combla les
,fossez & on raia les #murailles

:
Nicolas de Corbie

moine de Clugni fut sacré évêque d'Avignon. Le roi
s'avança dans le Languedoc, où toutes les villes, les
châteaux & les forteresses se rendirent à lui jusques à

quatre lieuës de Toulouse. Il y laissa pour gouverner
Imbert de Beaujeu ; & partit pour revenir en France
en diligence, résolude retourner au printempts finir

cette guerre. Mais le jeudi avant la Toussaints vingt-
neuviéme d'Oârobre il fut attaqué d'une maladie qui
l'obligea de s'arrêter à Montpensier en Auvergne ; &
y mourut le dimanche huitième de Novembre 1116.
âgé de trente-neufans, après en avoir régné trois &
environ quatre mois.

Entre les vertus de ce prince on remarque la chaf-
teté conjugale

; car il ne' connut jamais d'autre fem-
me que la reine Blanchedont il eut onze enfans. Six
lui survécurent, sçavoir Louis, Robert, Jean, Al-
fonse, Charles, & une fillenomméeIsabelle. Le corps
du roi Louis VIII. fut apporté à S. Denis & enterré;
auprès du roi Philippe son pere. Il avoit fait son tes-
tament au mois de Juin l'année précédente

12.2.5. *Iot't',

après avoir réglé l'apanage de trois de ses fils cadets,
il ordonne que le quatrième, c'est-à-dire le cinqpié-,

me de tous foit clerc, & tous les autres qui naîtront
çnsuite. Il fait quantité de legs pieux, nomme pour
executeurs de son testament les évêques de Chartres,
4e Paris & de Senlis. & l'abbé de S-Victor. Louis
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son sils aîné IX. du nom & distingué par le titre de
Saint, succeda à la couronne âgé de onze ans ôc
demi

:
étant né le vingt

-
cinquième d'Avril my.

& il regna près de quarante-quatre ans. Il fut sa-
cré par les soins de la reine Blanche sa merc trois re-
maines après la mort de son pejre, ravoir le premier
dimanche de l'Avent vingt-neuvième de Novembre

1116. il fut sacréà Reims. mais par les mains de Jac-

ques de Biches évêque de Soissons
: parce que le

siege de Reims étoit vacant par le décès de l'archevê-

que Guillaume de Joinville
,

arrivé le sixiéme du
même mois de Novembre à S. Flour en Auvergne

comme il étoit à la fuite du roi. Il fut enterré à
Clairvaux. Il avoit tenu le siege de Reims sept ans.,
Après sa niort le chapitre élut Hugues de Pierre-
Pont évêque de Liege qui ne voulut pas accepter.
Or il étoit inoüi, dit le moine A Iberic auteur du temps
que per[onneeût jamaisrefusél'archevêchéde Reims.
A sa place on élut Henri de Braine fils de Robert

comte de Dreux & frere de Pierre duc de Bretagne ,
dont l'aïeul Robert étoit fils du roi Louis le Gros.
Henri fut élu archevêque de Reims au mois de Fé-
vrier 12.17. & sacré à l'octave de Pâques le dix hui-
tiéme d'Avril par l'évêquedeSoilTons

:
il tint le siege

treize ans.
Le pape Honorius fut sensiblement affligé de la

guerre qui s'émut entre l'empereur Frideric & les vil-
les de Lombardie, comme d'un obstacle dangereux
à la croisade

: c est pourquoi il envoya des légats
presser les parties de s'accommoder. L'empereur
lui écrivit sur ce sujet une lettre où il diioit

:
Vous

scavez quand nous sommes allez en Lombardie à
dessein
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Oeffein de tenir une cour à Crémone PoLir l'affaire
de la terre-sainte, quelques Lombards unis par une
conjuration illicite le sont opposez à un dessein si
salutaire

:
même ceux qui avoient accepté l'accord

reglé entre - eux & nous par l'evêque de Porto v.o-
tre légat, les archevêques de Tyr & de Milan

,
ëc

les évêques de Bresse & de 1vlantouë
,

& Herman
maître des chevaliers Teutoniques, & d'Alatri vo-
tre chapelain. Ces conjurez nous ont fait des insul-
tes énormes

>
& ont malicieusement empêché le

roi notre fils & les autres seigneurs de venir à cette
rour. Celui qui voit ce qui est le plus secret, sçait
aussi que preferant son service à tous nos intcrêts,
nous allions à.cette assemblée en esprit de douceur
& de charité envers tout le monde

:
sans desseind'of..

fenser personne
,

& sans donner sujet de rien crain-
dre de nôtre part ,

quoique quelques-uns de cette
province nous eussent grièvement offensé

; car pour
le refpeâ: du Sauveur & pour le bien de son ser-
vice

, nous ne voulions pas les punircomme ils mé*
.ritoîent.

Mais si-tôt que nous sommes arrivez
3

nous les

avons trouvé si alienez, que quelque douceur,que
nous ayons employée

, nous n'avons pu leur faire
quitter leur mauvais dçlTein, Nous nous serions bien
vangé de telles injures, si nous n'avions encore plus
à cœur l'affaire de la croisade. C'est pourquoi nous
confiant en votre bonté

, nous remettons à votre dit.
position & à celle des cardinaux ce differend

, que
nous avons avec les Lombards

, promettant de ra....
tifier tout ce que vous en aurez décidé. Cette let-
tre de l'empereur est datfée d'Aiçoli le vinst-nea-



viémc d'Aoufc indi&ion quatorziéme qui est l'aw

1116.
Le pape craignant que s'il acceptoit la proposi';"

tion
,

l'empereur ne se tînt pas à son jugement, lui

renvoya l'archevêque de Tyr chancelier du royau-
me de Jerusalem & le maître de l'ordre Teutonique

,
qui l'étoient venu trouver de la part de l'empereur

;.t

& lui manda par eux , que lui & les cardinaux trou-
voient cette affaire trop difficile,& ne vouloientpoint
se charger de 1"evenement. Mais l'empereur revint à
la charge

,
& procédant de la: sincerité de ses inten-

tions
,

il pria de nouveau le pape d'accepter la corn-
tni"ffion

,
& de traiter les Lombards comme ils mé-

riteroient, s'ils ne vouloient pas se soumettre à (on'
jugement. Les Lombards de leur côté envoycrent des
députez au pape ,

& le firent arbitre de leur paix avec
l'empereur ;

ainsi elle fut concluë aux conditions
portées par une lettre du pape aux re&eurs de la so-
cieté de Lombardie, de la Marche & de la Romagne ,
-où il dit

:

On nous a representé Je la part de l'empereur,

que votre societé l'a empêché de proceder comme
il avoit resolu contre l'heresie

,
dont on dit que lc'

païs est inféré
,

d'y relever Lr liberté ecclesiaftiqljc
opprimée

,
& de procurer le secours de la terre-sain-

te ; & que contre le droit & la dignité de l'empire

'on avoit refusé de lui rendre les prisonniers. Sur
ces remontrances & les autres faites des deux cotez,
nous avons ordonné

, que l'empereur remettra à tous
ceux de vôtre societé tout ressentimentdes injures,
& révoquera toutes les sentences & constitutions
faites contre-eux & tout ce qui s'en est ensuvi

: par-
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îticulierement l'ordonnance contre l'école de Bou-
logne. D'autre part ceux de la societé fourniront à
l'empereur pendant deux ans à leurs dépens quatre-
cens chevaliers, pour le secours de la terre-sainte

^feront la paix avec les villes, les lieux 8c les personnes
attachées à l'empereur

, 8c revoqueront toutes sen-
tences 8c ordonnances contraires. Ils observeront
inviolablement toutes les constitutions 8c les loix
publiées par l'église Romaine

, ou par les empereurs
contre les heretiques

)
& revoqueront tous statuts

faits contre la liberté ecclesiastique. C'est lasubstan-

cc de cette lettre du pape dattée du cinquième de
Janvier 1127. - ,

Pour entendre ce qui est dit dans ce traité tou-
chant l'école de Boulogne

,
il faut sçavoir que dès

l'année 1214. au mois de Juillet l'empereur Fride-
-ric irrité contre cette ville

, une des plus considéra-
bles de la societé de Lombardie

,
voulut ruiner ou

.du moins affoiblir son école
; qui étoit la princi-

pale source de sa puissance. Pour cet effet il éta-
blit à Naples une étude générale

, ou comme nous
parlons aujourd'hui une université : en laquelle il
mit pour premier recteur un docteur nommé Pier-
re d'Hibernie, avec une pension annuelle de dou-
ze onces d'or. Il promit d'y attirer d'excellens maî-
tres ,

8c de les biens recompenser
; & invita les ér-

coliers à y venir de toutes parts ,
leur promettant

toutes sortes de commoditez tant pour les loge-
mens que pour les vivres :

enfin il défendit à tous
ses sujets d'aller étudier ailleurs

,
même dans le

royaume, & leur enjoignit de se rendre à Naples
dans la S. Michel, c'est-à-dire, trois mois après Ira.
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publication de son ordonnance. Mais en consequerr--

ce de la paix faite avec les Lombards l'empereur Fri-
deric rendit à l'école de Boulogne le droit qu'il lui
avoit ôté

; & le fit par un édit du premier de Février

12.27.
Cependant le pape Honorius voyant que Jean:

de Brienne n'avoit plus que le titre de roi de Jerusa-
lem ) voulut au moins pourvoir à sa subsistance ; 5c

pour cet effet lui, donna le gouvernement des terres
de l'église Romaine depuis Viterbe jusques à Monte-
hafcone. LacommifËonestdu vingt-septiemede Jan-
vier 1127. En même-temps i ilécrivit à l'empereur Fri-
deric

50

lui representant qu'il avoit trompé l'attente
generale eh dépouillant son beau-pere

,
à qui il sem-

bloit que leur alliance dût procurer de grands avan-
tages : que le reproche en retomboit surle p"apc.& suir
lesjcardinaax médiateurs de cette alliance j & que cet-
te diviïïon entt-érle beau-père & le gendre avoit ex-
trêmement refroidi la dévotion de secourir la terre-
sainte. C'est pourquoi il conjure l'empereur de ren-
dre au roi Joan ro.n affc&ion & la témoigner par les,
effets. Maisl'empereur ne fut touché ni de fèsraisons
ni de ies. prktes^

Le pape pressoit toujours la croisade3 partictrt-
lierement en Allemagne & en Hongrie

,
mais il

mourut peu de -,tenips après
y

scavoir le jeudi. dix..
huitiéme de Mars de cetre année 1217. ayant tenu
le saint sîege dix ans 5c huit mois ; & fut enterré.
le lendemain à sainte Mariemajeure. Le même jour
qui écoit le vendredi de la troisiéme semaine de ca-
rême les cardinaux s'assemblerent pour lui donner
un successeur ; & ayant. célébré félon la coutume
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une mesle du saint Esprit
,

ils élurent tout d'une
Voix le Cardinal Hugoltn évêque d'Ostie

,
qui prit

k nom de Gregoire IX. & fut couronné le di-
manche suivant vingt-uniéme de Mars.- Il étoit de
la ville d'Anagni en Campanie. Son pere venu des
comtes de Segni étoit proche parent du pape In-
nocent 111. Gregoire étoit bienfait de sa person-
ne j

avoit beaucoup d'esprit & de memoire :
sçavoit

fort bien le droit civil & le droit canonique
,

& me-
noit une vie exemplaire. Il fut premièrement cha-
pelain d'Innocent III. puis cardinal du titre de saint
Êustache

, & ensuite évêque d'Ostie. Il fut, comme
nous avons vu

3
ami particulier de saint François

protecteur des freres Mineurs
:

ausquels il fonda
& procura plusieurs monasteres & à d'autres reli.
gieux.

Le jour de son couronnement il alla a saint Pierre
accompagné de plusieurs prélats, y prit le pallium
suivant la coutume : & après avoir dit la messe

,il marcha au palais de Latran couvert d'or & de
pierreries. Le jour de Pâques onzième d'Avril il

•célébra la messe solemnellement à fiinte Marie ma-
jeure & revint la couronne en tête; Le lundi ayant
dit la mette à Saint Pierre il revint portant deux
couronnes

3

monté sur un cheval richement capa-
raçonné

,
environné des cardinaux vêtus.-de pourpre

& d'un clergé nombreux. Les ruës étoient tendues
de tapisseries rehaussées d'or & d'argent des plus
beaux ouvrages d'Egypte & des plus belles cou-
leurs de l'Inde

; & parfumées de divers aromates1:k peuple chantoit à haute voix Kyrie elejfon & des
cantiques de joïe accompagnez du son des trbm--
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pertes :
les juges & les officiers brilloienc avec des

habit dorez & des chapes de soye
:

les Grecs & les
Juifs chantoient les louanges du pape chacun en leur
langue

: un peuple innombrable marchoic devant
t

portant des palmes &: des fleurs, le senateur, &le
prefe.t de Rome étoient à pied aux cotez du pape te-
nant les resnes de spn cheval

>
& c'eil: ainsi qu'il fut

conduit au palais deLatran. Il tint lesaint siege qua-
torze ans. Incontinent après son élection

,
c'cil-à-dire

dès le vingt-troisiénJc de Mars, il en donna part
$

suivant la coutume, à tous les prélats de la Chrétien*-

té, se recommandantà leurs prieres : & dans la même
lettre il leur ordonne de presser tous les croisez dç
marcher à la terre-sainte en les menaçant des censures.

ecclesiastiques.
Dans le même temps & pendant le carême de ran-

née 12.17. Pierre Amelin archevêque de Narbonne
tint un concile provincial où furent faits vingt ca-
nons qui commencent ainsi

:
Le roi de France Louis

d'heureuse memoire voyant avec qu elle opiniâtreté
les laïques de cette province méprisoient l'excolnl!':

munication
,
ordonnaà Pamiers par le conseil de Ro-

main cardinal légat, & de tous les prelats & les ba-

rons de France qui étoient presens, que quiconque
se sera laissé excommunier après trois monitions

,
payera l'amende de neuf livres & un denier ; & s i\

demeure un an dans l'excommunication tous scs

biens seront confisquez. Nous voulons que cette or-
donnance soit inviolablement observée dans toute
nôtre province : en moderant l'amende

,
s'il est be-

soin
,
suivant la pratique des prélats de France.

Les Juifs porteront sur la poitrine une figure d
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sôuë pour marque de distinction
; ils se conformeront

exterieurement à la discipline de 1 eglise
, quant à

190bCervation du dimanche & des fêtes & à l'abfH-
nence de la viande

:
ils se tiendront enfermez pen-dant la semaine-sainte

3
pour éviter les insultes des

Chretiens, dont toutefois les prélats auront soin de
les girentir. Chaque famille des Juifs payera tous les
ans à Pâques une offrande de six deniers à l'église pa-roifliale. Tous les testamens le feront en présence de
témoins catholiques & du curé ou d'un autre eccle-
1iasiique a sa place, pour rendre témoignage que le
feftateur est mort dans la foi de l'églisè, & pour faire
executer les legs pieux. Autrement le testateur sera
privé de la sepulture ecclesiastique & les notaires de
rentrée de l'église. On exclura aussi ceux qui après
l'âge de quatorze ans ne se seront pas confessez unefois l 'an ; & pour cet effet les prêtres écriront les noms
d'e ceux qui se seront cbnfeflez à eux. Ils entendront
ses confessions en lieu public & non en cachete.

Les abbez, les prieurs & les autres, qui possedent
le revenu des églises, présenteront aux évêques dans
la Pentecôte prochaine des personnes capables de les
desservir

, & leur aligneront une portion congrue
pour leur stibfj'flance & l'accompli/Ternent de leurs
devoirs. Les évêques établiront en chaque paroisse
des témoins synodaux,pour s'enquerir de l'heresie &
des autres crimes notoires & leur en faire le rapport.Voilà des inq!iifircurs. Les heretiques notez ouju-
llement sufpe6t$, scront privez fins retour de tour
office public. On dénoncera publiquement excom-muniez le comte Raimond, le comte de Foix

,
le

vicomte de Besiers
,

les Toulousains & tous les here-
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tiques & leurs fauteurs
; & on déclarera tant leurs

pcrsonnes que leurs biens exposez au premier oc-
cupant. Enfin il est ordonné que le concile provins
cial se tiendra tous les ans le quatrième dimanche de

carême.
Après ce concile l'archevêque de Narbonne Pier;

re Amelin, Foulques évêque deToulouse& Bernard

évêque de Carcassonne-se rendirent à l'armée
, que

commandoit Imbert de Beaujeu contre le comte Rai-

moud & les Albigeois, à laquelle le roi Louis ou
plûcor la reine Blanche sa mere ,

qui gouvernoit.

pendant (on bas ag.c, envoya plusieurs eveques &

plusieurs chevaliers, & les archevêques d Auch &C

de Bourdeaux s'y joignirent. A la S. Jean cette ar-
mée des croisez marcha vers Toulouse & campa
Pech-Almeri, d'où ils envoyaient tous les matins

des travailleurs bien escortez abattre lesfortere{fes)
couper les vignes & faucher les bleds, Ce dégât affli-

gea tellement les Toulousains
, q,u ils écoutèrent les

propositions de paix qui leur furent faites de la part
du légat Romain

, par Elie Guerin abbé de Grand-'

selve
, venu de France pour cet effet

; & on convint
de s'assembler à Meaux l'année suivante aÇn de cpn*
.clure le traite.

Pour soûtenir les frais de cette guerre ,
le légat

Romain voulut obliger le clergé de France à conti-

nuer le payement d'une décime
,

qu'il avoit promifc

au roi Louis VIII. pour cinq ans. Le clergé s'enplai-

gnit amerement au pape ; 3c nous avons sur ce sujet la

lettre du chapitre de Paris, à la tête duquel eçoitalors

le doyen Philippe de Nemoursdepuis évêquede Chaa-

lons. Cette lettre commence ainsi ; Si avoit
reservg
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TCimrèalon peuple un autre Jeremie pour en dé-
plorer la servitude

: il ne se contenteroit pas de le
faire par quatre alphabets, & selon la nouveauté du
crim^, il inventeroit une nouvelle espece de lamenta-
tion. Et ensuite

: Le légat aiant assemblé à Bourges
un concile de toute sa légation

,
les députez des cha-

pitres s 'y trouvèrent pour rapporter à leurs compa-gnies ce qui y seroitrésolu touchant l'affaire des Al-
bigeois, mais sans avoir reçu de pouvoir pour con-sentir a rien. Quand donc le légat les consulta sur la
manière de la subvention

; & leur voulut persuader
que l'on païât la décime des biens de l'église pendant
cinq ans, si le roi alloit en personneà cette guerre :

ils
dirent, qu ils ne pou voient exceder leur pouvoir, &qu'ils ne répondraient que pour eijx, & non pourleurs chapitres. Mais il leur paroissoit utile de païer
cette decime si le roi ne vouloit pas marcher autre-ment : sçachant combien sa presence étoit necessaire à
cette entreprise. Les chapitres donc voïant avec quelle
ferveur le roi s'y étoit engagé, païerent la moitié d'une
decime, non sous le nom de décime, mais de subsidc
volontaire

; par pure libéralité & sans y être obligez
par aucune promesse. Et ils en auroient de bon cœurpaie davantage

,
si Dieu eût conservé le roi en vie &cdans la même résblution.

Mais depuis la mort de ce prince, tout ce que le
légat peut avoir fait avec la reine

, ce qu'il a ordon-
ne ou promis, a été fait sans demander le consente-
ment des chapitres. C'est pourquoi ne YOï3nt per-sonne qui pût conduire cette guerre avec le même
avantage qu'auparavant, ils n'ont point trouvé rai-
sonnable de paier la décime de cinq ans :

vû nrin.
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cipalement que le légat vouloir, disoit-on, iCs y
contraindre

, comme il avoit promis à la. reine, 'en;

lui disant, qu'il lui donneroit jusques à leurs chap-

pes ,
& la reine ne vouloit s'obliger ni a un certain

temps, ni à un certain nombre de chevaliers. Consi-

derant donc que cette libéralité se tournoit en obli-

gation & en servitude, & craignant pour l'avenir
:
les

chapitres des quatre provinces de Reims, de Sens, de-
Tours & de Rouen ont appelle au saint siege. L'aB:e

d'appel étoit datte du mercredi avant la Pentecôte
,,

c'est à dire du vingt-lîxiéme de Mai 12.17. Le chapitre
de Paris ajoute, qu'après cet appel le légat les a frap-

pez de censurcs ecclesiastiques
,

& qu'il a fait saisifc

leurs biens parles officiers du roi, pour les contrain-
dre au paiement de cette décime. Le chapitre de Sens,
écrivit au pape à même sin.

Le pipe Gregoire répondit à ces plaintes par une'
lettre où il dit entr'autres choses

: Nous reconnoif-
fons que l'égliie Gallicane est après le saint siege le mi-
roir de toute la Chrétienté & l'appui inébranlablede la

foi
:
puisque dans le zele pour la religion & la dévotion

au saint siege elle ne fuit pas les autres eglises, mais

qu'elle nous permette d'e le dire
,

elle les précédé.

Aïant donc appris le préjudice que vous porte une
certaine ordonnance publiée à Sens par le cardinal

Romain notre légat, nous en avons été sensiblement
affligez

; nous lui avons fait par nos lettres une forte
reprimande comme il meritoit, & lui avons ferme-

ment enjoint de révoquer incessamment cette or-
donnance. Toutefois sur la remontrance du légat Je-

pape changea de conduite
,

& écrivit au jeune roi
Louis une lettre où il dit

: aïant oüi sur l'appel des:
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chapitres quelques-uns de leurs dépurez & le cardi-
nal légat : aïant aussi considère que pour une affaire
si utile à r6gliCe) il a eu par le droit ci&sa légation

,l'autorité de statuer ce qu'il voïoit être expedient,
joint le pouvoir special qu'il en avoit reçû : nous
avons trouvé légitime & sainte l'ordonnance & la
promené qu'il a faite au roi de l'avis de presque tout
le concile de Bourges ; & par le conseil de nos freres
les cardinaux nous l'avons approuvée & ratisiée :
voulant que conformément à la promesse du légat
la décime vous soit entierement païée. Cette lettre
est du treizième de Novembre 1217.

Pendant le cours de cette affaire l'église de Paris
changea de pasteur par le décès de.l'évêque Barthe-
lemi. Il avoit été chanoine & doïen de Chartres, il-
luitre par sa science, principalement dans le droit
civil & canonique, recommandable par la pureté de
ses mœurs & très-attentifaux affaires de son eglise
qu'il conduisit avec un grand succès. Son mérité le
fit élever sur le siege de Paris au mois de Decembre

1223. après la mort de Guillaume de Seignelai
: mais

il ne le remplit qu'environ quatre ans, & mourut le
vingtième d'Octobre 1117. Son successeur fut Guil-
laume d'Auvergne natifd'Aurillac élevé dans l'école
de Paris, où il devint un des plus celebres docteurs.
Il ne fut élu évêque qu'au commencement de l'année
suivante 12.28. & tint le siege vingt-un ans.

Cependant le pape Gregoire reçut des lettres de
l'archevêque de Strigonie, qui lui mandoit l'ouver-
turc qu'il trouvoit à la conversion des Cumains ou
Comains, peuple insidele qui habitoit vers la Mol-
davie & l'embouchure du Danube. L'archevêque di-
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loit: J'ai déjà baptiie quelques nobles de cette nation'>
& un seigneur du païs nommé Boriz délirant em-
brasser la foi'Chrétienne avec tous ses sujets, m'a en-
voie son fils unique avec des freres Prêcheurs qui-
sont en million sur les lieux, & me prie instamment
de venir en personne chez lui., pour lui donner con-
noissance du vrai Dieu. J'étois en chemin pour l'exe-
cution du vœu que j'ai fait d'aller à la terre sainte:
mais j'ai crû devoir differer mon voïage dans la.

vue de gagner tant d'ames à Dieu
,

& je vous envoie'
l'archidiacre de Zala, vous supplinnt humblement
de m'en donner la permission. Et parce que je pour-,
rai.f,,iire plus de fruit en ce païs-là avec la qualité de
légat du saint siege dont l'autorité y est fort rcspcâéc:l
je vous prie de vouloir bien me l'accorder

, en sorte

que je puisse en votre nom prêcher, baptiser, bâtir
deséglifes, ordonner des clercs

,
créer des évoques

& faire généralement tout ce qui regarde la propaga-^
tion de la foi. Le pape accorda à l'archevêque tout ce*
qu'il demandoit par une bulle du dernier de Juil-
let 1217.

La même année il donna aux freres Prêcheurs de
grands privilèges, par une bulle adressée à tous les
évêques & les autres superieurs ecclesiastiques, où it.
dit : Nous vous prions & vous enjoignons de rece-
voir favorablement les freres de cet ordre pour la:

prédication, à laquelle ils sont deH:inez;&. d'exhorter
les peuples dont vous avez la conduite, aies écouter,,
puisquepar notre autorité. il leur est permis d'enten-
dre les confessions & d'imposer des penitences. Nous;

vous. exhortons sérieusemenc à les assister dans leurs,-.

tcsoins
:

mais si. vous trouvez des prédicateurs qui fé:

AN. 12,2.7.

r Hist. 'Vnivers.'
'/J4r¡j: to.3.P.' 113.



disant de cet ordre s'appliquent à amasser de l'argent,
tous les ferez arrêter & les condamnerez comme des
imposteurs. La bulle est du vingt-huitième de Sep-
tembre.

C'étoit cette année i2.7. que l'empereur Frideric
devoit s'embarquer pour la croisade

,
suivant ses

promesses si souvent réïterées. Pour l'y encourager
le pape Grégoire lui envoïa Galon de l'ordre des fré-

les Prêcheurs avec une lettre qui commence ainsi
:

Le Seigneur vous a mis en ce monde comme un
eherubin armé d'un glaive tournoïant pour montrer
à ceux qui s'égarent, le chemin de l'arbre de vie. Caf
considerant en vous la raison illuminée par le don
de l'intelligence naturelle, & l'imagination nette
pour la compréhension des choses sensibles

: -on voie
manifestement en vous une vertu motrice pour dif-
tinguer le convenable de ce qui ne l'cst pas, & une
vertu compréhensive

, par laquelle vous pouvez fa-
cilement obtenir ce qui cst licite &convenable. Tou-
se la. lettre qui est assez longue, est de ce stile

-, &
s'étend ensuite sur les significations- miflerieuses des

ornemens impériaux
,

la croix où. étoit de la vraie
croix & la lance ornée d'un des clouds de la passion

5

que l'on portoit l'une & l'autre devant l'empereur
aux procédions

:
la couronne qu'il avoit en téte

,
le

sceptre qu'il tenaitdela main droite
,

la pomme d'or
de Li gauche : tout cela renfermoit des mysteres qu'il"
n'en: pas facile d'entendre, même après l'explication
qu'en donne cette lettre. Or je rapporte exprès ces
échantillons des lettres des papes & des autres, par-
ce que le fUle fait partie des mœurs. Ainsi l'on peut.'
juger par ces exemples quel é-toit le çenie & le çoû#
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de ceux qui traitoient alors ainsi les assaires les plus
sérieuses,

La Iertre du pape fut écrite d'Anagni, où il passi
au mois de Juin craignant le mauvais air de ROIne
pendant l'été. Cependant à Rome un particulier sç
disant faussement vicaire du pape, & à son insçû,
mais soutenu de quelques Romains, se tenoit au
portique de S. Pierre, & donnoit pour de l'argent '4

tous les croisez qui le demandoient
,

absolution de
leur vœu. Mais le pape en étant averti le dénonça au
senateur de Rome qui Je prit & le punit comme il
meritoit.

C'étoit au mois d'Août pendant lequel Frideric
avec l'imperatrice son épouse arriva à Otrante, 01\
il la laissa, Se vint à Brindes, où était assemblée toute
l'armée des croisez & tous les bâtimens pour la tranf-
porter.Mais la maladie qui Ce mit dans cette armée
en emporta une grande partie. Ce qui n'empêcha
pas l'empereur de se préparer au passage avec ce qui
restoit

; & pour cet effet le jour de la Nativité de 14

Vierge huitième de Septembre il retourna à Otrante '
& y fit quelque séjour3 pendant lequel mourut Louis
Lantgrave de Turinge le plus considerable des croi-
sez Allemands

:
laissant veuve son épouse Elisabeth

sille d'André roi de Hongrie âgée feulement de vingt
ans, mais d'une rare vertu. L'empereur Frideric tom'
ba malade lui-même pendant ce [éjour d'Otrante ; Ô(.

ne passa point cette année à la terre-sainte.
Le pape Grégoire persuadé que cette maladie de

l'empereur étoit feinte
; & indigné de tant de délais

après des promesses si solemnelles
,

le déclara ex-
communie en cette forte. Le jour de saint MiçheJ
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tingt-neuvième de Septembre 122.7. dans la grande
église d'A.nagni étant revêtu pontificalement, & as-
filié des cardinaux, des évêques & des autres prélats

:
il fit un sermon où il prit pour texte : Il est necelfai.

re qu'il arrive des scandales
; & aïant parlé du triom-

phe de S. Michel sur le dragon
,

il déclara publique-
ment excommunié l'empereur Frideric , comme re-
fusant d'cxecuter son voeu ,

après plusieurs moni-
rions, & aïanc encouru la sentençe dupape,Hono-
fius

%'

à laquelle il s'étoit volontairement [oumis,.
s'il ne passoit à la terre-sainte au terme convenu.

jLe

pape revint ensui te à Rome où l'empereur lui en-
Voïa faire ses excuses par les archevêques de Regc
& de Bari, le duc de Spolere & le comte de Malthe :
mais le pape ne crut point ce qu'ils lui dirent de la-

maladie de l'empereur; ôc aïa-nt assemblé à Rome
autant qu'il pût de prélats d'Italie & même du roïau-
me de Sicile

,
il réitéra à l'octave de S. Martin, c'esi-

à dire le dix-huitiéme de Novembre l'excommuni-
cation de l'empereur. En conséquence le pape écrivit
une lettre circulaire à tous les évêques, où il rapporte
toutes les promesses & les remises de l'empereur Fri-
deric

,
qui avoit pris pour dernier terme ce pa{fage'

d'Aoûc 1127. puis il ajoûte : "oïez comment il a"
accompli ces promenés. Sur ses fréquentes inftan-

ces plusieurs milliers de croirez s'étoient rendus
à Brindes au terme preferit, piesTez par la menace
d'excommunication ; & ils étoient venu à ce port,
parce que la plûpart des nôtres villes maritimes
avoient perdu les bonnes gracesfde l'empereur. Mais
il a retenu si long temps les croisez pendant la plug
grande ardeur de l'été en ce païs mat [àin & cet ai#'

.
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corrompu , qu une grande partie non {culc111ent
peuple, Phais encore des nobles & des seigneurs y sont
morts de pesce, de sois

,
de chaleur & d'autres incom-

moditez ; encr'aucres les évêques d'Angers & d'Auf.
bourg. Une grande partie s'en retournait malades
ont peri dans les chemins, les bois, les montagnes.
Les autresse sont embarquez, en aYant à peine obte'
pu la permission : quoiqu'il n'y eût pas de bâtimens
suffisans pour le transport ils ne l'ont fait qu'à la
N. Dame, lorsque le temps ordinaire du retour étoit
proche. Ils, se sont donc exposezau peril pour l'amour
de J. C. croïant que l'empereurles suivrois inceflam-
luent. Mais lui, méprisant la dévotion de ce peuple

,ses promesses & les censures de l'église
,

est retourné
gux délices ordinaires de son roïaume fous un vain,
prétexte de maladie,,

Considerez donc quelle est la douleur de l'eglise
Romaine de se voir si cruellement trompée par ut)
fils qu'elle a élevé dès le berceau & comblé de tant

.de bienfaits, & .en qui elle a mis son esperance pour
cette entreprise. Afin de ne lui pas donner occasion
de s'en détourner

?
elle a dissimulé les exils des pré-

lats, lesspoliations, les prisons & les maux sans nom-
bre qu'il a faits aux églises, au cierge & aux reli-
gieux :

sans compter les pla ntes des peuples & des
nobles du patrimoine de l'église. Le pape conclut en
déclarant que l'empereur Frideric a encouru l'ex-
communication à laquelle il s'est volontairement
sournis, & menace de proceder plus rigoureusement
contre lui, si sa contumace l'exige

,
c'est-à-dire de 1d-

déposer de l'empire. Telle est la lettre du pape Gré-
coire.

v emperem:



L'empereur Fridcric ne demeura pas sans réponfc:
îmis étant revenu à Capoue au. même mois de No-
vembre

,
il écrivit aux princes d*d'AUemagneunegran

-
de lettre, où reprenant toute la suite de,(a vie

,
il

ra,.massoit tous les sujets de plaintes qu'il prétendoit
avoir contre les papes :

d'avoir diminué son roïaume
sous prétexte de le conserver, d'avoir élevé Gcton à
l'empire à son préjudice & le reste que nous avons
déjà vû. Il s'excusoit de ne s'être point embarqué
cette année sur la notoriété de sa maladie

; & préten-
doit meriter plûtôt récompense de la part de l'églisç

que punition
,

à cause des avances qu'il avoit déjà
faites pour le secours de la terre-sainte. Enfin il se
plaignoit de ce que le pape n'avoit pas voulu rece-
voir les excuses qu'il lui avoit propoiées par ses en-
volez. Ilenvoïaces mêmes excuses à Rome par un
docteur nommé Roffrid de Benevent" qui les sit lire
publiquement dans le capitole du consentement des
Romains. L'empereur écrivit aussi à tous les rois ôç
les princes Chrétiens

,
soutenant qu'il ne s'étoit pas

désisté de son voïage pour des excuses frivoles com-
me le pape lui imputoit f,,lusfei-ne,nt, mais à cause
d'une très-grande maladie

,
dont il prenoic Dieu à

témoin; assuroit qu'aussi tôt qu'il auroit recouvré
sa fanté, il accotppliroitson vœu d'une maniéré çon*-
venable à la dignité imperiale.

Dans la lettre au roi d'Angleter.re il disoit
:
L'é-

glise Romaine brûle d'une telle avarice, que les biens
ecclesiastiques ne lui sufhsant plus, elle n'a pas honte
de dépouiller les princes souverains & se les rendre
tributaires. Vous en avez un exemple bien sensible

en votre pere le roi Jean. Vous avez celui du comte
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deToulouse & de tant d'autres princes
,

dont elle'
tient les terres en interdit

,
jusques à ce qu'elle les ré-

duite à une pareille servitude. Je ne parle point des'
simonies,des exactions inouïes qu'elle exerce surle
clergé, des usures manifestes ou palliées dont elle in-
fe6te.tout le monde. Cependant ces sangsues inlatia-
bles usent de discours tout de miel

:
disant que la--

cour de Rome est l'église notre mere & notre nour-
rice, au lieu que c'est une marâtre & la [oureedetOUSi

les maux. On la connoit par ses fruits. Elle envoie
de tous côtez des légats avec pouvoir de punir

,
de'

suspendre
,

d'excommunier ; non pour répandre la.'

parole de Dieu, mais pour amasserde l'argent Ôc nl0i[..

sonner ce qu'ils n'ont point sensé. Ils pillent ainsi ks».

é'gIiCes:J les monasteres & les autres lieux de pieté que-

nos peres ont fondez pour la nourriture des peleiins»

& des pauvres. Et maintenant ces Romains sans no-
bleue & sans valeur, enflez seulement de leur litté-

rature ,
aspirent aux -roï,,iu & aux empires. L'église

a été fondée sur la- pauvreté & la simplicité, & per-
sonne ne peut lui donner d'autre fondement que ce-
lui que Jesus-Christ y a mis. On m'accuse à present
.de n'avoir pas voulu passer au terme preserit

:
mais

outre ma maladie plufJeÚrs affaires indispensàbles rue
retenoient, entr'autres l'infblence des Siciliens rebel-
les

-,
puisqu'il n'étoit pas sensé ni utile à la Chrétienté,,

de pAsseràla terre-sainte, laissant derriere une guerre
intestine.

Cependant le pape reçut des nouvelles de la terre-
fainte par une lettre patente écrite au nom du pa.
triarche de Jerusalem, des archevêques de Cesarée

v
de Nazareth & de Narbonne

>
des évêques de Vin-
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cfrcitre & d'L-x£estrc & des trois maîtres de l'Hôpi-
ial, du Temple U de l'ordre TeQtonique. Nous som-

mes
3
disoient-, dans une désolation extrême de ce

que l'empereur n'est point venu en Syrie au passage
d'Août. Sur cette nouvelle les pelerins, qui avoient
passé devant au nombre de plus de quarante mille
bons hommes, sont retournez sur les mêmes vais-
seaux qui les avoient amenez. Toutefois après leur
départ il est demeuré environ huit cens chevaliers,
qui crioient tout d'une voix : Ou rompons la trêve

ou retournons tous ensemble. On auroit eu grande
peine à les retenir

,
sans le duc de Limbouig, qui

devoit commander l'armée au nom de l'empereur.
Nous tînmes conseil sur ce sujet

; & le duc aïanc
déclaré qu'il voulait rompre la trêve, on lui repre-
sensa qu'il étoit dangereux de le faire, & même mal-
honnête

,
puisqu'elle étoit confirmée par serment.

On repliqua de la part du duc, que le pape avoit ex-
communié tous les croisez qui n'iroient point en ce
passage, quoiqu'il sçût bien que la tréve devoit durer

encore deux ans : d'où ils concluoient que l'intention
du papc n'étoit pas que la tréve fut gardée. Bail-
leurs les pelerins ne vouloient point demeurer oisifs ;
8c plusieurs disoient

:
S'ils se retirent, les Sarasins

viendront ensuite fondre sur nous, nonobstant la
trêve. Après donc une longue délibération

,
il fut

résolu d'aller à Jerusalcm
; & pour en approcher plus

facilement, de commencer par fortifier Cesarée Sç
Joppé

, ce que l'on croit pouvoir faire avant le pas-
sage d'Août prochain. Cette résolution fut publiée
hors la ville d'Acre vers la fête de S. Simon &S.Jude,
avec ordre à jous les pelerins de se tenir prêts pour



marcher à Cesarée le lendemain de la Toussaints. La
conclusion de la lettre est de demander instamment
du secours à toute la Chrétienté, & le papc. ltadrcÍfa
à tous les fideles inférée dans la sienne, du vingt-
ttoifréme Décembre

12..2.7. ainu il autorisoit la rup-
ture de la névé avec les Sarasins.

Cependant il continuoit de fulminer contre l'tm.,.-

pereur Frideric. Il a{fcn1-bla à Rome un concile des
•prélats de Lombardie, de Toscane, de Poihlle & de

cour le patrimoine da l'église, &desautrcs quiétaient
venus à sa cour poursuivre leurs affaires particuliè-
res. Il fit un iermon où il prit pour texte ces paro-
les de Job: Qui me donnera un auditeur, afin que le
Tout-pùi ssane écoute mon desir ? Puis aïant recueilli
les suffragés, il regla comment il devoir procéder

contre l'empereur ; & réitéra contre lui rex-eommu-
nication le Jeudi-saint vingt

-
troisiéme de Mars

j uS. comme il le marque dans une lettre à tous les
evêques de Poiulle où il dit:Voïant que l'empereur
Frideric negligeoit son sâlut en refusant d'accomplir
le vœu qu'il avoir confirmé par [errnent

; nous avons
tiré Gontre lui le glaive médicinal de S. Pierre : pu-
bliant en esprit de douceur la &ntcncc d'excommu-
nicatio-n à laquelle il s'étoit luimcme fournis s'il ne
passoit à la terre ?fainte au terme preterit.. Mais loin
de profiter:de la correction, il ajoûte de nouveaux
pechez aux anciens

, & au mépris des clef) de l'é-
glise il faiteelebrer devant lui le service divin. C'eH:

pourquoi afin de ne paroître pas déferer à l'homme

contre Dieu,, le jeudi-saint dernier nous avons pro-
noncé contre lui solemnellement li sentence d'eje-
çamnâtmicarion : tant pour n'avoirpas palséàlater-rc^
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fainte, ni fourni les troupes & l'argent qu'il avoit
promis, que pour avoir empêché l'archevêque de
Tarente d'aller à son église & de visiter son peuple s

pour avoir dépouillé les Templiers & les Hospita-
liers des biens qu'ils avoient dans le roïaume de Si-
cile

: pour #".Ivoir pas gardé la composition faite en-
tre lui & le comte de Celane & Rainald d'Averie
dont leglise Romaine s'étoit renduë caution à sâ

priere : pour avoir dépouillé de- ses terres le comte
Roger croisé & reçu sous la protection du saint siege,.

& avoir réfuté de délivrer de prison son fils, suivanS

notre mandement souvent réitéré.
Nous avons ajoûté à l'excommunication deTem-

pereur , que tous les lieux où il arrivera seront sou-

rnis à l'interdit ecclesiastique ; en sorte que tant qu'il

y sera present on n'y celebre aucun office divin
*

sous peine de privation de tout office & benefice à
quiconque osera le celebrer devant lui, & si Frideric
assiste désormais au servicedivin, nous procéderons

contre lui comme contre un hérétique qui méprise les
clefs de l'église. Enfin s'il ne celle d'opprimer l'église

& fouler aux pieds sa liberté, ou s'il continuë de mé-
priser l'excommunication : nous absoudrons de leur
1erment tous ceux qui lui ont juré fidélité particu-
lièrement les vassaux du roïaume de Sicile

; parce
que suivant le decrct du pape Urbain II. on n'cft:

point obligé de garder la foi que l'on a jurée à urt
prince Chrétien, quand il s'oppose à Dieu de à ses
seints, & méprise leurscommandemens. Je n'ai point
vûailleurs cedecret d'Urbain II. Gregoire continuer
Et si l'empereur ne cesse d'opprimer le orphelins, les

veuves
*,

les nobles & les autres sujets. du: royaume ^



qui appartient spccialemcnt à 1 eglisc Romaine
,

&
dont il lui a fait hommage" il pourra craindre d'être
prive du droit de fief.

L'empereur Frideric eut si peu d'égard à cette ter-
rible bulle

,
qu'il celebra avec grande magnificence

à Barlette la fête de Pâques, qui cette année 111S, fut
levingt-sixiémedeMars, & sa joie fut dautant plus
grande en cette fête qu'il apprit la mort de Coradin
sultan de Damas : c'est pourquoi il envoya au secours
de la terre - sainte Richard maréchal de la princi-
pauté avec cinq cens chevaliers. Cependant il avait
fait venir les Frangipanes & d autres Romains des
plus nobles & des plus puissans pour les engager à
lui prêter serment comme vassaux de l'empire & le
servir en toutes rencontres. Il leur fit donc estimer à
un certain prix tout ce qu'ils avoient de biens im-
meubles à Rome en maisons Se en terres : puis il les
acheta d'eux & les leur rendit à titre de fief. Ceux-ci
étant retournezà Rome

y
excitèrent le peuple contre

le] pape : en sorte que le lundi de Pâques comme il
cclebroit la messe à S, Pierre suivant la coûtume, il$
vinrent lui insulter avec de grands cris mêlez de mei
naces même pendant le canon. Ainsi le pape ne si
croïanr pas en sûreté à Rome

, en sortit au mois d'A-
vril & vint avec bonne escorte à Rieti, d'où il paflf^
ensuite à Spolete & à Perouse.

Cependant l'empereur tint près de Barlette une
grande assemblée pour regler les affaires du roïaume
de Sicile pendant son absence. Il en déclara bail ou
gouverneur Rainald duc de Spolete, & en cas quç
lui-même vint à mourir pendant le voyage d'outre-
mer qu'il allois entreprendrp, il régla l'ordre de J.-
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succession au roïaUlne entre ses enfans. Au mois de
Juin il s'embarqua à Bnndes,. d'où il passa à Otran-
te, & de-là il fit voile & arriva heureusement à la
terre Cainte, d'où il ne revint que l'année suivante.
le pape lui avoit fait dénoncer expressement, qu'il
ne prétendit pas passer la mer croisé jusques
à ce qu'il fût absous des censures qu'il avoit encou-
rues ; mais l'empereur n'eut point d'égard à cette
défense.

De Spolete le pape Gregoire vint à Assise canoni-
&r S. François. Avant que d'entrer dans la ville il
s'arrêta à S. Damien où il visita sainte Claire, & lui
representa que pour obvier à divers inconveniens

,elle devoit recevoir des biens en fonds, offrantde lui
en donner abondamment. Elle lui réponditconitam-
nient , que la sainte pauvreté valoit mieux que tous
les biens

; & qu'elle ne trouvoit point de tresor plus
assuré. Le pape ajoûta : Si c'est vôtre vœu qui vous
retient, ma fille je vous en donne l'absolution. Saint
pere, répondit-elle, je ne desire point d'autre ab[o...
lution que de mes pechez.

Le pape étant entré dans Assise alla droit au tom-
beau, de S. François, oil il pria long-temps

,
& lui1

recommanda léglise agitée de tant de troubles. Puis
il tint conseil avec les cardinaux qui l'accompa-
gnoienc sur la procedure de cette canonisation. Il fit
faire une information exacte des miracles du saine
tant dans la ville que dans le païs d'alentour

:
les ré-,

moins furent cuis & leurs dépositions rédigées par
ccrit j & l'information fut examinée par les cardi-
naux ,

qui paroissoient les moins favorables à là ca-
nonisation. Le pape retourna àPer^ufe pour l'affairé
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qu'il avoit avec l'empereur
,

& là il fit examiner en.
plein c-onsistoire la validité de la procédure

,
& la

canonisation étant resoluë d'un commun confente-

ment, il revint avec toute sa cour à Assise
;
où sur la.

nouvelle de cette ceremonie setoit assemblée une
grande multitude de prélats

,
de seigneurs & de peu-

ple de diverses provinces. Enfin le dimanche seizié^

me de Juillet 112.8. dans l'église de S. George ou le

saine étoit enterré
,

le pape étant sur un trône élevé
fit un sermon où il prit pour texte ces paroles de

l'Ecclesiastique
:

Il a brillé dans le temple de Dieu

comme l'étoiledu matin
, comme la lune en son plein.

& comme le soleil. Puis O&avien cardinaldiacre de S/
Serge & S. Bacche,& parent d'Innocent II 1.4Jt pur'
bliquement la relation des miracles

:
alors Rainier

Capoccio aussi cardinal diacre prononça un autre
discours pour appuïer cette relation

:
puis le pape

se leva & dit à haute voix : A la gloire de Dieu
,

dç
la fainte Vierge Marie

,
des Apôtres S. Pierre & S,

Pa.ul
3

& à l'honneurde l'église Romaine
, nous avons

résolu par le conseil de nos freres de mettre au ca-
talogue des Saints le bien-heureux pere François

que Dieu a glorifié dans le ciel
,

& sa fête sera ce-
lebrée le jour de sa mort. Auni.tôc les cardinaux

entonnerent le Te Deum
,

& le peuple répondit avec
de grandes acclamations de joie La bulle de cano-
.nis,-ttlon fut expédiée trois jours après

,
& porte que

la fête sera iolemnisée le quatrième d'Octobre.
L'empereur Fuderic avant que de s'embarquer

écrivit au pape Grégoire, qu'il avoit laide plein-pou-
voir à Rainald duc de Spolette de traiter la paix avec
l'église ; & il envoya cette lettre par l'archevêque

de
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de Bari & Henri comte de Malte. Quoique le papefut persuade que cette ambassade ne tendoit qu'à l'a-
mutèr3 il ne laissa pas d'écouter l'archevêque & le
comte en tout ce qu'ils voulurent proposcr

; mais
voyant qu'ils n'avoient autre charge que d'offrir
Raiaald pour négociateur de la paix

,
le pape répon-

dit que c étoit un persecuteur de Téglise
, & qu'il ne

pouvoir ni ne devoit traiter avec lui. Les envoyez se
retirerent aulIl-tôt, & Rainald ne songea plus qu'à
faire la guerre au pape. Il attaqua donc le patrimoi-
ne de S. Pierre, ayant dans les troupes des Sarasins de
Sicile sujets de l'empereur son maître ; & dans cette
guerre il y eut des prêtres & d'autres clercs pris

,mutilez, aveuglez & même pendus. Rainald attaqua-
ensuite la Marche d'Ancone & le duché de Spolete

,ou il détourna plusieurs sujets de l'obéïssance du pa-
pe , & ses Sarasins y commirent encore de grands
excès .d'impiété & de cruauté.

Le pape après avoir employé en vain l'excommu-
nication contre Rainald & ses gens ,

vit bien qu'il
falloit opposer à ce mal des remedes plus sensibles

;
& crut qu'il lui étoit permis d'employer le glaive ma-
[eriel & de repousser la force par la force. Il envoya
donc contre Rainald de la cavalerie & de l'infante-
rie sous la conduite de Jean de Briene roi de Jerusa-
lem, irrité, comme nous avons va, contre l'empereur
son gendre

; & il lui joignit pour la conduite de cette
guerre le cardinal Jean Colonne. Comme il s'agis-
soit de défendre les biens temporels de l'église Ro-
maine

, ces tfoupes. sc nommoient simplement l'ar~
mée de l'écylise

,
& prétendoient servir la religion

comme les croisez
: mais au lieu de croix ils portoient
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sur leurs.habits des clefs, iymbolc de la puissance de
l'Eglise. Ensuite le pape voyant que Rainald ne se dé-

lîstoic point de son entreprise,rcsolut de faire diver-
fion & d'entrer dans les terres de l'empereur. Ayant
donc assemble une autre armée de Campanie & de

la côte maritime
,

il l'envoya sous la' conduite de
Pandolfc d'Anagni son chapelain en qualité de le-

gat ,
& pour capitaines les comtes Thomas de Cela-

no & Roger d'Aquila chassez duroïaume. Cette ar-
mée entra dans les terres du roiaume au mois de Jan-
vier de l'année suivante 112.9.

Thomas d'Aquin cointe d'Acerra que l'empereur

avoit laissé avec les autres pour gouverner le roïau-

me de Sicile en son absence
,

lui écrivit ainsi en Sy-

rie au suj-et de cette guerre. Après votre départ le

pape Gregoire aïant assemblé une nombreuse armée

par le moyen de Jean de Briene jadis roi de Jcru[a...;

lem & de quelques autres braves gens à qui il en a
donné le commandement, est entré sur vos terres ;

& contre la lot Chrétienne a resolu de vous vaincre

par le glaive materiel ; ne pouvant ,
dit-il

,
le faire

par le glaive spirituel. Car Jean de Briene ayant ra-
massé des troupes considerables de France & des pais
voisins

,
les entretient de l'argent du pape, dans 1 es-

perance de parvenir à l'empire, s 'il peut vous sou-

mettre ; & si l'on parle d'empereur
,

il dit qu'il n'y

en a point d'autre que lui. En cette guerre les troupes
du pape brûlent les villages, enlèventle bétail pren-
nent des prisonniers, qu'ils obligent a force de tour-
mens à se racheter chèrement, sans épargner les fem-

mes, ni respeâcr que les églises Ôc les cimetieres. Ils

prennent les châteaux 6c les bourgades
,

sans consi-
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derer que vous êtes au service de J. C. Vos amis &
principalement le clergé de l'empire

,
admirent en

quelle conscienceun pape peut tenir cette conduite
,

& faire la guerre à des Chrétiens. Vû principalement

que lorsque S. Pierre voulut frapper dutglaive mate-
riel ,N. S. lui dit de le remettre au fourreau

,
& que

quiconque frappera du glaive périra par le glaive. Ils

s'étonnent encore comment celui qui excommunie
presque tous les jours les voleurs

,
les incendiaires

& ceux qui tourmentent les Chrétiens, peut autori-
ser ces violences. Pourvoyez donc, je vous prie, a

votre sûreté & a votre honneur : car Jean de Briene

a mis des gardes à tous les ports de deçà
,

afin que si

vous reveniez sans précaution, il vous fît prisonnier
,

ce qu'à Dieu ne plaire.
Le pape de son côte faisoit de grandes plaintes

contre le même Thomas comte d Acerra
, comme

on voit dans une lettre qu'il écrivit au cardinal Ro-
main légat en France , en dattedu cinquième d Août

12.2.8. L'empereur, dit-il, se: sert des Sarasins pour
ruiner les maisons des Hospitaliers & des Templiers,

qui ont jusques ici conferve lesrefles de la terre-tain-

.te. C'est-à-dire que l'empereur ou ses lieutenans per-
mettoient aux Sarasins de Sicile

,
de piller les terres

de ces chevaliers situées dans le royaume. La lettre

continue : Les Templiers ayant recouvre le butin

que les Sirasins leur avoient enlevé jusques a la va-
leur de six mille marcs d'argent :

Thomas comte
d'Acerra à leur retour le leur a ôié par violence &
l'a rendu aux Sarasins

; p^rce que les Templiers sui-

vantles st.tutc de leur ordre ; n'osoient employer

leurs armes contre les Chrétiens. Thomas persecutanc
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ces deux ordres militaires
>

les a dépouillez par vio-
lence de plusieurs terres ; & veut anéantir les privi-
leges qu'ils ont du saint siege^pour les soumettre à la ju-
rildi&ion de l'empereur. Il a rendu aux Sarasins cent
esclaves que les Hospitaliers & les Templiers avoient
en Sicile & en Poiïille, sans leur en donner aucun
dédommagement. ' Sçachez encore que bien que
l'empereur se soit embarqué avec peu de troupes, il

a envoyé contre le patrimoine de l'église une grande
armée de Chrétiens & de Sarafins. C'est pourquoi
nous vous mandons de publier tout ceci dans l'en-

tendue de votre l'égation
,

& d'exhorter les fideles
à défendre la foi & la religion comme ils soûtien-
droient leurs interêts particuliers.

En Angleterre Estienne de Langton archevêque
de Cantorberi mourut le neuvième de Juillet 12.18.
après avoir tenu ce siege vingt-deux ans. Illaissaplit-
sieurs écrits, principalement des commentaires sur
l'écriture, que l'on garde manu[critsdans les biblio-
teques d'Angleterre. Après sa mort les moines de
Cantorberi avec la permission du roi élurent de leur

corps le docteur Gautier de Hemesham le troisiéme
jour d'Août

: mais quand ils l'eurent presenté au roi,
après une longue déliberation il le refusa. On lui ré-
prochoit que son pere avoit été pendu comme con-
vaincu de larcin ; & qu'il s'étoit déclaré contre le roi
Jean du tems de l'interdit. Les évêques de la provin-
ce obje&oient d'ailleurs à Gautier, qu'il avoit abusé
d'une religieuse & en avoit eû des enfans

,
& sou-

tenoient que Péledlion n'avoit pas dû être faite sans

eux. Gautier soûtenoit vigoureusement son élection,
& ayant appelle au saint siege, il prit avec lui quel-

1
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qucs-uns des moines,alla se presenter au pape & lui
demanda instamment de la confirmer. Mais le pape
sçachantque le roi & les évêques s'y opposoient, remit
la décision de l'affaire julques à ce qu'il en fût plei-

nement informé. Le roi & les évêques ayant appris
que Gautier étoit allé en cour de Rome, firent rédi-

ger par écrit les reproches proposés contre lui, &
les envoyerent au pape scellés de leurs sceauxpar les
évêques de Rochester & de Chester, avec le docteur
Jean archidiacre de Bedfort

^
pour être leur avocat.

Le pape ayant tout bien examiné par le conseil des-

cardinaux donna jour aux parties pour les juger dé-
finitivement au lendemain des cendres :

c'est-à dire

au jeudi premier jour de Mars iny.
La même année 1218. vint en Angleterre un ar-

chevêque de la grande Arménie
, pour y visiter les

reliques des Saints & les lieux de devotion
, comme

il avoir fait dans les autres royaumes, portant des
lettres de recommandation du pape. Il vint entre-
autres au monastere de saint Alban premier martyr
d'Angleterre, & fut bien reçu par l'abbé- & les moi-

nes , entre lesquels étoit Matthieu Paris historien
fameux. L'archevêque Armenien fit, quelque sejour

en ce monaitere pour se reposer de ses fatigues
; &:

par ses interpretes il faisoit plusieurs questions sur
la religion 6i les mœurs du païs, & racontoit de son
côté plusieurs merveilles des provinces d'Orient. Un
moine lui demanda si en son païs on ceiebroit la,

Conception de la Sainte Vierge. Oüi, dit il, & la
raison est

,
qu'un ange l'annonça à Jcachim -iffl »gé:

& habitant alors d ns le déserr. Par la même rali-,-,n

nous faisons celle de S. Jean-Baptiste, & pour celle-,
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de N. S. aucun fidele n'en doute. Nous'célébrons
donc ces trois conceptions en Armenie.

On lui demandaentre-autres choses ce qu'il sçavoit
d'un certain Joseph dont on parloit beaucoup

, que
l'on disoit avoir été present à la passion de N. S. ÔC

etre encore vivant pour preuve de la religion Chré-
tienne. Un chevalier d'Anti^che qui étoit de la suite
de l'archevêque & lui servoit d'interprete

,
répondit

en François
:

Monseigneur connoît très-bien ce Jo-
seph j & peu de tems avant que de partir pour l'Oc-
cident

,
il le reçut à sa table en Armenie. Quand J.

C. fut pris par les Juifs & mené devant Pilate
, cet

homme nommé alors Cartaphile étoit portier de Pi-
late

; & comme les Juifs tiroient Jesus hors du pré-
toire après l'avoir fait condamner

,
Cartaphile le

poussa rudement du poing dans le dos, & lui dit avec
insulte

:
Va, viste, Jesus, va, que tardes-tu } Jesus le

regarda d'un visage severe & lui dit
: Je m'en vais ôc

-tu attendras jusques à ce que je vienne. Après la re-
furre&ionde N. S. Cartaphilc reçut le baptême de
la main d'Ananias qui baptisa S. Paul & prit le nom
de Joseph. Il avoit environ trente ans ,

& quand il
en eut cent, il tomba dans une maladie qui parois-
soit incurable

,
& pendant laquelle il fut ravi comme

en extase
,

mais étant guéri il se trouva au même
âge où il étoit à la passion de N. S. & ce renouvel-
lement lui arrive tous les cent ans. Il demeure sou-
venc en Arménie & dans les autres païs d'Orient,
vivant avec, les evêques & les autres prélats

:
c'est

un homme pieux & de sainte vie , qui parle peu &
seulement pour répondre aux questions qu'on lui fait
sur les faits de l'antiquité. Il rcfuse les présens

,
sç



contentant du necessaire pour la nourriture & le vê-

tement. Il répand beaucoup de larmes, & attend avec
crainte le dernier avenementde J. C.esperanttoure.
fois misericorde

, parce qu'il l'a offensé par ignoran-
ce. On voit bien que de cette fable est venue celle
du Juif errant ;•& on nescaic lequel admirer le plus

,
ou la hardiesse des Arméniens pour la débiter

, ou la
simplicité des Anglois pour la croire.

L'empereur Frideric arriva au port d'Acre en Pa-
sestine la veille de la Nativité de la Vierge

,
c'est-

dire le septiéme de Septembre 1228. Il ne s'étoit em-
barqué qu'avec vingt galeres 6c cent chevaliers, 6c

trouva peu d'obéïssance dans-le pois. Car le pape en-
voya deux freres Mineurs qui presenterent de sa part
des lettres au patriarche de Jerusalem, par lesquelles
il lui ordonnoit de dénoncer l'empereur excommu-
nie & parjure. Il défendoit aussi aux Hospitaliers

y

aux Templiers 6c aux chevaliers Teutoniques de lui
obeïr, ni d'avoir aucun égard pour lui. L'empereur
à son arrivée trouva que les Chretiens sous la con-
duite du duc de Limbourg avoient fortifié Cesarée 6c
quelques châteaux

,
6c qu'il ne restoit qu'à reparer

Joppé pour aller à Jerusalem. Il approuva ce dessein;
6c s'étant mis à leur tête

,
ils arrivèrent à Joppé le

quinzième de Novembre. Cependant le sultan d'E-

gypte Melic-Camel étoit campé près de Gaza une
journée delà

,
6c le sultan de Damas son neveu a Nà-

plouze aûssi à une journée.
L'empereur Frideric envoya deux feigneurii à Mé-

lic-Camel avec des presens
,

lui dire qu'il Voulbit l'a-
voir pour frçre 6c pour ami, qu'il n'étoit'point
dans le desir de f-àli-c-des cbfoqâête$;0 de
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terres pour contenter la plus grande ambition
: mais

qu'il étoit venu recouvrer les iaints lieux & le roïau-
me de Jerusalem

,
qui appartenoit de droit à son fils.

C'est que l'imperatrice Yolande sa nouvelle épouse
étoit morte la même année, après avoir accouché
d'un fils qui fut nommé Conrad. Les envoyez ajoû-
t,oient, que si le sultan vouloit rendre Jerusalem, il

ne falloit point faire la guerre ni répandre le sang hu-
main. Melic-Camel étoit bien informé de la foiblesse
de Frideric

,
& de la division qui étoit entre les Chré-

tiens ; & toutefois il ne laissa pas de lui envoïer des
prcsens, &: lui fit dire de s'expliquer touchant l'ami-
tié qu'il vouloit contracter avec lui. Quant à Jerusa-
lem ,ajoûta-t'il,c'est un article important, non pour
la valeur du païs, mais pour le respeét que les Mu-
sulmans portent à la ville

; & particulierement au
temple qu'ils regardent comme la maison de Dieu

,
& y viennent de toutes parts avec autant de dévotion
qifc les Chrétiens au sepulcre de J. C. Ensorte que si

je l'abandonnois, Calife pourroit m'accuserde tra-
hir ma religion. Ce qu'on nomme ici le temple de
Jerusalem n'étoit rien moins que l'ancien temple rui-
né si long-temps auparavant par l'empereur Tite.
C'étoit la mosquée nommée Alaxa bâtie à la même
place depuis que le Calife Omar eut pris JeruLlem
en 636. Cette mosquée fut changée en église à la
,conqu.ête de Godefroi de Bouillon

,
& on faisoit

croire aux pelerins que c'étoit le temple de Salomon
rebâti par les Chrétiens après avoir été ruiné par les
Romains. C'étoit l'église patriarcale

: mais Saladin

ayant pris Jerusalem la rétablit en mosquée.

: Aptes june négociation très-secrete,le traité entre
l'empereur
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l'empereur & le sultan fut conclu 6c rédigé en ces "

termes. 1. Le sultan livre Jerusalem à l'empereur 6c

à ses lieutenans, pour en disposer 6c la fortifier a sa

volonté, 2. L'empereur ne touchera point à la Gcm-
late qui est le temple de Salomon

, nià tout ce qui
cst compris dans son enceinte, 6c ne souffrira qu au-
cun Franc s'en empare ; mais elle demeurera sans

aucun changement entre les mains des Musulmans i

pour y faire leurs prieres 6c l'exercice public 6c libre
de leur religion ; 6c les clefs des portes de cette en-
ceinte seront gardées par ceux qui y demeurent

»

pour avoir soin de la molquee, 3. Un nempechera
aucun Musulman d'aller en pelerinage a Bethléem;

4. Si quelque Franc croit fermement la majesté 6c

la dignité du temple
,

il pourra y entrer pour faire
ses prieres ;

sinon, on ne le souffrira pas même dans

toute l'enceinte. Par cette créance on entendoitun
relpeé\: pour cette mosquée pareil à celui des Musul-

mans. 5. Si à Jerusalem un Musulman fait tort a un
autre Musulman

,
il sera appelle devant les juges de

sa religion. 6. L'empereur ne donnera secours à au-
cun Franc ni Musulman pour faire la guerre aux Mu1
sulmans pendant cette treve , ne les excitera ni n'y
prendra aucune part. 7. L'empereur rappellera tous
ceux qui entreprendront de porter quelque domma-

ge aux terres de Melic-Camel \ 6c il le défendra a ses

troupes 6c à tous ses sujets de toute l'étendue de son

pouvoir. 8. Si quelques Francs prétendent contreve-
nir aux conventions comprises en cette treve, l em-
pereur sera tenu de défendre le sultan contre eux. 9.
Tripoli 6c son territoire, Carac, Castelblanc,Tor-
£ose, Margat 6c Antioche

, avec tout ce qui s'y trou.
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ve
1

demeurera au même état pendant la treve que,
pendant la guerre ; & l'empereur défendra à tous les
siens de donner aucun secours aux seigncurs de ces
places. De plus on rendit aux Chrétiens Bethléem de
le territoire entre cette ville & Jerusalem, N zareth
avec le chemin jusques à Acre le territoire de Tou-
ron :

Sidon ou Saïd avec (es dépendances. Cette tréve
qui devoit durer dix ans, fut jurée de part & d'autre
le Dimanche dix-huitiéme jour de Février 12.2.9. Mais
Gerold patriarche de Jerusalem

y
les Templiers &

les Hospkaliers n'y prirent aucune part : la regardant
con-ime'Rbnteufe & désavantageuse à la Chrétienté

y
& tenant l'empereur pour excommunié. Le patriar-
che passa même jusques à défendre de reconcilier les
lieux saints à Jerusalem & d'y celebrer le service di-
vin. Il refusa aussi à tous les pelerins indifféremment
la permission d'y entrer & de visiter le S. sepulcre

:
allegant la défense que le pape en avoit faite

, & qui
n'étoit point révoquée.

L'empereur ne laissa pas d'entrer à Jerusalem le
samedi dix-septiéme de Mars

, & le lendemain qui
étoit le troisiéme dimanche de carême

3
il vint en

habits royaux à l'église du S. sepulcre accompagné
des chevaliers Teutoniques, de quantité de noblesse
& de peuple. Et comme il ne se trouva point d'êvê-
que pour lui donner la couronne, il la prit lui-même
sur l'autel. Alors le maître de l'ordre Teutonique se
leva & fit un long discours, premièrement en Alle-
mand

j
puis en François :

adrelI'antla parole à la no-
blesse & au peuple, où il loua l'empereur & se plai-
gnit des eccle6asiiques. Il finit en invitant les nobles
à contribuer aux fortifications de la ville ; l'empe-
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reur fit recevoir par des 1eculiers les oblations du laine
sepulcre & des autres églises

, pour être employées

aux mêmes ouvrages. Mais il partit de Jerusalem
dès le lendemain matin, & retourna promptementà
Acre

,
sans avoir donné ordre à ces fortifications.

Pendant les deux jours qu'il fut à Jerusalem il écri-
vit des lettres triomphantes pour remercier Dieu de

l'heureux succès qu'il avoit donné à son voyage ,
ôc

relever en paroles magnifiques l'avantage qu'il avoit
procuré aux Chrétiens de rentrer dans la sainte cité.
Nous avons deux de ces lettres

,
l'une au pape Gré-

goire
,

qui ne contient que des discours généraux ;
l'autre au roi d'AngleterreHenri, qui entre plus dans
le détail ; & on peut juger que l'empereur écrivit de

même à d autres princes.
Mais le patriarche de. Jérusalem écrivit sur le même

sujet deux lettres d'un stile bien different
3

l'une au
pape, l'autre à tous les fidçles. Dans la lettre au pape
il releve tous les désavantages que les Chr'ér,,*Ons ont
reçus depuis l'arrivée de l'empereur

,
& interprete en

mauvaise part toutes ses démarches. Il lui fait un cri-

me d'avoir reçu du sultan des femmes qui chantoient

& dansoient pendant les repas : comme si ç'eut été
trahir sa religion

, en imitant les mœurs des Sarasins.'

Il se plaint du secret qu'il a affecté dans la négocia-

tion pour la tréve, méprisant les avis des prélats & des

seigneurs
>

& releve sa retraite précipitée avant que
d'avoir donné les ordres pour fortifier Jerusalem. Le
patriarche joignoit à cette lettre les articles du traité
traduits d'Arabe en François

,
tels que je les ai rapor-

tez, sur chacun desquels il fait des observations pour

en montrer les défauts. En voici la substance.
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Dans la cession que le sultan fait de Jerusalem il
n'est parlé que de l'empereur & de ses lieutenans

3sans aucune mention de l'église ni des pelcrins. Le
sultan d'Egypte n'a pu faire cette cession au préju...
dice du sultan de Damasion neveu, quiétoit en pos-
session de Jerusalem

,
& qui n'a voulu ni jurer

,
ni

ratifier le traité. C'est un abus intolerable de ceder
aux infideles le temple de Dieu

,
qui est le siege pa-

triarcal, sans même permettre aux Chrétiens d'en-
trer dans l'enceinre

.
s'ils n'ont la même opinion de

ce lieu que les Sarasins ; & cela tandis qu'on permet
à ceux-ci d'entrerà Bethléem librement & sans aucun.
examen. D'ailleurs comme tous les villages voisins
de Jerusalem demeurent au pouvoir des infideles, de
qu'ils viendront faire leurs-prières au temple en bien
plus grand nombre que les Chrétiens ne viendront
au saint sepulcre

: comment les Chrétiens pourront-
ils demeurer maîtres de Jerusalem pendant dix ans ,sans qjjprelles & sans péril de leur vie ; D'autant
plus qu'on donne aux Sarasins jurisdi£tion dans la
ville comme aux Chrétiens. L'empereur s'engage par
ce traité de n'exercer aucun a&e d'hostilité directe-
ment ni indirectement contre les Sarasins pendant
la tréve

; comment accorder ce serment avec celui
qu'il a fait à l'église, de tenir à la terresaince pen-
dant deux ans mille chevaliers & cinquante galcres

;
& qui lui a attiré l'excommunication pour ne l'avoir
pas accompli ? La promesse de ne point secourir les
seigneurs d'Antioche

j
de Tripoli & des autres places

est nouvelle & inouie. Jusques ici lorsqu'il y avoit
trêve au royaume de Jerusalem, les chevaliers du
royaume & les autres Chrétiens ne laissoient pas de



défendre ces places. Tels sont les reproches du pa- "

triarche contre le traité de l'empereur.
Dans la lettre à tous les fideles il commence par

dire que l'empereur s'est conduit miserablement de-
puis le commencement jusques à la fin dans tout le

cours de son voyage
3

au grand préjudice de la croi-
fade ôc au mépris de la religion. Il est venu ,

conti-

nuë t'il, excommunié
, amenant à peine avec lui

quarante chevaliers & sans argent :
esperant suppléer

à son indigence par les dépouilles de la Syrie. Et
après avoir* raconté son traité avec le sultan 5c ion
entrée à Jerusalem

,
il ajoûte ; le quatrième diman-

che de carême il vint à Acre :
le temps du passage

étoit proche, & tous les pelerins ayant visit'é le Saint
sepulcre se préparoient à partir ; & comme nous
n'avions point de trêve avec le sultan de Damas ,
voyant le païs abandonné

, nous avions resolu de re-
tenir des troupes ssir le fonds de l'aumône du roi de

France Philippe. Ce que l'empereur ayant appris, il

nous fit dire
,

qu'il s'étonnoit de cette résolution
y

puisqu'il avoit fait la trêve avec le sultan d'Egypte.
Nous lui répondîmes que le sultan de Damas n'y
étant point compris pouvoir nous attaquer maigre
celui d'Egypte. L'empereur répliqua

, que puisqu'il
croit roi de Jerusalem on ne devoit poinrfans sa per-
mission retenir de troupes en armes dans son royau-
me. Puis ayant fait assembler hors de la ville les pré-
lats

,
les religieux

, & tous les pelerins qui étoient a
Acre, il leur parla

,
se plaignant fortement de nous

& nous chargeant de calomnies ; & s'adressant au
mairre du Temple

,
il s'efforça de noircir sa réputa-

tion
,

voulant sfcxcuser aux dépens des autres. Enfins*
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il défendit à tous les chevaliers étrangers de demeu-

rer dans le païs après ce jour-là ; & commanda au
comte Thomas qu'il laissoit pour son lieutenant ,
d'u fer de punition corporelle contre le premier qu'il

y trouveroit, pour scrvir d'exemple.
Considerant donc sa malice nous aflemblâmes les

prélats & les pelerins & excommuniâmes tous ceux
qui donnoient aide ou conseil à l'empereur contre
illé,glise. contre les Templiers & les autres religieux,

ou les pelerins. De quoi l'empereur plus irrité, fit
garder toutes les entrées :

défendant de nous porter
des vivres, & mettant par tout des arbalétriers & des
archers

, pour insulter les Templiers & les pelerins.
Le dimanche des Rameaux ,

des freres Prêcheurs &
des Mineurs s'étant rendus aux lieux destinez pour
y prêcher la parole de Dieu :

il les fit enlever par ses

gens, qui les ayant tirez de leurs chaires & jettez par,

terre, les fustigerent par la ville comme des voleurs.
Ensuite voyant que ces violences étoient inutiles, il
traita de paix avec nous : mais comme il n'en execu-
toit pas les conditions, nous mîmes la ville en inter-
dit. Alors il resolut de ne pas faire un plus long sé-
jour dans le païs ; & comme s'il eût voulu tout dé-
truire

,
il fit charger secretement sur les vaisseaux les

armes que l'on gardoit a Acre depuis long-tems pour
la défense du païs, & en envoya la plus grande par-
tie au sultan d'Egypte son bon ami. Enfin il s'embar-

qua en cachette le jour de S. Jacques & S. Philippe,
c'est-à-dire le premier de Mai

, & partit sans dire
adieu à personne.

Ce qui pressoir l'empereur Frideric de partir, c'est
qu'il étoit averti dés l'hiver précédait, de la guerr®
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que le pipe lui faiÍolt en Italie avec succés
; 8c cette

conÍideration avoit hâté son traité avec le sultan. Il
n'etoit pas même en sureté en Palestine

; car Mat-
tllÍcu P iris auteur du tems dit que les Templiers &
les Hospitaliers encouragez par l'autorité du pape si
hautement déclaré contre l'empereur

3
écrivirent au

suILln d'Egypte que l'empereur avoit résolu d'aller
au fleuve du Jourdain en dévotion, marchant à pied

avec peu de compagnie ; 6c qu ainsi le sultan pour-
roit à son gré le prendre ou le tuer. Le sultan ayant
reçu la lettre

,
dont il connoissoit le sceau, détella la

perfidie des Chrétiens, 8c particulierement de ces
religieux

y 8c de l'avis de son conseil il envoya la let-
tre à l'empereur, qui étoit déjà averti de la trahison,
mais il'nc pouvoit la croire attendu la qualité des
personnes. Il dissimula toutefois jusques au tems
propre à s'en vanger ; 8c ce fut la source de sa haine
contre ces deux ordres militaires. Il est vrai qu'on
chargeoit plus les Templiers de cette trahison que
les Hospitaliers.

En France Raimond comte de Toulouse fit sa
paix avec l'église 8c avec le roi au commencement
de cette année. Suivant les propositions faites par
Elie Guerin abbé de Grand-selve, on s'assembla à
Meaux, que l'on regardoit comme une ville neutre

il
parce qu'elle appartenoit au comte de Champagne.
Le cardinal Romain légat du pape se rendit à cette
conference avec plusieurs prélats qu'il y avoit appel-
iez

,
l'archevêque de Narbonne Pierre Amelin s'y,

trouva avec ses suffragans, 8c le comte Raimond
avec nombre de Toulousains. On délibera plusieurs
jours, 8c les conditions du traité étant re.,or,,Iécs

y
l'af-
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sembléesetransportaàParis
, pour lui donner sa pciv

fedhon en presence du roi. Ce traité fut rédigé en
forme de lettres patentes du roi, & porte en substan.

ce : Que Raimond s'étant enfin sournis est venu de-
mander

, non pas justice
,

mais grace à l'église & au
roi

, promettant de leur être désormais fidele. Il
chassera de toutes ses terres les heretiques & en fera

une exacte recherche. Il châtiera aussi les Routiers.
Il restituera aux églises tous leurs immeubles

; &
leur fera payer les dîmes

5
même de ses domaines.

Il payera plusieurs sommes specifiées en détail pour
reparer les dommages des guerres panées. Il donnera
quatre mille marcs d'argent pour entretenir des inai'
très à Toulouse pendant dix ans :

sçavoir deux doc-1

teurs en theologie, deux décretistes
,

cest-à-dirs
canonistes, qui expliquoient le decret de Gratien;
six maîtres des arts libéraux & deux de grammaire,
C'est rinstitution de l'université de Toulouse.

Aufl'l-toet après son absolution Raimond recevra
la croix de la main du légat, pour aller dans deux

ans outremer contre les Sarasins
:

il y demeurera
cinq ans continuels

,
& ce sera sa penitence. Il re-

mettra Jeanne sa fille unique entre les mains du roi,1
qui la fera épouser à un delesfrères, moïennantquoi
le roi lui laissera tout le diocese de Touioufe, excepte
la terre du maréchal, c'est-à dire de Gui de Levis
maréchalde la foi

3
de qui sont venus les seigneurs de

Mirepoix. Après la mort de Raimond toutes ses ter-
res appartiendront au frere du roi qui aura épousé
sa fille & à leurs enfans

: & s'ils n'en laissent point)ces
terres reviendrontau roi & à ses successeurs. Ce sont
les principales conditions de ce traité qui fut fait à

Paris
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Paris au mois d'Avril 12.2.8. c'est-à-dire m<i. avant "

Pâques qui cette année fut le quinzième d'Avril.'
Aussi Guillaume de Pui-Laurens auteur du temps,dit

que cette paix fut faite à la fin de l'année
, qui finis-

soit en France avec le carême. Ainsi fut terminée la

guerre des Albigeois
,

sous un roi de quatorze ans
gouverné par une femme.

Le Vendredi-Saint treiziéme jour d'Avril le comte
Raimond reçut de la main du légat Romain l'abib'
lution solemnelle des censures ecclesiastiques

, avec
ceux qui les avoient encouruës comme lui. Ce.£ut un
spectacle touchant de voir ce prince qui avoit été si

puissant, être conduit à l'autel nuds pieds, en che-
mise 6c en calleçon. A cette ceremonie assista avec
le cardinal Romain

,
Otton évêque de Porto légat en

Angleterre. Conrad son prédecesseur en cet évêché
étoit mort le dernier jour de Septembre 1117.

.,
Dans le même temps du traité

,
c'est-à-dire au

mois d'Avril avant Pâques on publia au nom du roi

une ordonnance adressée à tous ses sujets dans les
dioceses de Narbonne, de Cahors, de Rhodes, d'A-
gen ,

d'Arles & de Nismes, contenant dix articles :

pour établir, dit la préface
,

les libertez 6c les immu-
nitez de l'église Gallicane dans ces provinces affligées
depuis si long. temps par l'hcresie & la guerre. C'est
la premiere fois que l'on trouve ce nom de libertez
de, 1 "églifc Gallicane. Il est donc ordonné que les
hérétiques condamnez par l'évêque du lieu

, ou par
une autre personne ecclesiastique ayant pouvoir

,
se-

ront punis sans délai. La peine dés receleurs ou fau-
teurs d'heretiques sera l'infamie 6c la confiscation
d.ès. biens. Les seigneurs des lieux 6c les bailhfs roïaux
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seront tenus de rechercher exactement les hérétiques
& les representer aux juges ecclesiastiques. Qiiicoti-
que aura pris un hérétique recevra deux marcs d'ar-
gent pour recompense

,
après que l'heretique sera

condamné. Celui qui fera demeuré excommunié
pendant un an sera contraint par saisie de tous ses
biens

,
de.revenir à l'églisc

:
On restituera à l'église

leaKIîmes retenues depuis- long-temps.
La même année 12.25). arriva à Paris une querelle

entre les écoliers & les bourgeois, qui eut de fâcheu-
ses suites. Le lundi & le mardi gras quelques écoliers
clercs allerent prendre l'ai* & se divertir au faux-
bourg S. Marceau

,
alors separé dela ville. Aprés

avoir joué quelque temps,ils s'arrêterent dans un caba-

ret où ils trouvèrent de bon vin
: mais aïant pris que-

relie avec l'hôte sur le prix
,
ils commencerent de part

& d'autre à se donner des souflets & s'arracher les che.

veux. Les gens du quartier accoururent & délivre-
rent le cabaretier d'entre les mains des clercs

,
qu'ils

mirent en fuite, après les avoir bien battus & mê-
me blesle ceux qui resistoient le plus. Etant rentrez
dans la ville tout déchirez

,
ils cxciterent leurs cama-

rades à les vanger ;
ensorte que le lendemain plu-

sieurs sortirent armez d'épées & de barons
; & étant

entrez par force dans un cabaret, y briserent tous les
vaisseaux

,
& répandirent le vin sur le pavé

: puis s'a-
vançant dans les rues, ils se jetterent sur tous ceux
qu'ils rencontrèrent hommes & femmes

^
& en blef-

serent plusieurs.
Le doyen du chapitre de S. Marcel en porta sa

plainte au légat Romain & à l'évêque de Paris, qui
allerent ensemble trouver la reine Blanche alors* te-
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gcntc ,
la priant de reprimer ce désordre. Elle com-

manda au prevôt de Paris & à quelques-uns de ses

gens d'aller promptement châtier les auteurs de cet-
te violence sans épargner personne. Etant sortis ils

trouverent hors des murs de la ville quantité de
clercs qui se joiïoient, mais qui n'avoient point eu
de part à la violence

: car ceux qui l'avoient com-
mise étoient des Picards. On nommoit deslors ainsi
les peuples les plus voisins de la Flandre. Les archers
du prévôt se jetterent sur ceux qu'ils trouverent)
quoiqu'ils fussent sans armes , en bleuerenc, en dé-
poüillerent & en tuerent quelques uns :

les autres
s'enfuirent & se cacherent dans les vignes & les car-
rieres. On trouva entre les morts deux clercs consi-
derables par leurs richesses & leur autorite

,
l'un Fla-

mand
,

& l'autre Normand. Alors les professeurs de
l'université suspendirent toutes les leçons & les dis,.m

putes, & vinrent en corps trouver la reine & le légat,
demandant judice ; & remontrant qu'il n'étoit pas
raisonnable,que la faute de quelques écoliers mépnla-
bles portât préjudice à toute l'univerHté

: mais qu'il
falloit se contenter de punir les coupables.

L'université n'ayant pas eu satisféitlliondc la reine,
du légat, ni de l'évêque de Paris, tous les maîtres &
les écoliers se disperserent ;en sorte qu'il ne demeura

pas à Paris un seul docteur fameux. La plus grande
partie se retira à Angers, quelques-uns à Orléans ;
& l'on croit que ce fut l'origine de ces deux univer-
fitez. D'autres allèrent à Reims, Plusieurs à Tou-
louse

,
quelques-uns en Espagne.en Italie & en d'au-

tres pais étrangers
•.

p-ufieurs en Angleterre
1

où le

roi Henri III, les invita avenir tous, leur offrant tel.
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le ville qu'ils voudroient choisir
,

& toute liberté ôc
sureté. La lettre est du seiziéme de Juillet la treiziè-
me année de son regne, qui est cette année 1119.

Cependant approchoit le terme preterit par le pa-
pe, pour juger l'élection du moine Gautier à l'arche-
vêché de Cantorberi. Ce terme étoit le jeudi premier
de Mars de cette année

; & les envoyez du roi d'An-
gleterre étoient à Rome à la poursuitede cette aftai-
re ,

avoir Alexandre de Stavenesse évêque de Ches-

tre, Henri de Stanford évêque de Rochestre & le
do£teur Jean de Houcon. Ils sollicitoient assidue-

ment le pape & les cardinaux
:

mais les trouvant dif-
ficiles à l'ordinaire

,
ils craignirent de ne pas réunir

dans leur dessein., qui etoit de faire casser l'élection.
Ayant donc consulté entre-eux

J
ils promirent au'

pape de la part du roi, de l'Angleterre & de l'Irlan-
dej la dîme de tous les meubles

, pour soûtenir sa guer-
re contre l'empereur

,
pourvû qu'il donnât satisfa-

aion au roi leur maître. Le pape qui n'avoit rien si

à cœur que sa guerre ,
se laissa gagner ; & prononça

sa sentence en consistoire^ où il disoit., qu'après
avoir oüi les parties, il avoit commis l'examen de
l'archevêque élu

,
à l'évêque d'Albane & à deux

autres cardinaux. Ils l'ont interrogé
,

continue-t'il,
sur la descente de J. C. aux enfers

,
si c'étoit en sa

chair ou sans sa chair :
sur la consecration de son

corps à l'autel
: comment Rachel pouvoir pleurer

ses enfans, étant morte auparavant :
sur la sentence

d'excommunication donnée contre la forme de droit :
sur le.mariage, si l'un des contractans est mort infi-
dele. Sur tous ces articles il a très-mal répondu. C'est
pourquoi le jugeant

-

insuffisant pour remplir ua
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tel sieg,e,nousavons cassé l'éleétion faite de sa persori-

ne : nous reservant la provision de cette église. Cettè
reserve merite d'être remarquée.

Alors les envoyez du roi & des évêques suffragans
de Cantorberi a-yant montré au pape leurs pouvoirs,
proposerent pour archevêque le docteur Richard
chancelier de l'église de Lincolne, assurantque c'étoit
un homme d'un sç.ivoir éminent, de bonnes mœurs
de capable de rendre de grands services a l'eglise Ro-
maine & au Royaume d'Angleterre. Ils firent donc
consentir le pape & les cardinaux à le leur donner
pour archevêque

,
& il écrivit une bulle aux évêques

de la province
,

où il leur ordonne de recevoir le
métropolitain qu'il leur a donné

, comme s'il l'avoit
choisi de son mouvement. Richard fut sacré le jour
de la Trinité dixième de Juin la même année ilig..
mais il ne tint le siege de Cantorberi que deux ans.

Pour recueillir la décime que les envoyez du roi
d'Angleterre avoient promise au pape -,

le pape en-
voya Estienne son chapelain en qualité de nonce, qui
ayant fait sçavoir au roi le sujet de son voyage, le roi
fit assembler les évêques

,
les abbez, les prieurs, les

curez ,
lesTempliers, les Hospitaliers

,
les comtes 8c

les barons. Cette assemblée se tint à Oüeit-minfier
le sécond dimanche d'après Pâques vingt-neuvième
d'Avril 1115. Le nonce Estienne lut publiquement la.

lettre du pape, par laquelle il demandoit à tous les,
clercs & les laïques la dîme de tous leurs meubles en
Angleterre, en Irlande & en Galles, pour soûtenir
la guerre qu'il avoit entreprise contre l'empereur
Frideric. J'ai fait, disoit-il, moi seul cette entreprise,

pour l'égliCe universelle, que Frideric excommunia
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& rebelle depuis long-tems s'efforce de, renverser
%

comme il paroît par des marques évidentes : les ri-
chênes du saint siege ne suffisent pas pour défaire ce
prince, ainsi la necessité me contraint d'implorer le
secours de tous les enfans de l'église. Car si l'église Ro-
inaine succombe

,
il faut que tous les membres peris-

sent avec leur chef. On voit ici l'équivoque li fre-
quente en ces temps-là de confondre l'église avec l'état
temporel du pape ou des évêques

; car l'empereur
n'attaquait point leur puissance spirituelle.

Le nonce appuya la bulle par ion diicours, soute-
nant aux assistans, qu'il étoit de leur honneur & de
leur interêt d'accorder au pape ce qu'il demandoit.
Tous s'attendoient que le roi les soutiendroit

: mais
il garda le silence, ne pouvant déCavoiier la promesse
de ses envoyez. Les seigneurs & tous les laïques re-
fuserent nettement de donner cette décime

: ne vou-
lant pas soûmettre à l'église Romaine leurs terres &
leurs biens temporels. Mais les évêqucs & tout le
clergé aprés avoir cj^liberé trois ou quatre jours &
beaucoup murmuré

,
se sournirent enfin à la décime:

craignant l'excommunication ou l'interdit, s'ils s'op-
posoientaux ordres du pape. Ils consentirent donc,
quoiqu'à regret ,

& vouloient convenir d'une som-
me qui leur eût été supportable: mais le nonce gagna,
disoit-on, par argent Estienne de Segrave

,
de qui le

roi prenoit alors conseil
; & fit si bien qu'il obtint que

la décime seroit entierement payée. Alors le nonce
montra aux prélats le pouvoir qu'il avoit du pape
pour lever la décime, suivant une nouvelle caxe qui
en seroit faite: sans aucune déduction de dettes ni de
frais. Il avoit aussi pouvoir d'excommunier les op-



posans & d'interdire leurs éghses
; êi comme le pa-

peavoit besoin d'un prompt secours
,

il obligea Ici
prélats à lui avancer incèssammént l'argent, en l'em-
pruntant ou autrement :

saufà en faire efisuité le re-
couvrement sur lés particuliers. On compreiioit datig
cette décimé même la récolté de l'année

,
qui ejt0it

encore eh herbe; & on I ]'éiigeúitavëc tant de rÍgucurj
que lés prélats furent obligez à vendre ou êngagë!
les i-eiic[uair€s , les calices & les autres vares saerei..
Le notice avoit avec lui des usuriérs

5
qui icus le nom

de marchands offroient de l'argent à ceux qui étoient
pressez ,mais à si gros intérêts

, qu ils attirèrent la ma-
lédiction publique

; & depuis ce temps-là plusieurs
de ces usuriers uttramontains s établirent èri Angle-
terre. Ce qui consolois un peu les Anglois de cette
exaction

,
c'ef): que les autres royaumes n'en étoient

pas exemrs.
En effet le pape Gregoire demandoit de tous co-

tez du secours pour cette guerre : en Italie
, en Espa^

gne , en Portugal, en France, en Allemagne,où il en-
voya le cardinal Otton avec ordre de passer en Da...
nemarc ,

&: dès l'année précédente le pape en avoit
écrit au roi de Suede. Il prétendoit même que les évê-
ques en vertu de leur sermtht étoiènt obligez de venir
à son secours en petsonilc,& il fit de grands reprochés
à l'archevêque de Lion pour y avoit manqué.

Jean de Brienne & lés autres chefs de l'arrtiéé du
pape faisoient la guerre à la manière du temps :

c'est-
à-dire cruellement, tuant sans necessité & usant sou-
vent de mutilation de membres. Le pape fut
touché, & en écrivit ainsi au cardinal Pelage évêquê
d'Albane son légat à l'armée

: Dieu veut téllefàem
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conserver la liberté de son église, que l'humilité ne
nous empêche pas de la défendre

, & que cette dé-
sense n'excede pas les bornes de l'humanité. D'où
il s'ensuit que le défenseur de la liberté ecclesiastique

ne doit user du glaive materiel contre les tyrans, qui
persecutent l'éghse, que rarement & à regret. Qu'il

ne doit pas être avide de sang
,

ni chercher à s'enri-
chir aux dépens d'autrui : mais plûtôt à ramener au
droit chemin ceux qui s'égarent, & les conserver

dans leur liberté. Il est indigne dans l'armée de J. C.
de tuer ceux à qui l'on peut conserver la vie

, ou de

les mutiler, en défigurant l'image du createur : com-
me nous avons appris avec douleur qu il est arrivé

ces jours passez. Ha ! mon frere, il ne nous convient

pas, à nous qui rappelions au fein de l'éghse ses en-
sans égarez

,
de les irriter en prenant plaisir à re-

pandre le sang. L'église qui donne sa protection aux
criminels pour les délivrer de la mort, doit être bien
éloignée de tuer & de mutiler. C'est pourquoi nous
vous ordonnons de faire garder exactement ceux qui
tomberont désormais entre les mains de nos trou-
pes ,

sans leur faire autre mal :
ensorte qu'ils ayent su-

jet de se réjouir de leur captivité, plûtôt que de la
mauvaise liberté dont ils jouïssoient auparavant. Et

vous défendrez à ceux qui commandent l'armée d'u-
ser de pareilles violences

,
sous peine de notre indi-

gnation & d'amende pecuniaire
,

telle que vous ju-

gerez à propos. Ainsi nous mettrons à couvert des

reproches la réputation de l'église & la notre. La
lettre est du dix-neuvième de Ñlay 12.2.9. Je laisse aux
gens de guerre a juger si ces temperamens sont faciles

£ pratiquer.
L'armée
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L'armée du pape avoit conquis grand nombre de
places en Campanie

, en Pouille & dans toutes les

provinces d'Italie qui dépendoient du royaume de

Sicile. Mais quand la nouvelle se répandit que l'em-

pereur Frideric étoit revenu de la terre-fainte & arri-
vé à Brindes : ses serviteurs reprirent courage ,

& en
peu de temps il regagna tout ce qu'il avoit perdu. Jean
de Brienne lui-même quitta l'Italie, & s'en retourna
en France

, pour se .preparer au voyage de C. P. car
l'empereur Robert de Courtenai étoit mort 1année
précédente' 1118. laissant pour successeur son frere
Baudouin âgé seulement de neuf à dix ans. Pour

gouverner l'empire pendant son bas âge, les seigneurs

François dç Romaniecrurent ne pouvoir mieux faire

que d'appeller Jean de Brienne dépouillé de son

royaume de Jeru(a!em. On convint qu une fillequ'il il

avoit encore épouserois le jeune Baudouin quand
ils seroient en âge

, que le roi Jean seroit couronné
empereur & en auroit le titre & l'autorité toute sa vie;
& que quand Baudouin auroit atteint l'âge de vingt

ans, il sërok investi du royaume deNicée & de tout
ce que les Latins poiredoient en Asie. Ce traité fut
confirmé par le pape le neuvième d'Avril nz?.

Jusques-là le pape Gregoire s'étoit contenté d ex-
communier Frideric, sans executcr les menaces qu'il
avoit faites de passer plus avant :

mais cette année
après avoir réïteré l'excommunication

,
il y ajoûta

cette clause
: Et parce que méprisant l'excommuni-

cation il n'est point revenu se soumettre aux ordres
du saint siege, nous déclarons absous de leur ferment

tous ceux qui lui ont juré fidélité, particulièrement
1 es sujets du royaume de Sicile

; parce que personne
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ne doit garder sidélité à celui qui s oppose à Dieu ôc
a ses saints, & qui. foule aux pieds ses commande-
mens. Maxime nouvelle & qui semble autoriser les
revoltes. Le pape excommunie ensuite Rainald duc
de Spolette

,
Bertold son frere ôc plusieurs autres, en-

tre lesquels est Theodore Comnene prince d'Epire.
L'acte est du vingtième d'Août 1115), Theodore
Comnene rccherchoit l'amitié de l'empereur Fride-
ric

,
& lui envoya vers l'automne de cette année un

ambassadeur avec des troupes & de grands presens.
En execution du traité de paix fait à Paris avec le

comte Raimond, la ville de Toulouse fut reconciliée
au mois de Juillet de la même année par Pierre de
Colmieu vicegerent du cardinal Romain légat, qui
y vint ensuite lui-même

; & au mois de Septembre
y tint un concile

y
ou assisterent les trois archevêques

de Narbonne
,

de Bourdeaux & d'Auch avec plu-
fieursévêques & autres prélats. Le comte de Toulou-
se Raimond s'y trouva aussi avec les autres seigneurs

;le senechal de Carcassone, & deux consuls de Tou-
louse, l'un de la cité, l'autre du bourg', qui jurcrenc
au nom de toute la communauté 1 observation de la
paix. En ce concile on publia quarante-cinq canons
que le légat dit avoir fait par le conseil des eveques
Ôc des prélats, des barons & des chevaliers

: & ils ten-
dent tous à éteindre l'heresie & à rétablir la paix &
la seureté publique. En voici la substance.

Les évêques choiliront en chaque paroisse un prê-
tre & deux ou trois laïques de bonne réputation, aux-
quels ils feront faire serment de rechercher exaélc-
nient & fréquemment les hérétiques

,
dans les mai-

Ions
.)

les caves, & tous les lieux ou ils se pourroient.
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cacher ; & après avoir pris leurs précautions afin

qu'ils nepuissent s enfuïr, ils en avertiront prompte-
nient l'évêque, le seigneur du lieu ou son baillif. Les

seigneurs seront soigneux aussi de rechercher les he-

renques dans les villages, les maisons & les bois ; &
si quelqu'un d'eux est convaincu d'avoir permis à un
heretique pour de l'argent, ou autrement3 de demeu-

1er dans si terre :
il la perdra, & sa personne sera en

la main de son seigneurpour en faire justice. Le bail-
lif qui ne sera pas très-soigneux de rechercher les hé-

rétiques du lieu où il réside
,

perdra ses biens, & ne
pourra plus être baillif ni là ni ailleurs. La ttiaison
où on aura trouve un heretique sera abattuë & la
place confisquée. Mais pour ne pas donner lieu aux
calomnies, personne ne scra puni comme heretique
qu'il n'ait été jugé tel par l'évêque, ou par un eccle-
siastique ayant pouvoir. Chacun pourra rechercher

& prendre les heretiques sur la terre d'autrui, & le

baillif du lieu sera tenu de lui prêter la main.
Les heretiques convertis d'eux-mêmes ne demeu-

reront point dans leur ville si elle est suspeéte
>

6c

pour marque qu'ils détellent leur ancienne erreur,
ils porteront au haut de leurs habits deux croix d'une

autre couleur, l'une à droit, l'autre à gauche
: & ils

ne seront point admis aux charges publiques s'ils

n'ont été restituez en entier par le pape ou par son lé-

gat. Mais les heretiques qui se sont convertis par la

crainte de la mort ou autrement, & non de leur pro-
pre mouvement ,

seront enfermez à la diligence de

l'évêque, ensorte qu'ils ne puissent corrompre per-
sonne. Ceux qui po(Tcderont leurs biens leur fourni-

ront la subsitlance
;
s'ils n'ont point de bien, l'évêque
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y pourvoira. On écrira en chaque paroisse les noms
de tous les habitans ; tous les hommes depuis qua-
torze ans, les femmes depuis douze feront serment
devant l'évêque ou ses deleguez, de renoncer à toute
herenc

,
de tenir la foi catholique & poursuivre &

dénoncer les heretiques. On tiendra pour suspect
d'heresie celui qui ne prêtera pas ce serment

-, & il se-

ra renouvelle tous les deux ans. Tous les fidèles de
l'un &tde l'autre sexe se confesserons trois fois l'an-
née à leur propre prêtre

, ou à un autre de son con-
tentement

; & communieront trois fois, à Noël, à
Pâques & à la Pentecôte. Celui qui y manquera sera.
suspedk d'heresie»

On ne permettra point aux laïques d'avoir les li-
vres de l'ancien & du nouveau testament, si ce n'elt
que quelqu'un veuille avoir par dévotion un psau-
tier, un breviaire

, ou les heures de la Vierge. Mais
nous défendons très-étroitement qu'ils ayent les li-
vres susdits traduits en langue vulgaire. C'est la pre-
miere fois que je-trouve cette défense

: mais nous-
pouvons l'expliquer favorablement, en disant que
les csprits étoient tellement aigris, qu'on ne pouvoir
arrêter les contestations

,
qu'en ôtant les livres saints,

dont les heretiques abusoient. Au reste nous avons
vu que trente avant ce concile le pape Innocent
III. disoit encore que le desir d'entendre les saintes
écritures est plutôt louable que réprehensible

; &
qu'il falloir seulement s'informer quels étoient les
auteurs d'une version en langue vulgaire

, & à quelle
intention ils l'avoient faite. Le concile de Toulouse
continue : Quiconque sera diffamé ou suspect d'he-
reue

, ne pourra désormais exercer la medecine
;
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3^uand un maladeaura reçu la communionde la main

u prêtre
, on le gardera soigneusement jusques au

jour de sa mort ou de sa convalescence
,

de peur que
quelque heretique n'en puisse approcher j car nous
fçavons les inconveniens énormes qui en sont arri-
vés. Lee testamens se feront en presence du curé,ou à

son défaut d'un autre ecclesiafi:ique,sous peine de nul-
lité. Tous les paroissiens chefs de famille seront tenus
de venir à l'église tous les dimanches & les fêtes cho-
mées, pour y entendre l'office divin

,
la prédication

& la mésie entiere. S'ils y manquent sans excuse lé-
itime

,
ils payeront chacun douze deniers tournois,

applicables moitié au seigneur
,

moitié à l'église.
Plusieurs canons de ce concile regardent les droits

& les; im'l11unitez des églises & du clergé abolies &
alternes par les hérétiques. Les autres regardent la

paix & la sûreté publique
, & preserivent plusieurs

moyens pour la conserver. Il est ordonné aux juges
de rendre la justice gratis

,
fins rien exiger des par-

lies
,

même sous prétexte de coutume.
La même année Se le vingtneuvième d'Avril fut

tenu un concile à Tarracone en Arragon
,,,

où pre-
sida Jean évêque de Sabine légat du saint siege. Son

nom de famille étoit Halegnn
,

le lieu de sa nais-
sance Abbeville. Il avoit été moine de Clugni, puis
archevêquede Besançon

: & après qu'il eut refusé !c

patriarcat de C. P. le pape Gregoire IX. le fit cardi-
nal évêque de Sabine, & renvoya légat en Espagne,

pour juger la cause du mariage de Jacques I. roi d'Ar-
ragon avec Eleonor de Casb!!c/ Il assembla donc ce
concile ou affilièrent les ' archevêques de Tolède &c

de Tarraeone.,& neuf évêques des royaumes de Cas-
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tiiic ü:(1 d 'Airngo:-;. Le mariage fut déchue nul pout
avoir cic LunlL,¿lé entre proches paréos lans diil'cn,..
se

; & le roi Jacoucs n'y récita pas. Seulement \l re-
presel-,ta au concile q'i'it avoit épousé la princelle cn
face deglile, croyant le mariage légitimé

; & en a voie
un fils nomme Alfonse

,
qu'il avoir désigné son suc-

ccflcur
, & lui avoit fait prêter serment par les vas-

saux. C'eÍt pourquoi il déclara qu 'ilcorifirwoit sa des-
tinacion, & s'il étoit besoin, légitimoit son fils de son
autorité roïale. Sa déclaration fut inserée dans les
a<a:es du concile ; & quelques années après, comme
on voulut contesterl'état du prince Alfonse, le pape
Gregoire confirmant la sentence de son légat).le dé-
clara légitime

,
attendu la bonne foi des parens.

Pendant que l'empereur Frideric étoit en Pouille
assemblant ses troupes pour repousser celles duepape;
il ne laissa pas de lui envoyer faire des proportions
de paix par les archevêques de Regge & de Bari, &
le maître des chevaliers Teutoniques. Etant arrivez
à Cajace qui étoit assiegée par l'armée du pape ,

ils
prirent des lettres de l'évêque d'Albane & du cardi-
nal de sainte Praxede

. avec lesquelles ils allerent à
la cour de Rome

,
mais ils revinrent sans rien faire.'

Toutefois au mois de Novembre l'empereur étant à
Aquin

,
le maître des chevaliers Teutoniques lui ap-

porta de bonnes nouvelles de son traité avec le pa-
pe j & ayant été au-devant de Thomas de Capoue
cardinal de sainte Sabine, il l'amena à l'empereur
avec le projet du traité. Cependant l'empereur fit
venir en Italie plusjeurs seigneurs d'Allemagne pour
etre arbitres de ses differends avec le pape :

sçavoir
Bernard patriarche d'Aquilée

,
Eberard archevêque
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de SaHbonrg, Sifrid évêque de Rati{bonne, Leopold
duc d'Autriche & le duc de Dalmatie & d'Istrie. Il

y eut aussi plusicurs autres médiateurs tant de la cour
de Rome que du reste de l'Italie, mais la paix ne put
etre concluë que l'année suivante. Ici finit la croni-
cjne de Conrad

,
qui en nij. avoit été élu abbé

d'uspcrg de l'ordre de Prémontré au diocese d'Aus-
bourg.

Cet hiver le Tibre inonda extraordinairement,
ensorte que le premier jour de Fevrier 123°. l'eau ga-
gna les maisons dans Rome jusques à S. Pierre & à

S. Paul. Il y perit plusicurs hommes & plusieurs bê-

• tes : on perdit quantité de bled
,

de vin & de meu-
bles

; & quand l'inondation fut diminuée
,

il resta
dans la ville beaucoup de grands serpens qui cause-

rent une infeétion horrible & des maladies. Les Ro-
mains en furent si effrayez, que craignant de perir
tous ,

aussi tôt par délibération commune ils envoye..
rent des députez à Perouse prier le pape de revenir.
Il y consentit

3
& lapremiere femainedecarême, qui.

croit la fin du même mois de Février
,

il rentra à
Rome où il fut reçu à grand honneur & grande joïe.
Il y fit apporter des environs des vivres dont on avoit
grand besoin.

Au mois de Mai de cette année 1130. les freres
Mineurs tinrent à Assise leur chapitre général., où
sur faite la translation du corps de S. François

, que
le pape favorisa en accordant des indulgences à ceux
qui y affif1:eroÎcnr, & des privilèges à la nouvelle
église où il devoit être mis. La tranÍtlcion le fit so-
lemm llement le vingt cinquième de Mai veille de
la Pentecôte. Le corps laine fut tiré de i'église de Sv
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George-où il avoit été mis d'abord
,

& porté danà
la nouvelle du nom de Saint François. L'église de S,
George fut donnée à sainte Claire & à ses filles, pour
les mettre dans la ville & plus au large qu'à Saint
Damien. Le magisirat & les citoyens d'AÂise crai-
gnirent que cette translation ne fût un prétexte pour
leur enlever le corps de Saint François, ou du moins
quelque partie :

c'cst pourquoi ils s'en saisirent par
force, & ne souffrirentpoint qu'il fût porté par d'au-
tres que par eux. Ce qui troubla la joïe de cette soè
lemnité.

Elie qui étoit alors ministre general des freres Mi^'

neurs avoit pris soin du bâtiment de la nouvelle égli-*
sc qui étoit magnifique

; & pour fournir aux frais il
avoit exigé de l'argent de toutes les provinces. Mais

ce qui choqua le plus les zelateurs 'de la pauvreté,
c'est qu'il mit à l'entrée de la nouvelle église une
conque de marbre pour servir de tronc

>
car c'étoit

une transprcfl'ion publique de la regle, qui leur dé-

.
fendait absolument de toucher de Pargent. Il y eut
donc de grandes plaintes contre frere Elie au chapi-
tre de l'an 1230. Car de l'argent qu'il avoit amassé

pour le bâtitnent de l'église
,

il en avoit tourné une
partie à sa commodité particulière ; il s'étoit donne
un bon cheval & des valets

:
il mangeoit en particu-

lier dans sa chambre & y faisoit bonnechere. Il avoit
cherché àCe rendre favorable la multitudedes freres,
en obtenant du pape plusieurs privileges contre l'ob-
servance exacte de la regle ; comme de pouvoir en.
certains cas recevoir de l'argent par des personnes
interposées. Cir il soûtenoit que la maniéré de vivre
de S. François n'étoit pas praticable à la lettre

,
sinon

par
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par des hommes aussi parfaitement unis à Dieu qu'il
1 etoit. Or c etoit accuser le S. homme d'impruden-
ce, puisque le nombredes freres ni les autres circon-
stances n'avoient pas changé depuis son temps: car il
n y avoit pas quatre ans qu'il etoit mort.

Elie avoit attiré à[es sentimens le plusgrand nom-bre des freres
3

partie par la crainte
, car il exerçoit

une autorité despotique
: partie par siriiplicité ôc

par ignorance. Il n'y en eut que deux qui oserent lui
rcsister en face, saint Antoine de Pade &un Anglois
nommé Adam du Marais. Encore ne le firent-ils pasimpunément

: ils furent chargez d'injures & frappez
rudement, comme des schismatiques qui tendoient
à la division de l'ordre. On rendit contre-eux quel-
ques sentences dont ils appellerent au S. siege

: mais
ils n'auroient pas évité la prison qu'Elie leur desti-
noit

,
sans le recours d'un Genois penitencier aposto-

lique & confe{feur du pape, qui les garentit de ceperil & les conduisit auprès du pape en sureté. Elie
averti de leur fuite

, envoya des couriers pour les ar-
rêter en chemin

: mais ils éviterent les grandes rou-
tes , & arrivèrent heureusement par des chemins dé-
tournez. Le pape Gregoire qui connoissoit leur me-rite

y
les reçut a bras ouverts ; & aïant oiii leursplain-

tes, il gémit de voir leur institut ébranlé si-tôt après
la mort de leur saint fondateur. Il envoya donc uncourier pour citer devant lui Elie & tous les capitu-
laires.

Quand ils furent venus & tous assemblés devant
le pape, Antoine & Adam reprocherent à Elie son
cheval, ses .serviteurs sa table particulière

; & sur
tout les privilèges obtenus subrepticement au nréiu-



diccdelapureobservancc.Elie répondit : J ai rcliite*

Saint pere ,
à 1 léle(ssion faite de ma personne après

la mort de-nôtre inÍ1:ituteur : mais ils me dirent que
s'il étoit necessaire pour l exercice de ma charge, je

pourrois avoir un cheval & manger de l'or. Ayant

donc accepte
,
j'ai eu absolument besoin d'un cne-

val, d'un homme pour le panser & d'un autre pour
differentes commuons. Pour les nourrir il faut de

ramène ; & quoique la necessité & le confentemenc
desfreres m'autorisât assez

, pour plus grande su-

reté de ma conscience
,

j'ai prié vôtre Sainteté de

m'en donner la permission. Quant au bâtiment de

il/eglise dont on m'a donné le foin
,
j'ai déclaré la vo-

lonté de Saint François qu'il m'avoit découverte en
secrct) & que vôtre Sainteté connoissait en partie :

outre qu'on ne pouvoit bâtir une église digne des re-
liques d'un si saint homme sans une grande somme

d'argent. Ainsi Ce défendoit Elie avec tant d 'art &

par des raisons si specieuses, que les assistans le trou-
voient injustement accuse.

Antoine repliqua : Si on lui a permis par maniere

de dire de manger de l'or
, on ne lui a pas permis

d'en thesauriser :
s'il a pû pourvoir en particulier a

ses besoins, il ne s'ensuit pas qu'il dût vivre en prin-

ce & par son mauvais exemple induire tout l ordre

au relâchement. Car telle est la vie de nôtre général.

Elie outré de colere ne put s empecher de lui donner

un démenti
,

sans songer au respeft qu'il devoit au

pjpe. Le pape après y avoir bien pensé, déclara Elle

déchargé du generaliit & ordonna de proceder ers

sa presence à une nouvelle élection. Les freres n eu-

rent pas de peine a convenir ,
bz d un commun COR-



lentement ils élurent pour ministre général Jean Pa-
rent ,

alors ministre provincial d'Espagne, Florentin
de naissance

, & homme d'une grande vertu 5 & le

pape confirma volontiers 1 eleftion.
Or nonobstant les plaintes faites contre frere Elie

,
nous trouvons une bulle donnée cette année pendant
ce même chapitre en explication de la regle de Saint
François, soit la même bulle qu Elie avoit obtenue,
foit une autre accordée ensuite. Elle porte , que les
freres assemblez au chapitre & leur général ont re-
présenté au pape ,

qu'ils doutoient s'ils étoient obli-
gez à l'obseryation du testament de S. François

,
qui

défendoit de gloser sur les paroles de la regle
-,

ni
d'obtenir du saint siege aucune lettre en interpréta-
tion. Le pape Gregoire leve leur scrupule, & déclare
qu'ils ne sont point obligez à l'observation de ce tee.

tament fait sans la participation des ministres & des
autres freres de l'ordre. Qu'ils ne sont tenus aux con-
seils de l'évangile, qu'en tant qu'ils sont exprimez
nommément dans la regle

, commeétant de précepte.
Que nonobstant iadéfensc de recevoir de l'argentpar
eux ou par d'autres

,
s'ils veulent acheter quelque

chose necessaire
, ou payer ce qu'ils ont acheté

:
ils

pourront presenter à celui qui veut leur faire cette
aumône une personne qui payera aussi-tôt

, ou qui
dépotera l'argent entre les mains de quelque ami des
freres, pour l'employer à leurs besoins

,
sélon qu'il

jugera à propos, ou qu'ils l'en. avertiront.
La réglé porte expressément

3
que les freres n'au-

ront rien en propre ,
ni maison, ni lieu

,
ni aucune

chose Î & quelques uns diioient que la propriété de
leurs meubles appartenoit à l'ordre en commun. Sur
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qaoi le pape prononce ainsi : Nous dilons quils ne
doivent avoir aucune propriété

3
ni en commun, ni

en particulier
,

mais seulement l'ufige des livres &:

des autres meubles suivant la disposition des supe-

rieurs. Sauf le domaine
y

c'est-à-dirc la propriété des
lieux & des maisons à ceux à qui elle appartient. Les
meubles ne doivent point être vendus ni alienez hors
de l'ordre sans l'autorité du cardinal protecteur. La
bulle contient encore quelques autres reglemens toi^
chant la faculté d'imposer aux freres des penitences

,
de les approuver pour la prédication

,
de recevoir les

portulans
:
touchant l'élcttian du général & l'entrée

dans les maiscms des religieuses. La datte est du vingt-
neuvième de Septembre 1130.

Cependant la negociation de paix entre le pape &
l'empereur continuoit toûjours. Dès le troisiéme de
Juillet l'empereurjuraen presencede deux légats jean
évêque de Sabine Thomasprêtre cardinal de sainte
Sabine, de se soûmettre aux ordres de l'église précisé-

ment & sans aucune condition. On prit des mesures

pour faire rentrer sous l'obéïssance de l'empereur les

places du roïaume de Sicile qui s'étoient soûmises

au pape ,
sans que l'honneur de l'église Romaine fût

blessé par cette restitution
; & l'empereur pour sûreté

de sespromeflesmit en. sequestreplusieurs places entre
les mains de Herman maître de l'ordre Tectonique.
Enfin le mercredy vingt-huitième jour d'Août fête
de S. Augustin l'empereur étant à son camp près Cc-

perano en Campanie dans la chappelle de S. Juste fut
absous de l'excommunication par les deux légats Jean
& Thomas

: qui de l'autorité du pape imposerent à
l'empereur les conditions suivantes.
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Il n'empêchera ni par lui ni par autre , que les
élections, postulations & confirmations des égliscs
ni des monasteres dans le roïaume de Sicile

3
ne se

fassent librement à l'avenir suivant les decrets du
concile general. Il satisfera aux comtes de Celane
fils de Rainald d'Averse selon le traité dont l'église

a promis la garentie. Il reparera les dommagesqu'ont
soufferts le Templiers, les Hospitaliers & les autres
personnes ccclesiastiques, dans les termesque l'église
prescrira. Il donnera dans huit mois des cautions
suffisantes à l'église de l'accomplissement de ce traité

,sçavoir des seigneurs d'Allemage
,

des villes de Lom-
bardie,de Toscane, de la Marche & de la Romagne,
& des seigneurs des mêmes provinces, que l'églisc
nommera. Le tout sans préjudice des [ûretez que
l'empereur a déja données pour l'affaire de la terre-
sainte

:
à laquelle il satisfera sélon qu'il sera ordonné

par l'eglise. Nous déclarons que le pape veut être
rembourré des dépenses qu'il a été contraint de faire
hors le royaume pour conserver la liberté de l'église
& le patrimoine de S. Pierre. Que si l'empereur n'ac-
complit pas de bonne foi ce qu'ila promis en ce trai-
te

,
il encourra par le seul fait

,
l'excommunication,

dont nous le frappons dès à present par l'autorité du
pape. L'acte est datte du même jour vingt-huitième
d'Août 12.30. Il fut certifié par trois prélats étran-
gers qui s'y trouverent presens

,
ravoir l'archevê-

ques d'Arles, l'évêque de Vmchestre & l'évêque de
Beauvais, & par plusieurs prélats Allemans & Ita-
liens.

Le dimanche premier jour de Septembre l'empe-
reur invité par le pape vint le trouver à Anagni au-
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près de laquelle il étoit campe. Il entra dans la ville
accompagné magnisiquement par les cardinaux &
les plus nobles du lieu. Etant venu devant le pape
il ôra son manteau ,

se mit à ses pieds, & reçut le
baiser de paix. Ils mangerent ensemble à une même
table & plusieurs seigneurs dans le même lieu. Après

le repas le pape & l'empereur eurent une longue con-
versation dans la chambre du pape, en presence feu-

lement du maître de l'ordre Teutonique : & le len-
demain lundi l'empereur s'en retourna à soa camp «
& peu de temps après à sonroyaume.
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sacre à Dieu , 3 17

Agnes de Meranie, le pape oblige le
roi Philippe à la quittcr,67.Sa llwrr69

Aimeride Lusignan roi de Chipre
& de Jerusalem

, 33. Sa moit, 189
Albert évêque de Verceil, puis pa-

triarchede Jerusalem
, 16z. Pouvoirs

que le pape lui accorde, 187. Il don-
ne la regle aux Carmes ,277. Le pape
lui écrit pourra croisade,

3 jjo.Sa more
376.

AMerttroisiém.c -.év-êqtie de Riga en
Livonie, 2^4

Albigeois. Croisade contr'eux, où
étoient plusieurs prélats, 2 ^ 6. 194. On
brûle ces, heretiques avec joie ,295»

.Leur pape & son vicaire,
5 47

Alcacar en Portugal pris par les
croisez Allemans, 411

Alebrandin cardinal refuse l'évêché
de Paris

, ç 1 2.

Allemagne la premiere mission des
freres mineurs n'y rendit pas, 416. La
se conde plus heureuse...

-
52.0

Allemàns, leurs plaintes contre In-
nocent III. de s'être attribué l'élection.
de l'empereur,. 91

Alexandrie le patriarche écrit à In-
nocent III. en faveur des Chrétiens
captifs, 326

Alexis l'Ange empereur de C. P.
écrità Innocent III. 34. S'excuse de
ne pas secourir la terre-sainte

, 3 5. E-
crit au pape contrc le jeune Alexis sort

neveu & en reçoit réponse
, l16. A-

bandonne C. P. 12.2:
Alexis l'Ange fils de l'empereur I-

saac reclame le fecouis des croisez
y

11 2. Ils le lui accordent, l r 5 4
Le pa-

pe s'y oppose inutilemenc,
1 1 o. Alexis

couronné empereur,122. Fait ics sou-
missîonsau pape , 1 1 5. Le pape lui ré-
pond, 145. Alexis se rend odieux aux
Grecs & aux Latins , 146. Sa mort ,
If7

Alfonse roi de Léon sxçommij^ié
par frère Rainier• it

Alfonse IX.,. roi de Camilleraie la

guerre aux Mores, 3.1S. Gagne la ba-
taille de Las navas de Tofosa , 320.
Sa mort, 480

Alfonse d'Arragon fils du roi Jac-
ques I. declaré légitimé par le pape,
67g ' .. '• 5

Amauri professeurà Parisheretique
2:8 5. Condamnéaprès sa mort & dé-
terre

>
288. Plusieurs de ses disciples

brûlez à Paris, ibid.
Amauri fils de Simon, comte de

Montfort 463. Cede. à Louis VIH.
son droit sur le comté de Touloufc,
Col



S. AnStréson corps apportéde C. P.
à Amalfi, 153

Andréroi de Hongrié,7. S'opposc

au couronnement de Joannice, 167.
S'en désiste, 16,.Refuse l'empire de
C.P.432. Passe à la terre-sainte,44 8

•

La quitte maigre le patriarche, 4 5 5

Angleterre donné au roi de France

par Innocent III. 307
S. Antoine abbaye près de Paris. Sa

fondation, 30
S. Antoinede Pade. Ses commence-

mens, 57,3. S oppose au relâchement
de frere Elie

, 6 81
Ariflote. Sa métaphisîque enseignée

à Paris, 288. Condamnée au feu,2 9.
Sa diale&iquepermise, 3 74. Sa phy-
fique & sa metaphysiquc défenduës ,

Arméniens. Leursdiverses réunions

avec l'église Romaine , 19 1. Interef-
sées, i93

Arnaudabbé de Cîteaux légat con-
tre les Albigeois, 175. Desire leur

mort, 182.. Archevêque de Narbon-

ne, 199. Sa mort, 573
Artuscomte de Bretagne neveu du

roi Jean reconnu pour seigneur en An-
jou , 46. Tué par le roi son oncle, 13 o

Assomptionde la sainte Vierge. Pro-
grés de cette opinion , f 380

Avignon. Concileen 1209. p. 259
Autel. Coutume deporter l'évêque

élu sur l'autel, 201
Auxerre. Regale çedée à l'évêque

par le roi, *91
P

B APTES ME donné en cas de
doute, 77

Baroniuscardinal. Fin de ses anna-
jks, 2

Barthelemt évêque de Paris, 635
' Bâtards. Le pape prétend les pou-
-voe; légitimer même pour les effets ci-
yils, 100

Batimens. S. Dominique les veut
pauvres, 470, Et saint François aussi

>

614
Baudouin IX. comte de Flandre

croisé, 5, Elû empereur de C. P. 15 7.
Invice les Latins à venir dans son roi..
aume, 15 8. Pris par les Bulgares, 18 »
Sa mort, 2041

Baudouin frere de Raimond C. de
Toulousetué par son ordre , 3 6t

Baudouin de Courtenai fils de l'em-

pereurPierre, 51S. Heritier de l'em-
pire de C. P. 67;

Bela III. roi de Hongrie. Sa mort, 6
Benesices. Leur pluralitécondamnée

au concile de Latran, 398
Benoît cardinal légat en Romanie ,

181
Beranger archevêque de Narbonne.

Plaintes contre lui , 175. 298. Sa

mort. 299
Berengere veuve du roi Richard

d'Angleterre, 43 5
BernardPrime. Vaudois converti

»
283

Bernard de Quinte-valle premier
discipledeS. François, 27Z

Bernard archevêque d'Auch accusé
devant le pape , 198

Bernard cardinal légat en Proven-

ce , 440
Bejiers prise & brûlée par les croi-

fez, 257
Boëmond comte dp Tripoli se pré-

tend héritier de la principauté d'An-
tioche, 190. 2.7 8, Excommuniépar le
légat Pelage, ,61 ®. & par le pape, 6 1r

IJoheme. Tentative d'y ériger une
métropole sous Innocent III. 17l,

Boniface marquis de Montferrat
croisé, 16. Chef de la croisade, 96:
roi de Thessalonique

, 157. S'excufc

au pape Íilr la prise de C. P. 179
Bojfme.Hérétiques dans cette pro-

vince , 41
Bovines. Bataillegagnée en çç lieu

sa,



JterPhilippe Augure, 363
Boulogne en Lombardie

,
les freres

Prêcheurs s'y établirent
, 466. Ren-

due celebrepar les études,
5 oo. Fride-

ric II. révoqué son ordonnance con-
tre cette école, 6 18

Bourges. Concile en 122, 5. sous le
légat Romain, 5qe

Brague.Differendavec Compostel-
le touchant sept évêchez, terminépar
Innocent III.

5 5Préretraited'heretiques deLom-
fcardie, 58 r

Brunon prevot de Bône élû arche-
vêque de Cologne,

1 99. Guerre en
consequence,200. Délivré par le roi
Philippe, 23 6. Son ordination confir-
mée,

. 249
Bulgares revoltez contre les Grecs

,
39. Secouent le joug des empereurs
de C. P. Leur nom donné aux Mani-
chéens, 116

C

ORJDRE militaire de Calatrave
confirmépar Innocent Ill. 5 6

Cantorberi. Differendentre les évê-
ques sufFragans & les moinespour l'é-
lection de l'archevêque ,201. Décidé
pour les moines, 230

Carcassone se rend aux croirez,157
Cardinaux. Bulle terrible du pape

Honoriuspour leur (euretc
, 5 94

Carmes. Leur origine
, 276. Leur

.
règle ,277. Approuvée par Honorius
III. 6ii

CcleJltnYll. pape. Sa mort, 1
Cencio Savelli camerier de l'église

Romaine,Tes écrits, 429. V. Hono-
rius III.

Cesaire moine d'Heisterbach ordre
de Cîteaux écrit la vie de S. Engelbert
de Cologne

, 6o 5
Ceuta. Sept freres Mineurs y sont

martyrisez, 521
Chanoineslaïques défendus

,
267

Chapitres générauxdes religieux or-
donnez par le concile de Latran,.40S

La Charitésur Loire. Heretiques en
cette ville, 105

Chine. ChrisiianiGl1e porté en ce
roïaumepar des Syriens, 569

Chipre. Règlement du pape Hono-
rius entre les Latins & les Grecs, 5,8.

S. Chrême. Les Bulgares le rece-
voientdes Grecs, 119
Chrifl.Ordre militaireen Livonie dc&
freres de Christ ou de l'épée

, 225.
333. Préferent le temporel au fpiri-
tuel, 3,4-

Sainte Claire conduite par S. Fran-
çois

,
se consacre à Dieu

, 315
Clefs. Marquedes soldats du pape »

650
Clercsmariez déchus des privilèges

de la clericature, 4 3 $

Clugny. Relâchementde cet ordre,
40 5

Communion pascale ordonnée au
concile de Latran

, 400. 401
Compojielle. Differend avec Brague

touchant sept évêchez, terminé par In-
nocent III. 5 5

Conception de la sainte Vierge cele-
brée par les Arméniens , 6 53

Conciles provinciaux tous les ans
suivant le concile de Latran,3 91. For-
mule avec l'approbation du concile

»

410
Confejfexrsdes prêtres, 54;
ConfeJJion annuelle ordonnée au

concilede Latran, 400. Trois fois l'an
au concile de Toulouse

, 674
Conquête sur les méchans & les

schismatiquesdéclaréejustepar le cler-
gé de la croisade, 148

Conrad évêque d'Hildesheim trans-
feré à Virsbourg , 52. S'y maintient
malgré le pape, 5 3. Tué, 13S

Conradévêque de Sabine & arche-
vêque de Mayence. Sa mort, 83

Conradabbé de Cîteaux
>

puis car.



dînai Ù-'vc'qtltde Porto, légat en France

contre les Albigeois, 535
(-'oiijlôlement. Ceremoniedes Albi-

geois, 400
Confiance imperatrice & reine de

Sicile. Sa mort, 1J
Conjr'a;;tl;liople. Son patriarche assis

aux piedsde l'empereur, 3 9. Les crot-
sez arrivent devantC.P. 1 1 1. La pren-
nent, 111. S'en justifient auprès do

pape, 1 2 3.La prennent une séconde
fois, 149. Innocent III approuve cet-
te prise, 178. Convient rourefois de
crimes qui y ont été commis

,
179.Ex-

horte les prélats de France à y envoïer
du secours,

1 8 o. Et l'écolede Paris à y
envoïer des livres, 181. Refuse d'ap-

prouver le traité entre les François 6c

les Venitiens, 18 5. Prétend que le S.
tiegeadonné le premier rang à celui
de C. P.ibiâ. Concordatel-irre.le pa-
triarche Thomas & l'empereurHenri,
2o6. Donations aux églises défendues

par l'empereurde C. P. soli tenues paï
ie pape, 279. Divisîonpour l'ékwfeion
du patriarche Latin, 3 2.

2.Traitéentre
le clergé & la nobleHèen 1 219. ratifie

par l'empereurRobert
, 519. Quatre

empereurs qui prenoient le titre de C.
P. à la fois, 5 ;2
-

Croifadespublréespar Innocent Ill.
.14. 3 27. Croisades d'eiifan,%, 325.
Indulgence pour les sermons de ,l'a

croisade, 329. Decret du concile de
Latran, 4-1o.Obsiades de la parc de

ceux qui laprêchoient, f6i. Leur in-
discrétion, 5-89

Croisez exceptezde l'interdit 66.
Le pape prétendoit que toutes leurs
conquêteslui appartenoient, 36 8. Vi-

ces des croisezde Patestine, 507. Leur
foibltfle, 511. Se plaignent d'être a-
bandonnez par Frideric, 64 j

Croix sur la poitrine , marque des
croirez contre les Albigeois, 3 61

Cumains. Qnelques-Mns se couver-

tifîoicnt à la roi,
D

DALMATIE. Concile sous ln..
nocent III. 4°'

Damiete alliegée par les croisez ,
461. Ils.11.prennellt, 49 2. Le pape tra-
vaille à y envoyer du recours, 51 6.Les
Chrétiens la perdent, 5 2.

Decime levée en France au nom du

pape, 6o 2. Plaintedu ckrgé de France
sur une décime imposée par le légat
Romain 6 3 2. Le pape lui enjoint de
revoquerson ordonnance

,
634. Puis

l'approuve
, 6 35. Décime demandée à

l'Angleterrepour la guerre du pape »
670. Accordéepar le clergé & exigée

avec rigueur,
.

6-71
S.Denis. Innocent Ill. donne Ccs.

reliques à i'abbaïe de saint Denis en
France i 412,

Diego de Azebés évêque d'Oli11a
vient en Languedoc ,113. Reconnu
chefde la million

, 215,
Dijon.Concile en 1199. tenu p:lr

le cardinal Pierre de Capouë
, 27

Dimanche.Commentdoit être ob- .

lèrvé 97
Dixme. Comment parée à Venise,

210
Dol en Bretagne fournis pour tou-

jours à la metropolede Tours , 49
Dominique archiprêtrede Brunduse

envoie par le pape à Joannice roi des
Bulgares, ll<>.

S. Dominiqueaccompagne son éve.
que à la mission de Languedoc, 215»
Sescommencemens,21 &. Se presente
à-InnocentIII. au concile de Latran

y
406. Fait amitié avecS. François,4 3 y»
Honoriuslll. approuve son inflittit,
ibid. Envoie ses disciples en diverses
provinces, 4z. Parle Allemand par
miracle, 469. Il renfermeles religieu-
ses de Rome

, 494. Il ressi1(cire um

mort, +9 5. Declaré maîtregeneyalde



ion ordre, S00. Sa morr, 52.8
Diirand de Huesca Vaudois con-

verti , a'Jteur de la societé des pau-
vres catholiques, 260

E
ECRITURE [ainte, defirde l'en-

tendre, loiiablemême dans les laÏ-

ques , 61. Premiere défense de la lire

en langue vulgaire, 676
EleÜiol1J d'évêquesou d'abbez. Re-

glés du concile de Latran, ,3 96. Elec-
tion des évêques. Consentement du
roi y étoit requis, 5 S 8. Le pape le dis-

pute , 1 3 r. 234
Frere£//>veutmitiger la regle des

freres Mineurs, 47 5. Vicaire general
de S. François qui le dépose, 500. Fait
troisïémegénéral, 520. Plaintes con-
tre lui, 6 80. Le pape le dépose du ge-
neralat, 68 1

Sainte EUsabeth de Hongrieépouse
du LanrgravedeTuringe

, 6;S
Empereur. Son élection indépen-

dante du pape 91. Innocent Ill. pré-
tend droit d'examinerl'élu, 3

S. Engelbertdû archevêquede Co-
logne

, 4 3 1. Regent sous' le jeune roi
Henri, 531. Travaille à la délivrance
du roi de Danemarc

» 5 64. S'attire des
ennemis, Sgs.Efl: tué

, 591
S. Esprit. Hospital sous son nom a

Montpellier,uni à celui de Rome, 17 1
Eflienne évêque deTournay,(ama-

nière de vivre,
1 3 1. Sa mort, 134

Le B. Estiennede Chastillon, char-
treux ,

évêque de Die, Z4 5
Estienne de Langron cardinal

, or-
donné par le pape archevêque de Can-
torberi, z 31. Le roi Jean irrité de cet-
te élection, z 3 1. Le pape la sondent,
a34. Estienne rentre en Angleterre,
;49. S'unit avec les seigneurs

, 3ço.
S'oppose aux e-ntrepris(:s du légat Ni-
colas

, 5 8. Noirci dans l'esprit d'In-.
nocent Ill. ibid. Suspens par ion ordre,
374. ?Si. Sa mort, 65 1

EJlonie. Son évêque recommandé,

par le pape, ;3;
EftHdeJ. Théologie mal enseignée

au treiziéme siecle, 134
EHcharijhe. Questions de Jean de

Belles-mains sur ce mystere, 106. Si le
corps de J. C. y cst corruptible,io8.

•
Eucharistie comment doit être hono-
rée , 77.90.481

Eudes de Sulli évêque de Paris. Sa
mort, Y.43. Sesstatutsfitiodaux, 144

Evechez de Sicile. Frideric en dif-
porc malgré le pape, 5 i %

Evrardarchidiacrede Langres fre-
re Prêcheur

, 5 z 5
Evraud de Nevers heretique con-

damné & brûlé, 81
Eustœche abbé de Flaix prêche en

Angleterre, 76.Son lecond voyage,97
Excommunication. Decret du con-

cile: de Latran sur ce sujet 394
F

S.FELIX de Valois ermite à Cer-X froy, 1 ;
Femmes vertueuses au païs de Liè-

ge, 302.
Ferrand comte de Flandre fait la

guerre à PhilippeAuguste, 348
S. Ferdinandroi de Castille

, 48 o*
S'oppose aux élections d'évêques fai-

tes malgré lui, 581
Fète des fous à Paris défendue, i 5

Figures de cire offertes aux tom-
beaux des Saints, 604

Foi. On n'est point obligéde la gar-
der à un prince qui s'oppose à Dieu.
Maxime de Gregoire IX. 645.674

Foulquesou Fouquetde Marseille é-
vêque de Toulouse

, 17G. Résiste au
C.Raimond& sort de la ville, 195:
Vient au diocese de Liege, 30Z

Foulques curé deNeiïilliprédicateur
zelé, 18. Ses miracles, 3o. Prêche la
croisade,

3 1. Sa mort, 97
Roi de France ne reconnoît point

de superieur pour le temporel, de



l'aveu du pape , i o i
S. François. Ses commencemens,

22.o. Renonce à tout devant son évê-

que, 223. Suites de sa conversion
,

270. Ses premiers disciples
, 272. Il

les envoie prêcher, 2.73. Premiere ap-
probation de sa regle >275. Suite de sa
vie, 31 3. Il delibere s'il doitprêcher,
413. Envoie tes disciples en diverses
provinces, ,415. Prêche devant le pa-
pe, 417. S'oppose à la mitigation de
sa regle, 476. Et aux privilèges, 478.
Refuse le gouvernement des religieu-
ses, 4 80. Vient au siege de Damiete,
487. Il dicte sa réglé 5553. Son carê-
1ne de S. Michel 573. Ses infirmitez
& sa patience, 61 3. Sa mort, 618.Sa
canonisation, 647. Interpretation de
sa regle

, 68 3. Translation de ses reti-
ques , 679

Frideric C. d'Isembergconjurecon-
tre S. Engelbert de Cologne, 589. Le
fait tuer, 5 91. Est excommunié 592..
Pris & executé à mort , 6o5

Frideric R. de Sicile, 7. Innocent
III. lui donne l'investiture, 12. Decla-
re nulle son élection à l'empire ,81.
Le fait élire empereur. 305.312.Fri-
deric reconnu k la diete de Mayence.
313. Couronné roi des Romains à
Aixla chapelle. 377. Couronné em-
pereur par le pape Honorius& croisé,
54 5. Differe d'aller à la croisade. 517.
s'y engage de nouveau. 54S. Proteste
d'en délirer ardemment le bon succès.

5 61.5 62. Obtientun délai. 58S. Ses
plaintescontre Innocent III. & Hono-
rius III, 607. Demeure malade à 0-
trante, & ne passepoint à la terre-fain-
te. 63 8. Le pape le déclaré excommu-
nié. 6 3 9.Apologie de l'empereur.641.
Le pape réïtere l'excommunication.
64 5. Frideric la méprise. 646. Et part
pour la terre-sàinte. 647. Y arrive &
trouve de l'opposition. 65 5. Entre à
Jerusalem & en sort promptement.

6 58.Se prenne de reveniren Italîe.ôéj^
Excommuniéde nouveau. 67 3. Fait la
paix avec le pape Gregoire. 634

G.

A LO cardinal légat en Fran-
J ce. 2.43. S oppose au passage du

prince Loüis en Angleterre. 410. Y
passe lui-même. Oste les benefices à
ceux qui avoient suivi Louis. 444

Gautier de Gray évêque de Vorche-
stre

>
transféré à l'archevêchéd'Yorc.

383
GlU/lier Cornu archevêque de Sens.

549-
Gautier dt Hemesham élu archevê-

que de Cantorberi. 652. L'eleccion
calféc. 66,

Genois. Pillent les presensque l'em-
pereurBaudoüinenvoyoitau pape.161)

Geoffroy de Ville-Hardomn croisé&
historien. 3:3

Geoffroy archevêque d'Yorc. Inno-
cerit III. écrit en sa faveur. 43

Géorgiens. Nation Chrétienne da
rit Grec. 5 68

Gervais patriarche Latin de C. P.
276. Plai12tesdu pape contre lui. 459

Gillesd-Asisetroisiéme disciple de S.
François. 2 72. Son amour pour le tra-
vail. 4? 5

Ginguis-Can chefdes TartaresMo-
gols. Ses conquêtes & sa mort. 5 70

Gtrand ou Gérold abbé de Clugny
puis évêque de Valence

,
puis patriar-

che de Jerusalem. 584. Opposé à l'em-
pereur Frideric. 6 5 8

Ordrede Grammont. Divilionentre
les moines & les freres convers. 7 3

Grecs. Evêques Latins dans les lieux
mêlez de Grecs & de Latins.209.5 3,0.
Le papeordonnede souffrir le rit Grec,
210. Grecs ne païoient pas la dîme.
3 99' 519. Decret du concile de La-
tran en leur faveur. 3 S

Gregoire. Catholique des Arme-.



fiiefiS Ce ldumef au pape. 194
Gregoire IX. pape. Son couronne-

ment. tf2 629.ChalIéde Rome. 64G.Fait
la guerre à l'empereur Frideric. 649.
Demande secoursde tous coflez. 671.
Est appelle à Rome. 679. Fait la paix
avec Frideric. £84

Guerre. Gregoire IX. veut en bannir
la cruauté. 671

F. Guerin. Hospitalier confidentdu
R.PhilippeAugure& chancelier.288.
Evêque de Senlis. 344

Gui moinede Cisteauxenvaïépar le
pape contre les Albigeois. 2 ï

Gui Paré abbé de Ciseauxpuis car-
dinal évêque de Palestrine & légat en
Allemagne. 88. Puis archevêque de
Reims,Sa mort. 18 i

Gui abbé de Vaux-Sernai chefde la
million de Languedoc. 2 1 8. Evêque
de Carcassone. 299

Guillaume de Champagne archevê-
que de Reims. Sa mort. 104

Guillaume évêque de Beziers suf-
pendu par les légats. 175

Guillaumearchidiacre deParis inge-
nieur. 294

S. Guillaume abbé de Chailli
: ses

commencemens.7 3. Elu archevêque
de Bourges.7 5. Sacré par l'archevêque
de Bourdeaux.Sa conduite dans l'épia
copat. 2. 5 1. Sa mort. 2 5 3. Sa canoni-
sation. 464

Guillaume de Seignelai évêque
d'Auxerre. 290. Son differend avec le
R. Philippe Auguste. 292. Guillaume
transféré à Paris 5 13. Sa mort. 5 5 o

Guillaumeévêque de Modene légat
en Prusse, Livonie, &c. 580

Guillaumed'Auvergnedodeurcele-
bre

,
évêque de Paris. 635

Guillaume de Joinville archevêque
de Reims& légat.

5 4 9. Sa mort. 624.
H.HEN R T de Su!H.archevequede

Bourges. Sa mort. 7 5

Henri, élu archevêque de Cologne
Poursuit la vengeance de S. Engelbert
591. Faitmourir le meurtrier. 60 5

Henri de Braine archevêque de
Reims. 624-

Henry Dandole duc de Venise traite
avec les barons croisez. q6

Henry frere du comte Baudouin
croisé. 95. Empereur de C. P. 204.
Protege les Grecs contre le légat Pela-

ge. 3 6e.Sa mort. 43t
Hekrilll. roi d'Angleterre. 43J

Henri fils de Frideric II. couronné
roi des Romains. 514-

Heretiques. ConstitUtions d'Inno-
cent III. contre eux. 237. Decret da
concile de Latran. 3 87. Constitution
de Frideric II. 515. Autres constint...
tions du même empereur. 55S. Ca-
nons du concile de Toulouse contre
les heretiques. 674

Hermanmaître de l'ordreTeutoni-
que. 674. Mediateur de la paix. 678

Hongrie. Plusieursprélats dispensez
d'aller au concile. ; 7 5

Honotius III. pape. 419. Soutient
le roi d'AngleterreHenri III. 441. Ex-
cite le roi Louis VIII. contre les Albi-
geois. 552.. 56$. Preste la croisade
d'Outremer. 564. Répond aux plain-
tes de Frideric II. 607. Mort d'Hono-
riusIII. 61S

Hospitaliersde S: Jean deJerusalem.
Témoignage du roi de Hongrie pour
eux. 463

Hubert archevêque de Cantorberi
chancelier d'Angleterre & grand jus-
ticier. 4 5. Sa mort. 200

Hugolincardinalévêque d'Ostieami.
de S. François.415.Proteél:eurdes fre-
res Mineurs. 418. V. Gregoire IX.

S. Hugues de Lincolne. Sa mort.78
Hugues de Pierre-pont élu évêque

de Liege. 70. Excommunie le duc de
Brabant,puisle défait en bataille.

3 06.
Refcisç l'archevêché de Reims. 6zi



Hugues de Luignan roi de Chipre.
Sa mort. 455

S. Hyacinte jeune Polonois entre
chez les freres Prêcheurs. 49 S

J.

JACOBINS.Les freresPrêcheurs
ainsi nommez à cause de leur pre-

miere maison à Paris. 439
S. Jacques apôtre. [S'il a prêché en

Elpagne. 380
Jacques de Vitri curé d'Argenfeiiil

prêchela croisadecontre lesAlbigeois.

2.97. Ses commencemens. 300. Son
témoignagetouchants,François & [es
disciples. 489-493

jean abbé de Casemaire légat en
france. ? 3 8

S. Jean-BaptiJîe. Son chef apporté
de C. P. à Amiens, 1 5 5

jean de pelles-mains archevêque
de Lyon se retire à Clairvaux. 105

Jean comte de Briene roi de jerusa-
lem. 27g.Cede ce roïaume à Fridcric
II. 61 o. Est fait gouverneur de l'état
du pape. 618. Commande l'armée du

pape. 649, 650. Appellea l'empire de
C. P. 67 1

lean Camarerre patriarche Grec de
C. P. écrit à Innocent III. 35. lo S. Se
retire à Dimotuc, 187. Donne sa dé-
milïion. 211

Jean chapelain du pape & (on légat
vers Joannice.

1 *7.1 19. 164
Jean Colonne cardinal légat en

Romanie. 445. Consulte le pape sur
plusieurs abus. 458

Jean Ducas Vatace empereur Grec
,de C. P. rendent à Nicée. 531

Jean deFcrentinolégat enAngleter-
re y amasse beaucoup d'argent, z3o

Jean fils d'Abilha patriarche. Co-
phte d'Alexandrie.$a mort. 5 46

Jean de Grei évêque de Norvic élu
archevêque de Cantorberi

? zoi. Son
$e&ion cassee , % 3

jean de S. Paul cardinal de fainte
Prisque. Celestin III. vcut le faire son
suircesreur,

1 .InnocentIII. l'envoyeen
France, 8 5

Jean Halegrin natifd'Abbeville ar-
chevêque de Besançon

,
puis cardinal

évêque de Sabine ôç légal en Espagne
677

Jean Sans-terre roi d'Angleterre.

44. Excommunié par Innocent III.
169. Deposé du roïaume , 306. Ses
mauvais conseillers, ibid. Ses crimes

}

3 08. Fait sa paix avec le pape & lui
donne son roïaume, 3 46f Absous de
l'excommunication,3 49. Envoye une
ambassade au roi de Maroc,35o. S011

impieté, 3 5 1. Se croise
, 3 70. Se rend

odieux aux seigneurs
, 419. Repro,

ches contre lui devant le pape, 424.
Sa mort, 331

Jerusalent. Commentest la mere de
toutes les églises,

3 6
Indulgences. Restraintespar le cou-

çile de Latran , 403
Ingeburge de Danemarc femme du

roi PhilippeAuguste,eause de 1 interdit
sur la France, 1-7. Enfermée à Eftam-
pes, 67. Le roi la reprend, 8<>. 344

Innocent III. pape. Son {acre, 4. Ses
premiers (oins, 5. Estimé grand jurif-
consulte, 6. Excite la croisade, 14.327.
Convoqueun concilegênera!,

3 24. Et
crit an sultan de Damas & du Caire,
3;o. Reconnoît l'autorité du concile
general, ,343. Accepte la donation du
roïaume d'Angleterre, 3 3 5. 3 57. Sa
mort, 4i. ,G. Ses écrits & sa reputation

J
417

lnquifiteurscontre les heretiques,21
Interdit jetté sur la France par Pier-

re de Capoue
,

28. 64. Non observe

par tour, 66. Levé par le légat Octa-
vien, 69. Autre sur la Flandre &se$
inconveniens, 132. Interdit jetté sur
l'Angleterre à l'occasiond'Estienne de
Langton, 24^. Suifes fâcheuses dç çct



interdit, 148. Levé par le légat Nico-
las

3
364

Joàchim abbé de Flore. Sa mort &
Tes écrits, 8. Son traité de la Trinité
condamnéau concile de Latran, 3 86

Joannice roi des Bulgares demande
la couronne à Innocent III.46.recher-
che le pape, 126. Qui lui écrit favora-
blement

, 125. Jonnice lui promet
cbéiilànce, 164. Est sacré par le légat
Léon, 169. Menace les Latins ,170.
Fair alliance contre les Latins avec les
Grecs & avec les Turcs, i8 5). S'excuse
au pape de la guerre contre les Latins,
203

Josepb ou Carraphileportier de Pi-
late vivoit au rreiziéme siécle seion les
Arméniens, 654

Jourdain de Saxe entre chez les fre-
tes Prêcheurs,472. Provincial de Lom-
bardie >516. General de l'ordre,

5 37
Juifs protégezpar Innocent III.

1 6.
Rappeliezà Parispar Philippe Auguste,
17. Obligez à porter nne marquepour
sediftinguer des Chrétiens, 409

Jurifdittion ecclesîastique jusquesoù
s'étendoitfetis Louis VIII. j6

L

LATRAJV. Quatrième concile
tenu en 1 215. & general, 37 1

Ouverture du concile,
3 8 3 .Ses decrets

de foi la plupart contre les Albigeois
,384. $86. Aul1i bienquepfu/ieursde

discipline, 400. Le pape exige de l'ar-
gent des prelats venus au concile, 41 1

La1/llur. Concile touchant l'affaire
de Raimond comte deToulouse,

3 37
Leon cardinal légat en Bulgarie ar-

rêté par le roi de Hongrie. 167. Puis
relâché, 691

Leon ou Livon roi d'Armenie s'a.
dresse au pape pour l'affaire du jeune
Rupin. 190. Se plaint du cardinal
Pierre de Capouë

, 1 5Libertés d'Angleterre accordées

par le roi Jean, 3 7 1. Il en demande
au pape la cassation

, & l'obtient, 37 3.Le pape excommun ic les seigneurs
<3 u i

lessoutiennent, 373. 4II. 4Ig. 1^
murmurent contre le pape , 419

Ltege pillée par le duc de Brabant
*

30J
Liupold évêque de Vormes élu ar-chevêque de Maïence par le parti du

toi Philippe,
1 8 j

Livonie. Innocent HI. exhorte les
Chrétiens du voisinageà s'armerpour •'
la défende de cette église, z2.5. Pro-
grès de la religion en cette province ,j33. Le pape Honorius en prcnd
soin, 579

Lombardie.Seize villes de cettepro-
vince liguées contre Frideric II. 61;.
Le pape pris pour arbitre, 625. Fait
leur paix avec l'empereur,

Londres. Concile en 1 200. p. 77.
Méprise l'interdit du pape Ôc murmure
contre les Romains

, 41 3
Lothaire cardinal de S. Serge élu

pape, 3. V. Innocent III.
Lothatrearchevêque de Pife patriar-

che Latin de Jerusalem, x >76
Louis comte de Blois croisé

, 3 z
Louis fils de PhilippeAuguRe épou-

sè Blanche de Castille
, 67. Se croise

contre les Albigeois, 542. Vient en
Languedoc, 368. Flû roi par les An-
glois,41 9. Soutientson droitsur l'An-
gleterre, 421. 42- 3. même devant le
pape, 415. Qui l'excommiinie, 42G.
Louis fait sa paix avec Henri roi d'An-
glererre, 443. Penitence de ceux qui
l'avaientsuivi, 44 5

Louis VIII. esl sacré roi de France ,
5 5 i.Faitlagnerreau roi d'Angleterre
nonobstant la remontrance du pape,
571. Se croise contre les Albigeois.
602. Marche contre eux , 619. Sa
mort, 62l

S. Louis sacré roi de France
, 624

Louis Lantgvave de Turinge. Sa



mort, ' 638
Londen en Danemarc. Sa primatie,

! 1. Son archevêque légat du pape ,
33'

M.

S. JT AMA S. Son chefapporteJVL de C. P. à Langres , 1 $ 1

ManaJsés de Seignelaiévêque d'Or-
leans

, 291. Son differend aveç le roi
Philippe Auguste, zz. Sa mort, 551

Mandatsapostoliques pour benefi-

ces. Leurs inconvcniens, 133
Manichéens découverts en Niver-

nois, 17. Nombreux en Gascogne ôç
JLanguedoc, 2 o. A Orviete, $ <~

Manuel Chariropule patriarche
Grec de Ç.P. 53;

Mariage. Règlement du concile de
Latran, 402

La B. Marie d'Oigniés, 300. Jac-

ques de Vitri écrit sa vie, 303
Maroc. Cinq freres mineursy sont

martirisez, 483
Martin Litz abbé de Paris près de

Basle prêche la croisade & y va lui-
même, 110. Pasle à la terre-seinte

,
118. Emporte des reliques de G. P.

15;
S. Jean de Matha fondateur des

Trinitaires, 23
Matthieu patriarche Latin de C. P,

Reprochesdu pape contre lui, 531
Mathurins. 24. V. Trinitaires.
Maxime notaire du pape nonce à

Ç. P. 3 2 3. Demeureà Venise, 359
Maximeabbé des Acemetss patr.

Grec de C. P. 535
Meaux. Concile 1.2.93. 143
Melic-Adel frere de Saladin Sul-

tan d'Egypte , 351. surnommé Ser
phadin

,Mçlic-Cstmet pu Meledtn sultan
d'Egypte reçoit doucement S. Fran-
çois ,

-4-88
Me/ior cardinal légat en France

»

Mendicitédéfendue aux Religieux,

3 10
Ordrede la Mercy. Son inflitution,

558
' Messes. Rétributions pour les dire,
j 10. Permis à un prêtre d'en dire
deux en certain cas, 77. 542. Son de
de la clochette à l'élévation, 90. Une
meslè par jour chez les freres Mi-

neurs ,
615

Mets. Quelques laïques y sont
soupçonnez d'heresie & pourquoi, 61

Michaelicou MichelComnene sei -
gneur 4e Thessalie ennemi des La-
tins t 2. 8 Çk

Michel Autorien patriarcheGrec
de C. P. resident à Nicée , 11 r

Michel archevêque de Sens. Sa

mort, 7 1
Milon docteur envoie par le pape

au C. de Toulouse, 2 4 ï .
Sa mort, 1 60

Freres Mineurs. Leur premier cha-
pitre , 474. Ce qu'il leur est permis
d'avoir,502. Quelle science doivent
acquérir, 5o3. Quelle doit être leur
vraie joïe, 5 0"', Leur regle confirmée
autentiquement parHonorius1II. 5 5 %

Mission extraordinaire doit être
prouvée par des miracles, 6 2.

MQgels espece de Tartare;. Leurs
cOl'1:que£tes, 57°

Monaco patriarche dç Jérusalem. Sa

mort.
Aiont-Cajfm relâchementde ce mo-nastepe4°4
Montpellier. Concile où préside

Pierre de ftenevenr >365. Autre con-
cile en 1124. pour l'affaire des Albi-
geois, 571

Mont-real en Languedoc, confe-

rence entre les Millionnaires & les
heretiques , 2 1G

Mourchoufle,autrement AlexisDu-
casse revolte contre le jeune Alexis ,
146. s'enfuit deC.P. i49

Muret. Bataillegagnéeprès ce cha-



feeau par Simon de Montfort, 354

N.

NAPLE S. Fondation de son
université, 62.7

Napoleon jeune Romain ressuseité-
par S. Dominique, 497

Narbonne.Concile en 1227. Sous
Pierre Amelin, 6 3 0

Nielle. Assèmblée touchant l'afsaire
d'Ingeburge, 69

Nieetas historien. Ses reprochesaux
Latins sur la price de C. P. 149

Nicolas archevêque de Salerne, 8
delivré par le roi Phillippe,

Nicolas évêque de Tusculum légat
"en Angleterre, 3$6. Ses entreprises
contre le clergé , 358

Nicolas parr. d'Alexandrie écrit
-au pape Honorius , 5 4 5

Nouvelles.N'estpermis aux moines
d'en parler

3 7 80
OFFICE canonial. Exaétimde

de S. Hugues de Lincolne à le
dire aux heures, 78

Onction dans l'ordination des prê-
tres& des évêques inconnue auxGrecs,
166. De quelle antiquité chez les La-
tins , ibid. On&ion des rois n'est qu'u-
ne fîmpl- ceremonie , 9;

Ordinations. Comment s'entend le
témoignagede l'archidiacre, 398

Ordres mineursinconnusauxGrecs,
209

Orviette. Manichéens en cette
ville, 56

Ottonduc de Saxe élu roi des Ro-
mains, 9. Innocent III. Ce declare pour
lui, 80. 83.84. Fait ferment au pape,
89. fiance la fille de Philippe de Suau-
be, 26$. Est couronné par le pape,
z67. puis excommunié

,
268. 303.

305. Il pretendau roïaume de Sicile
,

304. Abandonné de tout le monde,
377

Otton nonce en Angleterre , 6ot
Oxford. Concile par Eienne de

Langton, 54r
P

PR E R E Pacifique disciple de S.
François, 418

Paix. Philippe Augul1:e refuse di la
faire au gré du pape, 139. Paix entre
GrégoireIX. & Frideric II. 685

Palenciaécolefameuse en Castille ,
21 8

Pamiers Conférenceentre les mil-
lionnaires& les Vaudois, 217

PandolfeMasca soudiacre de l'église
Romaine nonce du pape en Angleter-
re, 306. Puis en France, 3o8.Evêque
deNorvic, 540

Pape. L'empereur confirmoit son
éledion

, 92.. Pape pretend juger en
dernier ressort toutes affaires diffici-
les

, 101
Paris. Concile en 1201. p 87. au-

tre en 12 11. où préside Robert de
Courçon 309. Autre en 1222. tou-
chant les Albigeois 547. Autreconcile
national sous LouisVIII.601. Les étu-
des florisrantt:s à Paris, 285. Mœurs
des étudianscorrompues289. Repri-
mées, 5 1 3. Qiiercllc entre les écoliers
& les bourgeois666. V. Universîté.

Patriarches. Leur rang & leur pre-
rogatives selon le concile de Latran ,

390
Péché. Le pape Ce pretend juge des

souverains sous pretexte du peché ,
140.141. 583

Pelage cardinal évêque d'Albanelé-
gat en Romanie maltraite les Grecs,
3 ç 9. Légat en Paltstine, 449. 460.
Dispute le commandement au ro. de
Jérusalem , 462. 510

Penitences remarquables, 135.136".
137. Penitencedes meurtriers de l'é-



veque du Vivf t 505
Penitencier. Son institution confir-

mée au concile de Latran
, ;95

Philippe de Suaube élu roi des Ro-
mains, 9. Son élection declarée nulle

par Innocent III. 82. Il écrit au pape
pour se justifier, 227. Il est absous par
les légats, 23 5. Sa mort, 250.

Philippe Auguste roi de France mal-
traite les évêques qui s'étoient soumis
à l'interdit,67.Se sotimetati pape toti-
chant l'affaired'Ingeburge 6S. Arme

contre Jean roi d'Angleterre par ordre
du pape, 34-8, Gagne la bataille de Bo-
vines, 363. Nereconnaît Jean pour
roi d'Angleterre,410. Sa mort & tes
funerailles, 548

Philippe Berruier évêque d'Orléans,
551

•
Pierre de Capoue cardinal legat

pour la croisade, 1 3. Envoie en Fran-

ce, 1
7.Travailleà la paix avec l'An-

gleterre
, 27. Légat en Palestine , i19.

Puis en Romanie, 16 1

Pierre de Blois: Son respeétpour la

prêtrise & fà mort, 46. Ses écrits, 47
S. Pierre de Parenzo Romain en-

voïé par' Innocent III. gouverneur à

Orviete, 58-. Tué parles heretiques
,

60
Pierre de Corbeil évêque de Cam-

brai transféréà Sens, 7 1. Sa m orr, 5 49
Pierrede Chas'eliiaul moinedeCis-

peaux légat du pape contre les Albi-
geois

, 174. Son martyre, 2,3 Peines
contre les meurtriers, 1 40

Pierre de Nemours évêque de Pa-
lis, 244

Pierre Ir. roi d'Arragon couronnéà

Rome par le pape, 171. Se plaint des
eroisez de Languedoc Se surprend le

pape, 334. qui reconnoîtlasurprise,

3 41. Se joint à Raimond C. de Tou-
sotise, 555. Tué a la bataille de Mu-

Jet, 3 54
Pierre de Benevent cardinal lé-

gat en Provence , 360. Revient a
Rome, 3 6

Pierre cardinalde sainte Potentiene
légat en Allemagne, 430

Pierre moine de Vaux-Scrnaiauteur
del'histoire des Albigeois, 2.16. Fin
de cette histoire

,
468

Pierre Chambellan évêque Paris ,
Sa mort, sii. Sa biblioteque

,
tbiâ.

Pierre de Catane second disciplede
S.François, 272. Second gencral de
l'ordre

, 5 o 1. Sa morr, 51
S. Pierre Nolasque fondateur de

l'ordre de la Mercy , 557
Pierre Amelin archevêque de Nar-

bonne, 6 3 90

Pierre de Courtenai comte d'Au-

xerre empereur de C. P. 4 3 2. couron-
né à Rome. 445. pris parTheodore
Coffinene, 449. Sa mort, 458

PilUge permis pour vivre, même

en pais ami, sélon Innocent Ill. 1201;
Poplicains. V. Manichéens.
Portioncule. Premiere maison des

freres Mineurs, 314-
Portionscongrues des curez. Leur

origine, 3 ?
Pouille. Le pape y veut mettre des

évêques malgré l'empereurqui s'y op-
pose 586. Puis les reçoit, 613'

Prébendes. Le pape en demande
deux en chaque ég!i(e

:
mais le clergé

de France le refuse, 599. Même de-
mande en Angleterre

,
60;

Prelats Leur relâchement, 311
Prelatures. S. Dominique & So.

François les refu(cnt pour leurs disci-.

pics
, 47

Freres Presèheurs. Leur premier
chapitre,499. Leurpremiereferveur,

5 3 §'. Témoignage de Jacques de
Vitri, 540. Le pape les recommande

aux évêques, 6^6
Prestre Jean roi Chrétien Nesto-

rien
,

569'
Primiflas duc de Boheme reconnu



pot par le pape, 170
Procédure civile & criminelle sai-

sant le concile de Latran
, 3 z.3 3

Procession à Rome pour la guerre
d'Etpagnc

, 319. Autre pour le secours
la terre-sainte, 453
Propre prêtre efl: le cure, 509.48 1

Promlle premiermonastere de filles
babli par S. Dominique, ':'20

Prusse. Le pape Innocent, 3 3 2. &
le pape Honorius, 5 7 8. prennentsoin
«te cette église jnaiflànte,

Q-
QUARANTIEMESre-

venu levé pour la croisade
, 6 5

Quefleurs. Reglemen.t du concile
dç Latran, 407

%

RAIMONTD de Rabaileng
évêque de Toulousedéposé, 176

S. Raimond de Pecnafort. Ses corn-
Cmenceaiens, 5

4o.Travaille à l'instiru-
tion de l'ordre de la Mercy, 5 5 7

Raimondcomte de Toulouseabsous
de l'excommunicationz54. Excom..
munié de nouveau, 16o. S'adresse au
roi de France & au pape inutilement,
3.8 1. Encore excommunié, 184. 285
Le concile de Lavaur refuse de l'ad-
mettre à la purgation

, 340. Le con-
cile de Latran l'exclud du comté de
Toulouse, 411. Y rentre

> 45 5. Let-
tres d'Honorius III. contrejui, 4 5 6.
457. Sa more, $36

Raimond le jeune comte de Tou-
louse declan:catholique de la part du

pape, S6;. Ses promesses au concile de
Montpellier,

5 71. Condamnécomme
heretique au concile de Paris, 601. Le

pape exhortele roi d'Angleterre à neie
point assister

, 621. Fait sa paix avec
l'église 8c avec le roi S. Louis

, 664.
.Sonibsoltition

, 66 5

Rfuraûdduc de Spolettefait la guer-

re au pape pour l'empereur
, 64f

Rainard évêque d'Uzés légat du Si
siege, 297

Rainier moine de Cisteaux envoyé
par le pape contre les Albigeois ,21.
Envoyé en Espagne, '21-

Ramier patriarche Latin d'Antio-
che, 493

Raoul patriarche Latin de Jeru[a-
Iem

, 376
Raoulmoinede Cisteauxlégatcon-

tre les Albigeois, 174
Raoul patrriarche. d'Antioche

,
sa

mort,
. 49 ;

Regale. Sur quoi s'étendoit du
temps de Philippe Augtisse, 2 j

Religieux Se religieuses. Leur relâ-
»chement,

3 ro. 311. 404, Nouvelles
religionsdéfendues, 40*»

Reliques emportéesau pillage de C.
P. 150.152.PÎu/îeursenvoyéesà Phi-
lippe Auguste

, 156. Règlement dit
concile de Latran sur les reliques, 407

Renaud sousprieur élu archevêque
de Cantorberi, zoo. Election castce,

130
Renaud de S. Gilles doreur fameux

entre dans l'ordre des frercs Pref-
cheurs , 46 5. Sa mort, 47 Z

Richard roi d'Angleterre. Sa mort.,
44

Richardfrere d'InnocentIII. comte
de Sose., L49

Rtchard archevêque de Cantor-
-beri

, 669
Robert de Corçon Anglois

,
cardi-

nal & légat en France, 308.Y prêche
la croisade, 3ig. Regle les écoles de
Paris, 374. Envoyé par le pape cnPâ.
sestine, 461

Robert de Courtenay empereur de
C. P. 5 18. Sa mort, 673

Rodrigue Chimenés archevêque de
Tolede, 318. Se trouve à la bataillede
lasNavas avec plusicllfs prélats, ;1S.
Soutient sa primatie au concile de la.



tran. 377. légat en Etpagne, 381.481
Roi ne pcur aliéner son roïaume ni

i'assujettir, 42.0
S. Romain à Toulouse. Premiere

R1aison des freres Prêcheurs, 43 6
Romain cardinal de S. Ange légat

en France,s81. Insulté à Paris par les
écoliers, 593

Romains. Frideric s'attache les plus
puissanscontre le pape, 646

Romanïe. Entreprise des prelats les

uns sur les autres , 282
Rome. Comment leglise Romaine

est universelle êc mere de toutes les
églises,

3 6. Reprochesde FridericII.
contre l'église Romaine

, 641
RoncelmdeMarseillemoineapostat,

299
Roucneddin sultan d'Icône

r 19 3
Rupin le jeune reconnu heritier de

la principautéd'Antioche
, 190

Rujjtitane reine de Georgie deman,
de secours au pape contre les infidel-
les, 567

S

SACERDOCE comment su-
perieur à l'empire (don Innocent

III. 58. 80. Transféré avec l'empire
felon Lui, 18;

Safadin , ou Melic-Adel (eigneur
de Damas & de l'Egypte , 18

Saints. Comment la meslè leur est
utile , 107

Sarrajinsde Sicile (Ójers de l'empe-
reur Frideric employezàla guerrecon-
tre le pape, 6 y 1

Sens. Concile contre les Mani-
chéens, 18

Sicile. Reglementpour les élevions
des évêques, en ce royaume, 1 i. Le
pape bail du roÏallme, 1 3.Précautions
pour empêcher 1 union de ce roïaume
a l'empire, 382,

Sigefrot ou Sifrid élu archevêque
,de Mayence par leparti du roi Otton,

s4. Sacré par le légat & confirmé par
le pape, 90. Renvoyé à son siege,150.
Sa mort, ibid.

Simon comte de Montfort croisé
,

3 5 '
Quitte les autres à Zara, & passe

d la terre-sainte, i z 1. Déclaré chef
de la croisade contre les Albigeois
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quêtes de Languedoc 311. Choiii
pour C.deTouloule,366. 369. Con-
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mort, 4"6 S

Simon de Langtan soutient le droit
du prince Louis sur 1 Angleterre41,.

Simonie des évêques, des prêtres
,des religieuses, reprimée par le con-

cile de Latran, 409
Sojfredcardinal de fainte Praxedc

légat pour la croisade13. Envoyé à
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vient à Rome, 161
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supposez par un imposteur 544
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PRIVILEGE D U ROT. '

LOUIS par la grâcede Dieu Roi de France Se de Navarre :
à nos anlés

,
& féaux Con[eilkrs, les Gens tenans nos Cours de Parlement, Maîtres

des Rcquc.ltcs ordinaires de nôtre Hôtel, Grand Conseil, Prévôt de Paris s
Baillifs

j
Sénéchaux

,
leurs Lieutenans Civils

, & auttfes nos Justiciers qu'il
appartiendra,SALUT. Notre bien amé Pierre Emery

,
péïe, ,

Doyen des Syn-
dics des Libraires& Imprimeurs de Paris, Nous ayant très-humblement fait
remontrer que dans les Lettres de Privilege que Nous lui avons accordées le
deuxiémede Fevrier dernier pour trente Années, pour l'impreflîonde tous les
Ouvrages du sieur abbé Fleurynotre Confesseur, il n'y est fait mention que dc
,{onHi1l:oire Ecclesiastique

, qui ne fait qu'une partie de tous les Ouvrages î
ayant encore comparé ceux intitulez , le CathechiÍilleHil1:orique & son Abrey
gé ; les Mœurs des Israëfites, les Mœursdes Chrétiens , l'Institution du Droiç
Ecclesiastique ; le Traité du Choix &dela Methode des Etudes, & le Devoir
des Maîtres & des Domcstiques ; que comme notre intention avoit été de
lui accorder nosLettres de Privilege pour tous les Ouvrages dudit lieurAbbé'
Fleury, il se trouvoit néanmoinsprivé de cette grâce, par la seule omiss;on des
titres dans nosdites Lettres desdits Livres, du deuxième Fevrier dernier : ce
qu'il ne peut faire.sansque nous lui accordious de nouvelles Lettres de Privile-
ge ,

qu'il nous a très-humblemcnrfait supplier de lui vouloir accorder. ACE
C A u s ES ,

Voulant favorablement traiter ledit Emery pere, & le rccompen...
ser de Ion application à Nous avoir donne depuis quarante ans l'imprcflion de
plus de soixante Volumes, tant in-folioqutn quarto, dont quelques-uns n'ont
pas eu tout le succès qu'il avoir esrcré. Nous lui avons permis & accordé V

permettons& accordonspar ces presentes, d'imprimer ou faire imprimer tous
les Ouvrages dudit lieur abbé Fleury, intitulez : iJifloire Ecclesiastique de fil.,tAbbe Fleury , Ion CatechismeHijJoriqH(avecson Abrégé',Ie-e. en toutes largues ,les Moeursdes Israèlites, & des Chre'tiens

,
lInstitution au Droit Ecclesiastique ,

le Traité du Choix(j de la Methode des Etudes ,
ê5 son traité du Devoir des

Adaitres & des Domestiques
, Commentaire Litteral sur tous les Livres detE-

crituresamte, avec les Dissertations ou Prolegomenespar le Pere Calmet
, avec

son Histoire de £Ancien eY du Nouveau Testament
,

& le DiElionnaire Histori-
que ,

Géographique Chronologique, Critique es Litteral de la Bible, du même
Auteur ; en tels volumes, forme, marge, caractère, en tout ou en partie;
conjointementou separement, & autant de fois que bon lui semblera, &de
le vendre, faire vendre ôc débiter par tout notre Royaume, pendant le temps
de trenteannées consê(,-uti*ves, à compter du jour dela datte desdites Presentes..
Faisonsdéfense à toutes sortes de personnes de quelque qualité & condition
qu'elles soient, d'en introduire d'impression étrangère dans Aucun lieu de

.
notre obéissance, a peine de trente livrerpour chaque volume desdits Ouvrages
qui se trouveront contrefaits, Comme allffi à tous Imprimeurs, Libraires &
autres ,d'imprimer, faire imprimer, vendre, saire vendre, debiter

>
ni contre-

faire aucun desdits Ouvrages ci-dcs-'tis expliquez,en général ou en particulier ,ni d'en faire aucuns extraits ,
sous quelque prétexté que ce soit, d'augmenta-



tion
»

correction , changement de titre, même idc traduction étrangère oif
autrement, que Nous entendons être sàisis en quelque lieu qu'ils Soient trou-
vez »

sans le consentement & par écrjt dudit Exposant
, ou de ceux qui auront

droit de lui, à peinede confiscation des Exemplaires contrefaits
, de dix mille

livres d'amende contre chacun descontrevenans,dont un tiers à Nous, un
tiers à l'Hôtel-Dieude Paris, l'autre tiers audit Exposant, & de tous dépens,
dommages-& intérêts ; à la chaj*>e que ces Presentes feront enregistrées tout au
long sur le Rcgistre-de la Communauté des Imprimeurs& Libraires de Paris
& ce dans trois mois de la datte d'icelles

-, que. l'impression desdits Livres ci-
defliis specifiez, sera saite dans notre Royaume, & non ailleurs ; en bon pa-
pier & en beaux cara^eres, conformément aux Reglémens de la Librairie, 8c

qu'avant que de l'exposer en vente, les manuscritsou imprimezqni auront servi

de copie à l'impression desditsLivrcs, seront remis dans le même état où les ap-
probations y aurontété données, ès mainsde notre très-cher & féal Chevalier
Garde des Sceaux de France, le Sicurde Voyer dePaulmy, Marquis d'Argenson ;
qu'il en sera ensuite remis deux exemplaires de chacun dans notre Biblioteque
publique

, un dans celle de notre Château du Louvre, & un dans celle;d.e
notredit très-cher & féal Chevalier Garde des Scèaux de France le Sieur de
Voyer de Paulmy, Marquis d'Argenson ; le tout à peine de nullité des Pré- ;

sentes : Du contenu desquelles vous mandons & enjoignons de faire jouir1,

ledit Exposant ou ses ayans cause, plainement & paisiblement, sans souffrir
qu'il leur soit fait aucun trouble ou empêchement. Voulonsque la copié desdi-

tes presentes qui sera impriméetout au long au commencementou à la fin def..

dits Livres, soit tenue pour duëment ngnince ; & qu'aux copies collarionnées

par l'un de nos amés & féauæ Conseillers & Secrétaires
«,
foy soit ajoûtée com-

me à l'Original, commandons au premier notreHuilCcr ou Sergent de faire

pour l'exécution d'icelles, tous actes requis & necessàires, sans demander au-
tre permission

,
nonobstantClameurde Haro, Charte Normande

, & Lettres
à ce contraires : Car tel est notre pIaillr.DON NE* à Paris le dix-huitiémejour
J'!u mois de May, l'an de grace mil sept cens dix-neuf,& de norre Regne le
quatrième. Signé) par le Roi en son Conscil. DE SAINT-HILAIRB

J'ai fait part À M. Mariettede la moitiédu present Privilege
, pour ce qui

regarde les Ouvrages de M. fjïbbé Fleuryseulement.Et de fautre moitiédesdits

Ouvrages, comme auJJide la totalitédu present Privilege, pour ce qui regarde les
Ouvrages du R. P. Calmet, à Emery monfils,Saugrain (3 Martin mesgendres,
pour en jouir en mon lieu (3 place, fsuivant L'accordsait entre nous ,

à Paris le

vingt May milsept cens vingt-neuf Signé, P. EMERY.

RegiStré ,le present Privilege, enfctnble les cessions ci-defllis
,

sur le Re-
gistre 1V. % la Communauté des Libraires & Imprimeurs de Paris, page
48. N°. $ij;. conformément aux Reglemens , notamment à l Arrest du
Çop(cildu 13. Aoust 1703. A Paris le 16. Jnin 1720.

St,,nt", DELAULNE, Syndic.


	A
	ABBEZ. Le pape prétend les pouvoir déposer, & les évêques de France s'y opposent,
	Abbesses qui prêchoient & entendoient les confessions,
	roi de Maroc,
	Rejette les offres de Jean Sans terre,
	archev. de Cologne quitte Otton pour Philippe de Suaube,
	Le pape le fait déposer,
	Lui accorde une pension,
	Agnés sœur de sainte Claire se consacre à Dieu,
	le pape oblige le roi Philippe à la quitter,
	Sa mort
	roi de Chipre & de Jérusalem,
	Sa mort,
	puis patriarche de Jérusalem,
	Pouvoirs que le pape lui accorde,
	Il donne la regle aux Carmes,
	Le pape lui écrit pour la croisade,
	Sa mort
	Albert troisiéme évêque de Riga en Livonie,
	Croisade contr'eux, où étoient plusieurs prélats,
	On brûle ces heretiques avec joie,
	Leur pape & son vicaire,
	Alcacar en Portugal pris par les croisez Allemans,
	Alebrandin cardinal refuse l'évêché de Paris,
	la premiere mission des freres mineurs n'y réussit pas,
	La seconde plus heureuse
	Allemans leurs plaintes contre Innocent III. de s'être attribué l'élection de l'empereur,
	Alexandrie le patriarche écrit à Innocent III. en faveur des Chrétiens captifs,
	l'Ange empereur de C. P. écrit à Innocent III.
	S'excuse de ne pas secourir la terre-sainte,
	Ecrit au pape contre le jeune Alexis son neveu & en reçoit réponse
	Abandonne C. P.
	l'Ange fils de l'empereur Isaac reclame le secours des croisez,
	Ils le lui accordent,
	Le pape s'y oppose inutilement,
	Alexis couronné empereur,
	Fait ses soumissions au pape,
	Le pape lui répond,
	Alexis se rend odieux aux Grecs & aux Latins,
	Sa mort,
	Alfonse roi de Leon excommunié par frere Rainier
	roi de Castille fait la guerre aux Mores,
	Gagne la bataille de Las navas de Tolosa,
	Sa mort,
	Alfonse d'Arragon fils du roi Jacques I. declaré legitime par le pape,
	professeur à Paris heretique
	Condamné après sa mort & déterré,
	Plusieurs de ses disciples brûlez à Paris,
	fils de Simon comte de Montfort,
	Cede à Louis VIII. son droit sur le comté de Toulouse,
	S. André son corps apporté de C. P. à Amalfi,
	roi de Hongrie,
	S'oppose au couronnement de Joannice,
	S'en désiste,
	Refuse l'empire de C.P.
	Passe à la terre-sainte,
	La quitte malgré le patriarche,
	Angleterre donné au roi de France par Innocent III.
	S. Antoine abbaye près de Paris. Sa fondation,
	Ses commencemens,
	S'oppose au relâchement de frere Elie,
	Sa métaphisique enseignée à Paris,
	Condamnée au feu,
	Sa dialectique permise,
	Sa physique sa métaphysique défenduës,
	Leurs diverses réünions avec l'église Romaine,
	Interessées,
	abbé de Cîteaux légat contre les Albigeois,
	Desire leur mort,
	Archevêque de Narbonne,
	Sa mort,
	comte de Bretagne neveu du roi Jean reconnu pour seigneur en Anjou,
	Tué par le roi son oncle,
	Assomption de la sainte Vierge. Progrés de cette opinion,
	Avignon. Concile en 1209. p. 
	Autel. Coutume de porter l'évêque élû sur l'autel,
	Auxerre. Regale cedée à l'évêque par le roi,
	B
	BAPTESME donné en cas de doute,
	Baronius cardinal. Fin de ses annales,
	Barthelemi évêque de Paris,
	Bàtards. Le pape prétend les pouvoir legitimer même pour les effets civils,
	Et saint François aussi,
	comte de Flandre croisé,
	Elû empereur de C. P.
	Invite les Latins à venir dans son roïaume,
	Pris par les Bulgares,
	Sa mort,
	Baudouin frere de Raimond C. de Toulouse tué par son ordre,
	de Courtenai fils de l'empereur Pierre,
	Heritier de l'empire de C. P.
	Bela III. roi de Hongrie. Sa mort,
	Benefices. Leur pluralité condamnée au concile de Latran,
	Benoît cardinal légat en Romanie,
	Plaintes contre lui,
	Sa mort.
	Berengere veuve du roi Richard d'Angleterre,
	Bernard Prime. Vaudois converti,
	Bernard de Quinte-valle premier disciple de S. François,
	Bernard archevêque d'Auch accusé devant le pape,
	Bernard cardinal légat en Provence,
	Besiers prise & brûlée par les croisez,
	comte de Tripoli se prétend heritier de la principauté d'Antioche,
	Excommunié par le légat Pelage,
	& par le pape,
	Boheme. Tentative d'y ériger une métropole sous Innocent III.
	marquis de Montferrat croisé,
	Chef de la croisade,
	roi de Thessalonique,
	S'excuse au pape sur la prise de C. P.
	Bossine. Heretiques dans cette province,
	Bovines. Bataille gagnée en ce lieu par Philippe Auguste,
	en Lombardie, les freres Prêcheurs s'y établissent,
	Renduë celebre par les études,
	Frideric II. revoque son ordonnance contre cette école,
	Concile en 1225. sous le Iégat Romain,
	Brague. Differend avec Compostelle touchant sept évêchez, terminé par Innocent III.
	Bresse, retraite d'heretiques de Lombardie,
	prevôt de Bône élû archevêque de Cologne,
	Guerre en conséquence,
	Délivré par le roi Philippe,
	Son ordination confirmée,
	revoltez contre les Grecs,
	Secoüent le joug des empereurs de C. P. Leur nom donné aux Manichéens,
	C
	ORDRE militaire de Calatrave confirmé par Innocent III.
	Differend entre les évêques suffragans & les moines pour l'élection de l'archevêque,
	Décidé pour les moines,
	Carcassone se rend aux croisez,
	Cardinaux. Bulle terrible du pape Honorius pour leur seureté,
	Leur origine,
	Leur regle,
	Approuvée par Honorius III.
	Celestin III. pape. Sa mort,
	camerier de l'église Romaine, ses écrits,
	Cesaire moine d'Heisterbach ordre de Cîteaux écrit la vie de S. Engelbert de Cologne,
	Ceuta. Sept freres Mineurs y sont martyrisez,
	Chanoines laïques défendus,
	Chapitres generaux des religieux ordonnez parle concile de Latran,
	La Charité sur Loire. Heretiques en cette ville,
	Chine. Christianisme porté en ce roïaume par des Syriens,
	Chipre. Reglement du pape Honorius entre les Latins & les Grecs,
	S. Chrême. Les Bulgares le recevoient des Grecs,
	Ordre militaire en Livonie des freres de Christ ou de l'épée,
	Préferent le temporel au spirituel,
	Sainte Claire conduite par S. François, se consacre à Dieu,
	Clefs. Marque des soldats du pape,
	Clercs mariez déchus des privileges de la clericature,
	Clugny. Relâchement de cet ordre,
	Communion pascale ordonnée au concile de Latran,
	Compostelle. Differend avec Brague touchant sept évêchez, terminé par Innocent III.
	Conception de la sainte Vierge celebrée par les Armeniens,
	provinciaux tous les ans suivant le concile de Latran,
	Formule avec l'approbation du concile,
	Confesseurs des prêtres,
	annuelle ordonnée au concile de Latran,
	Trois fois l'an au concile de Toulouse,
	Conquête sur les méchans & les schismatiques declarée juste par le clergé de la croisade,
	évêque d'Hildesheim transferé à Virsbourg,
	S'y maintient malgré le pape,
	Tué,
	Conrad évêque de Sabine & archevêque de Mayence. Sa mort,
	Conrad abbé de Cîteaux, puis cardinal évêque de Porto, légat en France contre les Albigeois,
	Consolement. Ceremonie des Albigeois,
	Constance imperatrice & reine de Sicile. Sa mort,
	Son patriarche assisaux pieds de l'empereur,
	Les croisez arrivent devant C.P.
	La prennent,
	S'en justifient auprès du pape,
	La prennent une seconde fois,
	Innocent III approuve cette prise,
	Convient toutefois de crimes qui y ont été commis,
	Exhorte les prélats de France à y envoïer du secours,
	Et l'école de Paris à y envoïer des livres,
	Refuse d'approuver le traité entre les François & les Venitiens,
	Prétend que le S. siege a donné le premier rang à celui de C. P.
	Concordat entre le patriarche Thomas & l'empereur Henri,
	Donations aux églises défenduës par l'empereur de C. P. soutenues par le pape,
	Division pour l'élection du patriarche Latin,
	Traité entre le clergé & la noblesse en 1219. ratifié par l'empereur Robert,
	Quatre empereurs qui prenoient le titre de C. P. à la fois,
	publiées par Innocent III.
	Croisades d'enfans,
	Indulgence pour les sermons de la croisade,
	Decret du concile de Latran,
	Obstacles de la part de ceux qui la prêchoient,
	Leur indiscretion,
	exceptez de l'interdit,
	Le pape prétendoit que toutes leurs conquêtes lui appartenoient,
	Vices des croisez de Palestine,
	Leur foiblesse,
	Se plaignent d'être abandonnez par Frideric,
	Croix sur la poitrine, marque des croisez contre les Albigeois,
	Cumains.Quelques-uns le convertissoient à la foi,
	D
	DALMATIE. Concile sous Innocent III.
	assiegée par les croisez,
	Ils la prennent,
	Le pape travaille à y envoyer du secours,
	Les Chrétiens la perdent,
	levée en France au nom du pape,
	Plainte du clergé de France sur une décime imposée par le légat Romain,
	Le pape lui enjoint de revoquer son ordonnance,
	Puis l'approuve,
	Décime demandée à l'Angleterre pour la guerre du pape,
	Accordée par le clergé & exigée avec rigueur,
	S. Denis. Innocent III. donne ses reliques à l'abbaïe de saint Denis en France,
	de Azebés évêque d'Osma vient en Languedoc,
	Reconnu chef de la million,
	Dijon. Concile en 1199. tenu par le cardinal Pierre de Capouë,
	Dimanche. Comment doit être observé,
	Dixme. Comment païée à Venise,
	Dol en Bretagne soumis pour toujours à la metropole de Tours,
	Dominique archiprêtre de Brunduse envoïe par le pape à Joannice roi des Bulgares,
	accompagne son évêque à la mission de Languedoc,
	Ses commencemens,
	Se presente à Innocent III. au concile de Latran,
	Fait amitié avec S. François,
	Honorius III. approuve son institut,
	Envoie ses disciples en diverses provinces,
	Parle Allemand par miracle,
	Il renferme les religieuses de Rome,
	Il ressuscite un mort,
	Declaré maître general de son ordre,
	Sa mort,
	Durand de Huesca Vaudois converti, auteur de la societé des pauvres catholiques,
	E
	desir de l'entendre, loüable même dans les laïques,
	Premiere défense de la lire en langue vulgaire,
	d'évêques ou d'abbez. Regles du concile de Latran,
	Election des évêques. Consentement du roi y étoit requis,
	Le pape le dispute,
	veut mitiger la regle des freres Mineurs,
	Vicaire general de S. François qui le dépose,
	Fait troisiéme general,
	Plaintes contre lui,
	Le pape le dépose du generalat,
	Sainte Elisabeth de Hongrie épouse du Lantgrave de Turinge,
	Son élection indépendante du pape,
	Innocent III. prétend droit d'examiner l'élû,
	élû archevêque de Cologne,
	Regent sous le jeune roi Henri,
	Travaille à la délivrance du roi de Danemarc,
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